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TABLE CHRONOLOGIQUE

DES EXPOSÉS- DES MOTIFS

DES TiTRES COMPOSANT LES CODES NAPOLÉON DE. PROCÉDURE CIVILE,

DE COMMERCE, D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PÉNAL,
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DATES I Bâtes

nbvA

TÏTEES

DES EXPOSÉS DES MOTIFS, ET NOMS DES ORATEURS. cnrapnAMw

l'ère répoHiciiae. àc l'èregrésorioMie.

CODE NAPOLÉON.

LIVRE V

*
DES PERSONNES.

lBoX

4 ventOse. Titbi; PRiiLiMuimE. – De la publication, des effets et
de l'application

des s3 février.

4

Lois en généra].' – ExposédesMotifeparM.leConseiller-d'Etatl'ORrjlMS. p.
1

i4ve»tdse. Titre. I. – De la jouissance et de la privation des Droits civils. – Exposé ( 5 mars.

des Motifs par M. le Conseiller-d'Etat Theilbakd 9 i

10 ventôse. Trait II. – Dca Actes de l'Etat civB Exposé des Motifs par M. le Con- i.«mars.

8ei]ler*d'Etnt Thibaudeau 16

c lî
ventfiae. TiTRE III. – Du Domicile, Exposé des Motifs par M. le Conseiller- mars.

d'Etat Emmeut q3

i4 rentftse- Titee IV. Des Agents, Exposé des Mûtiis par M. le Conseiller- 5 mars.

d'Etat Bigot de Pr£â.u£heu aS
ifiventdse. Titre V. Du Mariage. Exposé des Motifs yar M. le Conseiller. Ma't8.

d'Etat PosiAi.is 34
Ax xn. i,oi relative ans Actes respectueux. –

Expose des Motifs de la Loi par 1804,
lSvent«se. M. le Conseiller-dEtat Bisot dï Prêuhehec. 5Î 6 mars.

An ». Titus VI. Du Divorce. Exposé des Motifs par M. le Conseiller- 1 8o3.

19 ventôse. d'Etat T«eii.ha»i>. S7 g mars.

10 ventdse. Titre VII. -De la Paternité et de la Filiation. – Exposé dés Motifs par ix mars.

M. le Conseiller-d'Etat Bibot oc PsiAatuiiEC 67

21 ventôse. Titre VIII. De l'Adoption et de la Tutèle officieuse. Exposé des t2 mars.

Motifs par M. le Conseiïler-d'Etàt Berliek 78
=3 ventdse. TITRE IX. – De la Puissance paternelle. Exposé des Motifs par M. le

14 mars.
Consrillcr-d'Etat Riis 85

a8ventése. Titie. X. – De la Minorité, delà Tutèle et dé l'£niandpaûon> – Ènposé i ignars.
des Motifs par M. le ConseiUec-d'Etat Bïrlieh gi

a8 ventôse. Titbï XI. De la Majorité, de l'Interdiction et du Conseil judiciaire. 19 mars

– Exposé des Motifs par M. le Conseiller-d-'Etat Êmmïrï g6

LIVRE II:

i DES BIENS ET DES DISFÉREHTES MODIFICATIONS DE M

• PROPRIÉTÉ.. î •
1 )

*x «1. Xithe L – De la distinction des
Biens. – Exposé

des Motifs par
M. *= tS?^

jSniTÔse.
|^ f Consisato-d'Elal Tkeii,h».rd. v ;oo 16 janvier.,1
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eera.asFs~oFàenaa.

U xu. TITRE 11. De la
Propriété. – Expose des Motifs par M. le Conseîller-dEtat 1804

26 nivôse.
PoRTAti's.n. to5 17 janvier.

38 nivôse. TITRE 111. -De Usufruit, de
rasage et de l'Habitation. Exposé des tg janvier.

Motifs par M. le Conmitter-d'Etat GALLl Il 5

!tU niv6se. Turne IV. Des Servitud<~s ou Services fonciers. Exposé
des Motifs ~o janvier.

par M. le Conscilier-d'Etat BEti.;Ett. 118

LIVRE III.

DE9 DIFFÉRENTES MANIÈRES DONT ON ACQBIERT

xi.
LA. PROPRIÉTÉ.

1803.

19 germinal 1'rrns 1, _-Dea Successions, Exposé des Motifs par M. le Conseiller- 9 avril.

d'Etat 'l'REIJ..RARD. ra3
2 floréal. TITRE Il. Des Donations entre-tifs et des Testâmes. Exposé des :2 avriL

141otiîs par M. le CQnseiller-d'Etat BIGOT DE l~1Fin£w£u 134

AN xie. TITRE HI.–Des Contrats ou des Obligations conventionnelles en gé- 1804.

7 pluviÔse. nFral.
Etposi; des Motifs par M. Je Conseiller-d'Etat BIGOT nE 28 janvier.

Pnéenrareev. J63

9 pluviôse. TITRE IY. Des Engagements qui se forment sans convention. Ex- 3o janvier.
posé des Motifs par M. le Conseüler-d'Etat TRZILBARI) 205

Io pluviose. TITRE V. Du Contrat de )rld(>in: c et des Duoits rrspectifs des Epoux.
31 janvier.

Exposé des Motifs par M, le Conseibr-d~l~.tat Be~iER. ao~

7 ventre. Trrn,·; VI. De la Vente. Exposé dis Motifs par M. le Conseiller- 27 février.

d'Etat 1-ORTALIS» aig
8 venLlIs., TITRE Vil. De rEchange, Exposé des Motifs par M- le Conseiller- a8 février.

d'Etat BIGOT nE p.ÜMEWEU, >38

9 ventôse. TITRE VflI. Du Contrat de Louage. Exposé des Motifs par M. le 29 février.

Conseiller d'Etat GALLi. a4o

io yenWse. TITRE IX. Du Contrat de Société. Exposé
des Motifs par M. le 1.er mars.

ConseUiEr-d'Etat TRE!t.RARD. 244

il ..enW.c. TITRE X. Du Prêt. Exposé des Motifs par M. 10 Conseiller-d'Etat
C,.

2 mars.

GALL1. 2yas

18 ventfhe. TITRF XI. -Du DépÔt et du
Séquestre. Exposé

des Motifs par M. le 9 mars.

COUSeifff!r-d'Etat RÉAL. 253

14 ventôse. T!TU ml. –Des C&ntiais aléatoires. Exposé des Motifs par M. le 5 mars.

Coaseiiler-d Etat PonTAus. .55

xa venie5e. TITRE XIII. Du Mandat. Exposé
des Motifs par M. le Conseiller- 3 mars.

d'Elat BEmn'R. '~6t

i3 pluviôse. TITRE XIV. Du Cautionnement. Expose des Motifs par M. le Con- 3 février.

seiller-d'Etat TM'HiARD. a6lt

afj ventre.
T)T)tEX'V.–DcsTransactions.–Expo&edesMotLtsparM.teConseiUer- 15 vaars.

d'Etat BjeoTntPKtAMENBn. a6c)

lapluriose. T]THBX~t.–Delà Contrainte par corps en matière civile.–Expose 2. février.
`

dfsMotihpMM.teConMtiIcr-d'EtatBMOTMPtEtNENEtt. 273

3a ventôse. TtTREXTn.–DuNamtssement.–ExposedesMotifsparM.leConseiSer* 13 mars.

d'Etat BERUEtt. 279

9~ Tentée. TITRE X~nf. Des Priviléges
et

Hypothéquée. Exposé des Motifs 15 mars.

par X. le Canseiiler-d'Etat TtEUHAM). 283

24 ventôse TITRE TLTX- -De fEapropriat.an forcée, et des Ordres entre les créan- t5 mars.

ciers. Exposé des Motifs par M. le Canseiller-3'Etat TREIL1U.r..n. 295

17 ventdse. TITRE XX. De la l'rescription. EXPOSÉ
des Motifs par M. le Con- 8 mars.

semer-d Etat B!GOT DE ï*R~A~EjxEp. 297

28 ventdse. Exposé des Motifs de la Loi relative à la Réunion des Lois civiles en un
19 mars.

seni corps, sous le titre de Code civiE des I''Yan~air, pae M. le ConseiEler-

eetat 11ORTàls 310
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–

Ex£>o3é de^ Moéfs >ar M. le

Conseiîler-d'Etat Behlixii- - 5in
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CODE
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LIVRE PREMIER.

DES PERSONNES.

TITRE PRÉLIMINAIRE.

De la publication, des
effets et

de
T application

des
Lois ep général.

Décrété leii ventôse an si (5 mars ï8e3);– Promulgue le 24 4a même mois (»5da même mois).

{articles
1 à 6.

]

Exposé DES MOTIFS, par M.
le Conseiller-d'Ètat Bortams, .

Séance du 4 ventôse an xi (a3 février i8o3).

Xjegislateors,

Le projet,de
loi que je viens vous présenter,

.,371 nom du Gouvernement, est relatif -à la
pu-

blication aux effets
et à l'application des lois

en général.

Le moment est arrivé où votre sagesse va

fixer la législation civile de la France. Il ne

faut que de la violence pour détruire; il faut de

ta
constance du courage et des lumières

pour
«édifier.

Nos travaux touchent à leur. terme.

Le vœu des Français, celui de toutes nos
assemblées nationales seront

remplis. Jusqu'ici

la diversité des coutumes formait, dans un'

même Etat, cent Etats différents. La loi, par-

tout opposée à elle-même divisait les citoyens

au lien de les pnir. Cet ordre de
choses ne

saurait exister, plus long-temps. Des hommes

oui à la rwpoissswte
de la

patrie, et pajt un



CODE NAPOLEON. –TITRE PRELIMINAIRE.

élan sublime et généreux,
ont subitement re-

noncé à leurs priviléges et à leurs habitudes,

pour
reconnaître un intérêt commun, ont con-,

quis
Le droit

inappréciable
de vivre sous une

commune loi.

C'est dans le moment de cette
grande et sa-

lutaire i évolution dans nos lois, qu'il importe

de
proclamer quelques-unes de ces maximes

fécondes, qui out été consacrées par tous les

peuples policés,
et

qui servent à
diriger

la

marche de toute législation bien ordonnée. Ces

maximes sont l'objet
du

projet
de loi que je

présente cUes n'appartiennent à aucun code

particulier elles sont comme les prolégo-

iiiènes de tous les codes.

Mais il nous a paru que leur véritable place

ïlait en avant du code civil, parce que cette

espèce de code est celle
qui plus que

toute

autre, embrasse l'universalité des choses et des

personnes.

Publication des lois.

Art. ir. Dans
un gouvernement, il est

essentiel que
les

citoyens puissent
connaître

les lois sous lesquelles ils vivent et auxquelles

ils doivent obéir.

De là, les formes établies chez toutes les

nations
pour la

promulgation
et la

publication

des loi?.

Ou a cru devoir s'occuper
de ces formes aux-

quelles l'exécution des lois se trouve nécessai-
rement liée.

Il est sans doute une justice naturelle émanée

de la raison seule, et cette justice, qui constitue

pour
ainsi dire le cœur humain, n'a pas besoin

de promulgation. C'est une lumière qui éclaire

tout homme venant en ce monde, et
qui, du

fond de la conscience, réfléchit sur toutes les

actions de la vie.

Mais, faute de sanction,
la justice naturelle

qui dirige sans contraindre, serait vaine pour

la p'upart des hommes, si la raison ne se dé-

ployait avec l'appareil de la puissance pour
unir les droits aux devoirs, pour substituer

l'obligation à l'instinct, etsppnyerpar les com-

mandemeuts cts i'autorilé les
inspirations hon-

nêtes de la nature.

Quand
on a la force de faire ce que l'on veut,

il est difficile de ne pas croire qu'on en a le

droit. On se
résignerait pen à se soumettre à

des
gênes,

si l'on
pouvait avec impunité

se

livrer à ses penchants.

Ce
que nous appelons le droit naturel ne suf-

lisait donc pas il fallait des commandements

ou des préceptes formels et coactifs.

On voit donc la différence qui existe entre

une règle de morale et une loi 'Etat.

Or, ce sont les lois d'Etat qui ont besoin

d'être promulguées pour devenir exécutoires

car ces sortes de lois qui n'ont pas toujours

existé, qui changent souvent, et qui ne peuvent
tout embrasser, ont leur époque déterminée et

leur objet particulier. On ne saurait être tenu

de leur obéir sans les connaître.

Sons

l'ancien régime, la loi était une volonté

du prince.
Cette volonté était adressée aux Cours souve-

raines, qui étaient chargées de la vérification et

du dépôt des lois.

• La loi n'était point exécutoire dans un ressort

avant que d'y avoir été vérifiée' et enregistrée.
La vérification était un examen, une dis-

cussion de la loi nouvelle. Elle représentait la

délibération qui est de l'essence de toutes les

lois. L'enregistrement était la transcription sur

le registre de la loi vérifiée.

Les Cours pouvaient suspendre l'enregis-
trement d'une loi ou même le refuser elles

pouvaient modifier la loi en l'enregistrant, et

dès-lors ces modifications faisaient partie de la

loi même.

Une loi pouvait être refusée par une Cour

souveraine et acceptée par une autre elle

pouvait être diversement modifiée par les di-

verses Cours.

La législation marchait ainsi d'un pas chan-

celant, timide et incertain. Dans cette con-

fusion et dans ce conflit de votantes différentes,
il ne pouvait y avoir d'unité de certitude ni

de majesté dans les opérations du législateur.
On ne savait jamais si l'Etat était régi par la

volonté générale, ou s'il était livré à l'anarchie

des volontés particulières.

Tout cela tenait à la constitution d'alors.

La France, dans les temps qui ont précédé
la révolution présentait moins une nation par-

ticulière qu'un assemblage de nations diverses,
successivement réunies ou conquises, distinctes

par le climat, par le sol, par les privilèges, par
les coutumes, par le droit civil, par le droit

politique.
Le prince gouvernait ces différentes nations

sous les titres différents de duc, de roi, de

comte il avait promis de maintenir chaque

pays dans ses coutumes etdausses franchises. On

sent que, dans une pareille situation,
c'était un
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}ftwlige quandune
même loi pouvait

convenir à

toutes les parties de l'empire. Une marche uni-

forme dans la législation était donc impossible.
S'il n'y avait point d'unité dans l'exercice du

pouvoir législatif par rapport au fond même

des lois, i) njppouvail_y en avoir dans le mode

de leur proinulgatioi).

Chaque province
de France formant un Etat

à part, il fallait pour naturaliser une loi dans

chaque province, que cette loi y fût expressé-
ment acceptée et promulguée en vertu de cette

acceptation.
Il fallait donc dans chaque province une pro-

mulgation particulière.
Dans certains ressorts, la loi était censée

promulguée, et elle devenait exécutoire pour
tous les habitants du pays, du jour qu'elle avait

été
enregistrée par le parlement de la province.

Dans d'autres ressorts, on ne regardait l'en-

registrement dans les Cours que comme le

complément de la loi considérée en elle-même,
et non comme sa promulgation ou sa publica-
tion.

On jugeait que la formation de la loi était

consommée par l'enregistrement j mais qu'elle
n'était promulguée que par l'envoi aux séné-

chaussées et bailliages,
et qu'elle n'était exé-

cutoire, dans chaque territoire, que du jour de

la publication

faite à l'audience par la séné-

chaussée, ou par le bailliage de ce territoire.

Les choses changèrent sous l'assemblée cons-

tituante.

Un décret de cette assemblée, du 2 novembre

1790, porta qu'une loi était complète dès l'ins-

tant qu'elle avait été sanctionnée par le roi 5

que la transcription et la publication de la loi,
faites par les corps administratifs et par les

tribunaux, étaient toutes également
de même

valeur, et que la loi était obligatoire du
nio-,

ment où la publication en avait été faite, soit

par le corps administratif, soit par le tribunal

de l'arrondissement, sans qu'il lût nécessaire

qu'elle eût été faite par tous les deux.

Le même décret voulait que la publication
fût faite par lecture placards et affiches.

La convention ordonna l'impression d'un

hulletin des lois, et l'envoi de ce bulletin à

toutes les autorités constituées. Elle décida

que, dans chaque lieu, la promulgationde la*

loi serait faite dans les vingt-quatre heures de

la
réception par une publication au son de

trompe ou de tambour, et que la loi y devien-*
drait

obligatoire à compter du jour de la pro-
mulgation. La même assemblée nationale

après avoir achevé la constitution de l'an ir il
et avant de se séparer, fit, le 1 2 vendémiaire
un nouveau décret sur la

promulgation et la

publication des lois. Par ce
décret elle supprima

les publications à son de trompe ou au bruit du

tambour. Elle conserva l'usage d'un bulletin

officiel que le ministre de la justice fut
chargé

d'adresse/ aux présidents des administrations

départementales et municipales et aux divers

fonctionnaires mentionnés dans le décret. Elle

déclara que les lois et actes du corps législatif

obligeraient, dans l'étendue de chaque dépar-

tement, du jour que le bulletin officiel serait

distribué au chef-lieu du département et que
ce jour serait constaté par un registre où les

administrateurs de chaque département certi-

fieraient l'arrivée de chaque numéro.

L'envoi d'un bulletin officiel aux adminis-

trations et aux tribunaux est encore aujour-
d'hui le mode que l'on suit pour la promulgation
fct pour la publication

des lois.

Dans le projet de code civil, les rédacteurs

se sont occupés de cet objet; ils ont consacré

le principe que les lois doivent être adressées

aux autorités chargées de les exécuter ou de les

appliquer.
Ils ont pensé que les lois dont l'application

appartient aux tribunaux devraient être exé-

cutoires dans chaque partie de la République
du jour de leur publication par les tribunaux

d'appel, et que tes lois administratives devraient

être exécutoires du jour de la publication faite

par les corps administratifs.

Ifs ont ajouté que les lois dont l'exécution
et l'application appartiendraient à-la-fois aux

tribunaux et à d'autres autorités, leur seraient

respectivement adressées et qu'elles seraient

exécutoires en ce qui est relatif à la compé-
tence de chaque autorité, du jour de la publi-
cation par l'autorité compétente.

Les avantages et les inconvénients des divers

systêmes ont été balancés par le
gouvernement,

et il a su s'élever aux véritables principes.
Une loi peut être considérée sous deux rap-

ports i.o relativement à l'autorité dont elle

est émanée; a.° relativement au peuple
ou à

la nation pour qui elle est faite.

Toute loi suppose un législateur.
Toute loi suppose encore lin peuple qui

l'observe et qui lui obéisse. •

Entre la loi et le peuple pour qui elle est

faite, il faut na moyen ou uu lien de commu-

nication car il est nécessaire que le peuple
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sache ou puisse savoir que la toi existe et qu'elle

existe comme loi.

La promulgation est le
moyen

de eonstater

l'existence de la loi auprès du
peuple,

et de

lier le
peuple

à l'observation de la lot.

Avant la promulgation
la loi est parfaite

relativement à l'autorité dont elle estfouvrâge

mais elle n'est point encore obligatoire pour le

peuple
en faveur de qui le législateur dispose.

La promulgation ne fait -pas la loi mais

l'exécution de la loi ne peut commencer qu'a-

près
la promulgation de la loi Naît

obligat l'ex J

nisi promul^ntam

La
promulgation

est la vive voix du législa-

Mur.

En France la forme de la promulgation est

constitutionnelle car la constitution règle que

les lois seront
promulguées, et qu'elles

le seront

par
le

premier consul.

D'après
la constitution et

d'après les

maximes du droit public universel, nous avons

établi,
dans le projet, que les lois seraient

exécutoires en vertu de la
promulgation faite

par le premier
consul. Si la voix de ce premier

magistrat pouvait
retentir à la fois dans tout

l'Univers français,
toute précaution ultérieure

deviendrait inutile. Mais la nature même des

choses résiste à une telle supposition.

Il faut pourtant que la
promulgation

soit

connue ou puisse
l'être.

Il n'est certainement pas nécessaire d'at-

teindre chaque
individu. La loi

prend les

hommes en masse. Elle
parle, non à chaque

particulier,
mais au corps entier de la société.

Il suffit que
les particuliers

aient
pu connaître

la loi. C'est leur faute s'ils l'ignorent quand ils

ont pu et dû la connaître, idem est scire, aut

scire debuisse aut
potuisse. L'ignorance du

droit n'excuse pas.

La loi était autrefois un mystère jusqu'à sa

formation. Ete était préparée
dans les conseils

-secrets du prince.
Lors de la vérification qui

en était faite par
les Cours,

la discussion n'en

était pas publique;
tout était dérobé constam-

ment à la curiosité des citoyens.
La loi n'ar-

rivait à la connaissancedes citoyens que
comme

l'éclair qui sort du nuage.

Aujourd'hui il en est autrement. Toutes les

discussions et toutes les délibérations se font

avec solennité et en présence
du

public. Le

législateur ne se cache jamais derrière un voile.

On connaît ses pensées avant même qu'elles

soient réduites en commandements. Il pro-

nouce la loi an moment même où elle vieat

d'être formée et il la pronoaee publiquement.
Un délai de dix jours précède la

pvonwiU-

gation, et pendant ce délai, la loi circule dans

toutes !es
pauries de l'Empirei

Elle est donc déjà publique
avant

d'être
pro-

muiguee.

Cependant,

comme ce n'est là qu'une publi-
cité (te

fait-, nous avons cru devoir- encore la

garantir par cette publicité de droit
qui produit

l'obligation et qui ferce
l'ahéissauee, après la

promulgation. Nous avons en
conséquence

ménagé de nouveaux délais pendant lesquels
la loi promulguée dans le lieu où

siège le gou-

vernement, peut être successivement pat>v-enue

jusqu'aux extrémités de la République.

On avait
jeté l'idée d'undélai unique, d'un

délai uniforme, après lequel la loi aurait étér
dans le même instant, exécutoire partout.

Mais cette idée ne
présentait qu'une fic-

tion démentie par la réalité. Tout est successif

dans la marche de la nature tout doit Pêtre

dans la marche de la loi»* '#* `

Il eut été absurde et
injuste que la, foi fut

sans exécution dans le lieu de sa
promulgation

etdansles contrées environnantes, parcequ'elle
ne pouvait pas encore être connue dans les

parties les plus éloignées du territoire national.

Personne n'est
affligé

de la dépendance des

choses.
On l'est de l'arbitraire de l'homme.

J'ajoute que de grands inconvénients
poli-

tiques auraient pu être la suite d'une institution

aussi contraire à la justice qu'à la raison, et à

l'ordre
physique des choses.

Nous avons donc gradué les délais
d'après les

distances.

Le système
du

projet de loi fait disparaître

,jtout
ce que

les différents systèmes admis jus-

qu'à ce jour offraient de vicieux.

Je ne parle point
de ce qui se

pratiquait
sous l'ancien régime. Les institutions d'alors

sont inconciliables avec les nôtres.

Mais j'observe que dans ce qui s'est
pratiqué

depuis la
révolution, on avait

trop subordonné

l'exécution de la loi au fait de l'homme.

Partout ou exigeait
des

lectures, des trans-

criptions
de la loi; et la loi n'était

pas exé-

cutoire avant ces transcriptions et ces lectures.

A chaque instant, la négligence
ou là mau-

vaise foi d'un officier
public pouvaient para-

'lyser
la

législation au grand préjudice de

l'Etat et des citoyens.

Les transcriptions et les lectures peuvent
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figurer comme moyens secondaires comme

précautions de secours.

Mais il ne faut pas que la loi soit ahane

donnée au caprice, des hommes. Sa marche

doit être assmée et imperturbable. Imae de

l'ordre éternel, elle doit, pour ainsi dire, se

suffire à elle-même. Nous lui rendons toute

son indépendance en ne subordonnant SOn

exécution qu'à des délais, à des précautions

commandées par la nature même.

Le plan des rédacteurs du projet de code

joignait au viçe de tous les autres
systêmes,

un vice de plus.

Dans
ce, plan

on distinguait les lois admi-

nistratives d'avec les autres; et, pour la pu-

blication, on faisait la part des tribunaux et

celle des administrateurs.

Il fallait donc, avec un pareil plan, juger
chaque loi pour fixei l'autorité qui devait en

faire la publication. Cela eût entrainé des dif-

ficultés interminables, et des questions indis-

crètes qui eussent pu compromettre la dignité
des lois. Le ptojet que je présente prévient
tous les doutes, remplit tous les intérêts, et

satisfait à toutes les convenances.

Effets rétroactifs.

ART. 2.-Après avoir fixé l'époque à la-

quelle
les lois deviennent exécutoires nous

nous sommes occupés de leurs effets.

C'est un principe général que les lois n'ont

point
d'effet rétroactif.

A l'exemple de toutes nos assemb!ées natio-

nales nous avons proclamé ce principe.

Il est des vérités utiles qu'il ne suffit pas de

publier une fois, mais qu'il faut publier tou-

jours, et qui doivent sans cesse frapper l'oreille

du magistrat, du juge, du législateur, parce

qu'elles doivent constamment être présentes à

leur esprit.

L'office des lois est de régler l'avenir. Le

passé n'est plus en leur pouvoir.
Partout où la rétroactivité des lois serait ad-

mise, non-seulement la sûreté n'existerait pins

niais son ombre même.

La loi naturelle n'est limitée ni par le temps, y
ni par les lieux, parce qu'elle est de tous les

pays
et de tous les siècles.

Mais tes lois positives, qui sont
l'ouvrage

des hommes, n'existent pour nous que quand
on tes promulgue, et elles ne peuvent avoir

•d'effet que quand elles existent.

La liberté civile consiste dans le droit de faire

ce que la loi ne prohibe pas. On regarde
comme permis tout ce qui n'est pas défendu.

Que deviendrait donc la liberté civile, si le

citoyen pouvait craindre qu'après coup il serait

exposé au danger d'être recherché dans ses ac-

tions, on troublé dans ses droits
acquis, par

une loi postérieure?
Ne confondons pas les jugements avec les

lois. n est de la nature des jugements de régler
le

passé parce qu'ils ne peuvent intervenir

que slir des actions ouvertes et sur des faits

auxquels ils appliquent des lois existantes. Mais

le passe ne saurait être du domaine des lois

nouvelles, qui ne le régissaient pas.
Le pouvoir législatif est la toute-puissance

humaine.

La loi établit conserve, change, modifie,

perfectionne. Elle détruit ce qui est J elle crée

ce qui n'est pas encore.

La tête d'un grand législateur est une es-

pèce d'Olympe d'où partent ces idées vastes,
ces conceptions heureuses qui président au

bonheur des hommes et à la destinée des Em-

pires. Mais le pmivoirde

la toute peut s'étendre

sur des choses qui ne sont plus, et qui, par là

même, sont hors de toutpouvoir.
L'homme, qui n'oecupe qu'un point dans le

temps comme dans l'espace serait un être
bien

malheureux s'il ne pouvait pas se croire

en siireté, même pour sa vie passée pour cette

portion de son existence, a'art-il pas déjà porté
tout le poids de sa destinée ? Le passé peut
laisser des regrets; mais il termine toutes les

incertitudes. Dans l'ordre de la nature, il n'y a

d'incertain que l'avenir, et encore l'incertitude

est alors adoucie par l'espérance., cette cour

pagne. fidèle- de notqe faiblesse. Ce serait em-

pirer1 la triste condition de l'humanité! j que
de vouloir changer, par le système

de la légis-

lation, le systême de la nature, et de cher-

cher, pour un temps qui n'es* plus, à faire

revivre nos craintes, sans pouv oir nous rendre

nos espérances.
Loin de nous l'idée de ces lois à deux faces,

qui, ayant sans cesse un. œil sur !e passé,
et

l'autre sur l'avenir, dessécheraient la source

de la confiance, et deviendraient un principe

éternel d'injustice, de bouleversement et de

désordre.

Pourquoi dira-t-on laisser impunis des

abus qui existaient avant la loi que l'on pro-

mulgue pour tes réprimer?
Parce qu'il ne faut

pas que le remède soit pire que le mal. Toute
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loi nail d'un abus. Il
n'y

aurait donc point de

loi qui ne dût être rétroactive. Il ne faut point

exiger que les hommes soient avant la loi ce

qu'ils
ne doivent devenir que par elle.

Lois de police et de sûreté.

Art. 5. – Toutes ies lois, quoiqu'émanées

du înême
pouvoir,

n'ont point le même carac-

tère, et ne sauraient conséquemment avoir la

même étendue
dans leur application, c'est-à-

dire les
mêmes effets il a donc fallu les dis-

tinguer.
Il est des lois, par exemple, sans lesquelles

ira Etat ne pourrait subsister. Ces lois sont

toutes celles qui maintiennent la police de

l'Etat, et qui veulent à sa sûreté.

Nous déclarons que des lois de cette im-

portance obligent indistinctement tous 'ceux

qui habitent le territoire.
11 ne peut, à cet égard, exister aucune diffé-

rence entre les
citoyens

et les
étrangers.

Un étranger devient le sujet casuel de la loi

du pays dans lequel il passe, ou dans lequel il

réside. Dans le cours de son
voyage,

ou
pen-

dant le temps plus ou moins long de sa rési-

dence, il est protégé par cette loi il doit donc

la respecter à son tour. L'hospitalité qu'on lui

donne appelle
et force sa reconnaissance.

D'autre part, chaque Etat a le droit de veiller

à sa conservation et c'est dans ce droit
que

réside la souveraineté. Or, comment nn Etat

pourrait-il se conserver et se maintenir, s'il

existait dans son sein des hommes qui pussent

impunément
enfreindre sa police et troubler

sa tranquillité ? Le Pouvoir souverain ne
pour-

rait remplir la fin pour laquelle
il est établi si

des hommes étrangers
ou nationaux étaient

indépendants de ce pouvoir. Il ne peut étre

limité ni quant aux choses ni quant aux

personnes. Il n'est rien s'il n'est tout. La qua-

lité d'étranger ne saurait être une exception

légitime pour celui qui
s'en prévaut contre la

puissance publique qui régit
le pays

dans lequel

il réside. Habiter le territoire c'est se sou-

mettre à la souveraineté. Tel est le droit poli-

tique
de toules les nations.

Ane consulter même que le droit naturel,

tout homme peut repousser
la violence par la

force. Comment donc ce droit qui eompète
â

tout individu serait. il refusé aux
grandes

sociétés contre'un
étranger qui troublerait

,l'ordre de ces sociétés ? Des millions d'hommes

réunis en corps d'Etat seraient-ils dépouillés du

droit de la défense naturelle, tandis qu'un pâ»

reit droit est sacré dans la personne du moindre

individu ?

Aussi chez toutes les nations, les étrangers

qui "déliuquent sont traduits devant les tribu-

naux du pays.
·

Nous ne parlons pas des ambassadeurs; ce

qui les concerne est réglé par le droit des

gens et par les traiiés.

Lois personnelles.

ART. 3. S'agit-il ûes lois ordinaires? On
a toujours distingué celles qui sont relatives

à l'état et à la
capacité des personnes d'avec

celles qui règlent
la disposition des biens. Les

premières
sont

appelées personnelles,
et les

secondes réelles.

Les lois personnelles suivent la
personne

partout.
Ainsi la loi

française,
avec des

yeux

de mère, suit les Français jusque dans les

régions
les

plus éloignées elle
les suit jus-

qu'au*
extrémités du

globe.

La qualité
de Français comme celle d'étran-

ger, est l'ouvrage de la nature ou celui de la

loi. On est Français par la nature, quand
on

l'est par sa naissance, par
son origine. On t'est

par la loi, quand on le devient en remplissant

toutes les conditions que la loi prescrit pour
effarer les vices de la naissance ou de

l'origine.

Mais il suffit d'être Français pour être régi

par la loi française, dans fout.ee qui concerne

i'étal de la personne.

Un Français ne peut
faire fraude

aux
lois

de son pays pour aller contracter mariage en

pays
étranger

sans le consentement de ses

père et mère, avant l'âge de vingt-cinq ans.
Nous citons cet exemple

entre mille autres

pareils, pour donner une idée de l'étendue et

de la force des lois
personnelles.

Les diflërents peuples, depuis les progrès

du commerce et de la civilisation ont plus de

rapport
entre eux qu'ils

n'en avaient autrefois.

L'histoire du commerce est l'histoire de la com-

munication des hommes. Il est donc
plus

im-

portant qu'il
ne l'a jamais été, de fixer la

maxime que,
dans tout ce qui regarde l'état et

la capacité dela personne,
le

Français quelque

par.t qu'il soit continue
d'être

régi par
la toi

française.

Lois réelles.

Les lois qui règlent la disposition des biens

sont appelées réelles ces lois régissent
les ins-
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.WuMes, lors même qu'ils sont possédés par

des étrangers.
Ce principe dérive de ce que les publicistes

appellent le domaine imitient du souverain.

Point de méprise sur les mots domaine émi-

nent; ce serait une erreur d'en conclure que

chaque Etat a un droit universel de propriété
sur tous les biens de son territoire.

Les mots domaine éminent n'expriment que
le droit qu'a la puissance publique de régler
la disposition des Meus par des lois civiles,

de lever sur ces biens des impôts proportionnés
aux besoins publics

et de disposer de ces

mêmes tiens pour quelque objet d'utilité pu-

iiicjue en indemnisant les particuliels qui les

possèdent.
Au

citoyen appartient la propriété et au

souverain l'empire. Telle est la maxime de

tous les
pays

et de tous les temps mais les

propriétés particulières des citoyens réunies

et contigues, forment le territoire public d'un

Etat et, relativement aux nations étrangères,
ce territoire forme Un seul tout qui est sous

l'empire du souverain ou de l'État. La sou-

veraineté est un droit à la fois réel et per-
sonnel. Conséquemment aucune partie du

territoire ne peut être
soustraite à l'adminis-

tration du souverain, comme aucune personne

habitant le territoire ne peut être soustraite à

sa surveillance ni à son autorité.

La souveraineté est indivisible. Elle cesse-

rait de l'être, si les portions d'un même ter-

ritoire pouvaient
être régies par des lois qui

n'émaneraient pas du même souverain.

Il est donc de l'essence même des choses, y

que les immeubles, dont l'ensemble forme le

territoire public d'un peuple, soient exclusi-

vement régis par les lois de ce peuple quoi-

qu'une partie de ces immeubles puisse être

possédée par des étrangers.
i

Règles pour les juges,

ART. 4. -Il ne suffisait pas de parler des

effets principaux des lois, il fallait encore

présenter aux juges quelques règles d'appli-
• cation.

La justice est la première dette de la souve-

raineté; c'est pour acquitter cette dette sacrée

que les tribunaux sont établis.

Mais les tribunaux ne rempliraient pas le

but de îeur établissement si, sous prétexte
du

silence, de l'obscurité ou de l'insulfisance

de la loi, ils refusaient de juger. Il y avait

des juges avant qu'il y eût des lois et les lois
ne peuvent prévoir tous les cas qui peuvent
s'offrir aux juges. L'administration de la jus-
tice serait donc perpétuellement interrompue
si un juge s'abstenait de juger toutes les fois

que la contestation qui lui est soumise n'a

pas été prévue par une loi
L'office des lois est de statuer sur les

cas
qui arrivent le plus fréquemment. Les acci.

dents, les cas fortuits, les cas
extraordinaires

ne sauraient être la matière d'une loi.

Dans les choses même qui méritent de fixer

la sollicitude du législateur, il est impossible
de tout fixer par des règles précises. C'est une

sage prévoyance de penser qu'on ne peut tout

prévoir.
De plus on peut prévoir une loi à faire sans

croire devoir la précipiter. Les lois doivent être

préparées avec une sage lenteur. Les Etats ne

meurent pas, et il n'est pas expédient de faire

tous les jours de nouvelles lois.

Il est donc nécessairement une foule de cir-

constances dans lesquelles un juge se trouve

sans loi. Il faut donc laisser alors au juge la

faculté de suppléer à la loi par les lumières na-

turelles de la droiture et du bon sens. Rien
ne serait pins puéril que de vouloir prendre
des précautions suffisantes pour qu'un juge
n'eût jamais qu'un texte précis à

appliquer.
Pour prévenir les

jugements arbitraires on

exposerait
la société à mille jugements iniques,

et, ce qui est pis on l'exposerait à ne pouvoic

plus se faire rendre justice, et, avec la folle

idée de décider tous les cas, on ferait de la

législation un dédale immense Sans lequel
la mémoire et la raison se perdraient éga-
lement.

Quand la loi se tait, la raison naturelle parle
encore si la prévoyance des législateurs est

limitée la nature est infinie elle s'applique
à tou t ce qui peut intéresser les hommes pour-

quoi voudrait-on méconnaître les ressources

qu'elle nous offre?

Nous raisonnons comme si les législateurs
étaient des dieux, et comme siles juges n'étaient

pas même des hommes.

De tous les temps on a dit que l'équité était

le supplément des lois. Or, qu'ont voulu dire

les jurisconsultes romains quand
ils ont ainsi

parlé de l'équité'.
Le mot équité est susceptible de diverses

acceptions. Quelquefois
il ne désigne que la

volonté constante d'être juste, et dans ce sens
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il n'exprime iprïrae vertu. Dans d'autres occa-

sions, le mot équité désigne âne certaine apti-

tude ou disposition d'esprit qui distingue le

juge éclairé de celui qui ne t'est pas, ou qui

l'est moins. Alors
Çétprité

n'est, dans le ma-

gistrat, que le-coup-à œil d'une raison exercée

par l'observation et dirigée par l'expérience.

Mais tout cela n'est relatif qu'à l'équité mo-

rale, et non à cette équité judiciaire dont les

jurisconsultes romains se sont occupés, et qui

peut être définie un retour à la loi naturelle,
dans le silence, l'obscurité on l'insuffisance

des lois positives.
C'est cette équité <\ai est le vrai supplément

de la législation, et sans laquelle le ministère

du juge, dans le plus grand nombre des cas,
deviendrait impossible.

Car il est rare qu'il naisse des contestations

sur L'application d'un texte précis. C'est tou-

jours parce que la loi est obscure ou insuffisante,
ou même parce qu'elle se tait, qu'il y a ma-

tière à litige. 11 faut donc que le juge ne

s'arrête jamais. Une question -de propriété ne

peut demeurer indécise. Le pouvoir
de juger

n'est pas toujours dirigé dans son exercice par
des préceptes formels. Il l'est par des masimes

par
des

usages, par des exemples, parla doc-

trine. Aussi le vertueux chancelier A'Agues-
seau disait très-bien que le temple de la justice
n'était pas moins consacré à la science qù'aux

lois et que
la véritable doctrine qui consiste

dans la .connaissance de l'esprit des lois, est

Supérieure
à la connaissance des lois mêmes.

k
Pour que les affaires de la société puissent

marcher if faut donc que le juge ait le droit

d'interpréter les lois et ffy suppléer. Il ne peut

y avoir d'exception à ces règles
que

pour
les

matièrps criminelles; et encore, dans ces ma-

tières le juge choisit le parti le plus doux,

si la loi est obscure on insuffisanie, et il absout

^accusé si la loi se tait sur le crime.

ART. S Mais, en laissant à l'exercice du

ministère du juge toutela latitude convenable t

nous lui rappelons les borne-s qui dérivent de

|a nature même de son pouvoir*

Un juge est associé à l'esprit de -législation

mais il ne «aurait partager le pouvoir légis-

latif. Une loi est un acte de souveraineté ;'nne

décision n'est
qu'un acte de juridiction

ou de

magistrature.

“ Or le juge deviendrait législateur,
s'il pojif

vait, par des règlements, statuer sur les ques-

tions qui s'offrent a s#n tribunal. Un jugement

ne lie que les parties entre lesquelles il Met'

vient. Un
règlement lierait tous les justiciables

et le tribunal lui-même.

il y aurait bientôt autant de Iégislations que
de ressorts.

Un tribunal n'est pas dans utre région assez

haute pour délibérer des réglements et des lois.
11 serait circonscrit dans ses vnfcs comme il l'est

dant son territoire; et ses méprises ou ses

errenrs pourraient être funestes au bien public.

L'esprit de judicature, qui est toujours ap-

pliqué à des détails, et qui ne prononce que
sur des intérêts particuliers, ne pourrait sou-

vent s'accorder avec l'esprit du législateur qui
voit les choses plus généralement et d'une ma-

nière plus étendue et plus vaste.
Au surplus, les pouvoirs soat

réglés aucun
ne doit franchir ses limites.

Conventions .contraires à l'ardre public et aux

bonnes mœurs.

Art. 6. – Le dernier -article du
projet de

loi, porte qu'on ne
peut déroger, par des con-

ventions particulières aux lois qui intéressent

l'ordre public et les bonnes mœurs. Ce n%st

que pour maintenir l'ordre -public qu'il y n
des gouvernements et des lois.

Il est donc impossible qu'on autorise entre

les citoyens des conventions capables d'alléreE
ou de compromettre l'ordre publie,

Des jurisconsultes ont poussé Ip délire jus-

qu?à croire que des particuliers pouvaient traiter
entre eux comme 4,ils vivaient dans ce qu'ils

appellent l'état de nature et,de consentir tel

contrat
qui

peut convenir à leurs intérêts, r
comme s ils n'étaient gênés par aucune loi. De
tels contrats disent-ils, ne peuvent être pro-

tégés par
des lois qu'ils offensent mais comme

la-boune foi doit être gardée entre des parties

qui se sont engagées -réciproquement,, il fau-

drait obliger la partie qui refuse d'exécuter le

pacte à fournir par équivalent ce que les lois

'le permettaient d'exécuter en nature.

Toutes ees dangereuses- doctrines, fondées

sur des subtilités, et éversiyes des maximes

fondamentales, doivent disparaître devant la

sainteté des lois.

Le maintien de l'ordre public dans -use so*

ciété, est la loi suprême. Protéger
des con-

ventions contre cette loi, ce serait placer des

volontés particulières au-dessus de la volonté

générale,
ce serait dissoudre

l'Etat..

t

Quant aux convenlkmscoiitnures aux bonnes
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mœurs, elles sont prescrites chez toutes les

nations policées. Les bonnes mœurs peuvent

suppléer les bonnes lois elles sont le véritable

ciment de l'édifice social. Tout ce qui les

offense, offense la nature et les lois. Si on

pouvait les blesser par des conventions, bientôt

l'honnêteté publique ne serait plus qu'un vain

nom, et toutes les idées d'honneur, de vertu,

de justice, seraient remplacées par
les lâches

Combinaisons de l'intérêt personnel,
et parles

calculs du vice.

De la jouissance et de la privation des Droits civils.

Décrété le 17 ventôse an xi (8mars'i8o3); – Promulgué le*ïÇ du même mois (18 du même mois ),

[articles 7
à 33.]

Exposé DES Motifs par M. le Conseiller-d'État Treilhamj.

Séance du »4 ventôse an xz (5 mars i8o3).

Législateurs i

A*t. 7. – L'éclaf de la victoire la prépon-

dérance d'un gouvernement égalemenffort et

sage, donne sans doute un grand prix à la

qualité de citoyen franFais mais cet avan-

tage serait plus brillant que solide, il laisse-

rait encore d'immenses vœux à remplir, si la

législation intérieure ne garantissait pas à

chaque Français une existence douce et pai-

sible, et si après avoir tout fait pour la gloire
de la nation on ne s'occupait pas avec le même

succès du bonheur des personnes.
La sûreté, la propriété, voilà lea grandes

bases de la félicité d'un peuple c'est par la

loi seule que leur stabilité peut être garantie,
et l'on reconnaîtra sans peine que la conser-

vation des droits civils influe sur le bonheur

individuel, bien plus encore que le maintien

des droits politiques, parce que ceux-ci ne

peuvent s'exercer qu'à des distances plus ou

moins
éloignées et que l'action de la loi civile

se fait sentir tous les jours et à tous les instants.

Tel est le projet de loi qui'est soumis à

votre sanction. Il n'offre aucune de ces matières

problématiques
qui peuvent prêter à l'esprit

de système, Il rappelle toutes les grandes
maximes des gouvernements il les fixe, il les

consacre. C'est à vous législateurs, à les dé-

créter par vos suffrages. Chaque loi nouvelle

qui tend à promulguer des vérités utiles, affer-

mit la
prospérité de l'Etat, et ajoute à votre

gloire.

TITRE I.er

La loi sur la jouissance et la privation des

droits civils offre donc un grand intérêt, et

mérite toute l'attention du législateur.
Le projet qui vous est présenté contient deux

chapitres. Le premier, De la jouissance des

droits civils; le deuxième, De la
privation des

droits civils. Celui-ci se divise en deux sec-

tions, parce que l'on peut être privé des droits

civils, ou par la perte de la qualité de Fran..

çais ou par, une suite des condamnations
ju-

diciaires.

A quelles personnes sera donc accordée la

jouissance des droits civils? On sent assez que
tout Français a droit à cette jouissance mais si

le tableau de notre situation peut inspirer aux

étrangers
un vif désir d'en partager

les doit-

ceurs, la loi civile ne doit certainement pas

élever entre eux et nous des barrières qu'ils

ne puissent pas franchir.

Cependant, cette communication facile, éta-

blie pour nous enricbir de la
population 9%
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de l'industrie des autres nations, pourrait aussi

quelquefois nous apporter leur écume: tout n'est

pas loujotirstênéfice dans un pareil commerce,

et l'on ne trouva quelquefois que des germes de

corruption et d'anarchie, où l'on avait droit

d'espérer des principes de rie et de prospérité.
Cette réflexion si naturelle vous explique

âéjà une grande partie des dispositions du

projet.
Art. 8, g, 10. – Tout Français jouit des

droits civils; mais l'individu né en France d'un

étranger, celni né en pays étranger d'un Fran-

çais, l'étrangère qui épouse un Français,
seront-ils aussi réputés Français? Voilà les

premières questions qui se sont présentées le

projet les décide d'après les notions universel-

lement reçues.
ART. 12.- – La femme suit partout la con-

dition de son mari elle devient
d(&

Fran-

çaise quand elle épouse un Français?"
Le fils a l'état de son père il est donc

Français quand son père est Français peu

importe le lien où il est né, si son père n'a pas

perdu sa qualité.

Quant au fils de l'étranger qui reçoit acciden-

lellemenl le jour en France, on ne peut pas dire

qu'il ne naît pas étranger mais ses premiers

regards ont vu le sol français, c'est sur cette

terre hospitalière qu'il a -souri pour la pre-
mière lois aux caresses maternelles, qu'il a

senti ses premières émotions, que se sont dé-

veloppés ses premiers sentiments les
impres-

sions de l'enfance ne s'effacent jamais tout

lui retracera dans le cours de la vie ses pre-
miers jeur, ses premiers plaisirs pourquoi
lui refuserait-on le droit de réclamer, à sa ma-

jorité, la qualité de Français, que tant et de

si doux souvenirs pourront lui rendre chère?

C'est un enfant adoptif qu'il ne faut pas re-

pousser qaandil promettra dese fixer en France,
et qu'il y établira de fait son domicile c'est la

disposition de l'article g du projet.
ART. ze. – Si nous recevons l'étranger né

en France, rejetterons-nous de notre sein celui

qui sera né en pays étranger, mais d'un père

qui aurait perdu la qualité de Français? Le

traiterons-sous avec plus. de rigueur que

l'étranger né sur notre sol? Non, sans doute:

c'est toujours du sang français qui coule dans

ses veines; l'inconstance ou l'inconduite du

père n'en ont pas tari la source; le souvenir

de toute une famille n'est pas effacé par

quelques instants d'erreur d'un père le filçdoit

étre admis à les réparer et peut-être encore

les remords du père ont-ils mieux fait sentir

su fils le pris de la qualité perdue elïe lui

sera d'antaut plus chère, qu'il saura d'avance

de combien de
regrets la perte en est accom-

pagnre.
Art. i3« – J'arrive à la question la plus

importante, et dont la solution pourrait pré-
senter plus de difficultés. L'étranger jouira-t-il
en France des droits civils? Ici la question se

dicise l'étranger peut établir son domicile en

France, ou il peut continuer de résider dans

son pays.

Supposons d'abord que l'étranger fixe son

domicile en France.

Ne perdons pas de vue qu'il ne s'agit pas
ici du titre de citoyen français la loi cons-

titutionnelle règle les conditions auxquelles

l'étranger pent devenir citoyen; il faut, pour

acquérir ce titre, que l'étranger, âgé de vingt-
un ans accomplis, déclare l'intention de se fixer

en France, et qu'il y réside pendant dix années

consécutives. Quand it aura rempli ces condi-

tions, il sera citoyen Français.

Cependant, quand il aura déclaré son in-

tention de se fixer en France et du moment

qu'ily aura transporté son domicile, quel sera

son sort dans sa patrie? Dans sa patrie! il

n'en a pins depuis la déclaration qu'il a faite de

vouloir se fixer en France; la pairie ancienne

est abdiquée, la nouvelle n'est pas encore

acquise; il ne peut exercer de droits politiques
ni dans l'une ni dans l'autre peut-être même

a-f-ïl déjà perdu l'exercice des droits civils dans

sa terre natale, uniquement .parce qu'il aura

transporté son domicile sur le sol français. S'il

faut, pour participer à ces droits dans la nou-

velle patrie, attendre encore un long espace
de temps, comment pourra-t-on supposer

qu'un étranger s'exposera à cette espèce de

mort civile pour acquérir un titre qui ne lui

sera conféré qu'au bout de dix années?

Ces considérations motivent assez l'article

du
projet qui accorde l'exercice des droits

civils à l'étranger admis par le gouvernement 2

à établir son domicile parmi nous.

La loi politique a sagement prescrit une ré-

sidence de dix années pour l'acquisition des

droits politiques; la loi civile attache avec la

même sagesse le simple exercice des droits civils

à ('établissement en France.

Mais le caractère personnel de l'étranger
qui se présente, sa moralité plus

00 moins
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grande,
le moment où il veut se placer dans

nos rangs la position respective
des deux

peuples, et une foule d'autres circonstances,

peuvent rendre son admission plus ou moins

désirable; et, pour s'assurer qu'une faveur ne

tournera pas contre le peuple qui l'accorde, r

la loi n'a dû faire participer aux droits civils

que l'étranger admis par
le gouvernement.

Art. i t. – L'étranger qui ne quitte pas le sol

natal jouira-t-il aussi en France de la totalité

ou d'une partie
des droits civils? L'admettra-

t-on sans restrictions, sans conditions, ou

plutôt
ne doit-on pas, adoptant la règle d'une

juste réciprocité restreindre les droits de

l'étranger à ceux dont un Français peut jouir
dans le pays de cet étranger P

Cette question a été si souvent et si profon-
dément agitée, qu'il est difficile de porter
de nouveaux aperçus dans sa discussion; et

quelque parti qu'on embrasse, on pourra tou-

jours s'autoriser sur de grandes autorités, ou

sur de grands exemples.

Ceux qui veulent accorder aux étrangers une

participation totale et absolue à nos droits

civils, recherchent l'origine du droit d'aubaine

dans celle de la féodalité, et regardent la sup-

pression
entiere de ce droit comme une con-

séquence
nécessaire de l'abolition du

régime
féodal.. L'intérêt national, suivant eux, en

sollicite la suppression aussi puissamment que

la barbarie de sa source. L'ancien gouverne-

ment avait lui-même reconnu la nécessité de le

proscrire dans une foule de traités qui en avaient t

au moins modifié la rigueur;
il avait senti que

ce droit ne devait plus subsister depuis que le

commerce avait rattaché toiislespeuples parles
liens ci' un intéi'ôt commun. Telle a été, disent-

ils, l'opinion des plus grands publicistes Mon-

tesquieu avait dénoncé le droit d'aubaine à

toutes les nations comme un droit ifwr^é

et l'assemblée constituante ce foyer de toutes

les lumières, ce centre de tous tes talents,

en avait prononcé l'abolition. inlégrale et ab-

solue, sans condition de réciprocité, comme

un moyen d'appeler un jour tons les peuples
au bienfnt d'une fraternité universelle.

Le projet de détruire les barrières qui sé-

parent tous les peuples,
de confondre tous

leurs intérêts, et de ne plus tonner, s'il est

permis de le dire qu'une seule nation s <r

la
terre, est sans doute une conception éga-

lement hardie et généreuse mais ceux qui

en ont été capables ont-ils vit les hommes tels

qu'ils sont ou tels qu'ils les désirent ?

Consultons l'histoire de tous les temps de

tous les peuples, et jetons surtout nos regards
autour de nous. Si l'on fit tant d'efforts pé-
nibles et trop souvent inutiles pour maintenir

l'harmonie dans une seule nation dans nue

seule famille, pouvons-nous raisonnablement

espérer la réalisation d'une harmonie uni.

verselle et le mode moral doit-il être, plus

que le mode physique, à l'abri des ouragans
et des tempêtes.

Au lieu de se livrer aux illusions trop sou-

vent trompeuses des théories, ne vaut-il pas
mieux faire des lois qui s'appliquent aux carac-

tères et
aux esprits que nous connaissons.

L'admission indéfinie des étrangers peut avoir

quelques avantages; mais nous ne savons que

trop qu'on ne s'enrichit pas toujours des peites
ou des désertions de ses voisins, et qu'un
ennemi peut faire quelquefois des présents
bien funestes. On sera du moins forcé de con-

venir que le principe de la réciprocité d'après
les traités, a cet avantage bien réel, que les
traités étant suspendus par le fait seul de la
déclaration de guerre, chaque peuple redevient

le maître, dans ces moments critiques, de

prendre l'intérêt du moment pour unique règle
de sa conduite.

Hé! pourquoi donnerions-nous à nos voisins

des priviléges qu'ils s'obstineraient à uous

refuser? Il sera toujours utile, nous dit-on,
d'attirer sur notre sol des étrangers riches de

leurs possessions, de leurs talents, de leup

industrie j'en conviens mais viendront-ils

sur notre'sol ces opulents
et précieux étran-

gers, &i par leur établissement en France, ils

deviennent eux-mêmes tout-à-coup étrangers à

leur sol natal s'ils ne peuvent aspirer au titre

de Français, sans sacrifier tous leurs droits ac-

quis ou éven tuels dans leur patrie, parce qu'aile
nous refuse les avantages de la réciprocité,
et qu'elle persiste à ne voir dans les Français

que des étrangers ? Encore une fois, méfions-

nous des théoùes quelque brillantes qu'elles

paraissent,
et consultons plutôt l'expérience.

Lorsque l'ancien jrojivernemeut français

annonce l'intention fie supprimer, d'adoucir

du moins Rs droits d'aubaine euvers les peuples

qui pariageai -at ces prinripes, plusieurs gou-

.ernemeut? s'empresfiVeut
de traiter avec la

Fra.;re, et de s'as.-iver par un juste re-

tour
le b.en.'ait de la

supjjressicijf*- ou de
la



CODE NAPOLEON. LIVRE I, TITRE I.

modification du droit
d'aubaine

on donna

pour acquérir car l'intérêt est la mesure

des traités entre gouvernements,
comme il est

la mesure des transactions entre particuliers.
Mais depuis l'abolition absolue du droit d'au-

baine de la part
de la France, de tous les

peuples qui n'avaient pas auparavant traité

avec elle, il n'en est pas uiï seul qui ait changé
sa législation. Ils n'avaient plus besoin de faire

participer chez eux les Français à la jouis-
sance des droits civils pour obtenir la même

participation en France aussi ont-ils main-

tenu à cet
égard, contre les Français, toute

la sévérité de leur
législation en sorte qu'il

est actuellement prouvé que si l'intérêt gé-
néral des

peuples sollicite en effet l'abolition

entière du droit d'aubaine, il faut, pour ce

môme
intérêt établir uue loi de réciprocité,

parce que seule elle peut amener le grand
résultat que l'on délire.

Est-il nécessaire actuellement de répondre
aux autorités ? Montesquieu a qualifié le droit

-d'aubaine de droit insensé; mais Montesquieu,
dans la phrase qu'on cite plaça sur la même

ligne les droits de naufrage et ceux d'aubaine,

qu'il appelle tous les deux des droits insensés.

Il y a cependant loin du droit barbare de

naufrage, qui, punissant le malheur comme

un crime, confisquait lej hommes et les choses

jetés sur le rivage par la tempête, au droit

d'aubaine, fondé sur le prmcipe (erroné si

l'on veut, mais du moins nullement atroce)

d'une jouissance exclusive des droits civils en

faveur des nationaux.

Montesquieu, d'ailleurs, a-t-préfendu

qu'une nation seule devait se hâter de pro-
clamer chez elle la suppression absolue du

droit d'aubaine, quand ce droit était établi

et maintenu chez tous les autres peuples? il

savait trop bien que certaines institutions qui,
en elles-mêmes ne sont pas bonnes, mais qui
réfléchissent sur d'autres nations ne pour-
raient être abolies chez un seul peuple sans

compromettre sa prospérité, tant qu'il exis-

terait -chez les étraugers une espèce de cons-

piration pour les maintenir.
Le régime des douanes a aussi été jugé

sévèrement par des hommes graves qui dési-

raient la cliûte de toutes les barrières en con-

clura-t-oa qu'un peuple seul ferait un grand
acte de

sagesse
en

supprimant tout-à-coup et

absolument le régime des douanes? et n'est II

pas au <$£ traire plus convenable d'engager

les autres nations à nous faciliter l'usage des

productions
de leur sol qui peuvent nous être

utiles par la libre communication que nous

pouvons leur donner des
productions françaises

dont ils auront besoin?

Tout le monde convient qu'un état mili-

taire excessif est un grand fardeau pour les

peuples; mais lorsque cet état militaire

quelque grand qu'il puisse être, n'est que pro-

portionné à l'état militaire des nations rivales

donnerait-il une grande opinion de sa pru-

dence, le
gouvernement qui,

sans consulter les

dispositions de celles-ci, réduirait cet état sur

le pied on il devrait être s'il n'avait ni voisins

ni rivaux?

Une institution
peut n'être pas bonne, et

cependant sa suppression
absolue peut être

dangereuse; et c'est ici le cas de rappeler

cette maxime triviale que te mieux est sou-

vent un grand ennemi du bien.

L'assemblée constituante prononça l'aboli-

tion du droit d'aubaine Je sens tout le poids
de cette autorité mais qui osera dire que

l'assemblée v constituante que de si grands

souvenirs recommanderont à la postérité, ne

fut pas quelquefois jetée au-delà d'une juste'
mesure par des idées philautropiques que l'ex-

[jérience ne pouvait pas encore régler? Et sans

sortir de l'objet qui
nous occupe l'appe! que

l'assemblée constituante fit aux autres
nations

a-t-il été entendu d'elles? En est-il une seute

qui ait répondu? N'ont-elles pas, au con-

traire, conservé toutes leurs règles sur le droit

d'aubaiue ? Concluons de-là que si l'assemblée

constituante a voulu préparer l'abolition totale

du droit d'aubaine, le plus sur
moyen

de réa-

liser cette conception libérale, c'est d'admettre

la règle de la réciprocité, qui peut amener-un

jour leï autres peuples par la Mmsidération

de leurs intérêts, à consentir aussi l'abolition

de ce droit.

Ces motifs puissants
ont déterminé la dis-

position du projet qui n'assure en France,
à l'étranger, que les mêmes droits civils ac-

cordés aux Français par les traités de la natioa

à laquelle les étrangers appartiennent.
Voilà la seule règle qu'on doive établir dans

un code civil, parce qu'en préparant pour

l'avenir la suppression totale du droit d'au-

baine, elle n'exclut d'ailleurs aucune des con-

cesskœs particulières qui pourraient être dans

la suite sollicitées par les circonstances et

pour l'intérêt du peuple français.
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Je ne Mois pas devoir m'arrêter à quelques

feutres articles du premier ehapilre
la simple

lecture eu fait assez sentir la sagesse
ou la

nécessité, et je passe au deuxième chapitre
de la

privation des
droits civils.

ART.
17, 19,

ai." – On peut
être privé des

droits civils par la perte
de la qualité de

Français
et par une suite des eonda-mnations

judiciaires la première section de ce chapitre

a pour objet la perte de la qualité
de Français.

Il serait superflu de rappeler qu'il ne s'agit

pas ici de droits politiques
et de la

perte du
titre de citoyen mais du simple exercice

des droits civils, droits acquis à 'un grand
.nombre de Français qui ne sont pas, qui ne

peuvent pas être citoyens; ainsi toute cause

qui prive du titre de citoyen ne doit pas
nécessairement priver des droits civils et de
la qualité de Français.

Cette qualité ne doit

se perdre que par des causes qui supposent
une renonciation à sa patrie.

L'article 17 du projet eu présente quatre
I.° La naturalisation acquise en pays étranger;
2.0 l'acceptation non autorisée par le gouver-

nement de fonctions publiques confërées par
un

gouvernement étranger 3." l'affiliation

à toute corporation étrangère qui exigera des

distinctions de naissance 4.0 tout établisse-

ment fait en pays étranger
sans esprit de

retour. L'article ig
assigne

une
cinquième

cause c'est le mariage
d une Française avec

un
étranger. Enfin l'article zi place aussi au

nombre des causes qui font perdre
la

qualité
de Français l'entrée sans autorisation du

gouvernement, au service militaire de l'étran-

ger, ou l'affiliation à une corporation mili-

taire étrangère.
11 est assez évident que,

dans tons ces cas,
la qualité de Français ne peut plus se con-

server on ne
peut pas avoir deux patries.

Comment celui qui s'est fait naturaliser en

pays étranger, celui qui a accepté du service
ou des fonctions publiques chez une nation

rivale, celui
qui

a abjuré le principe le plus
sacré de notre pacte social, en courant après
des distinctions incompatibles avec l'égalité,
celui enfin qui aurait abandonné la France

sans retour, aurait-il pu conserver le titre de

Français ? Cependaat dans le nombre des

causes qui détruisent cette qualité on doit

faire une distinction. Il en est quelques-unes
qui ne sont

susceptibles d'aucune interpréta-
tion

favorable celles, par exemple de la

naturalisation en pays étranger, et de fabju.
ration du principe de

l'égalité, mais il en est

d'autres, telles que l'acceptation de fonctions

publiques ou de service chez
l'étranger, qui

peuvent quelquefois être excusées; un peupla
ami peut réclamer auprès du gouvernement

français, des secours que notre intérêt mémo

ne* permet pas de refuser. Aussi n'a-t-on dil

attacher la perte de la qualité de Français qu'à
une acceptation, non autorisée par le gou-

vernement, de services ou de fonctions pu-

bliques chez l'étranger.
Art. 18. Mais les Français même qui ont

perdu leur qualité par l'une des causes déjà

expliquées
ne pourront-ils jamais la recou-

vrer ? Ne peut-on pas supposer qu'en quittant
la France, ils ont uniquement cédé à l'impul-
sion d'un caractère léger qu'ils ont voulu sor-

lout améliorer leur situation par leur industrie

pour jouir ensuite au milieu de leurs conci-

toyens de l'aisance qu'ils se setont procurée?
Ne doit-on pas supposer

du moins que leur

désertion a été suivie de vifs regrets?
et leurs

frères pourront-ils être toujours inseusibles

quand ces transfuges viendront se jeter dans

leurs bras?

Vous supposer législateurs cette rigoa-
reuse

insensibilité ce serait mal vous con-

naître. Une mère ne
repousse jamais des en-

fants qui viennent à elle. Que les
Francais qui

ont perdu cette qualité reviennent se fixer en

France, qu'ils renoncent toutes distinctions

contraires à nos lois, et ils seront encore re-

connus Francais.

Cependant l'indulgence ne doit pas être

aveugle et imprudente le retour de ces Fran-

çais ne doit être ni un
moyen

de trouble dans

l'Etat ni un signal de discordes dans leurs

familles il faut que leur rentrée soit auto-

risée par le gouvernement, qui peut connaître

leur conduite passée et leurs sentiments
secrets, l~

et ils ne doivent acquérir que l'exercice des

droits ouverts à leur profit depuis leur réinté-

gration.
Ait-f. si. II est même une classe pour qui

l'on a dû être plus sévère; c'est celle des Fran-

çais qui ont pris du service militaire chez

l'étranger sans l'autorisation du gouverne-
ment. Cette circonstance a un caractère de

gravité qui la distingue; ce n'est plus un simple
acte de légèreté une démarche sans consé-

quence c'est un acte de dévouement parti-

culier à la défense d'une nation aujourd'hui
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'notre alliée, si l'on veut, mais qui demain

peut être notre rivale et même notre ennemie.

Le Français a dû prévoir qu'il pouvait s'ex-

poser, par son acceptation, a porter les armes

contre sa patrie. En vain dirait-il que dans le

cas d'uue rupture entre les deux
nations, il

n'aurait
pas balancé à

rompre ses
nouveaux

engagements quel garant pourrait-il donner

de son assertion ? La puissance qui l'a pris
à sa solde a-t-elle entendu cette restriction?

L'aurait-elfe laissé maître du choir ? On a

pensé que dans cette circonstance une épreuve

plus rigoureuse était indispensable que l'in-

dividu qui se trouve dans cette position ne

pouvait rentrer, comme de raison, sans l'au-

torisition du
fiouverneftient mais qu'il ne

devait encore recouvrer la qualité de Français
qu'en remplissant les conditions imposées à

l'étranger pour devenir citoyen.
ArtT. 22. Je passe actuellement à la se-

îou^'e section à ïa
priv ation

des droits civils

pjr suite «de condamnations judiciaires.
Le projet q^i vous

est présenté"' n'a pas pour

objet de déteimïiîer celles des peines dont

l'effet sera de priver le condamné de toute par-

tie vatt'in aux droits civils; c'est dans un autre

moment,
dans un autre code, que ces peines

seront indiquées il suffit, quant à présent,

de savoir qu'il doit exister des peines ( ne

Jtït-t'î que la condamnation à mort naturelle )

qui emporteront
de droit, et .pour jamais, le

leirauchetnent de la société et ce qu'on ap-

peUe mort civile.

Qu'est-ce que la mort civile me dira-t-on ?

pourquoi souiller notre code de cette expression

pro-.tiie et barbare?

LégiiL leurs,
celui qui est condamné léga-

lement pour jvoir dissous, autant qu'il était

en lui ,_Je n
rps social, ne peut plus en récla-

jner les droiîs; la société ne le connaît plus,
elle n'existe plus pour lui il est mort a la

société voilà ia mort civile. Pourquoi pros-
crire une expve-sion ubilée qui rend par-

faitement ce qu'on veut exprimer,
do.tt tout

le momie connaît la valeur et le sens et

que ceux même qui l'improuvent
n'ont encore

pu remplacer pdr aucune expression équiva-
lente?

Ce n'est pas du mot qu' il s\igir, c'est de la chose.

Quelqu'un peut-il prétendre que l'individu lé-

galcment retranché de la société doive encore
être avoué par elle comme un de ses membres ?î

Peut-on dire que la faculté et la nécessité de

ce retranchement n'ont pas été reconnue par
tous les peuples dans des cas rares il est vrai,
mais qui cependant ne se représentent que trop
souvent?

Art. a5. Le
principe une fois

admis, les

conséquences ne sont plus douteuses. La loi
civile ne reconnaît plus le

condanmé donc
il perd tous les droits' qu'il tenait de la loi

civile il n'existe plus aux yeux de la loi donc

il ne peut participer encore à ses bienfaits. Il
est mort eufin

pour la société il n'a plus de

(aniille, il ne succède plus, sa succession est

ouverte, ses héritiers occupent à l'instant sa

place; et*si sa vie physique vient à se pro-

longer, et qu'au jour de son trépas il laisse

quelques biens, il meurt sans héritier, comme

le célibataire qui n'a pas de parents.
Vous sentez, législateurs, que l'une des con-

séquences de la mort civile doit être la disso-

lution du mariage
du condamné quant aux

effets civils car la loi ne peut le reconnaître

en même temps comme existant et comme

n'existant pas î elle ne peut lui enlever une

partie de ses droits civils comme mort, et lui

en conserver cependant une partie comme

vivant. Il pourra bien se prévaloir du droit

nature'
tant qu'il existera physiquement; mais

il ne pourrj
réclamer l'exercice d'aucun droit

civil puisqu'il est mort en effet civilement.

Toute autre théorie ne produirait que contra-

dictions et inconséquences.
Je n'ai pas besoin, sans doute, d'observer

que l'on n'a dû eonsidéier le mariage que
comme un acte civil, et dans ses

rapports

civils abstraction faite de toute idée reli-

gieuse et de toute espèce de culte, dout le

code civil ne doit roint ^'occuper.
Ajit. ï6. -A quelle époque commencera la

mort civile? C'est un point sur lequel on ne

peut s'expliquer1 avec trop de précision, parce

que c'est l'instant de la mort qui donne ouver-

Utre aux droits des héritiers et qui détermine

ceux qui la succession doit appartenir.

Quand
le jugement de condamnation est

coKlradictoire la mort civile commence au

jour (Je l'exécution réelle ou par effigie.
A n T. «57

• – Cette règle peut-elle s'appliquer

avi
ingements

de contumace ? Le condamné

n'a point été présent et ne s'est par consé-

quent pas défendu; la loi lui doone cinq ans

pour se représenter;
s'il meurt, ou s'il

parait
dans cet intervalle le jugement est anéanti, il

meurt alors dans rintégrité de son état j ou
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s'il vit et s'il est présent l'instruction recom-

ntence comme s'il n'avait pas été

jugé.Dans l'ancienne jurisprudence
on s'atta-

chait servilement au principe qui
fail com-

mencer la mort civile du jour de l'exécution.

Par une conséquence rigrmretise
de cette

maxime, si le condamné décédait
après

les

cinq ans, et sans s'clre représenté,
il était

réputé mort civilement au moment de celte

exécution. Mais que d'embarras, de contra-

dictions et d'inconséquences découlent de ce

principe

L'époux condamné pouvait avoir des enfants

dans l'intervalle des cinq années il aurait donc

fallu, pour être consé ment déclarer ces en-

fant* légitimes
si» leur père mourait ou se

représentait dans cet intervalle; et les décla-

rer illégitimes
si leur père mourait après les

cinq ans sans s'être représenté. Ainsi leur état

eut dû
ilépendre

d'un fait évidemment étran-

ger à leur naissance.

Des successions pouvaient s'ouvrir au pro-
fit du condamoé dans l'intervalle des cinq
années à qui app?rtenaient-elle$ ? Le con-

damné devait être héritier, s'il mourait ou s'il

se représentait
dans les cinq ans ;"11 ne devait

pas être héritier, s'i! mourait après les cinq ans

sans s'être Tepréeenté.
Ainsi son droit, le droit

des appelés après lui, eût dû dépendre d'un fait

absolument étranger aux règles des succes-

sions le titre d'héritier restait incertain et

comme l'héritier, à l'instant du décès, pou-

vait ne pas
se trouver l'héritier à l'expiration

des cinq années, c'est par la volonté du con-

damné, qui pouvait
se représenter

ou ne pas

se représenter, que'se trouvait déféré le titre

d'héritier dans la succession d'une tierce per-

sonne.

La femme du condamné pouvait se rema-

rier il eût fallu la déclarer adultère, si le

condamné mourait ou se représentait daus les

cinq ans elle eût dû être épouse légitime,

s'il plaisait au condamné de ne pas
se

repré-

senter.

Voilà une partie des embarras que présente

l'attachement trop scrupuleux à la règle qui
fait commencer, même pour le

contumax,
la mort civile au moment de l'exécution.

Ces considérations et une foule d'autres

qu'on supprime nous ont fait adopter une

règle différente et qui ne traîne après elle

aucune dilficulté.

Puisque le condamné par contumace a cinq

ans pour se
représenter, que sa mort ou sa

comparution dans l'intervalle a l'effet
de

dé.
truire

son jugement ,il_ est, sans contredit,

plus convenable de ne fixer qu'à l'expiration
des cinq années l'instant où la mort civile

commencera
alors seulement la condamna-

tion aura tout son effet; ainsi s'évanouiront

tous les embarras du système contraire. Le con.

damné a vécu civilement jusqu'à ce moment:

il a pu succéder; il a été époux et père; mais à

cet instant fatal commence sa mort civile.

lîn vain dirait-on qu'il y
a de la contradic-

tion à exécuter le jugement de condamnation

par effigie et à reculer cependant jusqu'au
terme de cinq années le commencement de la

mort civile.

Cette contradiction, si elle était réelle, serait

bien moins choquante que celle qui résulte dans

l'aure système d'une mort provisoire suivie

d'une résurrection réelle, qui, présentant suc-

cessiv ement la même personne comme morte

et comme vivante, peuvent laisser dans nne

incertitude funeste et même porter de vio-

lentes atteintes aux droits de plusieurs familles.

Mais la règle adoptée par le projet ne se

trouve en contradiction avec aucune autre. Un

jugement peut ne pas recevoir dans le même

moment toute son exécution un tribunal sus-

pend quelquefois cette exécution en tout ou en

partie par des motifs très- légitimes la toi

peut, à plus forte raison, en maintenant pour

l'exemple l'exécution par effigie au moment de

la condamnation reculer cependant l'époque
de la mort civile à l'expiration des cinq ans

donnés au contumax pour se représenter la

condamné n'est encore qu'un absent; ce terme

arrivé, sa condamnation devient définitive, et

produit tout son effet.

Art. 3o.-Le contumax peut néanmoins se

représenter même après le terme de cinq
années.

Quelques fortes présomptions que

puisse élever contre lui sa longue absence, f

quoiqu'on ait droit de soupçonner qu'une com-

parution si tardive n'est due qu'à l'éloignement
des témoins à charge

au dépérissement des

preuves que le temps amène toujours après lui,
à cet affaiblissement des premières impressions

qui, disposant les esprits à l'indulgence
et à la

pitié peut faire entrevoir au coupable sou

impunité
l'humanité ne permet cependant

pas qu'on refuse d'entendre celui
qui ne

s'est

pas défendu. Usera jugé, il pourra etre absous,

il sera absous; mais il ne rentrera dans ses
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droits que pour t'avenir seulement, et à compter
du jour où il aura paru eu justice.

JI pourra commencer une nouvelle vie, t
mais sans troubler l'état des familles ni con-

tester les droits acïjuis pendant la durée de sa

mort civile. Ainsi se trouveront conciliés les

Des Actes de TEtat civil.

Décrété le 20 venlôse an xi (11 mars i8o3) – Promulgué le 3o du même mois (ai mars i8o3).

[articles 34 à
10*.]

Exposé DES Motifs par M. le Conseiiler-d'Etat Thibatoeau.

1
Séance du io ventôse an -ai ( i.« mars i8o3).).

LÉGISLATEURS

Le projet de loi que nous sommes chargés de

vous présenter renferme beaucoup de disposi-
tions qui peuvent d'abord paraître minutieuses;

cependant elles sont d'une
grande importance,

puisqu'elles ont pour objet de fixer l'état des

individus il s'agit ici de la base fondamentale

de la société et de la constitution des famille;.

Nous
n'analyserons point toutes ces disposi-

tions j il
y en a beaucoup qu!iL suffira de lire

pour que leur utilité soit facilement sentie.

Ce projet de loi contient six parties dis-

tinctes cette division était indiquée par- la
nature des choses. '

Trois grandes époques constituent l'état des

hommes, et sont la source de tous les droits

civils la naissance, le mariage, et le décès.

Lorsqu'uc individu reçoit le jour il y a

deux choses qu'il jimporte de constater, le fait

de la naissance et la filiation.

Le
mariage a pour but de perpétuer réguliè-

rement l'espèce et de distinguer les familles; i
il faut donc des règles qui impriment à ce con»

trat un caractère uniforme et
légal.

intérêts du contumax et les intérêts non moins

précieux de toute la société.

Voilà, législateurs, voilà les principaux mo-

tifs du projet de loi sur la jouissance et la pri-
vation des droits civils.

TITRE IL

La mort rompt les liens qui attachaient

l'homme à la société en cessant de vivre, il

transmet des droits. Les naissances, les ma-

riages
et les décès sont donc soumis à des règles

qui leur sont particulières.
Il y a néanmoins des règles également appli-

cables à tous ces actes, et des principes généraux

qui doivent les régir; on les a compris dans un.

chapitre préliminaire de dispositions géné-

rales un chapitre règle ce qui concerne les

actes de l'état civil des militaires hors du ter-

ritoire de la République. Enfin malgré la

prévoyance du législateur, il
peut se

glisser
des erreurs dans la rédaction des actes; les

parties intéressées ont intérêt d'eu demander

la rectification il a fallu déterminer la forme

des actions, la compétence des tribunaux, et

les effets des jugements. Voilà le système et

l'ensemble de la loi. “

Avant d'examiner chacun des chapitres,
nous devons prévenir une réflexion qui se pré-

sente naturellement. On pourrait croire que la

loi est incomplète, en pe qu'elle ne parle point
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dû "divorce et de l'adoption mais il aurait été

prématuré de déterminer les formes des actes

relatifs à ces institutions, avant de les avoir

soumises au législateur i* nous ne traitons ici

que des formes le fond doit faire l'objet
d'autres lois. Les naissances et les décès sont

des faits physiques; le mariage est une insti-

tution nécessaire et consacrée; il ne peut y
avoir à cet égard

de dissentiment, ni aucune

espèce de discussion. Il n'en est pas ainsi de

l'adoption et du divorce. On a donc cru plus

régulier et plus convenable de renvoyer à

chacune de ces matières les formes dans les-

quelles les actes qui les concernent seront

rédigés.
Aai.

35 Zy, 45. – L'assemblée constituante

avait décidé qu'il serait établi jour tous let,

Français, sans distinction, un mode de cons-

tater les naissances, mariages
et décès; elle

voulait rendre la validité des actes civils indé-

pendante des dogmes religieux. L'assemblée

législative organisa ce principe par la loi du zo

septembre 1792
qui

est encore exécutée mais
cette loi ne statua pas seulement sur les formes

des actes, elle régla les conditions du mariage.
Tout ce que cette loi contenait d'essentiel sur

la forme des actes, a été conservé dans le

projet de loi; ou y a seulement fait des addi-

tions ou des modifications, qui sont le résultat

de
l'expérience de plusieurs années; telle est

la disposition qui rappelle
expressément

aux

pfficiers de l'état civil qu'ils n ont aucune ju-
ridiction ( art. 35 ), et qu'instrument passif des

actes, ils ne doivent y insérer que ce qui est

déclaré par îes comparants; celle qui veut que
les témoins soient du sexe masculin ( art. 3j ) t
et âgés de vingt-un ans en effet, il serait in-

conséquent de ne pas adopter, pour les actes

de l'état civil les mêmes formes que pour les

contrats ordinaires; celle qui permet à toute

personne de te faire délivrer des expéditions
des actes de l'état civil ( art. 45 ). Les lois qui
semblaient avoir limité cette faculté aux par-
ties intéressées, étaient

injustes.
L'état civil

des hommes doit être public et il y avait de

l'inconvénient à laisser les officiers civils
juges

des motifs sur lesquels pouvait étre fondée la

demande d'une expédition.
ART. 40. Quant aux

registres, la décla-

ration de 1736 n'en avait établi que deux
c'esl-à dire, uu seul pour tous les

actes mais
tenu double la loi de ygz en établit six; 5

e'est-à-dire, trois tenus doubles, un pour les

naissances un pour les mariages, et l'autre
pour les décès. On avait cru que cette multi-

plicité de registres faciliterait la distinction de

chaque espèce d'acte mais l'expérience a.

prouvé que l'on s'était trompé. C'est à cette'

multiplicité de registres qu'il faut au contraire

attribuer l'état déplorable où ils sont dans un

trop grand nombre de communes. Comment,
en eflét espérer que des administrateurs mu-

nicipaux, souvent peu instruits et chargés

gratuitement de la rédaction des actes, ne

commissent pas un grand nombre d'erreurs et

de ronfusion»? Lorsque le registre des actes

de décès était rempli avant la 6n de l'année
l'officier de l'état civil inscrivait ces actes sur

te
registre des naissances, où il' restait des

feuillets blancs; et ce qui n'était qu'une trans-

position, a souvent paru une lacune ou une

omission. On a donc pensé qu'il était plus

convenable de n'avoir qu'un seul registre tenu

double
pour l'inscription des actes de toute

espèce à la suite les uns des autres, et que ce

procédé était beaucoup plus simple^ exigeait
moins d'attention, et exposait à moins d'er-

reurs. Cette forme ne rend pas plus difficiles

les relevés que le gouvernement
est dans le cas

d'ordonner pour les travaux relatifs à la popu-
lation. Cependant la r^gle de l'unité des

registres n'est pas posée
d'une manière si ab-

solue, que le gouvernement ne puisse y faire

exception pour les villes où les officiers de

l'état civil ont plus
de lumières et où la

rédaction des actes est plus multipliée. Cette

latitude parut même nécessaire dans les dis-

cussions qui précédèrent
la loi du 20

sep-
tembre on disait alors que la tenue de six

registres serait plus embarrassante qu'utile

dans les endroits qui n'étaient pas f rès-peuplés.

ART. 41,43, 44. – La loi de
170a attri-

buait à l'autorilé administrative une sorte de

j uridiction e t de police sur la tenue dés registres.
En effet, elle disposait qu'ils seraient cotés et

paraphés par le préaident
du directoire de

district; que l'un des doubles serait transmis

à cette administration qui vérifierait 'si les

actes avaient été dressés et les registres tenus1

dans les formes prescrites,
et que ce double

serait ensuite envoyé au directoire du départ

temeut avec les observations, déposé et con-

servé aux archives de cette administration. On

motivait ces dispositions sur les relations des

citoyens avec les administrations de dépar-

tement, les relations des administrations avec
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le Ministre de l'intérieur et le corps législatif.
On

prétendait que les registres seraient mieux

conservés daps lés archives
des administrations

que dans tes greffes que ce dépôt n'avait rien

dé commun avec tes fonctions judiciaires; que

lçs rapports des citoyens avec les' tribunaux

quant à leur
éta£ c^vil,'

étaient purement
acci-

dentels qu'au contraire
l'administration devait

donner les états de
population" et répartir les

contributions, dont la population est une des

grandes bases.

0

D'un
aufre côté, on dit avec raison que

l'état
civil

des citoyens
est une propriété qui

repose, conjrne toutes les
autres propriétés,

sbusTégide des triiJimauï. Les registres doivent

êirê cotés et
paraphés par le juge; parce que

sans cela, en cjs de contestation il serait

obligé de faire vérifier la
signature

et le pa-

rapbe des préfet ou sous-préfet. Ainsi, lorsque
les registres étaient fêtais par les curés ils

étaient déposés aux grelïes des bailliages, et

conservés par l'autorité chargée de protéger
l'état des

citoyens. On n'attente point aux

droits de l'autorité administrative ses fonc-

tions, qui ne sont à, cet égkird que de police,
se bornent à pourvoir les communes de

registre; car, s'il y a des altérations, il sur-

vient des procès, cela ne regards plus que
les tribunaux. Il impor.tç que le dépositaire
du registre soit, ,autant que possible, pér-

manent et les age,nts de l'autorité judiciaire

spnt plus stables que ceux de l'aulorité admi-

nistrative. Si les préfets out besoin des registres

pour les états de population, on pourra les

autorisée à prendre aux
greffes des tribunaux

tous les .renseignements, qui leur seront né-

cessaires; d'ailleurs, le dqùblei.qùi doit être

déposé aux
archives de chaque commune, est

toujours à leur disposition.
C'est d'après ces motifs qcs, l'on propose de

faire coter et paràpbejr les registres par le

président
du tribunal de

première instance, de

(aire déposer l'un des doubles au. greffe de ce

tribunal, et d'an.nejîfsr. ce double. les. procu-

tations
ou autres pièces dont la, présentation

aura été exigée. ;i •

Aut. 5o 5 1 §2 1 53. – II ne suffisait pas
de régler !a

forme dans laqùellp
les registres

doivent être tenus, et d'en prescrire le dépôt;
il faîjait encore .rendre les officiers civils res-

ponsables prononcer des
peines contre ceux

qui se rendraient coupables de contraventions

»u 4e, délits^ imposer à une. aufQrité. étran-

gère à la
tenue des registres, le devoir d'en

vérifier Fétàt et de poursuivre l'applièation

des peines et réservejç tes doian-iages et inté-
rêts des parties lésées.

v
l'

On doit, en effet distinguer
les simples

contraventions qui sont
le résultat de l'erreur

ou de la
négligence,

des délifs qui supposent
des intentions criminelles tels que ),es faux

ou les altérations. Lés contraventions ne sont

punies que
d'une amende qui

ne peut excéder

ioo
francs; les délits so.nf punis de peines

qu'il n'appartient qu'au code pénal de déter-
miner.

Le commissaire du gouvernement près le

tribunal de première instance vérifie l'état des

registres lorsqu'ils sont déposés jlu greffe; il

en dresse procès-vprbalsommairjej il dénonce
les délits, et requiert la condamnation

aux

amendes.

AaT. gg, ioo. -Cette vérification ne lui

donne pas le droit,- ni au tribunal de rien

changer d'pfficç à l'état de;> registres ils doivent

demeurer avec leurs omissions, leurs errçurs

on leurs imperfections il serait dp plus grand

danger que, même sous le prétexte de régu-

larisej, de corriger
ou de perfectionner, a*u-

cune autorité pût porter la main sur les re-

gistres. L'allégation
d'un vice dans un acla

est un fait à prouver ;il^pent être contesté

par les
tiers auxquels l'erreur prétendue a

acquis des droits; c'est la matière
d'un procès

les tribunaux ne peuvent en connaître que
dans ce dernier cas confirme on, le verra ail

titre de la rectification des actes. S'i\ eu était

autrement, l'état, la fortune des
citojeas

seraient à chaque instant comproinis et ton-

jours,
incertains.

Aht. 46. – 11 n'y a
qije l'autorité des titres

publics et. de la possession qui rende Wlati

civi| inébranlable. La io^ naturelle a établi la

preuve qui naît de la possession la loi civile

a établi la preuve qui naît des registres; la

preuve testimoniale seule u'est, pas d'un poids
ni d'un caractère qui puissent suppléer à ces

espèces de preuves, ni ku,r, çtre, ppppsée..
Toutes les ordonnances,atiimé.es dç çetes-

prit ont donc voulu que la prenyes.dp la. nais-

sance fût faite par les régisses, .publics et

| en cas de perte des registres publies que l'on

eût recours ans registres et papiers domes-

tiques
des pères et inçres décèdes, pour- né..

pas. faire dépendre uniquéqient l'état, l.a,fiiiar

ùob l'ordre eç l'harmonie des ja.sniHes,, de>
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preuves équivoques 'et dangereuses, telles que

la preuve testimoniale Seule, dont l'incertitude

a toujours effrayé les législateurs.
L'ordonnance de 1767 avait par une dis-'

position /onnelle consacré ces principes la

jurisprudence y
a toujours été conforme et

le.projet de loi les tappelle.
Art. 47, 48. II était nécessaire de régler

ce qui concerne l'état civil des Français qui
so:it moQientanéiûent à l'étranger. La loi leur

permet de suivre les formes établies dans les

pays
où ils se trouvent, ou de profiter du

bénéfice de la loi française, en s'adressant

aux agents diplomatiques de leur nation, qui
sont considérés comme officiers de l'état civil.

Ou a donné, à cet égard, quelque extension

aux dispositions de l'ordonnance de 1681.

Le chapitre a règle ce qui concerne les

actes de naissance.

AnT. 55, 56. Les anciennes lois exi-

geaient simplement dans les actes de baptême
la signature du père, s'il était présent, et ceile

da parain et de la marraine.

La loi de septembre 1792 exigea davantage
elle imposa au père' et à l'accoucheur présagtts
à la naissance, ou à la personne chez laquelle
une femme serait accouchée, l'obligation de

déclarer la naissance à l'officier de l'état civil;
elle punit de deux mois de prison la contraven-

tion à cette disposition; mais on reconnut

bientôt que la' loi était incomplète, puisqu'elle'
ne détermine pas1 le délai dans lequel la dé-

claration devait être faite. Cette omission'fut

réparée' par la loi additionnelle du
ig dé-

cembre 1792 qui fixa ce délai à trois jours,
et qui porta la peine jusqu'à six mois de prison
eu cas de récidive. On ne voit point, dans

la- discussion de ces lois, le motif de ce nou-

veau systême des déclarations;' cependant il

est facile de le reconnaître lorsqu'on se reporte
aux circonstances. Les dissensions religieuses
et poliïïqubs faisaient dissimuler les naissances.

Il y avait des parents qui, par esprit d'op-
position à la' nouvelle législation ou par les

alarmes qu'on jetait dans leur conscience,
refusaient dé présenter leurs enfants à l'officier

civil; l'état de ces enfants était compromis;
mais il fallait

plutôt éclairer que punir. La

menace de la peine ne convertit point les

parents de mauvaise foi elle ne décida point
les consciences timorées et crédules tout le

monde'sait que la loi ne continua pas moins

à être éludée.

Maintenant que les circonstances sont chan-

gées que là liberté des cultes existé réelle-

ment, que
les persécutions religieuses ont

entièrement cessé qu'en attribuant à l'auto-

rité cirile la rédaction des actes relatifs à l'état

des hommes, on ne défend point aux parents
de les laire sanctifier par des solennités de

leur religion il est inutile d'employer des

moyens de rigueur dont l'effet est d'ailleurs

toujours illusoire. La déclaration des nais-

sance. n'a donc été conservée que comme uri

conseil, et comme l'indication d'un devoir à

remplir par les parents ou autres témoins du

l'accouchement. On a pensé que la peine ne

servira ;t qu'à éloigner de la mère les secours

de l'amitié, de l'art et de la charité dans

le moment où donnant le jour à un être

faible, elle en a le plus besoin pour elle et

pour lui. Car quel
est celui qui ne redoute-

rait pas d'être témoin d'un làit à l'occasion

duquel il pourrait être un jour, quoiqu'iuno-

cent, recherché et puni de deux ou six mois

de prison ? D'ailleurs pour punir le défaut

de déclaration, il faut évidemment fixer un

délai' dans lequel cette obligation" devra étre

'remplie; et si, par des
circonstances que le

législateur ne peut prévoir, cette déclaration

n'a pas été faite dans'le temps prescrit, il ed

résultera que l'on cont "miera à dissimuler li

;naissance de l'enfant, plutôt que de s'exposer
ta subir une peine en faisant une déclaration

tardive
ainsi les précautions que l'on croi-

trait prendre pour assurer l'état des hommes,'

ne feraient au'contraire que le compromettre.
Les déclarations de naissance seront faites

dans les trois jours de l'accouchement à

l'officier civil par le père ou autres
per-

sonnes qui auront assisté
à l'accouchement;

jl'acte sera dressé de suite eu présence de deux

témoins.

L'enfant sera toujours présenté à l'officier'

jcivil- Cette formalité est nécessaire pour pré-
venir beaucoup d'abus; elle n'interdit point

Jà
l'officier civil de se transporter vers l'en-

fant, suivanfl'urgeiice des cas.

Art. 58. Un article règle
ce qui con-

cerne les enfants trouvés, comme dans la loi

'de 1792.
On a seulement évité d'employer"

toute expression qui tendrait à occasionner,
des recherches sur la paternité. Constater la

naissance de l'enfant, et le lieu où il est dé-

posé, pourvoir à ses besoins, recueillir avec'

'soin tout ce qui peut servir un jour à le faire
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reconnaître par ses parents, voilà les droits

çt les obligations de la société, voilà ce qui

se pratique chez toutes les nations policées.

Les recherches que l'autorité ferait de la pa-

ternité seraient funestes aux enfants; elles

mettraient aux prises
l'honneur avec la ten-

dresse maternelle, la pudeur avec la nature

elles renouvelleraient le scandale de ces crimes

affreux que provoquait
une législation barbare.

Akt. 5g, 60, 61. – On a prévu le cas où

un entant naîtrait pendant
un

voyage
de mer;

on a pourvu à ce que son acte de naissance

ne se perdit point en cas de naufrage.

Art. 62. Enfin comme au titre de la

paternité et de la filiation, il est traité de la

reconnaissance des enfants nés hors mariage,
un article statue que les actes de reconnais-

sance seront inscrits sur les registres.
Le chapitre 3 traite des actes de mariage.
On en a soigneusement

écarté tout ce qui
est relatif aux conditions, eux empêchements,
aux nullités tous ces objets tenant à la validité

du mariage ont été renvoyés au titre qui con-

cerne cet important
contrat.

AnT. 65. Le mariage intéresse toute la

société bon premier caractère est d'être public.
L'ordonnance de Blois voulait « Que toute per-
« sonne de quelque état et condition qu'elle
«

nit, ne pût contracter valablement mariage

sans proclamation précédente de bans
« faite par trois divers jours de fête, avec in-

« tervalle compétent, dont on ne pourrait
« obtenir dispense sinon après la première
« publication et seulement pour quelque
« urgente et légitime cause. »

Mais les dispositions de cette loi furent élu-

dées la formalité des publications n'était plus
observée que par ceux qui nfavaient pas le

moyen de payer
les dispenses; ces trois pu-

blications étaient devenues l'exception j et les

dispenses, la règle habituelle.

La loi de 179a n'exigeait qu'une publica-

tion faite huit jours avant la célébration du

mariage, et affichée pendant ce délai.

Il est si important
de prévenir les abus

des mariages clandestins, que l'on propose de

faire deux publications à huit jours d'inter-

Valle.

Mais les publications ne produisent réel-

lement la publicité que lorsqu'elles sont faîtes

les jours où les citoyens se réunissent; c'est

par ce motif que l'on a désigné le dimanche

cependant les publications n'en seront pas

moins un acte civil absolument étranger aux

institutions religieuses; c'est l'officier civil qui
est chargé de les faire, et devant la porte de

la maison commune. On a encore ajouté la

précaution de l'affiche pendant les huit jours
d'intervalle de l'une à l'autre publication et

le
mariage ne pourra être célébré que trois

jours après la deuxième publication.
Il serait superflu de détailler ici les énon-

ciations qui doivent être faites dans ces sortes

d'actes, ainsi que de la forme du registre sur

lequel elles doivent être inscrites.

Art. 65. Il fallait prévoir le cas où le

mariagen'aurait pas été célébré après les publi-

cations, ni dans l'année qui les suit alors on

dispose qu'il ne pourra plus l'être sans de

nouvelles publications te motif de cette dis-

position n'a pas besoin d'être développé.
Art. 66, 67, 68, 6g. Plusieurs articles

règlent la forme des oppositions, de leur no-

tification et de leur main-levée, la mention

sur le registre des publications. En cas d'op-

position, l'officier de tlétat civil ne peut passée
outre au mariage, sous peine

de trois cents

/raaps d'amende et des dommages et intérêts.

Art. 70 7 1 7a. Comme la validité.du

mariage dépend de l'âge des contractants ils

sont tenus de représenter leur extrait de nais-

sance à l'officier de l'état civil mais
il y a des

circonstances où la représentation de cet acte

est impossible il est juste alors
d'y suppléer

la faveur due au mariage l'exige.
On le fera en rapportant un acte de notoriété

qui devra être homologué par un tribunal qui

appréciera les causes qui empêchent de rap-
porter l'acte de naissance.

ART. 74 75. Après avoir pris toutes les

précautions pour assurer la publicité du ma-

riage, et après avoir désigné les pièces que les

contractants doivent produite relativement à

leur état, la loi règle la célébration.

Elle doit avoir lieu dans la commune où l'un

des deux époux a son domicile; ce domicile,

quant au mariage, s'établit par six mois d'ha-

bitation c'est un principe consacré par toutes

les lois c'est l'officier de l'état civil qui célèbre

le mariage au jour désigné par les futurs époux,
et dans la maison commune.

L'acte de célébration doit être
inscrit

sur les

registres.
Le chapitre 4 règîe ce qui concerne les décès.

Les dispositions de la loi sont conformes à

celles de 1792, sauf quelques modificatiqns.
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AaT.77. – L'inJnima*ionnepeutétrefaitesans

une autorisation de l'officier de l'état civil, qui

ne pourra la délivrer qu'après s'être transporté

auprès de la personne décédée, pour s'assurer

du décès, et que vingt-quatre heures après le

décès; la loi ajoute hors les cas prévus par les

règlements
de police.

Cette exception a été

réclamée par plusieurs
tribunaux. Il

y
a en

effet des circonstances où le délai de vingt-

quatre heures pourrait devenir funeste; il est

d'une bonne police d'j pourvoir.

ART. 78, 80. -Le transport de L'officier de

l'état civil auprès de la personne décédée, est

une précaution indispensable pour constater le

décès la loi l'a exigé dans des cas où celle de

1702 l'avait omis; comme ceux de décès dans

les hôpitaux, prisons
et autres établissements

publics.

Il y a des décès qui, par leur nature et leurs

causes font exception ( Art. 81 } la loi

de 1792 n'avait réglé que ce qui concernait les

corps trouvés avec des indices de mort vio-
lente.

Art. 83, 84,85. -Le projet de loi embrasse

encore ce qui concerne les exécutions à mort,

ou les décès dahs les maisons de réclusion et de

détention.

L'usage était d'inscrire sur les registres le

procès-verbal d'exécution à mort; la loi du ai

janvier 1790 l'abolit, et ordonna qu'il ne serait

plus fait sur les registres
aucune mention du

genre de mort.

On a pensé qu'il fallait étendre cette dis-

position à trois espèces qui les renferment

toutes.

La mort violente qui comprend le duel, et

surtout le suicide.

La mnrt en prison ou autre lieu de détention

ce qui comprend l'état d'arrestation, d'accusa-

tion et de
condamnation*

Enfin, l'exécution à mort par suite d'un juge-
ment.

Quoique auxyeux
de la raison, les peines,

et la flétrissure qui en résulte, soient person-

nelles, on ne peut pas se dissimuler qu'un

préjugé contraire a encore beaucoup d'empire

sur le plus grand nombre des hommes dès-lors

la toi, qui ne
peut l'effacei subitement, doit en

adoucir les effets et venir au secours des

familles qui auraient à eu supporter l'injustice.
Elle a donc consacré formellement le principe
de celle de 1790, en disposant que, dans tous

ces cas, les actes de déiès seront simplement

rédigés dans les formes communes aux décès
ordinaires.

Art. 85 87. – Elle règle ensuite ce qui con-

cerne les décès en mer, comme elle l'a fait pour
les naissances.

ART. 88. Après avoir embrassé dans sa

prévoyance la naissance, le mariage et la mort;

après avoir prescrit toutes les précautions ca-

pables d'assurer l'état des hommes, et prévenir
les abus que la fraude, la négligence on l'erreur

peuvent introduire, la loi a dû s'occuper de ce

qui concerne les militaires hors du territoire de

la République; c'est l'objet du chapitre 5.

Les armées de la République sont composées
de toute la jeunesse française; ce sont les fils

des citoyens que la loi y appelle sans exception.
Eu obéissant à la voix de la patrie, chaque soldat

n'en continue pas moins d'apparteuir à une

famille; il ne cesse point d'avoir le libre usage
des droits civils, daus les limites qui sont com-

patibles avec l'état militaire. Ainsi, lorsqu'il
est sur le territoire français, ses droits sont

réglés par la loi commune; mais en temps de

guerre, lorsque l'armée est sur le territoire

étranger, i[ya a nécessairement exception.
Ou aurait pu rigoureusement, dans le projet

de loi, se contenter de l'article du chapitre des

dispositions générales qui porte c (,)ue tous

« actes de l'état civil des Français, faits en

pays étranger, feront foi, lorsqu'ils auront

été rédigés dans les formes usitées daus ces

«
pays »*

Mais, quant à cette matière, on a pensé
avec raison que la France était momentané-

ment partout où une armée française portait
ses pas, que la patrie, pour des militaires, 7
était toujours attachée au drapeau.

Pendant la dernière guerre, on s'est joué du

plus saint des contrats, du mariage. Des bé-

ritiers dont l'origine a été inconnue aux familles

viennent chaque jour y porter le trouble des

parents sont toujours dans l'incertitude sur

l'existence de leurs enfants. Il y a eu sans doute

des abus que le Caractère extraordinaire de

cette guerre ne permettait pas de prévenir;
mais il en est un grand nombre qu'on peut

attribuer à l'imprévoyance de la législation.

ART. 90. – II y aura donc un registre de

l'état civil dans chaque corps de troupes, et

à l'état-major de chaque armée, pour les offi-

ciers sans troupes et pour les employés.

Les fonctions d'officier de l'état civil seront

remplies, dans lei corps par le quartier-
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maître; et à l'étit-major, par l'inspecteur aux

revues ( Art. 8g ).

Art- go', ç)3.
Les actes seront inscrits sur

ces registres et
expédition

en sera
envoyée

à

l'officier de l'état civil du doinicile
des

parties,

pour y
être inscrite sur !es

registre*
A la

rentrée des armées sur le territoire de la
Répu-

blique,
les registres

de l'état civil des militaires

seront déposés
aux

archives
de la guerre.

ART. 94.
Les publications

de
mariige

continueront d'être laites au lieu du dernier

domicile des époux,
èt mis en outre à l'ordre

du
jour

des corps ou de l'armée vingt-cinq

jours avant la célébration du
mariage.

Le chapitre
sixième du projet de toi contient

quelque. dispositions lelatives à la reciifijation

des actes de l'état civil.

II v
a eu à cet égard

deux
systèmes.

Art. <j<}.
Dans le projet de. coJe on pro-

posait de
décider que

les ratures et' renvois uou

approuvés
lie vicieraient point

le surplus de

l'acte, et qu'on aurait tel égard que
de raison

aux abréviations et dates mises en chiflres. S'il

y
avait des nullités, lè commissaire près le tri-

bunal devait requérir que
les parties et les

témoins qui avaient souscrit les actes nu!s

fussent tenus de comparaître devant l'officier

de l'état civil pour rédiger
un nouvel acte, ce

qui devait être ordonné par
le tribunal. En cas

de mort ou d'empêchement
des

témoins, ils

étaient remplacés par d'autres témoins.

La rectification pouvait
aussi être ordonnée

par les tribunaux, sur la demande des parties

intéressées1 le jugement ne pouvait jamais

être opposé
à celles qui n'av;'ient point reqitis

la rectification. ou qui n'y avaient point été

appelées.

Les jugements de rectification rendus en

dernier ressort ou passé-»
en force de chose

jugée, devaient être inscrits sur les
registres,

en marge de l'acte réformé.

Ainsi l'on distinguait
à cet

égard
deux ju-

ridictions l'une, que nous- appellerons gi'a-

eieuie', lorsque le tribunal ordonnait d'oHice

la rectification; l'autre, contentieuse, lorsque

la rectification était ordonnée sur la demande

des parties ce dernier mode forme le second

systême.

Le premier système
a

paru susceptible ^"in-

convénients, en ce qtie l'on
entamait la question

des nullités des actes de l'état civil, qu'il est

impossible
de préciser assez exactement, et

qu'il

vaut mieux laisser en litige et à l'arbitrage des

y

juges, suivant les circonstances, sauf quelques
cas graves spécialement déterminés aux divers

titres du code civil, tels
que celui du

mariage,
celui de la paternité et de la filiation.

Ensuite on
a pensé qne rien ne justifiait cette

vérification d'office requise par le commissaire

et ordonnée
par

le tribunal on ne conçoit pas

commentellé pourrait être faite sans donner lieu,

à de
graves incou véuîeûts. Les registres de l'état'

civil sont, comme no us l'avons déjà dit, un dépôt

sacré; nulle autorité n'a le droit de modifier ou de

rectifier d'office les actes
qui y

sont inscrits. Si

le commissaire près le tribunal est tenu de vé-

rifier l'état des
registres lorsqu'ils

sont déposés

au greffe, ce ne peutêtre que pour constater les

contraventions ou les délits commis
par

les offi-

ciers de l'eut civil, et pour en requérir la pu-

nition c'est une vérification de police qui ne

doit nullement influer sur la validité des actes

c'est ainsi que la loi de 179a l'avait décidé. Les

erreurs, les omissions et tous les vices qui

peuvent se rencontrer dans les actes de l'état

civil, acquièrent des droits à des tiers. S'il y a

lieu à
rectification elle ne doit être ordonnée

que sur la demande des
parties j

contradictoi-

rement avec tous les intéressés; en un mot, la

rectification officieuse serait absolument inutile,

puisque les partisans de ce
système

ne peuvent

pas s'empêcher de convenir qu'elle ne pourrait

être opposée à ceux qui n'y auraient pas con-

senti,
ou

qui n'y
auraient pas -été appelés.

Abt. too, 101. – Le
projet

de loi
n'adopte

donc la rectification que sur la demande des

parties-et contradictoirement avec tous lés iritë1-

ressés. La rectification ne peut jamais être
op-'

posée à ceux
qui y

ont été étrangers. Lorsque le

jugement qui l'ordonne est rendu en dernier

ressort, ou passé en force de chose jugée, il doit

être inscrit sur les registres, en
marge

de l'acte

réformé. 4

il n'y
a point de modèles, ou formules d'actes

annexés à la loi. 11 peutêtre utile d'en transmettre

auxotliciers de l'état civil pour en faciliter la ré-

daction,
et

pour 'la rendre uniforme; mais ces'

modèles sont susceptibles de perfection; II firat

que
l'on

puissey
faire les changements

dont l'ex4

périence
démontrera l'utilité.' Il serait fâcheux

d'être lié à cet égard par une loi, par un code

civil dont
la 'perpétuité

doit être dans levœu des

législateurs
et des

citoyens.
Le code règle la

forme des actes des modèles ne sont plirs qu'un

acte d'exécution, dont à la rigueur
oa

pourrait

se passer mais le
gouvernement y pourvoira,
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Le maintien de l'ordre social
exige qu'il y

Sut des
règles d'après lesquelles on puisse juger

du vrai domicile de chaque individu.

Il
n'appartient qu'à la constitution de

poser
celles du domicile politique.

Les règles du domicile, considéré relative-

ment à t'exercice des droits civils sont du

ressort de la loi civile. Il n'est ici question

que de celles-ci.

Le
citoyen cité devant un

magistrat est

obligé de
comparaître; mais cette obligation

suppose qu'il a été touché de la citation.

Il n'est
pas toujours possible de la donner

à la
personne on

peut toujours la remettre

à son domicile.

Aht. 10a. On entend par-là le lieu où une

personne, jouissant de ses droits, a établi sa

demeure, le
centre de ses affaires, le siège de

sa fortune le lieu jd'où cette personne ne s'é-

loigne qu'avec le deair et
l'espoir d'y revenir

dès
que la cause de son absence aura cessé.

Le domicile de tout Français quant à

l'exercice de ses droits civils, est donc au lieu

ou il a son
principal établissement. t.

Aht. ic8. – L'enfant n'a
pasd'autre domi-

cile que celui de son
père et le

vieillard,

après avait vécu long-temps loin de la maison

paternelle, y conserve encore son
domicile,

s'il n'a
pas manifesté la volonté d'en prendre

un autre.

AaT. io3. Le fait doit toujours concourir

avec l'intention. La résidence la plus longue
ce

prouve rien, si elle n'est pas accompagnée

T f*T R E II I,

Du Domicile.

de volonté; tandis que si l'intention est cons-

tante, elle opère avec la résidence la plus

courte, celle-ci ne fût-elle que
d'un jour.

Vous
voyez que toute la

difficulté,
dans

cette matière, tient à l'embarras de recen-

naître avec certitude
quand

le fait et l'inten-

tion se trouvent réunis tant qu'un homme

n'a pas abandonné son
premier domicile on

ne peut pas lui prêter une volonté'contraire

à celte que le fait rend sensible.

La difficulté- commence
lorsque,

de
fait,

ily a changement de résidence si les motifs

de ce changement restent incertains; s'ils sont

tels, qu'on
ne

puisse pas en1 conclure l'inten-

tion de quitter pourtoujours
l'ancien domicile

et d'en prendre un nouveau. v
Ces questions tombent nécessairement dans

le domaine du juge; l'ancienne législation
les

y avait laissées la nouvelle tenterait vaine-

ment de les en tirer;
il

n'y a pas moyen dé

prévoir
tous les cas.

Ce que peut
fairele

législateur,
c'est d'offrir

à la bonne foi de ceux qui veulent 'changer

de domicile, un moyen légal
de manifester

leur volonté sans équivoque en sorte qu'il

n'y ait plus
de

prétexte
aux

argumentations

qu'on voudrait leur opposer.

ART. 104 On propose
en conséquence de

faire résulter la preuve de l'iutention d'une

déclaration expresse qui aurait été faite tant

à la municipalité
du lien

qu'on quitte, qu'à

celle du lieu oit l'on transfère son domicile.

Cette déclaration n'est point obligée
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l'homme qui n'aura que des motifs honnêtes

pour
user de sa liberté naturelle en changeant

de domicile ne craindra pas d'annoncer hau-

tement sa volonté, que
nul n'a le droit de con-

trarier le fait concourant avec elle, l'évidence

se rencontrera des deux côtés, et il
n'y

aura

plus matière à contestation.

Art.
io5 Mais l'homme qui, par exemple,

fuira'ses créanciers, n'aura garde de
signaler

sa fuite par des déclarations; celui-ci
ne

pourra pas
non plus faire admettre comme cer-

tain ce qui restera toujours en question, par

rapport à lui à défaut de déclaration

erpresse,la preuve de son intention dépendra des cir-

constances <iont le juge deviendra t'arbitre.

Un
citoyen appelé

à des fonctions pu-

bliques, hors du lieu où il avait son
domicile,

le
perdra-t-il en acceptant des fonctions qui

l'obligent
de résider ailleurs? Cette

question,
d'uu intérêt

général
dans la

république
de-

mandait une solution positive.

Il a
paru qu'elle

sortirait naturellement des

principes si l'on distinguait entre ,Ies fonc-

tions temporaires et révocables
et celles qui

sont conférées à vie.

ART. 107. -Un fonctionnaire a l'intention

de remplir ses devoirs dans tonte leur
étendue,

la loi ne peut du moins admettre une autre sup-

position. -Celui qui accepte
des fonctions ina-

movib'es contracte, à l'instant même l'en»

gagement d'y consacrer sa vie, lors donc qu'il

se transporte au lieu fixé pour l'exercice de

ses fonctions, ses motifs ne sont pas douteux;

à côté Ai fait constant se
place

une intention

moralement évidente il
y

a donc translation

immédiate du domicile de ce fonctionnaire

inamovible dans le lieu où il doit exercer ses

fonctions.

ART. 106. Mais si elles ne sont que tem-

poraires ou révocables, la volonté d'abandon-

ner l'ancien domicile n'est plus également pré-

fumable un le quitte pour remplir
des obli-

gâtions auxquelles on voit un ternie; quand ce

terme est arrivé il n'y
a

plus de raison
pour

prolonger le sacrifice de toutes les habitudes

de sa vie, pour
induire un

changement
de do-

micil*
de

J'acceptation'
de fonctions tempo-

raires ou révocables ïi faudra donc que l'in-

teutiqju de renoncer à son ancienne demeure
soit clairement manifestée.

.A ht. 108 L'ancien droit fondé sur la

nature même des choses doit subsister, et

subsistera par rapport aux femmes
mariées,

aux mineurs non émancipés, et aux majeurs

interdits. Le domicile des premières est chez

leurs maris celui des autres,
chez leurs

pères,

mères tuteurs ou curateurs.
Aar. 10g. Les majeurs qui servent ou

qui travaillent habituellement chez
autrui,

ont le même domicile que la personne qu'ils

servent ou chez laquelle ils travaillent

pourvu qu'ils demeurent avec cette personne

et dans la même maison. Cette condition suffit

pour restreindre le principe général dans ses

justes bornes, et prévenir toute incertitude dans

l'application.

.ART. 110. On rappelle, pour la confir-

mer, la règle
eu vertu de

laquelle
le lieu d'ou-

verture de la succession est déterminé par le

domicile du défunt. II importe
à tous les inté-

ressés de savoir précisément à quel tribunal ils

doivent porter leurs demandes. Un homme

peut mourir loin de chez
lui

ses héritiers

peuvent être dispersés,
ces circonstances fe-

raient naître de
grands embarras, s'il n'y était

pourvu par le
moyen qui est en usage, et

qu'il
a paru sage de maintenir.

Art. m. Enfin, législateurs, on a cru

devoir autoriser la convention par laquelle

des parties contractantes ou l'une d'elles, éli-

raient un domicile spécial et diflërent du domi-

cile réel, pour l'exécution de tel ou tel acte. La

Ini ne fait en cela que prêter sa force à la volonté

des parties, qui
n'a rien que de licite et de rai-

sonnable; seulement on exige que l'élection de

domicile soit faite dans Pacte même
auquel elle

se
réfère,

et
pour qu'on

ne
puisse pas

en
abuser,

on a soin de restreindre l'effet d'une semblable

stipulation aux significations demandes et

poursuites relatives à ce même acte elles seules

pourront être faites au domicile
convenu, et

devant le juge de ce domicile.
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Le titre du code civil qui a pour objet les

absents offre les exemples les
plus frappants

de cette admirable surveillance de la loi qui
semble suivre pas à pas chaque individu pour
le protéger aussitôt qu'il se trouve dans l'im-

puissance
de défendre sa personne ou d'admi-

nistrer ses biens.

Cette impuissance peut résulter de
l'age ou

du défaut de
raison, et la loi y pourvoit par

les tutèles.

Elle
peut venir aussi de ce que l'individu

absent n'est plus
à

portée de veiller à ses

intérêts.

Ici la loi et les juges ont besoin de toute
leur sagesse.

Leur but est de
protéger l'absent mais lors

même qû'ils ne veulent que le garantir des

inconvénients de son absence, ils sont le plus

souvent exposés
aux

risques de le troubler dans

le tibre exercice
que chacun doit avoir de ses

droits.

L'absence dans l'acception commune de

cette expression, peut s'appliquer
à ceux

qui
sont hors de leur domicile mais dont on

connaît le séjour ou l'existence il ne s'agit ici

que des personnes qui se sont éloignées du lieu

de
leur résidence

ordinaire, et dont on n'a

point
de nouvelles.

Depuis
long-temps le vœu des jurisconsultes

était
qu'il y eût enfin à cet égard des règles

fixes.

TITRE I V.

Des Absents.

On n'en trouve presque aucune dans le
droit

romain.

Il n'a point été rendu en France, à cet

égard de toi générale.

Les relations du commerce extérieur et les

temps de
troubles

ont
plus que jamais multiplia

les absences.

Enfin il n'est point de matière sur laquelle

la jurisprudence des tribunaux soit plus variée

et plus incertaine.

ART. h 5. – Lorsque l'absence sans nou-

velles s'est prolongée pendant
un certain

temps, on en a tiré, dans les usages
des dif-

férents pays, diverses conséquences. 1

Dans les uns et c'est le plus grand nombre,

on a
pris pour règle que 'toute personne

absente et dont la mort n'est pas constatée

doit être présumée vivre jusqu'à cent ans

c'est-à-dire, jusqu'au terme le plus reculé de

la vie ordinaire mais qu'alors
même un autre

mariage ue peut être contracté.

Dans d'autres pays
on a pensé que

relati-

vement à la possession et même à la
propriété

des biens de l'absent; il
devait être présumé

mort avant l'âge
de cent ans, et que le mariage

était le seul lien qui dût être regardé comme

indissoluble avant l'expiration
d'un siècle

écoulé
depuis

la naissance de l'époux absent.

D'autres enfin ont distingué entre les absents

qui étaient en voyage et ceux qui avaient

disparu
subitement dans ce dernier cas on
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présumait plus facilement leur décès après un

certain temps on les réputaît
morts du jour

qu'ils avaient disparu et ce
temps

était moins

long lorsqu'on savait qu'ils avaient couru

quelque danger.

Ces diverses opinions manquent d'une base

solide, 'et elles ont conduit à des inconsé-

quences que l'on
aura

occasion de faire ob-

server~ 1

Il a paru préférable de partit d'idées
simples

et qui ne puissent pas être contestées.

Lorsqu'un long temps ne sVt
pas encore

écoulé depuis que l'individu s'est
éloigné

de

son domicile, la présomption de mort ne
peut

résulter de cette absence il doit être regardé

comme vivant.

Mais si pendant un certain nombre d'années

un n'a point de ses nouvelles, on considère

alors que les rapports de
famille, d'amitié,

d'affaires sont tellement dans le coeur et dans

l'habitude des hommes, que leur interruption
absolue doit avoir des causes extraordinaires,
causes

parmi lesquelles se place le tribut même

rendu à la nature.

Alors s'élèvent deux
présomptions con-

traires, l'une de la mort par le défaut de nou-

velles, l'autre de la vie par son cours ordinaire.

La
conséquence juste de deux

présomptions

contraires est l'état d'incertitude.

Les années qui s'écoulent ensuite rendent

plus forte la présomption de la mort, mais il

n'est pas moins vrai qu'elle est
toujours plus

ou moins balancée par la
présomption de la

vie; et
si,

à
l'expiration

de certaines périodes,
il est nécessaire de prendre des mesurés nou-

velles, elles doivent être calculées d'après les

différents degrés d'incertitude et non
pas

exclusivement sur l'une ou l'antre des
pré-

somptions de vie ou de
mort ce qui conduit

à des résultats très-différents.

Nous avons à parcourir les différentes pé-

riodes de l'absence, à examiner sur
quel

nombre d'années il a été convenable de les

fixer, et
quelles ont été dans chacune de

ces périodes les mesures exigées par le
propre

intérêt de l'absent, par celui de sa famille, et

car l'intérêt public, qui veut aussi que les pro-

priétés ne soient pas abandonnées ou
trop

long-temps incertaines.

La
première période est celle qui se trouve

entre le moment du départ et l'époque où les

héritiers
présomptifs de l'absent peuvent être

envoyés, comme dépositaires en possession

de ses bîensT

Les
usages sur la durée de cette

période

étaient très-variés.

A
Paris, et dans une partie

assez considé-

rable de la France, elle était de trois ans;

dans d'autres pays
de

cinq, dans d'autres de

sept et de neuf ans.9.

Le cours de trois années n'a point para

suffisant on doit, en fixant la durée de cette

première période, considérer la cause la plus

ordinaire de l'absence; ce sont les voyages

maritimes, pendant lesquels il est assez ordi-

naire que plusieurs années s'écoulent avant

qu'on ait pu donner de ses nouvelles.

ART.
119. –

Mais si, pendant cinq années

entières, il n'en a été reçu aucunes, on ne

pourra plus se dissimuler qu'il y a incertitude

sur la vie et lorsque les tribunaux auront fait

pour découvrir l'existence de l'absent, d'inutiles

enquêtes il y aura dans le
langage de la loi t

absence
proprement

dite.

ART. 11a, 114. – Quant
aux précautions

à prendre pendant
les cinq premières années,

la loi ne peut, pour l'intérêt des personnes

absentes, que s'en rapporter à la surveillance

du ministère public et à la prudence des juges.
L'éloignement fait présumer que l'absence

proprement dite aura lieu mais
lorsqu'elle

n'est encore que présumée,
il n'est point

censé que la personne éloignée soit en souf-

france pour ses affaires il faut
qu'ily en ait

des preuves positives et lors même que cette

personne
n'a

pas
laissé de

procuration, oa

droit croire que
c'est à dessein de ce pas con-

fier le secret de sa fortune.

Avec quelle réserve les magistrats eux-

mêmes, malgré leur caractère respectable
et la confiance qu'ils méritent, doivent-ils

donc se décider à pénétrer dans le
domicile

qui
fut

toujours
un

asyle sacré

Art. i i3. – Cependant celui qui s'est éloi-

gné sans avoir donné une procuration, peut

avoir laissé des affaires urgentes, telles
que-

l'exécution des
congés

de
loyer,

leur
paiement,

celui d'autres dettes
exigibles. Il peut se trouver

intéressédans des inventaires, dans des compte;

des liquidations, des partages.

Ce sont autant de circonstances dans les-

quelles les créanciers ou les autres intéressés

ne doivent pas être privés de l'exercice dé

leurs droits. Ils ont celui de provoquer la jas»
tice et tout ce

que peuvent
les tribunaux ea
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faveur de la personne qui par son éloigne-

ment s'est
exposée

à ces
poursuites

c'est de

se borner aux actes
qui sont absolument néces-

saires pour que, sur ses biens,
il soit satisfait

à des demandes justes.
Ainsi, lorsqu'il s'agira du paiement d'une

dette, ce sera le magistrat, dont le secret et

la bonne foi ne peuvent être suspects
à la

personne éloignée qui pénétrera un seul ins-

.tant dans son
domicile, pour

ea extraire la
par-

tie de l'actif absolument nécessaire, afin de

remplir ses
engagements.

•Art.^i i3. Les
successions,

les
comptes

les
partages, les

liquidations, dans lesquels
les absents se trouvent intéressés étaient
.avant les lois

nouvelles, autant de motifs
pour

leur nommer des curateurs. Trop souvent ces

curatèurs ont éié coupables de dilapidations;

trop souvent
même, avec de la bonne foi,

ils
ont, soit

par ignorance,
soit

par négli-

gence à défendre tes intérêts de l'absent, soit

même
par le seul fait du discrédit que causent

de pareilles gestions opéré leur ruine.

Une loi de l'assemblée constituante du i i fé-

vrier_t7gi-, avait réglé que, « S'il y
avait

« lieu de faire des inventaires, comptes
«

partages et liquidations dans
lesquels se

a trouveraient intéressés des absents qui ne

Je seraient défendus par aucun fondé de pro-
»

curation, la partie la plus diligente s'adres-

« serait au tribunal compétent, qui com-

k mettrait d'office un notaire pour procéder
« à la confection de ces actes. »

L'absent lui-même n'eût pu choisir personne

qui plus qu'un notaire lût en état de con-

naître et de défendre ses intérêts dans ce
genre

d'affaires.

_ Une mesure aussi sage a été maintenue.

Il n'en résulte
pas que les nominations de

curateurs soient interdites dans d'autres cas

pù les tribunaux le jugeront indispensable
mais ils ne le feront qu'en cherchant tous les

.moyens d'éviter les inconvénients auxquels

cette mesure expose.

ART. 114 Il
peut

encore arriver que le

père qui s'est,
éloigné ait laissé des enfants

mineurs, il n'est pas de besoin plus urgent

que celui des soins qui leur sont dus.

<,Bien à cet égard n'avait encore été prévu ni

*églé.

t If est conforme aux principes qui vous

peront' exposés au titre des Tutèles que
si la

jfgtijime de l'absent vit, elle ait la surveillance

des enfants, et qu'elle exerce tous les droits,de

son mari relatifs à leur éducation et à l'admi-

nistration de leurs biens.

C'est l'intérêt des
enfants qui sont, à cet

égard au nombre des tiers ayant droit d'in-

voquer la justice c'est le droit naturel de la

mère c'est la volonté présumée et en quelque
sorte certaine du

père absent, lorsqu'il n'y
a

aucune
preuve d'intention contraire.

Art. ri42- Si la mère n'existe plus, on

ne saurait croire que le
père n'ait pris à son

départ aucune
précaution pour

la
garde et

l'entretien de ses enfants; mais aussi on pré-*

sume que ces précautions
n'ont été que pouc

un temps peu long et dans l'espoir d'un pro-
chain retour on présume qu'elles n'ont point:
été suffisantes pour établir toutes les fonctions

et tous les devoirs d'une tutèle.

Ainsi, lorsqu'un temps, que
l'on a fixé à six

mois depuis la
disparition

du
père, se sera écoulé,

la surveillance des enfants sera déférée par
le conseil de famille aux ascendants les

plus

proches, et, à leur défaut, à un tuteur pro-
visoire.

ART. 143. Cette mesure sera également
nécessaire dans le cas où la mère serait morte

depuis le
départ

du père, avant que son ab-

sence ait été déclarée et dans le cas où l'un
des

époux qui aurait disparu laisserait des en-

fants mineurs is§us d'un mariage précédent.

AttT. 11 5. – Nous sommes parvenus à la

seconde période, celle qui commence par la

déclaration d'absence.

C'est cette formalité qui doit avoir les con-

séquences
les

plus importantes. D'un côté, les

biens ne peuvent pas
rester dans un plus long

abandon; mais d'un autre côté un citoyen ne

peut pas être dépossédé de sa fortune avant

qu'on ait employé tous les moyens
de découvrir

son existence, et de lui faire connaître qu'on

le met dans son
pays

au nombre de ceux dont

la vie est incertaine.
Des

précautions
si raisonnables, et qui

seront désormais regardées
comme étant d'une

absolue nécessité avaient été
jusqu'ici

in-

connues.

La déclaration d'absence ne consistait que

dans le
jugement qui envoyait

les héritiers

présomptifs
de l'absent en possession

des biens,

11
n'y avait, pour faire prononcer cet envoi

d'autre formalité à remplir que
celle de pro-

duire aur juges
un acte de notoriété dans

lequel l'absence sans nouvelles, était attestée.
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Ceux qui déclarent qu'il n'y
a

point
eu de

nouvelles d'nn absent ue prouvent rien, si ce

n'est, qu'ils
n'ont

point
entendu dire qu'il en

ait été reçu.

Ce n'est point
une preuve positive.

Il n'en

résulte pas que
dans le même pays d'autres

personnes n'aient point
de renseignemens dif-

férents cela constate encore moins que dans

d'autres villes l'existence des absents, dans le

ras surtout où ce sont des commerçants soit

inconnue.

Il
fallait chercher des

moyens plus sûrs de

découvrir la vérité; et, s'il en est un dout ou

puisse espérer
de

grands succès, c'est celui de

donner à la déclaration d'absence une telle

publicité, que
tous ceux qui,

en
France,

pourraient avoir des nouvelles de l'absent,

soient provoques
à en donner, et que l'absent

lui-même puisse connaitre par
la renommée

les conséquences fâcheuses de son long silence.

Les formes les plus solennelles pour ta dé-

claration de l'absence et pour sa publication

vous sont présentées.

ART. i j 6. A la
place

d'un simple acte de

notoriété dans le lieu du domicile, on propose

une enquête qui sera contradictoire avec le

commissaire du gouvernement.

L'envoi en possession
était provoqué par

des parents dont la cnpidité,
dès-lors allumée

par l'espoir d'une propriété Tuture, pouvait

les porter à séduire le petit nombre de témoins

qui étaient nécessaires pour un acte de noto-

riété; ou ils en trouvaient de trop crédules.

Suivant la loi proposée, les témoins seront

produits non-seulement par les intéressés qui

demanderont la déclaration d'absence mais

encore par le commissaire du
gouvernement.

Celui-ci se fera un devoir d'appeler
tous ceux

dont les relations avec l'absent pourront ré-

pandre
sur son sort quelques lumières.

L'acte de notoriété n'était qu'une formule

signée par les témoins dans l'enquête on

verra les différences entre leurs dépositions.

Ce' sont -ces variations et ces détails
qui

mettent sur la voie dans la recherche de la

Vérilé.

II ëtait encore plus facile aux héritiers de

trouver Ses témoins
complaisant* ou crédules

lorsque la résidence de
l'absent, avant son

départ., était dans un autre arrondissement

que son domicile. Cet inconvénient est écarté

patte double
enquête qui sera faite, l'une par

les juges du
domicile,

et l'autre
par ceux de la

résidence.

ART. 1 17. La formule en termes positifs
que présentaient aux juges les actes de noto-

riélé, commandait en quelque sorte leur ju-
gement d'envoi en possession. Ce jugement
n'était

lui-même pour ainsi dire qu'une

simple formule.

Suivant la loi proposée,
il sera possible aux

juges de vérifier si l'absence n'a point été dé-

terminée par des motifs qui existeraient en-

core, et qui devraient faire différer la décla-

ration d'absence.

Tel serait le projet qne l'absent aurait

annoncé de séjourner plusieurs années dans

quelque
contrée lointaine telle serait t'entre-

prise d'un voyage de terre ou de mer, qui,

par sou objet ou par les grandes distances,

exigerait
un très-long temps.

Les juges pourront encore apprendre dans

l'enquête
si des causes particulières n'ont point

empêché qu'on
ne

reçût des nouvelles de i'ab»

sent. Tels seraient la captivité, la perte d'un

navire, et d'autres événements qui pourront

encore déterminer les juges à prolonger les

délais.

ART. i 18. – A tous ces moyens de découvrir

la
vérité, il en a été ajouté un dont on attend

des effets avantageux c'est la publicité que le

ministre de la justice est chargé de donner aux

jugements qui auront ordonné les enquêter

pour constater l'absence sans nouvelles. Ce

ministre emploiera non-seulement la voie des

papiers publics mais encore il provoquera

dans les places
de commerce les

correspon-

dances avec toutes les parties du
globe.

Cette publication des jugements deviendra

l'enquête la plus solennelle et la
plus uni-

verselle.

Aht. i 1 9. –Les résultats en seront attendus

pendant une année entière, qui sera la cin-

quième depuis
le

départ.
Tous ceux

qui au-

raient eu des nouvelles, ou ceux qui en rece-

vraient, auront le
temps d'en instruire la

justice; et
il suffira qu'un

seul de ces avis

nombreux parvienne à l'absent pour qu'il

multiplie les moyens
de faire connaître son

existence.

Ce^t ainsi que la loi viendra au secours de

l'absent d'une manière
plus efficace,

et
ont

sera
exempte

d'une
grande partie des risques

et des inronvénients auxquels il était exposa

dans l'ancienne forme d'envoi en possession.
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• Lorsqo'aveC
un simple

acte de notoriété un

abseut était dépossédé
de tous ses bious celte

mesure présentait
une idée dont ou ne pouvait

se défendre celle
d'un acte arbitraire et sans

garantie pour
le droit de propriété.

Mais lorsque d'une part les biens se trou-

veront dans l'abandon depuis cinq années,

lorsque de l'autre toutes les recherches pos-

sibles sur l'existence de l'absent auront été

faites, et tous les
moyens de lui transmettre

des avis auront été
épuisés x la déclaration

d'absence ne pourra plus laisser d'inquiétude.

Elle ne saurait être dès-lors, aux yeux du pu-

blic, qu'un
acte de conservation fondé sur une

nécessité constante et pour
l'absent lui-même

un acte de
protection qui a garanti

son
patri-

moine d'une perte qui devenait inévitable.

Art. lai. Le jugement qui déclarera

l'absence ne sera même pas rendu dans le délai
de cinq ans si l'absent a laissé une procu-

ration.

Vous aurez encore ici à observer une
grande

différence entre le droit ancien et celui qui

vous est proposé.

L'usage le pins général était de regarder la

procuration

comme n'étant point un obstacle

à l'envoi en possession après
le délai ordinaire.

Ainsi l'homme qui prévoyait
une

longue

absence, et qui avait pris des précautions pour

que la conduite et le secret de ses afiaires ne

fussent pas livrés à d'autres qu'à
celui

qui avait

sa confiance n'en restait pas
moins exposé à

Ce que sa volonté et l'exercice qu'il avait fait

de son droit de propriété
fussent anéantis

après un petit nombre d'années.

Il est vrai que quelques
auteurs distinguaient

entre la
procuration

donnée à un
parent et

celle laissée à un étranger
ils pensaient que

la procuration
donnée à un parent devait être

exécutée jusqu'au retour de l'absent, ou jus-

qu'à
ce

que
sa mort lût constatée, mais que

celle donnée à un'étranger
était révocable par

les
parents envovés en possession.

Cette distinction qu'il
serait difficile de

justifier, n'a point été admise, et la cessation

trop prompte
de l'effet des pouvcirs confiés

par l'absent a été regardée comme une mesure

qui ne peut se concilier avec la raison ni avec

l'équité.

Eu
effet,

l'on ne
peut'pas

traiter également

celui
qui a formellement

pourvu
à l'adminis-

tration de ses affaires et celui qui les a

laissées à l'abandon. •

Le premier est censé avoir préYu une longue

absence, puisqu'il a pourvu
au

principal besoin

qu'elle eutraiue. )1 s'est dispensa de la néces-

sité d'une correspondance lors même qu'il

sçi'ait long-temps éloigné.

Les présomptions
contraires .s'élèvent contre

celui qui n'a pas laissé de procuration on

croira plutôt qu'il espérait un prompt retour,

qu'on lie supposera qu'il ait omis une
pré-

caution aussi nécessaire et lorsqu'il y a

manqué,
il s'est au moins mis dans la nécessité

d'y suppléer par sa correspondanee.

L'erreur était donc évidente lorsque, dans

l'un et l'autre cas, on
tirait les mêmes induc-

tions du défaut de nouvelles pendant
le même

nombre d'années il a paru qu'ily
aurait aae

proportion juste entre les
présomptions qui

déterminent l'envoi en possession,
si on exi-

geait, pour déposséder
l'absent qui a laissé

une
procuration

un
temps

double de celui

après lequel on prononcera l'envoi en posses-

sion des biens de l'absent qui n'a point de

,mandataire.

Ainsi,
la procuration aura son effet

pen-

t'ant dix années depuis le
départ ou depuis

les dernières nouvelles et ce' aéra seulement

à
l'expiration

de ce terme que l'absence sem

déclarée,
et

que les parents
'seront

envoyés

en possession.

ART. 132. – – On a aussi prévu le cas où la

procuration cesserait pai"
la mort

ou "par un

autre empêchement. Ces circonstances ne

changent point
les inductions qui naissent du

fait même qu'il a été laissé une
procuration y

et on a dû tirer de ce fait deux conséquences j

la première, que les Léritiers présomptifs ne

seraient envoyés
en possession qu'à l'expira-

tion du même délai de dix ans; la
seconde,

qu'il serait pourvu, depuis
la cessation du

mandat, aux affaires
urgentes de la manière

réglée pour
tous ceux qui ne sont encore

que

présumés absents.

ART. i îo. – II tant maintenant nous placer.

à cette époque où les absents, s'eelarés tels par
des jugements revélus de toutes les

formes on(S

pu être dépossédés.

On avait à décider entre
les,

maius de
qui

les biens devaient être remis.

11 sulfit que la loi reconnais© qu'il y a in-

certitude de la vie pour que le droit des héri-

tiers, sans cesser d'être éventuel devienne

plus probable et puisque les biens doivent
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passer en d'autres mains que celles du pro-
priétaire, les héritiers se présentent avec un
titre naturel de

préférence.
La jurisprudence a toujours été uniforme

à cet
égacd toujours

les béritiers ont été
pré-

férés.. <

Personne ne peut avoir d'ailleurs plus d'in-

térêt à la conservation et à la. bonne admi-

nistration de ces biens, que ceux qui en profite-
ront si l'absent ne revient

pas.
Heureusement eucore l'ailèction et la con-

fiance entre parents sont les sentiments les

plus ordinaires et on
peut présumer que

tels

unt été ceux de l'absent.

On
propose de maintenir la règle qui donne

la
préférence

aux héritiers
présomptifs.

Aux. 1 25. -Au surplus cette possession

provisoire n'est qu'un dépôt confié aux parents.
Ils se rendent comptables envers

l'absent, s'il

revient ou si on a de ses nouvelles.

ART. i 26. La manière de constater quels
avaient été les biens laissés par l'absent, était
différente suivant les usages de chaque pays.

Dans la plupart les formalités étaient in-

complètes
ou insuffisantes..

On
a réuni celles qui donneront une pleine

sûreté.

La fortune de l'absent sara constatée
par

des inventaires en présence d'un magistrat.
Les tribunaux décideront si les meubles

doivent être vendus; ils ordonneront l'emploi
des sommes provenant du prix

de la vente et

des revenus les parents devront
même s'ils

veulent éyiter pour l'avenir des discussions

sur l'état dans lequel
les biens leur

auront
été remis, les faire constater. Ils seront tenus

de donner caution pour sûreté de leur admi-

nistration. ( Art. 120. )

En un mot, la loi prend eontreeuxles mêmes

précautions que contre un étranger elle exige

les mêmes formalités que pour les séquestres

ordinaires; et lors même qu'elle
a été mise

par

l'absent dans la nécessité de le déposséder

elle semble encore ne le faire qu'à regret, et

elle
s'arme, contre la

cupidité
ou

l'infidélité j
de formes qui ne puissent être éludées.

ART. is3. – La loi
proposée

a écarté l'in-
certitude qui #vait jusqu'ici existé sur l'exé-

cution provisoire du testament que l'absent

aurait fait avant son départ.

En général, les testaments ne doivent être

exécutés qu'à
la mort de ceux

qui les ont faits.

JUi toi romaine portait même. la sévérité au

point de punir de la peine de faux
quiconque

se serait permis de procéder à l'ouverture

du testament d'une personne encore vivante;

mais en même
temps, elle décidait- que s'il

y avait du doute sur l'existence du
testateur,

le juge pouvait, après avoir fait les dispositions

nécessaires, permettre
de l'ouvrir.

Il ne saurait y avoir d'enquêtes plus solen-

nelles que celles qui précéderont
l'envoi en

possession des biens de l'absent. D'ailleurs,

l'ouverture des testaments et leur exécution

provisoire doivent être autorisées par les
mêmes motifs

qui
font donner aux héritiers

présomptifs
la

possession
des biens. Le droit

qu'ils tiennent de la loi, et celui que les léga-

taires tiennent de la volonté de l'absent, ne

doivent également s'ouvrir qu'à
la

mort;
si

donc, par l'effet de la déclaration de l'absence,

le temps
où la mort serait constatée et anti-

cipée par
l'envoi en possession

des héritiers,

il doit l'être également par
une délivrance

provisoire
aux légataires.

Ces principes
et ces conséquences s'ap-

p'iquent
à tous ceux qui auraient sur les biens

de l'absent des droits subordonnés à son décès j

ils pourront les exercer provisoirement.

Les mêmes précautions
seront prises contre

eux tous; ils ne seront, comme les héritiers,

que
des

dépositaires
tenus de fournir caution.

et de rendre des comptes.

Art. 124. – II
n'y

a point eu jusqu'ici de

toi qui ait décidé si la communauté entre
époux

continuait lorsque l'un d'eux était absent.

Suivant l'usage le
plus général la comnju-

rjauté, dans le cas de l'absence de l'un des

deux époux, était provisoirement
dissoute du

jour où les héritiers présomptifs avaient, après

le temps
d'absence requis, lormé contre l'époux

présent, la demande d'envoi en possession deç

biens de l'absent.

Elle était pareillement
dissoute du jour que

l'époux présent avait agi
à cet

égaid contre lej!

héritiers de l'absent.

.Si l'absence cessait, on considérait la com-

munauté comme n'ayant jamais été dissoute, i

et les héritiers qui avaient été mis en posses-

sion étaient tenus de lui rendre compte
de tous

les biens qui la composaient.

Cependant
la raison et l'équité

veulent qua

l'époux présent,
dont la position

est déjà si

malheureuse n'éprouve' dans sa fortune que

le moindre préjudice,
et surtout qu'il n'ea
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Wiflfre pas
ail profit des héritiers, et par leur

seule volonté.

Les héritiers n'ont jamais prétendu que

l'époux présent fût tenu de rester malgré lui

en communauté de biens avec eux de quel

droit le forceraient-ils à la dissoudre si la

continuation lui en était avantageuse, ou plutôt
comment pourrait-on les admettre à con-

tester un droit qui repose sur la foi du contrat

de mariage ? Si l'incertitude a suffi pour les

mettre en possession provisoire des biens, ce

n'est pas sur une incertitude que des héritiers,

n'ayant qu'un droit précaire et provisoire,

peuvent, contre la volonté de l'une des par-

ties, rompre
un contrat synallagmatique.

11 faut conclure de ces principes que

l'époux présent doit avoir la faculté d'opter,
soit la continuation, soit la dissolution de la

communauté.

Tel a été le parti adopté dans la loi proposée.
On y a prévu quelles doivent être les consé-

quences de la continuation on de la dissolution

de communauté.

Dans le premier cas, l'époux présent qui

préfère la continuation de communauté, ne

peut pas être forcé de livrer les biens qui la

composent, et leur administration, aux héri-

tiers de l'absent; ils ne seraient envoyés en

possession que comme dépositaires. Et par

quel renversement d'idées nomtuerait-t-ou dé-

positaires d'une société ceux quiy soat étran-

gers, lorsque l'associé pour moitié se trouve

sur les lieux.

L'époux présent sera le plus ordinairement

la Femme mais les femmes ne sont-elles pas
aussi capables d'administrer leurs biens? Et

dans le cas où, sans qu'il y ait absence, te

mari décède laissant des.enfànts la femme ne

gère-telle pas et sa fortune et toute celle des

enfants, qui sont plus favorables que les héri-

tiers présomptifs?

L'époux commun en biens, qui veut conti-

nuer la communaté doit donc avoir la faculté

d'empêcher l'envoi des héritiers en possession,
et de prendre ou de conserver par préférence
l'administration des biens.

Au
surplus, la déclaration qu'aurait faite

la femme de continuer la communauté, ne

doit pas la priver du droit d'y renoncer en-

suite. Il est possible que des affaires, entre-

prises avant le départ du mari, réussissent

naal; et d'ailleurs, les droits que lui donne

l'administration des biens de la communauté,

ne sont pas -aussi élendus que ceux du mari.

Elle ne peut ni les hypothéquer
ni les

aliéner;

leur administration occasionnée par l'ab-

sence, -n'est pour elle qu'une charge qui ne

doit pas la priver d'un droit acquis, avant

le départ de son mari, par le contrat de ma-

riage ou par ta loi.

Dans le cas où L'époux présent demande

la dissolution provisoire
de la communauté

fumage ancien sur. l'exercice des reprises et

des droits matrimoniaux de la femme était

abusif; il
y avait une liquidation, mais tous

les biens restaient dans tes mains des héri-

tiers
envoyés en possession

le motif était

que si le,mari reparaissait, la communauté

serait
regardée comme n'ayant point été dis-

soute, et que ce serait à eux à lui rendre

compte de tous les biens qui la composaient.

Ce motif n'est pas équitable la conséquence
à tirer d'une dissolution provisoire de com-

munauté n'est-elle pas plutôt que la femme

reprenne aussi provisoirement tous ses droits ?

Pourquoi les héritiers seraient-ils plutôt dé-

positaires de sa'propre fortune qu'elle-même? ¡»

Et s'il est un
point

sur
lequel on a pu hé-

siter dans la loi proposée c'est sur la
charge

imposée à la femme de donner caution pour
sûreté des restitutions

qui devraient avoir lieu.

C'est ainsi qu'on a réglé tout ce
qui con-

cerne l'envoi en possession des biens.

ART. i35. Il fallait ensuite prévoir ce

qui pourrait arriver
pendant l'absence, et com-

ment seraient exercés les droits de
succession

ou tous autres dans
lesquels l'absent se trou-

verait intéressé.

L'usage ancien à Paris, usage encore exis-

tant dans quelques pays, était que l'absent fût

considéré par rapport aux droits qui s'ou-

vraient à son profit, comme s'il eût été
pré-

sent.
Ainsi

on l'admettait au partage d'une

succession, et ses créanciers avaient le droit

d'exercer pour lui les actions du même
genre

en donnant caution.

On est ensuite revenu à une idée plus simple
et la seule qui soit vraie, cène de ne point

considérer la
présomption de vie ou celle de

mort de l'absent, mais de s'en
tenir, à son

égard, à la
règle suivant laquelle quiconque

réclame un droit échu à l'individu dont l'exis-

tence n'est pas reconnue, doit prouver que cet

individu existait quand le droit a été ouvert,

et, jusqu'à cette preuve, doit être déclaré

non-recevable dans sa demande.
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> Art. i36". S'il s'agit d'une succession, t

elfe sera dévolue exclusivement à ceux avec

lesquels
celui dont t'existence n'est pas recon-

nue, aurait eu le droit de
concourir, ou à

ceux
qui l'auraient recueillie à son défaut.

Cette règle a été
maintenue,

et on conti-

nuera de
j'appliquer

aux
absents

à
l'égard de

tous les droits qui pourraient leur échoir.

ART. t tj. – Après avoir prévu ce qui peut

arriver
pendant l'absence il fallait encore dé-

terminer quels sont tes droits de l'absent lors-

qu'il revient.
.1 >.

11 est évident que s'il
revient, on si son exis-

tence est
prouvée pendant l'envoi des héritiers

en
possession, les effets du jugement qui a

déclaré l'absence doivent cesser, et que dans

Je second
cas, celui où l'on sait seulement

qu'il existe, sans
qu'il soit de retour, on doit

se
borner, dans l'administration de ses biens,

aux mesures conservatoires preserites pour
le

temps antérieur à la déclaration d'absence.

Mais un point qui souffrait difficulté, et

sur
lequel les

usages
étaient

très-variés, c'était

celui de la restitution des revenus recueillis

par
les héritiers

envoyés
en

possession.
Partout on s'accordait sur ce qu'il eût été

trop onéreux aux héritiers de rendre compte
des revenus qu'ils auraient reçus pendant

un

nombre d'années. L'existence de l'absent, qui

chaque année devient plus incertaine, les mal-

heurs que .'es béi iiiers peuvent éprouver, l'ac-

croissement du
dépôt, la continuité des soins

qu'il serait injuste de laisser aussi
long-temps

sans aucune indemnité, le refus qui serait fàit

d'une charge aussi pesante tous ces motifs

ont fait jusqu'ici décider qu'après un certain

temps les héritiers doivent profiter des revenus.

L'époque où finissait l'obli.,ation
de tes res-

lituer à l'absent, dans le cas cie retour, étnit

différente selon les divers pays, et, dans tous,

la restitution cessait a cette époque d'une ma-

nière absolue; en sorte que si l'abseut revenait,
il se

trouvait, même avec une fortune considé-

table, privé des ressources qui pouvaient lui

être nécessaires au
temps

de son arrivée.

Dans plusieurs provinces,
les héritiers n'é-

taient plus tenus, après dix ans, de restituer

les revenus; ailleurs, il fallait pour être dis-

pensé
de cette

restitution quinze ans, à

compter
de l'envoi en possession à Paris

l'usage était qu'il y
'eût

vingt
années

depuis

cet envoi.

Ce
système était vicieux les sentiments

d'humanité le repoussent. Comment concilier,

avec les idées dé justice et de propriété, la
posi-

tion d'un absent qui voit ses héritiers présomp-
tifs enrichis de ses revenus pendant une

longue

suite d'années, et qui ne peut rien exiger d'eux

pour satisfaire aux besoins multipliés que son

dénuement peut exiger.

Et d'ailleurs, la jouissance entière des reve-

nus au profit des héritiers est en opposition

avec leur'titre, qui n'est que celui de
déposi-

taires.
Qu'ils

aient à titre d'indemnité une

portion de ces revenus que cette portion soit

plus ou moins forte suivant la longueur de

i'dbsence mais que l'absent s'il revient

puisse
se

présenter
à ses héritiers comme

pro-

priétaire ayant droit à une portion des reve-

nus dont ils ont joui.
Telles sont les règles adoptées dans la loi

nu'on vous propose ceux qui, par suite de

l'envoi provisoire, ou de l'administration lé-

gale, auront joui^des biens de l'absent, ne

seront. tenus de lui rendre que te cinquième

des revenus s'il reparaît avant quinze ans ré-

volus d'absence, et le dixième s'il ne reparaît

qu'après les quinze ans.

Il vaut mieux, pour l'intérêt de l'absent,

qu'il fasse, pendant
les premières années, le

sacrifice d'une partie
de ses

revenus pour

ensuite conserver l'autre.

ART.
12g. Cependant

il est un terme au.

delà duquel iï ne serait ni juste ni conforme

à l'intérêt public de laisser les héritiers dans

un état aussi
précaire.

Lorsque
35 ans au moins se sont écoulés

depuis la disparition d'une part le retour

serait l'événement le plus extraordinaire

d'une autre part il faut que le sort des hé-

ritiers soit enfin fisé. L'état de leur famille

peut avoir éprouvé de grands changements

p.tr les mariages par la mort, et par torts

les événements qui se succèdent dans un aussi

long ioteirvjlle de temps. Il faut enfin que les

biens de l'absent puissent rentrer dans le com-

mrree; il faut que toute comptabilité des reve-

nus cesse de la part des héritiers.

On
a par ces motifs, établi comme règle

d'ordre public, à
laquelle l'intérêt particulier

de l'absent doit
céder, que si 3o ans sont

écoulé* depuis que les héritiers ou l'époux

survivant ont été mis en possession
des biens

de l'absent, ils
pourront,

chacun selon leur

droit, demander à la justice l'envoi définitif

en possession.
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Le tribunal constatera dans la forme ordi- r

naire qui sera celle d'une enquête contra-

dictoire avec le commissaire du gouvernement,

que depuis le premier envoi en possession,

l'absence a continué sans qu'on ait eu des hqu-

velles, et il
prononcera

l'envoi définitif".

L'effet de cet envoi à l'égard
des héritiers

sera que les revenus leur appartiendront
en

entier; ils ne seront plus simples dépositaires

des biens, la
propriété reposera sur leur tête:

ils
pourront

les aliéner.

ART. i3a. Le droit de
l'absent, s'il paraît,

sera borné à reprendre sa fortune dans l'état oit

elle se trouvera si ses biens ont été vendus,

il ne pourra en réclamer que le prix, ou les

biens provenant de l'emplpi qui aurait été fait

de ce prix.

ART. isg. –
Si depuis l'envoi provisoire

en possession, et avant l'envoi définitif, l'ab-

sent était parvenu au plus long
terme de la

vie ordinaire celui de"«ent ans révolus, alors

la présomption
de mort est telle qu'il n'y a

aucun inconvénient à ce que l'envoi des héri-

tiers en
possession

soit déclaré définitif.

ART. i33. Un cas qui ne
sera point

aussi rare, est celui où l'absent aurait une

postérité,
dont l'existence n'aurait

point
été con-

nue pendant
les trente-cinq

ans
qui

doivent au

moins s'être écoulés avant que
les autres héri-

tiers présomptifs
aient été définitivement en-

voyés en possession.

Les descendants ne doivent pas être dé-

pouillés par
les collatéraux, sous prétexte de

cet envoi définitif. En eHet, s'ils prouvent

l'existence ou la mort de l'absent tout droit

des collatéraux cesse j s'ils ne prouvent ni l'un

ni l'autre de ces faits, ils ont au
moins,

dans

leur qualité de descendants, un titre préfé-

rable pour obtenir la possession des biens.

Néanmoins leur action ne devra plus être

admise s'il
s'est encore écoulé trente années

depuis l'envoi définitif. Cet envoi a trans-

porté
aux collatéraux la propriété des biens,

et postérieurement
encore ils auront possédé,

pendant
le plus long temps qui soit requis

pour opérer la prescription. Ils doivent avoir

le droit de l'opposer même aux descendants

de l'absent, qui
ne pourront pas se plaindre,

si, après une révolution de
soixante-cinq ans au

moins depuis
la

disparition
ils ne sont plus

admis à une recherche qui comme lou'ej

les actions de droit, doit être soumise à uue

presci .iptioii.

ART. 139.
– If est de règle consacrée dans

tous les temps, qu'on ne
peut

contracter un

second
mariage avant la dissolution du

pre-
mier.

Aa-r.
i3q.

Suivant une
jurisprudence

presque universelle la
présomption résul-

tant de l'absence la
plus longue et de l'âge le

plus avancé, fut-il même de Cent ans, n'est

point admise comme pouvant suppléer
à la

preuve du décès de l'un des époux. Le plus

important de tous les contrats ne saurait dé-

pendre d'une
simple présomption soit pour

déclarer anéanti celui qui aurait été formé

soit pour en former un nouveau, qui
ne serait

au retour de l'époux absent, qu'un objet de

scandale ou de trouble.

Si l'époux d'un absent était contrevenu à

des régies aussi certaines s'il avait formé de

nouveaux liens sans avoir rapporté la preuve

que
les

premiers n'existaient plus ce mariage

serait nul, et l'absent
qui paraîtrait, conser-

verdit seul les droits d'un hymen légitime.

L'état civil d'un enfant né d'un
pareil

ma-

riage dépend de la bonne foi avec laquelle
il a

été contracté par ses père et mère,
ou même

par l'un d'eux. Non-seulement la
personne

avec

laquelle se fait le second
mariage peut avoir

ignoré que le premier existait il est encore

possible que l'époux de l'absent ait cru avoir

des
preuves positives de sa mort, qu'il ait été

trompé par de faux extraits par des énon-

ciations erronées dans des actes autbentiques 1

ou de toute autre manière.

On a voulu dans la loi proposée que le

mariage contracté pendant l'absence ne
pût

être
attaqué que par l'époux

même à son

retour, ou
par celui qui serait chargé

de sa

procuration.
La

dignité du mariage
ne

permet pas
de ta

compromettre pour l'intérêt pécuniaire -des

collatéraux, et il doit suffire aux

eL^fctits

nés

d'une union coutraclée de bonne foi, d^exercer

leurs droits de
légitimité;

droits qui, dans ce

cas, ne sauraient être contestés .par Icj eulàats

même nés du premier mariage..

Tels sont, législateurs les motifs qui
ont

déterminé les dispositions proposéf-s
sur l'ai-

sence. Vous verrez sans doute avec p'aisir qne

cette partie de la législation
soit non-senlemeut

améliorée, mais en
quelque sorte

nouvellement

créée à l'avautage
commun de ceux qui

s'ab-

sentent de leurs familles et de la société entière.
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LÉGISLATEURS

Les familles sont la
pépinière de

l'Etat,
et

c'est le
mariage qui forme les familles.

Delà les règles et les solennités du
mariage

ont toujours occupé une
place distinguée

dans

la législation civile de toutes les nations po-
licées.

Le
projet de loi qui vous est soumis sur cette

importante matière, est le titre cinq du projet
de code civil. Il est divisé en huit

chapitres.
Le

chapitre premier détermine les
qualités

ut Conditions
requises pour pouvoir contracter

mariage; le second prescrit les formalités rela-

tives à la
célébration du mariage;

le troisième

concerne les oppositions au mariage; le
qua-

trième traite des demandes en nullité de ma-

riage ;le cinquième, des
obligations qui naissent

du
mariage le sixième, des droits et des devoirs

respectifs des
époux le

septième
de la disso-

lution
du

mariage;
et le

huitième,
des seconds

mariages.

Ces différents
chapitres embrassent tout. On

y a suivi l'ordre naturel des choses.

On s'est d'abord arrêté au moment où les

époux^punissent. On a examiné ce qui est né-

cessaire pour préparer leur union, et en ga-
rantir la validité. On a passé ensuite aux

principaux efiets que cette union produit au

moment oà,on la contracte et
pendant

sa durée.

Finalement, on a
indiqué quand et comment

elle se
dissout, et l'on s'est

expliqué
sur la

liberté que l'on a de contracter une nouvelle

union après que la
première a été légitime-

ment dissoute.

Tel est le
plan du projet de loi.

Le
développement des diverses parties de ce

plan doit être précédé par quelques observa-

TITRE V,

Du Mariage.

n

tions
générales sur la nature et les caractères

essentiels du mariage.

On
parle

diversement du
mariage d'après

les idées dont on es# diversement préoccupé.

Les philosophes
observent principalement

dans cet acte le rapprochement
des deux sexes;

les jurisconsultes n'y
voient que le contrat

civil; les canonistes n'y aperçoivent qu'un

sacrement,
ou ce

qu'ils appellent le contrat

ecclésiastique.

Cependant, pour avoir une notion exacte

du mariage, il faut l'envisager en lui-même

et sous ses différents rapports.
•

Le
mariage

en soi, ne consiste
pas dans

le
simple rapprochement

des deux sexes. Ne

coufondons
pas

à cet
égard

l'ordre
physique

de la nature qui est commun à tous les êtres

animés, avec le droit naturel qui est parti-

culier aux hommes.

Nous appelons droit naturel les
principes

qui régissent l'homme considéré comme un

être moral, c'est-à-dire, comme un être

intelligent et libre, et- destiné à vivre avec

d'autres êtres
intelligents

et libres comme

lui.

Le désir général qui porte un sexe vers

l'autre et
qui

suffit
pour opérer

leur
rappro-

chement, appartient
à l'ordre

physique
de la

nature. Le choix, la preférence, l'attachement

personnel, qui déterminent ce désir et le fixent

sur un seul objet, ou qui du moins lui donneut

sur cet objet préféré un plus haut degré d'é-

nergie les
égards mutuels, les devoirs et les

obligations réciproques qui
naissent de l'union

une fois formée, et qui s'établissent nécessai-

rement entre des êtres capables de sentiment et
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de raison tout cela est de
l'empire

du droit

naturel.

Les animaux qui ne cèdent
qu'à

un mouve-

ment ou à un instinct aveugle n'ont que des

rapprochements fortuits ou périodiques dénués
de toute moralité. Mais, chez les hommes, la

raison se mêle toujours -plus
ou moins à tous

les actes de leur vie; le sentiment est à côté du

désir, et le droit succède à l'instinct. Je dé-

couvre un véritable contrat dans l'union des

deux sexes.

Ce contrat n'est pas purement civil, quoi

qu'en disent les jurisconsultes; il a son
prin-

cipe dans la nature, qui a
daigné nous associer

en ce point au grand ouvrage de la création il

est inspiré, et souvent commandé par la nature

même.

Ce contrat n'est pas
non plus un

pur
acte

religieux puisqu'il a précédé l'institution de

tous les sacrements et l'établissement de toutes

les
religions positives,

et
qu'il

date d'aussi loin

que l'homme.

Qu'est-ce
donc que le mariage en lui-même,

et indépendamment de tout» les lois civiles et

religieuses? c'est la société de l'homme et de la

femme, qui s'unissent pour perpétuer leur es-

pèce, pour s'aider, par
des secours

mutuels,
à

porter le puîds
de la vie, et pour partager leur

commune destinée.

Il était
impossible d'abandonner ce contrat

à la licence des passions. Les animaux sont

conduits
par

une sorte de fatalité; l'instinct

les
pousse,

l'instinct les arrête leurs désirs

naissent de leurs besoins, et le terme de leurs

besoins devient celui de leurs désirs. Il n'en est

pas ainsi des hommes chez eux, l'imagination

parle quand la nature te tait. La raison et la

vertu, qui fondent et assurent la dignité de

l'homme en lui laissant le droit de rester
litre

et en lui ménageant le pouvoir de se commander

à
lui-même, n'opposeraient souvent que de bien

faibles barrières à des désirs immodérés et à des

passions sans mesure. Ne
craignons pas de le

dire si dans des choses sur lesquelles uos sens

peuvent
exercer un

empire tyrannique, l'usage
de nos forces et de nos facultés n'eût été cons-

tamment
réglé par

des lois, il
y

a
long-temps

que le
genre humain eût péri par les

moyens
même qui lui ont été donnés pour se conserver

et
pour se

reproduire.
On voit donc

pourquoi
le

mariage
a

toujours
fixé la sollicitude des législateurs. Mais les

règlements de ces
législateurs n'ont pu détruire

l'essence ni l'objet du mariage en protégeant
les engagements que le mariage suppose, et en

régularisant les effets qui le suivent. D'autre

part, tous les peuples ont fait intervenir le

ciel dans un contrat qui doit avoir une si grande
influence sur le sort des époux, et qui, liant

l'avenir au présent, semble faire dépendre leur

bonheur d'une suite d'événements incertains,
dont le résultat se présente

à l'esprit comme le

fruit d'une bénédiction particulière. C'est dans

de telles occurrences que nos espérances et nos

craintes ont toujours appelé les secours de la

religion, établie entre le ciel et la terre pour
combler l'espace immense qui les sépare.

Mais la religion se glorifie elle-même d'avoir

été donnée aux hommes, non pour changer
l'ordre de la nature mais pour l'ennoblir et le

sanctifier.

Le
mariage est donc 'aujourd'hui ce qu'il

a toujours été, un acte naturel, nécessaire,
institué par le Créateur lui-même.

Sous l'ancien régime, les institutions civiles

et les institutions religieuses étaient intimement:

unies. Les magistrats instruits reconnaissaient

qu'elles pouvaient être séparées; ils avaient

demandé que l'état civil des hommes fût indé-

pendant du culte qu'ils professaient. Ce chan-

gement rencontrait de grands obstacles.

Depuis, la liberté des cultes a été proclamée.
Il a été possible alors de séculariser la législation.
On a organisé cette grande idée, qu'il faut sont.

frir tout ce que la Providence souffre, et que
la loi, qui ne peut forcer les opinions reli-

gieuses des citoyens ne doit voir que- des

Français, comme la nature ne voit que des

hommes.

Vous pouvez juger actuellement, législa-

teur. quelle a élé la marche que l'on a suivie

dans la rédaction du projet de loi. En res-

pectant les principes de la raison naturelle,
on a cherché à faire le bien des familles par-

ticulières, et celui de la grande famille qui les

comprend toutes.

Nous avons vu par la définition du mariage,

que cet acte, dans ses rapports essentiels, em-

brasse à la fois l'homme physique et l'homme

moral. En déterminant les qualités et les con-

ditions
requises pour pouvoir contracter ma-

riage, nous avons cherché a défendre l'homme
moral contre ses propres passions

et celles des

autres, et à nous assurer que l'homme physique
a la capacité nécessaire pour remplir sa des-

tination.



CODE NAPOLEON. –LIVRE I, TITRE V.

'Ai\t. 144. – Notre premier soin a été de

User IVtge auquel on peut se marier. La nature

n'a point marqué d'une manière uniforme le

moment où l'homme voit se développer en

lui cette organisation régulière et anï.uée qui
le rend

propre à se repioduire. L'époque
de

ce
développement

varie selon les différents

climats; et, sous le même climat elle ne

saurait être la même dans les divers individus.

Mille causes l'avancent on la retardent.

11 faut pourtant qu'il y ait une règle,
et que

cette règle snit générale. La toi ne
pousTuit

suivre dans chaque individu les opérations
in-

visibles de la nature', ni
apprécier

dans chaque

horame les différence* souvent imperceptibles

qui le distinguent d'un autre homme. On

active à la véritable puberté par des progrès

plus
ou moins

lents, plus ou moins rapides;
c'est une Heu»

qui se colore peu à peu, et qui

s'épanouit dans le printemps: de la vie. Mais

il est
sage,

il- est même nécessaire que la toi,

qui statue sur l'universalité des choses et des

personnes, admette un âge après lequel tous

tes hommes sont présumés avoir atteint ce

moment décisif, qui S"inble commencer pour
eux une nouvelle existence.

Dans )a fixation de
l'âge qui rend propre

au mariage, il est des considérations qui

naissent de la situation du pays que l'on

gouverne et
qu'aucun législateur

ne peut

raisonnablement méconnaître. Mais partout

on peut, jusqu'à un certain point, reculer

plus oit moins cet âge- L'expérience prouve

qu'une bonne éducation peut étendre jusqu'a
ïin âge très-avancé l'ignorance

des désirs et

la
pureté

des
sens

et il est encore
certain,

d'après l'e^périenee que les peuples qui n'ont

point précipité l'époque
à laquelle on peut

devenir épon\ et père, ont été redevables à

la
sagesse de leurs lois de la vigueur

de leur

constitution et de la multitude de leurs eu-

fants.

Dans les
temps qui ont précédé la révo-

lution les filles pouvaient se marier à- douze

ans, et les, garçons à quatorze. Un tel usage

semblait donner un démenti à la nature, qui

ne précipite jamais ses
opérations,

et qui est

bonne ménagère de ses forces erde ses
œoy

eus

il
n'y avait point de jeuaessff pour

ceux qui

usaient du
dangereux privilège que la loi ieur

donnait ils tombaient dans la caducité au

sortir de L'enfance. -»

Nous avons
pensé que la véritable époque

du mariage, poirr les garçons, était l'âge de dix,-
huit ans, et

pour tes filles,
celui de quinze.

Cette fixation fondés sur des motifs
que

chacun aperçoit, autorisée
par

des exemples

ancien;, et
modernes est infiniment mieux

assortie à l'état de nos sociétés.

ART. 145.– Cependant, comme des cir-

constances, rares à la vérité, mais impérieuses,

peuvent exiger des
exceptions,

nous avons cru

que la loi devait laisser au
gouvernement

la

faculté d'accorder des 'lispenses.

Art. 148' Les forces du corps se déve-

loppent plus rapidement que
celles de l'ame.

On
existe

long-temps sans vivre; et quand on

commence à vivre, on ne peut
encore se

conduire ni se
gouverner.

En conséquence,

| nous requérons le consentement des pères et

des mères pour le mariage des fils qui
n'ont

point atteint
l'âge de viugt-cinq ans, et pour

celui des filles qui n'ont point'
atteint la

vingt-unième année.

La nécessité de ce consentement, reconnue

p.ir tontes les lois anciennes, est fondée sur

['amour des parents, sur leur raison,
et sur

l'incertitude de ceile de leurs enfants.

Comme il
y a un

âge propre
à l'étude des

sciences, il
y en

a un
pour

bien saisie la con-

naissance du inonde.

Cette connaissance échappe à la jeunesse,
qui peut être si facilement abusée par ses

propres illusions et trompée par des suggestions

' étrangères-

Ce n'est point entreprendre sur. la liberté

1 des époux, que
de les

protégen
contact* vio-

lence de Items
penchants.

Le
mariage étant de toute*" les actions hu-

maines celle qui intéresse le plus
la destinée

des
hommes, on ne saurait l'environner de

trop de précautions. Il faut connaître les en-

gagements que l'on contracte, pour étire en

droit de les former. Un époux honnête, quoique

malheureux par sa légéreté ou par ses eroeuEs

ne violera point la foi promise usais"' il- se

repentira de l'avoir donnée: ib faut, dans un

temps utile par des mesur.es qui
éclairent

I l'aine prévenir
ces

reguet*
amers qui- la

brisent-.

Dans quelques législations aticiennes

c'étaient les magistrats q«i avaient, sur le1

mariage des citoyens, l'inspection qu'il
est

si

raisonnable de laisser au
père. Mais

nulle part les enfants- dtens- le premier

âga àm; passions n'ont été abandonnés à.

v
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eux-mêmes polir l'acte le plus important
de

leur vie.

Dira-t-on que
les pères peuvent

abuser dé

leur puissance?
Mais cette puissante

u'est-elle

pas éclairée par leur tendresse? Il a été judi-
cieusement remarqué que

les pères
aiment

plus leurs enfants que les enfants N'aiment

leur
père.

Chez
quelques hommes, la vexation et l'a-

varice usurperont peut-être les droits de l'au-

torilé paternelle. Mais pour
un père oppresseur,

combien d'enfants ingrats ou rebelles La

nature a donné aux pères
et aux mères un

désir de voir prospérer
leurs enfants, que

ceux-ci sentent à
peine pour eux-mêmes. La

loi
peut

donc sans inquiétude s'en rapporter

à la nature.

Nous avons prévu le cas où le père et la

mère dans leur délibération auraient des

avis différents. Nous avons compris que dans

une société de deux, toute délibération
tout

résultat deviendrait impossible, si l'on n'ac-

cordait la prépondérance
au suffrage de l'un

des associés. La prééminence
du sexe a par-

tout garanti
cet avantage au père.

La différence que l'on a cru devoir
mettre,

pour
le terme de la majorité,

entre les filles

et les mâles,
n'a pas

besoin d'être expliquée.

Tous les législateurs
out établi cette différence,

parce que
les mêmes raisons ont été senties

par tous les législateurs.
La nature se déve-

Jeppe plus rapidement
dans un sexe que dans

l'autre. Une fille <j«i languirait péniblement

dans une trop longue attente, perdrait
nue

^partie
des attraits qui peuvent favoriser son

établissement, et souvent même elle se trou-

verait exposée
à des dangers qui pourraient

compromettre
sa vertu; car une fille ne voit

dans le mariage que
la conquête de sa liberté.

On ne peut
avoir les mêmes craintes pour

notre sexe qui
n'est- que trop disposé au

célibat, et à qui
l'on peut

malheureusement

adresser le reproche-
de fuir le

mariage
comme

(ta fuit la servitude et la géne.

Dans' les actions ordinaires de la vie le

terme de la majorité
es6 moins reculé que pour

les mariages; c'est que tes mariages sotit de

toates les actions de la vie,
celles

desqueMes

<K?»end le
bonueuU ou1 le malheur de la vie

entière des éprtn*,
et qui

ont une
plus grande

influence sur le sort des familles, sur les mœurs

générales et sur l'ordre piifclic.

ART. 1-49-. Jiisqu'joi efli parlant- de la

nécessité du consentement' des parents, nous

avons supposé que te père et ta mère vivaient..

S, l'un des deux est mort ou se trouve dans-

l'impossibilité de donner sou
suffrage, unis

avons pensé que le consentement de l'autre

devait suffire.

ART. i5o. Si les
père

et mère sont décéS--

dés, les aïeuls ou aïeules les remplacent. 1

On fait concourir les aieuls et aieules des

deux
lignes paternelle et maternelle en cas

de
partage entre les deux ligues ce

partage
vaut

consentement, parce que dans le doute,
il faut se décider pour

la liberté et pour la

faveur des mariages. Je ne dois pas omettre

une observation. En
exigeant, comme au-

trefois, le consentement des
pères et des mères

pour le
mariage

des enfants., nous ne motivons

plus la nécessité de ce consentement par les

mêmes
principes.

Dans l'ancienne jurisprudence, cette né.

cessité dérivait de la
puissance, et, selon l'ex-

pression des auteurs d'une sorte de droit de

propriété qui dans l'origine avait appartenu

aux pères sur ceux auxquels ils avaient donné

le.jour. Ce droit n'était point partagé parla
mère pendant la vie du chef. Il ne l'était

pas^
non

plus par les ascendants de la
ligne ma-

ternelle tant qu'il existait des ascendants

paternels. Aujourd'hui ces idées de puissance
ont été remplacées par

d'autres. On a
plus

d'égards
à l'amour des

pères
et à leur

pru-

dence qu'à leur autorité. De-là ce concours

simultané des parents au même
degré pour

remplir les mêmes devoirs et exercer- la même

surveillance. Un tel système adoucit et étend

la
magistrature domestique sans l'énerver. Il

communique les mêmes droits à tousceux qui

tout présumés avoir ie même intérêt. Il ne

relâche
point les liens de famille il

les naui-

tiplie et les ennoblit. <

ART. t 60. A défaut des
pèrea

et
inères,

et des
ascendants, les enfants tent

obligés de

rapporter le consentement de leurs tuteurs et

des conseils de famille qui exercent à cet

égard
une sorte de

magistrature
subsidiaire.

Art. r58. – La protection que la loi accorde

aux
enfanta, en- les soumettant à rapporter

lie consentement de leais père et mère, était

1 .'imitée aux enfants légùûnes', c'est-à-dire. T

aux enfants nés d'un mariage contracté selon

les formes preseiites.
Les enfants naturels

n'y

avaient aucune part;
ils étaient abandonnés à

leurlifare arbitre dans un. âge où il est si difficile
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de se défendre contre les autres et contre

soi-même. Cela tenait au principe dont nous

avons déjà fait mention que le consentement

des pères u'était qu'un effet de leur
puissance, 1

et qu'il ne dérivait pas originairement de fin-
térêt des

enfants
mais d'un droit inoui de

propriété concédéà ceux qui leur avaient donné

le jour. Or, comme la puissance paternelle ne

pouvait être produite que par un mariage légi-

time, les enfants naturels étaient hors de cette

puissance.

Le projet de loi consacre des idées plus
équitables. La raison indique que c'est, non

une vaine puissance accordée au père mais

l'intérêt des enfants qui doit motiver la

nécessité du consentement palernel. En consé-

quence,
nous avons cru que l'intérêt des en-

fants naturels, lorsque ces enfants sont reconnus
et peuvent nommer un père certain, n'était

pas indigne de fixer la sollicitude du législateur.
Sans doute il serait contre les bonnes mœurs

que les enfants nés d'un commerce illicite

eussent les mêmes prérogatives que
les enfants

nés d'un mariage légitime mais l'abandon

absolu des enfants naturels serait contre l'hu-

manité.

Ces enfants n'appartiennent à aucune fa-

mille mais ils
appartiennent

à l'Etat l'Etat

a donc intérêt à les protéger, et il le doit.

D'autre
part, on ne donte pas que les pères

naturels ne soient obligés
d'élever leurs en-

fants, de les entretenir et de les nourrir la loi

positive elle-même a placé
ce devoir parmi les

obligations premières que
la

nature, indépen-

damment de toute loi, impose
à tous les

pères.

Or, le consentement paternel au
mariage

des

enfants ne fait-il
pas partie de la tendre solli-

citude que l'on doit
apporter

à leur
entretien

à leur
éducation à leur établissement? La

nécessité de ce
consentement, qui est fondée

sur des raisons naturelles, ne saurait donc être

plus étrangère aux enfants naturels qu'aux

enfants légitimes de-là nous avons appliqué
aux uns et aux autres les

dispositions relatives

à la nécessité de ce consentement.

Art.
i 5g.

–
Cependant, comme les enfants

naturels
n'appartiennent à aucune famille on

lie leur a point appliqué la mesure par laquelle
on appelle les aïeuls et

aïeules, et ensuite les

assemblées de
parents, après le décès des

père
et mère. On eât placé dans des mains peu sures

l'intérêt de ces enfants, en les confiant à des

familles dont ils sont plutôt la
charge qu'ils

n'en sont une portion. Cependant, comme il

fallait veiller pour eux, on leur nomme, dans

les cas prévus un tuteur spécial chargé d'ac-

quitter
à leur égard la dette de la nature et de

la patrie.
ART. i5i.

Quand
les enfants, soit na-

turels, soit légitimes
sont arrivés à leur ma-

jorité
ils de viennent eux-mêmes les arbitres

de leur propre de..tiuée leur volonté suffit

ils n'ont besoin du concours d'aucune autre

volonté. 11 est pourtant vrai que pendant la

vie des
père et mère, les enfants majeurs

étaient encore obligés
de s'adresser aux auteurs

de leurs jours pour requérir leur consen-

tement, quoique
la loi eût déclaré qu'il

n'était

plus nécessaire. Il nous a
paru

utile aux mœurs

de faire revivre cette espèce
de culte rendu par

la piété filiale au caractère de
dignité

et, j'ose

dire, de majesté que
la nature eUe.même semble

avoir
imprimé

sur ceux qui sont pour nous 7

sur la
terre, l'image

et même les ministres du

Créateur.

Art. 146. Le mariage, quels que soient

les
contractants

mineurs ou majeurs, suppose

leur consentement. Or, point de consentement

proprement dit sans liberté requise dans tous

les contrats, elle doit être surtout parfaite et

entière dans le mariage le cœur doit, pour

ainsi dire, respirer sans gêne dans une action

à
laquelle il a tant de

part
ainsi l'acte le plus

doux doit être encore i'acte le plus libre.

Art. i4y. 11 est dans nos mœurs qu'un

premier mariage valable et subsistant soit un

obstacle à un second mariage. La multiplicité

des maris ou des femmes peut être autorisée

dans certains climats, elle n'est légitime sons

aucun elle entraîne nécessairement la servi-

tude d'un sexe et le
despotisme

de
l'autre;

elle ne saurait être sollicitée par
les besoins

réels de l'homme, qui, ayant toute la vie pour

se
conserver

n'a que des instants pour se

reproduire elle introduirait dans les familles

une confusion et un désordre qui se commu-

niqueraient bientôt au corps entier de la

société; elle choque toutes les idées, elle dé-

nature tous les sentiments; elle ôte à l'amour

tous ses charmes, en lui ôtant tout ce qu'il a

d'exclusif; enfin elle répugne à
l'essence

même du
mariage c'est-à-dire

à l'essence

d'un contrat
par lequel

deux époux
se donnent

tout,
le

corps
et le cœur. En approchant des

pays où la polygamie est permise, il Jpinbje

que l'on s'éloigne de la morale même,
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tè principe qui
fait

prohiber
î un mari la

pluralité
des femmes,

et à une femme la
plu-

ralité des maris, ne saurait comporter
le con-

cours simultané ou successif de plusieurs ma-

riages.

De deux choses l'une oi»ces mariages
sub-

sisteraient ensemble sans se détruire, où ils se

détruiraient l'un par l'autre. Dans le
premier

cas vous vous plongeriez
dans le

stupide

abrutissement de certaines nations, à-la-fois

corrompues et à demi-barbares, de l'Asie. Dans

le
second, vous apprendriez

aux hommes à se

jouer des engagements
les plus sacrés, puisque

Vous laisseriez au caprice
d'un sent des con-

joints le droit inoui de dissoudre un contrat

qui est
l'ouvrage

de la volonté de deux.

Aus^i la maxime qu'on ne peut contracter

un second mariage
tant que

le
premier sub-

siste, constitue le droit universel de toutes les

nations policées.
ART. 161. Dans tous les temps le ma-

riage a- été
prohibé

entre les enfants et les au-

teurs de leurs jours il serait souvent incon-

ciliable avec les lois physiques
de la nature,

il le serait toujours avec les lois de la
pudeur

il
changerait les rapports essentiels qui doivent

exister entre les pères,
les mères et leurs en-

fants; il répugnerait
à leur situation respective,

il bouleverserait entre eux tous les droits et

tous les devoirs, il ferait horreur.

Ce que nous disons des père et mère et de

leurs enfants naturels et légitimes s'applique,

en
ligne directe, à tous les ascendants et des-

cendants, et alliés dans la même, ligne.

Les causes de ces prohibitions
sont si fortes

et si naturelles qu'elles
ont

agi presque par
toute la terre

indépendamment
de toute com-

munication.

Ce ne sont point
les lois romaines

qui ont

appris
à des sauvages

et à des barbares
qui

ne connaissent pas ces lois à maudire les

mariages incestueux. C'est un sentiment
plus

puissant que toutes les lois, qui remue et fait

frissonner une grande assemblée, lorsqu'on voit

sur nos théâtres Phèdre, plus malheureuse en-

core que coupable brûler d'un amour inces-

tueux, et lutter laborieusement entre la vertu

et le crime.

ART. 162. L'horreur de l'inceste du frère

avec Ja soeur et des alliés au même
degré

dérive du
principe

de l'honnêteté
publique.

La

famille est le sanctuaire des mœurs c'est là

où l'on doit éviter avec tant de soin tout ce

qui peut les
corrompre.

I.e mariage n'est sans

doute pas une
corruption

mais l'espérance du

mariage entre des êtres qui
vivent sous le

même toit et
qui sont déjà invités par tant

de motifs à se
rapprocher

et à
s'unir, pour-

rait allumer des désirs criminels et entraînée

des désordres qui souilleraient la maison
pa-

ternelle en banniraient l'innocence, et pour-

suivraient ainsi la vertu jusque dans son der-

nier asyle
ART. i63. Les mêmes raisons d'honnê-

teté
publique

nous ont déterminé à
prohibée

le
mariage

de l'oncle avec la nièce et de la

tante avec le neveu. L'oncle tient souvent

la place du père, et dès-lors il doit en
remplir

les devoirs. La tante n'est pas toujours étran-

gère
aux soins de la maternité. Les devoirs

de l'oncle et les soins de la tante ne pourraient

presque jamais s'accorder avec les
procédé3

moins sérieux
qui précèdent

le mariage et
qui

le

préparent.Les lois romaines et les lois ecclésiastiques

portaient plus loin la
prohibition

de se marier

entre
parents; les

lois romaines avaient dé-

fendu le
mariage

entre cousins-germains.

D'abord les lois ecclésiastiques n'avaient fait

qu'appuyer
la

prohibition
faite par la loi civile.

Insensiblement les canonistes étendirent cette

prohibition; et, selon Dumoulin, leur doc-

trine sur cet
objet

ne fut que la suite d'une

erreur évidente.

Tout le monde sait que le droit civil et la

droit canonique comptent
les

degrés
de

pa-

renté différemment. Les cousins-germains sont

au
quatrième degré suivant le droit

civil,
et

ne sont qu'au second suivant le droit cano-

nique.

Or les lois romaines ayant défendu les

mariages
an quatrième degré, on fit uue con-

fusion de ta
façon de compter

les degrés au

civil et au
canonique et de là résultèrent des

défenses générales de contracter mariage au

quatrième degré, c'est-à-dire jusqu'aux petits-

enfants des cousins-germains.

Nous avons corrigé cette erreur, qui met-

tait des entraves trop multipliées à la liberté

des mariages, et
qui imposait

un joug trop

incommode à la société.

Nous n'avons même
pas

cru que le
mariage

dût être
prohibé entre cousins-germains. Il

est incontestable que tes mariages
entre cousins-

germains, permis par
le droit naturel n'ont

jamais été défendus par
le droit divin. Les
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.mariages entre parents étalent même ordonnés

par la loi qui /nt donnée aux juifs.

La première défense contre le mariage des

cousins-germains
est celle portée par une

loi

~e l'empereur Théodose,
vers la fin du

qua-

trième siècte. Cette loi est perdue mais elle

est citée
par .McmM, par ~K7-~&~ ~tctor,

et parles premier pères de
l'église, qui con-

viennent que
loi divine ne défendait point

ces mariages, et qn'its étaient permis avant

cette loi.

Les prohibitions
du

mariage
entre parents

dans les degrés non prohibés par
le droit na-

turel, on) éie j)!u9 on moins restreintes on
plus

pu moins étendues chez les différents peuples,

selon la différence des mmurs et tes intérêts

po)iti<]ues de ces peuples. Quand
un

législateur,

par exempte, avait ëtjbti un certain ordre

de successions, qu'il croyait important d'ub-

server pourla constitution politique
de l'Etat,

il rêvait !es mariages de
telle [natlièrc qu'ils

ne fxssent jamais permis entre perbOttaes <iou:

l'union aurait pu changer
ou altérer cet ordre.

Nous avons vu des exemples de cette sollici

tude dans quelques républiques
de l'ancie):nE

Grèce. Ailleurs, selon que les familles étaient

plus
ou moins réunies dans la même maison,

et selon Fintéret plus ou moins grand que l'on

avait à favoriser les alliances entre diverses

familles, on étendait ou on limitait davantage

les prohittitions
du matiage entre

parents.
Dans nos moeurs actuelles, les raisons qui

ont pu faire prohiber dans d'autres temps ou

dans d'aufres pays les mariages
entre coui.ins-

germains, ne subsistent plus.
Nous n'avons

pas besoin de favoriser, et moins encore de

forcer par des prohibitions,
les alliances des

diverbes familles entre eUes. Nous pouvons

nous en rapporter à cet
égard

à l'influence de

l'esprit
de société, qui ne

prévaut
malheureu-

sement que trop partni nous sur l'esprit de

ramifie. D'dutre part, le temps n'est p!u~ on

tes cousins germains
vivaient comme des

trères, et où Fon voyait
une nombreuse fa-

jnd!e Mssemb'ée tonte entière et ne former

qu'un seuL tneua~e dans une commune habi-

lation. Aujourd'hui les frères même sont

quelquefois plus elr.iugers les uns aux autres

que ne t'étaient autrefois les cousins-germains.

l.es motifs de pureté
et de décence qm faisaient

l'idée du mariage
de tous eeu~qui vivaient

sous !e même toit et sous la surveillance d'un

jnen:e elle(, ont donc eesté;
et d'autres .mo-

tt~ semblent nous
engager au contraire à

protéger l'esprit de famille contre l'esprit de

société.

AaT. 16~. Si les lois de la nature sont

inflexibles et
invariables, les lois humâmes

sont suseeptib'es d'exceptions et de
dispenses.

Quand

on peut le plus, on
peut

!e moins.

Un
fëgMateur (jui serait libre de ne pas porter

la loi, peut, à ptus forte raison, déctater qu'elle
cessera en certains cas.

fi ne serait ni sage ni possible que ces cass

d'exceptions en toute matière fussent toujours

spéeinquetnent détermines
parle têgistateur. La

loi ne doit pas faire par elle-même ce qu'eite
ne peut pas

bien faire
par elle-même. Elle

doit coancr à la sagesse d'antrui ce qu'elle
ne saurait régler d'avance

par
sa

propre sa-

gesse.

De là l'origine des dispenses en matière du

maridge et L'usage de ces dispenses a été

universel relativement à la
prohibition du

mariage entre paronts.

Kous n'avons donc pas hésité d'attribuer

an gouvernement
le droit d'accorder des dis-

peu'ies quand les circonstances
l'exigent.

Nous avons pourtant limité ce droit à la pro-

hih~ion faite du
mariage entre t'oncte et i.t

nièce entre la tante et le neveu, parce que

nous avons cru que les motifs d'honnêteté

pubit (ue qui faisaient
prohiber le mariage

entre le frère et la sceur~ devaient l'emporter,

dans tous les cas, sur les considérations par-

tfcuff~rcs par lesquelles on croirait pouvoir

motiver une ex; eption.

Je ne parle point de la
proLibition en

ligne

directe, elle ne saurait être susceptible de

di~pen~e.
1) n'est pas an pouvoir des hommes

<!e légitimer ta contravention aux lois de la

nature.
Dans t'ancieune jurisprudence les di~pentes

étaient accordées par les ministres de
t'ë~tifie;

mais en ce point,
dans tout ce qui concernait

le contrat, les tniantres de
l'église n'étaient.

que les vices-gérents de la puissance tetnpo-
M~e. Car, nous ne saurions

trop
ie

dire, la

religion di'ige
le

mariage par sa morale, elle

)e sanctifie par ses rits mais il n'apparti nt:

qu'à
t'Eiat de !e régler par

d~s lois dans ses

rapports avec i'ordre de la société. Aussi c'est

nue n)j.tiine constante, attestée par tous les

hommes instruits, que tes empêchement.
diri-

mants ne peuvent être
établis que par la puu-

sauce qui régit
}'Etat.
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Quand
les institutions religieuses et les ins-

titutions civiles étaient unies, rien n'empêchait

qu'on
n'abandonnât à l'egtue le droit dac-

eorder des dispenses, même pour le contrat;

mais ce droit n'existait que parce qu'il était

avoué ou toléré par la )oi civile.

'La chose est si évidente, qu'elle
résulte de

tous les monuments de l'histoire. Nous n'avons

qu'à jeter les
yeux

sur ce qui s'est passé dans

les premiers âges du christianisme. Ce ne sont

point les ministres de l'église,
mais les em-

ereurs qui ont promulgué
les

premières

prohibitions du mariage
entre parents; ce ne

sont point les ministres de l'église, mais les

empereurs, qui out d'abord dispensé
de ces

prohibitions. Nous en avons la
preuve

dans

une loi d'Honorius, par laquelle ce prince

défend de solliciter auprès
de lui des

dispenses

pour certains degrés
et annonce qu'il n'eu

donnera qu'entre cousins-germains. Cette loi

est au titre ;o du code Tneodosien.

Il est encore
parlé

des dispenses que les

empereurs donnaient pour mariage, dans une

loi de l'empereur .Z'<~nM, et dans une loi de

l'empereur ~n<MttMf.

Cassiodore
sénateur et conseil de~ rois

goths, rapporte la formule de dispense que ces

rois donnaient pour mariage.

D'après le témoignage du père Thomassin,

ce n'est que dans le onzième siècle que les

papes commencèrent à accorder des dispenses,

et nous voyons que dans des temps posté-

rieurs,
tes souverains bien avisés continuèrent

à user de leurs droits. Ainsi, t'empereur

Louis
]V célèbre par ses disputes avec le

Saint-sicge donna au commencement du

quatorzième eiecle df-s dispenses
de

parenté
à Louis de

Urandebourg et à Marguerite,

duchesse de Carinthie.

La transaction ar'étee à Passau en i55a,

et suivie en f555 de la paix de la
retigion

reconnaît le droit que les électeurs et les autres

souverains d'Allemagne
avaient d'accorder des

dispenses.

En i5os,
le roi Henri iv, conformément à

pluHeurs
arrêts des parlements, fit un règlement

général par lequel
les dispenses en toutes ma-

tières furent attribuées aux
évêques natio-

naux.

Ce, règlement Fut exécu!é pendant quatre

ans; on vit renaître ensuite l'usage de recourir

à Rome pour certaines dispenses que l'on

réputa plus importantes que d'autres.

Mais les droits de la souveraineté sont ina-

liénables et imprescriptibles. La loi civile peut

donc aujourd'hui ce qu'elle pouvait autrefois,

et elle a dit reprendre l'exercice du droit

d'accorder des dispenses, depuis que le con-

trat du mariage a été sépare de tout ce qui
concerne te sacrement.

Si les ministres de Féglise peuvent et doivent

veiller sur la sainteté du sacrement, la
puis-

sance civile est seule en droit de veiller sur
la validité du contrat. Les réserves et les

précautions dont tes ministres de l'église

peuvent user
pour pourvoir à l'objet religieux,

ne peuvent, dans aucun cas ni en aucune ma-

nière, influer sur le mariage même, qui en

soi est un objet temporel.

C'est d'après ce principe que l'engagement

dans tes ordres sacrés, le vceu monastique et

la
dispariLé

de culte qui, dans l'ancienne ju-

risprudence étaient des empêchements diri-

mants, ne le sont
plus.

Ils ue l'étaient devenus

que par
les lois civiles, qui prohibaient les

mariages mixtes, et qui avaient sanctionné

par le
pouvoir

coactif les réglements ecclé-

siastiques relatifs au célibat des prêtres sécu-

liers et réguliers. Ils ont cessé de l'être depuis

que la liberté de conscience est devenue elle-

mème une loi, de l'Etat,
et l'on ne

peut cer-

tainemént contester à aucun souverain le droit

de séparer les affaires religieuses d'avec les

araires civiles, qui ne sauraient appartenir au

même ordre de choses', et qui sont gouvernées

par des principes
différents.

ART. 166. – D'après
le droit commun

d'après la morale des Etats, ce ne sont point

les cérémonies c'est uniquement la foi, le

consentement des parties, qui font le mariage,

et qui méritent à la compagne qu'un homme

s'associe, la quotité d'épouse qualité
si bono-

raMe., que, suivant
l'expression

des anciens,

ce n'est
point

la volupté,
mais la

vertu

l'honneur même qui
la font

appeler
de ce

nom.

Mais il importe à la société que
le consen-

tement des époux
intervienne dans une forme

solennelle et régulière.

Le mariage
soumet les conjoints à de

grandes

obligations envers ceux auxquels ils' donnent

t'être. Il faut donc que l'on puisse connaître

ceux qui
sont tenus df remplir

ces
obligations.

Les unions vagues
et incertaines sont peu

favorables à la propagation. Elles
compro-

mettent les mœurs
elles entraînent des
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désordres de toute espèce. Cependant, qui ga-

rantirait la sûreté des
mariages, si, contractés

obscurément et sans précaution légale ils

'ressemblaient à ces unions passagères et fug[-
<tiFes que le

plaisir produit,
et qui finissent

ievec le plaisir? i'

Enfin la société cMitmCte ette-menm des

obligations envers des
époux

dont eUe doit

respecter
l'union. Elle est intéresse à pro-

téger, contre la licence et rentreprise des tiers,

cette union sacrée qui doit être Mus la sauve-

garde de tous tes
gens de bien.

Ces importantes considérations ont déter-

miné les législateurs à établir des formalités

capables de nxer la certitude des
mariages,:

et de leur donner le plus haut
degré

de
publi-

cité. Ces formalités sont l'objet du chapitre

second
du

projet de loi.

Conformément aux
dispositions que ce cha-

pitre présente, le mariage doit Être ceMbré

publiquement, devant fofHciercivHdn domicile

de l'une des deux parties.
Cet officier est le témoin nécessaire de l'en-

gagement
des

époux.
H reçoit au'nom de la

loi cet engagement invio!aMe stipulé au

profit de l'Etat, au profit dé la société géné-
rale du genre humain..

La C)S~bratM)t) du tnariage doit être faite en

présence du public, dans ta maison commune.

On ne peut, sous de vains prétextes chercher

le secret ou le tnystère.Rien ne doit être cache

dans u'n acte où le public. même a certains égards

est
partie, <toui donne une nouvelle famille à

ïacitë."

AM~ t66t – Nous avons parlé des qualités

<t des conditions requises pour pouvoir con-

tracter mariage. Pour que ces quafitës et ces

conditions ne soient pas étudies, deux publi-

eations; faites à des distances maxquées, doiveat

précéder te contrat, et ces publications doivent

avoir lieu dans la
municipalité où chacun des

conjoints a son domicUe.

ART. t6y.–Ututomiciie de six mois suffit

pour autoriser-la célébration du
mariage

dans

le lieu où l'un des contractants a acquis ce do-

micile. On n'a rien changé sur ce
point à Fan-

cienne jor!sprndence. Mais il &ut atfrs que tes

puMieatiottS soient faites, non-senlement dans

le lieu du domicile des six
mois, mais encore à

la
municipalité

du dernier domicite~

ART. <68.–Sites contractants sont sous )a

puissance d'sutfui, teur prochain mariage est

encore publié dans le domicile nés personnes

sous ta puissance desquelles
its se trouvent.

AtT. t6o.– On peut, selon tes circoM-

tances, obtenir la dispense d'une des deux pu-

blieatNCs, Niais jamais des deux. La
dispense

sera accordée
par

le
gouvernement

ou
car

ceux qui auront reçu de lui le pouvoir
de t'ac-

corder.

AttT. iyo.–La terrea été donnée en partage
aux enfants des hommes. Un citoyen peut se

transporter partout, et partout
it

peut exer-
cer tes droits attachés à sa

qualité
d'homme*

Dans le nombre de ces droits, le plus
naturel

est incontestablement la faculté de contracter

mariage. Cette faculté n'est pas locale, elle ne

saurait être circonscrite par le territoire elle

est, pour ainsi dire,
universelle comme la-

nature, qui n'est absente nulle part. Nous ne

refusons donc pas aux Français le droit de con-

tracter mariage en
pays étranger, ni

celui de

s'unir une personne étrangère.
La forme du

contrat est réglée alors par les lois du lieu où il

est passé. Mais tout ce qui touche à la substance

même <ta
contrat, aux qualités et aux condi-

tions
qui

déterminent la capacité
des contrac-

tants, continue d'être gouverné par les lois

françaises (Art. t~t). faut même
que, trois

mois après son retour, te Français qui s'est

mariéBiHeurs qu~enFtanee,
vienne faire hom-~

mage à sa patrie du titre qui l*.i rendu époux

ou père, et qu'il naturalise ce titre en'le faisant

iuscrire dans un registre
national.

ART. t~s. Il est
plus expédient de préve-

mr le mal qu'il n'est facile de le réparer.A quoi*

ser~ifaient fBS'conditions et les &rma)itésre)a-

tives à la eélëbration du mariage
si

personne.

n'avait action pour empêcher qu'elles ne soient

éludées ou enfreintes

Le droit de
pouvoir s'opposer

à un
mariage a

donc été~ recousu utile et même indMpensah'e.

Mais ce droit jie doit point dégénérer en action

populaire il doit être limité à certaines per-

sonnes et certains eas~
à moins qu'on

ne

veuille que chaque mariage
devienne une occa-

sion de scandale et de trouble dans la société.

1[ est juste, par exemple, que l'on puisse

s'opposer
au second mariage

d'un mari ou

d'une femme qui ne respecte pas un premier

engagement.
tl est juste que

celui ou celle qui,

a été partie dans ce premierengagement, puisse

défendre son
titre, et

réclamer l'exécution de

la foi promise.

AnT. t~B.– Ponrrait-on raisonnablement
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refuser aux pères et aux mères, aux aïeub et

aux aïeules, le droit de veiller sur t'intéret de

leurs enfants, même majeurs, lorsque la crainte

de les voir se précipiter dans des engagements

honteux ou ijtcocsidcrës donne l'éveil à leur

sollicitude?

ART. t*~4. :– Nous avons senti que
les col-

latéraux ne pouvaient avoir la même faveur,

j~ree qu'ils ne sauraient inspirer la même

confiance. Cependant
il ett des occasions où

il doit être permis à un frère, à un oncle

a <Mn proche de parler
et de se faire en-

tendre. Il ne faut pas sans doute
que

ces oc-

casions soient arbitraires. Nous les avons limi-

tëea au cas o& l'on exciperait de la démence

du futur conjoint, et à celui où fou aurait

méjuge d'asaemMer le conseil de famille, re-

quis pour le~ mariages des miueurs qui ont

perdu leurs père
et mère et autres ascendants.

Nous avons pensé que dans ces occurrences,

on ne
pouvait étouffer là voix de la nature,

puisque les
circonstances

ne permettaient pas

de la confondre avec cetle des passions.
ART.

iyg.
-On soumet à des dommages

et Uttëréts ceux qui succombent dans reur

opposition, si cette opposition
a été funeste

à ceux dont elle a oiHeré ou même empêché

le mariage car souvent une opposition mal

fondée peut mettre obstacle à une union sor-

table et lë~time~ Jt existe alors un préjudice
grave; ce pr~udiee doit être réparé. N'im-

porte qu'il n'y
ait eu qu'imprudence ou er-

reur dans la personne qui a cru devoir se

rendre apposante; il n~v
a

point
à balancer

entre celui qui se trompe et celui qui souffre.

La même rigueur
n'est

point appliquée
aux

pères
et auï mères ni. aux autres ascendants.

Lss pères et les aieuls sont
toujours magis-

trats dans leurs familles, lors même que vis-

à-vis de jeur~ enfauts ils paraissent ne se mon-

trer que
comme parties dans les tribunaux.

Leur tendresse présumée écarte d'eux tout

soupçon
de mauvaise foi et

eUe fait excuser

teur erreur.
Après

la majorité accomplie de

leurs enfants, l'autorité des pères finit maif

leur amour' leur sollicitude ne finissent pas.

Souvent on n'a~aucane raison décisive poui

ejnpéebec an mauvais mariage. Mais un pèf<

ne peut point renoncer à ~espoir de ramené)

sou enfant par
des conseils salutaires il s<

rend
opposant, parce qu'il

sait
que le

teMp'

.jMt une
grande ressource contre les determ:

rations qui peuvent tenir à la nmtnntitude d

l'esprit~ à la vivacité da catMt~re~ox à lot

fougue des passions. Foutrait-on puoir, pac

une adjudication de
dommages et intérêts~

ce père déjà trop malheureux des
espérances

qu'il avait conçues. et des sages lenteurs sur

lesquelles il fondait ses espérances? La cou-'

science, le cœur d'un bon père est ua~
a~yle.

qu'il ne faut
pas indiscrètement forcer.

Il a existé un
temps, et ce temps n'est pas

loin de nous, on, sous le prétexte
de la ptufi

légère inégalité dans la fortune ou la condi-

tion, on osait former
opposition

à un
mariage.

honnête et raisonnable. Mais aujourd'hui om

l'égalité est établie par nos lois, deux
époux

pourront céder aux douces inspirations
de la

nature, et n'auront
plus

à lutter contre les

préjugés de l'orgueil, contre toutes cesvanités

sociales qui mettaient dans les alliances et dans

les
mariages, !a gêne,

la nécessité, et, nous

osons le dire la fatalité du destin même. On

a moins à craindre ces oppositions bizarres

qui étaient inspirées par l'ambition ou com-

mandées par l'avarice. On ne craint plus
ces

spéculations combinées avec tant d'art, dans

lesquelles, en fait de mariage
on s'occupait

de tout, excepté du bonheur. Toutes les el.)sses

de la société étaient plus ou moins dominées

par

les mêmes préjuges; tes vanités etai'nt.

graduées comme les conditions un caractère

sur, des vertus éprouvées, les grâces de [a

jeunesse, les charmes même de la beauté,

tout était sacrifié à des idées ridicules et mi-

sérables, qui faisaient le malheur des géné-
rations présentes et qui étouffaient d'avance

les générations à venir.

Dans le
système de notre législation,

nous

ne sommes p!us exposes aux mêmes dangers;

chacun est devenu plus maître de sa.destinée:

mais il ne faut pas tomber dans l'extrémité

contraire. Le souvenir de l'abus que l'on fai-

sait des oppositions aux mariages
des fils de

famille ou des
citoyens,

n'a
pas

dû nous dé-

terminer à proscrire toute opposition.
Nous

eussions favorisé le jeu des
passions

et la li-

cence des mœurs en
croyant

ne
protéger que

la liberté des
mariages. 1

Le mariage

est valable quand il est conforme

1 aux lois. tl est même parfait avant que
d'avoie

r été consommé.

s Dans le système
du droit civil qui régissait

s la France, un mari périMait-il par accident,

ou.
par

toute autre cause avant la consom-

e matiott? la veuve était obligée de porter le
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deuil; la communauté, dans tes pays où elle

était admise, avait lieu depuis la célébration

du mariage. Les gains nuptiaux, les avantages

coutumiers étaient acquis, tes donations réci-

proques s'exécutaient.

On ne s'écartait de ces principes que dans

quelques coutumes particulières et isoles
qui

ne supposaient
un mariage réel que lorsque la

femme selon l'expression de ces
coutumes,

avait été introduite dans le lit
nuptial

Presque partout, le caractère moral imprimé
au contrat par la foi que les époux se

donnent,

prévatait sur tout antre caractère.

ART. igt. –Mais
si la consommation du

mariage n'a jamais été réputée nécessaire pour
sa

vatidité, on a du moins pensé dans tous les

temps qu'un mariage
est nul lorsque tes con-

ditions et les formes prescrites par les lois n'ont

point été observées.

On sait ce qui a été dit contre les
mariages

clandestins et contre les mariages secrets. H

importe de Hxer l'idée que l'on doit se former

<!e ces deux
espèces

de mariages. EUes ont

donné lieu à beaucoup
de méprises, même

parmi les hommes instruits, qui n'ont pas tou-

jours su les distinguer
avec précision.

Une déclaration de t63g privait
tes mariages

secrets de tous effets civils. On appelait ma-

riages secrets Ceux qui, quoique
contractés

fefon [es fois, avaient été tenus cachés pendant

la vie des époux. On avait étabti en maxime

qu'il ne sutiisait pas, pour la puMcitë d'un

mariage, qn'it eût été célébré avec toutes les

formalités prescrites, mais qu'il
fallait encore

qu'il fût suivi de
la part des deux époux, 3

tt'une profession puNiqne
de leur état.

Le
législateur,

en flétrissant tes mariages

secrets, craignait pour
l'éducation des enfants

nés d'une union tenue cachée;
il craignait

même pour ta certitude de leur naissance; il

voulait parer au scandale que peut
faire naitre

la vie commune de deux époux, quand le

puMic ne connaît pas le véritable lien qui les

unit et les rapproche;
it voûtait surtout,

d'après l'extrême différence qui existait alors

dans les rangs et les conditions des citoyens,

prévenir
ces alliances inégates qui Messaient

rorgueit des grands nornsonquineponvaientse
concilier avec l'ambition d'une grande fortune.

C'est par la Conduite des éponx que't'on

jugeait du secret de leur union. Un mariage

cétébré selon les formes a toujours
une pu-

blicilé quelconque, mais on ne comptait pour

rien cette publicité d'un moment si elle était

démentie par la vie entière des conjoint!.
On ne réputait nn mariage public que

lorsque tes époux ne rougissaient pas d'être

unis, lorsqu'ils manifestaient leur union par
leur vie

publique
et

privée, lorsqu'ils demeu-

raient ensemble, lorsque la femme portait
le

nom de son mari, lorsque tes enfants portaient
le nom de leur

père, lorsque les deux familles

altiées étaient respectivement instruites du lien

qui tes rapprochait, lorsqu'enfin les relations

d'état étaient publiques et notoires.

On appelait en conséquence mariage secret,
celui dont la connaissance avait été concentrée

avec soin parmi Je petit nombre de. témoina

nécessaires à sa célébration et avait été atten-

tivement dérobée aux regards des autres

hommes, c'est-à-dire,
à cette portion de la

société qui, par rapport
à

chaque particulier t
forme ce que nous appelons le public.

Nons n'avons plus
tes mêmes raisons de

redouter l'abus des mariages secrets.

D'abord, la liberté des mariages n'ayant

plus
à lutter contre la

ptupart des
préjugés

qui
la

gênaient,
les citoyens sont sans intérêt

à cacher à l'opinion un mariage qu'ils ne

cherchent pas à dérober aux regards de la loi.

En secoud tieu, quand les mariages étaient

attribués aux ecclésiastiques, le ministre du

contrat offrait aux époux qui voulaient con-

tracter un mariage que le respect humain ne

leur permettait pas d'avouer, un dépositaire

plus indulgent et
plus discret. Il n'eût ét~ ni

juste, ni raisonnable d'exiger qu'un ministre

de la religion eût, dans le conflit des con-

venances ou des
préjuges de la société et des

intérêts de la conscience, sacrifié les intérêts

de la conscience aux pré~ngês ou aux
simples

convenances de la société. Les
époux étaient

donc assurés, dans les occurrences
difficiles

de trouver toutes les ressources et tous les

ménagements que leur situation exigeait. Sans

blesser )cs lois qui établissaient les formes

publiques
de la célébration, on accordait des

permissions
et des dispenses qui en modifiaient

t'exécution et en tempéraient la rigueur. Un

mariage pouvait rester secret, matgré l'ob-

servation littérate des formes établies pour en

garantir
la

publicité.
Dans l'état actuel des

choses, le mariage
est célébré en présence de

l'officier civil, et il est céiébré dans la maison

commune. Cet officier n'a aucun pouvoir per-

sonnet de changer le lieu, ni de modiSer les
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formalités de la tetëbMtioB il n'est chargé

que
des intérêts de la société. On est obligé

de reconrif au gouvernement pour obtenir la

dispense d'une des deux puMications.
Le secret »;

devient impossible il ne pourrait
être que

l'ouvrage de la fraude. Vainement les deux

époux chercheraient-ils des précautions pour

cacher,
pendant

le reste de leur vie, une

union qu'ils n'auraient pu éviter de contracter

publiquement. n est donc clair que la crainte

des
mariages secrets doit disparaître avec les

diverses causes qui la produisaient.
Le vrai danger serait celui de conserver un

point de jurisprudence, toujours incertain et

arbitraire dans son application. L'observation

des formes dans la célébration du mariage doit

suffisamment garantir sa puMicité
de droit et

de fait. Si, malgré l'observation de ces former,
des époux pouvaient encore se voir exposés
à la privation des effets civils, sous prétexte

que par leur conduite postérieure ils ont cher-

ché à cendre leur union secrète, quelle source

d'incertitude et de trouble pour les familles 1

Toutes les fois que la question d'un mariage

prétendu secret se présentait aux tribunaux,
tes juges manquaient d'une règle assurée pour
prononcer. Leur raison se perdait dans un
dédate de Mts, d'enquêtes, de témoignages

plus ou moins suspects, et de présomptions

plus ou moins concluantes. Des démarches in-

différentes, des circonstances fugitives étaient

travesties en preuves et, après avoir fidè-

lement observé toutes les fois, on était exposé
à perdre la sûreté qu'elles garantissent

à ceux

qui

les observent et tes respectent.
tt en est autrement des mariages clandestins.

Ou il faut renoncer à toute législation sur les

mariages, ou il faut proscrire
la clandestinité j

car, d'après la denuition des jurisconsultes,
les mariages clandestins sont ceux que la

société n'a jamais connus, qui n'ont été cé-

iébrés devant aucun officier public, et qui ont

constamment été ensevelis dans le
mystère et

dans tes tëuèbres. Cette espèce de mariage
clandestin n'est pas la sente el'e est la plus
criminelle. On place encore parmi tes mariages
ctande~tms ceux qui n'ont point été précèdes
des publications requises, ou qui n'ont point
~té célébrés devant t'ottioier civil que la loi

indiquait aux épour, ou dans lesquels le

consentement des père et mère, des aieuls

et
aieules, et des tuteurs, n'est point inter-

yenu. Comme toutes ces précautions! ont été

prises pour prévenir la clandestinité, il y a

lieu au reproche de clandestinité, quand on a

npgligécesprëcautious.
Atï. <8~. La nullité des

mariages
clan-

destins est évidente.

Mais un mariage peut être nul sans être clani-

destio. Ainsi le défaut d'âge, le défaut d.

tiberté la parenté des époux au degré pro-

hibé, annullent le mariage, sans lui imprimée
d'ailleurs aucun caractère de clandestinité.

Les mariages contractés a l'extrémité de la

vie, étaient encore prohibés par la déclaration

de
t63o, dont nous

parlions
tantôt. 11 parais-

sait étrange qu'une personne mourante pût
concevoir l'idée de transformer subitement son

lit de mort en lit nuptial, et pût avoir la pré-
tention d'allumer les feux brillants de l'hymen.
à côte des torches funèbres, dont la sombre

lueur semblait déjà rëaécbir sur une existence

presque éteiute. On appréhendait, avec quelque

fondement, les surprises et les machinations

ténébreuses qui pouvaient être pratiquées en

pareille occurrence, pour arracher à la faIMef.se

ou à la maladie un consentement auquel ta

volonté n'aurait aucune part. On appréhendait
encore que ceux qui aiment les douceurs du

<ajriage sans en aimer les charges ne fussent

Invités à vivre dans un cé)ihat honteux par

l'espoir d'effacer un jour, à l'ombre d'un simu-

lacre de mariage, les torts de leur vie entière.

Il faut convenir que la considération de ces

dangers avait
quelque poids; mais qu'était-ce

qu'un mariage in extremis? Ici l'art conjee-
turât de la médecine venait ajouter aux doutes

et aux incertitudes de la jurisprudence. A

chaque instant un mariage légitime pouvait
être

compromis, et il éta)t difficile d'atteindre

un
mariage frauduleux. Nous trouvons à peine,

dans nos immenses recueits d'arrêts, deux ou

trois jugements intervenus sur cette matiére I
et ces jugements ne font qu'attester les embar-

ras qu'éprouvaient tes tribunaux dans
l'appli~

cation de la loi.

Est-il d'ailleurs certain que cette loi fut

boune et convenable ? L'équité comporte-t-elle

que l'ou condamne au
désespoir un père mou-

rant, dont le cœur, déchiré par les remords,

voudrait, en quittant la vie, assurer l'étittd'une

compagne qui ne l'a jamais abandonné ou

celui d'une postérité innocente dont il prévoit
la misère et le malheur? Pourquoi des enfante

qui ont fixé sa tendresse et une compagne qui

a mérité sa recomnaisiance, ne pourraient-its
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pM, avant
de rccaeilHr ses derniers

soupirs, a

faire un appel
à sa ;<Mtice? Pourquoi le for-

eerait-on A être inflexible dans HB moment où

il a lul-met~e besoia de faire ua appel à la mi-

séricorde ? En contemplant la déplorable situa-

tion de ce père,
oa se dit que la loi ne peut ni

ne doit aussi cruellement étonner la mature.

Les JiHérentes nafiités d'un mariage ne sont

pas toutes soumises aux mémes
règles dans

l'école,
ou tes a distinguées en nullités ab-

solues et en nullités relatives. On a attribué

au: unes et aux autres des effets différents.

Mais Pembanas était de suivre dans la
pra-

tique une distinction qu'H était si facile d'énon-

cer dans la théorie. De nouveaux doutes pro-

voquaient
à chaque instant de nouvelles déci-

sions les difficultés étaient interminables.

On a
compris que

le
langage de la loi ne

panvaite<re celui de l'école. En conséquence,

dans le
projet que nous présentons, nous avons

appliqué à chaque nullité les règles qui lui sont

propres,
ART. 180. Une des premières causes qui

peuvent

faire annuller le mariage, est le défaut

cle liberté.

Il a été arrêté que Faction
produite par le

défaut de liberté ne peut être exercée que par

les dea~ époux,
ou

par celui des deux d&nt le

consentement n'a pas été libre. Cela dérive de

la nature même des choses.

Le défaut de lil~erté est un fait dont le pre-

inier juge est la personne qui prétend n'avoir

pas été libre. Des tiers peuvent avoir été les

témoins de procédés extérieurs, desquels on

se croit autorisé à conclure qu'il y
a eu vio-

lence ou contrainte mais ils ne peuvent

jamais apprécier l'impression continue ou pas-
sagère qui a été ou qui n'a pas

été opéfée par

ces procédés.
Il est rare qu'un mariage soit détermina

par une violence réelle et à force ouverte.

Un tel attentat dégénérerait en rapt ou en

viol; il y
aurait plus que nuUité, ? y aurait

crime. CoMtnanement, les faits de crainte

qui opèrent le défaut de liberté sont des faits

graves
sans doute, et capables

d'ébrantef une

âme forte, mais plus cachés, et combinés avec

plus
de prudence que ne t'est un acte carac-

terisë de violence. C'est conséqnetnmeM & la

personne qui
se plaint de n'avoir pas été libre,

à nous dénoncer sa situation.
Quel

est celui

qui aurait le droit de soutenir que je n'ai pas

libre, q«aj)d. malgré les apparences, t'as-

mre l'avoir ~? Dans une affaire aussi per-

sonnelle, tnoa témoignage ne aerait-il pas su-

périeur à tout autre témoignage ? Le senti-

ment de ma liberté n'en deviendrait-il
pas

la preuve?
Il y a plus une volonté d'abord

forcée,
ne l'est pas toujours; ceque l'on a fait dans

le principe par contrainte, on peut dans la
suite le ratifier par raison et par

choix.
Qui

serait donc autorisé à se plaindre, quand je
ne me ptains pas? Mon silence ne repousse-

t-il pas tous ceux qui viendraient
inconsidé-

rément parler quand je me tais.

Il est incontestable que le défaut de liberté

peut être couvert par un
simple consentement

tacite. Cela était vrai même pour les vœux mo-

nasticjues. Après un certain temps, le silence

faisait présumer le consentement,
et l'on re-

fusait d'écouter le
religieux

même qui réclamait

contre son
engagement.

Aucun tiers n'était

admis dans aucun temps à exercer l'action du re~

ligieux qui gardait le silence, lorsqu'il aurait

pu
le

rouipre
s'il avait voulu.

Of~
si dans

t'Iiypotheee du VŒU monastique, on il ne

s'agissait que de l'intérêt du religieux, on eût'

craint, en donnant action à des tiers, de

troubler un engagement imparfait dans son ori-

gine, mais confirmé dans la suite, au moin~

par le silence de la partie intéressée, comment

permettrait-on à des tiers de venir troubler un*

mariage existant, au préjudice des enfants, au

préjudice de deux familles, au'préjudice des!

époux
eux-mêmes

qui
ne réclament

pas?'

Donc, rien de plus sage que de n'avoir donné

action pour le défaut de iiberté qu'aux deux

époux ou à celui des deux dont le consentement

n'a pas été libre.

AttT. <8o. -S'il n'y a point de véritable

consentement lorsqu'il n'y a point de hbfrté, t

H n'y a pas
non plus de consentement véritable

quand ily
a erreur.

L'erreuf.en matière de mariage, ne s'entend

pas d'une simple erreur sur tes qualités, la for-

tune, ou ta condition de~a personne
à

laquelle

on s'unit,
mais d'une erreur

qui.
aurait

pour

objet la personne même. Mon intention dé-

clarée étatt d'épouser une .t<e' personne; ott

me trompe,
ou je suis

trompé par tm concours

singulier de circonstances, et j'en épome une

autre
qui

lui est substituée à mon insu et

contre mon gré le mariage esp nul.

Mais, dan? ce cas,
l'aetittu ne

compète'qu'à
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moi parce qu'elle ne peut compéter qu'à

l'époux qui a été induit en erreur.

ART. tSt. '–DaiM l'hypothèse de l'erreur et

Sans celle du défaut de liberté, il fallait pres-
crire de

sages
limites à l'action même que l'on

donne aux épouK. On t'a fait en statuant que

la demande en nullité ne sera plus recevable

toutes les fois qu'il constera une cohabitation

continuée pendant six mois, depuis que l'erreur
aura été reconnue, cm que la liberté aura été

Mcouvtée.

-A!tT. i8a. Le mariage contracté sans le

consentement des père et mère, des ascendants

eu du conseil de famille, dans le cas où ce

consentement était Nécessaire, ne peut être

attaqué que par ceux dont le consentement

était requis, ou par celui des deux époux qui
avait besoin de ce consentement.

Il est naturel d'Interdire aux collatéraux une

action qui ne peut compéter qu'aux parents
dont le consentement est nécessaire. Ceux-ci

vengent leur propre injure en exerçant cette

action, ils font plus ils remplissent un devoir.

La loi requérait lem* intervention dans Je ma-

riage, pour l'utilité même des époux. Ils sa-

tisfont au voeu de la loi, ils répondent à sa

confiance en cherchant à réparer, par la voie

de la cassation, le mal qu'ils n'ont pu prévenir

p~r les voies plus douces d'une tendre surveil-

lance. Que deviendrait la loi qui exige la né-

cessité du consentement des parents, si ceux-ci

Ne pouvaient la réclamer quand elle est violée?

Nous avons également
cru juste d'accorder

aux enfants, à qui le consentemeu des parents
était nécessaire, le droit de faire annuller leur

propre mariage par la considération du défaut

de ce consentement. En général, it tst permis
à tous ceux qui ont contracté une obligation
mdte et vicieuse de réclamer contre leur en-

gagetNeat, et surtout lorsqu'ils l'ont contracté

pendant leur minorité. L'intérêt des parties est

la mesure de- leur action; et si on reçoit favo-

,rablement les plaintes d'un mineur qui prétend
bvoir été surpris dans une convention peu im-

portante, on doit, avec ptns de justice, lui

accorder la même faveur, lorsqu'il demande à

être restitué contre Fafiénation qu'il a faite de

tous ses hietts et de sa personne.
Aa.T. 183. Mais faction en nnDité pro-

venant du défaut de consentement des parents
ne peut plus être intentée, ni par les époux, ni

par les
parents dont le consentement était

Mquis, toutes les fois que le mariage a été

approuvé expressément ou tacitement par ceux

dont le consentement était nécessaire, ou lors-

qu'il s'est écoute une aunée sans tecJantatien

de leur part depuis qu'ils ont eu connaissance

du mariage.
Elle ne peut être intentée non plus

par l'époux, lorsqu'il s'est écoulé une année

sans réclamation de sa part depuis qu'il a

atteint l'âge compétent pour consentir lui-même,

à
somnatiqge. La sagesse de çes diapt~itions est

évidente par elle-même.

A&T. t84. Les nuHMs qui dérivent du

défaut d'ag< de l'existence d'un premier lien

et de l'empêchement de consanguinité, sont t

d'uneautre nature que tesnuttités précédentes,
EUes Intéressent l'ordre publtc et les bannes

maeuM; elles ne sont pas uniquement relatives

à rinférét privé des époux, elles sont liées au~

principes de l'honnêteté publique. Aussi rat,-

tion est ouverte, non-seulement aux époux,
mais à tous ceux qui y ont intérêt, et même an

ministère public qufest te gardien des moeur-!

et le vengeurde tous les désordres qui attaquent
la société.

Cependant )e remède deviendrait souvent

pire que le mal, si la faculté que l'on donne de

dénoncer les nullités dont nous parlons ~)c"

meurait illimitée dans ses effets comme dans s~t

durée.

ART. i85. Par exemple, le détattt d'âge'
est réparable. Il serait donc absurde qu'il servie

de prétexte pour attaquer un tnanage~loMqu'it f

s'est déjà écoute un délai de six mon après que~
les époux auraient atteint l'âge compétent
alors la nullité n'existe plus l'eHet ne doit pas
survivre à sa cause. On donne un délai de siiE

mois, parce que toutes les fois que la loi donne

une action, elle deit laisar un temps utile

pour l'exercer.

II serait encore peu raisonnable que Fon pn6

exciper du défaut d'âge, quand une grossesse
survient dans le ménage avant l'écbéance des

six mois donnés pour exercer l'action en nul-

lité. La loi ne doit pas aspirer
au droit d'être

plus sage que la nature ta fiction doit céder à

la réalite.

A~T. t~6. -L'action doit être refusée, dans.

t'hypothèsedonti) s'agit, aux pères, mères, r
ascendants et à la famille, s'ils ;ont

consenti au

mariage avec connaissance de cause. Il ne faut

pas qu'ils puissent se )oner delà foi du
mariage

après s'être joués des h)i~

AmT. i8y.–Dans les cas que nous venons

d'én~méret:, l'action en mnttit4 cott'pete ~iX
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collatéraux et à tous ceux qui y ont intérêt.

Mais, comme cette action ne peut naître qu'a-

vec !'tnteret
qui en est le principe, tes cottaté-

raux ou tes enfants nés d'un autre mariage ne

sont point admis à ['exercer du vivant des deux

époux, mais seulement lorsqu'ils ont un droit
échu et un intérêt actuel.

En thèse, des eoHatérau: ou des héritiers

avides sont écoutes peu fa voracement. Ils n'ont

en leur faveur, ni te
pré/ugé de la nature, ni

i'autorité de la toi.
L'espérance d'accroitre leur

patrimoine ou leur fortune est le seul mobile de

leur démarche; cette espérance seule les anime.

Ils n'ont aucune
ma~iittrature domestique à

exercer sur des individus qui ne sont pas con-

fies à leur sollicitude. Ils ne doivent donc pas
être admis à troubler un mariage concordant

et paisible. I)j ne doivent et ils ne peuvent se

montrer que lorequ'i) s'agit de savoir s'ils sont

exctus d'une succession par des enfants
!éfi-

times, ou s'ils sont fondés à contester l'état de

ces enfants ft à prendre leur part dans cette

SucceMion. Hors de [à, ils n'ont
point d'action.

k AftT. t88. Une faudrait
pas ranger dans

la classe des collatéraux ou de toutes autres

perfonnes qui ne peuvent attaquer un mariage
nut, pendant ta vie des conjoints, ?époux qui

~eprét'ant d'un
premier engagement contrac'é

en sa faveur, et tonfours subsistant, rourfaire

anéantirun
seconden~agomenttrauduteux. Cet

époux peut incontestablement attaquer le se-

cond mariage du vivant même du conjoint qui
était uni à lui )'ar un premier lien; car c'est

précisément l'existence de ce premier lien qui
fait la nuUité du second; et le plus grand profit
de Ja demande en mutité est, dans ce cas de

faire disparaître te<second
mariage pour main-

tenir et
venger

le premier.
ART, 189. -Dans le concours de deux ma-

riages, si t'époux (ié)aissé peut attaquer le se-

cond comme nul, ceux qui ont contracté ce

second mariage peuvent également arguer le

premier de nullité ce qui est nul ne produit

aucun effet. Un premier mariage
non valable-

ment contracté ne
peut

donc légalement moti-

ver la cassation d'un second mariage valable

conséquemment la
question élevée sur la vali-

dité du premier mariage, suspend nécessaire-

ment le sort du second. Cette question
est un

préatah'e qu'il faut vider avant tout.

ART. igo.
Nous avons dit que le commis-

saire du gouvernement, que le ministère public

peut s'élever d'oËEco contre un
mariage infecté

de quelqu'une des nullités que nousavoMenon'

cées comme
appartenant au droit public l'ob-

jet de ce
magistrat doit être de faire cesser le

scandale d'un tel
mariage, et de faire

pronon-
cer la séparation des

époux.
Mais

gardons-nous
de donner à cette censure confiée au ministère

public pour l'intérêt des mœurs et de la
société,

une étendue qui la rendrait
oppressée ~t qui

la ferait dégénérer en inquisition. Le ministère

public ne doit se montrer que quand le vice du

mariage est
notoire, quand il est subsistant, ou

quand une longue possession n'a pas mis les

époux à l'abri des recherches directes dn ma-

gistrat. Il
y

a souvent plus de scandale dans

les poursuites indiscrètes d'un délit obscur

ancien ou ignore, qu'il n'y en a dans le délit

même.

ART.
tf)z.

Les
publications qui précèdent

le mariage ont été introduites pour qu'on puisse

être averti, dans un
temps convenable, des

empêchements qui pourraient rendre le ma-

riage nul. L'omission de ces publications et

l'inobservation des délaiN dans lesquels elles

doivent é)re faites, peuvent opérer la nuttité

d'un
mariage en cert<)'ns cas mais, parce que

leslois qui ont établi ces formalités, n'ont en

vue que certaines personnes et certaines cir-

constances lorsque ces circonstances ne subsis-

tent plus, lorsque l'état des personnes est

changé, et que leur volooté est toujours la

même ce qui était nul dans son principe se

ratifie dans la suite, et l'on n'applique point au

mariage cette maxime qui n'a lieu que dans les

testaments: Q~o~ ab MttM non valet, tractu

fentjOorM non eonfa~etf.

AttT. igi.- La plus grave
de toutes les nnt*

lités est ceUe qui dérive de ce qu'un mariage

n'a pas
été célébré publiquement, et en pré-

sence de l'officier civil compétent. Cette nut-

lité donne action aux pères et aux mères, aux

époux,
au ministère public, et à toux ceuxqui

y ont intérêt. EUe ne
peut

être couverte par la

possession ni par aucun acte exprès ou tacite

de la volonté des parties; elle est indefmie ét

absolue. Il n'va pas mariage, mais commerce

illicite entre des personnes qui n'ont point

formé leur engagement
en présence

de l'oHi-

cier civil compétent, témoin nécessaire du

contrat. Dans notre législation actuelle, le dé-

faut de présence de l'officier civil compétent a

les mêmes effets qu'avait autrefois le défaut de

présence du
propre

curé. Le mariage était radi-

ca!ement nul,
it n'offrait qu'un attentat aux
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droits de la société, et une infraction maai-

teste des lois de l'Etat.

A~T. 194. Aus;I) nul ne peut réclamer
le titre d'époux et les effets civils du

mariage,
s'H ne représente un acte de célébration inscrit

sur le registre de l'état civil. On admettait les

mariages présumes
avant l'ordonnance de

BMs. Cet abus a disparu il faut un titre cent,

attesté par des témoins et par l'officier public

que la
M désigne.

La preuve testimoniale et

les autres manières de preuves ne sont reçues
que dMs les cas prévus par la loi sur les actes

<~e f~tst civil, et aux conditions prescrites par

cette loi. ( Art. to5.) Aucune
possession ne

saurait dispenser de représenter le titre car
la possession seule ne désigne pas plus un

commerce criminel qu'un mariage légitime.

( Art.
!o6.)

Si la possession sans titre ne ga-
rantit aucun

droit, le titre avec la possession

devient inattaquable.
Des

époux dont le titre aurait été falsifié,
ou qui auraient rencontré un

officier public assez

négligent poor ne
pas s'acquitter des devoirs

de sa
place, auraient action

pour faire punir
le crime et réparer le

préjudice.
Si l'officier

public était
décédé, ils auraient l'action en

dommage contre ses héritiers.

ART.
108.

La
preuve acquise de la célé-

bratiop
d'un

mariage, soit par la voie extraor-

dinaire, soit
par

la voie civile, garantit aux

époux et aux enfants tous les effets du
mariage

à
compter du jour de sa célébration car la

preuve d'un titre n'est pas un titre nouveau,
elle n'est que Ja déclaration d'un titre préexis-
tant, dont les effets doivent 'remonter à

l'époque déterminée par sa date. Mais nous ne

saurions
trop

le dire pour constater un ma-

riage, il faut un titre, ou t'équivalent.
ART.

toy. -Au reste, n'exagérons rien et

distinguons les temps. Autre chose est de juger
des preuves

d'un
mariage pendant la vie des

époux, autre chose est d'en juger après leur
mort et relativement à l'intérêt des enfants.

Pendant la vie des
époux, la représentation

du titre est nécessaire. Des conjoints ne

peuvent raisounablement ignorer le lieu où ils

ont contracté l'acte le plus important de leur

vie, et les circonstances qui ont
accompagné

cet acte; mais, après
leur

mort, tout change,
Des

enfants, souvent débissés dès leur premier

âge par les auteurs de leurs jours, ou trans-

portés dans des contrées
é!oigoées ne con-

naissent et ne peuvent connaître ce qui. s'e~t

passé avant leur naissance. S'ils n'ont
point

reçu
de

documents,
si les papiers domestiquer

manquent, quelle sera leur ressource ? La

jurisprudence ne les condamne point au dé-

sespoir. !)s sont admis à prouver que
les au-

teurs de leurs jours vivaient comme époux,

et qu'ils avaient la possession
de leur état. tt

suffit même pour les enfants que cette posses-
sion de leurs

père
et mère soit énoncée dans

leur acte de naissance cet acte est leur titre.

C'est dans le moment de cet acte que
la

patrie
les a marqués du sceau de ses promesses;

c'est

sous la foi de cet acte
qu'Us

ont toujours

existé dans le monde; c'est avec cet acte qu'ils

peuvent se produire et se faire reconnaître;

c'est cet acte qui constate leur nom leur

origine, leur famiUe; c'estcet acte qui
leur

donne une cité et qui les met sous la protection

des lois de leur pays. Qu'ont-ils
besoin de

remonter à des époques qui leur sont étran-

gères ? Pouvaient-ils pourvoir à leur intérêt,

quand ils n'existaient pas
encore? Leur des-

tinée n'est-elle pas irrévocablement fixée par

l'acte inscrit dans des registres que
la loi elle-

méme a établis pour constater l'état des ci-

toyens
et

pour devenir, pour ainsi dire, dans

l'ordre civil, le livre des destinées?

ART. BOt.
Quoique régulièrement

le seul

mariage légitime
et véritable puisse

faire de

véritaMes
époux

et produire des enfants légi-

times, cependant, par un effet de la favear

des enfants et par
la considération de la bonno

foi des
époux,

il a été
reçu, par équité, que

s'il y avait quelque empêchement
caché qui

rendit ensuite le mariage nul, les épou~,
s'ils

avaient
ignoré cet empêchement,

et les en&Nts

nés de leur union, conserveraient toujours le

nom et tes prérogatives d'épomr
et d'enfants

légitimes, parce que
les uns se sont unis et les

autres sont nés sous !e voi'e, sous l'ombre, sous

l'apparence
du

mariage.

De là cette maxime commune, que
le ma-

riage putatif; pour
nous servir de

l'expression

des jurisconsultes, c'est-à-diie, celui que les

conjoints ont cru légitime, a le même effet

pour assurer t'état des époux et des enfants

qu'un mariage véritablement légitime
maxime

originairement introduite par le droit cano-

nique, depuis long-temps adoptée dans nos

mœurs, et aujourd'hui consacrée par le projet

de loi.

ART. so~. Quant
un seul des conjoints

est dans ta bonne foi, ce
conjoint

seul peut
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fédamer les effets civils du
mariage. Quelques

anciens jurisconsultes avaient pensé que
dans

ce cas les enfants devaient être légitimes par

rapport
à l'un des conjoints,

et illégitimes

par rapport
à

l'autre; mais
on a .rejeté leur

opinion sur le fondementque
l'état des hommes

est
indivisible, et que,

dans le concours, il

fallait se décider entièrement pour la légiti-
mité.

Le mariage soumet à de grandes obligations

ceux qui
le contractent.

ART. 2o3. Parmi ces obligations, la

première
est celle de nourrir, entretenir et

élever ceux auxquels on a donné le jour.
Les aliments et l'entretien ont pour objet

la conservation et le bien. être de la personne.

L'éducation se rapporte
à son avantage moral.

A~T. 204. Dans les
pays de droit écrit,

le père était obligé de doter sa fille
pour

lui

procurer un établissement. Cette obligation

n'existait pas pour le père dans tes pays de

coutume.

H fallait se décider' entre ces deux juris-
prudences absolument opposées t'une à l'autre.

On a donné la préférence à la jurisprudence
coutmnicre, comme moins susceptible d'incon-

vénients et d'abus.

L'action qu'une fille avait, dans les
pays

de droit écrit, pour obliger son père à la

doter, avait peu de danger, parce que, dans

ces pays, lafpuissance paternelle
était si

graude,

qu'elle avait tous les moyens possibles de se

maintenir contre l'inquiétude et la licence des

enfants.

Aujourd'hui cette puissance n'est plus ce

qu'ette était, n ne &ut pas l'avilir après l'avoir

aSaiMie. Il ne faut pas conserver aux en-

fants les
moyens d'attaque, quand on a dé-

pouillé le père de ses moyens
de défense.

Dans les pays coutumiers où la puissance

paternelle était plus tempérée ou n'avait eu

garde
de laisser aux enfants le droit d'inquiéter

leur p~re.
il

o'y avait donc .point
à balancer

entre la jurisprudence des pays coutumiers

et celle des
pays de droit écrit. Comme il faut

que tout soit en harmonie, il eut été absurde

d'augmenter les d)!oits des enfants quand on

diminuait ceux des pères. L'équilibre eût été

rompu: les familles eussent été déchirées
par

des troubles journaliers. L'audace des enfants

se fut accrue, et il n'aurait plus existe de
gou-

vernement domestique.

J~n taissant subsister la jurisprudence des

pays
de

coutume, on ne fait aucune révolu-

tion dans ces
pays.

On eu eut fait une funeste,
si on y eut introduit tin droit nouveau.

A la vérité, dans ks
pays

de droit écrit,
on

opère un changement par rapport au droit

des filles, puisqu'on y anaiblit ce droit en
y

introduisant la jurisprudence des pays
de cou-

tume. Mais ce
changement, contraire aux

droits des enfants, est suffisamment compensé
à leur profit par les changements qu'a éprouvés

la puissance des pères.

Ce n'est pas dans un temps où tant d'évé-

nements ont retâche tous tes liens, qu'il faut

achever de les briser tous. On va au mat par

une
pente rapide, et on ne remonte au bien

qu'avec eBort S'il est des objets daos les-

quels les lois doivent suivre tes mœurs il en

est d'autres où les meurs doivent être corrigées

par les lois.

Nous avons donc crn après avoir pesé les

inconvénients et les avantages
des diverses ju-

risprudences qui régissaient la France, que les.

enfants ne devaient point avoir action conhe

leurs père et mère our un établissement par

mariage ou autrement.

ART. zo5. – Si les père et mère sont obligés

de nourrir leurs enfants, tes enfants sont

obligés à teur tour de nourrir leurs père et

mère.

L'engagement
est

réciproque,
et de part et

d'autre il est fondé sur la nature.

ART. so6. Les gendres et les belles-filles

sont soumis à ta même ohligation envers leurs

beau-père et belle-mére. Cette obligation cesse, 1

i.° dans le cas où la .belle-mère a contracta un

second mariage; z." lorsque celui des époux

qui produisait l'affinité, et les enfants de son

union avec l'autre époux, sont décédés.

Les beaux-pères et les beUes-meres~ sont

tenus, de leur côté, quand les circonstances

l'exigent, de fournir des aliments à leur gendre

et à leur belle-fille.

La parenté d'alliance imite la parenté du

sang.

ART- so8. – Les aliments comprennent

tout ce qui est nécessaire mais il faut dis-

tinguer deux sortes de nécessaires, l'absohi

et le relatif. L'absolu est réglé par les besoins

indispensables de la vie; le relatif, par l'état

et tes circonstances. Le nécessaire relatif n'est

donc pas égat pour tous les hommes; t'absolu

même ne l'est pas. La vieil!esso a
plus de

besoins que l'enfance le mariage, que le
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cc)ibat; la faiblesse, que la force; la maladie,

que
la santé.

Les bornes du nécessaire absolu sont fort

étroites. Un peu de justice et de bonne toi

suBiaeni pMfr
les connaître. A t'égard du né-

cessaire relatif, !t est à l'arbitrage de l'opinion

et de l'équité.
ART. zoo. Le devoir de fournir des a)i-

ments cesse quand
celui à qui on les doit re-

couvre une fortune sufHsante, ou quand celui

qui en est le débiteur tombe dans une indigence

qui ne lui permet pas ou qui lui permet à peine
de se nourrir tui-méme. ( Art. zt0. ) Un père et

une mère peuvent, suivant les circonstances,
refuser de fournir des aliments à leurs enfants,
en offrant de les recevoir dans leur maison.

( Art. zj i. ) C'est au juge à déterminer les cas

où l'obligation de fournir des aliments est sus-

cepttbte de cette modification et de ce tempé-
rament. Ces sortes de questions sont plutôt des

questions de fait que des questions de droit..

Aptes nous être occupes des obligations qui
naissent du mariage entre les pères et les

enfants, nous avons fixé notre attention sur les

droits et les devoirs respectifs des époux.
ART. atz. --Ils se doivent

mutuellement
Edélité, secours et assistance.

ART. !ti5. Le mari doit protection à fa

femme, et la femme obéissance à son mari.

Voilà toute la morale des époux.
On a longtemps disputé sur la préférence ou

l'égalité des deux sexes. Rien de plus vain que
ces disputes.

On a très-bien observé que l'homme et la

femme ont partout des rapports et partout des

différences. Ce qu'ils ont de commun est de

l'espèce; ce qu'ils ont de diEfërent est du sexe.

Ils seraient moins disposés à se~apptocher s'ils

étaient plus semblables. La nature ne les a faits

si différents que pour les unir.

Cette différence qui existe dans leur être en

suppose dans leurs droits et dans leurs devoirs

respectifs. Sans doute, dans le mariage, les

deux époux concourent à un objet COtnnM,tjt&
mais i!s ne sauraient y concourir de la

mé'tjJF
manière, Ils sont égaux en certaines choses, et

ils ne sont pas comparables dans d'autre~.

La force etl'audacesontdu côté de l'homme,
la timidité et la pudeur du côté de }a femme.

L'homme et la femme ne peuvent partager
les memat travaux, supporter les mêmes fa-

tigues, ni se livrer aux mêmes occupations. Ce

ne sont point des lois, c'est la nature même qui

a fait le lot de chacun des deux sexes. La femme
a besoin de

protection, parce'qu'elle est plus

faiNe; t'bomtoe est plus libre, parce qu'il est

plus fort.

La prééminenfe de l'homme est indiquée
par la constitution même de son être, qui w

l'assujétit pas à autant de besoins, <-t qui lui

garantit'plus d'indépendance pour l'usage de

son temps et pour l'exercice Je ses facultés.

Cette prééminence est la source du pouvoir
de

protection que le
projet de loi reconnaît dans

le mari.

L'obéissance de la femme
es~ un hommage

rendu au pouvoir qui la protège, et elle est une

suite nécessaire de la société conjugale, qui ne

pourrait subsister si l'un des époux n'était su-

bordonné à l'autre.

Le mari et la femme doivent incontesta-

blement être fidèles à la foi promise; mais l'in-

fidélité delà femme suppose plus
de~orruptton,

et a des effets plus dangereux que l'inhdélito

du mari aussi l'homme a toujours été jugé
moins sévèrement que la femme. Toutes les

nations éclairées en ce point par t'expérience
et par une sorte d'instinct, se sont accordées à

croire que le sexe le plus aimable doit encore,

pour le bonheur de l'humanité, être le plus ver-

tueux.

Les femmes connaîtraient peu leur véritable

intérêt, si elles pouvaient ne voir dans la sévé-

rité apparente dont on use à leur égard, qu'une
rigueur tyrannique plutôt qu'une distinction

honorable et utile. Destinées par la nature aux

plaisirs d'un seul et à l'agrément de tons, ettes

ont reçu du ciel cette tensibitité douce qui
anime la beauté, et qui est sitôt émoussée par
les plus légers égarements du coeur; ce tact fin

et délicat qui remplit chez elles rofnce d'un

sixième sens, et qui ne se conserve o~ ne se

perfectionne que par l'exercice de toutes les

vertus ènBn, cette modestie touchante qui

triomphe de tous tes dangers, et qu'elles ne

peuvent perdre sans devenir plus vicieuses que

tous. Ce n'est donc point dans notre injustice,
'j~ais dans leur vocation naturelle, que les

femmes doivent ebereherle principe des devoirs

plus austères qui leur sont imposés gour leur

plus grand avantage et au profit de la société.

ART. zt4. Des devoirs respectifs dejtrof-

tection et d'obéissance que le mariage étabKt

entre les époux, il suit que la femme ne peut

avoir d'autre domicile que celui de son marr,

qu'elle doit le tuivre partout
où il lui p~ de
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résidér, et que le mari est o~'igé de recevoir sa

femme et de lui fournir tout ce qui
est néces-

saire pour les besoins de la vie, selon ses fa-

cultés et son état.

AM. zt5, at6. – La femme ne
peut ester

en jugement sans l'autorisation de son mari.

Il n'y a d'exception
à cette règle que lorsque la

femme est poursuivie criminellement~ ou
pour

fait de police. Alors, l'autorité du mari dis-

parait devant celle de la loi, et la nécessite de

la défende naturelle dispense la femme de toute

formalité.

A&T.
aty. <– Le même principe qui em-

pêche la femme de
pouvoir exercer des actions

en justice sans l'autorisation de son mari,
l'em-

pêche, à plus forte raison, d'aliéner, hypo-

théquer, acquérir
à titre gratuit ou onéreux,

sans cette autorisation.

AttT. 21~, stg. Cependant, comme il

n'y
a aucun pouvoir particulier qui ne soit

soumis à la puissance publique, le magistrat

peut intervenir pour réprimer les refus injustes

du mari, et
pour

rétablir toutes choses dans

l'état
légitime.

ART. zzo.–Lafaveurducommerceafaitre-

garder
la femme, marchande publique, comme

indépendante du pouvoir marital, dans tout

ce qui concerne les opérations commerciales

qu'elfe fait. Sous ce
rapport,

le mari
peut de-

venir la caution de sa femme, mais il cesse

d'être sou maitre.

ART. SBB. – Les droits du mari ne sont sus-

pendus, dans tout le reste, que par son inter-

d ction son absence on toute cause qui peut

le mettre dans l'impossibi)ité actuelle de les

exercer; et, dans ces
hypothèses, l'autorité

du mari est remplacée par celle du juge.
ART. M~. L'autorité du juge intervient

ettcore, si le mari est mineur. Comment celui-

ci pourrait-il autoriser les antres, quand il a

lui-même besoin d'autorisation?

An-r. az5. La nullité des actes faits par la

femme, .fondée sur le défaut d'autorisation de

ces
actes

ne
peut

être opposée que par Ijj)
femme

eUe-méme, par son mari, on par leut~

héritiers.
·

ART. MO. Au
reste, la femme peut

faire

des dispositions testamentaires sans
y

être au-

torisée, parce que ces sortes de dispositions, 1

qui ne peuvent avoir d'effet qu'après la mort,

c'est-à-dire, qu'après'que l'union conjugale est

dissoute, ne peuvent Mestef les lois de cette

union.

ART. t&7. Nous en avons assez dit dant

le
projet

de toi
pour

faire sentir
l'importance

et la
disnM

du
mana~e, pour le présenter

comme le contrat le plus sacré, le plus in-

viotabte,
et comme la plus sainte des insti-

tutions. Ce contrat, cette société, finit par
la mort de l'un des conjoints, et

par le divorce

tégatement prononcé.
Elle finit

encore, rela-

tivement aux efFets civits, par une condam-

nation prononcée
contre J'un des

époux, et

emportant mort civile.

Je n'ai pas besoin de m'expliquer sur la dis.

solution pour cause de mort. La dissolution de

la société conjugale, dans ce cas, est opérée

par nn événement qui dissout toutes les socié-

tés. La dissolution pour cause de divorce sera

l'objet d'un projet
de loi

particulier.

Quant
à la mort civile, on vous a déjà déve-

loppé
font ce qu'elle opérait relativement aa

mariage,
dans le projet de toi concernant la

/omMa)tcë et la privation
des e~Bt~ c;ft7~.

ART. t:8. –' Après un premier mariage

diMOus ) on peut en contracter un second. Cette

liberté compète au mari qui a perdu sa femme,

comme la femme qui a perdu son mari. Mais

tes bonnes mœurs et t'bonnêtetc
publique ne

permettent pas que
la femme

puisse convoler

à de secondes noces, avant
que l'on se soit as-

suré, par
un délai suffisant que

le premier
mariage demeure sans aucune suite poureDe,

et que sa situation ne saurait plus gêner les

actes de sa volonté. Ce délai était autrefois

d'un an on l'appelait l'an de efeut/Nom

avons cru que dix mois suffisaient pour nous

rassurer contre toute présomption capable
d'a-

larmer la décence et t'honnétetë.

Actuellement ma tâche est
remplie. C'est à

vous, législateurs,
en confirmant parvossnf-

frages le projet de loi que je vous présente au

nom du gouvernement
sur le

Afc~cge à

consolider les vrais fondements de t'ordce so-

cial, et à ouvrir les principales sources de la
.Mieitë publique. Quelques auteurs- du siècle

!tjmt denîandé que l'on
encourageât tes ma-

tttages
ils n'ont besoin que d'être réglés.

Partout où il se trouve une
p/aee où t~ett~'

~er"
jonnet

peuvent
T~re commodément, il .te~rme

un ntcna~B. Le législateur n'a rien à faire à

cet égard ta nature a tout fait.
Toujours

aimable, elle verse d'une main [ibëralo tous

ses trésors sur l'acte le plus imposant de 1~

vie tttmaine eUe nous invite, par l'attrait

du piatsir, à l'exercice du plus beau privilége
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m*eMe
ait pn donner à l'homme, celui de se

reproduire,
et eUe nous prépare

des détices de

sentiment mille fois plus do)tces que
ce plaisir

même. H y aura toujours.assez de mariages

pour la prospérité de la République.
L'essen-

tiel est qu'il y ait assez do moeurs pour la

LOI
`

~te~ttfe aux ~e<~ respectueux.

Décrétée le ai ventôse an xn ( !3 mars i8o4 );-Promulguée le < germinal (aa du même mois ).

{~RTicLES i5~ 153, t54, i5S, i56
et

i5~
dm TITRE

v.~

Exposa DES MOTIFS DE LA. Loi, par M. lé Conseiller-d'Etat BIGOT DE

PREAMENEU.

Séance du t5 vent6se an x~ (6 mars t8o~).

LEGÏSJ.ATECBS

Le but que t'en s'est toujours proposé dans

le Code civil est de régénérer et de
perfec-

tionner tes mc~uM puMiqnes en maintenant

l'autorité légitime des pères et mères cette

autorité sans laquelle il
n'y aurait point à

proprement parler de famille; sans laquelle,

d'une
part,

l'affection des pères et mères vou-

drait en vain, en dirigeant
la conduite de

leurs enfants, former des hommes vertueux, t

leur inspirer l'obéissance aux lois, le dévoue-

ment à la
patrie,

et sans
laquelle,

d'une autre

papt,
les enfants

pourraient
donner impuné-

ment à la société le scandale de manquer à

des devoirs que tous tes peuples civilisés ont

regardés
comme sacres.

C'est surtout a l'époque où, par
leur

mariage,

les enfants vont former une nouvelle
famille, 1,

et fixer ainsi leur destinée, qu'ils ont besoin

du secours des père et mère pour ne pas être

égarés par leurs passions; c'est aussi au mo-

ment de cette séparation que les enfants doivent

aux auteurs de leurs jours un
hommage parti-

culier de reconnaissance et de
respect.

L'accomplissement de ces devoirs n'a rien de

contraire à cette liberté, dont il est raison-

nable que les enfants jouissent pour leur

mariage.

Lorsque les fils n'out pas encore atteint

prospérité des
mariages. C'est à quoi le Mg!s'

bteur dMt pourvoir paf la Mgeme de ses ré-

glements tee boanes lois tbB&nt la véritable

pmMance des Etats, et elles sont le plus riche

h~fttage des nations.

r

l'âge de vingt-cinq ans et les SUea celui de

vingt-un ans, et sous cette expression géné-
rale de Ë[s et de filles sont compris ceux qui,
avant cet âge, n'auraient point encore été

mariés, ou qui seraient veufs, la loi présume

que s'ils ne sont pas aidés par la prudence
et pat FaNection de leurs parents, leur sort

serait le plus souvent compromis..
Il a été statué au litre concernant le ma-

riage, que celui qui aurait été contracté sans

le consentement des père et mère, des ascen-

dants ou du conseil de famille dans les cas

où ce consentement était nécessaire, peut être

attaqué par tous ceux dont le consentement

était requis. Les motifs de cette
disposition

sage et nécessaire vous ont été
développés.

Lorsque tes entants de famille sont parvenus
à t'age auquel il convient de leur laisser le

droit de pourvoir eux-mêmes à leur mariage,
ils doivent encore en l'exerçant, à

quelque

époque de leur vie que ce soit,-écouter la

voix et les conseils de ceux qui sont le plus
Intéressés à leur bonheur, et envers lesquels,

après tant de soins prodigués pendant un grand
nombre d'années, ils ne peuvent, sans une

ingratitude coupable, manquer à
cette défé-

rence.

Ces motifs ont déterminé une seconde dis-
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position
M même due du code (Art. jg: ).

NUe porte': ( Art. i & ) « Les enfants de fa.

m!Ue ayant
attéihUa majorité Sjtee par )'ar-

ticle t~S sont tenus, avant de contracter

mafiage de demander par
uti acte tes-

pectueux et formel le conseil de leur père

et de leur mère ou
celui de leurs ateuls

et aïeules, lorsque leur père
et leur mère

« sont décides o ~dans l'impossibilité de ma-

« uitestet leur volonté.

Des explications sont nécessaires à l'exëcu-

-tion de cet article. tt ne faudrait pas que l'ou

appelât respectueux ua acte lequel les

père et mère seraient fondes à ne voir qu'une

vaine formalité, qui,
loin d'être uu tëmoi-

guage de respect, ne leur paraîtrait qu'une

nouvelle preuve d'oubli de leurs Meufaits et de

mépris de leur autorité. Pourrait-on porter
un

autre jugement da fils de famille qui, contre

l'esprit et le but delaloi, croirait l'avoir rem-

plie en demandant conseil à ses père et mère

en
dédaignant ce conseil au po<nt de ne pas

mêtue
prendre

le
temps d'y réffécliir, et de

célébrer te mariage à t'iustaot même que
ses

père et mère refusent de le bënir ?

Un des plus grands malheurs qu'uti enfant

puisse éprouve]-, est de ne pointavoir
le con-

sentèment spontané de ses

père

et mère à son

mariage alors le flambeau de l'ItymeR serait

à-là-fois une torché de discorde si la loi qui

~eiu'e à ta
paix

des &mIH~s, cofntne au fonde-

ment de l'ordre social,
ne venait au secours de

l'enfant et dés père
et mère eh les rapprochant, f,

en les ifbrcant
dé

s'expliquer,
en donnant à la

sagesse des conseils des père et mère un nou-

veau poUs et à l'enfant, un moyen
de désar-

tnër, par des actes de p:eteËUalë,
des père et

mère uont le refus ne serait pas
fondé sue des

motifs irrésistibles.

Mais pour parvenir
à ce but; il

faut qu'il y

ait un rapprochement
réel de l'entant et de ses

père ét AtÈre;
il faut qu'il y ait un temps

suf-

fisant pour qu'au
milieu des passions trop vives

er des premiers éléments de la discorde, la

tendresse du père
et la confiance de l'entant

puissent exercer leur première
et mutuelle in-

Suenee.

C'est dans cet esprit que paraissent avoir été

jusqu'à présent recdnes ies tois françaises sur

le même objet; mais aucune n'a tracé des

règles assez positives,
et l'usage n'y avait

su; plée que
d'une manière imparfaite. Elles

avaient mis dans la main des-père et
mère aux-

quels on n'Mrait pas fait de sommation l'es"

pectneuse,

le
moyen le plus terrible de venger

leur
autorité, celui de l'exhérédation~ et ce-

pendant les mesures nécessaires pour rendre,

ëUicace le
rapprochement des enfants et de

leurs
pères n'avaient point été ptises.

N~ l'autorité donnée
par la nature aux pfre~

et mères, ni là piété Vitale, ni les préceptes de
la religion n'étant des

moyens
suffisants pour

arrêter le scandale et le désordre occasionnés

par la
multiplicité

des mariages clandestins,

une
ordonnance du mois de février i556, re-

mit anx mains des pères et mères le soin et le

pouvoir de leur vengeance, en les autorisant à

prononcer dans ce cas l'exbérédation et à ré-

voquer
les donations et les avantages qu'ifs au-

raient faits.

Cette subordination des enfants fut établie

pour les fils jusqu'a trente ans, pour tes filles

jusqu'à vingt-cinq
ans. Au-delà de cet a'~e, le

consentement des pères et mfre.< ne fut plus

aussi rigoureusement exigé; on leur eajo!gn!t

seulement ~° se mettre. en devoir de requérir

~'ccu et conseil de leurs pères et nM*rM.

Une expéi-ietire acquise pendant environ un

siècle j fit coanaitre quels eflets on pouvait

espérer de ces mesures. On lit dans la déclara-

tion du 26 novembre
!63o, que l'indulgence

des pères
et m~res les portant à remettre leur

offense particulière, its oubliaient ce
qu'ils de*

valent eux-tnemes à l'ordre public t on crut

donc que
le pouvoir d'exhéréder n'était point à

la loi une sanction suffisante. Les mariages des

fi's et filles âgées de moins de vingt-cinq ans

faits en contravention de ces lois, furent dé-

clarés déchus des effets civils à
l'égard des con-

tractants et de leurs enfants.
Quant

aux <!ts

âgés de plus de trente ans, et aux filles agëes

déplus de vingt-cinq ans, auxquels la loi Je

i556 avait enjoint de se meM<-e en devoir de

requérir
l'avis et conseil de leurs pères et mères,

il (nt expliqué que cet avis et conseil serait re-

quis par écrit,
-et on étendit à ce cas, comme

à celui on le consentement était nécessaire, ta

faculté aux pères et mères d'fxbéréder.

Telle fut l'origine des actes connus sous le

nom de jommo&tutj respectueuses.
Le

plus
souvent la foi de ces actes était très-

snspecte,
et le ministère du sergent qui les

dressait les faisait considérer par les pères et
mères comme des actes d'agression, et comme

un nouvel outrage.

Ces motifs déterminèrent le parlement de
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Paris à publier
le :7 août 1699, un réglement

dans lequel
on établit des formes plus respec-

tueuses. On exigea que, pour faire aux pères

et [aères une sommation de consentir au ma-

riage,
les fils et filles en obtinssent du juge la

permission;
on ordonna que

ces sommations

seraient faites, à Paris, par
deux notaires, et

ailleurs, par un notaire en présence
de deux

témoins.

Ce régtement n'explique point
assez clai-

rement si ces sommations doivent être ré-

pétées et, en
admettant qu'il exige de les

réitérer, it laisse une entière incertitude tant

sur le nombre que
sur l'intervalle de temps de

l'un à l'autre de ces actes.

Aussi le nombre des sommations était à

peine
détermine par ['usage.

Elles n'excédaient

pas celui de trois. Dans plusieurs pays
on n'en

faisait que deux; et dans aucun on u'a vu les

peines del'exbérédation prononcées contre t'en-

fant qui n'aurait fait qu'une
seule sommation.

L'incertitude sur des points aussi importants

serait ta même, et le vœu de la toi ne serait

po;nt rempli, si, à la suite de la disposition

de t'~rticle t5t du nouveau code civil qui

impose l'obligation
de demander, par

un acte

respectueux et formel, le conseil des pères
et

mères, on ne trouvait pas quelles sont les

formes nécessaires pour que
cette demande

puisse procurer un effet vraiment utile et pour

tes pères et mères, et pour
les enfants, et pour

les mœurs publiques.

Le pouvoir d'exhéréder n'a été donné dans

aucun cas, par le nouveau code, aux pères et

mères. J'ai déjà
eu occasion d'en exposer les

motifs; mais si on avait à considérer cette

peine dans le cas où on voudrait l'appliquer

à l'infraction de la loi qui ordonne l'acte res-

pectueux,
on serait averti par l'expérience du

passé et par l'aveu des anciens législateurs de

la France, que
ce

moyen
est inefficace; qu'en

donnant aux
pères

et mères le pouvoir le
plus

iitimité, c'est leur donner occasion d'user

d'indulgence
et qu'ils

ne doivent pas être

chargés
de maintenir l'ordre public par des

punitions contre leurs enfants.

Lorsque des enfants de famille sont par-

venus à t'age
où le consentement des

pères
et

mères n'est plus
nécessaire pour

leur
mariage,

la
toi qui intervient entre eux doit se borner

à suivre et à diriger les mouvements du cœur.

Si on peut les rendre à leurs affections, les

peines seront
inutiles et si on ne peut atteindre

ce but, en vain prononcerait-on des peines:

elles deviendraient une cause éiel'netle d'une

dissention, elles aggraveraient le mal phttot

qû'ettes ne le répareraient.
La loi doit donc cherche)- à éctaiFer les pères

et mères sur les préventions et les préjuges
qu'ils peuvent avoir, les enfants, sur la passion

qui peut tes égarer. Les rapprocher les uns des

antres plusieurs fois; laisser de part et d'autre

à la raison et à l'aHection, le temps d'exereet:

leur influence, c'est un moyen que la nature

elte-mème indique. Lorsque ce sont des pères
et mères vis-à-vis de leurs enfants, se voie

et entrer en explication, c'est presque tou-

jours dissiper des nuages et rétablir l'har-

monie.

L'obligation imposée en i6~z d'obtenir un

jugement qui autorise les sommations res-

pectueuses, n'a paru ni utile ni convenable.

i) vaut mieux ne mêler à ces actes aucune

forme judiciaire. Un enfant ne doit point avoir

besoin de se faire autoriser par la justice à rem-

plir ses devoirs.

On atteindra le but qu'on se propose, celui
de donner aux pères et mères et aux enfants

l'occasion et le temps de s'expliquer, en or-

donnant que si la réponse à un premier acte

respectueux n'est pas conforme au vœu de

l'enfant, cet acte sera renouvelé deux autres

fois de mois en mois, et que le
mariage ne

pourra ê!re célébré qu'un mois après le troi-

sième acte. <

ART. i53. La suspension du
mariage ne

doit pas avoir lieu pendant un plus long délai

la loi serait en contradiction, si, en décla-

'rant qu'après un certain âge le consentemènt

des pères et mères n'est pas nécessaire, et

que l'on doit seulement leur demander con-

seit, elle prononçait une suspension qui, trop

hmgue, pourrait devenir un empêchement au

mariage, ou occasionner le scandafe le plus

dangereux pour les mœurs publiques. II faut

i songer que pendant le temps des actes res-

t pectueux dans l'une des familles, l'autre est

mise en un état fâcheux d'incertitude, et l'on

doit entre elle tenir la balance, en n'excédant

pas le~delai nécessaire pour que les enfants de

famille ne se livrent pas au premier mouve-

ment de leur passion, et que la voix des pères

et
mères puisse pénétrer au fond de teur cœur.

On avait encore à observer que la cause
du dissentiment des pères et mères étant presque

toujours dans la fougue _des passions qui en-
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trante les enfants, et dans leur inexpérience,

qui

tes empêche
de distinguer leurs véritables

intérêts, la loi ne doit plus présumer
de pa-

reils motifs lorsqu'une
fille est parvenue vingt-

cinq ans et un fils à trente ans elle doit tou-

jours maintenir le respect dû aux
pères

et mères

pair leurs enfants; mais alors il n'est plus né'

cessaire que
le

temps
de la

suspension du

tnarfage
soit aussi

long
un seul acte

respec-

tueux est dans ce cas exigé, et après un mois

écoulé depuis cet acte, le mariage pourra être

célébré.

ART. 1&4. 11 était important de dernier

à ces actes la forme la plus respectueuse, et

d'éviter l'impression toujours fâcheuse que

fait le ministère des ofheiers publics chargés

d'exécuter tes actes rigoureux
de la justice.

Les actes respectueux ne devront plus être

notifiés par des huissiers; on emploiera les

notaires ce sont les officiers publics déposi-

taires des secrets de familles; ceux dont elles

réclament habituellement le ministère pour

régler amiablemeat tous leurs intérêts. On doit

éviter l'expression même de sommation, qui

désigne mal un acte de soumission et de res-

pect.
Cet acte n'aura ni la dénomination ni

les formes judiciaires il sera seulement né-

cessaire que son existence soit constatée par

un procès-verba), qui
d'ailleurs apprenne

si

!e consentement est
donné. Mais en ordon-

nant'de faire mention de la réponse on
n'a

point entendu que
les pères et mères dont L'avis

serait contraire au mariage,
fussent obligés

d'en donner des motifs. La déclaration de ne

vouloir repondre, sera elle-même nue réponse
~utnsante pour manifester la volonté. Si daus
le cas même où le défaut de consentement

estun
empêchement au mariage,

la conEaaee

due aux pères et mères, le respect pour
leur

qualité, la crainte de les compromettre
ou de

les forcer au silence les ont fait dispenser de

fevéter, en motivant leur refus, la honte de

leurs enfants, ou de déuoncer au moins à

l'opinion publique la personne
dont ils re-

doutent l'alliance à à plus forte raison les pères

et mères doivent-ils être dispensés d'exposer

les motifs de leur réponse, lorsqu'elle n'a d'eftet

que de suspendre pendant
un temps )imité la

célébration du
mariage.

~AnT. i55. On a dîi
prévoir

le cas de

l'absence de l'ascendant auquel eût dû être

fait l'acte respectueux. Lorsque
le défaut de

consentement n'e~t plus, a raison de l'âge,

un obstacle au
mariage, et que l'absence em-

pêche de faire les actes respectueux, te motif

de
suspendre la céfébration du mariage n'existe

point. Mais il faut que )e fait de l'absence soit

certain, et sur ce point
on doit se conformer

aux règles déjà établies dans le Code.'

Ou
ne regardera point

comme absent celui

qui, pour ses affaires ou par d'autres motifs,

serait
éloigné

de son domicile sans avoir laissé

ignorer le lieu où on peut le trouver. Il ne

faudrait pas que, sous prétexte
d'un

simple

éloignement, un enfant de famille put se sous-

traire à un devoir aussi essentiel la volonté

que cet enfant aurait de se prévaloir d'un

pareil éloignement, serait une nouvelle cause

pour desirer de connaître la volonté de ses

père et mère. Mais si l'ascendant ne se trouve

plus dans son
domicile, et que l'on

ignore
où il

s'est
transporté,

le marine pourra être célébré

sans qu'il lui ait été fait d'acte respectueux, en

constatant cette absence. Si déjà elle a été

déclarée par jugement, ce jugement devra être

représenté. La faveur due au maria,;e et la

nécessité de ne pas trop le diflerer ont même

fait admettre comme preuve suffisante, t'il
n'y

a point eu de jugement de déclaration d'ab-

sence, celui qui aurait ordonné l'enquête; ou

enfin, s'il n'y a encore eu aucun jugement,
un acte de notoriété délivré par le juge de

pair
sur la déclaration de quatre témoins appelés

par lui d'office.

AnT. ]56. -On a vu qu'il entrait dans le

système de la loi actuelle de ne s'occuper qu'à

gagner à-la-fois !e cœur des pères et mères et

des enfants plutôt qu'à
retenir les enfants

par la crainte des peines que tes pères et mères

ne
prononceraient point, ou qui rendraient la

plaie incurable plutôt que de la guérir. Il a été

possible
de concilier cette théorie avec la

sanction nécessaire à la loi, en prononçant des

peines sévères contre les officiers de l'état

civi!, qui procéderaient à la célébration des

mariages des enfants de famille, sans que l'on

produise, soit le consentement des ascendants

ou des parents,
soit les actes

respectueux,

dans les cas où ils sont exigés.

ART. i5y. –Cette espèce
de sanction n'a-

vait pas été prononcée dans les titres déjà

publiés du Code; il était nécessaire de réparer
cette omission. Les peines que

l'rm
propose

contre les officiers de l'état civil, soot graduée!

en raison de ta gravité
des fautes. Célébrer le

mariage d'un fils n'ayant pas vingt-cinq ~ns,



DES ACTES. RESPECTUEUX

Z~me J& C

-ou d'une fille n'ayant pas vingt-un ans sans

qu'ils aient les consentements exiges-, et

lorsque ces mariages peuvent par ce motif

~tre attaqués, c'est la plus grande faute dont

puissent se rendre coupables
ces officiers

dans ta mission importante qui leur est con-

tée, d'exécuter les lois dont dépendent t'état

des
personnes et les mœurs publiques. La

moindre peine qui doive être iuHigëe coutre

,-un pareil délit, est la privation de la liberté.

Aucune orcoustance ne peut atténuer cette

~aute au point que Pemprisonnement qui devra

être prononcé puisse être moindre de six mois.

S'il s'agit seulement d'actes respectueux, dont

la représentation n'ait pas été exigée par les

efficiers de l'état civil, les conséquences n~en

sont pas aussi fâcheuses, puisque les parents

auxquels les actes respectueux eussent dû être

faits, ne peuvent par ce motif attaquer le

mariage, la peine sera moindre; l'emptison-
-nement pourra n'être que d'un mois.

On n'a point prévu dans la loi actuelle, le

cas où tes officiers de l'état eivit seraient plus

coupables encore. Ce serait celui où il y aurait

eu de leur part collusion avec les enfants de

famille, pour les soustraire à la loi ou pour
féluder: un fait aussi coupable, prendrait le

<a

TITRE V I.

Bëcrëtë le SoYcnt&sexn Tu (ti mars i8o3);–P]-omuIgnële 10 gertninat (3t man t8o3~.

[ARTMTLES 939 à
3ll.]

ExposE DES MoTiFS
par

M. !e
ConselUer-d~tat

TjtELi.H&RD<

~ehnee & iQ nettt~e <tn X~ (9 marj i8o3).

LEGISLATEURS,

Le souvernement
n'a pas dû se dissimuler

tes ditHcultés d'une loi sur le divorce; t'in-

térêt, les passions,
les pr~ju~és, les habitudes,

des motifs encore d'<m autre ordre, toujours

respectabtes par la source même dont ils

émanent, présentent, s'il est permis de le dire,
.à chaque pas, des ennemis à combattre: to<M

f i

caractère d'un crime qu'il sera nécessaire do

mettre, daus le Code pénal, au nombre de

ceux qui devront être punis d'une peine aBic-

tive,

H faut encore ici se rappeler que tes peines

auxquelles on assu~étit les officiers de l'état

civil, ne seront point la seule garantie contre

tes mariages clandestins, et que dé; à dans le

Code civil, on a réuni toutes les précautions

propres à prévenir ce dëf.ordre, telles que !'t

proelamation des bans, la rélébration dans la

commune du domicile l'assistance des té-

moins, etc.

Les dispositions que je viens vous proposer,

législateurs jointes à celles que vous avez

précédemment consacrées pour conserver t'in-

fluence que les pères <t mères doivent avoir

sur le mariage de leurs enfants, sont néces-

saires pour assurer tes bons etfëts de cette

influence, et pour que la loi déjà rendue, soit

exécutée dans 'le même esprit qui l'a dictée.

Ces nouveaux articles seront un complément “
du titre du moreoge, et leur place dans le Code

civil, sera déterminée lorsqu'on fixera déBni-

tivement l'ordre des numéros et des titres de

ce Code.

JDM jP<fore<

ces obstacles, le
gouvernement tes

a prenM,
et il a dû se flatter de les vaincre ~pajce~ue
son

ouvraga
ne doit être oSert ni à l'esprit de

parti, ni
a des passions exaltées, maM à ht

sagesse d'an corps politique place au-dessM du

tourbiUon des intrigues, qui sait emhraseeE

d'un coup-d'œit
l'ensemMe d'une

institution,
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et consacrer de grands résultats quand
'ils

<j!)rcut beaucoup plus d'avantage-, que d'incon-

vénients. Y

C'est dans, cette conviction que je présen-
terai les mottfs'du projet

de loi sur îe divorce,

et, sans en 'discuter chaque
article

~nparti-

CU'ieB, )e m'attaeFer.tiau'f grandes
tases.'Leur

M~esse'uheJu's prouvée~
tout le reste eh de-

viendra la cousëqne'ncenecf Ma ire.

Faut-il admettre le
divorce?, pour quelles

cause.:? Sans quelles formes? quelles seront ses

diets ?

Faut-il admettre le divorce?

~ousVatten~ez pas que, cnercnant a ré-

sooare cette grande question par fes autorités,

je fasse ici l'énumeration des peuples qui out

admis où rejeté le divorce, que je teeEercHe

péniblement s'il a été pratiqué
en transe d~ns

les premiers âges
de la motiarchie, et à quelle

époque i'usage
en a été interdit je ne.dirais

rien qui Mt nouveau pour vous, et tout le

monde doit sentir qu'uuè question
de cette na-

ture ne peut pas
se résoudre par

des exemptes.

.L'autorMatioo du divorce serait inutile, dé-

placée, dangereuse,
cLez un peuptë naissant,

dont les mœurs pures,
les goûts s.m~ës assû-

Teraieutta stabilité des mariages, parce qu'eUes

garantiraient
le bonheur des époux.

EUe serait utile, nécessaire, si t'&ctivM des

passions et le dérégtement des mfBurs pou-

vaient entraîner la violation de la foi promise

et les désordres incalculables qui en sont la

suite.

Elle serait inconséquente
chez un

peuple qui

n'admettrait qu'un
seul cutte, s'il pensait que

ce culte établit d'une manière absolue t'indisso-

lubilité du
mariage.

Ainsi,
la

question
doit recevoir uue solution

diHërente, suivant le génie
et les mœurs des

peuples, l'esprit des siècies, et l'influence des

idées retigiénses
sur l'ordre pbntique.

C'est pour nous, dans la position
où nous

tommes, que la question s'agite pour un

peuple dont le pacte social garantit à chaque

individu la liberté du culte qu'il professe, et

fM~t? )ë code'-civ!! rfe'penf par~oasëqn~nt're-
c<&i~ l'inBuenee d'une créance particuUëre.'

De~-vOus voyez'que !a question" doit
être

t~visag~e'~ou~'an pt&tit devné ptfreinent pdti-

tiqoe~Bes erc~B~es-rétigieùses' pêWénf'dit-

fe~e~st~tt'autou~tde'pMnts; il
s<tfnt'p)Mr

lei

)c~stateu~qn'ë)!es s'aerotdetit'sû'r~tt& artB-!e'

.tondamentat, sur t'obéissance due à l'autorité

!dme 'du~reste, personne ~'a. ~e~nrptt t!e

s'iatcrposer~entre ta conscieree d'un autre et

ta
divinité, et

le plus sage est celui qui respecte

te .plus tous tes fui~es.~

.aques'Mn du.dtyorre doit donc être .dis-_1Ja q~lI~t~,?n du"dfrorce doit donc êlre,,4;1js-

cutée, abstraction fait&de to))teidéere)igieuse,

et elle. doit
cependant, être décidée .de,maDiere

a ne gêner aucune
conscience, a n'enchaiuer

aucune ItBerté H serait injustede forcer te ci-

toyen dont ta croyance reppusse le divorce, à

user de éè remède; il ne le serait pas mo~us

d'en refuser l'usage, quand il serait compatible
avec la

croyance
de répoux qui te Kttticite.

Nous.jt avons donc qu'une question ~exa-

minera dans t'ëtat actuel du peuple français, le

divorce doit-il être
permis?.

Nous ne tonnaissons pas d'ac) e ~h)S solenne!

q~e cetui
du mariage. C'est par

le mariage q~e

tes lamilies se forment et que la société se per-
pétue voi!a une

première vérité sur laquelle je

pense que
tout le

monde,
est d'accord, de

quelque opinion qu'on puisse être d'ailleurs sur

la
~uejftfon

du divorce.

C'est
encore un point également incontes-

t;)Me, que
de tous les contrats, il n'en est pas

uu
seul dans teque~on doive ptus

déiirer l'ia-

tention et le veeu de la

perpétuité
de la part de

ceuxqui contractent.

11 n'est pas, et il ne doit pas être moins uni-

verseUement reconnu que la légèreté des

esprits, la perver~M du cœur, la violence des

passions la corruption des mœurs ont trop
souvent produit dans l'intérieur des familles

des excès tels que l'on s'est vu forcé de
per-

mettre de faite la rupture d'unions qu'on re-

gardait cependant comme indissolubles de droit;
les monuments de la jurisprudence qui sont

aussi le dépôt des faiblesses humaines, n'at-

teslent que trop cette triste vérité.

Tei'e est notre position; je demande actnet-

Iemèt)t S[ l'on
petit raisounabfement espérer,

par quetqne
institution que fe puisse ê!re, de

remédier si efficacement et si
promptement au

désordre, que l'on n'ait,plus besoin du re-

mette; si l'nn peu trouver le moyen d'assortir

si parfaitement
les unions

conjugales, d'ins-

pirer s~foictëment aux époux le seutiment et

t'am'oar dé leurs devoirs respectifs, qu'on doive

se'Safterqu~itsne s'en écarteront pius dans la

suite*, et qu'ils ne nous rendront plus les té-

moins dé ces scènes atroces, de ces scandales

révoltants, qui durent forcer si
impérieusement

1.) séparation de deux'éponx. Ah sans doute
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si t'en peut, par qnetque toi salutaire, épurer

toùt-~co'ùp Tespëce~&nmainê,'
on~'ne' saurait

`

trop
~e tater de donner

ce bienfait
au monder

Mais s'il Nous~ est't!e~ttJu de'cohcëvcfn- de

semb!ab)ës espérances,'s!'ettes ne peuvent

naitre'meme îtan's t'ësptit
de ceux qui jugent

FhumanM avec' h prévention
la ptus indut-

gente;"ilaenous reste ptùs que
le ch6Uc

dure~

mède
à

apphquer au mât que
non? ne saurions

extirper:
'Vdilâ'la question .réduite à son vrai point

faut R'pré~erer~u'
divorce t'usage' an~eN

de

la
sëparatMn'.d'e'corps?fS)ït-it p'-etérër a rtisâge

de !a separatîôn
celui Hu dîvorce? ne convient tl

pa~ d6 taisser aux~ citoyens
ta tibertÉ d'usefde

l'udeoUflë~atrë~ote?''
i,

écartons, avant tout et avec te même soin,

les déclamations que "se~son<*perm!ses~des

esprits exaltes dans t'un et
l'autre parti':

ta
vé-

rité et la sagesse se trouvent rarement
dans fes

extrêmes.
<. ¿' H.o;,j

Lesuns oat parlé
du divorce comme d'une

institution presque ce]este et
qui'aitait tout

r

purifier les autres en ont parlé,comme d'nue
institution infërnate et qui acËeyerait de tort
corrompre ici ~ë divorce est le

.triompue, là

c'èst-la honte dé la raison. Si cous
croyons

cenx-ci, l'admission du
divorce déshonorera te

Code ceux-tà
prétendent que son rejet laissera

ce
mêtue

code dans~tn état honteux d'imperfec-
tion )e Msistateurnesé laisse pas surpreBfttë

par de pareiltes exagerahons.

<

Le divorce en lui-méme né peut pas ~tre un

bien c'est le renyède d'un mal. Le divjocce pLe

doit pas
être signalé comme un mat, s'il peut

être un remède quelquefois nécessaire.

Doit-il être politiquement préféré à la sépa-

ration ? C'est lavéritable et la seule question',

pu~squ'it
est reconnu que la loi doit oStir à des

ëpQt')t outragés, maltraites, en pérUs de leurs

jonTS~ des moyeas de mettre à couvert leur

honneur et teur vie. 1, 1

l.e tnariage, comme tous les autres contra ts,
ne peut

se former sans le consentement'~es

parties: <Se consentement en est ta~prettnère

condition, la condition ta pias impérieuse-
ment exigée; sans ce consentement it it*~ pas

de«MKage;
-<. <

Qm ne doit cependant pas confondre le con-

trat de'~mariage avec une'hutte ~'autres ncte~

qui tirent aussi leur existence dit consentement

des"parties,mais qui, n'int~tessant quelles,

peuvent se dissoudre par une volonté contraire
& 'celle qui tes a lormés.

gulernept 10$
Le.mariage m'intéresse pas seufemen~le~

epouXqui contractent; il
focme un tfen

entre
aeux familles et iljCree

dans la société une

!ajni)le
nouvelle qui peut ell~m~me

devenir la

tige de plusieurs antres fainiHes te citq~n..

qnise mar{e devient époux,il
deviendra père

aitiS[S*étaI))Mse'ntjda. nouveaux rapports que

les époux ne~ sont pfus libres def0tt)prepar leuc

seule volonté ta question du
divorce doit doqc

être examinée dans )es rapports des~poux entre

eux dans ienrs rappot~ts a'vec tes entants, t!àn$

leurs rapports avec !a société.

Le divorce rompt }eUen conjugal; ta ~ppa~,
ration laisse encore subsister ce Uen; à ce)~~

près, ]es eH~ts det~u~etde rajutre~ont~en

din~~nts cette pnion da~per~pnnes,, cette t
communauté ~pJ~e~tfpEntentst essentte)-

lement te ma~dge, n'e~fjsten~ pt'M. Le~ ju~e-

metitsde séparation, prononçaient'.oujours des

défenses expresse;, au .mart de
bantet et Jfi'é-

qneatef sa fem'ne. donc l'eftetde cette

conservaHon apparentejiu liett cou;uga[~ dans,

tes.~p~raHpns, etPponrqupiretecit-encpre~e'

t]o<navec
tant ae soin*, torsqn'jl est évident..j

que ta chose n'existe ;ptus,? Le~ vœu. priac~p~I
du

mariage
n~est-tL pas ~fromp~ .N'e~t~I pM

Vrai quej~po~x"n'a ree~fement p!us,~e f,erjimea

que taf~tue n'aptus de Jtuari~ QueJ est don? a

encore mie~fpis l'e~t dp ta cpnservat!o[t~u:

< en Ôa?~ interdit.~ dpUiK._ëpQux, decenns.ceHba-On interslit.,à deu,x,,épgux' dev,ç,nus,céliba-

t Lires de àit, tout espoir,d'un ften, légitime, et

01 [aisse subsister entre jeux nue communautéd nom qui iait encore rejatuir sur t'un tsi dé-
Stonneur don~'autre peut se cottvtir..Noua;

avons que trop vu les funestes conséquences

<I cet état, et Je passé nous, annonce, ce que

n aus.devhons.en attendre pour t'avenir.

Cependant
Fun detépoux était du moins sans

proche~ il avait été séparé comme une vic-

ti me
de-la brutalité ou de la débauche faltait-

i) l~fNHr une seconde fois en sacrifice par i'iu-

t< rdictiôn ffe~ sentiments les plus doun et les ·

p us Mgittmes ?' L'époux même dont les excès

ai atent'i~rcé ta!séparati(M, ne pouvait-it pa~
'riter quelque intérêt? Etait t)

impossible~"

q!!e~mari par l'âge et par la réflexion it pût
tt~av~F~tne dAmpagneqoiobtiemdraAde lui'

e< tte
afTection si conôtaminent

refusée à ta pre-

m.ie~?-J–––
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Certes, si nous ne considérons que
la per-

sonne des deux époux il .est bien démontré

qae !e
divorce

est pour eux pre&raMe
à la sé-

paration.

Je ce connais qu'une objection on !a tire

de la possibDité d'une reunion: mais, je !e

demande, combien d&separationsavu tesiècte

dernier, et combien peu de rapprochements

Comment pnurraient-iis s'eSëctuer,
ces

rap-

prochements?
La demande en séparation suppose déjà des

esprits extraordinairement ulcérés la
discus-

sion, par sa nature, augmente encore la mali-

gnité du poison.. Le
réglement

des intérêt
pé-

cuniaires, après la séparation
lui fournit un

nouvel ahment.

Ennn,
chacun des deux époux, !so!e, en

proie aux
re~refs, quelquefois

aux remords, 1

éprouvant le désir bien naturel de remplir le

vide affreux qui l'environne, etcependantsans

espoir de former une union qu'il pourra a vouer,
jforcÉ en

quelque mani"re de courir après les

distractions
par

le besoin pressant
de se fuir

!ni-meme, se trouve insensiblement entraîne

djns L)
di~sipstion, et daw

tous
les désordres

qli'elle mène à sa suite.

A Dieu ne
plaise que je prétende que

ce

tableau soit celui de tous tes époux sépares Je

dis seulement que l'impossibilité de former un

nouveau
iien, tes espose

à toutes tes
espèces

de séductions; qu'il &ut, pour résister à des

dangers si
pressants

un ejtEtft pen commun, 1

et dont
peu de personnes

sont capaHes, et que

l'interdiction d'un lien légitime
a souvent

plongé, sans retour,
nombrede victimes dans

ies mauvaises mœurs.

J'ajoute qu'il n'y a presque pas d'exemples

<)e réunion entre deux époux sépares,
et que

ces réunions furent qnetquefeis plus
scanda-

leuses que la séparation même: l'on a vu au

coutraire plusieurs fois, dans les lieux ou le

divorce était admis, deux êtres mfortunes,

victimes l'un et Faat[e, tant qn'its furent unis,
m

de ta violence des passions former après leur

divorce des
mariages qui, s'ils ne furent

pas

toujours patiaitement heureux du moins ne

furent suivis d'aucun éclat, ni d.'&HCum signe
extérieur de repentir..

J'en tire cétte coBsénuettce que pour !e& j

époux,
le divorce est sans contredit

préiëraMe
à la

séparation~
Mais les enfants, les enfants que devien-

~ront.Us .aptes le divorce? Je demaaderai à <

mon
tour, que devi.ennent-ils après

les
sens-

ralions?

Sans donte le divorce ou ]a séparation des~

pères, forment dans la vie des enfants une

époque bien
funeste; mais ce n'est

pas
l'acte

de divorce ou de séparation qui
fait le mal,

c'est le tab'eau hideux de la
guerre

intestine

qui a rendu ces actes nécessaires.

Au moios les époux
divorcés auront encore

le droit
d'inspirer pour

leur personne un res-

pect et des sentiments qu'un nouveau neeud

pourra légitimer ils ne perdront pas l'espoir

d'effacer par le tableau d'une union plus heu-

reuse, les fatales impressions
de leur union

première; et n'étant pas
forcej de renoncer au

titre honorable d'époux,
ils se préserveront

-avec soin de tout écart qui pourrait tes en-

rendre
indignes.

`-

C'est peut-être
ce qui peut arriver de

plus

beureu]t
pour tes enfants. L'anecEioa des pères

se soutiendra bien plus sûrement dans la sain-

teté d'un nœud të~itime, que
dans les désordres

d'une jiaison illicite, auxquels
il ést si dt~ncue

d'échapper quand en n'à plus droit de pré-

tendre aux ~cmneurs du mariage.

Mais, dit-on,
les lois ont toujours regarde

d'un œil défavorable les secondes noces; je
n'examinerai pas si eette défaveur est fondés-

sur des raisons sans repliqne, ou si au con-

traire,
dans une foute d'occasions, un second

martage Be fut pas pour tes enfants un grand

acte de tendresse j'observe seulement qu'it
ne

s'agit point
ici d'une épouse~ à qui la mort-

a ravi son protecteur et son ami, et dont le

cœur, plein de ses premiers sentiments re-

pousse avec amertume tonte idée d'une aHec–

tion neuve) le~

11
s'agit d'époux dont les discordes ont

ëciatë, dont tous les soaveniK sont amers, qui

éprouvant le besoin de fuir, pour ainsi dire,
leur vie passée, et de se créer une couveite'

existence, se précipiteront trop souvent, dans

.)e vice, si. les affections légitimes leur sont

interdites.

Le véritable intérêt des enfants est de voir

les auteurs de leurs jours, heureux dignes
d'estime et. de

respect, et non pas
de jes trou-

ver isotes tristes éprouvant un vide insup-

portable, ou comblant ce vide pat des )ouij-
eauces qui ne sont ornais sans amertumes,.

parce qu'elles ne sont jamais sans remords.-

Quant
à la; société, il est hors de doute

que son intérêt t~c~me le divorce, parce <j~e
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les époux pourront contracter dans la suite

de nouvelles unions. Pourquoi frapperait-elle

d'une fatale interdiction, des êtres que la

nature avait formés pour éprouver
les plus

doux sentiments de la paternité?
Cette inter-

diction serait également funeste et aux indi-

vidus et à la société aux individus, qu'elle

condamne à des privations qui peuventétre

méritoires quand elles sont volontaires, mais

qui sont
trop amèfes quand

elles sont forcées ->
à la

société qui se trouve ainsi appauvrie de

nombre de familles dont eUe eût pu s'enrichir

Les formes, les épreuves
dont le divorce

sera environné pourront
en prévenir l'abus

espérons que le nombre des époux divorces ne

sera pas grand; mais enfin, t;ue!q Me peucon-
Md~raMe qu'il soit, ne serait-il pas également

injuste et impolitique de les laisser toujours

victimes, de changer seulement l'espèce du

saèrifice? et lorsque l'Etat peut légitimement
attendre d'eux des citoyens qui le défendront,

qui l'honoreront peut-être, faut-il é[out!ër un

espoir si consolant?

Toute personne sans passion et sans inté-

rêt, sera donc forcée de convenir que le di-

vorce qui brisant le lien laisse la possibilité
d'en contracter un nouveau, est préférable à

la séparation qui, ne conservant du lien que
le nom livre deux époux à des combats per-

pétuels, et dont il est si diSicUe de sortir tou-

jours avec avantage.
11 faut donc admettre e divorce.

Mais le pacte social garantit à tous les

Français la liberté de leur croyance des

consciences délicates peuvent regarder comme

un précepte impérieux l'indissolubilité du

mariage. Si
le divorce était le seul remède

ollert aux époux malheureux, ne placerait-
on pas des citoyens

dans la cruelle alternative

de fausser leur croyance
ou de succomber

sous un joug qu'ils ne pourraieu t plus supporter?
Ne tes mettrait-on pas dans la dure nécessi é

d'opter entre une tacheté ou le malheur de

toute leur vie? '?

Nous aurions bien mal rempli notre tâche,
si nous n'avions pas prévu cet inconvénient

en permettant le divorce, la loi laissera
l'usage

de la séparation l'époux qui aura le droit de

fe plaindre, pourra former a son choix l'une nu

l'autre demande ainsi nulle gêne dans l'opi-

nion,et tottte liberté à cet égard est maintenue.

Cependant, il ne serait pas juste que l'époux

qui. <) choisi, comme pltM.conforme
à sa croyance,

la voie de la réparation, dût maintenir pour

tou jours l'autre époux dont la croyance peut
n'être pas la méme dans une interdiction ab-

solue de contracter un second mariage. Cette

liberté, que la constitution garantit à tous,
se trouverait alors violée dans la personne
de l'un des deux époux il a donc fallu autoriser

celui-ci après uu certain Intervalle, à demander

que la séparation soit convertie'en divorce, si

t'époux qui a fait prononcer cette séparation
ne consent pas à la faire cesser; et c'est ainsi

que se trouvent conciliés, autant qu'il est

possible, deux intérêts également sacrés; la

sûreté des époux d'un coté, et la liberté re-

Mgieuse.de

l'autre.

Après avoir établi la nécessité d'admettre le

divorce, je dois parler des causes qui peuvent
le motiver.

Le projet de loi en indique quatre: t.o l'adul-

tère; z.« les excès, sévices ou injures graves;
3.0 la condamnation à une peine infamante
4.0 le consentement mutuel et persévérant des,

épou~j, exprimé de ta manière prescrite sous les

conditions et après les épreuves req~ise~.
En admettant le divorce il. fallait éviter

également deux excès opposée celui d'en res-

treindre tellement les causes, que le recours

tut fermé à des époux pour qui cependant le

joug serait absolument insupportable, et celui.

de les étendre au point que le. divorce mtt
favoriser Jatégcreté, l'inconstance, de fausses

délicatesses' ou une sensibilité déréglée nous-

croyons
avoir évité les deux excès avec te

même soin. w

A&T. ssg, z3o. L'adultère brise le lien

en attaquant l'époux dans la partie la plus sen~

sible ses effets sont cependant bien diiTé-

rents chez la femme ou chez le mari;, c'est

par ce motif, que l'adultère du mari ne donne
lieu au

divorce que lorsqu'il est accompagné-
d'un caMcte'e particulier de mépris, par l'éta-

blissement de la concubine dans la maison

commune outrage si sensible surtout au~

femmes vertueuses. ·

ART. s5i. Les excès, les sévices, tes in-

jures graves sont aussi des causes de divorce

il serait superflu d'observer qu'il ne s'agit pas-

de simples mouvements dé vivacité, de queiques~
paroles dures échappées dans des instants d'hu-

meur ou de mécontentement, de quelques re-

fus, même déplacés,
de la part d'un des époux

mais de véritables excès de- mauvais traite*

metits personnels,
de sévices dans ta r?gpn-
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reuse acception
de ce mot Ms~m, cruauté,

et d'injures portant un grand caractère de gra-

vH'e.t.
ART.a~s.'–Lescoudamnatfons à une

peine infamante motivent egatemeut
une de-

manfteen
divorce.

Forcer un époux Je
vitre avec un infâme,

ce~seraitTrenouvcfer te.suppljc~
d'un cadavre

attache a'uncofps vivant.

Ces troM causes sont
appetées des Causes

ttétermmées~ eltes
Mosistent e.n tatts dont la

preuve dott être admmisir~ë,aux tribunaux,

tpu proncmcent ensuite daM leur sagesse.
A~T. z53. '"l'a

quatrième cause, celle du

consentement mutue), n'est pas '!Meeptih)o
d'une

preuve
de cette natare mats pn s'en

formerait une bien Jausse idée, et foo cato'n-

ni*rait
d'une ~tramge tnaniere tes intenttons du

gouvernement,
si l'on pouvait penser qu'i) a

voûta que te contrat de
mariagefut détruit .par

le sec! consentement contraire de deux époux.

Lt simp!e tectnre
de ~article proposa en.

annonce
t'espr~t

et
la~yÉrital~Ie intenjion..

Le eonsentemeut mutuel et persévérant
« nés

époux .exprimé de
ia jnaniere.prescfi te

pac la loi .sous les concHtions et. après les

épreuves qu'eue ~détermine j prouvera sufH-
K saAtTnent

que ta vie commune ieur.est in-

<t
su&iorta&e, et qit'H existe, ptr rapport

à

eux~
une

caose p~remptoire de divorce.. o

Ainst tes
conditions et les~ formes~ impHieas

doi~ent~gara'ntu ~exHten)'e'' d'une cause je-

remptotre Tb cqneent~iBent dont i'
est .ques-

tion ne consiste pas dans ~expression d'une

voE&te pa~agè~e
il doit être te résultat d'une

position insupporta~!e.
Les

épreuves garan-

tiront M'fomsfa&ce de~ cette'volonté; la pré-
sence'ttM

pefes'e'n garantira la ttece'sitë; les

sacriffces auquel;)
tes

époux
sont 6)rcés, don-

neront eniSn de ho~veau~ gag~s d~e l'exittence

d'une~ cause a6so'ue'de divorce.' .`

AtT. syS. ~– Legi~teurs,'parmi
les eanscs

déterminée~ de d!vorce,
it en est

qùetmtes-unes

d'une telie
gr~né,, [nii peàvent entrainer

de

si j~inesfes'cNnseqùeneps pour. t'époux défen-

deur ( telles, par exempte, que tes attentats

!a vie ), que dès êtres doués d'une excessive e

délicatesse
préféreraient Ïes ~o~rments les

.plus

erHeis.'ta' mort meme\ù matheur de
taire

ëctSer ces <?ausès par d~~ ptain~es judiciaires.

Ne'tohvéna!t-!fpas,'pour ta
sûreté des ëpouï,

pour't'uonnëur'des faiNt)!és toujours com-

prom!s,
AtOtqu*oN

pa!sse dire- dans ces fables

-r~~r.) -')- "J op

occasions pour t'intéret même de toute la

société, de
ne pas forcer une puhticité non

moins amère
pour~'innocenrque pour le

cou-

pable ?

L'noanetetë
pubtique n'empecherait-eUe pas

une
femme de.traiuer.à t'écha&udson mari,

quoique criminel? Faudrait-il aussi toujours,
et

nécessairement, pour termmer le
suppHce,

d'un jnari infortuné, le contraindre à exposer
au

grand jour-des torts qui l'ont Nessé cruel-

lement dans ses plus douces atteofioas, et dont

la publicité le vouera cependaDt encore à la
=

m~tignitc
du

pnMic t'injuftice sans doute est

ici du coté du puMic, mais se trouve-t-i) beau-
`

coup d'hommes assez forts, assez courageux

pour la braver? est-on maitre de détruire tout-

A-coup ce
préjugé? et ne faut-,il pas aussi

ménager, un
peu l'empire de cette opinion

quelquefois injuste, {'en conviens, mais qut

peut àus~i, sur beaucoup de points, atteindre

et
nétrir, quand

elle est bien dirigée, des vieea

qui échappent aux poursuites d"s ioi~ ?

'Si le divorce pouvait avoir lieu, dans des

cas semblables, sans éclat et sans seaBdate ce

serait uo bien; on sera forcé d'en couvenir.

Que faudrait-H donc faire pour obteuir ce

résultat? tracer un mode de cnuseutèment,'

prescrire des conditions attacher des pri-
vations, vendre en6n, s'il est permis de le'

dire vendre si chèrement le divorce, qu'tt
ne puisse y avoir~que ceux à qui

il est abso-

tumentnéressai)'e,qtjisoIentten<BiidePucheter.
Afor!t la conscience du législateur est tran-

quille; il a fait pour lé,s individus, il a fait

pour la société, tout ce que t'onf peut attendre

de la
prudence humaine et, s'il ne peut pas

s'assurer qu'on n'abusera jamais de cette ins-

titution, du moins il se rend le
témoignage

s fisant pour lui, que l'abus sera
infiniment

r~re, et qu'il a atteint la seule espèce de'
per-

fection
dont les établissements munaips soient

susceptibles.
w

w,

Quelques personnes ont
paru préférer h-

divorce pour incompatibilité d'hameun!, -aa

divorce par consentement mutuel une ré-

flexion bien simple su8ua pour les ramené':

a~ notre projet..

) Si l'at.tcgation d'ihcompatibil!té d'humeurs

avait été permise
à un seul des époux, o~ se'

serait exj~psë au reproche
fondé d'attacher !n

dissolution d'uu contrat formé par~tetcottsec-'

tement de deux personnes, au seui repen)i]*

de t'un des deux contractants; et, sous
ce
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point
<!e vu~) ta cause- d'infomp''t!bi]ité ptait~

susceptibiedesp'MJortesob~cuons.

Si, {Ht contraire, on veut supposer que,

pour être admise, l'allégation d'ineompatibi.

tité eut du être proposée par
les deux époux,.

-il est clair que cette cause rentrerait dans celle

du consentement mutuel; il n'y
aurait que le:

DOJBtd~ cbang&
On a dit aussi que les vœnx du législateur,

seraient presque toujours trompés, et que le

capable d'excès envers l'autre époux refu-

serait son consentement t <'? refus est pos-

sih!e~]t n'est pas vraisemM~He.
Une 'fejntne convaincue d'adultère ûe se

trouvmait-eUe pas trop heureuse que pdr ttn

exOE'< d'induiganee, l'époux consentît à cacher

sa faiblesse? Le conjoint coupable d'un atten-

tat n'aurai~-ll pas= le' même interétf? -Leur

conseience n'est elle par leur premier ju~e ?P

et les proches parents
intéres~ aussi à

cacher des totts de )ami)te, n'auraient-ils pas

toutes sortes de moyensL pour vaincre des ré-

sistanees injustes? Eufin, si le coupable per-

sii.tait dans tes refus, insensés l'autre époux

eerait toujours libre de former sa demande

pour causes déterminées il aurait sattsfai! à

tout ce que pouvait exiger de )ui sa profonde

Délicatesse; il pourvoirait
ensuite à sa sûreté

en recourant à l'autorité des tribunaux.

..ï) ne me reste plus, sur cette partie, qu'a

vous développer les précautions prises contre

Maltus possible
dans l'application

de la cause

de divorce pour consentement mutuel.

On a<!u craindre la légèreté et t'ihconstance,tes travers paMagers, les
ejïets d'un simple

ftégout, l'inBL'ence
d'une passion étrangère;

toutes les dispositions du'projet sont faites

pour prévenir et pour calmer ces craintes.

-ART. sy~, ~y6, 277.
– D'abord le consen-

tement mutuel des époux
ne sera pas admis,

si le mari a-moins de vingt-cinq âne et si la

femme en a moins de vingt-un; il ne sera pas

admis avant le terme de deux ans de
mariage;

il ne pourra plus l'être après le terme de vingt

ans, et lorsque la femme en aurait quarante-

cinq.
J ;"1 J. 'l\Lto! ~I'

~<La sagesse
de ces dispositions ne peut pas

être méconnue.
1

~H &<tt. laisser aux époux le temps de se

connaître, et'de s'éprouver Ott'ne doit donc

pas- recevoir tear consentement tant qu'on

peat Suppose)! qn'i)<st~une~mte de la )égereté

de t'ase on doit jitt repousser encore iore-

qu'une longue et
paidUë co-haMtatîon attesta

la compatibilité ds leur caractère.'

Att'f. z~8.
–

Une'garantie plus ibrte contre

l'abus se tire de la
disposition qui exige'ott

''omentement authentique des père, mère,
ou autres ascendants vivants. Lorsqn~ deux

familles entières, dont les lés anëc-

tions sont
presque toujours contraires, se

réunissent pont attester'la nécessité n'un 3i-

voree, est bien diHïcitë ~ue le
divorce

ne

soit pas ec effet indispensable;
ART. sj)y.–- D'aiHeurs les denx époux,

dans le bas particntier du divorce par
coasen-tement nttftuet, ne pourront cSntFacfer'un

nouveau mariage que trois ans
après

ta pro-
nonciation de

l'acte qui
aura dissous !e pre-

mier aitM se trouve écartée -la perspective
d'une union avec l'objet de quelque passion
nouveUe.

Attï. 3o5. – EnSn, un intérêt d~une autre

nature, mais non moins vit et non moins

pressant, vient s'opposer encore à ce qu'oti
use de la voie du' consentement mutuel. si

elle n'est pas commandée également à Fun ej,
à l'autre

époux par les cattses tes ~))us irrésis-

tibles ils sont depouMés de ta moitié de

leurs
propriétés, qui passe de droit aux en-

fants.

Pouvait-on prendre plus de prëeantion~,
des précautions plus enieaces, pour s'assurer

que le consentement mutuel du mari et de ta

femme ne sera pas t'enët d'une motte com-

plaisance, d'un caprice passager, mais qu'il
sera fondé sur les motifs tes plus graves, puis-

qu'il doit être accompagné de si fortes garan-

ties, et qn'it doit~tre acheté par de ~i
grands

sacrifices? Et supposera-t-on jamais un coh-'

cert frauduleux entre deux époux, entre deux

familles, pour applique)' nti remède de cette

violence si en e0et le mal ne surpasse pas
les forces humaines?

` 4

ART. s8l. Les formes de l'instruction

augmenteront encore les
garanties contre les

surprises.
ART. 282, s83,z85.–C'est en personneque~

les époux doivent faite leur déclaration devant

le juge i!s écouteront ses observations i!s*

seront instruits par lui de toutes les suites de*

leur démarche. lls sont tenus de produire des

autorisations authentiques de leur père, mère,'

on antres ascendants vivants ils doivent

renouveler leur déclaration en personne, trois

fois, de trois mois eu trois mois il faudra
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représenter à chaque fois la preuve positive

.que les ascendants
persistent

dans leur auto-

risation, afin
que

les magistrats
ne puisseut

avoir aucun doute sur la persévérance
dans

.cette volonté.

ART. 286. Enfin., aprps l'ei~iration de

t'annëe destinée à remplir
toutes les

formalité, i

.on se représentera
devant le

tribunal, et, sur

la véritication la plus scrupuleuse de tous les

actes, le divorce pourra être admis.

Je le répète, il était impossible de s'assurer

de
plus de manières et

par
des épreuve;! plus

eHieaces de la nécessité du divorce quand i).

.aura pour cause le consentement mutuel.

Je ne dissimule pas que quelques persaunes,

admettant d'ailleurs cette cause, désireraient

qu'elle ne fût pas écoutée quand il existe des

enfants du mariage mais cette exception serait,

dans le projet, une grande inconséquence. On

a introduit des formes et
prescrit

des conditions

telles, qu'on a lieu d'espérer que leur obser-

vation
rigoureuse ne permettra pas même le

plus léger doute sur t'existence d'une cause

péremptoire de divorce. Pom'qtKti donc fer-

merait-on la voie du consentement mutuel,

lorsque les époux ont des enlants ? Cette cir-

coustance ne change en aucune façon leur

position respective, et les motifs donnés pour

justifier la mesure, ne
s'appliquent pas moins

directemest au cas où il existe des enfants

que) intérêt
peuvent-ils

avoir plus pressant que

celui de sauver d'un éclat fâcheux le nom
qu'ils

doivent porter dans le monde, pour ne pas y

entrer sous de Ëchem auspices? D'ailleurs, )a

circonstance des entants fournit elle-même un

nouveau préservatif contre l'abus possible,

puisque les époux se trouvent dépouiilés de la

moitié de leurs propriétés, qui de droit est

acquise aux enfants.

En voilà assez, peut-être trop, sur le con-

eentemeot mutuel. Je me hâte de passer aux

formes et aux eHëts du divorce pour causes

~terminées.

ART. zS~ Il fallait, avant tout, indi-

quer le tribunal où serait portée la demande

à éet égard, point de difncultë c'est au tri-

Itunal de
l'arrondissement, dans lequel les

parties sont
domiciliées, qu'elles doivent se.

pourvoir.

Un
chapitre

entier du projet est ensuite des-

tine à tracer le cours de la procédure.

La marche de l'instruction d'une demande

ilivorce ne doit pas
êtte confondue avec la

marche de l'instruction d'une affaire ordinaire:

jen
généra), lacées des tribunaux ne

peut
être

trop

facile, ni la
procédure trop rapide; il n'en est

pas de même en matiMe de divorce une sage
lenteur doit donner aux

passions

le
temps

de

se
refroidir le divorce a'est tolérabte que

lorsqu'il est forcé, et la société gémit de t'ad-
mettre lors même qu~il est nécessaire chaque

pas dans l'instruction doit donc être
un~grand

objet de méditation pour le demandeur, et

~our le
juge,

un nouveau moyen de pénetret

tes motifs secrets, tes véritabtes motifs d'une

demande de cette nature, de s'assurer du

moins
que ces motifs sont réels et légitimes.

Toutes les dispositions du
prajet~

relatives

aux formes, ont été rédigées e~t
conséquence.

ART- s36 L'époux em ~eMom~a doit pré-
senter sa requête point d'exception

à cette

règle; la maladie même ne saurait en aSfanchir:

le
}uge.,

daus ce
cas~

se
transporte

chez le de-

mandeur.

ApT~ sS~, s38. C'est sm-teut dans ce

premier instant qu'U.convient de faire sentir

toute la
gravité- et toutes les conséquences de

l'action.
L'aMigation en est

imposée au ma-

gistrat il ordonne ensuite devant lui une com-

parution des
parties,

~et ce n'est
qu'après cet

acte prétiminaire que le tribunal entier peut

accorder une permission de citer; ( Arf. ~40)

encore pourra-t-il suspendre, s'il le
juge

con-

venable, cette permission pendant un temps

quejaloladucepeudanttitnitt-r.

Atrr. z~t..– Une
prentière

audition des

époux aura lieu à&uis clos; ce n'est qu'à la

dernière extrémité que t'Ott donnera de t'éeïat

à la
demande, et

qu'elle
sera

renvo) ée
à l'au-

dience puMque ta seront pesées toutes le.

preuves; si elles ue sont pas complettes, il

pourra en être ordonné de nouvelles. Je crois

inutile de vous retracer en détail chaque dis-

position de cette partie du
projet, ~e ne crains

pas de dire qu'il n'en est
pas

nne seule qui ne

doive être
regardée

comme un bienfait de la

toi, parce que toutes out
pour objet, ou la

réunion des
esprits, ou la manifestation de la

vérité et telle a été la crainte d'une décision

trop légèrement prononcée, que le
tribunal,

dans le cas d'action pour excès, sévices ou in-

jures, (Art.z5g, 260) est autorisé à~te pas

admettre immédiatement le divorce, quoique

la demande soit bien établie, et qu'il peut

soumettre lés époux à une année d'épreuves,

pour
s'assurer encore

plus
t9' de

la

persévétaate
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T'omet.
<jt

volonté de l'époux demandeur, et qu'il ne

peut y
avoir de sa part aucune

espérance
de

retour.

ART. z5z.–Après cette longue instruction,
le divorce

pourra
être admis. On n'a pas dû

refuser le recours des parties
au tribunal su-

périeur. Le projet contient aussi sur- ce point

quelques articles, dont la seule lecture fait

connaître les motifs et lorsque le jugement
est confirmé, ( Art. 264, s66 ) deux mois

sont donnés pour se pourvoir devant l'officier

civil, à l'effet de faire prononcer le divorce,
terme fatal, après lequel on ne peut plus se

prévatoir

des jugements; car si, dans le cours

de l'instruction, on n'a pu trop ralentir la

marche de la procédure lorsque toutes les

épreuves sont faites, les démonstrations ac-

quises, et le jugement prononce, on ne peut

trop accéjérer l'instant qui doit terminer pour

toujours une affaire de cette nature.

ART. 2~z. En vous exposant la marche

de la procédure, je n'ai pas dit qu'au jour

indiqué pour l'audience publique le tribunal

devait, avant de s'occuper du fond, statuer

sur les uns de non-recevoir qu'aurait proposées

l'époux défendeur. La justice dans tous les

temps, accueillit avec faveur cette espèce d'ex-

ception
contre des demandes qu'elle ne peut

entendre qu'à regret.
La réconciliation de deux époux ett toujours

si désirable' C'est, sans contredit, le premier
vœu de la société. Par la réconciliation, toute

action pour le passé doitétre éteinte; (Art. z~5 )
mais si de nouveaux torts pouvaient occasionner

de nouvelles plaintes, ces griefs effaceraient

tout l'effet de la réconciliation, comme elle

aurait elle-même effacé les premiers griefs;
et l'époux maltraité, d'autant plus intéressant

qu'il aurait montré plus d'indulgence, ren-

trerait alors dans tous ses droits;

ART. s6y.–Le projet de loi a dû encore

s'occuper de quelques mesures pré!iminaires

auxquelles la demande en divorce pourrait
donner lieu.

L'administration des enfants nous a paru
devoir être provisoirement eounée au mari
il a pour lui son titre; il est le cbef de la

famille. ïl n'était pas difficile cependant de

prévoir que cette règ'e générale serait quelqne-
fois susceptible d'exceptions il faut donc que
le tribunal puisse en ordonner autrement sur

la demande de la mère, de-la famille, ou

même du commissaire du
gouvernement. Une

seule règle est indiquée aux magistrats ils

doivent consulter le plus grand avantage des

enfants; car, dans ce choc funeste, ils sont

peut-être les seuls qui n'aient rien à se re-

procher.
ART. 268.–H n'était pas possible de forcer

une femme à partager le domicile du mari dans

le cours d'une action en divorce; eUe est tou-

jours autorisée à prendre une autre résidence;
la décence veut qu'elle ne se retire que dans

une maison indiquée par le tribunal là, et

tant qu'elle y restera seulement, (Art. z6g) eUe
touchera une provision que le mari sera tenu

de lui payer; si elle quitte cette maison, elle

ne sera plus recevable à continuer ses pour-

suites, dans le cas où elle serait demanderesse.
ART. zyo. EnEn la femme pourra,

lorsqu'elle aura obtenu l'ordonnance de com-

parution, faire apposer, pour la conservation

de ses droits, le scellé sur les effets de la

communauté, et le mari ne pourra plus en dis-

poser, ni par des engagements, ni par des
aliénations.

Voità tout ce qui concerne la procédure sur

le divorce pour causes déterminées. Il me

reste encore à vous parler des effets de ce

divorce; déjà vous tes connaissez e;< partie.
Ces effets sont relatifs aux eufants aux

époux,
à la société.

ART. 3o2. Quant aux enfants, la règle

déjà établie de leur plus grand avantage doit

être constamment suivie l'époux demandeur

qui
a obtenu le divorce est présumé sans re-

proche c'est doue à lui en général, que doi-

vent être confiés les enfants; mais l'application
stricte de cette règle pourrait, dans bien des

circonstances, ne leur pas être avantageuse.
Il faut donc que le tribunal soit libre de

les confier, lorsqu'il le jugera convenaHë~,
aux soins de l'un ou l'autre époux, et même

d'une tierce personne les pères et mères cnn-

serveront cependant toujours une surveillance

de l'entretien et de l'éducation; ils y contri-

bueront ea proportion de leurs facultés; ils ont

ces~ë d'être époux, ils n'ont pas cesse d'être

pères.

~M.
303. –II était peut-être superflu d'ex-

primer que le divorce ne privait les enfauts

d'aucun des avantages à eux assurés par les

lois ou par les conventions matrimoniales de

leurs parents; ils ne sont déjà que trop mal-

heureux par le spectable des dissensions intes-

tines de leur famille.
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Mais, si le divorce ne doit
pas

être pour eux

nhe occasion de
perte ils ne doivent pas non

plus y trouver une occasion de dépMMUer les

ai~teurs de leurs jours les
droits des enfants

ne s'ouvritont que de la manière dont i!s se

seraient ouverts s'~ n'y avait pas
èu d< di-

vorce.
On ne doit pas cbnfondre t'espëce de divorce

pour
cause détermujee~ dont !esmibtif! font

snscep<ib!es d'e discussions et de preuves devant

les tribunaux, avec l'espèce des divorces par

consentement thutue! il a faUt), dans ce der-

nier
cas,

des garanties

particulières, de fortes

garanties,
contre l'abus qu'on pourrait faire de

cette cause on ce pouvait pas
en trouver de

plus fortes que l'assurance aux enfants de la

propriété de moitié des Mens des père et mère,
et la jouissance de ces biens à

l'époque
de leur

majorité; cette mesure ~i'est plus nécessaire

e)'e serait fnême très-déplacée dans le cas d'un

divorce pour cause déterminée, qui ne doit

être
prononcé que sur une preuve positive des

iaits f;uije motivent.

ART. 3oo. Quant
aux effets du divorce

respectivement aux époux, on a dn
distinguer

l'époux demandenr dont les plaintes sont

justifiées, de l'époux défendeur, dont les excès

sont reconnus constants. Le premier ne peut
et ne doit être

exposé
à la perte d'aucun des

avantages
à lui faits par le second. Il les con-

servera dans toute leur intégrité;
la déchéance

qu'on prononcerait contre lui serait doublement

injuste en ce qu'ette frapperait l'innocent pour

récompenser le coupable; il ne faut pas qu'un

époux puisse croire qu'il anéantira des libéra-

tités
qu'il regrette peut-être

d'avoir
faites, en

forçant l'autre époux à se sauver de sa fureur

par le divorce.
ART.

sog. L'époux
contre qui le divorce

a été prononcé doit-il aussi conserver les avan-

tages qui fui avaient été assurés par
son contrat

demariage?Est-il digne
de tes recueillir? et

lorsqu'il se trouve convaincu de faits tellement

atroces que le divorce doit en être la
suite,

jouira-t-il
d'un bienfait qui devait être le prix

d'une constante affection et des soins les plus

tendres?Non;H s'est placé an
ranidés ingrats;

il sera traité comme eux. TI a violé la
première

condition du contrat; il ne sera plus reçu à en

réclamer les dispositions~

Les autres effets du divorce n'in téressent pas

tcoins la sorié é entière que les deux époux.

Ils pourront contracter de nouveaux noeuds

c'est en ce point surtout que le divorce est po–

litiquement préférable
à la séparation. Je ne

répéterai pas ce
que j'ai dit à cet

égard mais~-
en permettant le

mariage à des époux divorcés,
la loi a dû pourvoir à ce que l'honnêteté pu-

bnque et l'iarnionie des familles ne fussent pas
viotées~

Attr. sa8. L'époux adultère ne pourra

jamais se marier avec son
complice; il ne doit!

pas trouver dans )e jugement qui le condamne

un titre et un
moyen de satisfaire une passion,

coupable.

AtT.
296. – Le Don ordre exige aussi,

qu'une femme divorcée ne
puisse pas en

contractait un nouveau mariage immédiate-

ment
après la dissolution du premier, laisser

des doutes sur l'état des enfants dont elle

pourrait être mère. Elle ne se remariera que
dix mois après le divorce prononcé.

AnT.
~5.

– EnSn nous avons pensé que !e~

époux, une fois divorcés, ne devaient plus se

réunir.

Le divorce ne doit être prononce que sur là

preuve d'une nécessite absolue et lorsqu'il est

bien démontre à la justice que l'union entre

les
époux est impossible cette ImpossibiUté'

une fois
constante, la réunion ne pourrait être

qu'une occasion couveHe de scandale.

Il
importe que

les époux soient d'avance

pénétrés de toute la gravité de l'action qù'ils-

vont intenter; qu'ils n'ignorent pas que le lien

sera rompu sans retour et qu'ils ne puissent

pas regarder l'usage
du divorce comme une

simple occasion de se soumettre à des épreuves

passagères, pourreprendre
ensuite la vie com-

mune, quand ils se croiraient suffisamment

corrigés.

Il fauc aussi qu'on ne puisse pas spéculer sur

cette action, èt qne
des époux adroits et avides,

peu satisfaits des gains assurés par leur contrat

de
mariage,

ne
puissent pas envisager

le divorce

comme un
moyen

de former dans la suite de

nouvelles conventions pour obtenir de plus

grands avantages.

Les tribunaux ne sauraient porter une atten-

tion trop sévère dans l'instruction et l'examen

de ces sortes d'affaires, et la perspective d'une

réunion possible entre les
époux

ne pourrait

qu'affaiblir dans Pâme du magistrat, ce sen-

timent
profond

de
peine

secrette qu'il doit

éprouver quand
on lui

parle
de divorce.

En un mot, le divorce serait un mal, s't[

était
prononcé quand

il n'est
pas démontre,
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que la vie commune est !n6upportab!e, et tors-

qu'il est bien reconnu que cette vie commume

est insupportable en

effet,

le second mariage

I

serait lui-même un mal affreux.

On ne se jouera pas du divorce; à Dieu ne

plaise qu'on puisse se familiariser avec l'idée

qu'il n'est
pas prononcé pour toujours t L'es-

poir

d'une réunion qui pourrait présenter tPa-

boid à des esprits inattemits l'apparence de

-quelques avantages,
eutraîuerait de fait et à

la
longue- de funestes conséquences, parce

qu'eues corrompraient
nécessairement l'opi-

-nion qu'on doit se former d'une action de

cette nature.

Tels sont, tégistateurs, les motifs du projet
de loi dont je vous ai donné lecture. Ses dis-

positions ont été long-temps examinées, dis-

cutées, mûries, et au conseil d'état, et dans

ces conférences salutaire* *et politiques qui,
séunissant toutes les lumières pour la perfection
de la loi,- garantissent entre les principales
autorités un concert si doux pour les amis du

peuple français, si triste pour ses ennemie.
.,} j 1)'"
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AttT. 3i2. – II est a.regretter que pour

étabUif des règles sur les moyens de constater
la paternité

la nature seule ne puisse plus

servir de guide..
.Et!e semM~t avoir marque en caractères

met&çahles les-traits de ta patepnite, toESqa'eSe

avait rempU le oeem des père et m~r~-et celui

des enfants, des ~eotunent~ de tendresse les

ptus.pEO&ads~tte~'ptttseotatante.'
=

Mais trop souvent les droits de !ta nature

qui devraient.être invariables, sont ~tet~s oa

Anëantis par. totttes- te~ paHions ~f~~tent

Plus vous traminerez ce projet, plus, je
l'espère, vous demeurerez ~ontaincus de h

nécessité cfen faire une toi de la République.
Dans tes maux physiques, un artiste habile

est forcé quelquefois de sacrifier un membre

pour sauver le corps entier ainsi des légis-
lateurs admettent le divorce pour arrêter des

maux plus grands. Puiss!ons-NQUs un jour, par
de botmes

institutions, en
rendre l'usage inu-

tHe f C'est par de bonnes lois, mais c'est aussi

par de grands exemptpsque!esmœuM publiques
se réforment et se purifient ce n'est pas lé

langage seul qu'on doit épurer; c'est la morale

qu'il faut mettre en action. Que le mariage
soit honoré que le nom et les droits d'époux
soient respectés que t'opinion pubtique rë~ë-
nérée Sëtrisse également

le séducteur et t'm-

Ëdete et nous n'aurons peut-étre plus
besoin

du divorce mais jusque-là gardons-nous de

repousser un remède que l'état actuel- de nos

mœurs tend encore et trop souvent cëcei-

saire.

"¥' i J.(.

j it'homme
en société. Les replis de son ecear

Oa'

permettent p)us de tecoml~ti~; et eoBUNeat:

,établir des règles géaérates sur les sentiments

qu'on aurait à tMcou~tf et & constater Jans

chaqo< individu? < 1

D*tin aNtce cét6~ t~MtNre a eoti~art d'un

!voi)e !mpénétraNe la transmMiiiom de Na~e~

~emst'ence. ..1. a

"Ceptndant, il ~ttit n~cessim'e qne la pater-

~mt& M teatât pas tneerfame. <~6St pM eNa

que les &tnittes se perpétuept et qu'elles se

distS~gMentIes
~MM& des autres c'est une dM
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bases de l'ordre social; on doit h maintenir et

la consolider.

J! a
fallu, pour y parvenu', s'attacher à des

faits extérieurs et susceptibles de preuves.
On

trouve
un

premier point d'appui dans

cette institution, qui consacrée par tous les

peuples civiliser,
a son origine et sa cause

dans la nature même; qui établit, maintient

et renouvelle les
familles; dont

l'objet prin-
cipe est de veiller sur l'existence et sur'1 édu.

cation des enfants dont la
dignité inspire un

respect religieux; dans le
mariage.

Les avantages que )a.sociëtëen retire doivent

être principa'ement attribués à ce que, pour
nxer la

paternité, il établit une
présomption

qui, presque toujours, suHîtpoNr écarter tous

les doutes.

Cette
présomption admise ehez tons les

peuples,

est
devenue une règle d'ordre

public,
dont

l'origine, comme celle du
mariage, se

perd dans la nuit des temps
Pater est quem

nu~œ ~emcM~rfMf. Quels pourraient donc être

les indices plus grands que ceux qui résultent

de la foi promise des deux
époux,

de leur coha-

bitation, des regards de leurs concitoyens, au

milieu desquels ils passent leor vie?

ART. 3iz. –
Cependant, lorsqu'on est forcé

d'avouer que cette règle,
si nécessaire au

maintien de la société n'est établie
que

sur

des
indices,

le
législateur se mettrait en op-

position avec les premiers éléments du droit

et de la raison s'il ~ti?ait prévaloir une pré-

somption
à une preuve positive

ou à une

présomption plus
forte. Au lieu de soutenir

la dignité du
mariage, on l'avi!irait on le

rendrait odieux, s'il servait de prétexte à
légi-

timer un 'enfant qui,
aux

yeux-du pubtic,

convaincu par des circonstances décisives,

n'appartiendrait point
au

mariage.

Tel serait le cas où le mari aurait été dans

l'Impossibilité physique
de cohabiter avec sa

femme.i ;x'~

Cette
impossibilité peut

avoir pour cause

l'étoignement on quelque
accident.. “

La distance qui a séparé
le mari et la femme

doit avoir toujours é~é
telle, qu'il

ne reste au-.

cun doute sur ce qu~'U ne peut y avoir eu; de

rapprochement.. i L; :j

La loi n'a dû admettre contre la
présomption

résultant'du ~mariage, que les accidents qui

yen tent
physiquement impossible la cohabita-

tion. Elle a aussi prévenu tous ces procès scan-

daleux, ayant pour préteste des iunrmités plus

ou moins
graves ou des accidents dont les

gens de Part ne peuvent tirer
que des con-

jectures trompeuses.

AaT. 3l8. Le mari lui-même ne sera

point admis à desavouer l'enfant, en~ alléguant
son

impuissance naturelle.

Des exemples célèbres ont
prouvé que, ni

cette cause
d'impossibilité de cohabitation, ni

[a déclaration du mari
qui

veut s'en prévatoh
ne méritent confiance. Les gens

de l'art n'ont

eux-mêmes aucun moyen de pénétrer de pareils

mystères et tel mari dont le
mariage a été dis-

sous pour cause d'impuissance, a obtenu d'un

autre mariage une nombreuse postérité.
Eu vain la voix du mari s'élèverait elle

contre sa femme pour l'accusation la plus grave,
celte de l'adultère ce crime, fût-il

prouvé, ne

ferait naître contre l'enfant
que

le
père vou-

drait désavouer qu'une présomption qui ne

saurait balancer celle qui résulte du
mariage.

La femme peut avoir été coupable sans
que te

flambeau de
l'hyménée

fût encore éteint.

Cependant, si la femme, ayant été con-

damnée pour adultère, avait caché à son mari

la naissance de~eet enfant, cette conduite de-

viendrait un
témoignage d'un grand poids.

JI ne saurait
y avoir de la

part de cette

femme d'aveu plus formel, que l'enfant
n'ap-

partient point
au mariage.

Comment présumer que la mère ajoute à

son crime envers son mari, celui de
tromper

snn propre enfant
qu'elle exclut

du
rang des

enfants légitime;) ?

Lorsqu'il est ainsi repoussé de la
famille,

et par la femme qui cache sa naissance et par
le mari

qui
a fait

prononcer la peine d'adultère
cela forme une masse de présomptions qui ne

laisse plus à celle que l'on peut tirer du
mariage

son influence décisive.
Alors même l'enfant, au milieu de ces dis-

sensions,
et

malgré
la condamnation de sa

mère, peut toujours invoquer la règle générale;
mais ou n'a pas cru

qu'il
fut possible de refuser

au mari la faculté de proposer les faits propres
à justifier qu'il n'est pas

le père. Comment,
en

eHet, repousser
un mari

qui, ayant fait

déclarer sa femme adultère, ayant ignoré qu'elle

eût un enfant, verrait
après coup; et peut-être

même après la mort de sa femme, cet enfant,

se présenter comme étant né
de son

mariage.

C'est dans de
pareilles

circonstances que

t'honnfteté publique et la
dignité

de l'union

conjugale réclament, en laveur du mari le
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droit de prouver que cet enfant lui est

étranger.
ART. 3t~.– Ilest une autre présomption

avec laquelle le mari peut contester l'application
de la règle générale; c'est lorsque cette règle se

trouve en opposition avec la marche constante

de la nature. On croit plutôt
à la faiblesse

humaine qu'à l'intervention de l'ordre naturel.

La naissance de l'homme est précédée
du

temps où il se forme dans le sein de la mère.

Ce
temps est ordinairement de neuf mois.

On voit des exemples assez fréquents de ce

que ce terme est avancé ou retardé; mais il

est très-rare qu'un enfant soit né avant que

six mois de grossesse ou cent quatre-vingts

jours depuis la conception, se soient écoules;
ou qu'il soit res!é dans le sein de sa mère plus
de dix mois, ou trois cents jours.

Les naissances avancées ou- tardives ont été

la matière de procès célèbres. il a toujours été

reconnu que la physiologie n'a aucun moyen
de découvrir la vérité relativement à l'en-

&nt qui est l'objet de la contestation; ces

débats scandaleux ne portaient que sur des

recherches non moins scandaleuses d'exemples,

que de part et d'autre on alléguait souvent

sans preuves. Les juges
ne pouvaient rece-

voir aucune lumière sur le fait particulier,
et chaque tribunal se formait nn système diHë-

rent sur l'extension ou sur la limitation qu'il
devait admettre dans le cours ordinaire de la

nature. La jurisprudence n'avait aucune uni-

formité par le motif même qu'elle ne pouvait
être qu'arbitraire.

H fallait sortir d'un pareil état ce n'était

point une vérité absolue que les rédacteurs
de la loi avaient à découvrir; il leur suffisait

de donner aux juges une règle qui fixât leur

incertitude, et ils devaient prendre cette règle
dans la marche tellement uniforme de la na-

ture, qu'à peine pût-na lui proposer quelques

exceptions qui ne feraient que la confirmer.

Ce sont les motifs qui ont déterminé à fixer

fe terme des naissances avancées à cent quatre-

vingts jours, et celui des naissances tardives

à trois cents jours.
JI n'en résulte pas que l'enfant qui serait

né avant les cent quatre-vingts jours, ou de-

puis !es trois cents jours, doive être par cela

même déclare non légitime. U faudra que la

présomption'résultant d'une naissance trop
avancée ou

trop tardive, se trouve confirmée,

ior~ue
le mari vit, par une présomption qui

paraîtra plus
forte encore à quiconque obsetve

le cœur humain. Il faudra que l'enfant soit

désavoue par le mari. Comment crnire qu'il
étouffe tous les sentiments de la nature, com-

ment croire qu'il allume dans sa main les

torches de la discorde, et qu'au dehors il se

dévoue a. l'humiliation, s'il n'est pas dans la

conviction intime que l'enfant n'est point né
de son mariage?

La loi ne se borne pas à sonder le eaeut

et à calculer les véritables intérêts du mari

ette se met
en garde contre les passions qui

pourraient l'aveugler; elle n'admet point le

désaveu qui ne se trouve pas d'accord avec
sa conduite antérieure. S'il avait toujours cru

que l'enfant lui fût étranger, aucun acte ne

démentirait une opinion qui, depuis la nais-

sance de cet enfant, a dû déchirer son ame.

S'il a varié dans cette opinion, il n'est pluf
recevable à refuser à l'entaut l'état

qu'il ne

lui a pas toujours contesté.

Ainsi, dans le cas où l'enfant serait né avant

le cent
quatre-vingtième jour ( six mois )

depuis le mariage, la loi présume qu'il n'a

point été
conçu pendant cette nuion mais

le mari ne pourra désavouer l'enfant, si,
avant de se marier, il a efi connaissance de

la grossesse. On présume alors qu'il n'a con-

tracté le
mariage que pour réparer sa faute

personnelle; ou présume qu'un pareil hymen
n'eût jamais été consenti, s'il n'eût été per-
suadé que la femme portait dans son sein 1~

fruit de leurs amours et lorsqu'il a eu dans

la conduite de cette femme une telle confiance

qu'il a voulu que ieur destinée fut unie, comment

pourrait-on t'admettre à démentir un pareil

témoignage?
Le mari ne pourra encore désavouer l'enfant

né avant le cent quatre-vingtième jour du

mariage, s'if a assisté à l'acte de naissance, et

&i cet acte est signé de lui, ou contient sa dé-

claration qu'il ne sait signer.
Comment en effet pourrait-il revenir contre-sa

propre déclaration donnée dans l'acte même

destiné à constater l'état civil de l'enfant?
Ilest une troisième circonstance dans laquelle

le mari n'est pas admissible au désaveu, c'~st

lorsque l'enfant n'a pas été déclaré fM~a.

Il faut, à cet égard que les gens de l'art

prononcent. é

L'enfant vivait dans le seiu de sa mère. Cette

existence peut se prolonger pendant un nombre

de jours indéterminé, sans qu'il soit possible
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qu'm~con!ervB;ete'estcettenossiMité
de par-

couru? la carrière ordinaire de ta rie, qu'on
en-

tend par
l'expression

être viable.

Lorsque i-enfant n'est pas déchrë viaHe,

la
ptéaomption

contre la femme n'est plus la

même. H n'y a plus de certitude que ce soit un

accouchement naturel qui ait dû êtes précédé

du temps ordinaire de la grossesse. Toute

jBcherfte serait scandaleuse et sans objet.

-Quel
but le mari pourrait-it se proposer en

Désavouant on enfant qui ne doit pas vivre,

si ce n'est de porter atteinte à la réputation
de

la femme à laquelle
it s'est uni? Il ne peut

même pas avoir l'intérêt du divorce pour

cause d'adultère, puisqu'il suppose que la

faute est antérieure à son mariage. Les tri-

hunaux ne doivent pas fecouter dans son

~V.eugte ressentiment*

ART. 3iz. -La règle êtaNIe sur tes nais-

sances avancées oa tardives, recevra encore
son application dans le cas ou le mari voudra

<Msavaner son enfant par cause d'impossibi-
lité physique de cohabitation. La M exige

qu'il y ait- eu impassibilité pendant le temps

~ui aura couru depuis le trois-centième jus-

qu'au cent quatre-vingtième jour avaat la

Naissance de t'enfant; le temps le plus long

.~e la grossesse étant de trois cents jours, et le

plus court de cent quatre-vingts si depuis

l'époque où a pu commencer le temps le plus

long jusqu'à celui où a pu commencer le

temps le plus court, il y a eu impossiMite,
il

.est ~vidant que la présomption qui ~ait dt!

iCours ordinaire de la nature a tante sa tbrcp.

ART. 3j5. t– En6n, la naissance tardive

peut être opposée à t'entant, s'il naît trois

.cents jours apcès la dissolution du mariage.

Néanmoins, la présomption qui ea résulte

tte sera décisive contre lui qu'autant qu'elle

ne MM pas aSaibUe
par

d'autres circonstances.

AtLT< 316. On vient de voir que la M, i

~a donnant au mari un droit de d~saveu~ que

la justice « la raison ne permettaient pas de

lui fetuser, a en même temps repoussé
toute

attaque qm aurait été précédée d'actes incom-

jp~iMe~.
<~eat encore en consuttsmt le cœur hmnatn

qu'eue
a regafdé coinme ne devant.plus être

admise une parei~e action'judtciaiM qui

H'aucait pas été intentée dans les ptus aoar.ts

datais.

Le sentiment naturel ntt mari qui a des

motifs suSt6!'nts pour désaveuer na enfant

qu'il croitJui être étranger, est de le
j-ejefef~

sttp'le-champ,de la famitfe~
sonuefoir, Fou-

trage qu'il a repu, tout doit le porter à faire

sur-le-champ éclater sa plainte. S'i) diffère, 1
il s'entend appeler du nom de père, et son

silence équivaut à un aveu formel en faveur

de t'entant la qualité de père que l'on a con-

senti une tois à
porter, est irrévocable.

Il devra rËehmer dans le mois, s'il se trouve

sur les lieux de la naissance de l'enfant} dan:

les deux mois aptês son
retour, si, à la même

époque, il est absent et dans les deux mois

après la découverte de la fraude j si on lui
avait caché la naissance.

AM. 3ty. – Cependant si le mari meurt

avant qu'il ait fait sa déclaration et lorsque
te détai pour la former n'était pas encore

expiré, l'action qu'il pouvait intenter est au

nombre des droits que la loi transmet à ses

héritiers. On a considéré que le plus souvent

les enfants dont la légitimité peut .être con-

testée, ne soM produits dans fa famille qu'a-

près la mort du mari qui aurait eu tous
les

moyens de les repousser..D'aiifeurs, le mari

qui meurt dans le court délai que lui donne la

loi pour réclamer, a te pitM souvent été dans

l'impuissance d'avoir d'autres soins que ceux

de prolonger ses derniers instants. On eût

exposé les familles à e!re
injustement dé-

pouittces si on eut rejeté leur action contre

rentant que le mari eût pu désavouer.

MaM en même temps I.r!ot a vautu que t'étaf

de cet enfant ne reetat pas incertain et elle

ne donne aux héritiers pour contester sa lé-

gitimité que deux mois, à compter soit 'de

l'époque
oà il serait mis en posséssion des

biens du mari, soit de l'époque où les héri-
tiers seraient tmuMés par i'emani

dans cette

possession.
AnT. 3t8< On a même prêvn que le mari

ou tes héritiers pourraient chercher à pro-

longer ces détais, en se bornant à un acte

extrajudiciaire, contenant te désaveu,

La loi déclare que cet acte ne sera d'aucune

considération, s'it c'est suivi, dans le délai

d'un mois, d'une action en justice, dirigée

contre le tuteur nommé à
l'en&ot, en pré-

sence de sa mete. Il

AtT. 3no~ – Aprè~ av<ar Aa&t{ te petit

nombre d'exceptions
à la règle générale pater

est quem tStptMe ~eBM~~tKNtt, taf -loi
indique

aux enfants légitimes les preuves qu'ils doivent

fournir.de !ent &Uatioa.
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Déjà vous avez vu dans un précédent titre

du code combien de précautions ont été prises

pour
constater l'état civil des citoyens. Des

actes dressés de manière à établir une preuve

complète sont inscrits sur des
registres

tou-

jours ouverts à ceux qu'ils peuvent
intéresser.

S'il existe sur ces registres
un acte qui cons-

tate l'état réclamé par l'enfant, il ne petit

s'élever aucun doute sur sa filiation. C'est un

acte public et authentique;
il fait foi tandis

qu'il n'est point inscrit de faux,

AnT. 3zo. Mais il est possible que le

registre sur lequel
l'acte a été inscrit soit

perdu, qu'il ait été brû:ë que les feuilles

en aient été déchifées ou rongées;
it est même

encore possible, et surtout dans des temps de

trouble ou de guerre civile, que les registres

n'aient pas été tenus, ou qu'il n~y ait pas eu

d'acte dressé.
C'est pour l'enfant un malheur d'être privé

d'un titre aussi commode.

Mais son état ne dépend point dè ce genre
de preuve.

L'usage des registres publics pour l'état

civil n'est pas très-ancien et c'est dans des

temps plus modernes encore qu'ils ont com-

mencé à être tenus plus régntièrement. Ils ont

été établis en faveur des enfants, et seulement

pour les dispenser d'une preuve moins facile.

Le genre de preuve le plus ancien, celui

que toutes tes nations ont admis, celui qui
embrasse tous les faits propres à faire éclater

la vérité celui sans lequel il n'y aurait plus

rien de certain ni de sacré parmi les hommes,
c'est la preuve de la possession constante de

l'état d'enfant légitime.
AaT. 5zt. – DifFérente des conventions

qui, la plupart ne laissent d'autres traces

que t'acte même qui les constate, la possession
d'état se prouve par une longue suite de faits

extérieurs et notoires, dont l'ensemble ne

pourrait jamais exister s'il notait pas conforme

à la vérité.

On ne peut plus douter que l'enfant ne soit

né de mariage, quand il prouve que ses pète
et mère unis légitimement l'ont constamment

traité comme le sont tous les enfants légitimes.

Cette preuve peut se composer de faits si

nombreux et si variés que leur énumération

eut été impossible.
La loi se borne à indiquer les principaux.
L'individu a-t-il toujours porté le nom du

pèce auquel il prétend appartenir?

Le père Fa-t-i) traite comme son enfant, et
a-t-M pourvu, en cette

qualité,
à son éduca-

tion, à son entretien et à son étaMiMement?

A-t-it été constamment reconnu pour tel

dans la société?

A-t-i! été reconnu pour tel dans la famille

La loi n'exige pas que tous ces faits con-

courent l'objet est de prouver que l'enfant a

été reconnu -et traité comme légitime i!

n'importe qne la preuve résulte de faits plus
ou moins nombreux, il suffit qu'elte soit cer-

taine.

Lorsque les deux principaux moyens de cons.

tater l'état civil d'un individu, qui sont le titre

de naissance et la possession conforme à ce

titre, se réuniMent, son état est irrévocable-

ment fixé.

ART. 5zs. -II ne serait même pas admis

à réclamer nn état contraire et réciproque-

ment, nul ne serait recevable & le lui con-
tester.

Le titre et la possession d'état ne pourraient
étre~émentH par l'enfant, qu'autant qu'il oppo.
serait à ces faits celui de l'accouchement de

la femme dont il prétendrait être né, et qu'il

prouverait que c'est iui à qui ~Ue a donné'

le jour.
Comment entre des faits contraires, celuf!

qui n'est qu'obscur et isolé tel que l'accou-

chement, haiaucerait-U te fait littéralement

prouvé par le titre de naissance, ou cette

masse de faits notoires qui établissent la pos-
session d'état?

ART. 323. Lorsque l'entant n'a ni pos-
sessiou constante, ni titre ou lorsqu'il a éfé

inscrit, soit sous de faux
noms, soit comme

né de père et mère inconnus il en résulte

une
présomption très-forte qu'il n'appartient

point au mariage. Cependant des circonstances

extraordinaires, les passions qui auront égare
les auteurs de ses jours, leurs dissensions, des

motifs de crainte ou d'autres considérations

majeures, peuvent avoir empêché qu'il n'ait

été hatituetiement traité comme enfant
légi-

time. Les faits même qui y auront mis obstacle

deviendront des preuves en sa faveur.

Mais il faut que la présomption qui s'élève

contre
l'enfant soit balancée par celle que pré-

senteront des faits consignés dans des actes

écrits, ou qu'ils soient dès-lors constants~

Lorsqu'on enfant veut constater son état

par
une possession qui se compose de faits

continus pendant un certain nombre d'année?,
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)a preuve par témoins ne présente aucun m-

convénient elle conduit au plus
haut degré

de certitude que l'on puisse
atteindre. Mais

lorsque la question d'état dépend de faits par-

ticuliers sur lesquels
des témoins subornés ou

crédules peuvent
ea imposer la justice leur

témoignage
seul ne doit

point
être admis.

Une facheuse expérience a démontré que, pour

des sommes ou des
valeurf peu considérable:

les témoins ne donnent pas une garantie
suf-

fisante. Comment pourrait-on y avoir con-

fiance lorsqu'il s'agit d'attribuer les droits

attachés à la qualité d'enfant légitime, droits

qui emportent
tous les genres de propriété?

Cependant il peut
résulter d'un acte écrit,

et dout ta foi ne soit pas suspecte, des indices

que
les juges trouvent assez graves pour que la

vérité doive être approfondie par
tous les

moyens,
au nombre desquels se trouve la

preuve testimoniale.

ART. 324. Cet acte est ce qu'on appelle,

dans le langage de la loi, un commencement

de preuve par
écrit. Il faut

qu'il présente
les

caractères de la vérité il faut qu'il émane

directement de ceux qui, par leur intérêt per-

sonnel, sont à l'abri de tout soupçon. On

n'admettrait donc point le commencement de

preuve par écrit, s'il ne se trouvait, soit dans

les titres de famille soit dans les actes publics
et même privés d'une personne engagée

dans

la contestation, ou qui y aurait intérêt, ti elle

était vivante.

Il ne serait pas nécessaire qu'il y eut

ml acte par écrit, si le commencement de

preuve dont se prévaut
l'enfant était fondé

sur un fait dont toutes les parties reconnaî-

traient la vérité, ou qui serait dès Jors constant.

Que le fait qui établit le commencement

de preuve soit ou qn'il
ne soit pas consigné

dans un acte écrit, il suffit
que

son existence

soit démontrée aux juges autrement que par

J'enquête demandée.

ART. 3sy. -La loi craint tellement de faire

dépendre entièrement les questions d'état de

simples témoignages, qu'elle impose
aux juges

]jB devoir de
proscrire les moyens indirects que

l'on voudrait prendre pour y parvenir. Telles

feraient les plaintes en suppression d'état que

l'on porterait aux tribunaux criminels avant

qu'il

y ait eu par la voie civile un jugement
dénnitiK

Toujours de pareilles plaintes ont été reje-

tées comme frauduleuses, et les parties ont

été renvoyées devant les juges civils.

Cette décision est contraire à la règle gé-
nérale qui, considérant la punition des crimes

comme le plus grand intérêt dd'état, suspend
tes procédures. civiles

quand il y
a lieu à ta.

poursuite criminelle mais lorsqu'il y a un

intérêt autre que celui de la vengeance pu-

blique, intérêt dont l'importance fait craindre

que l'action criminelle n'ait pas été intentée

de bonne fol torsque cette action est présu-

mée n'avoir pour but
que d'éluder la règle

de

droit civil qui sur les questions d'état,

écarte comme
très dangereuse

la simple

preuve par témoins lorsque la toi civile, qui
rejette cette preuve, même

pour
des intérêts

civils, serait en opposition avec la toi crimi-

nelle qui l'admettrait quoiqu'elle
dût avoir

pour résultat le déshonneur et une peine

atMietive, il ne peut rester aucun doute sur

la nécessité de faire juger tes questions
d'état

dans tes tribunaux civils, avant que les pour-

suites criminelles puissent être exercées.

On ne peut se dissimuler
que,

même avec

ces précautions,
il ne soit encore possible que

dans des cas très-rares la religion des juges
soit trompée. Mais il n'est pas douteux qu'il y

aurait des victimes nombreuses, si on repous-
sait

impitoyablement les enfants qui, privés

de titre et de possession d'état, ou inscrits
soit sous de faux noms soit comme nés de

père et mère inconnus se- présenteraient
avec les moyens qui viennent d'être indiqués.

C'est à la sagesse des tribunaux qu'il appar-
tiendra

d'apprécier
la foi que méritent les

témoins et de se mettre en
garde

contre

l'intrigue.
ART. 5z5. La loi veilte suffisamment à

l'intérêt des
familles, lorsque dans tous les

cas où l'enfant peut appeler des témoins, elles

sont autorisées à faire la preuve contraire
par

tous les moyens propres
à établir que le récla-

mant n'est pas l'enfant de la mère qu'il prétend
avoir.

La preuve de maternité
qui

aurait été faite

'contre la femme, n'esta pas regardée comme

preuve de paternité contre le mari. En
effet,

la preuve de la maternité s'établissant sur le

fait de l'accouchement d'un enfant, le même

que celui qui réclame, il n'eu résulte aucune

possession d'état, aucune reconnaissance du

père,
aucuu titre.

ART. 3z8. Si la loi se montre sévère sur
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1e genre
de preuves qu'elle admet, elle veut

que l'accès des tribunaux soit toujours ouvert

< t'enfant qui récl.tme. EUe écarte les obstacles

qui s'opposeraient à ce que <tea actions ordi-

naires fussent intentées. Celle en réclamation

d'état sera imprescriptible
à son

égard.
La prescription est fondée sur l'intérêt pu-

bUc qui exige que tesjtropriétés
ne restent pas

incertaines.

H ne s'agit pas ici d'une simple propriété,
l'état civil affecte la personne et les biens.

C'est un intérêt qui doit l'emporter sur tous les

autres,
Pour qu'une propriété ordinaire cesse d'être

incertaine,
il suffit

qu'après um certain temps

on ne
puisse plus t'attaquer.

Pour que l'état civil cesse d'être incertain,
il &ut que l'on puisse toujours, afin de le fixer,
recourir aux tribunaux.

AtT. 3zQ. La même faveur ne doit pas
s'étendre aux héritiers. Il ne s'agit pas pour
eux d'obtenir le

rang d'enfants légitimes et
leurs prétentions contre la famille dans laquelle
ils veulent entrer doivent dépendre de la con-

duite qu'a tenue envers cette famille celui

qu'ils représentent.
A&T. 330. Si l'action a été inteNtée par

l'enfant, les héritiers !a trouvant au nombre

des droits qu't~ ont, à exercer dans sa suc-

cession.

Mais si on peut induire de la conduite de

t'enfant qu'il n'ait pas cru avoir des droits, ou

qu'il s'en soit désisté, les héritieM ne doivent

plus étM admis à s~introduire dans une famille

à 4aquette leur auteur s'est lui-même regardé
comme étranger.

Il n'y aura aucun doute à cet égard, si

l'enfant, après avoir intenté son action s'en
est formellement désisté.

L'intention de se désister sera présumée res-

pectivement aux héritiers, s'il a laissé trois

années s'écouler sans donner suite à la procé-
dure commencée.

Il sera de même réputé n'avoir jamais eu

Pintention de réclamer s'il est mort sans

l'avoir fait, après cinq années expirées depuis
sa majorité.

Dans tous ces cas, l'action ne pourra être

Mtentée par ses héritiers.

C'est ainsi que, dans la toi
ptoposée, on a

cherché à concilier l'intérêt de ceux qui ré-

clament leur
état, et celui des familles. Il n'est

point de demande plus favorable que celle d'un

enfant qui veut reconvref Mm é~at civil. Mais

aussi tes exemples d'enfants qui se trouvent

injustement dans cette position malheureuse,
sont moins nombreux que tes exemples d'indi-

vidus troublant injustement le repos des fa-

milles il y a plus de gens ercités par 1~

cupidité, qu'il n'y a de pères et de mèresr

dénaturés.

Après avoir établi les règles sur la filiation

des enfants légitimes, la loi s'occupe du sort

des enfants nés hors mariage.
ART. X3t. Elle met dans une classe à

part ceux qui, étant nés de pères et mères

libres, peuvent être élevas au rang d'enfants

légitimes, lorsque leurs pères et mères s'u-

nissent par tes liens du mariage.
La légitimation par le mariage subséquemC

fut au nombre des lois romaines.

Le droit canonique, suivi à cet égard ea

France depuis un grand nombre de sièetes, )niC

aussi au nombre de ses principes, que la force

du mariage rendait légitimes tes enfants que
les

époux
avaient

eus ensemble antérieure-

ment.

L'ordre public, te devoir du père, l'in-

térêt de la mère, la faveur due à l'enfant, 2
tout concourt à faire maintenir cette espèce da

légitimation.
L'ordre publie est intéresse à ce que l'itommt

et la femme qui vivent dans te désordre, aieut

un moyen d'éviter l'un et l'autre de ces deux

éeueits, celui de se séparer par dégoût, ou

celui de continuer un commerce illicite. La loi

leur offredans une union sainte et respectable,
des avantages assez précieux pour les porter à

la contracter.

Au nombre de ces avantages, l'homme aura

celui de procurer à l'enfant pour qui la nature

doit lui avoir inspiré des sentiments de ten-

dresse, toutes les prérogatives que donne dans

la société la qualité d'enfant légitime. C'est

même de sa part un devoir que sa conscience

doit sans cesse lui rappeler.
Cette légitimation

est pour la femme le plus
heureux moyen

de réparer sa faute, de reeou~

vrer son honneur, et de se rendre digne dea
titres honorables d'épouse et de mère.

Les enfants nés d'un père et d'une mère

qui deviennent ensuite éoou): légitimes, na

sauraient être plus dignes de faveur que quand
ils invoquent tes enets d'une union qui a

des rapports si intimes avec leur naissance
antérieure.
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Cependant-,
si t'intérêt des mœurs a fait

admettre la légitimation
par

mariage subsé-

quent, ce même intérêt s'oppose
à ce qu'elle

ait lieu si les enfants ne sort
pas

nés de
père

et de mère libres. Les fruits de radnttere ou de

l'inceste ne sauraient être ensuite assimilés à

ceux d'un
hymen légitime.

H est encore, pour le repos des familles,

nne condition exigée des pères et mères its

doivent reconnaître avant le mariage ou dans

l'acte de sa célébration, les enfants qu'ils ont

à légitimer.

Ceux qui regrettent que la reconnaissance

postérieure à la célébration n'ait pas te même

effet, pensent que
la

iégitimation est une suite

nécessaire du
mariage,

et ils craignent que la

pudeur ou l'intérêt de ne pas atiéner le cœor de

parens
austères, n'ait empêche les époux de

taire a
temps tes actes de reconnaissance.

La
règle suivantlaquelle lemariage légitimait

de
plein droit, avait été admise dans le

système
où la recherche de la paternité n'était

pas in-

terdite.Atorst'enfant
conserv~jttoujourste droit

de prouver contre ses père et mère
l'origine de

sa
naissance; il n'avait pas besoin d'être re-

connu. Mais lorsqu'il n'y
a de paternité cons-

tante
que par ta reconnaissance même du père,

ainsi
qu'on

FexpHquera
dans la suite, il est in-

dispensable que 1 enfant soit d'abord avoué

pour être ensuite légitimé.

La légitimation n'est pas un effet nécessaire
du

mariage elle n'est qu'un bénéHce de la loi.

Autrefois même, dans plusieurs pays, elle

devait être rendue
solennelle par des céré-

monies publiques au moment de ta célébration.

Dans d'autres, tels que l'Angleterre, on ne

l'a point adoptée; elle y
a été considérée comme

favorisant le
concubinage.

Dans la toi
proposée, si on la

regarde comme

utile à l'ordre public, ce n'est qu'avec des pré-

cautions dictées par l'expérience.
Les enfants nés hors mariage n'ont point en

leur faveur de présomption tégate de leur nais-

sance ils n'ont
qu'un témoignage

il doit être

donné dans un temps non
suspect.

La toi ne

peut laisser à des époux la faculté de s'attribuer

des enfants par leur consentement mutuel. Los

familles ne doivent pas être dans une conti-

nue))E incertitude.

La
pudeur ou la crainte par lesquelles on

suppose que les père et mère ont pu être en-
tbamés avant le mariage, et à

l'époque de sa

célébration, ne sont pas des motifs d'admettre

une reconnaissance tardive.

La toi ne saurait faire entrer en considé-
ration une fausse pudeur et des vues d'intérêt.

H est au contraire dans ses principes que rien

ne peut dispenser d'obéir à la conscience, et de

remplir les devoirs de la nature.
AM. 33~. Cette légitimation est admise

même en faveur des enfants décédés qui ont

iaissé une postérité, et, dans ce cas,
elle profite

à leurs descendants.

L'équité a prescrit cette mesure. La légiti-
mation du père aurait eu, sur le sort et sur la

fortune de ses enfants une telte influence e

qu'elle ne saurait être regardée comme un
bienfait qui lui soit personnel. C'est un chef

de famille que la toi a voulu créer si ce chef

n'existe plus, ses descendants doivent être admis

à le représenter.

AttT. 333. Une déclaration du z6 no-

vembre i63g avait déclaré incapables de toute

succession tes enfants nés de femmes que les

pères avaient entretenues, et qu'ils avaient

épousées à l'extrémité de la vie.

Ce'te disposition qui ne fut d'abord ap-

pliquée qu'aux pères, fut ensuite étendue aux

femmes, par un édit de 16~,
et i'iucapacité

de succéder fut rendue commune aux enfants

même qui naîtraient après ces mariages, et à

leur postérité.

Aucune loi semblable n'avait encore été

rendue. EUe fut déterminée par quelques arrêts

dont tes plus anciens sont, de peu d'années,

antérieurs à la déclaration de 1639. Elle dé-

rogeait au droit commun, qui donnait alors au

mariage la force de légitimer tes enfants. EUe a

toujours trouvé de nombreux contradicteurs.

L'expérience d'un siècle et demi prouve que la

société n'en a
pas

retiré des avantages rée!s, et

il peut en rêsutter des inconvénients très-graves.

Et d'abord, n'~ a-t-it pas contradiction à

permettre le mariage à quelque époque de la

vie que ce soit, et à priver ce mariage
d'un

effet aussi important que
celui de la

légitimation

des enfants qui pourraient en naitre, ou qui

seraient nés antérieurement?

Ce contrat exige
des formalités et des céré-

monies extérieures, qui donnent la certitude

que tes époux y ont consenti avec réHexion et

avec persévérance.

Comment supposer qu'ils
aient été capables

de réHexioa pour leur mariage,
et qu'ils aient

été incapaMef de faire avec discernement la



PATERNITÉ ET FILIATION.

reconnaissance d'entants qu'ils auraient eus an-

térieurement.

Le mariage~ dans son institution et dans sa

~n, est tout en faveur des enfants. QueUe serait

donc cette espèce de mariage incompatible avec

leur légitimité?
On a senti que dans la loi de 163<), il y avait

une inconséquence en ce que le mariage con-

tracté à t'extrenuté de la vie était suffisant pour

iégitimer tes entants nés postérieurement, tan-

dis que ce mariage était déclaré insuffisant pour

légitimer tes enfanta dont la naissance serait

antérieure. On a, dans la loi de 1607, fait

cesser cette contradiction par une disposition

plus étrange encore et plus destructive de tous

les principes. On a enveloppé dans la même

proscription les enfants nés depuis un
mariage

légitime, comme ceux nés antérieurement,

Si on peut citer quelques exemples de recon-

naissances suggérées, combien d'autres, dictées

par la conscience, auront été étouffées La

seule crainte de la fraude ne doit pas être un
motif pour interdire des actes commandés par
la justice.

On a craint que le concubinage ne fut en-

couragé, si tes femmes qui se livrent à ce

désordre pouvaient se marier à l'époque où

l'homme près du tombeau ne serait plus
arrêté par aucune considération.

L'expérience a prouv é que les recherches sur

le concubinage d'une femme devenue épouse

légitime, n'ont présente que des scènes scan-

daleuses, sans utilité pour les moeurs l'hon-

nêteté publique ne peut pas permettre que

pour sacrifier des enfants, on commence par
déshonorer la mère. Son mariage ne serait p.)s

annuité; elle serait décorée du titre de femme;
sa conduite antérieure serait couverte de ce

voile respectable; et cette conduite ne pourrait

plus être opposée qu'à ceux qui n'en sont pas
coupables.

Les mariages à l'extrémité de la vie snot

très-rares; ce qui prouve qu'il n'est point dans

le cœur de l'homme, surtout torsqui! a des

enfants, d'attendre ses derniers moments pour
assurer leur sort.

Le respect dû aux mceurs, la justice à Tendre

aux enfants, le désespoir d'un homme qui,

surpris par les maux avant-coureurs de la mort,
ne pourrait plus réparer

ses torts le malheur

d'une femme qui, le plus souvent, a été séduite

par des promesses trop long-temps retardées 5
tous ces motifs ont fait rejeter, dans le nouveaa

code, la législation sur FeBet des
mariages

contractés à l'extrémité de la vie.

Une autre espèce de légitimation avait lieu
dans l'ancien régime. EUe se faisait par l'aqto-
rité du prince; elle n'attribuait point tous lea

droits de ta .légitimité. Le principal objet de

cette prérogative royale était de taire cesser,

pour ceux qui obtenaient cette faveur, l'inca-

pacité de remplir des dignités et des emplois.
Cette incapacité a été regardée comme une

proscription inutile et même nuisible à l'ordre

social. Depuis tong-temps le préjuge qui tenait
tes enfants naturels dans l'avilissement a été

détruit par la raison et par l'humanité.

Cette espèce de légitimation n'a point dû

reparaître dans le nouveau code.

ART. 334. Après avoir réglé le sort de&*

enfants naturels qui peuvent être légitimés par
te mariage subséquent, la loi s'occupe de ceux

qui ne peuvent aspirer aux droits d'enfants

légitimes..
Ce sont des victimes innocentes de la faute

de leurs parents. L'odre social a exigé que des

prérogatives fussent accordées aux enfants nés
de mariages légitimes. La nécessité de main-

tenir la barrière qui les sépare, a été reconnue

p9r tous tes peuples mais la dignité du mariage

n'exige point qu'ils soient étrangers à ceux

dont ils tiennent la naissance. La toi serait à la

fois iinpuissante et barbare qui voudrait étouf-

fer le cri de la nature entre ceux qui donnent et

ceux qui reçoivent l'existence.

Les pères et mères ont envers leurs en-

fants naturels des devoirs d'autant plus grands

qu'ils ont à se reprocher leur infortune. La

loi a seulement été obligée de poser des bornes

au-detà desquelles l'institution du
mariage

serait compromise.

Lorsqu'il s'agit de fixer le sort des enfants

naturels, tien n'est plus difficile que de con-

server un juste équiMbre entre les droits qu'jjts
tiennent de leur naissanee et les mesures

qu'exige la nécessité de maintenir l'organi-
sation des familles. Il semble que fe soit )jn

écueit contre lequel, jusqu'ici, les tégistatet~rs
ont échoué; il ont trop ~xigé ppur.Cordro

social, ou ils l'ont trop négtigé.
Dans l'ancien régime, on donnait aux< en-

fants naturels qui n'étaient point Teconnus.par
leurs pères,, trop de acuité à inquiéter des

familles auxquelles its
étaient

étrangers, e,t,

sous les rapports
de la fortune, ils étaient

traités avec une rigueur excessive.
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Pendant la révolution, la toi ancienne a

été réforméé en ce
qu'eue admettait des re-

cherches odieuses sur la paternité;
mais on

s'est laissé entrainer par
des sentiments de

bienfaisance on leur a donné des droits qui

les assimilaient sous un
trop grand nombre

de rapports aux enfants légitimes..

On a cherche, dans le nouveaa Code, à

réparer ces erre&rs, et à poser enfin les justes

limites entre lesquelles ni tes droits de la

mature
m ceux de la société ne seront violés.

La
part que tes enfants naturels auront dans

tes biens de leurs père et mèfe, et la qualité

dans laquelle i's pourront réclamer cette
part, 3

useront déterminées au titre des successions.

Il s'agit seulement ici d'étaNir les règles,

pour recotmaitre le lien qui les unit aux au-

teurs de leurs jours.

Depuis long-temps dans l'ancien
régime,

un cri
général s'était é'evé contre les re-

cherches de paternité. Elles exposaient tes

ttibunaux aux débats tes plus scandaleux, aux

jugements les plus arbitraires à la jurispru-
dencH la

plus
variable. L'homme dont la con-

duite était la plus pure, celui même dont les

cheveux avaient blanchi dans l'exercice de

toutes les vertus, n'étaient point à t'abri de

l'attaque d'une femme impudente,
ou d'en-

fants qui lui étaient étrangers.
Ce

genre de

calomnie laissait toujours des traces affli-

geantes. En un mot, les recherches de pa-

ternité étaient regardées comme le fléau de

la société.

Une loi très-favorable aux enfants naturels

fut rendue par la convention le ta brumaire

an II; cependant eUe crut devoir faire cesser

l'abus des procès dont les enfants voudraient

encore tourmenter les familles sans motifs

ptausiMes.
Il fut

regté pour le
passé que

« la
preuve

de leur possession d'état ne pourrait résulter

que de la représentation d'écrits publics ou

privés

du père ou de la suite de soins

donnés à titre de
paternité

et sans inter-

tnpnon, tant à leur entretien qu'à
leur

t éducation, et qu'il en serait de même à

J l'égard de la mère. »

Quant à l'avenir il fut statué que « l'état

) et les droits des enfants naturels, dont le

père et la mère seraient encore existants

lors de la promutgjtion du code civil

feraient
en tous points réglés par tes dis-

pcsitMns de ce code, et quet néamcotns,

« en cas de mort de )a~ mère avant la pré-'
«

muJgation, la reconnaissance du
père, faite

devant un officier public, suffirait pour
constater l'état de cet enfant. »

A cette même époque une partie
dtr code

civil était préparée, et on se disposait
à la-

promulguer
d'un jour à l'autre. On y

avait

étaMi
que

la loi n'admet
point

la recherche

de la
paternité non avouée, et que la preuve

de la reconnaissance du père ne peut
résulter

que de sa décIaraHoo, faite devant uaof&Eiet:

puMic.

Dans la loi
proposée, cette sage'disposition

qui interdit tes recherches de la paternité,
a

été maintenue. EUe ne pourra jamais être

étaNie contre le père que par sa propre recon-

naissance, et encore taudra-t~i), pour que les

familles soient,
à cet égard, à l'abri de toute

surprise, que
cette reconnaissance ait été

faite, ou par
l'acte même de

naissance,
on

par un acte authentique.
ART. 3~o. – La loi proposée n'admet qu'une

seule exception c'est le cas d'enlèvement,

dont l'époque se rapporte celle de la con-

ception. Alors le ravisseur pourra, sur la de-

mande des personnes intéressées, être déctaré

père de l'enfant.

Dans ce cas le délit dn ravisseur et lx fortes

présomption qu'il est l'auteur de la
grossesse

de la femme lorsque l'enlèvement se rapporte
à j'époque de la conception, sont des motifs

suffisant pour qu'il puisse, s'H n'a pas de

moyens de défense valables, être déclaré père
de l'enfant. On se

portera moins facilement

à ce genre de crime, et on en subira la peine
la plus naturelle, si l'on peut appeler ainsi

l'accomplissement des devoirs d'un père.
ART. 341. La règle exclusive de la re-

cherche de la paternité ne
s'applique point

à la mère. Il ne
s'agit poiut,

à son
égatd

de pénétrer des mystères de la nature: son
accouchement et l'identité de l'enfant sont des

faits positifs et qui peuvent être constatés.

Cependant la loi a,cru devoir prendre des

précautions contre le genre de preuves qui

pourra être admis. Si la crainte des vexations

et de la diffamation a fait rejeter les recherches

de la paternité, ce serait pour
les femmes un

malheur encore plus gritnd si leur honneur

pouvait être compromis par quelques témoins

complaisants
ou subornés. On ne

présume point

qu'un
enfant ait été mis au monde sans qu'il

y ait pM éent quelques ttaces, soit de t'-te-
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conchement, soit des soins donnés à cet enfant. l

Il était donc à-Ia-fbis de justice particulière

et d'honnêteté publique
de n'admettre t'entant

à prouver qu'il est identiquement
le même que

celui dont la mère est accouchée, que dans le

cas où il aura déjà un conMnemcemeat de

preuves par écrit.

ART. 335. – La reconnaissance des enfants

adultérins ou incestueux serait, de la part

du père et de la mère, l'aveu d'un crime.

It a été réglé qu'elle ne pourrait avoir lien

qu'au profit d'enfants nés d'un commerce libre.

ART. 54z. On a voulu également éviter

le scaudale publie que causerait l'action ju<i-
ciaire d'un enfant adultérin ou incestueux 1

qui rechercherait son état dans la preuve du

délit de ceux qu'il prétendrait en même temps

êlre les auteurs de ses jours. Ils ne seront, 3

dans aucun cas, admis à la recherche, soit

de la paternité, soit de la maternité.

ART. 536. La déclaration de la mère

sur la paternité,
ne pouvant devenir un titre

pour inquiéter celui qu*e!Ie aurait désigné,

il devait être décidé par réciprocité et par

le même motif d'honnêteté publique, que

celui qui se reconnaîtrait ,pour père ne pour-

rait point donner des droits contre la femme

qu'il indiquerait. La reconnaissance du père,

sans l'indication et l'aveu de la mère, n'aura

d'effet qu'à l'égard
du père.

M semble, au premier coup-d'e6il, que la

reconnaissance dn père ne devrait être d'aucun

eflet quand elle est désavouée par la mère.

C'est elle qui doit avoir, plus
encore que celui

qui se reconnaît pour le père, le secret de

la pateruité.
Mais il est possible que la mère,

soit par
haine contre le père qui s'est reconnu,

soit par d'autres considérations, désavoue cet~ee

reconnaissance. On a trouvé qu'il serait trop

dur que le cri de la conscience et de la na-

ture de la part du père fut étouitë par un seul

témoignage qui pourrait même souvent être

suspect.
11 faut encore observer qu'il serait contraire

aux moeurs que la reconnaissance du père ne

pût
être faite sans indiquer la mère, afin

qu'elle

avoue ou désavoue. Il pourrait même arriver

qu'elle mourût avant d'avoir fait sa déclara-

tion. Le père doit donc avoir le droit de re-

eonnaitre l'enfant sans indiquer la mère; et

puisqu'il n'a pas besoin de son secours, c'est

un motif de plus pour que
le désaveu de la mère

indiquée ne puisse nuire aux enfants.

Il est un-cas dans lequel un enfant naturel

ne pourrait se prévaloir de la reconnaissance

du père c'est celui où elle aurait Été donnée

par l'un des époux au profit d'un enfarrt na-

turel qu'il aurait eu, pendant snn mariage,
d'un autre que de son époux, Une pareille
~econnaissaBee ne ponm'a nuire ni à l'autre

époux, ni aux enfants nés de ce
mariage.

H

ne peut pas dépendre de Fun des époux de

changer, après son mariage !e sort de sa

famille légitime, en appelant des enfants na-

turels qui demanderaient une part dans les

biens. Ce serait violer la foi sous laquelle le

mariage aurait été contracté. Si rordre
public

ne permet pas que des époux reconnaissent,

après leur mariage, leurs propres enfants qu'i!~
voudraient légitimer, à plus forte raison les

enfants qui sont étrangers à l'un d'eux, ne

peuvent-ils acquérir, depuis te mariai,; des

droits contraires à ceux des enfants !égitimes.

Cependant il peut arriver qu'à l'époque de
la dissolution de ce mariage il ne reste pas
de descendants. II n'y

a point alors de motif

pour que la reconnaissance ne recofve pas
son exécution, comme elle l'aurait eue s'it

n'y avait point eu d'enfants du mariage.
ART. 359.–-Une dernière précaution prise

par la
loi, est, que toute reconnaissance de

la part du père ou de la mère, de même que

toute réclamation de la part de l'enfant

pourra
être contestée par tous ceux qui au-

ront intérêt.

Les enfants légitimes sont sous régide du

mariage. Leur état civil n'est pas susceptible

d'être attaqué dans les cas où peu~ l'être une

simple reconnaissance d'enfants naturels. Nut

ne peut, par son seul
témoignage être utile

a l'un, en faisant une injustice à l'autre..

En6n il a été regardé comme important
de rappeler et de constater h maxime qu'it

n'appartient qu'aux tribunaux de statuer sur

les réctamafious d'état. C'est une des princi-

pales garanties de la liberté civile.

Tels sont, législateurs, les motifs des dM'

positions contenues au titre ~e /<: Fi:fentt~e<

de la Filiation..

Il était nécessaire de recopUr daM !a legis*
lation le vide immense que laissait le défaut

de règle générale et positive sur une matière

aussi importante;
et presque toujours ,ex-~

posée aux variations de jurisprudence dès

tribunaux. Ce sera sans doute un grand bien'

fait de !a loi, lorsque chacun
y trouvera soc.

sort clairement fixé sur des principes que son

cœur et sa raison M pourront ntécojuMttte,
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ExposE DES MoTtfs par M. le Conseiller-d'État
BE&HER.

LE6!SLATBCRt,

Le gouvernement vous présente aujourd'bui

le huitième titre du Code
civit, qui traite de

l'adoption et <~e la tutèle nfficieuse.

En prononçant le nom d'une institution

qui, jusqu'à la révolution, n'avait point nguré

parmi les actes de l'état civil des
Français,

et

qai, même depuis cette époque, n'a reçu au-

cune organisation, je vois votre attention se

diriger
sur elle avec cet intérêt et peut-être

même cette inquiétude qui environnent tout

essai en matière de législation.
Cette

inquiétude vertueuse le
gouver-

nement l'a éprouvée aussi; eUe lui a imposé le

devoir
d'approfondir

cette importante matière

il croit aveu, sans blesser aucune de nos ins-

titutions, trouvé dans ceDe-ci de nouveaux

éléments de bienfaisance et de
prospérité pu-

H«nies.
Pour obtenir ce résuftat, il a fallu écarter

tout ce qui n'était pas en harmonie avec nos

mœurs mais avant de rejeter tes modèles que

l'antiquité nous offrait sur cette matière, il

convenait de tes apprécier, et il n'est
pas, en

ce moment, inutile d'appeler votre propre

jugement, sur ces anciennes institutions.

Je ne parlerai pas de l'adoption que quejques
exemples indiquent comme ayant existé chez

les Hébreux, et dont l'organisation est restée

sans traces, supposé même qu'elle ait jamais
été chez ce peuple une institution régu)ière.

Je dirai peu de chose aussi de
l'adoption

des

Athéniens, qui, selon qu'on peut l'induire de

quelques fragments, historiques, n'avait lieu

qu'en faveur d'enfants mâles, dans la vue de

perpétuer le
nom, et

ne liait pas l'adopté de

telle sorte qu'il ne
put retourner à sa famille

primitive, pourvu qu'il laissât un fils légitime

tiTRE VMI.

Séance du 21 ~cvt<oje sM (la mars t8o3).

à la famille dans
laquelle

II était entré par

t'adoption.

quand
la pensée se

porte
sur l'adoption des

anciens, c'est à celle des Romains qu'elle s'ar-

rête, comme à celle dont les documents nous

ont été le plus complètement transmis et

peut-être aussi comme ayant appartenu à celui

des peuples anciens dont les institutions se sont

plus généralement naturalisées chez nous.

Mais qu'était-ce que l'adoption même des

Romains? une mutation complète de la fa-

mitie t'adopte
ou

l'adrogé
sortait de sa famille

et acquérait dans cette de t'adoptant tes droits

d's~nat
ou parent par màles c'est-à-dire,

qu'i) succédait non-seulement à
t'adoptant,

mais aux parents de celui-ci, à l'exclusion des

parents par femmes, tant qu'on admit dana

les successions la différence entre agnats et

cognats.

Tels étaient chez les Romains les fHets de

t'adoption dont je n'examinerai pnint les

formes primitives si souvent violées sur la fin

de ta
république,

et plus encore sous les em-

pereurs.

C'était une image complète de la paternité
et t'on voit que la fiction ne s'arrêtait pas
même à la personne de t'adoptant.

Il serait difficile d'admettre en France une

tégisiation qui contrarie aussi essentiellement

tes idées reçues.

Comment, en effet, sans le consentement

d'une famille, y introduire, et d<HM tous ses

<&'grA un individu que la nature n'y
a point

placé? car c'est la nature qui fait les familles;

un contrat peut les unir, mais l'attié n'est

point un
parent,

il n'en a
pas tes droits, et,

dans le contrat de mariage même l'un des
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epoM n'acquiert
à l'égard

de l'autre, et à plus

forte raison vis-à-vis des parents
de t autre

époux,
ni la famille, ni la successiMtitë qui

en est la suite.

Et si pour obtenir de si vastes effets en

faveur de l'adopte, il eut fallu faire consacrer

chaque adoption par un acte solennel du pou-

voir politique, quels
inconvénients d'un autre

ordre n'en eussent pas
dérivé ?

Au milieu de tant de diBtcuhés, on a senti

que l'adoption des Romains, dirigée
d'ailleurs

par des vues plus politiques que civiles, ne

convenait point à nos mœurs, et l'on conçoit

bien* que celle des Germains, dont parle
l'au-

teur de l'Esprit des ~OM, ne pouvait pas
même

devenir la matière d'un sérieux examen car

si quelques traits relatifs aux moeurs de nos

ancêtres sont tus avec Intérêt comme des

débris
échappés

au naufrage des temps ils ne

peuvent guere, au dix-neuvième siècle, éclairer

les travaux du législateur.

Ainsi l'adoption,
si elle ne pouvait exister

qu'avec les caractères qu'on vient d'examiner,

devrait rester bannie de nos institutions. Mais

un exemple plus rapproché de nos temps et de

nos mœurs existe près de nous.

L'adoption a trouvé place et faveur dans le

code prussien; là eUe ne rompt pas tes liens

de ta famille entre l'adopté et ses parents; là
aussi elle n'établit entre t'adoptant et t'adopté

qu'un contrat personnel, et dont les eflets

circonscrits entre eux n'atteignent nul autre

membre de la famille.

Si dans le rode cité, l'organisation de cette

idée principale est susceptible d'améliorations,
du moins le vrai point de départ y est fixé,
et nous l'avons suivi, ou ptutôt nous nous

sommes rencontrés dans !a même voie, après

avoir examiné beaucoup d'autres systèmes.

Ainsi, la possibilité de fdire une bonne loi

a été aperçue, et plusieurs adversaires de cette

institution s'y sont ral'iéslorsqu'i)s
ont reconnu

qu'elle était compatible avec nos habitude:.

sociales.

Eh, comment, sans faire injure au peuple

français, pourrait-on penser que son caractère

répugne à une institution qui <tolt être tout

A-tB-fois un acte de consolation pour celui qui

adopte, et un acte de bienfaisance envers retni

qui est adopté ?

Que la toi la consacre, et les mœurs y ap-

plaudiront e!les y gagneront aussi car le

bien, pour se faire, a souvent besoin d'être

indiqua.

Autrefois, dans l'absence de
l'adoption, n'a-

t-on pas vu des institutions d'héritiers, sous

condition de porter
le nom de t'instituant? Il

faut mieux faire
autOttfd'Bui.

U faut' donner

aux passions humaines un ecottiement heu-

reux, en les dirigeant vers un but utile.

Admettez une adoption sagement organisée,
et vous verrez tes citoyens qui n'ont ni enfants;
ni l'espoir d'en obtenir-, se choisir de leur

vivant, et pour
leur vieillesse, un appui dans

cette classe nombreuse d'enfants peu tbrtunés,

qui, à leur tour, paieront d'une éternelle

reconnaissance le bienfait de
leur éducation et

de leur état.

Ce ne sera plus l'orgneU
qui présidera

à cet

acte; t'habitant des campagnes adoptera comme

celui des villes, et plus souvent peut-être.
Le bien se fera pendant la vie de t'adoptante

il en recueillera lui-même tes fruits et s'il y
a au-detà de sa vie des avantages réservés à

t'adopté, l'adoptant aura élevé un citoyen pour

l'Etat, avant de s'être donné un héritier à lui-

même.

Mais pour que cette institution donne tout

ce qu'elle promet, il faut qu'elle soit bien

organisée; et c'est ici que vient naturellement

l'exposition des bases de notre projet.
J'ai déjà suffisamment annoncé que l'adop-

tion n'opérant pas un changement defamille,

t'adoptant ne sera qu'un protecteur légat, qui,
sans jouir, même fictivement, des droits de la

paternité complète, en aura cependant quelques.
uns ce sera, si l'on peut ~'exprimer ainsi,
une quasi-paternité, fondée sur le bienfait et

la reconnaissance.

Mais cette quasi-paternité, par qui pourra-

t-elle s'acquénr?
ART. 345. Par qui? Puisque l'adoption

n'est accordée que comme consolation à l'a-

doptant, il doit non se~ement être sans

en/am~ mais il doit encore avoir passé t'age

où la société invite au mariage.

Le mariage!
Je viens, tégislatenrs, de pro-

noncer le mot qui appelle le plus votre

attention car bonne en soi l'adoption

manquerait
son but si elle nuisait au ma-

riage mais les droits du mariage ft ses vrais

intérêts ne seront-ils pas suffisamment res-

pectés, quand la faculté d'adopter ne sera

.'ccordée qu'aux personnes âgées de plus de

cinquante ans?
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Voyons d'abord deux époux arn~ à cet

âge peuvent-ils espérer que leur union stérile

jusque-là
cessera de t'être, et

Ja nature même

aeJeprinte)rd~t-eHB point
Mt espoir? “

Çe que j'aX dit de la femme mariée s'ap-

plique ) élément A eeMe qui ne !?eM, pas,

car le terme'de b <ëeoadité leur est commun.

A t'égafd des hommes si cette limite

n'eMste pas ievineiHement pour eux, il en

est bien
peu qui apr~s cinquante ans, son-

gent aq mariage, et, disons plus, il est peu
dans rinteret social qu'ils y songent.

Mais ici se place 1a discussion d'un point
important, et longuement agité dans tes dé-

ttbërations qui ont précède l'émission du projet.
Convient-il d'ajouter à la condition d'âge,

celle d'être ou d'avoir été marié; ou en

d'autres termes, convient-il de refuser le bé-

N~Bce de l'adoption aux célibataires.

Les lois contre le célibat ont été, chez les

différents peuples
de ta terre, plus

ou moins

sévères selon le besoin des sociétés pour
lesquelles eUes étaient faites.

Les lois de
Licurgue sont comptées parmi

les plus

rigoureuses
qui aient été portées

contre le céUbat; mais nous ne sommes pas
dans la position des Spartiates.

Toute&is, si la faculté
d'adopter,

accordée

aux célibataires âgés de plus de cinquante

ans, pouvait être un encouragement général

au céH)Mtt, il faudrait sans doute leur ravif

cette tacuttë, plat6t que d'exposer la société

tout entière aux maux résultant de l'abandon

de.s mariages,
Ce point accordé, voyons si les craintes

qu'on
a manifestées à ce sujet sont &ndées.

Les partisans de l'exclusion des célibataires

ta tondent moins sur les moyens qui,
au-

delà de cinquante ans, peuvent
leur rester

encore pour se reprodtiire, que sur la crainte

de voir les jeunes gens même s'éloigner du

jpariage, dans la perspective de la facutté

qu'ils auront d'adopter un jour,

Vaine terreur c'est trop accorder à la

prévoyance de l'JMmtae, et trop peu .jux

impulsion!! de la nature qu'on s'en fie à

celle-ci; et de même qu'on préfère ses en-

fants à ceux d'autrui, de même aussi~te ma-

ria sera gênératement préféré
à

l'adoption.

(~u'ari-iveTa-1
it avec t'c~&'o/t ? Ce qui

arrirait ayant elle et sans elle il
y aura

toujours quetques
célibataires sans doute,

Mais ce sera pue exception dans la sociëté,

et cette
exception

ne devra point sa MisMttM

an calcul qu on suppose, etie
existe aujouc-

d'hni, B{te a
toujours exista.

Tel homme se trouvera parvenu au reveM.
de la vie sans~ <:vpir songé au

mariage, uni-

quement par insouciance tel autre
ne~ <'ea

sera abstenu que pour cause de maladies oa

d'tnnrmites; el autre en~a pour soutenic

de proches parents auxquels
il tiendra iiett

do père car il peut se trouver jusque dan~
le célibat, quelques motifs

louables, on du

moins
quelques excuses légitimes.

Eh bien 1 arrêtons-nous d'abord à la pré.
mièfe espèce la moins favorable de

to~es.
Cet homme frivoie et insouciant n'a point

pay~
sa dette à la patrie cela est vrai; mais

le
temps opportun

de la
payer

sera passé, 7
et tes mariages tardifs rarement heureux

pour tes individus sont
ptns rareatent encore

utiles à la société.

Pourquoi donc
ne pas

admettre cet homme

à réparer ses torts par la voie la plus con-
venable à sa situation ? pourquoi lui interdire

un acte de bienfaisance? Lui refuser
l'adop-

tion, ne serait-ce
pas

lui dire Tu as été

MH~e ~K~!t'<: présent, ttOM çondamnons à

/'e~e toujours.

Mais si t'attentian se porte sur les autres

classes ds
cétibataires, et principalement sur

les individus que des inSrmités ont
éloignés

du
mariage, combien l'exclusion ne serait-

eUe pas plus injuste envers eux

Ceux-là sont sans reproches its ne sont

qu'à plaindre si l'on eut pu avancer pour.

em l'époque de l'adoption, peut-être l'eut-oa

dû mais s'il eut été
trop dangereux

de mo~

difier la règTe gëaërate en leur faveur, dans

la crainte des
applications abusives, comment,

torsqu'à force de .ménagements ils auront,

poussé leur débite existence jusqu'à cinquante

ans, leur refuserait-on la tacutté d'adopter?

car l'adoption, qui sera
pour

les autres cno

simple jouissance deviendra sonFent pour
eux un vrai besoin.

Nous avons insisté sur ce point, législa-

teurs mais ces détails devenaient nécessaires

snr l'objet qui, dans le dernier plan
a êt~t

le plus controverse.

Je
reprends

la spne des conditions impo-

sées à
I~doptant n*<tfou' ni eH/ïmrj ni des-

cexd~Ktt ~~t~ntej, et être agrafe plus
t& Cf;t-

quante
ans Voilà les deux

premières.
Il convenait aussi de déterminer k combat
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d'années dont l'adoptant doit être plus âgé que

l'adopta cette protection légale qui
doit ré-

sutter de l'adoption, perdrait toute sa
diguité

sans cette condition.

AttT. 3~ D'autres règles viennent en-

suite ainsi, plusieurs personnes autres que
des époux, ne peuvent adopter le même enfant.

L'exception en faveur des époux est tracée

par la nature des choses et par le titre même

qui tes unit.

Associés dans l'espoir d'obtenir des enfants

que la nature leur a refusés, ou que la mort

leur a enlevés, ils sont admis à en adopter

d'autres, qui, remplaçant à leur égard les

enfants du mariage, peuvent appartenir à l'un

et à l'autre des époux.
J'ai dit qu'ils pouvaient appartenir

à l'an

et à l'autre; car ils peuvent aussi n'appartenir

qu'à un seul si ttttseuiïes adopte.
H est en etfet possible que l'un des époux

éprouve le désir ou même le besoin d'adopter,
sans que ce dédf ou ce besoin soit partagé

par l'autre époux.
Cette dinërence naîtra le plus souvent de

la ditférence de leur situation respective vis-à-

vis de leurs parents.
L'un des époux aura de proches parents,

objet de son auection, et à t'ëgard desquels il

ne voudra point déranger l'ordre naturel de sa

Succession.

L'autre n'aura que des parents éloignés, à

peine connus de lui.

De-là l'adoption qui, dans notre système,

pourra
être faite séparement par un époux,

pourvu que L'autre y consente.

Ce consentement, essentiel en
pareil cas

placera l'adopté vis-à-vis de l'époux non adop-
tant dans une potittoo à-peu-près semblable à

celle où se trouve, vis-à-vis d'un beau-père
ou d'une betk-mère, l'en faut né d'un autre

mariage, mais avec plus d'avantage peut-être,

parce qu'il n'y aura pas près de lui d'autres

enfants objets d'une préférence assez ordinaire

de la part de celui des époux à qui ils appar-
tiennent.

Je viens, législateurs, d'examiner par qui
la quasi-jfaternité résultant de l'adoption pou-
vait être acquise.

ART. 345. – Le moment est venu d'exa-

miner envers qui elle pe~t l'être.

L'idée principale qui s'est toujours attachée

à l'adoption, et celle qui l'a rendue recom-

mandable aux amis des institutions libérales

et pbitantropiques c'est qu'elle devait venir

au secours de t'être fa~He et l'attention s'est

immédiatement Rtée surl'en&nt, ou du moins

sur l'individu mineur.

Le fonds de cette pensée était vrai, et pour-
tant on à failli en dédire de faux résultats,

lorsque, confondant le fait avec le contrat,
on supposait que ce contrat devait être passé
durant la minorité même car un acte aussi

important n'aurait pu devenir parfait que pac

la ratification de l'adopté à sa majorité, et ce

point était même reconnu.

Mais alors que seraient devenus tes actes

intermédiaires ?.Çue) eut été le sort de l'adop-

tion, si l'adopté était mort après l'adoptant,
et néanmoins avant sa majorité? Aurait-il été

saisi de l'hérédité, l'auraju-il transmise? En

matière d'état, tout ce qui n'a pas le caractère

absolu de la fixité devient toujours inquiétant

et souvent funeste.

Quelle eût été d'ailleurs la situation d'un

adoptant irrévocablement lié vis-à-vis d'un

enfant qui n'eût pas été lié lui-même? et

l'adoption n'eût-elle point par-là perdu tout

son charme?

En conservant l'idée principale des secours

accordés à l'enianee~ le projet qui vous est

soumis l'a organisée d'après d'autres vues.

Rendre le
contrat parfait dès son principe,

et n'y faire concourir que des majeurs, sans

effacer la cause essentielle du contrat, c'est-à-

dire, les services rendus e~ mtnonf~, tel était

le problème & résoudre il a été résolu.

L'adoption ne pourra se conclure qu'à la

majorité de l'adopté; mais elle devra avoir

été précédée de six ans de soins et de ser-
vices à lui rendus pendant sa minorité.

Ainsi l'on a conservé ce qu'il y avait de

grand et de bon dans les vues primitives, et

l'adoption acquerra un nouveau degré d'utilité

quand elle ne sera plus seulement dictée par

l'espoir des bons offices réciproques, mais

par t'expérience qu'on en aura déjà faite, et

lorsque, préparée par la bienfaisance, eUe sera

sce)tée par la sympathie.
(Jette condition des services préat~Mes a paru

si essentieUe dans te principe du contrat, et

si heureuse dans ses effets, qu'on
n'a pas cru

devoir en dispenser l'oncle vit-à-vie de son

neveu, comme cela était demandé par quelques

personnes.

Qu'importe ici cette qualité pour motiver

l'exception ?i'
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La nature place le neveu d'un homme sans

enfants au nombre de ses betitler~.

Cette qualité indépendante de t'adoption lui

assigne des droits que son parent pourra même

étendre par des dispositions particulières; mais

pour acquérir le droit d'adopter,
il

y
a des

soins préalables qui
le donnent et dont on ne

saurait se départir
sans énerver t'iastitution

dès son ori~ue.

Que
serait-ce d'ailleurs que cette adoption

soudaine, sinon un
moyen

de
dépouiUer sou-

vent tes frères même de l'adopté, de la réserve

tégale qui pourra exister pour eux dans l'ordre

des successions?

Si donc il
s'agit

de
l'adoption, même

f~'um

n~eti qu'elle soit en tout point soumise aux

< onditions qui la rendent favorable et juste
envers tous ceux qui y sont appeler.

Des
principes posés, il résulte que celui-

seul pourra être adopte, devenu majeur,

qui, pendant sa minorité, aura été secouru

par t'adoptant.

Cependant, la majorité de vingt-un ans ne

suffira à
l'adopté pour former le contrat, qu'au-

tant qu'il se trouvera sans père ni mère.

Si' tous deux ou l'un d'eux sont
vivants,

H faudra suivre les règles étaMies au titre du

mariage, car il s'agit d'un acte non moins im-

portant.

Dans ce cas et jusqu'à vingt cinq ans

accomplis,
l'adopté aura tesoin du consen-

tement de ses
père

et mère; a tout a~e, il devra

requérir leur conseil. Les droits des père et

mère de
t'adopté seront ainsi respectés

autant

qu'ils devaient t'être.

Mais
jusqu'ici, législateurs,

nous n'avons

considéré qu une classe d'adoptés.

Nous avons maintenant à vous entretenir

<t'une autre espèce d'adoption dirigée, non

fmvers findividu à
qui

l'on aura donné l'être

morat par tous tes soins que l'enfance appelle,

mais envers celui dont on aura reçu
le service

extraordinaire de la conservation de sa propre

vie, dans des circonstances propres
à

signaler
un grand dévouement.

Cette position est l'inverse de celle dans

!aqueIIe se feront les adoptions ordinaires, mais

elle mérite peut-être plus de faveur encore.

Un citoyen sauve la vie à un autre, soit dans

un
combat, soit en le retirant des flammes ou

des {!ots ?P

Qui n'applaudirait point à la faculté
qu'aura

l'homme sanvé, d'acquitter sa dette en adoptant
celui qui lui aura conservé la vie?

M, le sentiment entraîne, et le premier
mouvement porte à rejeter toute

entrave, tonte

condition, dans un cas si favorable.

Cependant, législateurs, s'il est quelques-
unes des conditions générales qui peuvent être

remises dans ce cas extraordinaire, il en est

d'autres aussi que des considérations non moins

fortes ne
permettent pas d'effacer.

Ainsi, s'il y a des
enfants, leurs droits pré-

existants s'opposent
à

l'adoption, mais sans

exclure tous les autres actes que la reconnais-

sance admet, qu'elle commande même, et qui

deviendraient la propre dette des enfants, si leua

père étatt
capable

de
l'oublier,

ou hors d'état de

la
remplir.

Excepte ce cas, et celui où le libérateur serait

plus âgé que l'homme à
qui il aurait sauvé la

vie, il sera permis
à celui-ci de l'adopter cette

dernière modification était commandée par la

nature même des choses, car on ne peut adopter

plus âgé que soi.

Au surplus, législateurs,
cette seconde cause

d'adoption que la loi doit consacrer comme un

encouragement aux grandes
et belles actions i

ne sera toujours qu'une exception dans le sys-

téme général; non que la générosité manque
au caractère français, mais parce qu'heu-

reusement peu d'hommes se trouveront dans la

situation critique qui seule peut donner nais-

sance à cette exception.

Fixons maintenant les effets de
l'adoption, à

quelque cause qu'elle se rapporte.

ART. 347. L'adopté qui ne sort
pas

de sa

famille en conservera le nom, mais il y ajou-

tera celui de l'adoptant.

L'obligation réciproque
de s'aider dans le

besoin existera entre eux par le seul effet de

l'adoption ainsi le commandent la morale et

le titre qui les unit.

ART. 4~8. Il a paru même conforme aux

principes
de la matière, d'appliquer à l'adopté

quelques-unes
des prohibitions de mariage qui

ont lieu dans la propre famille.

Ainsi le
mariage

ne pourra avoir lieu entre

l'adoptant
et l'individu adopté, ni entre les

enfants adoptifs du même homme, ni entre

l'adopté et les enfants qui pourraient
survenir

à l'adoptant, ni enfin
en cas de

veuvage,

entre l'adopte et l'époux de t'adoptant.

L'amnité morale établie par l'adoption entre

les personnes de cette qualité, et les rapports
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physiques que la cohabitation fait naître entre

elles', prescrivaient de ne point offrir d'aliment

à leurs passions par l'espoir du mariage.

Voyons maintenant quels seront les effets

de l'adoption par rapport à la successibilité.

AtT. 35o. – Le projet accorde à l'adopté,
VM-a-vu de ('adoptant, tous les droits d'un

enfant légitime.
Jem'arrête ici pour répondre une objection

dirigée contre cette proposition.

Comment, a-t-on dit, cette successibilité

qui absorbe tout, se conciliera-t-elle, dans le

cas
où l'adoptant aurait des frères ou des

neveux, avec ta réserve que la législation ac-

tuelle leur fait, et que la législation projetée
modifie sans l'anéantir? Ces frères, ces neveux

seront-ils pleinement écartés de la succession?

Oui, ils le seront, mais sans qu'il en résulte
d'incohérence dans le système générât de nos

lois.

Ce sera une
prime accordée à l'adoption sur

le testament et à l'homme utile qui aura élevé

un
citoyen, sur celui qui, au terme de son

inutile carrière, voudrait disposer sans réserve.

AtLT. 55t. L'on vient de parler de la suc-

sessibitité de t'adopté, une autre disposition s'y
attache.

Comme cette successibiltté sort du tltoit

commun, elle a lieu sans réciprocité ma!~ le

projet consacre le droit qui appartient à l'adop-

tant, de reprendre les choses par lui données

à
l'adopté, dans le cas où celui-ci mourrait

sans en fants.

Rien de plus juste que ce retour; car si les

parents de t'adopté succèdent à celui-ri par le

principe qu'il est resté dans la famille, leurs

droits ne peuvent raisonnablement s'étendre

aux choses données par t'adoptant, quand elles

existent en nature, et qu'il se
présente pour les

reprendre.
A~T. 353.

Législateurs, vous connaissez

maintenant tes conditions, !es causes et les

effets de l'adoption it reste à vous donner une

idée des formes dans lesquelles elle devra être

prononcée.
S'il ne s'agissait ici que d'un acte de l'état

civil consMtaat dans un fait simple, tel qu'une

naissance, un décès ou même un
mariage

il

suffirait sans doute de s'adresser directement à

l'officier de t'état civil pour la constater g`

(Art. 336) mais d'assez nombreuses conditions
en forment l'essence, pour que leur examen
:oit la matière d'un jugement préalable.

ART. 35~. Ainsi, après une demande

d'adoption reçue parle juge de paix, le tribunal

de première instance, et ensuite celai d'appel
( sur le renvoi officiel et nécessaire qui lui

sera fait de la procédure et du premier ju-
gement), vérifieront si toutes les conditions

de la loi sont remplies.
Mais leur mission ne se bornera point à ce

simple examen ils auront aussi à examiner la

moralité de t'adoptant et la réputation dont il

jouit.
Le besoin de cette disposition s'est fait sur-

tout sentir quand la question a été traitée sous

le rapport des mœurs domestiques.

L'adoption pourrait devenir un présent fu-

neste, si l'adoptant était sans mœurs; qu'il soit

donc examiné sous ce rapport important.
Et remarquez combien notre institution va,

par ce
moyen, s'ennoblir encore.

Tout individu qui craindrait les regards de

la justice ne se présentera point pour adopter,

ou
du moins il sera repoussé par tes tribunaux

mais celui qui sera admis par eux, obtiendra,

par

ce seul fait, un éclatant témoignage de sa

bonne conduite, un titre d'autant plus hono-

rable, que, donné et conScmé à la suite d'un

examen judiciaire par des hommes à qui la loi

recommande une juste sévérité, il ne pourra:
être confondu dans la foule de ces vagues té-

moignages accordés par la faiblesse à l'impor-

tunité et quand te nom d'un adoptant sera

prononcé, l'on pourra ajouter Cest un Aonn~te

homme.

Ce qui vient d'être dit indique assez que ta

procédure doit être secrète et les jugement;?
rendus sans énonciation de motifs; car, si les

tribunaux sont appelés à rejeter quelquefois en

cette matière des demandes imprudentes faites

par des hommes sans mcenrs, il serait sans

utilité de les mulcter par une facheuse pu-
blicité.

Cette publicité commencera, quand le tri-

bunal d'appel aura admis l'adoption. C'est alors

aussi que l'adoption devra être portée sur les

registres de l'état civil, et qu'elle sera vérita-

blement accomplie.
Notre tâche finirait ici, légMatenrs, si eUe

n'eût consistéqu'à vous entretenir de l'adoption
mais à côté de cette institution principale, il en

a été placé une secondaire, la Tutèle officieuse,
dont il me reste à vous rendre brièvement

compte.
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j6e la 7~<<e& o~cteu~e.

AzT. SSt. Pour en prendre
une juste

idée, it faut se placer dans tes circonstances

qui pourront y donner lieu.

· On homme aura le dessein d'adopter un

enfant; mais l'adoption
ne peut avoir lieu

qu'à

la majôrité de cet enfant,
et après six ans au

moins de soins par lui refus en minorité.

Cet enfant peut bien, sans tutète ni aucun

contrat préalable, être conBé aux soins offi-

cieux d'un tiers, et acquérir par-là l'aptitude à

Fadoption future; le fait suffira sans le secours

d'un contrat.

Mais il peut arriver, et sans doute it arrivera

souvent, que la famiUe de l'enfant ne se déci-
dera à le remettre, qu'en obtenant

pour lui,

une assurance de secours pendant le temps dif-

ficile de la minorité, assurance sans
laquelle

l'enfant pourrait être gardé ou
renvoyé, selon

la volonté on le caprice de la personne qui
l'aurait recueilli, et se trouverait dans la situa-

tion la plus précaire.

D'un autre cote. le désir que l'on vient de

supposer
à la famille de l'enfant, pourra bien

être partagé par la personne même qui l'aura

reçue ce désir naîtra souvent de la prévoyance

d'un décès qui laisserait l'enfant sans secours

et sans titre pour en obtenir.

Dans l'une et l'attre de ces
hypothèses, qu'y

a-t-il de plus
favorable qu'un contrat qui aura

pour objet d'assurer des secours à nn mineur et

de le mettre en état de gagner sa vie?

Faciliter de telles conventions, et même y

inviter, tel est le but de la tutèle
ofEcieuse; ce

n'est point une promesse d'adopter, ni un

moyen préliminaire
de ~'adoption, puisque les

soins sans tutèle suffisent pouryparvenir.

C'est un contrat renfermé dans le strict objet

des secours qu'on promet au mineur; c'est un

acte qui eomplette notre systême
de bien-

faisance, et qui, sans attribuer aucun des

effets de l'adoption,
ni en être la voie néces-

sairement préparatoire
en est plus exactement

l'auxiliaire.

Néanmoins, comme cet acte indique
le désir

d'adopter,
et

que, s'il était permis
de suivre

cette première impulsion avant Fago de cin-

quante ans, elle pourrait, dès ce moment,

étonner toutes
dispositions au mariage et

comme la ici ne doit point affaiblir ces dis-

positions, tant qu'elles sont dans l'ordre de

< la nature et dans l'intérêt social, l'on a
pemé

qu'il convenait, même quant à l'âge, d'im-

poser au tuteur officieux tes mêmes conditions

qu'à l'adoptant.

Au surplus la tutèle officieuse
n'onre,

dans

son organisation, qu'un bien petit nombre de

points qui aient besoin d'explications; car on

n'a point à s'occuper de tout ce qui peut entrer

dans un tel contrat par ta seule volonté de

t'homme.

Si cette volonté s'est expliquée sur la
quotité!

des secours, ainsi que sur leur nature, il faudra

l'exécuter.

La toi ne posera elle-même des règles géné-

rales sur ce point, qu'autant que nulle stipu-
lation

spéciale n'accompagnerait la tutèle of-

ficieuse.

ART. 364. Dans le silence de l'homme,

secourir et non enrichir le pupiHe, tel est le

principe qui a paru devoir être suivi,
et dont on

a développé les résultats dans quetques
articles

du
projet, applicables, dans certains cas, aux

héritiers même du tuteur officieux.

ART. 566. 11 reste, législateurs, à vous

parler d'un acte- dont l'objet a paru assez
fa-

vorable pour faire exception à la règle qui

n'admet d'adoption qu'à
la majorité de l'a-

dopté.

Dans te cas où il se serait écoule plus de
cinq

ans depuis la tutèle officieuse, l'on vous propose
d'admettre l'adoption testamentaire, et de lui

donner tous les enets de l'adoption ordinaire.

Telhomtne, souvent sexagénaire, aura re-

cueilli un enfant de six ans, à qui il
aura

pendant huit ou dix ans, prodigué les soins
tes plus tendres.

Celui-ci
y

aura répondu par de justes égards
et par un naïf attachement, orné de tout ce

que
l'enfance a d'aimable.

Le vieillard sent sa fin approcher, et vondrait

consommer
son ouvrage le pupille est

parvenu
a son adolescence; mais il n'est point majeur

encore.

Placés l'un et l'autre dans le vestibule du

temple, ils n'avaient plus que quelques mois,

quelques
jours peut-être

à
passer, pour qu'it

s ouvrît entièrement à leurs vœux.

Qu'un
testament paisse, en ce cas, effacer

tes obtacles de la nature, et remplacer l'acte-

bienfaisant qui allait s'accomplir.

Législateurs, lont
le plan du projet relatif à

t'adoption et à la tutèle oSicieuse vient de vous

être développé.
Nulle matière n'a été plus ap-

profondie elle était neuve et elle a ét<~
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envisagée soos beaucoup de faces, avant qu'on

le soit nxé sur le système qui a été adopté.

A force de persévérance,
on est arrivé à des

résultats simples, faciles, et dégagés de tous

les incom énients des projets antéfieuN.

Si ces mconvénieots avaient frappé de bons

esprits et fermé leurs eemrs auxdouces émotions

que fait naître le nom seul de l'adoption, euesy

tenaittont, ioKqne le nouveau plan sera apo

TITRE IX.
w
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a
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LEGISLATEURS

Le projet de loi sur le mariage constitue

la famille celui relatif à la pttfemt~ et à la

~&ctM~ désigne les individus qui la com-

posent
le projet que )'ai l'honneur de vous

présenter,
relatif à la puissance paternelle

établit tes lois qui doivent y maintenir l'ordre,

préscrit les principaux devoirs, reconnaît les

droits principaux qui obligent et qui lient

plus étroiteme~t entre eux les membres de

toutes ces petites sociétés naturelles dont

l'agrégation civile forme la grande famille.

Ce projet institue pour veiller à l'observation

de ces dévoirs, à la conservation de ces droits,
la plus sacrée de toutes les magistratures, la

magistrature paternelle, magistrature indé-

pendante de toutes les conventions, et qui
les a toutes précédées.

Nous naissons faibles, assiégés par les ma.

ladies et tes besoins la nature veut que,
dans ce premier âge, celui de l'enfance, le

père et la mère aient sur leurs enfants une

puissance entière, qui est toute de défense

et de protection.
Dans le second âge, vers l'époque de la

puberté l'enfaNt a déjà observé, réfléchi.

prëeié, et torsqu'on verra que, sans mutation

de familles, sans incertitude sur le sort du

contrat, et sans détriment pour la popuhtion.
le projet soumis à votre sanction c'a pour objet

que de consoler les mariages ttétites, et les

célibataires infirmes, et d'ouvrir pour eux et

pour de jeunes enfante, le plus souvent sant

appui, une nouvelle source de ptMpéntës t~*

ciproques.

Mais c'est à ce moment même, où
Pesprit

commence à exercer ses forces où l'imagi-
nation commence à déptoyer ses ailes où
nulle expérience n'a formé le jugement; c'est

à ce moment où, faisant tes premiers pas
dans Ja vie, livré sans dépense à toutes les

passions
qui s'emparent de sou coeur, vivant

de désirs, exagérant ses espérances, s'aveu-

glant sur les obstacles qu'it a surtout besoin

qu'une main ferme le protège contre ces nou-

veaux ennemis, le dirige à traversées écueils,

dompte oq modère à leur naissance ces pas-

sions, tourment ou bonheur de la vie, selon

qu'une main habile ou n~afiroite leur anr<t

donné une bonne ou une mauvaise direction*

C'est à cette époque qu'il a besoin d'un

consei), d'un ami qui puisse détendre sa

raison naissante contre les séductions de toute

espèce qui t'environneront qui puisse se-

eonJer la nature dans ses opérations, hâter, y

féconder agrandir ses heureux dévetoppe-
ments. JL<[ pMMance po~rne~e, qui est alors

toute d'administration -domestique et de di-

rection, pourra seule procurer tous ces

avantages; ajouter ta vie morale à l'existence
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phy~iq~e, et, daus Fhomme
naissant, pré-

parer le citoyen..

Ea<!n arrive ['âge où !'homme est déclaré

par
la toi, ou reconnu par son père en état

de marcher sent dans la route de la vie. A

cet âge, ordinairement il entre dans la
grande

famille devient lui-même le chef d'une fa-

mille nouvelle et va rendre à d'autres les

soins qui lui ont été prodigués mais c'est

au moment même où la nature et la toi re.

lâchent pour
lui les liens de. la puissance

paternelle, que la
raisojt vient en resserrer

les nœud!. C'est à ce n~ment que, jetant

les regards en arrière, il-retrouve dans des
souvenirs qui ne s'effacent jamais, dans l'é-

ducation dont il recueille les fruits, dans

cette existence dont seulement alors il ap-

précie bien la valeur, de nouveaux liens

formés par
la reconnaissance c'est surtout

dans tes soins qu'exigent de lui ses propres
enfants, dans les

dangers oui assiègent leur

berceau, dans les inquiétudes qui déchirent

son coeur, dans cet amour ineffable, quel-

quefois aveugle, toujours sacré, toujours in-

vincib'e, qui attache pour la vie le père à

l'enfant qui vient de naître, que retrouvaut

les soins, les inquiétudes, l'amour dont il

a été
l'objet,

il
puise

les motifs de ce respect
sacré qui le saisit à la vue des auteurs de

ses jours. En vain la loi civile i'aNranchirait

alors de toute espèce d'autant paternelle la

natare, plus forte que la loi, le maintien-

drait éternellement sous cette autorité. Dé-

sormais libre possesseur de ses Mens, libre

dans la disposition qu'il peut en faire, libre

dans toute sa conduite et dans les soins qu'!t
donne à ses

propres enfants, il sent qu'il

n'est pas libre de se soustraire à la bienfai-

sante autorise qui ne se fait plus maintenant

sentir que par des conseils, des vœux, des

bénédictions. La nature et la reconnaissance

lui préset'tent alors les auteurs de ses jours
sous l'aspect

d'une divinité domestique et

tutélaire. Ce n'est plus un devoir dont il s'ac-

quitte envers eux, c'est un culte qu'il leur

rend toute sa vie et le sentiment qui l'at-

tache à eux ne peut plus être exprimé par

les mots de respect, de reconnaissance ou

d'amonr c'est désormais la pt~HM~e ado-

rant la piété paterne~e.

Voila législateurs les vérités que
la na-

ture a gravées dans nos comrs; voilà son

efde sur la ~Ht.M<Mce paternelle.
H faut l'a-

vouer, il n'est pas entièrement semblable àc

celui que nous trouvons dans nos livres; et

le dernier état de notre législation en
pro.

vaquant quelques-uns des résultats que }e
viens de vous

offrir, n'y
arrive pas par les

mêmes moyens. Dans son code, l'homme a

substitué l'intérêt au
sentiment; ita méconnu,

étouffé la voix de la nature et, an lien de

reconnaître la

puissance,

JI a créé le des-

~o~Mme paternel.
Sur cette importante partie de la législation,

comme sur beaucoup d'autres, les Français
étaient et sont encore gouvernés par des

principes différents, opposés; et les
principes

sont plus ou moins rigoureux, plus ou moins

relâches, se!on que la
partie du sol français

où~ ils sont
professés est régie par le droit

écrit ou par le droit coutumier.

La
législation des Romains, si conforme

en
beaucoup

de
points

à la nature, si fidèle

interprète de la raison s'écarte de l'une

et de l'autre d'une manière bien étrange

lorsqu'elle s'occupe de la /?uMjcmcc paternelle: ï

elle méconnaît alors et le droit naturel et le

droit des gens, et prend pour règle unique

ses institutions civiles.

Aussi Justinien reconnait-il que la puis-

sance paternelle telle qu'elle était exercée

chez les Romains, était toute particulière
à

ce peuple.
Sons l'empire de cette législation,

et par
le droit ancien, le père de famille avait une

puissance égale à celle du maître sur l'es-

clave. Relativement an père de famille, te

fils de famille n'était pas même considéré

comme une ~C7.ronne, mais comme une chose

dont le père de famille avait l'absolue pro-

priété il
pouvait en user, en abuser. Le

père pouvait, sous cette législation, charger
de fers son fils il pouvait le vendre, if

pouvait le tuer.

Cette puissance durait pendant toute la vie

du père de famille, et embrassait alors tons

ses biens.

Cette législation peint avec une rare Bdé-

lité et le législateur qui
l'a

créée
et les

féroces compagnons de ses brigandage:, et

la barbarie du siècle et des lieux auxquels

elle a pu convenir.

Mais en même temps que
Romulus mar-

quait
ainsi cette

législation
d'une ineffaçable

empreinte il lui conférait ce
principe

de

vie, ce caractère de durée on dirait
presque
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d'éternité, que
cet homme, extraordinaire a

imprimé é toutes ses institutions.

EUë conserva toute sa sévérité aussi long-

temps que tes mœurs des Romains conser-

vèrent toute leur âpreté, eUe ne néchit qu'avec

ettes.

Ainsi }Vttma décida que !e père ne pourrait

vendre le fils qui se serait marié de son con-

sentement et par la smte ce droit de vendre

ne fut permis que dans le cas d'extrême misère

des parent!, pour
des enfants qui viendraient

de naitre, et sous la condition de pouvoir

toujours

les racheter.

Ainsi, mais après une longue succession de

siècles, le droit de vie et de mort fut restreint

à celui d'une correction modérée.

Enfin, le droit accordé au père de famille

de s'emparer de tous tes biens de son fils,

éprouva des restrictions considérables, par les

lois qui entevèrent au père
de famille la jouis-

sance de divers pécules.

Mais, telle qu'elle est ntodinée suivant le

dernier état du droit rome:~ admis en France,

la puissance paternelle rappelle encore, par les

principes sur
tesquets

elle repose par les

distinctions qu'elle établit, et par quelques-uns

de ses résultats sa sauvage origine et son

fatouche auteur.

En effet, dans le dernier état des choses la

puissance paternelle
n'est fondée que sur les

principes du droit civil; elle est étrangère à

toutes tes affections que le droit naturet com-

mande.

Le père seul est investi de cette puissance,
et malgré les droits donnés par la nature

mais, sans doute en conséquence de cette

antique législation qui plaçait jadis l'épouse

sous la puissance paternelle, la mère n'a aucune

participation à cette puissance.
Dans le dernier état de cette législation le

fils de famille reste de droit sous la puissance

paternelle pendant toute la vie de son père. H

y est maintenu quand même il aurait soixante

ans, à moins qu'il ne plaise au père de l'éman-

eiper.
Comme sous l'empire de t'ancienne légis-

lation, le fils de famille marié, non éman-

cipé, n'a point sur ses enfants cette puissance

que son père exerce sur lui, ils sont. encore

sous la puissance de son père conséquence
révoltante, mais nécessaire et exacte, du prin-

cipe sur lequel toute la théorie de cette légis-
lation est établie.

Relativement aux biens qui appartiennent
au Sis de famille, la loi conserve toute sa

première injustice.
A l'exception des* ~cK/ej, tout appartient

au père; le père a la propriété des biens d'une

certaine nature et la jouissance de tous les

autres pendant tout le temps que subsistera la

puissance poferneH~, c'est-à-dire, pendant
toute sa vie.

Pendant la vie de son père, le fils Je fa-

mille, même majeur, ne peut s'obliger pour
cause de prêt.

Il ne peut tester, même avec le consen-

tement de son père.

Voilà sauf quelques exceptions de défaits
les principes Ibndamentaux qui gouvernent:
encore aujourd'huiles départements de la répu-

blique soumis au régime du droit écrit.

Il suffit de les énoncer pour prouver qu'ils

sont
contraires à toute idée de

liberté, d'in-

dustrie de commerce qu'ils contrarient
dénaturent et anéantissent dans son principe
la

puissance paternelle elte-meme qu'ils flé-

trissent la vie et nuisent à la prospérité gé-
néjale.

L'on observera peut-être que ces principes
ne sont

jamais suivis
à ta

rigueur; que l'éman-

cipation antérieure au
mariage, ou par ma-

riage, obvie à tous les abus l'on prouvera
alors qu'il est jugé depuis long-temps que
cette té~Mation est incompatible avec nos

mœurs, et
q~on abrogation a été néces.

saire.

ÇtteIqUes-n~jMes principes du droit écrit

sur cette matière ont été adoptés
par quelques

coutumes. Ils y paraissent en d autant plus

grand nombre, ils
y dominent avec d'autant

ptus de force, que les départements gouvernés

par ces coutumes sont plus voisins de ceux

qui sont régis par le droit écrit.

Mais ces coutumes si dHférentes, si oppo-
sées entre cites sur tous les autres points de

législation, ont été aussi divisées, aussi oppo-

sées, soit dans le choix qu'elles ont fait de

diverses
parties

du systême de la puissance

paternelle,
soit dans les modifications plus om

moins prononcées qu'elles ont fait éprouver
aux dispositions qu'elles empruntaient dans ce

système au droit romain.

Ainsi, à l'inconvénient résultant de l'ad-'

mission d'un système peu morat dans son

principe et dans ses conséquences, cette fusion

a ajouté l'inconvénient aussi grave résultant
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ft'ucc mu!tihtue de contradictions nouvettes,

introduites dans cette ]nuttitnde de législations

coutumières, déjà si discordantes et si
oppo-

sées entre elles sur tous~es autres points.

Et le désordre résultant de toutes ces légis-

lations opposées se fait d'autant plus sentir,

lorsqu'il s'agit de la puissance paternelle, que
si ce statut, en tant qu'il donne au

père
la

youis.i.'nce des biens du fils de
famiUe

est un

statut réel, qui n'a conséquemment de pouvoir

que sur les biens de son territoire; ce même

statut, en tant
qu'il

met le Ets de famille dans

jt'incapacité d'agir, de contracter et de tester,

est un statut personnel, dont l'effet se règle
par la loi du lieu où le

père avait son domici!e

au
temps de la naissance du fils de famille; et

ce statut étend son empire snr la personne du

fils de
famille, en quelque

tien que le
père et

le n!s aillent par la suite demeurer.

Il faut donc avouer qu'entre les lois civiles

qui, jusqu'à ce moment, ont régi nos per-
sonnes et nos biens, il n'en est pas une seule

qui ait besoin d'une plus prompte, d'une plus

entière reforme, et qui, ramenée à ce que la

nature ordonne, doive recevoir une plus
uniforme

application.

Ne pouvant, sur cette importante question,
trouver aucun secours dans la loi

romaine, ne

trouvant dans les coutumes que des vues im-

parfaites marcbant entre l'exagération et la

faibtesse
le

légistateu)'
a dû

consulter
la na-

ture et la raison.,

La nature et la raison exigtjpt évidemment

t'étaMissement et J'exercice de la
puissance

pc~rne//e.

ART. 372. Jusqu'à la majorité cette

puissance
est dans tes maias des auteurs de

nos jours, moyen de dé&nse et de direction

et, si cette puissance
est donnée par )a nature

{m père et à la mère, il est facile de recon-

uaitre que la raison exige que le père seul

puisse l'exercer ( Art. 3~5 ) et que ta mère

ne commence à en jouir réellement qu'à l'ins-

tant où elle devient veuve,

AHT. Syt.
–.

Après la majorité, la puis.
sance paternelle est toute de conseil et d'as-

sistance elle se borue, dans ses effets à

obtenir du fils de famille
des témoignages

élernels de respect et de reconnaissance.

EUe appartient au père et à la mère; e)te

exige le consentement de t'un et de l'autre

au mariage du fils de
famille3 elle donne A

)*un et à l'auh e le pouvnir de Tec~mpeaser la

piété filiale et de punir t'ingratitude.
Voilà la puissance paternelle.
Voi à, d'après la nature et la

raison, t'éten-

due mais
aussi voila les bornes de cetta

puissance. <

ART. 3f}4.– "C'est un droit fbnM sur la

nature et confirmé
par la loi, qui donne au

père et à la mère, pendant un
temps limité

« et sous certaines conditions, la surveillance

de la personne, l'administration et la jouis-
sance des biens de leurs enfants. »

Le projet que j'ai l'honneur de vous pré-

senter, ne consent qu'une partie des dispo-

sitions qui constituent la plénitude
de cette

puissance. Tout ce qui est relatif au consen-

tement des pères et mères exigé pour le ma-

riage de leurs enfants, est porté au titre de

cette institution; et ce qui
a trait à la liberté

de
déposer, se trouvera sous le titre des testa-

ments.

Le
projet actuel s'occupe

donc
principa-

lement, je dirais
presque uniquement, de l'eHet

de cette puissance pendant la minorité du Ë's's

de famille.

A~T.
3~i. L'article !.< est le seul dit

projet qui impose à l'enfant un devoir qu'it

devra remplir à tout âge; toutes les autres

dispositions de ce titre le supposent dans les

Ueus de ta minorité, et c'est sous cet unique

point de vue que la puissance paternelle y
est traitée.

ART. 5~2. Le législateur commence par
déctarer

que l'enfant,
à tout âge, doit hon-

neur et
respect

à ses père et mère. En éten-

dant à la vie entière la durée de cette obli-

gation, le législateur a obéi à la nature et à

la morale; il a écouté la nature, la raison

et t'intérét de la société, lorsque, par l'article

qui suit, il prononce que L'enfant ne reste sous

t'autoiLé paternelle que jusqu'à sa majorité
ou son émancipation.

ART. 3~5. !t règle ensuite que le père

seul exerce cette autorité durant te mariage.

ART. 3y6.
Le iégistateur a dû prévoir

que quelquefois
les exemples, tes exhortations

d'un
père, que tes privations qu'il imposera,

que les peines légères qu'il tëra subir, seront

insuCisantes, inefficaces pour maintenir dans

le devoir an enfant peu
heureusement né,

pour corriger de perverses inclinations. ft

appelle
alors l'autorité publique

au secours

de ia magistrature paternelle.
Dans certatns
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cas, le magistrat ne fait que /~s~er, pour
-ainsi dire, ae fait qu'ordonner l'exécution ~ure

et simple de la volonté du père.
La loi du 24 août t~oz établissait, dans

cette occasion, un tribunal de famille qui

pouvait admettre, mais qui pouvait rejeter la

plainte du père la décision de ce tribunal

ne pouvait être exécutée qu'en vertu de l'or-

donnance du juge rendue en connaissance de

cause.

Cet ordre de chose était inconvenant,
inefficace.

Il créait un procès entre le père et Is fils

procès que le père ne pouvait perdre sans com-

promettre son autorité.

Il B'étaMiMait aucune nuance relativement

à Page 'et à la situation de l'enfant.

Le
projet produit ces distinctions, il règle

le pouvoir dit père par des considérations

prises de l'âge de l'enfant et de sa situation.

A&T. 3~y. Autant il est nécessaire de

donner au père le droit de faire enfermer,
de sa seule autorité et pour quelques jours,
un enfant de douze ans, autant il serait

injuste de lui abandonner et de laisser,

pour ainsi dire, à sa discrétion, un adoles-

cent d'une éducation
soignée, et qui annon-

cerait des talents précoces. Quelque
confiance

que méritent les pères, la loi ne doit cepen-
dant pas être basée sur la fausse supposition

que tous sont également bons et vertueux;
la loi doit tenir la balance avec équité, et

le législateur ne doit pas oublier que les lois

dures préparent souvent les révolutioM des
états.

Le président et le commissaire du tribunal

doivent donc être autorisés à peser les motifs

d'un père qui veut faire enfermer un jeune
homme au-dessus de seize ans. Il doit leur être

permis de refuser l'ordre d'arrêter et de fixer

la durée de la détention.

AM. 58z. Il faut des précautions plus
sévères encore lorsque l'enfant dont un père
demande l'arrestation a des biens personnels,
ou lorsqu'il exerce déjà un état dans la société.

Si cet enfant a pour père un dissipateur, il

e~t hors de doute que le père cherchera à le

dépouiller, qu'il se
vengera des refus de

l'enfant, et que peut-être il loi fera acheter
sa liberté.

Il est même de toute justice dans cette der-
nière

hypothèse, que l'enfant soit autorisé à

se pourvoir devant le
président et le com-

missaire. du tribunal d'appe!, contre la déci-

sion du président du tribunal de première

instance, qui aura dû recevoir une exécution

provisoire.
AiLT. 581. Le concours de l'autorité pour

L'arrestation du fils de famille n'est accordé

qu'avec de grandes précautions, si le père

qui se plaint est remarié. La loi ne lui sup-

pose plus alors la même tendresse ni la même

impartialité.
ART. 5~8.–Mais, dans tons les cas, les

motifs de la plainte ne paraitront jamais dans

aucun acte, pas même dans l'ordre d'arres-
tation. Donner de la publicité à des erreurs,
à des faib'esses de jeunesse, en éterniser le

souvenir, ce serait marcher directement contre

le but qu'on se propose; et de ces punitions
même qui ne sont infHigées à l'enfance que pour

épargner des tourments à l'âge mur ce se-

rait faire naître des chagrins qui Béniraient

le reste de la vie.

AnT. 38~.
– En accordant les mêmes droits

à la mère survivante non remariée, le projet
veut que dans tous tes cas elle ne puisse faire

détenir un enfant qu'avec le concours des deux

plus proches parents paternels, et par voie de

réquisition, sur laquelle le juge devra pronon-
cer en connaissance de cause.

Le législateur a dû prévoir que la mère,

trop faible ou trop légèrement alarmée, pour-
rait peut-être trop facilement recourir à ces

moyens extrêmes;, d'un autre coté, il a dû

penser qu'une veuve sans défense, dont toutes

les actions sont exposées à la critique de la

malignité devait se ménager, dans le con-

cours ~des deux plus proches parents pa-

ternels, des témoins impartiaux qui pussent

toujours attester la nécessité de cette mesure

de rigueur, et qui fussent les garants de sa

bonne administration.

ART. 383.-Un des articles du projet ac-

corde la même puissance et les mêmes droits

aux père et mère des enfants naturels légale-

ment reconnus.

1~'après ce que nous avons déjà dit, on doit

penser que cette dii.poMt!on ne se trouvait pas
dans le droit romain. L'adoption ou la légiti-
mation pouvait seule, dans ce cas, donner auit

père la puissance paternelle; c'est toujours Ia.~

conséquence très-exacte du principe qui, dans

leur législation, tirait la puissance paternelle
du seul droit civil. Mais le

législateur qui
a

reconnu que cette puissance uniquement
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fondée sur la nature, ne recevait de la loi

civile qu'une confirmation, a dû, pour être

conséquent,
accorder au père ou à la mère

qui reconnaissent légalement
leur enfant na-

turel, et sur cet enfant, une puissance et des

droits semblables à ceux auxquels donne nais-

sance une union légitime. C'est ainsi, st d'après

le même principe, que dans le
projet relatif au

imariage, vous avez vu le législateur exiger
de

l'enfant naturel
qui veut se marier, le consen-

tement du père
ou de la mère naturels

qui
l'auront légalement reconnu.

ARr. 384. –
Après avoir constitué la puis-

sance
paternelle,

établi les devoirs qu'elle im-

pose, les droits qu'elle accorde,
fixé ses limites

et sa durée; après avoir ainsi, de concert avec

la nature, donné des aliments des défenseurs

à l'enfance, des soins, des instructions, une

bonne éducation à la jeunesse, c'est-à-dire,

après avoir établi quels sont les droits onéreux

attachés à l'exercice de la puissance paternelle,

le
législateur

a dû en déterminer les droits

utiles.

La loi romaine accorde au
père (saufl'exeep-

tïoii de divers pécules) tout ce qui appar-

tiendra au fils de famille pendant la vie du père.

La plupart des coutumes ne reconnaissent

point
de droit utile attaché à l'exercice de la

puissance paternelle, et celle de Paris garde sur

ce point le silence le plus absolu car il ne faut

pas confondre avec le droit dont nous parlons,

celui
qui

résultait du droit le garde nable ou

bourgeoise

accordé au survivant sur les biens

des enfants restés en minorité.

Ainsi, une législation
accorde tout, pendant

que l'autre né donne rien.

C'est encore en évitant ces dejiï rartrêmes

que
le gouvernement propose la disposition

que
contient le quatorzième article du projet.

Il
y distingue l'exercice de la puissance pa-

ternelle durant le mariage, de l'exercice de

cette même puissance après
sa dissolution.

Au premier cas,
il donne au père la jouis-

sance des biens de ses enfants jusqu'à l'âge de
dix-huit ans accomplis, ou jusqu'à l'émancipa-

tion qui pourra avoir
lieu avant cet

âge.

Après

la dissolution du mariage, il accorde

les mêmes droits au père ou à la mère sur-

Tivanf.

Dans l'un et l'antre cas, le législateur exige

qu'à
l'époque où l'enfant aura accompli sa dix-

nuitîème année, les père et mère cessent de

conserver

la jouissance des biens de leurs

enfants parce que si les
pères jouissaient des

biens de leurs enfants jusqu'à la majorité de

ces
derniers, on aurait à craindre que pour

se

conserver cet avantage dans toute son étendue

ils
ne se refusassent à consentir à une 'émanci-

pation
on à un mariage dont pourraient dé-

pendre
le bonheur et la fortune de leurs enfants.

Enfin, en prononçant par cet article que
la

mère jouit, dans cette circonstance, des droits

qu'il accorde au père, le législateur
établit un

droit égal, une
égale indemnité

la où- la sa-

ture avait établi une égalité de peines
de

soins et d';irfectioi!S-, il répare par cette cqui(;il>'e

disposition, l'injustice de
plusieurs siècles; il

fait, pour ainsi
dire,

entrer pour
la première

fois la mère dans la famille, et la rétablit dans

les droits imprescriptibles qu'elle tenait de la

nature, droits sacrés, trop méprisés par les

législations anciennes, reconnus, accueillis par

quelques-unes de nos coutumes, et notamment

par celle de
Paris, mais qui,

effacés dans nos

codes, auraient an se retrouver écrits en ca-

ractères ineffaçables dans le cœur de tous les
enfants biens nés.

ART. 386. Mais en même temps que
fidèle interprète de la nature le moderne lé-

gislateur rend le nom de mère à toute sa di-

gnité en même temps, gardien austère des

bonnes mœurs il refuse à celui des-père et

mère contre lequel le divorce aura été pro-
noncé, la jouissance accordée par l'article §84.

Celui contre lequel le divorce a été prononcé 1

a, par un délit grave, brisé les nœuds les
plus

sacrés pour lui il n'y a plus de famille-.

Enfin, nne dernière disposition prononce

que cette jouissance cessera à
l'égard

de la mère

dans le cas d'un second mariage. Quelques
motifs

parlaient
en faveur des mères qui ne se

marient que pour conserver à leurs enfants

rétablissement formé par leur père,
mais cette

exception ne peut effacer l'inconvenance qu'il

y
aurait à établir en

principe que la mère peut

1 porter dans une autre famille les revenus des

enfants du
premier lit, et enrichir ainsi son

époux, à leur préjudice*
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LEGISLATEURS,

Déjà plusieurs projets ne lois destinées à

faire partie du Code civil vous ont été pré-

sentés, et déjà quelques-uns ont obtenu votre

sanction.

Nous vous apportons aujourd'hui la suite,
mais non la fin de ce grand travail.

Le titre qui va vous être soumis est celui

qui traite de la minorité de-la tutèle et de

ï émancipation.
Sa division en trois chapitres répond à

cba-
.cune des matières indiquées dans son titre.

Nous alions en motiver les principales dis-

positions.

De la minorité.

Le premier chapitre, relatif
à la minorité,

se compose d'un seul article.

Art. 388. Cet article, en réglant que le

mineur est l'individu de l'un ou de l'autre sexe

qui n'a point encore l'âge de vingt-un ans ac-

cony~J j statue par-là même qu'on est majeur
à cet âge.

Cette, disposition a ;été maintenue quoi-

qu'elle
se trouvât en opposition avec des sou-

venifs récents car avant la loi du zo sep-
tembre 179a la minorité durait jusqu'à l'âge
<le vingt-cinq ans sur presque tous les points
du territoire français.

L'exemple
de plusieurs états voisins dont les

lois faisaient cesser la minorité à un âge moins,

avancé celui plus frappant encore de quelques-
unes de nos anciennes provinces comme ['An-

jou
et le Maine, où la minorité cessait à vingt

ans, sans que l'ordre public ni les intéiêts

privés en seulTrisseat lea développements sur-

TITRE X.

tout de notre organisation morale qui se trou-

vaient avancés en raison des progrès que les
lumières avaient faits

depuis plusieurs sièctes
toutes ces circonstances sollicitaient depuis

long-temps une réforme, -et peut-être elles

n'eussent point prévalu contre d'anciennes ha-

bitudes sans la révolution, qui, en ébranlant

tout, dut froisser beaucoup d'intérêts, mais dé-

truisit aussi beaucoup de préjugés.
Alors on osa examiner la question,

et l'on

reconnut que l'incapacité civile résultant de la

minorité, portée au-delà du vrai, mettait la

société en perte réelle de toute la somme de

travaux et de transactions qu'y eût versée i'ia-

dividu paralysé par la loi..

-On reconnut aussi que la capacité naturelle

était la vraie mesure de la capacité légale et,
comme on ne pouvait méconnaître, que cette

capacité existait, sinon chez tous les individus a
du moins chez le plus grand nombre, à vingt-

un ans, le terme de li minorité fut fixé à cet'

âge. Il ne peut être aujourd'hui question de chan-

ger cette importante disposition; car la légis-
lation des onze années qui viennent de s'écou-

ler, indépendamment des motifs qui la fon-

dèrent est ici fortifiée pat la constitution

qui, en fixant la majorité politique à vingt-
un ans, a adopté

elle-même la mesure indiquée

pour la majnritë civile,. et a voulu les mettre

en harmonie.

j 'De Ta tutèle.

Y Art* 389. –
Tout mineur n'est pas néces-

1 sairemeut en futèle celui dant les père et
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mère sont vivants trouve en eux des protec-
teurs

naturels, et s'il a quelques biens per-

sonnels l'administration en appartient à son

père.

ART. 3go. La tutèle commence au décès

du

père

ou de la mère; car alors en perdant
un ses protecteurs naturels, le mineur ré-
dame

déjà une protection plus spéciale de la

loi.
Mais quel sera, dans ce cas, le caractère

de la tntèle ?
Quel sera-t-il dans le cas où le

mineur aura perdu non-seulement son
père

ou sa
mère, mais tous les deux?

Icï, comme sur beaucoup d'autres
points,

il y avait à se décider entre des usages fort
opposés.

Dam une
grande partie

de la France, toute

-tutèle était dative, c'est-à-dire? donnée
par

le juge d'après le choix fait par la famille

assemblée.

Dans d'autres parties du territoire
français,

et
plus spécialement dans les

pays
de droit

écrit, on admettait la tutèle Yefgjftme et la

tutèle testamentaire ainsi le père avait de

droit la tutèîe de son fils, et l'ascendant celle

du
petit-fils, si le père n'avait, par son testa-

ment, désigné un autre tuteur.

Le projet a adopté
ce dernier système

comme
'plus conforme au \œa de la nature

et comme honorant davantage ce qu'il y
a de

plus sacré parmi les hommes, le caractère de

père de^famille.

Mais en même temps il a paru juste de faire

participer

les mères aux honneurs de la tutèle

Intime.

Autrefois elles pouvaient être tutrices de

leur*
enfants mais ce n'était que par une

espèce de
dérogation

au droit
commun niii

à principe tjiliorum tatelam specialiter postulent,
disait la loi romaine.

Cependant, avaient-elles pour leurs enfants

moins de tendresse et d'aflection que leurs

pères? et, en leur accordant comme un droit

te qu'elles n'obtenaient que comme une
grace,

ne sera-ce pas leur rendre justice, et relever
leur caractère

trop long-temps méconnu ?

Cette
proposition a d'ailleurs une connexion

intime avec celle qui vous a été faite, dans le

projet relatif à la
puissauce paternelle, d'ac-

corder à la mère survivante les fruits prove-
nant des biens de son enfant, jusqu'à ce que
celui-ci ait atteint l'âge de dix-huit ans; car,
en jouissant pour elle, elle

administrera pour

son enfant, et l'ancienne objection
tirée du

peu de capacité qu'on lui
supposait pour ad-

ministrer des
biens se

réduira à bien peu

de chose quand on
réfléchira que

la mère
doit avoir l'usufruit légal

de ces mêmes biens

dont on avait craint jusqu'à ce jour de lui
confier l'administration.

ART. 3g i. – Si toutefois le père de famil!e,

V>ai juge de la capacité
de safemme a lui-même

conçu cette inquiétude
il

pourra
sans lui ôter

la tutèle, lui désigner un conseil, et cette ex-

ception satisfera sans doute à l'intérêt du mi-

neur.

Aar. 3g5. – Ce même intérêt appelait
une

autre
exception,

dans le cas où la tutrice se re-

rnarierait.

Sans vouloir frapper
de défaveur ces secondes

unions
qui,

dans les campagnes et chez les ar-

tisans, ont souvent pour objet de rendre un

nouveau protecteur à des orphelins, il en ré-

sulte
toujours que

la femme passe dans une

nouvelle société dont le chef est étranger à ses

enfants, et si ce fait ne saurait, sans injustice,

lui faire perdre la tutèle de plein droit,
du

moins suffit-il pour appeler
la famille à déli-

bérer si elle doit lui être conservée.

Aut. 400. – Dans ce cas encore, si la mère

maintenue dans la tutèle choisit un tuteur par
son testament, ce choix devra être confirmé

par la famille.

ART.
3go. – Aux exceptions près que nous

venons de tracer, il a paru juste de traiter les

mères comme les pères eux-mêmes, et, en effa-

çant de trop fortes inégalités entre les deux

sexes, de resserrer par les droits civils les liens

de la nature.

ART. 3<j7<– Ainsi les pères et mères auront

de plein droit la tutèle de leurs enfants ainsi

le dernier mourant pourra par
son testament

leur choisir untuteur; et ce dernier acte de sa

volonté a paru le titre le plus respectable après
celui qui l'avait appelé lui-même à la tutèle.

ART. 40a. – Au-delà vient la tulèle des as-

cendants, qui fait partie encore
de la tutèle

légitime.
1

Mais la tutèle que nous venons
d'envisager

comme un droit est aussi une charge.
·

Une mère ( ce cas sera rare ) pourrait trou-

ver le fardeau
trop pesant; un ascendant très-

âgé pourra craindre d'jr succomber; l'excuse

déduite du
sexe,

ou celle offerte par l'âge, vien-

dront à leur secours; mais leur volonté seule-

réglera l'exercice
oul'abandon de leurs

droits,
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car il a paru dangereux
de les subordonner à la

confirmation d'un conseil de famille qui pour-

rait capricieusement refuser sa sanction à l'or-

dre tracé par la nature il eût, dans cette hypo-

thèse, été plus simple et moins injurieux de

rendre la tutèle purement
dative.

Si cependant le tuteur, soit légitime, soit

testamentaire, était sans conduite, ou atteint

de quelques-unes
des autres causes qui excluent

de ta tutèle, le conseil de famille pourra et de-

vra en poursuivre l'application.
C'est ainsi que les intérêts civils du mineur

seront garantes sans altérer la dévolution légi-

time, et sans que l'exception
se mette à la place

du principe.
• Âbt. 4o5. – Mais un enfant peut rester sans

père, mère, ni ascendants, et sans que le der-

nier mourant de ses père
et mère lui ait désigné

de tuteur et c'est ici qu'en l'absence des
per-

sonnes présumées lui porter une affection su-

périeure à toutes les autres affections, le con-

cours des collatéraux deviendra nécessaire et

la tutèle essentiellement dative.

ART. 407. – Pour parvenir
à une bonne or-

ganisation des conseils de famille, il a paru

nécessaire de les rendre peu nombreux,
de

n'y
admettre que les plus proches parents de cha-

que ligue et d'obvier à l'influence d'une ligne
sur l'autre, par l'appel d'un nombre égal de

parents
pris dans chacune.

On apellera donc le* trois plus proches pa-

rents de chaque ligne.
Voila (sauf le cas des

frères germains et majeurs, s'ils excèdent ce

nombre), la limite qu'on a cru devoir adopter;

elle portera le conseil de famille au nombre de

sept, en y comprenant
le juge de paix, qui en

sera membre et président, et dont le caractère

impartial dirigera les résultats vers le bien et

l'utilité du mineur.

Ainsi disparaîtront beaucoup d'intrigues, et

principalement celles à la faveur desquelles on

portait souvent sur un parent éloigné et peu
affectionné la charge que devait naturellement

supporter le parent le plus proche abus qui
existait déjà du temps de Domat, et dont il se

plaint en son discours préliminaire sur le titre

des tutèles.

L'on n'a pourtant pas dû ériger en principe

que le plus proche parent serait toujours et né-

cessairement tuteur; c'eût été étendre la tutèle

légitime au-delà de ses justes limites, et il est

possible que quelquefois un cousin convienne

mieux qu'un oncle,
ou que l'emploi soit plus

facile on moins onéreux pour lui on aura

toutes les garanties convenab!es quand, par son

1 organisation,

le conseil de famille offrira in-

térêt d'affection et esprit de justice.
Nous venons, législateurs, d'examiner Jes

diverses espèces de tutèles détaillées dans les

quatre premières sections du chapitre en dis-

cussion.

Le surplus de ce chapitre contenant les
règles

relatives à toutes les tutèles, n'offre que peu de

difficultés et d'observations.

ART. 420. En toute tutèle il doity avoir
un

subrogé tuteur dont les fonctions, assez

analogues à celles des curateurs des pays cou-

tamiers, sont expliquées en la section V.

La sivième section exprime les causes qui
dispensent de la tutèle, et la septième celles

qui en excluent.

La plupart des
dispositions rédigées sur ces

divers points s'écartent peu de l'ancien état de

la
législation, et leurs différences n'ont pas

même besoin d'être
analysées.

ART- 467. -Nous en dirons
à-peu-près au-

tant des huitième et neuvième sections rela-
tives à l'administration du tuteur et à la reddi-

tion des comptes de tutèles.

Cependant il est quelques objets d'un ordre

supérieur, et sur lesquels il nous a semblé que
nous devions plus particulièrement fixer votre
attention.

Ainsi, par exemple, le projet contient des
vues nouvelles au sujet des transactions qui
pourront avoir lieu durant la tutèle.

Les principes admis jusqu'à ce jour, sans

repousser ces transactions, en rendaient l'usage

impraticable car elles ne pouvaient valoir

qu'autant qu'elles, profitaient au
pupille et que

celui-ci s'en contentait, si hoc pupillo expédiât;
et ce point de fait, toujours subordonné à la
volonté future du

mineur, écartait nécessaire-

ment un contrat aussi peu solide,
De cette manière toutes les difficultés dans

lesquelles un mineur était
engagé devenaient

un dédale d'où l'on ne pouvait sortir qu'à grands

frais, parce que les issues conciliatoires étaient

fermées, et que si le tuteur n'osait rien faire

qui eût l'air d'altérer'. un droit équivoque, de
son côté l'adversaire du

pupille ne voulait point
traiter avec un homme dont le caractère ne lui

`

offrait aucune garantie.
De-là la ruine de plus d'un mineur; de-Ià

aussi de nombreuses entraves pour beaucoup
de

majeurs.
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Il convenait de mettre un terme, à de si

grands inconvénients et le projet y a pourvu

.en imprimant
un caractère durable aux transac-

tions pour lesquelles le tuteur aura été autorisé

par le conseil de famille de l'avis de trois ju-

risconsultes désignés par
le commissaire du

gouvernement,
et après que le tribunal civil

aura
homologué la transaction sur les conclu-

sions du même commis-aire.

Taut de
précautions écarteut toute espèce

de dangers; elles subviennent aussi aux be-

soins de la société, qui, en accordant une

juste sollicitude aux mineurs, doit aussi con-

sidérer les majeurs; elles donnent enfin à l'ad-

ministration du tuteur son vrai coraplémetil.

Que «erait-eeen effet qu'un administrateur qui
ne

trouverait pas dans la législation un naoyen
d'éviter un mauvais procès, ni de faire un

.arrangement
utile?

Aai. 475.
– Le

projet qui vous est sou-

mis conlïent un autre changement assez grave
dans la durée de l'action qui existera contre

le tuteur, à raison de son administration.

Jusqu'à ce jour cette action n'a, en
général s

reçu pour limites que celles de la plus longue

prescription immobiliaire, prescription dont

la nature était différente selon des
pays

mais

qui, dans un
grand nombre allait jusqu'à

trente ans.

Quelle que doive être désormais la plus

longue prescription, il a paru, dans le cas

particulier convenable de s'arrêter à celle de

dix ans; car si le pupille
est dès-favorable,

il est impossible de ne pas prendre en considé-

ration aussi la situation du tuteur lui-même.

La tutèle fut pour lui, tant qu'elle dura,

un acte onéreux,
une charge de famille dont

les embarras ne doivent pas être immodéré-

ment
prolongés

contre lui en accordant au

pupille,
dix ans après sa majorité pour l'eser-

ciee de toutes les actions relatives à la tutèle,

on fait assez. et tout excès en cette matière

serait un mal réel pour
la société tout entière.

Enfin, il existe un
point

sur lequel nous

avons à justifier, non les dispositions écrites,

mais le silence du
projet

c'est la responsa-

bilité qui était demandée contre les parents

aomïnetfeurs en cas d'insolvabilité du tuteur.

Cette responsabilité
était établie par les lois

romaines, et elle était spécialement admise

par
quelques coutumes, notamment par celle

de
Bretagne; mais, en général, elle était .étran-

gère aux pays coutuiniers.

A-t-on
remarqué dans ce pay s, que les in-

térêts des
mineurs y fussent plus compromis

qu'ailleurs?

Cette réflexion, qui seule l'ût pu faire écartet

la
responsabilité dont il s'agit, n'est cepen-

dant point la plus lot-te; cac il est reconnu

et avoué que dans les lieux même où la loi

avait établi la responsabilité elle était tombée

en
désuétude, et n'était appliquée par les

tribunaux que dans le cas d'un dol évident:

tant il est vrai que cette règle était odieuse

vis-à-vis de
parents qui avaient de bonne foi

rempli celte charge de famille

Comment d'ailleurs pour Pintérét d'un

seul, tenir en suspens la fortune d'une famillo

entière, et d'une famille innocente?

N'y atira-t-il pas aussi quelquefois recours

contre le subrogé tuteur i'il a mal rempli

son mandat?

Toutes ces
considérations

ont dû faire rejeter

ce vain épouvantai!.
La gaiautie des bons choix, la seule propre

à rendre oiseuse et sans
application, la ques-

t'ou
qu'on examine

se trouvera dans la bonne

composition des conseils de famille, et le projet

qui vous est offert aura par cela seul, résolu

beaucoup de difficultés, s'il a atteint ce but

principal.

Après avoir vu le mineur en
tutèle,

il reste

à le considérer dans un autre éXaU

De F 'émancipation.

Art. 476.
Nous ne nous

arrêterons point
sur la disposition du projet qui tait, résultée

l'émancipatioa du mariage, elle n'a
pas besoin

d'être jusdfiée.

Akt.
477. Mais que sera-ce que l'éman-

cipation qui, même hors ce cas pourra avoir

lieu durant la minorité ?

Cette institution serait mal comprise, si on

lui appliquait les idées de l'émancipation ro-

maine, de cet acte par lequel un père mettait

hors de sa puissance
son fils souvent

majeur.

Il ne s'agit ici que du mineur, et du mi-

neur qui n'a ni
père ni mère comme de celui

qui
les a tous deux ou l'un d'eux.

Notre projet considère le mineur-sous le

rapport de la capacité qu'il a pour administrer

ses biens et en toucher les revenus.

11 règle à quel âge et de quelle manière le

mineur deviendra habile à ce sujet, non
plus

1 onune autrefois. en obtenant des let'res du

prince, appelées
lettres de bénéfice d'âge mais
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en remplissant tes conditions qui seront
pres-

crites par
la loi.

Ces premières notions posées, et bien que

^émancipation embrasse tous'les mineurs,

on distinguera entre eux ceux qui ont père

et mère ou l*ua des deux et
ceux qui n'en

ont point.
Le mineur, qui a ses père

et mère, ne pourra

recevoir l'émancipation que de son père: si l'un

des deux est mort, le droit d'émanciper le

mineur
appartiendra

an survivant.

Si le mineur n'a ni père
ni mère l'émanci-

pation sera accordée par
le conseil de famille.

Mais l'émancipation
accordée par le

père ou

la mère différera de celle accordée par le

conseil de famille dans deux points qu'il con-

vient de fixer.

Art. 478. Le père ou la mère pourra

émanciper le mineur dès l'âge de quinze ans;

les affections de la nature garantissent ici^rue

l'émancipation sera dans l'intérêt de l'enfant
mais le conseil de famille ne pourra émanciper

que le mineur âgé de dix-huit ans, parce qu'il

y aurait à craindre qu'un simple tuteur, pour
se décharger du poids de la tutèle, ne supposât
à son pupille une capacité précoce qu'il ne le

persuadât au conseil de famille, et que l'éman-

cipation ne
devînt ainsi un funèste abandon.

Art* 479. Autre diflérence s'il s'agit

d'un mineur qui soit sous la tutèle d'un simple

parent ou d'un étranger, et que ce tuteur, soit

pour se maintenir dans une grande gestion ou

par tout autre motif, laisse passer à son mineur

Page de dix-huit ans sans solliciter son éman-

eipation que l'on suppose méritée par une

bonne conduite et une capacité suffisante, tout

parent du mineur au degré de cousin-germain
ou à des degrés plus proches, pourra lui-même

provoquer la réunion du conseil de famille pour

délibérer sur l'émancipation;
mais cette faculté

n'aura jamais lieu contre un père adminis-

trateur ou tuteur, ni contre une mère tutrice,

parcequ'ils sont juges suprêmes en cette partie,
et que leur autorité ne doit, jusqu'à la majorité

de leurs enfants recevoir d'antres limites que
celles qu'y mettra leur propre volonté.

ART. 481. Après avoir posé cette double

distinction relative à ces deux espèces de mi-

neurs, si
l'attention se porte sur les effets de

l'émancipation on verra qu'ils sont les mêmes

pour tous les émancipés.

Administrer ses biens et toucLer ses re-

venus, telest le droit qu'acquerra l'émancipé,
mais il sera loin d'avoir tous les droits du

majeur.
Art. 484. -Ainsi, il ne pourra vendre ni

aliéner ses immeubles, que selon les formes

preserites'pour tes autres mineurs ni recevoir

un
capital

mobilier sans l'assistance d'un cu-

rateur.

ART. 483. Il ne pourra même faire d'em-.

prunt les prêts, fléau de l'inexpérience, ne

doivent pas exister pour un mineur même

émancipé.

Cependant, puisqu'il est appelé à l'admi-

nistration de ses biens, il doit avoir les
moyens

d'y pourvoir.
ART. 484. – II aura donc la faculté d'acbeter

les choses utiles à son entretien et à l'exploi-
tationde ses biens; mais, jusque dans l'exer-

cice de cette faculté il sera placé sous une légis-
lation spéciale; car, s'il contractait des obli-

gations immodérées les tribunaux pourront les

réduire, en prenant eu considération la fortune

de l'émancipé, la nature de ses dépenses, et la

bonne on mauvaise foi des personnes qui auront;

contracté avec lui.

Aht. 485. Dans ce cas, il y aura preuve-

d'inconduite, ou tout au moins de mauvaise

administration, et ceci a fait naître l'idée d'une-

disposition tendant à faire rentrer en tutèle

l'émancipé qurse serait rendu indigneou montré'

incapable de gérer ses biens.

Dans cette disposition, le gouvernement a

aperçu des résultats d'une grande utilité car

l'émancipation deviendra un stage pour la jeu-
nesse.

L'émancipé craindra d'en perdre le bénéfice;

et, averti que sou sort dépend de'sa conduite,
il

contractera, dès' le commencement de sa.

carrière civile les bonnes habitudes qui
doivent avoir une si heureuse influence sur le

reste de la vie ce point de législation peut seul

produireune révolution utile dans l'ordre moral.

Tel est, législateurs, le plan général du projet
de loi sur la minorité, la tutèle et l'émancipation*
Si nous n'avons motivé que ses dispositions

principales, et
spécialenjëfot celles qui

s'écartent

le
plus

de l'ancienne législation, nous avons cru

devoir nous arrêter là, dans une matière qui
n'offre au surplus que des détails nombreux

sans doute, mais simples, faciles ct p_£u sus-

ceptible

de commentaires.-
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Dé la Majorité,
de

l'Interdiction, et du, Conseil judiciaire. 1
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[articles 488 à
5tS.] J

Exposé dbs Motifs par M. le Conseiller-d'État Emmerv.

Séanêe du 28 ventôse an xi (19 mars i8o3).

LÉGISLATEURS,

Nous vous apportons le
complément de la

première partie
du

Code civil.

Tout ce qui concerne les personnes sera

réglé, lorsqu'aux lois qui vous ont été pré-
sentées depuis

le commencement de la session,
on pourra joindre celle sur la

majorité, l'in-

terdiction,
et le conseil judiciaire.

Le titre de cette loi annonce sa division

en trois chapitres..

Le
premier, relatif à la

majorité1
ne

comprend qu'un seul article, en vertu du-

quel
la

majorité resterait fixée à
vingt-un

ans
accomplis.

Les progrès de la civilisation en bien

comme e,n mal, ont détermine l'innovation

faite sur ce point il
y

a douze ans on n'a

pas remarqué qu'il en fût résulté des incon-

vénients capables de motiver un nouveau

changement.
La constitution donne à vingt-un

ans l'exer-

cice des droits politiques la loi ne peut pas

refuser au même âge l'exercice des droits

civils.

Le majeur de vingt un ans restera donc

capable de tous les actes de la vie civile, à

l'exception d'un seul qui est aussi le plus

important de to.us vous entende?, législa.-

teurs que je veux
najjer

do
mariage.

Il serait

superflu que je m'àWSchasse à
reproduire les

motifs de cette exception, bien
sentis par

tous les hommes sages, et déjà développés
à cette tribune mieux

que je ne
pourrais

le

faire.
Art.

489. – Le chapitre II traite de l'in-

teraction.

TITRE XI.

Et d'abord
quelles personnes sont dans

ce jas?Ces majeurs
en état habituel d'imbécillité

de démence ou de
fureur, lors même qu'il

y a des intervalles lucides.

Ce n'est pas sur quelques actes isolés qu'on

s'avisera jamais de décider qu'un homme a

perdu le sens et la raison telle est la triste

condition de l'humanité, que
le

plus sage
n'est pas exempt d'erreurs. Mais lorsque la

raison n'est plus qu'un accident dantt la vie

de l'homme lorsqu'elle ne s'y laisse aperce-
voir

que de loin en loin, tandis que les pa-

roles et les actions de tous les jours sont les

paroles et les actions d'un insensé on
peut

dire qu'fi existe un état habituel de démence;

c'est alors le cas de l'interdiction.

Le mineur sorti de l'enfance, n'est "qu'un
interdit

frappé par une disposition générale
de la loi, qui est uniquement fondée sur les

défauts ordinaires de la jeunesse, sur son
état habituel. Il est à présumer que ces dé-

fauts s'affaibliront de jourà autre; car, chez
le

mineur, les progrès de la raison doivent

naturellement suivre ceux de l'âge. Il "est

rare, au contraire, que le majeur, qui a

une fois éprouvé des pertes en ce Retire par

vienne à les
réparer complètement

ta con-

dition est pire que celle du mineur la loi

lui doit au moins la même protection
et les

mêmes secours.

Art. 49o.
^– Par qui

l'interdiction peut-
1

elle être provoquée ? Ici la' loi distingue le

cas de l'imbécillité ou de la
démence, et

celui de la fureur. On a
pensé que

la famille
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devait rester 1 arlitre du sort de celui dont

l'état n'intéressait strictement parlant que
la fkmilia.

Lorsque la sûreté publique n'est

pas compromise forcerez vous le fils te

frère l'épouse à proclamer l'humiliation
d'un père, d'un frère, d'un époux? Si les

intéressés à la conservation des biens ne se

plaignent pas personne
n'a droit de se

plaindre. L'interdiction pour cause d'imbé

cillité ou de démence ne pourra donc être

provoquée que par un
parent, ou par l'un

des
époux à l'égard de l'autre.

Il n'y a qu'un cas d'excepté c'est celui

d'une personne imbéoille ou en démence

qui n'aurait ni époux ni épouse, ni parent
connu alors, sans

imposer à la partie pu-
blique l'obligation d'agir, on lui en donne le

pouvoir elle en usera, si l'intérêt du m-s-

lade l'exige; cependant, elle ne sera pas forcée

de faire, sans nécessité un éclat fâcheux.

ART.
491. C'est autre chose, b'il s'agit

d'un furieux dont les excès menacent le repos
et la sûreté publique c'est alors, pour le

commissaire du gouvernement, un devoir ri-

goureux de provoquer t'interdiction de l'être

dangereux et nuisible. L'intérêt de tous doit

ici prévaloir sur les égards et les ménagements

particuliers.

AHT.49Z. Toute demande en interdiction

sera portée devant le tribunal de première ins-
tance de l'arrondissement. ( Art. 491. ) Le

.conseil de famille sera consulté; ( Art. 4g5. )

et, pour que son avis soit plus impartial, on

écarte du conseil les parents qui ont pro-
voqué l'interdiction. Ils se sont rendus parties,
ils ne doivent pas rester parmi les juges.

Cependant, on a cru convenable que l'époux
cu l'épouse," et les enfants de la personne
dont ('interdiction est demandée pussent
ctre admis au conseil de famille, sans y avoir

voix délibérative, parce qu'eu général ilssoit

,plus en état de donner sur les faits et sur

les habitudes du malade, les éclaircissements

nécessaires; parce que si i'interdiclion était

provoquée par d'antres parents plus éloignés
l'époux l'épouse ou les enfants seraient in-

téressés personnellement à contredire une dé-

marche qui réfléchirait désagréablement sur

«ux; parce que lors même que l'époux, l'é-

pouse ou les enfants, tédant à la nécessité

la plus impérieuse auraient eux-mémes formé

la demande à fin d'interdiction ils ne vou-

draient pas toujours associer le public aux

révélations qu'ils seraient dis; osés à faire à

la
famille, dont t'avis donné en pleine con-

naissance de cause serait ensuite d'un pïus

grand poids.
Art. 496. Après que la famille a donné

son avis le défendeur est interrogé
à ta

chambre du conseil, à moins qu'il ne puisse

s'y présenter; auquel cas,
il est interrogé, dans

sa
demeure, par un des juges, assisté du gref-

fier, et toujours en présence du commissaire

du gouvernement.

Lorsque cet interrogatoire ne peut pas avoirt

lieu en présence de tout le tribunal, ce n'est

pas trop que deux magistrats y assistent et

puissent former leur opinion sur d'autres ee

inoiu& fugitives impressions que celles quL
laisse après elle la lecture d'un ptocès-verba-
Le maintien, l'air, le ton, le geste du répon-

dant, déterminent autant et quelquefois plus

que seà paroles le véiitable sens de sa réponse,

qui sera mieux saisie, plus sainement inter-

prétée par ceux qui l'auront vu et entendu

faire.

ART. 5oo. Le tribunal d'appel sera tou-

jours le maître d'interroger ou de faire inter-

roger de nouveau la personne dont l'inter-

diction est demandée ou ne saurait prendre

trop de préeanlion pour préparer un jugement
en dernier ressort sur une question d'état.

ART. 499. – II est possible qu'une personne,
dont l'interdiction aura été demandée pour
came

d'imbécillité

ou de démence, ne paraisse
pas être erfcet état, mais qu'il soit bien prouvé

qu'à raison de la faiblesse de son esprit, ou de

l'ascendant de quelque passion dominante
elle soit peu capable de la direction de ses

affaires. Alors le juge serait embarrassé si la

loi ne lui permettait pas d'employer un autre

remède que celui de l'interdiction.

Le juge en semblables circonstances

pourra intimer la défense de plaider, tran-

siger, emprunter recevoir des rembour-

sements, aliéner ni hypothéquer sans l'assis-

tance d'un conseil qui sera nommé par le

jugement.
Vous appercevez législateurs

la diffé-

rence notable qui existe entre l'interdiction

absolue et le simple assu jétissement à
prendre-,

dans certains cas spécifiés,
l'avis d'un conseil

Ceux auxquels on donije un conseil ne sont

pas incapables des actes de la vie civile; ils ne

peuvent 8>oJj"gw,
en contractant dans tes cas

prévus, sans l'assistance de leur conseil: mais,
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e»
général,

ils sont habiles à contracter; ils

peuvent
se marier, ils

peuvent fdire un testa-

ment ce que ne peuvent pas
les interdits

pour cause
d'imbécillité de démence ou de

fureur.

Tout
l'objet de la nomination d'un conseil

étant de prévenir
le préjudice que pourraient

éprouver ceux en faveur
desquels

el'e est faite,

ce serait al'er directement contre le but qu'on

se propose,
si ceux-ci

pouvaient être obligés
à

renoncer aux
avantages

certains
qu'ils

se

seraient procurés sans l'intervention de leur

conseil.

Art.
498,

5oi. – Le jugement portant in-

terdiction ou nomination d'un conseil, doit

être rendu à l'audience
publique. On

impose
au demandeur l'obligation de le faire lever,

signifier à partie et inscrire dans les dix

jours, sur les tableaux qui doivent être affichés

dans la salle de
l'auditoire, et dans les études

des notaires de l'arrondissement. Ces
précau-

tions sont
prises

dans l'intérêt des tiers il

faudra pour en assurer
l'observation des-

cendre dans
quelques détails qui seraient au-

dessous de la majesté de la foi. Il
y

sera pourvu

par
des

réglements d'administration
publique,

dès que le notariat séra tout-à-fait organisé.
ART.

497,
5o5. Aussitôt après

le premier

interrogatoire,
le tribunal saisi de la demande

peut, sily a lieu, commettre un administra-

teur
provisoire pour prendre soin de la

per-
sonne et des biens du

défendeur jamais après

le jugement définitif cette administration

provisoire cesse,
il faut un tuteur et un

pro-
tuteur à la personne interdite.

Il peut' arriver qu'elle soit en tntèle lors de

son interdiction; alors la tutèle continue, sinon

le tuteur et le protuteur sont établis dans les

l'armes accoutumées. Cependant le mari est de

droit tuteur de sa femme interdite, ( Art. 5o6 )

et la femme peut être nommée
tutrice de son

mari.

ART. 5o8. On a compris que
le tuteur d'un

interdit, s'il était obligé de porter sa charge,

tant que
durerait

l'interdiction, serait de pire
condition que le tuteur d'un mineur.

La minorité a son terme certain marqué

par
la loi, l'interdiction n'en a d'autre

que la

vie, dont la durée est incertaine, et peut se

prolonger dans une
très-longue suite d'années.

On a dû poser en principe qu'après
dix ans

de gestion, le tuteur de l'interdit serait rem-

placé, s'il demandait à l'être, à moins
que la

tutèle ne fut exercée par
un mari, par une

épouse, par un ascendant ou par un descen-
dant de t'interdit; car la loi n'impose pas à
ceux-ci un devoir nouveau l'obligation de

protéger, de défendre l'être infortuné qui les

touche d'aussi près, vient de la nature; et ils

ue voudront
pas

enfreindre ses sacrés .pré-

ceptes tant qu'ils auront la possibilité de les

accomplir.

Art. 5og, 5 10. En
général, l'interdit

est assimilé an mineur pour tout ce qui con-

cerne sa
personne

et ses biens ses revenus

doivent être essentiellement employés
à adoucie

son sort, et à accélérer sa guérison. Cette

dernière
disposition

de la loi n'aurait
peut-être

pas le même
degré d'utili.é, si, en pareil cas

le cri de ITiuniauilé n'était pas trop souvent

étouffé, et si l'intérêt ne parlait pas beaucoup

plus
haut

qu'eue.
Il est bon que les

magistrats

soient avertis que la loi condamne la sordide

économie qu'on voudrait exercer sur l'infor-

tune la plus
touchante et la

plus digne de

pitié.

ART. 5ir. – S'il est question de marier

l'enfant d'un interdit, les conventions matri-

moniales seront réglées par
un conseil de

famille, dont l'avis aura toujours
besoin d'être

homologué par le tribunal, sur les conclusions

du commissaire du
gouvernement.

Dans l'in-

tention de la ioi, cette homologation ne doit

pas être une vaine formalité; le tribunal, le

commissaire du gouvernement,
sont étroi-

tement
obligés, par

les de.voirs de leur
place,

de s'assurer que les intérêts de l'enfant et ceux

de l'interdit ne sont pas
sacrifiés à des intérêts

opposés qui peuvent eiûter au sein même de

leur fàmil'e.

Abt. 5oa. -L'interdiction et la nomination

d'nn conseil produisent leur effet, il
l'égard

des
tiers,

du jour du jugement. Tous actes

postérieurs passés par l'interdit, sont nuls

de droit; il en est de même de ceux qu'il e»t

défendu de faire sans l'assistance d'un
conseil,

si la défense n'a pas été respectée.

Anx. 5o3. Les actes antérieurs à la dé-

fense de contracter sans conseils sont inat-

taquables quant à ceux antérieurs à l'inter-

diction, ils peuvent être annuités si la cause

de l'interdiction existaitnotoirement à
l'épnqne

où ils ont été faits. Celui
qui

conlracte avec

une personne notoirement imbécille notoi-

rement en démence, est lui-même notoirement

de mauvaise foi en suppose que la notoriété
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ùe la cause de l'interdiction existe par rapport

lui et ne lui laisse aucun prétexte pour
affecter une ignorance tout-à-fait invraisem-

blable.

Art. 5o4, –
Après la mort d'une personne

interdite, on ne
peut plus attaquer, pour

cause d'imbécillité ou de démence, les actes

par elle faits de son vivant. Deux cas sont

exceptés
i.° Si l'in ter- fiction avait été sinon pro-

noncée, du moins provoquée avant 1€ décès
de cette

personne
a.o Si la preuve de la démence résultait de

l'acte même qui serait attaqué.
Les motifs de l'exception, dans le dernier

cas sont d'une évidence frappante et n'ont

pas besoin de
développement.

Il faut
prendre garde que, dans le premier

cas, on ne prescrit pas aux juges l'obligation
de rejeter ou d'admettre des sciions qui peuvent
être

légitimes et fondées, et néanmoins paraître

suspectes par cela même qu'elles sont tardives;
on laisse aux tribunaux le pouvoir de peser les

circonstances qui se présentent sous tant de

combinaisons différentes qu'elles mettent en

défaut la sagacité du plus habile législateur.
ART. 5iz. – Enfin l'interdictioa cesse

avec les causes qui l'ont déterminée mais 1)
par respect pour le jugement qui l'a prononcée,
et plus encore pour la sûreté publique,

il faut

qu'il intervienne un jugement de main-levée,
et que les mêmes formalités qui ont précédé et

accompagné le premier garantissent encore
la

sagesse du second alors seulement l'in-

terdit
peut reprendre t'exercice de ses droits.

ART. 5i3. Leslroisième et dernier cha-

pitre est relatif aux prodigues. Vous avez pu

remarquer législateurs que jusqu'à pré-

sent, il n'en avait pas été question. On a

même douté long-temps s'il y avait des me-

sures à prendre contre la prodigalité.
Elle çst sans doute l'abus de la propriété i

mais la
propriété elle-même ne se eompose-t-elle

pas du droit d'user et du droit d'abuser? Com-

ment, dit-on punir un homme parce qu'il a

joui de son droit, parce qu'il a fait de sa chose,
non pas le meilleur, non pas même un bon

nsage-, mais enfin mi usage qui n'était pas

défendu
et qui lui convenait à lui proprié-

taire, maitre à ce titre de
disposer de sa pro-

x priété selon son bon plaibir?

Cependant les Romains par qui la pro-

prjéîé avait été définie jus uttaâi abutendi;

les Romains eux-mêmes admirent l'interdic-

tion des

prodigues

ic'est
que l'objet d'une

sage législation doit être d'établir ce qui con-

vient le mieux à la société pour qui les.lois

sont faites, sans s'attacher, avec une minu-

tieuse
précision,

à toutes les conséquences

que le raisonnement peut faire sortit d'au

principe abstrait.

L'état intéressé à la conservation des fa-

milles, ne peut admettre que le droit de pro-

priété soit pour un
citoyen

le droit de ruiner

sa
famille,, en con'te6tant de misérables fan-

taisies ou même -de honteux caprices.
Sans doute, le propriétaire peut impuné-

ment abuser de sa chose, et le jus abutendi est

respecté puisque l'acte fait par le propriétaire
libre est toujours valable la preuve de prodi-
galité né résulte pas d'un seul abus, ni même

de plusieurs, en chose de peu d'importance.
Mais si l'abus tourne en -habitude, il n'y a

plus

moyen de dissimuler que le dissipateur est une

espèce de fou qui manque de discernement

pour se conduire, et auquel il serait dange-
reux de laisser l'entier et libre exercice d'un

droit dont il n'nse pas dont il ne sait pas

user, mais dont il abuse continuellement.

Ce n'était pas pour le punir d'avoir fait

des actes qu'il avait eu réellement le droit

de faire, qu'on interdisait le prodigue, mais

parce qu'on le voyait incapable d'exercer son

droit de propriété avec sagesse et en suivant

les lumières de la droite raison.

La loi romaine disait expressément que le

prodigue resterait en curatelle, quamdik sanas

mores receperit tant que ses habitudes ne se-

raient pas rectifiées et que ses mœurs ue

seraient pas devenues saines et pures par

où nous voyons que la loi romaine portait

plus son attention et sa sévérité sur le prin-

cipe des actions du prodigue que sur ses

actions même en effet la prodigalité est

presque toujours la suite d'autres passions per-

nicieuses, d'autres penefoaïrts
-très condam-

nables. Ce sont ces vices qu'on attuque, ©a

ôtant au prodigue les moyens d'aiaser de sa

fortune. •

On ne vous propose «epeadaii* pas, légis-

lateurs d'user, à t'égard
du prodigwe, «La

remède extrême de l'interdiction. 11 a paru

qu'il suffisait de lni donner mi censeii sans

lequel
il ne pourrait plaider, transiger «em-

prunter,
recevoir un capital mobilier, en don-

ner décharge aliéner ai grever
ses tiens
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d'hypothèques- Déjà je vous ai fait remarquer

en quoi diffèrent essentiellement l'inferdiclion

et la dation de conseil. Ce que j'ai dit à cet

égard me paraît propre à justifier la mesure

proposée relativement aux prodigues.
ART. 5i4- Ceur qui

ont droit de deman-

der l'interdiction pour cause d'imbécillité et de
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'Art. 5-1 6. – Le moment est venu de re-

prendre l'édifice de notre législation dont

vous, avez si heureusement posé les bases dans

le cours de votre dernière session, et nous

Tous apportons le titre premier du second livre

du Code civil, d. la Distinction des Biens.

Après avoir par des lois sages assuré l'état

de tous les Français, ii convient de s'occuper
de -leur* propriétés.

C'est pour acquérir avec sécurité, c'est pour

jouir en paix que l'homme saerifie une portiou

démence, pourront provoquer contre les pro-

digues la défense de plaijer, de contracter sans

conseil; leur demande sera instruite et jugée
suivant

les règles prescrites pour l'interdiction t

il en sera de même lorsqu'il sera question de

lever cette défense.

LIVRE II.

TITRE l.er

De ta Distinction des Biens.

de son indépendance quand il se réunit ea

société.

Dans un état où tout serait commun à tous,

personne ne serait assuré de rien et celui

que la force mettrait aujourd'hui en posses-
sion pourrait demain être dépossédé par la

force.
Ce n'est donc pas assez d'avoir considéré

l'homme sous tous ses rapports, d'avoir placé
sous la sauvegarde des lois son état, l'état de

son
épouse celui de ses enfonts,, d'avoir ga-
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rantî une protection spéciale
aux mineurs

aux absents, à tous ceux enfin qui par la fei-

blesse de leur âge ou de leur raison, ou pour

toute autre cause ne peuvent repousser les

attaques qui leur sont livrées il faut aussi

assurer le libre exercice de nos facultés il

faut nous conserv er le fruit de nos travaux

et de notre industrie, il faut enfin garantir

la
propriété

la propriété
base fondamentale

et l'un des plus puissants
mobiles de la so-

ciété. Qui pourrait en elfet aspirer à la qualité

d'époux, désirer celle de père, si en pro-

lougeant notre existence au-delà du trépas,

nous ne transmettions pas avec elle les dou-

eeurs qui l'ont embellie ou du moius consolée?

Il est donc nécessaire, après
s'être occupé

des personnes, de s'occuper
des biens c'est

l'objet des livres II et 111 du Code.

Dans le livre JI, on considère lesbiens sous

leursdifféreutes modifications; dans le livre 111,

on les considère sous le rapport
des différentes

manières par lesquelles
ou peut les acquérir

et les transmettre.

Déjà, dans le cours de la dernière session,

vous avez sanctionné deux titres de ce dernier

livre celui &s Successions et celui des Do-

nations leur importance a fait intervertir

pour eux l'ordre du travail, et devancer l'ins-

tant où ils devaient vous être présentés, nous

allons reprendre
la première série des titres,

et vous vous occuperez du livre Il c'est-à-

dire, des biens considérés sous leurs différentes

modifications.

Ce livre renferme quatre titres de la

Distinction des Biens de la Propriété

de l'Usufruit et de L'Habitation des

Servitudes ou Services fonciers.

Voilà en effet les seules modifications dont

les
propriétés

soient susceptibles dans notre

organisation politique et sociale il ne peut

exister sur les biens aucune autre espèce de

droits ou l'on a une propriété pleine et

entière qui renferme également et le droit

de jouir et le droit de disposer, ou l'on n'a

qu'un simple droit de jouissance sans pou-

voir disposer du fonds, ou enfin on n'a que

des services fonciers à
prétendre sur la pro-

priété d'un tiers; services qui ne peuvent être

établis que pour l'usage et l'utilité d'un hé-

ritage services qui n'entraînent aucun assu-

jétissement de la personne; services enfin qui
n'ont rien de commun avec les dépendances
féodales brisées pour toujours».

Nous ne vous présenterons aujourd'hui que
le titre \fi* celui de la Distinction des Biens

il ne renferme que trois chapitres des Im-

meubles des Meubles des Biens dans leurs

rapports avec ceux qui les possèdent.
Ces titres sont précédés d'un article

unique
qui distingue tous les biens en meubles on

immeubles; distinction sons laquelle se rangent
évidemment toutes les espèces de biens il

est impossible d'en concevoir qui ne doivent

pas être compris dans l'une de ces deux classes.

Il fut un temps où les immeubles formaient

la portion la plus précieuse du patrimoine»
des

citoyens et ce temps peut-être n'est pas
celui où les mœurs ont été le moins saines..

Mais depuis que les
communications, de-

venues plus faciles, plus actives, plus éten-

dues ont rapproché entre eux les hommes.

de toutes les nations depuis que le
commerce,,

en rendant, pour ainsi dire, les productions
de tous les pays communes à tous les- peuples y
a donné de si puissants ressorts à

l'industrie t
et a créé de nouvelles jouissances c'est-à-

dire, de nouveaux besoins et peut-être des.

vices nouveaux la fortune mobilière des ci-

toyens s?est considérablement accrue et cetts-

révolution n'a pu être étrangère ni, aux

moeurs ni à la législatiou.
On n'a pas dû attacher autant d'importanca

à une portion de terre, autrefois patrim-iine

unique des
citoyens-, et qui aujourd'hui u<j

forme peut-être pas la moitié de leur fortune»

Ainsi ont disparu tes affectations des biens

aux familles sous la désignation de
propres

propres anciens, retrait lignager; et les trau-

sactions entre les citoyens comme les lois-
sur les successions, se trouvent bien moins

compliquée».
Il serait déplacé d'examiner ici ce que la

société peut avoir perdu, ce qu'elle peut avoir

gagné dans ces
changements le- législateuir

adapte ses lois à l'état actuel des peuples pour

qui elles sont faites; non que je prétende qu'il
doive obéir

aveuglément aux directions bonnes

ou mauvaises de l'esprit et des mœurs, pu-

bliques mais il en prépare la réforme quand

elle est devenue nécessaire par des voies lentes

et détournées, par des réglements sages qui,

agissant insensiblement, rédressent sans briser^
et corrigent sans révolter.

Je reviens au chapitre ler- du titre de- la

Distinction des Biens celui des Immeuhfé-

Art. 517^518, 5i<jj~ – Jl
est dp's'objsu
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immeubles par leur nature, comme les fonds

île terre, les bâtiments on ne peut pas se

méprendre sur leur qualité,
elle est sensible;

un ne ie.it pas davantage méconnaître la

ijualité d'immeuble dans les usines qui font

],arlie d'un bâtiment, dans les tuyaux qui y

cuuituîseiit des eaux et dans d'autres objets

de la même espèce, qui s'identifient avec l'un-

meuble, et ne font qu'un seul tout avec lui.

Art. 5ào,5ai. – II. n'est. pat rao.ns évi-

dent que les récoltes, quand elles sont encore

Rendantes par les racines, les coupes de bois

«jui ne sont pas encore abattues, n'ayant pas
cesse de faire partie du fonds, sont et restent

i tnnieubles jusqu'au moment où elles ea seront

séparées.

Aut. 5a4. Mais il est quelques objets

«jui an premier aperçu peuvent laisser des
doutes sur leur qualité.

Regardera-t-on en effet comme immeuble

lin pressoir, par exemple, dont toutes les

pièces peuvent être séparées et enlevées sans

dégrader le fonds, mais qui a été placé comme

nécessaire à l'exploitatiou?

ART. 5a6. – Mettra-t-on aussi dans la classe

des immeubles un droit de passage sur un hé-

ritage voisin, l'usufruit d'une terre uue action

eu revendication d'un immeuble.

Vous concevez quele législateur ne se propose

pas de donner des décisions particulières sur

chaque espèce douteuse qui peut se présenter;
son devoir est de tracer des règles larges et gé-
nérales qui reuferment des principes de solu-

tion pour toutes les questions;
c'est ce que l'on

a dû faire, et c'est aussi ce que l'on a fait.

Pour déterminer si un objet doit être ou non

considéré comme immeuble il iaet rechercher

sa destination il faut examiner
quelle

est la

chose sur laquelle il s'exerce voilà deux prin-

cipes féconds en conséquences et qui doivent

résoudre tous les doutes.

Ainsi, toute action, tendant à revendiquer
un immeuble sera considérée comme immeuble

par l'objet auquel elle s'applique pourrait-on
refuser la qualité d'immeuble à une action qui

représente Pimi*ieuhle et qui en tient la place.
L'usufruit d'un immeuble, les services fon-

ciers sur un immeuble seront également im-

meubles par te même motif, car ils s'appliquent
Sur des immetiBles..

Aar. 'J24. – La règle puisée dans la desti-

nation du père de famille n'est pasmoins juste,

moins
nécessaire, ni moins facile à

appliquer

que la précédente.
Tout ce

qu'un propriétaire place dans son

domaine
pour

sou service et son
exploitation

prend la qualité d'immeuble par destination

les choses ainsi placées de viennent en eilef une

partie
du fonds, puisqu'on ne

pourrait les en-

lever sans le détériorer et le dégrader essentiel-

lement,
et sans rendre son exploitation impos-

sible la
règle

établie sur la destination du
pro-

priétaire est donc fondée et sur la justice et

sur l'intérêt évident de la société.

Cette règle embrasse dans son
esprit

tous

les objets qu'un propriétaire
attache au fonds à

perpétuelle demeure dans l'intention de l'amé-

liorer ou de l'embellir.

ART. 5a5. – Ce principe n'est pas nouveau

m-'iL» il s'élevait de nombreuses difficultés sur

son application les tribunaux retentissaient

de démêlés sur les
questions

de savoir si des

tableaux, desglares,
des

statues,
avaient été

plat es ou non à perpétuelle demeure, parce que

les lois n'élabii'sâient pas de règle précise pour

juger cette question
de fait. Nous proposons de

prévenir à cet égard
toute difficulté dans la

suite, en fixant les signes caractéristiques
d'une

intention de ptacer
des meubles

à perpétuelle

demeure ainsi se trouvera tarie une source

abondante de procès entre les citoyens, et c'est

un grand bien pour la société.

Le chapitre II de ce titre traite des meubles.

ART. 528. -Une chose est meuble parsa na-

ture quand elle est transportable d'un lieu à un

autre,
soit qu'elle se meuve pat elle-même,

comme les animaux, soit'qu'elle ne
puisse

changer
de place que par

l'effet d'une forée

étrangère,
comme les choses inanimées.

Cette déSnitioD s'entend assez d'elle-même

et n'a
pas

Letoin d'être
expliquée.

ART. 5a5 11 serait sans doute inwtile d'oh ·

server ici que les choses inobiliaiïes qui n'ont

acquis
la qualité

d'immeubles que par leur des-

tination reprennent
leur qualité de meubles

lorsque cette destinationest changée: ainsi, une

glace
ou un tableau enlevé de leur parquet par

le père
de famille avec l'intention de ne

pas,les

y replacer,
redeviennent meubles; ils

n'étaient

immeubles que paTde8tuiation;itseesseiltd'étt'£

"immeubles par une-destination contraire. '>

Art, 529. – Mais s'il est difficile qtt'il s'élève

desdiffieultés sérieuses snr la question 4e savoir

si une chose est meuble par sa nature, il est

permis et même prudent d'en prévoir sur cer»
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tains objets dont la qualité n'est pas aussi seu-

sibse, tomme, par exemple, des obligations.

(Art. 529.) Des actions ou intérêts dans les

compagnies de finance de commerce ou d'in-

dustrie, et enfin des rentes.

Quant aux obligations,
vous prévoyez

bien

qu'on a
placé

celles qui
ont pour 'objet des

sommes
exigibles

ou des effets mobiliers dans

la classe des meubles, par
le même motif qui

fait réputer immeubles les actions tendant à re-

vendiquer uu immeuble.

Les actions ou intérêts dans les compagnies

de finance, de commerce ou d'industrie, sont'

aussi rangés
dans la même classe, parce que les

bénéfices qu'ils procurent
sont mobiliers. Et la

règle est juste même lorsque les compagnies
de

commerce, de finance ou d'industrie ont dû

acquérir quelques immeubles pour l'exploita-
tion de l'entreprise. Cette en treprise est toujours

le principal objet de l'association dont l'immeu-

ble n'est que l'accessoire, et la qualité d'une

chose ne peut
être déterminée que par la consi-

dération de son objet principal.

Observons cependant que
les actinns ou in-

térêts dans les compagnies
de commerce d'in-

dustrie ou de finance, ne sont réputés meubles

qu'à l'égarJ de chaque associé
seulement et lant

que dure la société; car les immeubles appar-

tenant à l'entreprise sont toujours
immeubles

sans contredit à l'égard des créanciers de ces

compagnies,
et ils sont encore immeubles à

l'égard des associés lorsque la société étant

rompue, il s'agit d'en régler et d'en partager les

bénéfices ou les pertes.
Nous avons aussi placé les rentes dans la

classe des meubles.

C'était autrefois une question
très-contro-

versée de savoir si les rentes constituées étaient

meubles ou immeubles:la coutume de Paris les

réputait immeubles; d'autres coutumes les ré-

putaient meubles dans cette diversité d'usages,

la nature de la rente était réglée parledomicile

du créancier à qui elle était due; la rente étant

un droit personnel, ne pouvait en etlet être

régie que par la loi qui régissait
la personne

il résultait de là que dans un temps où les héri-

tiersdes meubles n'étaient pas toujours héritiers

des immeubles, un hommequi ne possédait que

des rentes, pouvait,
sans dénaturer sa fortune,

déranger à son gré
l'ordre des successions en

rendantsa propriété mobilièrejouimmobilière

suivant qu'il lui convenaitde fixer bon domicile

sous l'empire de telle ou telle coutume.

Cette bizarrerie a dû disparaître, et, au mo-

ment où nous créons une législation fondée sue

la nature même de» choses, nous n'avonspas dû

ranger dans la classe des immeubles des
objets

purement personnels, qui n'ont eux -mêmes

rien d'immobilier, et qui peuvent exister sang

même, leur supposer une
hypothèque

sur des

immeubles.

Que
les rentes constituées aient été consi-

dérées comme
immeubleslorsqu'ilétait défendu

de stipuler l'intérêt de l'argent, lorsqu'on nç

pouvait constituer une rente sans Joindre
r.° que celui qui en fournissait le capital l'alié-
nait à perpétuité; a.°que celui qui constituait

la rente se dessaisissait d'un
héritage et en in-

vestissait son créancier, qui en percevaut en-

suite les
arrérages

de cette rente, n'était censé

recevoir que les fruits de l'immeuble dont sou

débiteur s'était fictivement dessaisi cela peut
se concevoir mais tant de subtilité n'est plus
de notre siècle il faut partir aujourd'hui de
vérités généralement reconnues; l'argent peut

produire des intérêts très-légitimes, sans qu'il
soit besoin de recourir à une aliénation fictive

du capital et uue rente ne présentant dans

son caractère rien d'immobilier, ne peut être
déclarée que meuble dans nos lois.

Art. 533. – II s'élevaitaiissi de
grandes con-

testations sur l'acceptation des mots meubles,
meubles meublants, biens meubles, mobilier,

effets mobiliers, quand ils étaient
employés dana

les actes nous avons cru ne devoir pas laisser

subsister une incertitude qui fût quelquefois
très-embarrassante pour les juges, et toujours
ruineuses pour les plaideurs (Art. 533). Nous

avons en conséquence fixé le sens précis dé

toutes ces expressions.
Nous avons aussi fait disparaître les doute»

sur quelques autres points qui nous étaient

signalés par les nombreux
procès dont ils

furent l'objet. Il serait superflu de vous en en-

tretenir dans ce moment, et d'entrer dans

les détails la lecture de la loi vous les fera

suffisamment connaître, ainsi que la sagesse
des motifs qui l'ont provoquée.

Je passe au troisième et dernier
chapitre T

celui des biens dans leurs rapports avec ceux

qui les possèdent.
Art. 538. – Les loi, romaines distinguaient

dansas biens, ceux qiri sont communs à tous

les hommes, comme l'air, comme la mer,
c!ont un peuple ne

peut envahir la domina-

tion sans se déclarer le plus odieux et le plus
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insensé des tyrans les choses publiques
comme

les chemins, les ports, les rivages
de la mer

et autres objets de cette nature; les choses

qui Il 'appartenaient à personne,
rps ntdlius,

leties étaient celles consacrées au service divin,

les choses qui appartenaient aux < ommunautés

il'habitants, comme les théâtres et autres éta-

blissements Je cette espèce; et enfin les choses

dites, res smgulorum. c'est-à-dire eePes qui

se trouvaient dans le commerce, parce qu'elles
étaient susceptibles de propriété privée.

Les biens compris dans .cette dernière classe,

sont les seuls dont le Code civil doive s'oc-

cuper les autres sont du ressort ou d'un code

de droit public, ou de lois administratives, et

l'on n'a dû en faire mention que pour an-

noncer qu'Us étaient soumis à des lois par-
ticulières.

Les biens susceptibles de propriété privée
peuvent

être dans la possession de la nation

ou des communes.

ART. 53g. – Déjà vous avez érigé en loi,

dans le cours de votre dernière cession la

maxime que les biens qui n'ont pas de maître

appartiennent à la nation; conséquence né-

cessaire à l'abolition du droit du premier occu-

pant, droit inadmissible dans une société orga-
nisée.

Aux. 53g. En vous proposant aujour-
d'hui de déclarer que les biens vacants et sans

maître, et les biens des penannes qui ne laissent

pas d'héritiers appartiennent aussi à la nation,
nous ne vous (iriLenlons pas une disposition

nouvelle; c'est uue'^suite naturelle de ce que

yous avez déjà sanctionné,

ART. 537. – Ceshiens, quoique sus ceptibles
de propriété privée, sont administrés et aliénés

par des règles et dans des formes qui eur sont

propres pendant qu'ils se trouvent hors de la

propriété des particuliers.

Ce qu'il importait surtout d'établir solen-

Dellement dans le code, c'est que les parti-
culiers ont la libre disposition des biens qui

leur
apparlienuïBt voilà la

principale
dis-

position
du

chapitre III; voilà la
sauve-garde

et la
garantie

de la
propriété.

Cependant cette maxime elle-même pour-

rait devenir funeste, si
l'usage que

chacun

peut fdire de sa propriété, n'était pas surveillé

par la loi.

Si un
particulier

s'obstinait à ne pas ré-

parer sa maison et à mettre en
danger, par

cette manière d'user de la ebose, la vie de

ceux qui traverseraient la rue, point
de doute

qu'il devrait être forcé par
la puissance pu-

blique à démolir ou à réparer.
11 serait facile

de citer d'autres abus de propriété qui
com-

promettraient et la sûreté des
citoyens,

et

quelquefois même la
tranquillité

de la société

entière.

Il a donc fallu en même-temps qu'on as-

surait aux particuliers la libre disposition de

!eurs biens, ajouter à cette maxime invio-

lable le
principe

non moins sacré que
cette

dispnsition
était néanmoins soumise aux mo-

difications établies
par

les lois, et c'est par

cette
précaution sage et prudente, que la sû-

reté et la propriété
de tous se trouvent effica-

cement garanties
ce n'est pas par

des mou-

vements capricieux et arbitraires que
la faculté

de
disposer

de sa chose pourra être modifiées

c'est par la loi seule, c'est-à-dire, par ta

volonté nationale
dont vous êtes les organes; i

et votre sages,e est un garant que
cette yolonté

n'admet de modification que pour
des motifs

d'une haute considération.

ART. 543. Enfin, le dernier article de

la loi nous ramène à ce
que nous vous an-

noncions en commençant on ne peut avoir

sur les biens que trois sortes de droits ou un

droit de propriété,
ou une simple jouissance,

ou seulement des services fonciers, ainsi
notre

code abolit jusqu'au moindre vestige de ce

domaine de
super or i té, jadis connu sous les

noms de seigneurie
féodale et censuelle.

Les t>tres de la propriété, de l'usufruit, des

servitudes vous seront bien tôt présen és; notre

mission se borne à vous
présenter

le titre d.

la Distinction des Biens,
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LÉGISLATEUR!

Art. 544. – Le projet de loi qui vous est

soumis définit la propriété et en fixe les carac-

tères essentiels; il détermine le pouvoir de t'état
ou de la cité sur les propriétés des citoyens
il règle l'étendue et les limites du droit de pro-

priété, considéré en lui-même et dans ses rap-

ports avec les diverses espèces de biens.

Dans cette matière plus que dans aucune

autre, il importe d'écarter les hypothèses,
les fausses doctrines et de ne raisonner que
d'après des faits simples dont la vérité .se

trouve consacrée par l'expérieuce de tous les

âges.

L'homme en naissant n'apporte que des

besoins il est chargé du soin de sa conser-

vation il ne saurait exister ni vivre sans

consommer il a donc un droit naturel aux

choses nécessaires à sa subsistance et à son

entretien.

Il exerce ce droit par l'occupation par le

travail, par l'application raisonnable et juste,
de ses facultés et de ses forces.

Ainsi le besoin et l'industrie sont lés deux

principes créateurs de la propriété.
Quelques écrivains supposent que

les biens

de la. terre ont été originairement communs.

Cette
communauté

dans le sens rigoureux

qu'on y attache, n'a jamais existé ni pu exister.

Sans doute la providence offre ses dons à l'uoi-

versalité, mais pour l'utilité et les besoins

des individus; car il n'y a que des individus

dans la nature. La terre est commune di-

saient les philosophes et les jurisconsultes de

l'antiquité comme l'est un théâtre public qui
attend que chacun vienne y prendre sa place

TITRE II.

De la Propriété.

particulière. Les biens, réputés communs avant

l'occupation, ne sont
à

parler avec exacti-

tude, que des biens vacants. Après l'occu-

pation, ils deviennent propres à celui ou à

ceux qui les occupent. La nécessilé constitue

un véritable droit or c'est la nécessité même,
c'est-à-dire la

plus impérieuse de toutes les

lois qui nous commande l'usage des choses

sans lesquelles il nous serait impossible de sub-

sister. Mais le droit, d'acquérir ces choses et

d'en user ne serait-il pas entièrement nul sans

l'appropriation, qui seul peut le rendre
utile,

en le liant à la certitude de conserver ce que
l'on acquiert.

Méfions-nous des systèmes dans lesquels on

ne semble faire de la terre la propriété com-

mune de tous que ponr se ménager le pré-
texte de ne respecter les droits de personne.

Si nous découvrons le berceau des
nations,

nous demeurons convaincus qu'il y
a des pro-

priétaires depuis qu'il y a des hommes. Le sau.

vage n'est-il pas maitre des fruits qu'il a cueillis

pour sa nourriture, de la fourrure ou du feuil-

lage dont il se couvre pour sé prémunir contre

les injures de l'air, de
l'arme qu'il porte pour

sa défense, et de l'espace dans lequel il cons-

truit sa modeste chaumière ? On trouve, dans

tous les temps et par-tout, des traces du droit

individuel de propriété. L'exercice de ce
droit,

comme celui de tous nos aulres drnij/S nàturels,
s'est étendu et s'est perfectionné par la raison

par l'expérience et par nos découvertes en

tout genre. Mais le principe
du droit est en

nous il n'est point le résultat d'une con-

vention humaine ou d'une loi positive; il est
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dans la constitution même de notre être, et

dans nos différentes relations avec les objets

qui nous environnent.

Nous apprenons par l'histoire que d'abord

le droit de propriété n'est appliqué qu'à des

châses inobiliaires. A mesure que la popula-
tion augmente, on sent la nécessité d'aug-

menter les moyens
de subsistance. Alors, avec

l'agriculture et les différents arts on voit

naître la propriété foncière et successivement

toutes les espèces de propriétés et de richesses

qui marchent à sa suite.

Quelques philosophes paraissent étonnés que
l'homme puisse devenir propriétaire d'une por-
tion de sol qui n'est pas son ouvrage, qui doit

durer plus que lui, et qui n'est soumise qu'à
des lois que l'homme n'a point faites. Mais

cet étonnement ne cesse-t-il pas, si l'on con-

sidère tous les prodiges de la main-d'muvre,

c'est-à-dire, tout ce que l'industrie de l'homme

peut ajouter à l'ouvrage de la nature?

Les productions spontanées de notre sol

n'eussent pu suffire qu'à des hordes errantes

de
sauvages, uniquement occupées à tout dé-

truire pour fournir à leur consommation et

réduites à se dévorer entre elles après avoir

tout détruit. Des peuples simplement chasseurs

ou
pasteurs n'eussent jamais pu former de

grands peuples. La multiplication du genre
humain a suivi partout les progrès de l'agri-
culture et des arts et cette multiplication,
de laquelle sont sorties tant de nations qui
ont brillé et qui brillent encore sur le globe,
Aait entrée dans les vastes desseins de la pro-

vidence sur les enfants des hommes.

Oui, législateurs, c'est par notre industrie

que nous avons conquis le sol sur lequel nous

existons; c'est par elle que nous avons rendu

la terre plus habitable, plus propre à devenir

notre demeure. La tâche de l'homme était

pour ainsi dire^ d'achever le grand ouvrage
de la création.

Or, que deviendraient l'agriculture et les

arts sans la

propriété
foncière qui n'est que

le droit de posséder avec continuité la portion
de terrain à laquelle nous avons appliqué nos

pénibles travaux et nos justes espérances i'

Quand on jette les yeux sur ce qui se passe
dans le monde on est frappé de voir que

les.
divers peuples connus prospèrent bien

moins en raison de la fertilité naturelle du

sol qui les nourrit, qu'en raison de la sagesse
des maximes qui les gouvernent. D'iaweases

contrées dans lesquelles la nature semble d'une

main libérale répandre tons ses bienfaits, sont

condamnées à la
stérilité et portent l'em-

preinte de la dévastation parce que tes pro-

priétés
n'y sont point assurées. Ailleurs l'in-

dustrie, encouragée par la certitude de jouit
de ses propres conquêtes transforme des dé-

serts #n campagnes riantes, creuse des canaux,
dessèche des marais, et couvre d'abondantes

moissons des plaines qui ne produisaient

jusques-là que la contagion
et la mort. A

côté de nous un peuple industrieux, aujour-
d'hui notre allié a fait sortir du sein des

eaux la terre sur laquelle il s'est établi, et

qui est entièrement l'ouvrage des hommes.

En un mot, c'est la propriété qui a fondé

les sociétés humaines. C'est elle qui a vivifié

étendu, agrandi notre propre existence. C'est

par elle
que l'industrie de l'homme, cet esprit

de mouvement et de vie qui anime tout, a été

portée sur les eaux, et a fait éclore sous les

divers climats tous les germes de richesse et

de puissance.
Ceux-là connaissent bien mal le cœur hu-

main qui regardent la division du patrimoine
comme la source des querelles,

des inégalités*,

et des injustices qui ont affligé l'humanité. On

fait honneur à l'homme qui erre dans les bois

et sans propriété de vivre dégagé de toutes les

ambitions qui tourmentent nos petites ames.

N'imaginons pas pour cela qu'il soit sage et

modéré il n'est qu'indolent. 11 a peu de dé-

sirs, parce qu'il a peu de connaissances. Il ne

prévoit rien, et c'est son insensibilité même

sur l'avenir qui le rend plus terrible quand il

est vivement secoué par l'impulsion et la pré.
sence du besoin. Il veut alors obtenir par la
force ce qu'il a dédaigné de se procurer par
le travail il devient injuste et cruel.

D'ailleurs, c'est une erreur de penser que
des peuples chez qui les propriétés ne seraient

point divisées n'auraient aucune occasion de

querelle r ces peuples ne se disputeraient-ils

pas la terre vague et inculte, comme parmi
nous les citoyens plaident^our

les héritages ?l'

Ne trouveraient ils pas de fréquentes occa-

sions de guerre pour
leurs chasses, pour leurs

pêches, pour la nourriture de leurs bestiaux ?l'

L'état sauvage est l'enfance d'une nation

et l'on sait que l'enfance d'une nation n'est

pas son âge d'innocence.

Loin que la division des patrimoines ait

pu détruire la justice et la morale, c'est au
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Contraire la propriété, reconnue et constatée

par
cette division, qui a

développé
et affermi

les premières règles de la morale et de la

justice. Car, pour rendre à chacun le
sien,

il faut
que

chacun
puisse avoir quelque chose.

J'ajoute que les hommes portant
leurs regards

dans l'avenir, et sachant qu'ils ont quelque

bien à perdre, il n'y en
a aucun qui n'ait

à craindre
pour

soi la représaille
des torts

qu'il pourrait
faire à autrui.

Ce n'est pas
non plus

au droit de pro-

priété qu'il faut attribuer l'origine de l'iné-

galité parmi les hommes.

Les hommes ne naissent égaux ni en taille

ni en force, ni en industrie, ni en talents.

Le hasard et les événements mettent encore

entre eux des différences. Ces inégalités pre-

mières, qui sont l'ouvrage
même de la na-

ture, entraînent nécessairement celles que l'on

rencontre dans la société.

On aurait tort de craindre les abus de la

richesse et des différences sociales qui peuvent

exister entre les hommes l'humanité, la

bienfaisance,
la pitié, toutes les vertus dont

la semence a été jetée dans le cœur humain,

supposent
ces différences, et ont pour objet

d'adoucir et de compenser les inégalités qui
en naissent, et qui forment le tableau de la

vie.
De plus, les besoins réciproques

et la force

des choses établissent entre celui qui a peu
et celui qui a beaucoup, entre l'homme in-

dustrieux et celui qui l'est moins entre le

magistrat et le simple particulier plus de

liens que tous les faux systèmes
ne pourraient

en rompre.

N'aspirons donc pas à être plus humains

que la nature, ni plus sages que
la nécessité.

ART. 544. – Aussi vous vous empresserez,

législateurs, de consacrer par vos suffrages le

grand principe de la propriété, présenté
dans

le projet de loi comme le droit de jouir
et de

disposer des choses de la manière la plus absolue.

Mais comme les hommes vivent en société et

sous des lois ils ne sauraient avoir le droit de

contrevenir aux lois qui régissent la société.

il est d'une
législation bien

fydonnée de ré-

gler l'exercice du droit de propriété comme on

règle l'exercice de tous les autres droits. Autre

chose est l'indépendance, autre chose est la

liberté. La véritable liberté ne
s'acquiert que

par
le sacrifice de l'indépendance.

Les peuples qui vivent entre eux dans l'état

de nature sont
indépendants

sans être libres ils

sont toujours forçants ou forcés. Les citoyens
sont libres sans être indépendants, parce du'ils

sont soumis à des lois qui les
protègent

contre

les autres et contre eux-mêmes.

La vraie liberté consiste dans une sage com-

position des droits et des pouvoirs individuels

avec le bien commun. Quand chacun peut faire

ce qui lui
plaît

il peut faire ceqtii nuit à autrui i
il peut faire ce

qui nuit au plus grand
nombre.

La licence de chaque particulier opérerait
in-

failliblement le malheur de tous.

Il faut donc des lois pour diriger les actions

relatives à l'usage des biens, comme il en est

pour diriger celles qui sont relatives à l'usage

des facultés
personnelles.

On doit être libre avec les lois et jamais
contre elles. De-là, en reconnaissant dans le

propriétaire le droit de jouir et de disposer de

sa propriété de la manière la plus absolue,

nous avons ajouté, pourvu qu'il n'en Jasse pas

un usage prohibé par
les lois ou par

les réglements.

ART. 545. C'est ici le moment de traiter

une grande question Quel est le pouvoir
de

l'état sur les biens des particuliers?

Au citoyen appartient
la propriété et au sou-

verain l'empire (i). Telle est la maxime de

tous les pays
et de tous les temps. C'est ce qui a

fait dire aux publicistes que la libre et tran-

n
quille jouissance des biens que l'on possède,

» est le droit essentiel de tout peuple qui n'est

point esclave; que chaque citoyen doit garder
» sa propriété sans trouble; que cette propriété

ne doit jamais recevoir d'atteinte, et qu'elle

a doit être assurée comme la constitution

»
même de l'état (2)».

L'empire, qui est le partage
du souverain,

ne renferme aucune idée de domaine propre-

ment dit (3). Il consiste uniquement dans la

puissance de gouverner. Il n'est que le droit de

prescrire et d'ordonner ce qu'il
faut pour le

bien général, et de diriger en conséquence les

choses et les personnes.
Il n'atteint les actions

libres des citoyens qu'autant qu'elles doivent

être tournées vers l'ordre public.
Il ne donne à

l'état sur les biens des citoyens que le droit de

(1) Omnia m imperia possidet singuli
damiaiat

Sénéqne lib. "VU cap. IV et V de Beneficiis.

(a) Bohemer, Intmductio injure publico, p. a5o.

Le Brat, de la Sonveminett!, liv. IV, chap. X. – Esprit

des Lois, Ut. VIII, chap. II.

(3) Impetitannonincludi^domimamfeudorianvanrum
/juarumquecmiim. Wolf.</iw nature, part. I, paragr. loî,
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régler l'usage de ces biens par les lois civiles,

le pouvoir de disposer de ces biens pour
des ob-

jets d'utilité
publique,

la faculté de lever des

impôts sur les mêmes biens. Ces différents droits

ténxâsïoTvaenteeqaeCrotlus(i},Pu(fendorf{3,'),
et

autres, appellent le domaine éminenl du souvt.-

rain; mots'dont le vrai sens, développé par ces

auteurs, ne suppose aucun droit de propriété,
et n'est relatif qu'à des prérogatives insépara-

bles de la puissance publique.
Cependant des jurisconsultes célèbres crai-

gnant que, dans une matière aussi
délicate-, on

ne pût trop aisément abuser des expressions les

plus innocentes, se sont élevés avec force con-

tre tes mots domaine éminent, qu'ils ont re-

gardés comme pleins d'incorrection et d'inexac-

titude. Les discussions les
plus solennelles sur

ce
point

ont
long-temps fixé l'attention de

toutes les .universités de l'Europe (3). Mais il

faut convenir que cette dispute se réduisait à

une pure question de
mots p'uisqu'en lisant les

ouvrages qui ont été
respectivement publiés on

s'apperpoit que tous nos controversistes s'ac-

cordent sûr le fond même des choses, et que
ceux d'entre eux

qui parlaient des
prérogatives

du domaine éminent, les limitaient aux droits

que les aulres faisaient dériver de l'empire ou

de la souveraineté.

En France, et vers le milieu du dernier

siècle, nous avons vu paraître "des écrivains

dont les opinions systématiques étaient vrai-

«>eut capables de compromettre les antiques

maximes de l'ordre naturel et social. Ces écri-

vains substituaient au droit incontestable qu'a

l'état ou le souverain de lever des subsides,

un. prétendu droit de
copropriété

sur le tiers du

produit
net des biens des

citoyens.

Les hommes
qui prêchaient

cette doctrine se

proposaient de remplacer toutes les lois fonda-

mentales des nations par la prétendue force de

l'évidence
morale, presque toujours ofcscurciepar

Jea intérêts et les
passions',

et toutes les formes

connnès de gouvernement par un
despotisme

légal (4), qui impliquerait contradiction
jusque

1 1

(1) De in paix et
de in guerre, liv. ï, cS. I,'paragr. 6;

eh. El, paragr. 6, liv. II, ch. XIV, paragr. j liv. ni,
et. XX.

(2) Du droit de la nature^et des gens, li". VIII, ch. V.

(3) Fleicher, Institutiones juris nutuias et gentinrn^
liv. IU cliap. XI paragr. II.

Leyser, dans -sa dissertation P,o imperio contra dajni-
niiim emittens, imprimera Wirtemberg eil 1673. l, J

(•'0 Voyos un ouvrage intitule de l'Ordre essentiel des

ïGCteZés politiques.

dans
les termes car le mot

despotisme, qui
an'

nonce le fléau de
l'humanité, devait-il jamais

être placé à côté d'un mot légal qui caractérise

le règne bienfaisant des lois?

Heureusement toutes ces erreurs viennent
échouer contre les principes consacrés par le

droit naturel et public
des nations. Il est re-

connu partout que les raisons qui motivent pour

les particuliers la nécessité du droit de
pro-

priété, sont étrangères à l'état ou au souverain,

dont la vie politique
n'est

pas sujette aux

mêmes besoins que
la vie naturelle des indi-

vidus.

Nous convenons que
l'état ne pourrait

sub-

sister s'il n'avait les moyens de pourvoir
aux

irais de son gouvernement; mais en se procu-

rant ces moyens par
la levée des subsides, le

souverain n'exerce point un droit de propriété;

il n'exerce
qu'un simple pouvoir

d'administra-

tion.

C'est encore, non comme propriétaire supé-

rieur et universel du territoire, mais comme

administrateur suprême
de l'intérêt public,

que le souverain fait des lois civiles pour ré-

gler l'usage des propriétés privées.
Ces pro-

priétés ne sont la matière des lois qreteomme

objet de protection et de garantie, et non

comme objet de disposition
arbitraire. Les lois

ne sont pas de purs
actes de puissance

ce sont

des actes de
justice et de raison.

Quand
le légis-

lateur
publie

des réglements sur les propriétés

particulières, iln'intervient pas comme maître,

mais
uniquement comme arbitre, comme régu-

lateur, pour
le maintien du bon ordre et de la

paix.

Lors de l'étrange révolution qui fut opérée

par l'établissement du régime féodal, toutes les

idées sur le droit de propriété furent déna-

turées,
et toutes les véritables maximes furent

obscurcies chaque prince dans ses étals vouLt

's'arroger des droits'utiles sur les terres des

particuliers, et s'attribuer le domaine absotù

.de toutes les choses publiques.
C'est dans ce

temps que l'on Vit naître cette foule jde règles

extraordinaires qui régissent
encore la" plus

igrâbâjB partie de l'Europe,,èt que nous
avons"

ihèt/rëusemént proscrites. Cependant
à travers

toutes ces
règles,

quelques

étincelles de raison

Iqui s'échappaient
aissaient toujours entrevoir

les vérités sacrées qui doivent régir l'ordre social.

i Daifs les contrées où les lois féo.dales"domi-

nent.le plus, on
a constamment reconnu des

biens' libres et allodiaux; ce qui prouve que
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l'on n'a jamais regardé la seigneurie féodale

comme une suite nécessaire de la souveraineté.

Dans ces contrées, on distingue dans le prince
deux qualités, celle de supérieur dans l'ordre

des fiefs, et celle de magistrat politique dans

t'ordre commun. On reconnaît que la sei-

gneurie féodale ou la puissance des fiefs n'est

qu'une chose accidentelle qui ne saurait appar-
tenir à un souverain, comme tel. On ne range
dans la classe des prérogatives de la puissance
souveraine que celles qui appartiennent essen-

tiellement à tout souverain, et sans lesquelles
il serait impossible de gouverner une société

politique.
On a

toujours tenu pour maxime que les

domaines des particuliers sont des propriétés
sacrées qui doivent être respectées par le sou-

verain lui-même.

AnT. 545. D'après cette maxime nous

avons établi dans le projet de loi que nul

ne peut <étre contraintde céder sa
propriété si

ce n'est pour cause d'utilité publique, et
moyen-

nant une juste et
préalable indemnité.

L'état est dans ces occasions comme nn

particulier qui traite avec un autre particulier.
C'est bien assez qu'il puisse contraindre un

citoyen à lui vendre son héritage, et qu'il
lui ote -le grand privilège qu'il tient de la loi

naturelle et civile de ne pouvoir être forcé

d'aliéner son bien.

Pour
que l'état soit autorisé à

disposer des

domaines des particuliers on ne requiert

pas cette nécessité
rigoureuse et absolue qui

donne aux
particuliers même quelque droit

sur le bien d'autrui (1). Des motifs graves
d'utilité publique suffisent; parce que, daus

l'intention
raisonnablement présumée de ceux

qui vivent dans une société civile, il est certain

que chacun s'est engagé à rendre possibJe par

quelque sacrifice personnel ce qui est utile à

fous mais le principe de l'indemnité due au

citoyen dont on preud la propriété est vrai

dans tous les cas sans exception. Les charges
de l'état doivent être supportées avec égaliié

ét2dâiis une juste proportion. Or toute égalité,
tente

proportion seraitr.détruite ,-si un' seul

ou quelques-uns pouvaient jamais être soumis
à ""Eure des sacrifices

'auxquels tes autres ci-

toyens ne contribueraient
pas.

es autres ci-

•/(J.) On sait le droit qii'a toufproprirtaù-e qui n'a point
d issue; jjp\}r an-iveï- à sep .domaine .d'obliger les prqpriù-

t3if£sjMu*'éotlne-i,¥» B»U"LIlt>1Pa5îag« sùrîeiys propresterres. – fl •>-

Après avoir déterminé* le pouvoir de l'état

sur les propriétés particulières,
on a cherché

à régler l'étendue et les limites du droit de

propriélé .considéré en lui -même et dans

bes rapports avec les diverses espèces de biens.

Il résulte de tout ce qui a été dit que le

droit
de propriété s'applique tant aux meubles

qu'aux immeubles»

ART. 546. – C'est un principe constant

chez toutes les nations policées que la
pro-

priété d'une chose soit mobilière soit im-

mobilière s'étend sur tout ce que cette chose

produit.
En conséquence les fruits naturels ou in-

dustriels de la terre;

Les fruits civils

Le croit des animaux appartiennent au

propriétaire g
On appelle fruits naturels de la terre ceux

qu'elle produit sans le secours de l'art. On

appelle fruits industriels ceux que la terre ne

produirait pas sans le travail de l'homme.

On ne croit pas avoir besoin de' motiver la

disposition qui rend propriétaire de ces fruits

celui qui est déjà propriétaire de la terre

même; car, dans l'ordre et la marche des

idées, c'est la uécessité de reconnaître le droit

du cultivateur sur les fruits provenus de son

travail et de sa culture qui au moins jusqu'à
la récolte, a fait supposer et reconnaître son

droit sur le fonds même auquel il a
'appliqué

ses labours. C'est ainsi que d'année en année

le cultivateur s'assurant les mêmes droits par
les mêmes travaux, la jouissance s'est changée

pour lui en possession continue, et la pos-
sesion continue en propriété.

Il faut donc

bien avouer que le propriétaire du fonds est

nécessairement propriétaire des fruits, puisque
c'est le droit originaire

du cultivateur sur les

fruits qui a fondé la propriélé
même 4» sol.

De plus la propriété du sol serait abso-

lunent vaine, si on la séparait des émolu-

ments naturels ou industriels que
ce sol produit.

L'usufruit peut
être séparé à temps de la

propriété par convention ou par quelque titre

particulier; mais,la propriélé
et l'usufruit vont

«écessairémeùt» ensemble, si l'on ne consulte

qn'ë" l'ordre commun et général.

''Là règle que noua avons établie pour les fruits

naturels et industriels de la terre, s'applique

au croit des animaux qui sont élevés et nourris

par nos *6"irrs et aux fruits civilsqui sont le ré-

sultat d'une* obligation.; légale ou volontaire.
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AftT. 548» Comme on ne
peut

recueillir

sans avoir semé, les fruits n appartiennent
au propriétaire du sol

qu'à

la charge de rem-

bourser les frais des labours travaux at se-

mences faits par
des tiers.

Il serait trop injuste de
percevoir

l'émo-

lument sans supporter
la dépense, on sans

payer les travaux qui le produisent.

Art. S49. – .On a toujours distingué le

simple possesseur d'avec le véritable proprié-

taire, la propriété est un droit, la simple pos-
session n'est qu'un fait. Un homme peut être en

possession d'une chose ou d'un fonds qui ne lui

appartient pas dès-lors peut-il s'approprier le

produit de cette chose ou de ce fonds? On dé-

cide, dans le projet de loi, que le simple posses-
seur ne fait les fruits siens que dans le cas

où il possède de bonne foi.

ART. 55o. La bonne foi est constatée

quand le possesseur jouit de la chose comme

propriétaire et en vertu d'un titre translatif de

propriété dont il ignore les vices.

Il est censé ignorer les vices de son titre

tant qu'on ne constate pas qu'il les connaissait.

La loi civile ne scrute pas les consciences.

Les pensées ne sont pas de sou ressort à

ses yeux le bien est toujours prouvé quand le

mal ne l'est pas.

Aht. 55i. Non-seulement le droit de

propriété s'étend sur tout -ce qui est produit

par la chose dont on est propriétaire; mais il

s'étend encore surtout ee
qui s'y unit et s'y

incor-

pore, sait naturellement, soit artificiellement.
C'est ce qu'on appelle droit d'accession.

Pour bien apprécier le droit d'accession il

est nécessaire de parler séparément des choses

mobilières et des choses immobilières.

An*. 55a. – Nous avons posé le principe

que la propriété du sol emporte la propnété du

dessus et du dessous.

Nous en avons conclu que le propriétaire

peut faire art-dessus toutes les plantations et

constructions, et au-dessous toutes les cons-

tructions et fouilles qu'il juge convenables.

On comprend que la propriété serait im-

parfaite, site propriétaire n'était libre de mettre

à profit pour son usage toutes les parties exté-

rieures et intérieures du so\ ou du fonds qui
lui appartient, et s'il n'était le maitre de tout
l'espace que son domaine renferme.

Nous n'avons pourtant pas dissimulé que
le droit du propriétaire, quelque, étendu qu'ii

soit, comporte quelques limites que l'état de
société rend

indispensables.
Vivant avec nos semblables, nous devons

respecter leurs droits comme ils doivent res-

pecter les nôtres. Nous ne devons donc pas
nous permettre même sur notre fonds, de»

procédés qui pourraient blesser le droit ac-
quis d'un voisin ou de tout autre. La nécessité

et la multiplicité de nos communications so-

ciales ont amené sous le nom de servitudes

et sous d'autres, des devoirs, des obligations,
des services, qu'un propriétaire ne pourrait
méconnaître sans injustice et sans rompre les

liens de l'association commune.

En général les hommes sont assez clair-

voyants sur ce qui les touche on peut se
reposer sur l'énergie de l'intérêt personnel
du soin de veiller sur la bonne culture. La

liberté laissée au cultivateur et au propriétaire,
tait de grands biens et de petits maux. L'intérêt

public est en sûreté
quand,

au lieu d'avoir un

ennemi il n'a qu un garant dans l'intérêt

privé.
è

Cependant, comme il est des propriétés d'une
telle nature, que l'intérêt particulier peut se

trouver facilement et fréquemment en oppo-
sition avec l'intérêt général dans la manière

d'user de ces propriétés, on a fait des lois et des

réglements pour en diriger l'usage tels sont

les domaines qui consistent en mines, en

forêts, et en d'autres objets pareils, et qui ont

dans tous les temps fixé l'attention du légis-
lateur.

Dans nos grandes cités, il importe de veiller

sur la régularité et même sur la beauté des

édifices qui les décorent. Un propriétaire ne

saurait avoir la liberté de contrarier par ses

constructions particulières les plans généraux
de l'administration publique.

Un propriétaire, soit dans les villes, soit

dans les champs, doit encore se résigner à

subir les gènes que la police lui impose pour
le maintien de la sûreté commune.

Dans toutes ces occurrences, il faut soumettre

toutes les affections privées, toutes les volontés

particulières à la grande pensée du bien

public.
Aht. 553. –

Après avoir averti les proprié-
taires de l'étendue et des limites natureUes de

leurs droits, on s'est occupé des
hypothèses

dans lesquelles la propriété
foncière ou im-

mobiliaire
peut

accidentellement s'accroître.

Il peut arriver par exemple qu'un tier»
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vienne faire des planta' *ons
dans le bien d'au-

trui, nuy construire un édifice à qui appar-

tieut cet édifice ou cette plantation?
Nous

sup-

posons le tiers de bonne foi; car s'il ne l'était t

pas s'il n'avait fait qu'un
acte d'émulation

et de jalousie, son procédé ne serait qu'une

entreprise, un attentat. Il ne s'agirait point

de peser

un droit, mais de réprimer un délit.

Les divers jurisconsultes
ne se sont point

accordés sur la question
de savoir si la plan-

tation faite dans le fonds d'autrui appartient
à celui

qui a planté,
ou au propriétaire du

fonds sur lequel la plantation
a été faite. Les

lins ont opiné pour le propriétaire
du

fonds, et

les autres pour l'auteur de la plantation.
Il en est qui ont voulu établir une sorte de

société entre le planteur et le propriétaire fon-

cier, attendu que d'une part les plantes sont

alimentées par le fonds, et que d'autre part

elles ont par elles-mêmes un prix une va-

leur qui ont été fournis par tout autre que
celui à qui le fonds appartenait.

Il faut, a-t-on

dit, faire un partage raisonnable entre les

parties intéressées. Cette opinion
est celle

de Grotius, et de quelques
autres publicistes

célèbres Grotius a été réfuté par Puffhn-

dorf; ce dernier a fait sentir avec raison

tous les inconvénients qu'il y aurait à établir

une société forcée entre des hommes qui n'ont

pas voulu être associés il a prouvé qu'il se-

rait impossible de conserver l'égalité entre les

parties intéressées dans le partage des produits
d'une telle société il a observé qu'il serait

dangereux d'asservir ainsi une propriété fon-

cière à l'insu et contre le gré du propriétaite;
et que d'ailleurs chacun étant maître par le

droit de faire cesser toute possession indivise

et de séparer ses intérêts de ceux d'autrui,
il

n'y avait aucun motif raisonnable d'im-

poser au propriétaire d'un fonds une servitude

insolite et aussi contraire au droit naturel qu'au
droit civil.

A travers les différents systèmes des auteurs,
nous sommes remontés au droit romain, qui
décide qu'en général

tout doit céder au sol

qui est immobile, et qu'en conséquence dans

la nécessité de prononcer entre le propriétaire
du sol et l'auteur de la

plantation, qui ne

peuvent demeurer en communion malgré eux

pour le même objet, le propriétaire du sol

doit avoir la préférence et obtenir la pro-

priété des choses qui ont été accidentellement

réunies à son fonds. La loi romaine ne ba-

lance pas entre le
propriétaire

foncier, et le

tiers imprudent qui s'est permis
avec plus ou

moins de bonne foi, une sorte d'incursion dana

la propriété d'autrui.

Dans le projet de toi, nous sommes partis

du principe que toutes les
plantations faites

dans un fonds sont censées faites par le pro-

priétaire de ce fonds, et à ses frais, si le con-

traire n'est prouvé.
Art. 555. Nous donnons au proprié*

taire du sol sur lequel un tiers a fait des

plantations, la faculté de les conserver on

d'obliger
ce tiers à rétablir les lieux dans leuC

premier état.

Dans le premier cas, nous soumettons le

propriétaire à payer la valeur des plantations
qu'il conserve et le salaire de la main d'œuvre
sans égard à ce que le fonds mèmel peut avoir

gagné par la plantation nouvelle.

Dans le second cas, le tiers planteur est

obligé de rétablir les lieux à ses propres frais

et dépens il peut même être exposé à des

dommages et intérêts il supporte la
peine

de sa légèreté et de son entreprise.
v

Nous avons suivi l'esprit des lois romaines.
Nous décidons par les mêmes principes lea

questions relatives aux constructions de bâti-

ments et autres ouvrages faits par un tiers suc

le sol d'autrui; nous donnons au propriétaire
la même alternative. Nous avons pensé qu'on
ne saurait trop avertir les

citoyens
des risques

qu'ils courrent quand ils se
permettent

des en-

treprises contraires au droit de propriété.
Nous avons excepté de la règle générale le

cas où celui qui aurait planté ou construit

dans le fonds d'autrui serait un possesseur
de bonne foi qui aurait été évincé sans être

condamné à la restitution des fruits et qui
aurait planté on construit pendant sa posses-
sion. Dans ce cas, le propriétaire est tenu
ou de

payer la valeur des constructions ou plan-
tations, ou de

payer une somme égale à
l'aug-

mentation de valeur que
ces plantations et

constructions peuvent avoir apportées au sol.

ART. 554. – Nous nous sommes occupés

de l'hypothèse
où le propriétaire

d'un fonds

fait des plantations et constructions avec des

matériaux qui appartiennent à un tiers.

Nous avons pensé, dans une telle byps-

thèse, que ce tiers n'a pas le droit d'enlever

ses matériaux, mais que le
propriétaire-

du

fonds doit en payer
la valeur, et qu'il peut

même, selon les circonstances, être condamné
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a des dommages et intérêts. Cela est fondé sur

je principe uue personne ne peut s'enricbir

aux dépens d autrui.
·

• Art. 556. Le projet
de loi termine la

grande question des alluvions. Il décide, con-

formément au droit romain, que l'alluvion

profite
au propriétaire riverain, soit

qu'il s'a-

gisse
d'un fleuve ou' d'une rivière navigable,

flotable ou non, à la
charge

dans le
premier

cas, de laisser le marche pied
ou chemin de

halage conformément aux réglements.
L'alluvion est un a'tterrissement ou accroisse-

ment
qui

se forme insensiblement aux fonds
riverains d'un fleuve ou d'une rivière.

Les principes de la féodalité avaient obs-

curci cette matière on avait été jusqu'à pré-

tendre que les alluvions formées par les fleuves

et rivières appartenaient au prince lors-

<ju'il s'agissait d'une rivière ou d'un fleuve

navigable; ou au seigneur haut-justicier, lors-

qu'il s'agissait d'une rivière ou d'un Hèuve

non navigable. Les propriétaires
riverains

étaient entièrement écartés par
la plupart des

coutumes.

Dans les pays de droit écrit, ces proprié-

taires s'étaient pourtant maintenus dans leurs

droits mais on voulut les en dépouiller peu

d'années avant la révolution, et l'on connaît à

cet égardles réclamations solennelles de l'ancien

parlement de*Bordeau¥ qui repoussa avec au-

tant de lumières que
de courage les entreprises

du fisc, et les intrigues ambitieuses de quelques

courtisans dontle fisc n'était que le prête-nom.

Il fut établi à cette époque que les alluvions

doivent appartenir au propriétaire riverain

par cette maxyne naturelle que le profit ap-

partient
à celui qui est exposé à souffrir le

dommage. Des propriétés riveraines sont me-

nacées plus qu'acune
autre. IL existe, pour

ainsi dire
une sorte de contrat aléatoire entre

le propriétaire du fonds riverain et la nature,

dont la marche peut à chaque
instant ravager

ou accroître ce fonds.

Le système féodal a disparu; conséquem-

ment il ne peut plus faire obstacle au droit

des riverains.
Mais dira-t-on que les fleuves et

les rivières

navigables sont des objets qui appartiennent

au droit public et des gens
et qu'ainsi

le.

allnvions produites par ces fleuves et par ces

rivières ne peuvent devenir la matière d'une

propriété privée.
Nous répondrons, avec Dumoulin, que les

propriétés privées ne peuvent certainement

s'accroître des choses dont l'usage doit de-

rneurer essentiellement public mais que
toutes celles qui sont susceptibles de possession
et de domaine quoiqu'elles soient produites

par d'autres qui sont régies par le droit public,

peuvent devenir des propriétés privées, et le

deviennent en effet, comme les alluvions qui
sont produites par les fleuves et les rivières

navigables et qui sont susceptibles par elles-

mêmes d'être possédées par des particuliers, à

l'instar de tous les autres héritages.
Nous avons cru devoir rétablir les proprié-

taires riverains dans l'exercice de leurs droits

naturels. Nous les avons seulement soumis,
relativement aux fleuves et rivières navigables,
à laisser libre l'espace de terrain suffisant pour
ne pas nuire aux usages publics.

ART. 557. Ce que nous avons dit des

alluvions
's'applique

aux relais que forme l'eau

courante qui se retire insensiblement de l'une de

ses rives en se portant vers l'autre. Le proprié-
taire de la rive découverte profite

de ces relais
sans que le riverain du côté opposd puisse venir

réclamer le terrain qu'ila perdu. Entre riverains,
l'incertitude des accidents forme Id balance des

pertes et des gains, et maintient entre eux un

équilibre raisonnable.

Les délaissements formés par la mer sont

régis pard'autresprincipes, parcequ'ils tiennent

à un autre ordre de choses ils sont exceptés des

maximes que nous avons, établies.

ART. S5o,. Si un fleuve ou une rivière

opère une révolution subite ddns la propriété
d'un riverain, et emporte une partie consi-

dérable de cette propriété pour la joindre à

une autre, le propriétaire évincé par le fleuve

ou par la rivière peut réclamer pendant
un an

la portion de terrain dont il a été si brus-

quement dépouillé mais après ce temps, il ne

peut plus réclamer.

ART. 558. L'alluvion n'a pas lieu tégard
des lacs et

étangs dont le propriétaire coaseï ve

toujours

le terrain que l'eau couvre quand
elle est

à la hauteur de la décharge de l'etang,
encore que

le volume de l'eau vienne a diminuer.

Réciproquement
le

propriétaire
de l'étang

n'acquiert aucun droit sur les terres riveraines

que son eau vient à couvrir dans les crues ex-

traordinaires.

La justice de cette disposition est évidente

par elle-même.

Art. 56o, 56i. – Quant aux isles, on
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distingue
si elles se sont formées dans une

rivière navigable ou flottable ou dans une

rivière qui n'a aucun de ces deux caractères.

Dans le premier cas, elles appartiennent
à la

nation dans le second, elles se partagent entre

les riverains des deux côtés, si elles sont sur le

milieu de la rivière, ou elles appartiennent au

propriétaire riverain du côté où elles se sont

formées.

ART. 56z. Si une rivière ou un fleuve,
en se formant un bras nouveau coupe et

embrasse le champ d'un propriétaire riverain
et en fait une îsle, ce propriétaire conserve la

propriété de son champ, encore que l'isle'se

soit formée dans une rivière ou dans un fleuve

navigable ou
fl ttable.

C'est la jtijipe même qui commande cette

exception. La cité dédaignerait un moyen

d'acquérir qui aurait sa source dans la ruine et

le malheur du citoyen.
Art. 563.-Un fleuve ou une rivière aban-

donue-t-elle son ancien lit pour se former un

nouveau cours ? les propriétaires des fonds

nouvellement occupés prennent à titre d'in-

demnité l'ancien lit abandonné chacun dans
la proportion du terrain qui lui a été enlevé.

ART. 564. Les animaux peuvent sans

doute devenir un objet de
propriété. On dis-

tingue leurs ditlërentes espèces.
La première est celle des animaux sauvages;

la seionde celle des animaux domestiques; et

la troisième celle des animaux qui ne sont ni

entièrement domestiques, ni entièrement sau-

vages.
Les animaux de la première espèce sont

ceux qu- ne s'habituent jamais au joug ni à la

société de l'homme le droit de propriété sur

ces an imaux ne s'acquiert que par l'occupation,
et il finit avec l'occupation même.

Les animaux domestiques ne sortent pas de

la propriété du maître par la fuite; celui-ci

peut toujours les réclamer.

Les animaux de la troisième espèce, qijine
sont ni entièrement domestiques

ni entièrement

sauvages, appartiennent, par droit d'accession,
au propriétaire

du fonds dans
lequel ils ont été

se réfugier, à moins qu'ils n'y aient été attirés

par artifice, ·

Les animaux de cette troisième espèce 'sont

l'objet d'une disposition particulière du projet
de loi.

ART. 565. Nous allons examiner actuel-

lement le droit d'accession par rapport aux

choses mobilières.

Ici la matière es peu susceptible de
principes

absolus l'équité seule peut nous diriger.
Art. 566. La règle générale est que

l'accessoire doit suivre le principal, à la

chargepar le propriétaire de la chose principale, de

payer la valeur de la chose accessoire.

Mais dans les choses mobilières, la difficulté

est de discerner la chose qui doit être réputée
principale, d'avec celle qui ne doit être réputée

qu'accessoire.
Art, 567. On répute chose accessoire

celle qui n'a été unie que pour l'usage et l'or-

nement d'une autre.

ART. 568. –
Néanmoins quand la chose

unie est beaucoup plus précieuse que la chose

principale, et quand elle a été employée à

l'insu du propriétaire, celui-ci peut demander

que la chose unie soit séparée pour lui être

rendue, même quand il pourrait en résulter

quelque dégradation de la chose à laquelle elle

a été jointe.
ART. 56g. Dans le doute, on peut re-

garder comme l'objet principal celui qui est le

plus précieux et regarder comme simplement
accessoire celui qui est de moindre prix. Dans

les choses d'égale valeur, c'est le volume qui
détermine.

ART. 570. – Si un artiste a donné une nou-

velle forme à une matière qui ne lui appartenait

pas, le propriétaire de la matière doit obtenir

la préférence en payant la main-d'œuvre.

ART.
571. – S'il s'agit pourtant d'une tile

toile animée par le pinceau d'un habile peintre,
ou d'un bloc de marbre auquel le ciseau

d'un sculpteur aura donné la respiration, la

mouvement et la vie, dans ce cas et autres

semblables, l'industrie l'emporte sur le droit

du propriétaire de la matière première.
ART. 572. – Une personne a-t-elle employé

à
un ouvragequelconque une portion de matière

qui
lui

appartenait et une portion qui ne lui

appartenait pas, la chosedevient commune aux

deux propriétaires .dans la proportion de leur

intérêt
respectif.

Art. 574. Si une chose a été formée
par

un mélange de plusieurs matières appartenant

à divers
propriétaires,

le propriétaire
de la

matière la plus considérable
et la plus pré-

cieuse
peut

demander à garder le tont, en

remboursant le prix
des matières qui ne lui

appartenaient pas.
ART.

57a.
Si on ne peut distinguer quelle

est la plus précieuse des matières mélangées >
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la chose provenue du mélange demeurera com-

mune à tous les divers propriétaires.
La communauté donne ouverture à la lici-

tation.

ART. 576. – Dans tous les cas où le pro-

priétaire de la mat ère emplo)ée
à un ouvrage

sans son at eu peut réclamer l'entière propriété
du tout,

il loi est libre de demander le rem-

placement
de sa matière en même nature,

quantité, poids, mesure et bonté, ou d'exiger

qu'on lui en paie la valeur.

Art. 577.
– An reste, suivant les cir-

constances, le propriétaire a l'action en dom-

iiiîiges et intérêts, et même l'action criminelle

contre celui qui a employé à son insu une ma-

tière qui ne lui appartenait pas.
Art. 565. Les règles qui viennent d'être

tracées n.e sauraient convenir à toutes les hy-
pothèses. Tout ce que peut le législateur en

pareille occurrence, c'est de diriger le juge.
C'est à la sagesse du juge, dans une matière
aussi

arbitraire, à résoudre les différents cas

qui peuvent se présenter, et qui n°ont pu être

l'objet d'une prévoyance particulière.
Tel est, législateurs, dans son ensemble et

dans ses détails, le projet de loi jur la pro-
priété.

Vous ne serez point surpris que ce projet se

réduise à
quêlques définitions

à
quelques

règles générales car le corps entier du code

civil est consacré 'à définir tout ce qui peut
tenir à l'exercice du droit de propriété} droit

fondamental sur lequel tontes les institutions

sociales reposent et qui, pour chaque individu,
est aussi précieux que la vie même puisqu'il
lui assure les moyens de la

conserver.
La cité n'existe, disait l'orateur romain, que

pour que chacun conserve ce qui lui appartient.
Avec le secours de cette grande vérité, cet

orateur philosophe arrêtait de son temps tous

tes mouvements des factions occupées à désor-

ganiser l'empire.
C'est à leur

respect pour la propriété que les

Hâtions moJeriies sont redevables de cet esprit
de jost.-ce et de liberté qui dans les temps
même de barbarie, sut les défendre contre les

violences et les entreprises du plus fort. C'est

la propriété qui posa daus les forêts de la

Gei manie les premières bases du gouver-

nement représentatif. C'est elle qui a donne
naissance à la constitution politique de nos
anciens pays d'états, et qui, dans ces derniers

temps, nous a inspiré le courage de secouer le

joug et de nous délivrer de toutes les entraves
de la féodalité.

ART. 544. Législateurs la loi reconnaît

que la
propriété est le droit de jouir m de dis-

poser de sou bien de la manière la plus absolue,
et que ce droit est sacré dans la personne du

moindre particulier. Quel principe plus fécond
en

conséquences utiles?

Ce
principe est comme l'ame universelle de

toute la législation il rappelle aux citoyens
ce qu'ils se doivent entre eux, et à t'état ce

qu'il doit aux
citoyens; il

modjkç
les impôts ili!

lixe le
règne heureux de la juStice il arrête

dans les actes de la puissance publique les graces

qui seraient préjudiciables aux tiers il éclaire
la vertu et la bienfaisance même; il devient la

règle et la mesure de la sage composition de

tous les intérêts particuliers avec l'intérêt com-

mun il
communique ainsi un caractère de

majesté et de grandeur aux plus petits détails
de l'administration publique.

Ainsi vous avez vu le génie qui gouverne- la

France établir sur la propriété les fondements

inébranlables de la république.
Les hommesdontles possessions garantissent

la fidélité, sont appelés désormais à choisir ceux
dont les lumières, la sagesse et le zèle doivent

garantir les délibérations.

En sanctionnant le nouveau code civil, vous
aurez affermi, législateurs, toutes nos insti-
tutions nationales.

Déjà vous avez pourvu à tout ce qui concerne
l'état des personnes aujourd'hui vous com-
mencez à régler ce qui regarde les biens. Il

s'agit, pour ainsi dire, de lier la stabilité de la

patrie à la stabilité même du territoire. On ne

peut aimer sa propriété sans aimer les lois qui
la protègent. En consacrant des maximes favo-

rables à la propriété, vous aurez inspiré l'amour

des lois vous n'aurez pas travaillé seulement au

bonheur des individus, à celui des familles par-

ticulières, vous aurez créé un esprit public,
vous aurez ouvert les véritables sources de la

prospérité générale vous aurez préparé le

bonheur de tous.
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Exposé DES Motifs par M. le Conseiller-d'Etat Gaixi.

Séance du 28 nivôse an xu (19 janvier 1804).

Legisiatecrs
·

Nous venons vous présenter, au nom du

•gouvernement, le titre de VUsufruit, de
l'Usage, 1

•et de l'Habitation. C'est le troisième du livre II

du
projet de Code civil.

Ce titre est divisé en deux chapitres:
Le premier concerne 1* Usufruit;
Le deuxième, V Usage et V Habitation.

ART. 578. – On commence, dans le
premier,

par définir ce que c'est que l'Usufruit. C'est le

droit de jouir des choses dont un autre a la
pro-

priété comme le propriétaire lui-même, mais à la

charge d'en conserver la substance.

Quelque difficile que puisse être toute défi-

nition fi) et quoiqu'il soit très-dang«reux
d'en insérer dans un corps de lois, cependant,

comme le Code civil ne contient pas seulement
des règles pour les juges, mais aussi des ins-

tructions pour chaque citoyen, il est bon d'en

trouver queîques-unes briêves et précises, qui,
éclairant les

juges et les parties en même-

temps, dissipent toute incertitude et ne laissent

aucune ressource à la chicane.

Aussi ne définit-on pas l'Usufruit, comme

d'autres l'ont
définira),

le droit de jouir <Sune
chose dont on

iïest pas le propriétaire la con-

servant entiêre\t .sans la détériorer ni la dimi-
nuer. Ces dernières.

paroles auraient emporté
l'exclusion des choses qui se consomment par

l'usage ou qui se
détériorent, et desquelles ce-

pendant on peut avoir l'usufruit, sous le nom

^usufruit impropre comme
s'expriment les

( I ) h. <XIT ff. Je RrgHii* jurls.

(2) Domta, lw. I titre II de VUt* 'fruit, J. t-

TITRE III.

praticiens, oto de quasi usufivctus,< comme le

ditformelkment le texte dans tes Instittites^iy,

et ce, par suite de la règle générale que
l'usufruit peut s'établir

sur toutes les choses qui
sont en notre patrimoine (2), soit qu'elles se

conservent, soit
qu'elles

se détériorent, soit

qu'elles se consomment.

Voilà pourquoi, dans.ee Code, on a préféré
l'expression de la toi romaine (3), salvâ rerum

suistantiâ.. 1

Art. 58 1. – Et c'est pour la même raison

qu'on déclare article Sfii que l'usufruit peut
être établi sur. toute espèce- de êiens meubles

ou immeubles et par conséquent sur des choses

aussi qui se consomment par l'usage, au qui
se détériorent. J > •

Abt. 579. – L'article $79 décide que Vusu~

fruit est établi par
la loi ou par la volonté de

l'homme

Par la loi, fjelqtie l'usufruit légal, apparte-
nant aux père el nicre sur le bien de leurs en-

fants, dont est parlé à l'article (km.

Par la volonté de l'homme telque celuiqui est

porté par un testament, par un contrat.' C'est

cet usufruit quionus procure, qui nous facilite

des libéralités, des actes de bienfaisance et de

gratitude. C'est par le moyen de cet usufruit

que des tr;'nsucliens les plus épineuses quelque-
fois se combinent, que les acquisitions les plus

importantes et les plus
difficiles se font c'est

(1) J. -idcl'Usufr.
•

(n) Liv.I, de Us!ifr. jimvto J. 3, Institut, de Vxufr.

(3) In lege primé, Jf. de Usufr.
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par lui que les époux se rendent mutuellement

les derniers témoignages de leur tendresse.

ART. 586. – Les fruits civils sont réputés,

dit l'article 586 s'acquérir jour par jour et ap-

partiennent à l'usufruitier
à proportion de la

durée de son usufruit..

L'articleapplique
ensuite cette règle au prix

des baux à terme comme aux loyers des mai,

sons et aux autres fruits civils dans la classe

desquels
l'art. 584 range

le prix des baux à

ferme.

Cette application fait cesser toutes les ques-

tions
qui s'agitaient autrefois entre le proprié-

taire et l'héritier de l'usufruitier, surle mode de

répartir un prix qui, représentant des fruits na-

turels, paraissait devoir suivre la nature de

ceux-ci et non celle des autres.

Art.
5go. – A l'égard des arbres qu'on peut

tirer

d'une pépinière, il est dit, art. 5go que

Fou se conformera auï usages des-lieux pour

leur remplacement.,
Art.

5o,3. Quant aux échalas pour les

vignes, qu'on peut prendre dans
les

bois., et

quant aux produits annuels ou périodiques,

qu'on peut prendre
sur les arbres, l'article 5g3

statue que l'on doit suivre l'usage du pays ou

la coutume du
propriétaire.

Ainsi sont respectées et maintenues, partout

où il le faut, les
coutumes,

les habitudes des

citoyens.

Cette excellente partie de la législation est

également
due aux sages réflexions des rédac-

teurs du projet de Code civil, puisqTTils avaient,

dans leur discours préliminaire
manisfesté le

désir qu'il y eût une tradition suivie
d'usages

de maximes et de règles, aftn que l'on fut en

quelque sorte nécessité djugeraujourd'huicomme
on a déjà jugé hier (i).

Aai. 6oz. -L'article 6oa porte
Si l'usu-

,fruitier ne trouve pas de caution les immeubles

sont donnés à ferme
au mis en séquestre

Les sommes comprises
dans l'usufruit sont

placées;
Les denrées sont vendues

et le
prix

en
pro-

venant est pareillement placé;

Les intérêts de ces sommes et les
prix

des

firmes appartiennent
dans ce cas à l'usufruitier.

Cette jurisprudence est bien plus judicieuse,
bien plus mûrie que

celle de ces
pays où

l'usu-

fruitier pauvre, isolé ou
étranger, ne trouvant

point de caution l'on doit s'en tenir à la cau-

{} } ïrojet de Code page 1 du Discours préliminaire.

tion juratoire. Mais cette caution juratoire se-

rait-elle
ausrisatisfàisante pour le propriétaire?

Cette caution, qui n'est que de paroles, pour-
rait-elle valoir au

propriétaire autant que lui

vaientjes moyens prescrits par
cet article?

Art. 6o3 Néanmoins, s'il est juste de

n'admettre aucune caution juratoire daos le cas

énoncé, il est également conforme à la justice
et aux principes d'une équitable commuerai ion

de l'avoir adoptée dans le cas de l'article
6o3

où il est précisément dit que l'usufruitier p*ut

demander, et les
juges peuvent accorder, sui-

vant les circonstances qu une partie des jneu-

hles nécessaires pour son lui soit délaissée

sous sa
simple caution juratoire.

Art. 6"ig. – L'article 619 établit que Pusu-

fruit qui n'est
pas

accordd à des
particuliers ne

dure
que trente ans.

On n'a pas adepte ici l'opinion
du texte ro*

main (1) Placuit centum annis tuendos esse

municipes.
A la vérité ou ne

ponrrait trouver

bien solide la raison qui y est alléguée, quia

is finis 1/itœ
longœvi

hominis est. Comment 1

parce qu'un
homme

peut vivre
cent

ans, il fau-

dra décerner l'usufruit aussi pour cent ans à

une ville où autre communauté? Je ne com-

prends,pas la conséquencede
ce principe mais

je comprends bien la doctrine de l'immortel

Domat qui devançant l'opinion de notre

Code, pensait qu'il y
aurait eu bien

plus
de

raison de fixer cet usufruit à trente années seu-

lement (s).

Après avoir donné avec beaucoup de préci-

sion la définition de l'usufruit, après en avoir

expliqué la nature, après avoir dit comment et

sur queUe chose il peut s'établir on est passé
de

suite, art. 58a et suivants, aux droits de

l'usufruitier, sans s'occuper des autres distinc-

tions
que des interprètes des siècles passés

avaient inventées en les exprimant par des lo-

cutions
étrangères au texte, et vraiment bar-

bares, telle que celle-ci Inter usumfiuctum

casualeni et luumfruclum formaient, sous le pré-

texte qu'elles étaient plus propres à l'intelli-

gence
des anciens jurisconsultes tandis qu'au

contraire d'interminables disputes et d'innom-

brables procès ont été les seuls fruits de ces

subtilités.

Législateurs, je vous ai peut-être .entretenus

(1; Liv. Vin, ff. de Usrsf. et usraf, legato. L. tln {7~
56 de Usuf.

(a) Titre XI de VVnifi-uit, injlnt.
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plus qu'il
ne fallait du droit romain; mais fè

suis né en Italie d'où il tire son origine,
où les

Pandectes ont été retrouvées, où ses maximes

triomphent, et où il faisait notre droit com-,

mut).

En sollicitant votre indulgence, j'emprun-
terai la voix d'un Français, du célèbre Du-

moulin: il s'exprime ainsi dans sa préface de la

Coutume de Paris n.o no E jure scripto

mutuamur quod œauUati consonwn invenitur,

non quodfuerimus
subditi Justiniauo autsucces-

soribus
ejus

sed quia jus illo auctore à sapien-
tissiinis viris ordination; tain est œquum^ ratio-

nabile, et undequaque absolutum, ut omnium

firè christianarum gentium usu et approbatione
commune sit effectum.

Je ne ferai pas une analyse plus étendue des

dispositions du titre. Elles ne sont susceptibles
d'aucune objection, et n'ont par conséquent

pas besoin d'être développées il suffira donc

de vous en faire lecture pour que voire sagesse
les apprécie.

(i) Sans doute, législateurs, c'est un hon-

neur bien grand que celui de pouvoir monter à

cette auguste tribune, et il est
encore plus

grand pour moi, qui seul n'aurais jamais pu

y aspirer.
Oui, législateurs, ce c'est que le bénéfice

de la réunion accordé au peuple Piémontais

qui a fait rejaillir sur moi cet honneur, et

iuon pas mon propre mérite.

Instruit depuis quelque temps par les lu-

mières de mes illustres collègues j'ai quel-

quefois espéré pouvoir satisfaire à la tâche qui

m'était imposée de parler devant vous pour la

première ibis; mais, d'autre part, ébloui

chaque jour par leur éloquence, frappé de

l'énergie de leurs sentiments, pénétré de la

justesse de leurs maximes, je n'ai pas le cou-

rage d'élever une voix impuissante et timide

après tant d'orateurs qui rappellent souvent

les Déraosthène, les Cicéron et les Eschine.

Je ferai donc beaucoup mieux de resserrer

mon discours, et de le soustraire ainsi à une

censure qui paraîtrait juste à plus d'un titre.

(]) Cette dernière partie du discours de M. Galli n'est

pas insérée dans la discussion du projet de Code civil,
imprimée en 5 vol. iu-4 néanmoins nous avons eru devoir
la conserver daju celte édition.

Devenu citoyen français seulement
depuis

une très-courte époque il n'est pas surpre-
nant que je n'aie pas suivi le conseil d'un

de vos plus célèbres magistrats, d'Aguessean

Jorsqu'il dit qu'une de nos premières études

doit être celle de noire patrie, de son his-

toire, de sa législation
de ses moeurs.

Je ne suis pas à même autant qu'un

Français, de discerner toutes les beautés de

votre Code, celles, dis-je, qui résultent de

son parallèle avec les abus et les vices du

précédent.
Je connais quelques-uns

de ces inconvé-

nients, tels que cette masse immense, cet

informe chaos de tant de coutumes mais

je le répète, je ne suis pas à même de cal-

culer exactement, et par une juste compa-

raison, tout le bien de l'un et tout le mal

de l'autre.

En vérité, législateurs, je crains fort que,

par suite de ce nouveau Code ne soient

presque ensevelis dans un éternel oubli ces

grands jurisconsultes de la France, Duaren,

Talon Térasson d'Aguesseau Domat

Pothier; et il me fâcherait plus encore
d'^

voir ensevelis un Cujas, un Favre.

Voulez-vous savoir le motif de ma juste
prédilection ? je vous le dirai.

w

Cujas, natif de Toulouse, fut appelé en

Piémont, par Emmanuel Philibert. C'est dans

ses écrits que les Piémontais
apprirent

les

vrais éléments de la jurisprudence. Oui, l'uni-

versité de Turin s'honore toujours de son nom.

Les Piémontak furent ses disciples; les Pié-

montais sont reconnaissants et le seront à

jamais.
Et quant à Favre jadis premier président

à Chambéry il naquit à
Bourg, en ibBy la

Bresse était alors sous la domination de la.

Savoie.

D'autre part, il est consolant pour moi

de penser que si ce nouveau Code est le fruit

de profondes méditations, il fut surtout puisé
dans les sources des lois romaines.

Et c'est
d'après une source si pure et si

sacrée c'est d'après l'appui de tant d'hommes

savants dont la France abonde, que son res-

tauraleur le génie du monde, s'est intime-

ment persuadé de ce que disait Euripide y
Nihil est in civitale prœstantius quàm luges
bene positae.
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LÉGISLiTEUEÔ,

Abt. 638.-Un projetde loi sur la
propriété

vous a été soumis
il y

a
peu de

jours; ses droits

vous ont été développés avec beaucoup d'éten-

due mais la propriété est
susceptible de modi-

fications comme toutes tes institutions de l'ordre

60cial.

Ainsi diverses causes peuvent concourir à

I'assujétissemeirt d'un fonds originairement

franc ainsi à raté dela liberté des héritages se

placent
les servitudes ou services fonciers dont

nous venons vous entretenir aujourd'hui.

Il ne s'agit point ici de ces prééminences d'un

fonds sur
l'autre,

qui
prirent naissance dans le

régime
a jamais alioli des fiefs.

Il ne s'agit pas non plus de services
imposés

â la personne
et eu faveur d'une

personne,

mais seulement à an fonds et pour un fonds.

Dans ce travail, le gouvernement n'a point

aspiré à latréaiion d'un
système nouveau en

respectant
les usages autant qu'il était

possible,

il a rapproché et concilié les règles de la ma-

iière;£t malgré son extrême désir d'établir l'u-

niformité dans cette
partie

de la
législation

comme dans les antres, il y
a quelquefois re-

noncé quand des différences locales la repous-
saient invinciblement.

Pour VJ9US mettre, législateurs,
à même

d'ap-

précier
ce travail, je ne m'astreindrai

point à

justifier
en détail chacun de ses nombreux ar-

ticles.

Tout «e ipi'un usage eonstart et conforme

au* règles de la justice a consacré depuis des

siècles n'a pas bc-soin d'être motivé et notre

projet compte bien
peu

de dispositions qui ne

soient dans ce cas.

TITRE IV.

Je me bornerai donc à vous offrir quelques

notions générales
de Pordre qui a été suivi dans

la rédaction de ce
projet^

et des vues
qui y

ont

présidé.

ART. 63g.– Les servitudes se divisent en

trois classes les pues dérivent de la situation

des lieux, les antres sont établies par la loi;

la troisième espèce s'établit par le fait de

l'homme.

Les deux premières classes ont quelque affi-

nité entre elles; la troisième en est essentielle-

ment distincte mais comme elles ont chacune

un caractère et des effets qui leur sont propres,

je vais les examiner séparément et dans l'ordre

qui
leur est

assigné, par
le

projet de toi.

Des servitudes qui dérivent de la situation des

lieux.

ART. 640. – Lespoua: se placent an premier

rang des servitudes de cette
espèce. C'est

par4a
nature des choses que les fonds inférieurs sont

assujétis à recevoir les eanx qui découlent des

héritages supérieurs ainsi le
propriétaire d'ua

héritage inférieur ne peut se soustraire à cette

servitude, gui est une charge tracée par la na-

ture elle-même.

De son côté le propriétaire
de l'héritage su-

périeur ne peut aggraver la servitude, ni chan-

ger le cours des eaux d'une manière
qui porte

dommage à
l'hérilage inférieur.

Ces règles sont fondées, d'une part, sur la

néressité, et de l'autre sur l'équité. Mais la

question des eaux se
présente aussi sous un

autre
rapport.
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En effet, de même que les eaux peuvent

lire pour l'héritage inférieur une chose incom-

mode, onéreuse en un mot une vraie servi-4

tude, de même, et en plusieurs circonstances,

elles peuvent lui offrir de grands avantages.

ART. 641 – Cette situation particulière
con-

sidérée dès son origine, ne confère aucun

droit de plus à l'héritage
inférieur envers

l'héritage supérieur dans lequel il y
a une

source.

Cette source faisant
partie

de la propriété
comme le terrain [même le propriétaire

du

terrain où est la source peut en disposer à sa

volonté.

Art. 64s. Mais si pendant plus de trente

aus ce propriétaire a laissé aux eaux de sa

source un cours à l'occasion duquel le pro-

priétaire de l'héritage inférieur ait fait des

travaux apparents, dans la vue d'user de ses

eaux, et qu'en cet état celui-ci en ait acquis
la possession trentenaire, cette possession ainsi

caractérisée a semblé suffisante pour établir les

droits de
l'héritage inférieur.

Dans cette espèce les rôles changent et
c'est

l'héritage supérieur qui est assujéti envers

l'héritage inférieur à respecter une possession
qui, accompagnée d'actes patents et spéciaux,

peut être considérée comme Ja suite d'arran-

gements passés entre les deux propriétaires
ou leurs auteurs.

Art. 643. Hors ce cas et celui où l'u-
tilité publique ou communale réclame

l'usage
d'une source, le propriétaire en a l'absolue

disposition, de manière toutefuis qu'il n'ag-

grave point la condition de ses voisins.

Tels sont les principes que notre projet

pose sur la matière des eaux, en y ajoutant

quelques règles sur
l'usage que peuvent tirer

des eaux
courantes les propriétés qui les

bordent.

Toutes ces décisions sont conformes à la

raison et à la justice.
Art. 646. Mais si les eaux et leur cours

tiennent le premier rang parmi les servitudes

naturelles, il en est d'autres que la situation

des lieux entraîne aussi évidemment.

Tels sont en certains cas les clôtures et le

bornage.
A la vérité quelques auteurs en ne eon-

sidérant comme servitude que les devoirs sus-

eeptibles d'un exercice journalier ou du

moins
périodiquç,

ont pensé que ce qui avait

tai aiUE actions que nous examinons et

notamment au
bornage, n'était que la matière

d'un règlement entre voisins.

Mais en mettant à l'écart toute dispute de

mots, si le bornage est un devoir
réciproque

de tout propriétaire rural envers son voisin

qui le réclame, cette règle se place naturel-

iement ici.

J'ai parlé des servitudes qui dérivent de la

situation des lieux je passe à celles qui sont

établies par la loi.

Des servitudes établies par la loi.

Art. 65o. – Je dirai peu de chose des»

servitudes qui sont en certains cas établies

pour l'utilité
publique ou communale.

Un chemin est-il à faire, un édifice publia
est-il à construire; la propriété particuliers

cède, moyennant indemnité-, au besoin gé-
néral.

Ce principe exprimé déjà avT tiers de la

propriété
n'est rappelé ici que pour le eota-

pléinent
du

tableau.
Mais cette espèce de servitude, qui, planant

sur tous les fonds, en atteint par intervalle»

quelques-uns et en absorbe plusieurs, peut
n'être considérée que comme accidentelle, et,

malgré son importance ne tenir ici
qu'une

place secondaire.

ART. 651r C'est sous ce point de vue

que notre projet là considère j il n'en
parle

que transi toirement -et s'occupe Spécialement
des servitudes qui, de leur nature se raita--

chant à l'état habituel des propriétés particu-
lières entre elles, ont leurs effets réglés par
la loi indépendamment de la volonté par-

ticu'ière, et nonobstant toute
opposition don I.

fun voudrait user envers l'autre.

ART. 6S2. – Cette classe de servitudes

se divise elle-même en un fort grand nombre

d'espèces: la
mitoyenneté

des murs lu distance

requise pour
certaines constructions ou le

contre-mur les vues sur la propriété du voisin t

l'égoût
des toits et le droit de

passage.
Peu de mots sur chacune de ces servitudes

suffiront pour faire connaître l'orgauisatieii

qui
leur est propre.

L'une des plus importantes
sans doute est

la mitoyenneté des murs dont nos principales

coutumes se sont occupées avec beaucoup

d'étendue.

ART. 653. Le droit romain a bien aussi

de nombreux textes relatifs au mur commun i
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mais cette source n'était point en cette oc-

casion la meilleure; car les maisons de Rome,

bâties sans continuité entre elles ( ainsi que

nous l'apprennent les lois mêmes dece peuple,
où elles sont ordinairement désignées sous le

nom d'îles insulte ) ne^ pouvaient liontier

lieu entre voisins aux mêmes difficultés que
chez nous, ou du moins ces difficultés de-

vaient
y être

bien rares.

Les dispositions de nos coutumes sur le

mur mitoyen, nées de nos besoius et de la

forme même de nos habitations nous of-

fraient un tiiiide plus sûr et plus adapté à

notre situalion.

Le projet les a donc suivies, et les a puisées
surtout dans la coutume de Paris, avec la-

quelle la plupart des autres s'accordent, et

qui même est devenue en plusieurs points la

base de la jurisprudence des pays de droit écrit.

Une assez grave divergence pourtant existait

entre quelques parties du territoire français, et

notamment entre les pays coutumiers et ceux de

dro^éorit
non sur les effets de la

mitoyen-
neté une fois acquise, mais sur le mode même

de l'acquérir.
Dans une partie de la république, la

mitoyen-
neté ne s'acquérait et ne s'acquiert eucore au-

jourd'hui que par le concours de deux volontés
il ne suffi! pas que l'une des parties veuille l'ac-

quérir, il faut que l'autre y consente c'est un

contrat ordinaire et si le voisin refuse à

quelque prix que ce soit de donner part à

son mur, celui qui désire la mitoyenneté est

tenu d'y renoncer et de bâtir sur son tonds

un mur, qui lui reste en totalité.

Art. 661, – Dans beaucoup d'autres con-

trées, et notamment dans le vaste ressort de la

coutume de Paris suivie sur ce point par un

grand nombre d'autres l'acqu-sition de la

mitoyenneté s'opère par la disposition de la

loi, et sous la seule obligation de rembourser

la moitié de la valeur du mur et du sol.

Cette règle est cellp que nous avons suivie,
comme la seule propre à prévenir des refus

dictés par l'humenr ou le caprice souvent

contre l'intérêt même de celui à qui la mitoyen-
neté et demandée, et toujours contre les de-

voirs du bon voisinage.
Ainsi la mitoyenneté des murs est juste-

ment classée parmi les servitudes
légales

au-

trement elle eut appartenu aux servitudes con-

ventionnelles.

Je ne parlerai point de la manière dont le

projet règle les elfets et les droits de la
mitoyen-

neté

des murs, ainsi
que

les caractères auxquels

> devra se reconnaître la
mitoyenneté des fossés

et des haies.
yeRineté desfossée

En établissant à ce
sujet un droit commun, e

on l'a fondé sur nos habitudes et sur les usages

reçus
le

plus universellement. t- +

Akt.
Ô7 1. Mais la conciliation des usages

a été jugée impossible lorsqu'il a été question

des 'plantations limitrophes,
ou du moins il n'a

pas été
permis

de les assujétir
à une mesure

commune et uniforme.

Les
principes généraux, déduits de la seule

équité, indiquent suffisamment sans doute
que

le droit de tout propriétaire cesse là où com-

mencerait un préjudice pour son voisin mais

cette
primitive donnée commune a toutes les

parties du territoire, n'écarte point la diffi-

culté que nous venons d'indiquer. En effet à

quelle distance de
l'héritage

voisin sera-t-il

permis de planter des arbres de haute
tige,

ou autres? Sera-ce à un ou deux mètres
pour

les
premiers

à un demi-mètre pour les se-

conds ? et la fixation précise
d'une distance

quelconque est-elle compatible avec la variété

des cultures et du sol, sur un territoire aussi

étendu
que

celui de la
république ?

Pour ne rien retrancher du légitime exer-

cice de la
propriété mais pour ne pas

blesser

non plus les droits du voisinage
il a donc

fallu se borner à n'indiquer sur ce point, et

par voie de disposition générale, une distance

commune qu'en l'absence de
règlements et

usages locaux.

ART. 674. Il n'a pas été moins nécessaire

de
renvoyer

à ces réglements et usages tout ce

qui se rapporte aux contre-murs ou à défaut

de
contre-murs, aux distauces prescrites pour

certaines constructions
que

l'on voudrait faire

près d'un mur voisin, mitoyen
ou non.

En
eflet, la loi ne saurait prescrire l'emploi

de tels ou tels matériaux
qui n'existent pas éga~

lement partout; ici se trouve la pierre de tai de,
là il

n'y a que de la brique, et pourtant ces élé-

ments sont la vraie l'unique
mesure des obli-

gations ultérieures car mon voisin, s'il veut

construire une
cheminée une lor^e ou un four-

neau, ne peut néanmoins mettre ma
propriété

en danger, elle y sera selon qu'il emploiera

tels matériaux au lieu de tels autres ou
que j

selon la nature de mes constructions,
il en rap-

prochera plus ou moins les
siennes.

Il a donc fallu encore s'en rapporter sur ca
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point aux réglements et usages locaux, et re-

noncer par nécessité, au bénéfice de l'unifor-

mité dans une matière qui ne la comportait pas.
Au surplus cet obstacle n'existe pas pour les

autres servitudes légales que nous avons en-

core à examiner; savoir, les vues, l'égoût
et le droit de passage.

Art. 6y 5. Les servitudes de vues ou jours
tiennent un rang

assez important dans cette

matière.

On
ne peut

en mur
mitoyen, prendre des

vues ou jours sur son voisin, autrement que

par convention expresse c'est une règle qui
n'a jamais été contestée. Mais il s'agit plus

spécialement ici de déterminer jusqu'à quel

point l'exercice de la propriété peut être gêné,
même en mur

propre
et c'est sous ce rapport

que l'incapacité d ouvrir des vues on des jours
sur son voisin peut et doit être considérée

comme une servitude établie par la loi.

Abt. 676. – Ainsi l'on ne peut même dans

son
propre mur s'il est immédiatement con-

tigu à
l'héritage d'autrui, pratiquer des ou-

vertures ou prendre des jours sur le proprié-
taire voisin que sous les conditions que la

loi
impose.

Cette modification du droit de propriété n'a

pas besoin d'être justifiée l'ordre public ne

permet pas qu'en usant de sa propriété, on

puisse alarmer les autres sur la leur.

C'est dans ces vues que le projet indique
les hauteurs auxquelles les fenêtres doivent
être posées au-dessus du sol on du plancher,
avec les distinctions propres au rez-de-chaussée

et aux étages supérieurs!

Quelques voix avaient sur ce point réclamé

des modifications pour les- habitations cham-

pêtres mais une mesure commune'et modé-

rément établie, a semblé devoir régir indis.

tinctement les habitations, des campagnes
comme celles des villes parce que l'ordre

publie veille également pour les unes et pour
les autres.

Aw. 681. – Un article du projet traite de

Végoût des toits, et dispose que tout proprié-
taire doit établir ses toits de manière que les

eaux
pluviales s'écoulent sur son territoire ou

sur la voie publique, sans qu'il puisse les faire

verser sur le, fonds de son voisin.

Dira-t-on que cette disposition établit plus
exactement un devoir qu'une servitude, parce

qu'on n'exerce pas de servitude sur son propre

fonds; mais l'usage de sa propre chose limité

dans l'intérêt de celle d'autrui, est aussi une

servitude légale et d'ailleurs la cohérence de

cette disposition avec les précédentes ne per-
mettait pas de la placet ailleurs.

Art. 682. Enfin le projet traite du droit

de
passage dû au propriétaire d'un fonds en-

clavé et sans issue.

Cette se.-vitude dérive tout-s-U-fois et de la

nécessité et de la loi car l'intérêt général ne

permet pas qu'il y ait des fonds mis hors du

domaine des hommes et frappés d'inertie,
ou condamnés à l'inculture parce qu'il faudra

pour y arriver traverser l'héritage d'autrui.

ART. 684.
–

Seulement, en ce
cas, le pro-

priétaire qui fournit le passage doit être indem-

nisé et celui qui le prend doit en user de la

manière qui portera
le moins de dommage à

l'autre.

Législateurs, je viens d'indiquer rapidement
les diverses espèces de servitudes légales com-

prises au chapitre II du projet de loi.

De cette dénomination servitudes légales 011

établies par la loi il ne faut pas
au surplus con-

clure qu'il ne puisse y être apporté des
déroga-

tions ou modifications par la volonté da

l'homme mais seulement qu'elles agissent,
en l'absence de toute convention par la na-

ture des choses et l'autorité de la loi.

Je passe à la troisième classe de servitudes

dont traite le projet de loi.

Des servitudes établies par kfait de l'homme.

On appelle ainsi toutes servitudes qui dé-'

rivent, ou d'une convention formelle ou d'une

possession suffisante pour faire présumée un

accord ou de la destination du père de famille.

ART. 692, 693. La
destination

du pèro

de famille équivaut à titre quand il est prouvé

que deux fonds actuellement divisés
ont appar-

tenu à la même personne et que c'est par eJls

que les choses ont été mises dans l'état d'où

résulte la servitude.

ART. 686. Les servitudes convention-

nelles imposées sur la propriété n'ont pour

limites nécessaires que le
point où

elles

deviendraient contraires à Tordre public.

c Akt. 6B7 ,688 689. ,– £Qùelle
qu'en soit

la cause, elles sont, par l'objet auquel elle*

s'attacbent 7 urbaines ou rurales continues ou

discontinues, apparentes
ou non epparentes.

Notre projet explique cette triple disfine-

lion j mais je porterai spécialement votre atten-

tion sur les deux dernières, et sur la différence
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qui, existant entre les tetviiaàes' continuel et

apparentes, et les servitudes discontinues et

non apparentes exige qu'à défaut de titres, les

unes soient mieux traitées que les autres.

ART. 6go.-Ainsi
les servitudes continues

et apparentes. pourront s'acquérir par une

possession trentenaire; car des actes journa-
liers et patents, exercés pendant si long-temps

sans aucune réclamation ont un caractère

propre
à faire présumer le consentement du

propriétaire voisin le titre même a pu se

perdre; mais la possession reste, et ses effets

ne sauraient être écartés sans injustice.

Art. 691. – Il n'en est pas de même à

l'égard des servitudes continues, non appa-

rentes, et des servitudes discontinues, appa-

rentes ou1 non.
v

•_

Dans ce dernier cas, rien n'assure rien ne

peut même faire légalement présumer que
le

propriétaire voisin ait eu- une suffisante con-

naissance d'actes souvent fort équivoques, et

dont la preuve est dès-lors inadmissible.

La preuve de-la; possession
trentenaire sera

donc recevable dans la première; espèce; mais

llulle preuve de possession, même immémo-

riale, ne sera admise dans la seconde.

Gette^déoision conforme à la justice et

favorable à la propriété,
est l'une des plus

importantes du projet,
et mérite d'autant plus

d'attention, qu'elle n'élaitças,UB,iverselleln.eiit-

admise, dans, le dernier état de, la jurisprq-
dence.

"Nulle part "dn; 'n'avait pu méconnaître la

différence, essentielle qui existe entre ces di-

verses
espèces

de servitudes mais tout ce qui

en était résulté dans quelques ressorts c'est

qji'âa'ileu
de, la possessio'n- trentenaire, on

exigeait à à défaut'
'de titres, la 'possession'

jnjnràinorto/e î'pôur l'acquisition des servitudes

discontinues.

11 De JraVeé auteurs, et notamment ÏHimôulâij

avaient adopté cette opinion mais qu'est-ce'

qu'une poisession'/nime'niôrfdfe'porivâit ajouter

ici, et quelle confiance pouvaient mériter, au-

dela'dfifirente ans.,les'mêmes' faits j
les mêmes

^ctes'que1 l'On^a^-ôuait être équïvoïfûei «'non

concluants penaàiiF "cette1 première et -longue
ééïie d*ànnéW?

"S"-3 •"-

"En rejetant cette" possession immémoriale

notre projet-
a donc fait unè chose qui', bonne
}. R,Yr

l ·:`1 'j,

en soi, s'accordera aussi avec les vues géné-
rales de notre nouvelle législation

en matière

de prescription la plus longue doit être limitée

à trente ans; et les actes qui ne prescrivent

pas par ce laps de temps peuvent bien être con-

sidérés comme de nature à ne prescrire jamais.
Il me reste peu de choses à dire sur le sur-

plus du projet. Il traite des droits et devoirs

respectifs des propriétaires d'héritages dont

.l'un doit une servitude à l'autre; et les règles'
prises à ce sujet dans l'équité et l'usage ne

pouvaient présenter ni embarras ni incer-

titude.

Abt. yo6. Rien d'ardu ni de grave ne

s'offrait d'ailleurs dans la partie du travail,

qui exprime comment s'éteignent les servi-

tudes établies par le fait de l'homme.

ART. 705. Le non-usage pendant trente

ans, qui en fait présumer l'abandon ou la

remise, et la réunion dans les mêmes
mains y

du
fonds qui doit la servitude, et de celui à

qui elle est due telles sont les causes d'ex-
tinction^ auxquelles il peut s'en joindre acci-

dentellenieut une troisième;, lorsque le fond,-

qui doit la .servitude, n'est plus en état de la

fournir. »

Art. 686. Au surplus,, le but essentiel

de toute la partie du projet relative aux ser-

vitudes qui s'établissent par le fait de l'homme'

a été de-les protéger, mais de les<circonscrire.

dans les limites précises de leur établissement

ainsi
le voulait la faveur due à la liberté des

héritages et à la franchise des propriétés.

Législateurs, j'ai parcouru, et plutôt indi-

qué que discuté, tousles points du projet1 de?

loi relatifs aux servitudes ou services fonciers.

Sa
sagesse n'échappera point à vos lumières.

Vous n'y trouverez que peu de dispositions

nouvelles et vous remarquerez dans "toute*

ses parties la circonspection avec laquelle, en'

faisant disparaître quelques^' nuances -'entre

divers- usages on a néanmoins respecté les

habitudes générales, et même quelquefois le»

habitudes locales, quand des motifs
supérieur^

en ont imposé le devoif. >' '

Sous ton*' lès- rapports qui viennent d'êWe*

examinés1, kj-gouverHementa pensé' que
e&

pcojpfc de»-loi' pDtiendf-ait-de'iVous'-la sanction1

qui lui est nécessaire pour occuper dans le Code

| eivil la place qui l'y attend*' •
•

J --Z.;

3, 4.. rt
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Le gouvernement vous présente par notre

organe le projet de loi sur les
successions,

c'est-à-dire le testament présumé de toute

personne qui décéderait sans avoir valable-

ment exprimé une volonté différente.

La société se perpétue parles-mariages son

organisation
serait imparfaite, s'il n'existait

pas
aussi un

moyen
de transmettre les pro-

priétés de la génération présente à la géné-
ration future.

Chacun laisse en mourant une place vacante

nous avons des biens à régir, des droits à exer-

cer, des charges à supporter; l'héritier est un

autre nous •même qui nous' représente dans

la -société il y jouit de nos biens, il y remplit
nos obligations.

Ce remplacement ne peut s'Opérer crue de

deux manières ou' par la force de la loi qui
nous donne un successeur ou par la volonté

de l'homme qui désigne lui-niêmela personne

qui doit le
remplacer.

Toutes les législations sur cette matière sont

nécessairement formées de la combinaison di-

verse de ces deux espèces de transmissions.

Il eût été dur injuste d'interdire des actes

de confiance de bienfaisance j'aurais pu
dire de'justice envers ceux dont nous aurions

reçu des témoignages constants d'aliVction
pen-

dant tout le cours de notre vie. Il f-illaït. aussi

suppléer à l'ôubti à la négligence de l'homme

que la mort aurait frappé avant qu'il
tût dis-

posé de ses propriétés; la transmission des

droits et des biens doit donc s'opérer, soit par

la loi, soit par la volonté de l'homme; et nous

distinguons les héritiers légitimes ( ceux1- ap-

pelés par la loi
Xjpdès

héritiers institues ( ceux

appelés par des actes lie dernière volonté). j
¡

Un projet vous sera présenté sur
la faculté

de disposer" il s'agit aujonr3'nni
des succes-

sions léjrîlimes de celles
qut sont déférées par

la force de la loi
quànd elle supplée au silence

de l'homme. J
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Déjà vous concevez, législateurs, combien

il importe de se pénétrer de toutes les affections

naturelles et légitimes lorsqu'on trace un ordre

de successions on
dispose pour tous ceux qui

meurent sans avoir disposé la loi présume

qu'ils n'ont eu d'autre volonié que la sienne.

Elle doit donc prononcer
comme eût prononcé

le défunt lui-méme au dernier instant de sa

Vie s'il eût pu, ou s'il eût voulu s'expliquer.

Tel est l'esprit dam lequel doit être méditée

une bonne loi sur cette matière. Que chacun

descende dans son propre cœur, il y trouvera

gravé en caractères ineffaçables le véritable

ordre de succéder.

Le bienfait de la vie que des enfants tiennent

de leur père est pour eux un titre sacré à la

possession de ses biens. Voilà les premiers
héritiers.

Il n'est pas dans l'ordre de la nature qu'un

père ferme les yeux de son fils; mais lorsque
l'ordre de la nature est interverti, quel légis-
lateur pourrait enlever à un malheureux père
la succession de ses enfants.

Enfin s'il n'existe pas de parents dans la

ligne directe, les collatéraux les plus proches
sont présumés de droit les premiers dans

l'ordre des affections; sans doute cette pré-

somption n'a pas la même force que celle

qui appelle respectivement les pères et les

enfants. La nature avait en quelque manière

établi entre eux une communauté de biens,
et leur succession n'est, pour ainsi dire

qu'une jouissance continuée; il n'en est pas
de même entre collatéraux mais, dans le

silence de l'homme, la loi n'a pu adopter à

leur égard d'autre règle que la proximité.
Voilà en général l'ordre des successions

suivant le voeu de la nature. Malheur à ceux

qui auraient besoin de raisonnement et de dis-

cussion pour reconnaître une vérité toute de

sentiment

Mais ce principe général peut éprouver dans

son application de grandes difficultés qu'il a été

nécessaire de prévoir et de résoudre.
Elles peuvent naître sur l'époque précise

«je l'ouverture d'une succession sur les qua-
lités et les droits de ceux qui se présentent
eomme héritiers sur les obligations dont ils

ront tenus, sur la nature des biens, sur leur

partage.
Je ramenerai toutes les'questions trois

points londâff.cbtaus. droits des héritiers légi-

times droits des appelés
à défaut de

parents t

acceptation et
partage des successions.

J'expliquerai les principes auxquels
se rat.

tachent les nombreuses
dispositions

de détail.

Je ne pourrai peut-être pas donner sur chaque

base tout le
développement dont elle serait sus-

ceptible mais je tâcherai dans cette vaste ma-

tière de saisir les motifs principaux. Votre saga-

cité
suppléera facilement au reste.

Art.
718. – La première question qui peut

se présenter dans une succession, c'est celle

de savoir à quelle époque elle est ouverte on

conçoit combien cette question est irapoi tante; i

car les héritiers peuvent être différents suivant

que la succession est ouverte ou plutôt
ou

plus

tard.

La réponse paraît facile. C'est à l'instant du

décès que s'ouvre une succession c'est dans

cet instant physique que l'héritier est censé

prendre la place du ué'unt c'est ce que nos

coutumes avaient si énergiqueinent exprimé

par ces mots, Le mort saisit le vif. Les biens,

les droits d'un défunt ne peuvent pas rester

en suspens il est remplacé au moment où il

décède et
il a pour héritier celui qui

à ce

même instant, se trouve appelé par la loi.

ART. 719. – Nulle différence sur.ce point

entre la mort naturelle et la mort civile; c'est

toujours l'époque de la mort qui saisit l'iiéri-

tier.

ART. 720. – Mais
il

peut
arriver que plu-

sieurs personnes dontlesunes doivent succéder

aux autres, décèdent dans un mêmeé véuemenr,

et sans qu'on puisse connaître précisément la-

quelle est morte la dernière. C'est cependant

celle-ci qui a hérité des autres, et dont la suc-

cession se trouve
grossie

des biens
qui apparte-

naient aux premiers décédés.

11 a bien fallu recourir aux présomptions à

défaut de preuves; et donner des
règles

cer-

taines pour déterminer uu ordre dans lequel

on doit supposer que
les

trépas
se sont suivis^

C'est d'abord
par

les circonstances du fait

qu'il faut décider, s'il est possible la question

de la survie; mais si l'on ne
peut tirer

aucune

lumière des circonstances du fait, c'est dans la

force de
l'âge

ou du sexe qu'il faut puiser, je ne-

dirai
pas

des
preuves, mais Les conjectures

les

plus vraisemblables.

ART. jzi et 722. – Dans l'âge où les forces

humaines prennent de l'accroissement, le plus

âgé
sera présumé avoir survécu, comme étast

le
plus fort} par

la même raison
dans l'âge du,
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dépérissement,
la présomption

sera pour le

moins âgé
dans l'âge intermédiaire on suppo-

sera que
c'est le mâle qui aura survécu, comme

le plus capable de résister; et, si les personnes

sont du même sexe la présomption
de survie

qui donnera ouverture à la succession dans l'or-

dre de la nature sera admise.

Voilà, législateurs
les règles adoptées par le

projet. Elles ne sont pas nouvelles elles avaient

été sanctionnées par la jurisprudence; et je ne

crois
pas que dans la fatale obscurité qui enve-

loppe un événement de cette nature on ait pu

établir des règles sur des bases plus sages.

ART. 725.
Au moment oiîla succession est

ouverte, s'ouvre aussi le droit de l'héritier la

place du défunt ne peut pas rester vacante, ni

le sort de ses propriétés incertain; de-là il ré-

sulte que pour être habile à succéder à une per-

sonne, il faut nécessairement exister à l'instant

de son décès; et par conséquent, ni l'enfant qui

n'est pas encore conçu, ni l'enfant qui n'est pas

né viable, ne peuvent pas être héritiers le

néant ne peut pas occuper une place.

Celui qui est mort civilement n'est pas moins

incapable de succéder j c'est le néant dans la

vie civile.

Art. 727. Maïs celui qui se- trouve en ef-

fet parent au degré que la loi appelle à la suc-

cession, héritera-t-il toujours et dans tous les

cas? la capacité qu'il tient de la nature ne pourra-

t-elle pas être effacée par quelque vice inhérent

à sapersonne?
L'ordie de succéder établi par la loi est fondé

sur une présomption d'affection du défunt pour

ses parents plus proches.
Or il est de la nature

de toute présomption
de céder à la vérité con-

traire quand elle est démontrée, ou même à

des présomptions plus graves.
Si l'héritier de la loi avait été condamné pour

avoir tué ou tenté de tuer le défunt; s'il avait

porté
contre lui une accusation capitale qu'on

aurait déclarée calomnieuse si étant majeur et

instruit du meurtre du défunt il ne l'avait
pas

dénoncé pour faire punir le meurtrier la loi

qui l'appelle à la succession pourrait-elle s'ac-

corder avec la volonté présumée
dn défont et

ce parent coupable ou lâche devrait-il hériter

de celui qu'il aurait assassiné ou dontil aurait

laissé les mânes sans vengeance ?1

Art. 728. -Non certainement et celui-là

ne peut

réclamer' les droits de la nature qui en

a abjuré tous les sentiments cependant le dé-

faut de dénonciation du meurtrier peut quel-

quefois n'être pas l'effet d'une indifférence cou-

pable. Si le meurtrier était un père, un fils, hq.

époux j le silence ne serait-il pas un premier de-

voir, et comment la toi pourrait-elle dans, ce

cas ordonner de le rompre.
Nous avons donc pensé que le défaut de dé-

nonciation ne pourrait être opposé à ceux qui T
unis avec le meurtrier par les liens d'uue pa-
renté étroite, ne pourraient le dénoncer sans

blesser les règles
de la morale et de l'honnêteté

publique.

Nous n'avons- pas jugé convenable d'étendre

davantage les causes d'indignité; il ne faut pas,
sous le prétexle spécieux de

remplir la volonté

présumée d'un défunt, autoriser des inquibi-
tions qui pourraient être également injustes et

odieuses. C'est par ce motif que nous, n'avons

pas cru devoiradmettre quelques causes reçues

cependant dans le droit romain comme, par

exemple, celles qui seraient fondées sur des ha-

bitudes criminelles.entre le défunt et
l'héritier,

ou sur la disposition qu'on prétendrait avoiï été

faite par l'héritier d'un bien du défunt avant
son décès ou sur l'allégation que l'héritier au»

rait empêché le défunt de' faite son testament
ou de le changer.

Ces causes ne présentent pas, comme celles-

que nous avons admises des points fixes sur

lesquelsl'indignité serait déclarée; elles portent
sur des faits équivoques, susceptibles- d'inter-

prétation, dont la preuve est bien
difficile;

l'admission en serait par conséquent arbitraire,.
Sans doute l'ennemi du défunt ne doit pas

être son Héritier;. mais les causes
d'indignité

doivent être tellement précises qu'on
ne puisse

se méprendre dans leur application autrement,,

pour venger un défunt, on jeterait dans toute'

sa famille des semences inépuisables de haines
et de discorde,

Art, 702. – Apres avoir déterminé l'instant
où les successions sont ouvertes, et déclaré les

qualités nécessaires pour être habile à succéder r
des difficultés nouvelles, et plus sérieuses- peut-

être,, ont dû noua occuper. Fallait-il distinguer
dans une succession les différentes espèces dV

biens dont elle est composée? et l'héritier la-

plus proche est-il si invinciblement saisi-que
dans aucun cas il ne doive souffrir. la concur-

rence d'un héritier plus éloigné? Aura-t-on

égard, dans la transmission des biens, à Ieuir

nature et à leur origine, Admettra-t-on la re-

présentation dans
quelque cas? Quel sera l'eflëfc

du double, lien?
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II existait entre les dispositions du droit ro-

mainetcelles du droit coutumier une première
différence qui en entraînait beaucoup

d'autres.

A Rome, un mourant ne laissait qu'une suc-

cession elle était délérée au degré le plus pro-
che.

• Dans nos usagps, nous connaissions au con-

traire presque autant de successions
que

de na-

tures de biens. Un mourant laissait un héri-

tier des meubles et acquêts, un héritier des

propres paternels, un héritier des propres ma-

ternels. La même personne pouvait quelquefois
réunir toutes ces qualités; mais elles étaient

souvent disséminées sur plusieurs têtes, qu;

pouvaient même n'être unies entre elles par
aucun lien de parenté.
Le desir de conserver les biens dans les fa-

milles, desir louable quand il est contenu dans

de justes bornes, avait fait admettre dans nos

moeurs la distinction des biens
propres c'est-

à-dire, des biens immeubles advenus par suc-

cession. Ce vœu de la conservation des biens ne

se manifestait pas seulement dans les lois sur

les successions, il influait aussi dans les lois

qui réglaient Ia*liberté de disposer un mou-

rant ne pouvait pas transmettre ses propres,
ou ne pouvait en transmettre qu'une faible

partie la loi lui assignait un héritier qu'il n'é-

tait pas en son pouvoir d'écarter. Nous avions

aussi des coutumes plus sévères et qui interdi-

saient la disposition, même entrevifs, des

biens échus par succession. Telle était enfin la

tendance à conserver les propres dans les fa-

milles, que la disposition de ces biens à titres

onéreux n'était pas entièrement libre. Un pa-
reut pouvait exercer le retrait sur l'acquéreur
ét cette faculté qui ne se prescrivait que par
le- laps d'une année, laissait pendant tout ce

temps
sur la personne du propriétaire une in-

certitude également fâcheuse pour l'intérêt pu-
blic; et l'intérêt particulier.
( On conçoit sans peine que cette distinclion

tle plusieurs successions dans une
seule, et le

concours d'héritiers différents suivant les

diverses origines des biens devait presque

toujours entraîner de nombreuses contesta-

tions.

Enfin comment pouvait-on supposer qu'un
ordre de choses d'après lequel^des héritiers

très-éloignés et même inconnus au défunt

excluaient de proches parents qu'il avait affec-

tionnés dans le cours de sa vie comment,

disons-nous, pouvait-on supposer que cet

ordre se trouvait en accord avec la volonté

présumée de l'homme dont la succession était
ouverte?

Nous n'avons pas cru convenable de con-
server des distinctions qui ne tirent pas leur
source des principes du droit naturel, et dont
les effets nous ont paru beaucoup plus nui-
sibles qu'utiles nous ne connaissons qu'une
seule

succession et toute distinction résul-

tante de la diverse origine des biens est abolie.
Aar. y33. Mais en adoptant sur cet ar-

ticle les principes du droit
romain nous

n'avons pas dû rejeter ce qu'il pouvait y avoir
de bon dans les usages des pays coutumiers
et sans condamner les citoyens à des recherches

longues et ruineuses sur l'origine des biens

qui composent une succession nous avons

cependant pourvu à l'intérêt des familles

toute succession déférée à des ascendants on à

des collatéraux sera
partagée

en deux pnr-
tions

égales lune pour la branche pater-

nelle, l'autre pour la branche maternelle ce
n'est pas seulement une espèce de

biens c'est
la totalité de la succession qui sera ainsi divi-

sée deux familles s'étaient unies par un ma-

riage, elles resteront encore unies dans le

malheur commun qui aura enlevé le fruit de

cette union. C'est ainsi que se concilie le vœu

de la nature, qui semble appeler les parents
les plus proches, avec l'intérêt des deux fa-
milles dont le défunt tirait son origine.

Abt. 732.
– Une autre distinction était

admise dans notre droit c'est celle de la

nature des biens. On connaissait des biens

nobles, et des biens roturiers. Cette distinc-
tion avait introduit dans les successions autant
de règles diverses que de coutumes, et notre

législation ne présentait sur ce point qu'un
amas de ruines entassées au hasard.

Le vœu de tous les hommes éclairés appelait

depuis long-temps une réforme on voulait

sur-tout dans les lois cette unité qui semble

être de leur essence puisqu'elles sont l'image
de l'ordre éternel.

Mais, pour remplir ce vœu il fallait un

de ces grands événements qui déracinent les

empires et changent la face du monde. Il

fallait qu'un grand peuple conspirât tout entier

pour établir le règne de l'égalité sur la ruine

des distinctions et des priviléges.
Je n'ai pas besoin de vous dire que le Code

ne présente aucun vestige des dispositions
écloses dans l'anarchie féodale. Vous ne voulez
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pas du privilége
des terres plus que

du
privi-

lége des races. Ce n'est pas, législateurs, que

les services des péres doivent être perdus pour

les enfants loin de nous ces maximes funestes

et anti-sociales qui étoufferaient dans l'homme

le principe le plus pur et le plus actif d'une

louable émulation mais la
gloire

des aïeux

ne tiendra pas lieu d'énergie, de talents et de

vertus; les enfants qui n'auront hérité que du

nom resteront accablés sous cet immense far-

deau, et la naissance ne dispensera pas
du

mérite. Vola l'égal.té bien entendue; voilà la

véritable égalité.

ART. 740.
En vous présentant le tableau

de l'ordre dans lequel les successions sont dé-

férées, j'ai annoncé que la loi appelait
les

parents les plus proches cette règle, généra-
lement vraie, serait cependant quelquefois

injuste si elle recevait toujours une
application

rigoureuse. De petits-enfants qui auraient eu

le malheur de
perdre

leur père seraient-ils

encore exposés au malheur d'être exclus par
un oncle de la succession

de leur
aïeul.

'Aut. 74a.
– Deux neveux seraient ils

exclus de la succession de leur oncle, parce

que celui-ci aurait survécu à leur père ? Ces

exclusions s'accorderaient-elles avec la volouté

présumée du défunt, et la loi qui les admet-

trait ne se trouverait-elle pas en contradiction

avec les affections naturelles? N'est-il pas au

contraire plus juste de donner aux enfants,

par une fiction favorable, } le droit de
repré-

senter leur père, et de prendre, comme s'il

vivait encore, sa part dans la succession ?

A Rome, la représentation dans la ligne

directe
descendante fut toujours admise. Jus-

tmieu retendit à la ligne collatérale en faveur

des neveux qui ayant perdu leur père, se

trouvaient exclus par un oncle de la succession

d'un autre oncle.

Nos coutumes présentaient sur cette matière

une diversité affligeante.

ï Les unes rejetaient le droit de représenta-
tion même en directe; d'autres l'admettaient

enligne directe seulement. A Paris, la repré-
sentation «n collatérale était 'reçue suivant les

dispositions' du droit romain
quelques cou-

tumes admettaient la représentation à l'infini

dans les deux
lignes; quelques autres ne l'ad-

mettaient qu'en faveur de certaines personnes
et pour certains biens* Enfin il

y> avait encore

uae classe de coutumes qu'où .appelait muettes,

parce qu'elles ne s'expliquaient pas sur cette

matière.

Nous nous sommes rapprochés des
disposi.

tions du droit romain que nous avons cepen-
dant un

peu étendues.

La loi qui exclurait la représentation en
ligne

directe descendante,
serait une loi impie et

contre nature.

ART. 742. – Le besoin de la représentation
ne se fait peut-être pas sentir aussi vivement en

collatérale; cependant
la fiction

qui donne aux

neveux la place de leur père est pour le moins

très-favorable. Là se bornaient les dispositions
du droit romain. Nous avons cru que la même

faveur était due aux petits-neveux, et que la

représentation devait être toujours admise dans

la succession d'un oncle, en faveur des des-

cendants de ses frères et soeurs nous avons

trouvé les mêmes motifs de convenance et

d'affiection pour les petits-neveux que pour les

neveux; mais la- représentation ne peut pas'
s'étendre plus loin. Si l'on voulait admettre

cette fiction dans la succession des cousins, il,

n'y aurait aucune raison pour s'arrêter et nous

aurions dans notre Code la représentation à

l'infini, source intarissable de procès.
Aar. 743, – J'ai déjà dit que la représen-

tation était une fiction qui donnait aux_enfants.

la portion qu'aurait eue leur père s'il était en-

core vivant. Ils ne peuvent pas prétendre plus

que lui; en quelque nombre qu'ils se: trouvent,/
ils ne doivent donc former qu'une tête dans la

succession, autrement la fictionqui les rappelle,
serait très-préjudiciable à leurs cohéritiers. Mais 1

comme le trépas de leur père ne doit pas leur'

nuire,.il-ne fàutpasnoa plus qu'il leur profite.

C'est par cette raison que lès partages doivent

[ s'opérerpar souche toutes'les fois-qu'il y,a lieu,

a représentation. !.•- • •> •

ART.
733.

La règle' d'un partage égal*
entre les deux branches- paternelle et. mater-

nelle, nous a fourni un moyen simple mais

efficace, de couper cours à toutes > les contes*

;tations que faisait naîlre le privilége
du doubla:

lien sur le lien simple c'est-à-dire, le privilége

de ceux qui descendent du même père et de' la

même mère-, sur ceux qui ne descendent que de

l'un d'eux. >' • • 1; > 3

Justinien avait d'abord introduit dans les

successions collatérales une préférence
en fa- =

veur des frères et sœurs conjoinssr. des deux

côtés<avee le définit1, sur les frères et soeurs-

qui ne lui tenaient que d'un seul côté. Bientôt^
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ii accorda la même préférence aux neveux et

nièces qui tenaient au défunt par
le double

lien.

Nos coutumes présentaient
sur ce point la

même diversité que sur le droit de
représen-

tation. Quelques-unes rejetaient la prérogative
du double Len, d'jutres l'admettaient selon la

disposition du droit romain là
cette préro-

gative étailétendue aux oncles; ici, ellen'étaît

accordée qu'aux frères, et non aux
neveux;

ailleurs, elle n'était reçue que pour une certaine

espèce de biens enfin venait encore la classe

des coutumes muettes, et les auteurs et la juris-
prudence se trouvaient partagés sur.la règle
<pi'on devait y suivre.

Toutes ces variations vont heureusement

disparaître. Les parents utérins ou consan-

guins ( qui ne sont liés que d'un côté ) ne

seront pas exclus par les parents germains
(ceux qui sont liés des deux côtés ); mais ils

ne prendront part que dans leur ligne les

germains prendront part dans les deux lignes
ainsi le parent du côté du père aura sa part
dans la moitié affectée à la branche paternelle,
le parent du côlé de la mère partagera la

moitié échue à la branche maternelle, le parent
des deux eôtés sera admis au partage des deux

portions,
i i->

Vous connaissez actuellement, législateurs,
les 'bases fondamentales de la première partie
du projet je n'ai pas besoin d'entrer dans

d'autres détails les articles sur les successions

déférées aux descendants, au jf ascendants, aux

collatéraux, sont le résultat fidèle de ce que
voua venez d'entendre.

An t. 747. –Je dois seulement, avant de

passer
à d'autres objets, vous dire un mot de

quelques dispositions particulières, qu'il suffira

d'exposer pour en prouver la nécessité et la

convenance. :> ' -'

i.« Les ascendants succéderont à l'ex-

elusion de tous autres, aux choses par eux

iloimtes à leurs enfants décédés sans posté-

rité. K

Akt. 746. – 2.» Lorsqu'on fils" mourra

sans postérité s'il laisse1 des frères et sœurs,
la succession sera divisée moitié pour les

père et mère, moitié pour les frères et sœurs:

si le père ou la mère sont morts, ceux-ci auront

les trois quarts. ,•

Noos avons encore sur ce point interrogé les

affections de la nature. Sans doute des pères
et mères doivent succéder de préférence a des

collatéraux mais lorsque, perdant un de leurs

enfants, il leur en reste d'autres encore, le

partage de la succession entre les pères et les
enfants n'est-il pas dans l'ordre de la nature?

Dans le droit romain, les ascendants excluaient

les
frères utérins ou

consanguins ils con-

couraient avec les frères germains. Dans la

plupart de nos coutumes, les père, mère, aïeul

et aïeule succédaient aux meubles et
acquêts

its ne succédaient pas aux propres: dans quelques

provinces, les aïeul et aïeule ne succédaient

pas mais seulement les père et mère. Nous

avons substitué à ces dispositions diverses une

règle juste, simple, et d'une application facile.

Les père et mère partageront avec leurs autres

enfants la succession du fils décédé; ils auront

chacun leur quart, et
les enfants l'autre moitié

Si l'un des père et mère était décédé les

enfants auraient les trois quarts qu'ils par-

tageraient entre eux par portions égales s'ils

étaient du même lit. S'ils sont de lits
différents,

il s'opère une division entre les deux lignes;

chaque enfant prend
sa part dans la sienne; et

s'il n'y a d'enfants que d'un côté, ils recueillent
le tout.

Des dispositions
si conformes au vœu de la

nature, n'ont pas besoin d'être expliquées.
Je passe

à un autre article, qui
n'aura pas

.plus besoin d'apologie.
ART. 754. Lorsque le défunt laisse un

père ou une mère, s'il ne laisse d'ailleurs ni

descendants, ni frère ni sœur ni neveux, ni

aucun ascendant dans l'autre ligne, nous avons

conservé, dans ce cas, au père ou mère sur-

vivant, l'usufruit du tiers des biens dévolus aux

collatéraux j faible consolation sans doute pour
le père on la mère, mais consolation qui pourra
leur procurer du soulagement dans l'âge des"
infirmités et des besoins. Cette disposition1 est

encore fondée sur la volonté présumée du fils,

qui certainement n'eût pas voulu, pour hâter

la jouissance des collatéraux laisser dans la

détresse les auteurs de ses jours.
-Art. 755. Enfin nous avons pensé que

les parents au-delà ffu douzième degré ne'

devaient pas succéder. Les relations de familles

sont effacées dans un si grand éloignement et
une longue expérience nous a prouvé que des

successions dévolues à de telles distances étaient

toujours en proie à une foule de contestations

qui concentraient, pour ainsi dire, f toute l'héxs 1

redite dans la main des gens de justice heureux

eacow lorsque la cupidité enjQamraie ne soit-.?
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tenaient pas ses prétentions par de fausses gé-

néalogies, si difficiles a connaître quand ilfaut

remonter à plusieurs siècles

Voilà tout ce que j'avais à. dire sur cette

première partie.
Je passe à la seconde, celle des successions,

qu'on nomme irrégulières, parce qu'elles ne

sont
plus déférées dans l'ordre d'une parenté

légitime.
Les anciennes lois appelaient, à défaut de

parents, l'époux survivant, et à son défaut le

domaine.

Art. 758. Nous avons admis ces dispo-

sitions mais n'y a-t-il pas des droits plus lé-

gitimes encore, et qui doivent précéder ceux

du conjoint et de la république ? Je veux parler
des droits des enfants naturels qui ont été re-

connus.

Déjà vous avez sanctionné par votre suffrage
•une loi qui doit en même- temps préserver le.

familles de toute recherche odieuse de la part
•d'enfants dont les pères ne sont pas connus, et

laisser aux pères la faculté de
constater par leur

reconnaissance l'état des enfants.

Si la nature réclame pour ceux-ci une portion
de patrimoine paternel, l'ordre social s'oppose
à ce qu'ils le

reçoivent
dans les mêmes pro-

portions et au même titre que les enfants lé-

gitimes.
Il faut en convenir, on ne s'est jamais tenu

dans une juste mesure envers les enfants na-

turels. Un préjugé barbare les flétrissait même

avant leur naissance et pendant que nous

punissions ces infortunés pour la faute de leurs

pères, les vrais, les seuls coupables, tranquilles
et satisfaits, n'éprouvaient ni trouble dans leur

jouissance, ni altération dans leur considération

personuelle.
Ce renversement de tous les principes ne

devait pas subsister et si nous ne sommes pas
encore parvenus "à imprimer au vice toute la

flétrissure qu'il mérite, du moins nous avons

effacé la tache du front de l'innocent. Nous

avons aussi dû mettre un terme à une espèce
de réaction qui tendait à couvrir les enfants

naturels d'une faveur qui ne leur est pas due.

Ils ne partageront pas avec les enfants lé-

gitimes le titre d'héritier; leurs droits sont réglés
avec sagesse, plus étendus quand leur père ne

laisse que des collatéraux plus-restreints quand
il laisse des enfants légitimes, des frères ou

descendants.

Enfin, à défa ut de parents, l'enfant reconnu

succédera.
Remarquez, je Vous prie, que çet

avantage n'est accordé qu'à l'enfant reconnu

or, la reconnaissance d'enfants adultérins ou

incestueux n'étant pas permise, suivant les dis-

positionéHe la loi sur la paternité et ia filiation,
ils ue pourront réclamer la portion des enf uts
naturels.

Art. 76a. Cependant comme la re-

cherche de la maternité, admise par U même

loi, pourrait entraîner la preuve de commerces

adultérias ou incestueux, il a bien fallu assurer

des aliments aux fruits de ces désordres ré-

voltants mais on n'a pas dû pousser plus loiuj

l'indulgence
il serait inutile de justifier devant

vous cet article; et puisse notre siècle être assez:

heureux pour n'être jamais témoin de son appli-
cation J

ART. 763. Après avoir fixé les droits

des enfants naturels sur la succession de leur

pèr«, on a dû établir aus^i quelques règles sur

leur propre succession elles sont en petit
nombre. Les père ou mère qui auront reconnu
un enfant naturel lui succéderont, s'il n'a pas
laissé de postérité ( Art. 766). Si les père ou

mère sont prédécédés les biens seulement que
les enfants naturels en avaient reçus passeront
aux frères ou soeurs légitimes les autres biens

seront recueillis par les frères ou sœurs naturels,
et au

surplus la loi générale sur les successions

sera exécutée.

Art, 767. Au défaut d'enfants naturels

reconnus, s'ouvre le droit du conjoint survivant,
et ensuite celui de la république.

Art. 769. Je ne ferai qu'une observation

sur cette partie. Les successions irrégulières ne

peuvent s'ouvrir que dans le cas où il ne se

présente pas d'héritiers légitimes mais ceux-ci

ont le droit de réclamer tant que leur action

n'est pas prescrite il a doncfallu veiller à ce

que les biens de la succession fussent conservé»

pour eux, s'ils paraiisaieot un jour et dans ua

temps utile. Ou a dû par conséquent faire cons-

tater avec exactitude la masse des biens, et

obliger les prétendants à faire un inventaire

( Art. 77 1 ) on a dû pareillement les forcer à

un emploi du mobilier, ou à donner une caution

qui
en réponde.

Art. 811. Mais il peut arriver qu'il ne

se présente pour recueillir une succession ni

parents,
ni enfants naturels ni époux sur-

vivants, ni même la république.
La succession

est alors vacante. Il faut cependant que les

personnes qui
ont des droits à exercer contre



CODE NAPOLEON. –LIVRE III, TITRE L

elle trouvent un contradicteur légitime
de

leurs prétentions; la loi leur en donne un

.dans la personne d'un curateur à la succession
Vacante. Le projet explique,

dansune section

particulière, comment sera uomqgji
ce cura-

teur, les formalités qu'il
doit remplir, les

obligations dont il est tenu; il indique
la

cause dans laquelle on doit verser les fonds.

Tout est prévu pour qu'aucune portion, de

l'actif ne soit soustraite, qu'aucun droit lé-

gitime ne soit éludé, et que le curateur, qui
n'est qu'un agent de la succession, ne puisse,

par sa négligence ou par ses infidélités faire

toit soit aux créanciers, soit aux héritiers

qui pourraient se présenter.
Me voici parvenu à la dernière partie du

projet, à la manière d'accepter ou de répudier
une succession, au mode du partage, à ses

eil'ets et à l'acquit des dettes.

La loi serait imparfaite si elle ne renfer-

mait pas tout ce qui peut avoir trait à une

succession si après avoir commencé par
fixer l'instant où elle est ouverte, elle ne par-

,courait pas tout l'espace qui se trouve entre

cette première époque et le moment où toutes

les difficultés sont applanies toutes les opé-
rations terminées par un partage définitif et

irrévocable, qui, fixant la part de chaque
héritier et dans les biens et dans les

charges,
fait disparaître entre eux toute indivision.

Les règles sur cette partie sont renfermées

dans les deux derniers chapitres du projet.
Ils contiennent un grand nombre d'articles

qui présentent le développement de quelques

principes dont l'exposition, ne peut être ni

longue ni difficile.

Aht. 79,5. Deux intérêts opposés doivent

toujours occuper le législateur en matière de

successions, celui des héritiers celui des

créanciers.
`

( L'héritier recueille les biens mais la loi

ne les lui transmet que sous l'obligation d'ac-

quitter les charges.
Les créanciers peuvent exercer leurs droits

contre l'héritier mais la loi donne à celui-ci

un délai su/lisant pour connaître l'état de la

succession, et pour réfléchir sur le parti qu'il
doit prendre d'accepter ou de refuser. Il n'est

.pas dans cette partie du projet une seule dis-
position qui ne tende à conserver un juste
équilibre entre des intérêts également recom-

luandables pour ne jamais favoriser l'nn au

préjudice de l'autre.

Akt.
778, – Les précautions ordonnées ne

permettront ni de se soustraire à la qualité
d'héritier quand on l'aura prise, soit expres-
sément dans un écrit

authentique ou privé,
soit tacitement en faisant des actes qui sup-

posent nécessairement l'intention d'accepter,
ni de charger de cette qualité celui qui n'au-
rait pas voulu la prendte, et qui ne l'aurait

pas prise eu effet, de manière à ne laisser

aucun doute sur sa volonté.

Art. 785.
– Tant qu'un héritier n'a ac-

cepté ni expressément, ni tacitement, il con-

serve sans contredit la faculté de renoncer
et comme son acceptation le rend héritier

dn moment de l'ouverture de la succession, r
l'eÛ'et de sa renonciation doit aussi remonter

à la même époque, et il est réputé n'avoir

jamais été héritier.

ART. 784. Une renonciation appelle
d'autres héritiers; elle intéresse aussi les créan-

ciers de la succession un acte de cette na-

ture doit être nécessairement public; il sera

fait au greffe du tribunal d'arrondissement

dans lequel la succession est ouverte.

ART. 89a. La clandestinité pourrait cou-

vrir beaucoup de fraudes il est inutile sans

doute de dire que celui là ne pourra pas
exercer la faculté de renoncer à une succession

qui en aurait diverti ou recelé quelques effets.

(Art. 788. )
Il n'est pas moins superflu d'aq-

noncer ici qu'un héritier appelé à une suc-

cession utile ne saurait en frustrer ses créan-

ciers par des renonciations dont il
aurait

peut-être touché secrètement le prix: la bonne

foi doit être la tuse de tous les actes, et les

créanciers ont toujours le droit d'accepter du

chef de leur débiteur une succession qu'ils

peuvent croire avantageuse.
ART. 8ia. Mais ne doit-il pas y avoir

un terme moyen entre l'acceptation pure et

simple qui soumet l'héritier à toutes les charges
sans exceptions quoiqu'elles excèdent de

beaucoup les bénéfices et la renonciation qui
le dépouille de tout sans retour, encore que

par

l'événement l'actif se trouve surpasser

de beaucoup les dettes? Laissera-t-on néces-

sairement l'héritier entre la crainte d'une

ruine totale par une acceptation hasardée
et la certitude d'un dépouillement absolu par
une renonciation méticuleuse? l'

Ces inconvénients n'avaient
pas échappé

à nos jurisconsultes; ils avaient du faire sentir

plus vivement encore chez les Romains .qui
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attachaient une espèce de honte à mourir

sans héritiers. Pour rassurer sur Le danger 1
des acceptations on avait admis d'abord le t

droit de délibérer, qui donnait la possibilité
de connaître l'état d'une succession on ac- i

cordait au moins un délai de cent jours à ]
l'héritier qui le demandait et

pendant
ce

temps il pouvait prendre connaissance de tous |

les papiers

et de tous les titres.

Cette précaution pouvait cependant se

trouver encoie insuffisants et il arrivait

qu'une succession acceptée comme bonne était

mauvaise en effet, par les charges décou-

vertes dans la suite et qu'on avait d'abord

ignorées.
Justinien crut devoir rassurer entièrement

les héritiers, en leur accordant la liberté d'ac-

cepter sous bénéfice d'inventaire; l-effet de

celle acceptation était d'empêcher la confusion

des biens d'une succession avec les biens per-
sonnels de l'héritier d'où il résultait I.» que
celui ci n'était tenu des dettes que jusqu'à
due concurrence du bénéfice a.° qu'il con-

servait l'exercice des actions personnelles qu'il

pouvait avoir contre le défunt.

Une institution
aussi sage a été admise

dans les pays coutumiers. A la vérité, comme

le droit romain n'y avait pas force de loi,
celui qui voulait jouir du bénéfice d'inventaire*

était obligé d'obtenir des lettres du prince
mais elles

s'expédiaient sans difficulté à la

grande chanceilerie c'était une affaire de

pure forme il n'en est plus question depuis

plusieurs
années.

Nous n'avons pas dû repousser dans notre

projet une faculté utile à l'héritier et nul-

lement préjudiciab'e aux créanciers.

ART. 79a. L'héritier aura trois mois pour
faire inventaire, et ensuite pour délibérer,
un délai de quarante jours, qui même pourra
être prorogé par le juge si des circonstances

particulières lui en démon'rent la nécessité.

Pendant ce temps l'héritier ne
peut

être con-

traint à
prendre qualité, et il ne peut être

exercé de poursuite contre lui.

D'un autre côté il a été entièranoent pourvu
à l'intérêt des créanciers

Art. 793. i.o Par l'obligation imposée
à l'héritier de déclarer au greffe qu'il entend

jouir du bénéfice d'inventaire
Art. 794. a.° Par la nécessité de faire

un inventaire fidèle qui constate le véritable

état de la succession:

Art.
796.

3.° Par les précautions prises.

pour
empecher

le
dépérissement

ou la sous-

raction du mobilier
ART. Soi. 4.0 Par la déchéance pro-

toncée contre l'héritier qui n'aurait pas com-

pris tous les effets dans l'inventaire
Art. 8o5,8o6. – 5." Par les formes prescrites

pou; ta vente des meubles et des immeubles
Aax. 8o3. 6.» Par le compte rigoureux

jue l'héritier doit rendre de son administration.

C'est ainsi que les intérêts opposés de l'hé-

ritier et des créanciers ont été scrupuleuse-
ment respectés dans le projet et il ne paraît

pas que cette partie soit plus que les autres

susceptible d'objections fondées.

Art. 81 5. Il ne me reste plus qu'à vous

parler du partage des successions c'est l'objet
du dernier

chapitre,
il présente cinq sec-

tions du partage et de sa forme des rap-

ports du paiement des dettes des effets du

partage et de la garantie des lots, de la resci-

sion en matière de partages.
C'est encore ici l'intérêt des héritiers et

l'intérêt des créanciers qu'il s'agit de protéger
et de maintenir toutes tes dispositions de ce

chapitre, comme celles du chapitre précédent,
ne sont que la

conséquence de quelques prin-

cipes dont la vérité ne peut être méconnue.

C'est d'abord un point constant que per-
sonne ne peut être contraint de rester avec

d'autres dans un état d'indivision. On peut
donc toujours demander un partage, s'il est

possible ou la licitation si le partage ne peut

pas s'opérer. Cependant il peut exister quelques
causes légitimes de différer, et il n'est pas
défendu de suspendre l'exercice de cette action

pendant un temps limité une pareille conven-

tion doit être exécutée.
> ART.

8i(j. Lorsque le partage s'opère
entre héritiers tous majeurs et présents, ils

sont libres d'y procéder dans la forme qu'ils
touveront la plus convenable; et s'il s'élève

des difficultés, c'est au tribunal du lieu où la

succession est ouverte qu'elles doivent être

portées.
Mais dans le nombre des cohéritiers il peut

se trouver des mineurs des interdits, des

absents et il a fallu tracer des règles pour
maintenir dans leur intégrité des intérêts qui
furent toujours placés sous une surveillance

spéciale de la loi.

Le législateur doit éviter deux dangers
avec

le même soin, celui de ne pas pourvoir suffi-
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-s.inimeDt à l'intérêt du plus faible; et celui

v* Mecser les intérêts des majeurs, en
les le-

nant dans une longue*incertitude
sur la soli-

ifité des actes le projet a prévenu
ces deux

inconvénients.

L'apposition des scellés la nécessité d'un

iaventaire, les estimations par experts, la

formation des masses devant un officier com-

mis à cet effet, les ventes par autorité et sous

les yeux
de la justice, le

tirage
des lots au

Sort tout garantit autant que possible la con-

servation rigoureuse
de tous les droits,

et

dans les opérations préliminaires du partage i

et dans le partage lui-même (Art 640) l'on

a par conséquent dû établir pour régie que
les actes faits avec toutes ces formalités par

les tuteurs, sous l'autorisation d'un conseil

de famille, ou par les mineurs émaDCïpés,

assistés de leurs curateurs, seront définitifs.

Ils ne pourront être attaqués que pour des

causes communes à toutes les parties,
telles

que

le dol ta violence,
ou la lésion. de plus

du quart.

ART. 843. Pour faire un partage il faut

de toute nécessité former avant tout la masse

des biens à partager cette masse se compose

et des biens existants actuellement dans la

succession et de ceux que les héritiers peuvent

avoir reçus du défunt pendant sa vie.

Dans le droit romain, les enfants venant

à la succession de leur père n'étaient pas tenus

de rapporter les donations qu'ils en avaient

reçues, si elles leur avaient été faites en pré-

eiput et avec dispense de rapport.
Nos coutumes inclinaient plus fortement à

maintenir l'égalité entre les héritiers; quelques-

unes ne permettaient même pas de conserver,

en renonçant, les avantages qu'on avait reçus,

mais dans les autres on avait senti qu'il eiït

été injuste d'interdire la faculté de marquer

une affection particulière
à l'un de ses héri-

tiers

présomptifs.

Celui ci pouvait retenir

Fobjet donné, en renonçant à la succession

du donateur. Et comme on distinguait dans

la même succession autant de successions dif-

férentes qu'il y avait de natures de biens, ou

de coutumes diverses dans lesquelles ces biens

étaient situés, la même personne prenait la

qualité
de donataire ou de légataire dans cer-

tains biens, ou dans certaines
coutumes, et la

qualité
d'héritier dans les autres.

Ces distinctions subtiles font
place

à des

règles plus simples et plus conformes aux no-

tions communes de la justice. Une loi parti.

culière renfermera dans des brimes convenables

l'exercice de la faculté de disposer en faveur

d'un héritier
présomptif le donateur-et le

testateur seront libres de déclarer que
leurs libé-

ralités sont laites par préciput,
et leur volonté

recevra son exécution jusqu'à concurrence de

ce dont ils auront pu disposer. S'ils n'ont pas

affranchi l'héritier de l'obligation du rapport,
il ne pourra pas s'y soustraire; ainsi la vo-

lonté du défunt sera toujours la règle qu'on

devra suivre, tant
qu'elle

ne se trouvera pas

contraire à la disposition de la loi.

ART. 847. – De nombreuses difficultés s'éle-

vaient autrefois sur les questions si un fils

devait rapporter ce qui avait été donné à son

père, un père ce qui avait été donné à son

fils un époux ce qui avait été donné à l'autre

époux; mais la source de toutes ces contes-

tations est heureusement tarie. Les donations

qui n'auront pas été faites à la
personne

même

de l'héritier feront toujours réputées faites par

p éciput, à moins que Je douateur n'ait exprimé
une votante contraire.

Toutes les difficultés sur cette matière se rap-

porteront toujours nécessairement à ces ques-
tions

par qui est dû le
rapport?

à
qui

est-

il dû? de quoi est-il dû? comment doit-il

être- fait p

Elles sont résolues dans le
projet de ma-

nière à ne laisser aucun doute.

Aht.
857. – Le rapport

est du par les héri-

tiers il est dû aux cohéritiers et non pas, aux

créanciers ou aux légataires il est dû de tout

avantage;
mais on ne peut ranger dans la

classe des avantages ( Art 83a ) ni les frais

denourriture, entretien, éducation, appren-

tissage, ni les frais ordinaires
d'équipement

ou de noces, ni les présente d'usage toutes

ces dépenses
étaient de la part du père une

delte et non pas une libéralité; en donnant

le jour à ses enfants il avait contracté l'obli-

gation de les entretenir, de les
élever et de

les équiper.

Art. 858. -Enfin le rapport doit être fait

en nature, s'il est possible, ou en moins

prenant.

Chaque
héritier doit avoir sa juste part dans

la masse à diviser la justice peut être
violée

ou en donnant moins ou en donnant des effets

de moindre qualité
et valeur.

ART. 85o- – Si
dans la succession on trnuve e

la possibilité de
prélèrements égaux aux

objets
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«fcmnés le donataire sera dispensé de faire le

rapport en nature. Dans le cas contraire ce

rapport sera exigé.

Vous- sentez Législateurs,
combien toutes

ces règles minutieuses peut-être
au premier

coup-d'eeii sont cependant
essentielles et né-

cessaires vous voyez aussi qu'elles sont fon-

dées sur des principes
de raison et de justice.

Je ne m'étendrai pas davantage sur cet objet;

je m'eu rapporte à l'impression que
la simple

lecture fera certainement sur vos esprits.

Art. 882. Le paiement
des dettes est la

première et la plus importante obligation
des

héritiers les créanciers dont l'intérêt ne peut

être
révoqué en doute peuvent s'opposer, pour

la conservation de leurs droits, à ce que le

partage soit fait hors de leur présence;
mais

ils ne peuvent pas attaquer un partage
fait

sans frauda en leur absence, à-
moins qu'il

n'y eût été procédé au préjudice
d'une op-

position qu'ils auraient formée ils sont bien

maîtres d'iutervenir, mais on n'est pas obligé

de les appeler.

ART. 870. – Le projet règle la proportion

dans laquelle
les cohéritiers et les légataires

universels contribuent entre eux au paiement

des dettes; il conserve au surplus les droits

des créanciers sur tous les biens de la succes-

sion et les règles proposées, n'ayant d'ail-

leurs rien que de conforme à ce qui s'est pra-

tiqué jusqu'à ce jour, je puis, je dois me

dispenser d'entrer dans une plus longue expli-

cation.

Je crois, Législateurs, vous avoir fait con-

naître l'esprit qui a dirigé la préparation de

la loi la première intention du gouverne-

ment a dû être de régler l'ordre des succes-

sions suivant le vœu dela nature, sa sollicitude

a tHi s'occuper ensuite des héritiers et des

créanciers, véritables parties
dans toute suc-

cession, pour n'offenser les intérêts ni des uns

ai des autres.

Nous avons tracé des règles c!aires et pré-

cises, et nous avons cherché à les disposer dans

un ordre qui en facilitàt l'étude et l'intelligence.

Trop long-temps
la volonté publique fut en

quelque manière étouffée sous une masse de

dispositions éparses souvent incohérentes et

même contradictoires chacun pourra
désor-

mais, avec un peu d'application, acquérir du

'moins la connaissance générale des lois qui

doivent régir sa personne et ses propriétés

il n'en faut pas davantage
dans le tours or-

dinaire de la vie.

Mais on tomberait dans une étrange et fir-

neste erreur si l'on pouvait supposer qu'une-

connaissance des lois suffisante pour le com-

mun des hommes, dut suffire également au ma-

gistrat chargé de les appliquer, ou au juriscon-
sulte qui exerce aussi une espèce de magistra-

ture, bien flatteuse sans doute puisqu'ellè

repose sur une confiance toute volontaire.

Ce n'est que par
de longues veilles et par,

une profonde méditation sur les principes
d'ordre naturel et de justice éternelle -aux-

quels doivent se rattacher toutes les bonnes

lois, que l'on. peut apprendre à en faire «ne
juste et prompte application dans cette variété*

infiuie d'espèces que font éclore tous les jpurg
mille circonstances

imprévues, ou la malice

inépuisable des plaideurs.
Malgré quelques dispositions bizarres qui

ont échappé à d'utiles et successives
réformes

il sera encore nécessaire d'étudié?- dans uos
coutumes l'histoire de la législation française
et d'y chercher les premières traces des règles

que nous avons dû en extraire, comme plus-
adaptées au génie français et à nos mœurs

actuelles.

Mais c'est surtout dans les lois du
peuple

conquérant et législateur qu'on puisera, pour
me servir des expressions d'un auteur moderne,
ces

principes
lumineux et féconds, ces grandes:

maximes qui renferment presque toutes les dé-
cisions ou qui les préparent; c'est-là qu'il faut

chercher pour se les rendre familières et

propres; ces notions sûres et frappantes qu'on

peut regarder comme autant d'oracles de la

justice.
Les compilations du droit romain ne sont

pas j'eu conviens exemptes de quelques

défauts, ni d'un désordre qui doit en rendre!'
l'étude pénible mais quel courage ne serait

pas soutenu par la perspective de cette riche
et abondante moisson qui s'offre au bout de la
carrière Les lois romaines, tirant d'elles-
mémes toute leur force sans autre autorité'

que celle de leur sagesse, ont su commander

à tous les peuples l'obéissance et le
respect r

un consentement unanime les a honorées du.
titre de raison écrite et elles devront toujours
être l'objet principal des méditations d'un bois

magistrat et d'un véritable jurisconsulte.
De tous les

privilèges dont l'homme s'ennr-

gueillit, je n'en connais qu'un de réel c'est



CODE NAPOLEON.– LIVRE III, TITRE I,

c elui de
pouvoir s'instruire et raisonner sans

Joute l'exercice de cette faculté est utile dans

tous les états; mais il est un besoin absolu

pour ceux qui prétendent à l'honneur d'éclairer

ou de juger leurs
concitoyens.

Pardonnez, législateurs, des réflexions qui
ne tiennent

peut-être pas directement à l'ob-

jet que j'ai dû me proposer; j'espère cepen-

dant que vous ne les jugerez pas déplacées

Des Donations entre-vifi et des Testaments.

Décrété le i3 floréal an xi (3 mai i8o3); Promulgué
le z3 du même mois (i3 mai i8o3), ).

[articies 893
à

1100.]

Exposé DES Motifs par M. le Conseiller-d'État Bigot DE Pbéameneu.

Séance du
a Jloréal

<tn xt (33 avril i8o3).

LÉGISLATEURS,

ART. 893. Le litre du Code civil
qui

a

pour objet
les donations entre-vifs et les tes-

taments rappelle tout ce qui peut intéresser

î'homme le plus vivement, tout ce qui peut

captiver ses affections. Vous allez prononcer

sur sou droit de propriété, sur les bornes de

son indépendance dans l'exercice de ce droit;
vous allez poser

la principale base de l'auto-

rité des pères et mères sur leurs enfants, et

fixer les rapports de fortune qui doivent unir

entre eux tous les autres parents; vous allez

régler quelle est dans les actes de bienfaisance
et dans les témoignages d'amitié ou de recon-

naissance, la liberté compatible avec les de-

voirs de famille.

Il est difficile de convaincre celui
qui

est

habitué à se regarder comme maitre absolu

de sa fortune, qu'il n'est pas dépouillé d'une

partie de son droit de propriété lorsqu'on veut

l'assujétir à des règles soit sur la quantité

des biens dont il entend disposer, soit sur

les personnes qui sont l'objet de son affec-

tion, soit sur les formes avec lesquelles
il

manifeste sa volonté.

dans un siècle où l'on semble épuiser toutes

les ressources de
l'esprit pour se dispensée

d'acquérir de la science.

Je
n'ajouterai qu'un mot te projet que nous

vous présentons long-temps médité au con-

seil
d'état, a encore acquis un degré de per-

fection
par les observations des commissaires

du Tribuuat.

TITRE Il.

Ce sentiment d'indépendance dans l'exer-

cice du droit de propriété acquiert
une nou-

velle force à mesure que l'homme avance dans

sa carrière.

Lorsque la nature et la loi l'ont établi le

chef et le magistrat de sa famille il ne peut

exercer ses droits et ses devoirs s'il n'a pas
les moyens de récompenser les uns de punir
les autres, d'encourager ceux qui se portent

au bien de donner des consolations à ceux

qui éprouvent les disgraces de la nature ou
les revers de la fortune ces moyens sont

principalement dans le meilleur emploi de son

patrimoine, et dans la distribution que sa.jus-
tice et sa sagesse lui indiquent.

Celui qui a perdu les auteurs de ses jours, et

qui
n'a p.ts le bonheur d'être

père, croit en-

core avoir dioit à une plus grande indépen-
dance dans ses dispositions il n'a de pen-

chant à suivre que celui de ses affections on de

la reconnaissance. Si ses parents
ont

rompu on

n'ont point entretenu les liens qui les ont
unis

il ne croit avoir à remplir envers eux aucuû"

devoir.
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C'est surtout lorsque 1 homme voit approcher

le terme de sa vie qu'il s'occupe le plus du sort

de ceux qui doivent après sa mort le représenter;
c'est alors qu'il prévoit l'époque où il ne pourra
plus, en tenant une balance juste, rendre
heureux tous les membres de sa famille, et où

les bons'pârents envers lesquels
il avait réel-

lemeut des devoirs à remplir, ne se distingueron
t

plus de ceux qui n'aspiraient qu'à la possession
de ses biens.

C'est dans le temps où la
parque

fatale

commence à être menaçante, que l'homme

cherche sa consolation, et le moyen de se

résigner avec moins de peine à la mort, en

faisant à son
gré la disposition de sa fortune.

Quelques jurisconsultes opposent à ces idées

d'indépendance dans l'exercice du droit de pro-

priété, que celui qui dispose pour le temps où

il n'existera plus n'exerce point un droit na-

turel qu'il n'y a de propriété que dans la pos-

session, qui finit avec la vie; que la transmis-

sion des biens après la mort du possesseur

appartient à la loi civile, dont l'objet est de

prévenir le désordre auquel là société serait

exposée, si ces biens étaient alors la proie du

premier occupant, ou s'il fallait les partager
entre <ous les membres de la société, comme

une chose devenue commune à tous.

Ces jurisconsultes prétendent que l'ordre

primitif et fondamental de la transmission des

Liens
après la mort est celui des successions

abintestat, et que si l'homme a quelque pou voir
de

disposer pour le temps où il n'existera plus,
c'est un bienfait dé la loi; que c'est une portion
de son pouvoir qu'elle lui cède, en posant les

bornes qu'il ne peut excéder, et les formes

auxquelles il est assuiéti que la transmission

successive des propriétés n'aurait pu être aban-

donnée à la volonté de t'homme, volonté qui
n'eût pas toujours été manifestée qui souvent

est le jouet des passions, qui, trop variable,
n'eût point suffi pour établir l'ordre général que
le maintien de la société exige, et que la loi

seule peut calculer sur des règles équitables et

fixes.

Ce système est combattu par d'autres publi-

cistes, qui le regardentcomme pouvant ébranler

les fondements de l'ordre social, en altérant les

principes sur le droit de
propriété ils pensent

que ce droit consiste essentiellement clans Fusage
que chacun peut faire de ce qui lui appartient;

que si sa disposition ne doit avoir lieu qu'après

sa mort, elle n'en est pas moins faite pendant

sa vie, et qu'en lui contestant la liberté de dis-

poser, c'est réduire sa
propriété

à un
simple

usufruit.

Au milieu de ces discussions, il est un guide

que l'on peut suivre avec sûreté eest la vois}

que la nature a.fait entendre à tous
les'peuples,

et qui a dicté presque toutes les législations.
Les liens du sang, qui unissent et qui cons-

tituent les'familles, sont formés par les sen.

timents d'affection que la nature a mis dans le

cceur des parents les uns pour les antres; l'é-

nergie de ces sentiments augmente en raisoit
de la

proximité de parenté, et elle est portée
au plus haut degré entre les pères et mères et

leurs enfants.

Il n'est aucun législateur sage qui n'ait con-
sidéré ces différents degrés d'affection comme

lui présentant le meilleur ordre pour la trans-

mission des biens.

Ainsi la loi civile, pour être parfaite à cet,

égard, n'a rien à créer, et les législateurs no

s'en sont écartés que quand ils ont sacrifié à

l'intérêt de leur puissance le plus grand avan-

tagée! lameilleure organisation desfamilles.

Lorsque la loi ne doit suivre que les mouve.

ments même de la nature, lorsque, pour la

transmission des biens, c'est le cœur de chaque
membre de la famille

qu'elle
doit consulter, on

pourrait regarder comme indifférent que la

transmission des biens se fit par la volonté de

l'homme, ou que ce fut par l'autorité de la loi.

Il est
cependant

en
partant de ces premières

idées un
avantage certain à laisser agir jusqu'à

un certain degré la volonté de l'homme.

La loi ne sauraitavoir pour objetque l'ordre

général des familles; ses regards ne peuvent se

fixer sur chacune d'elles ni
pénétrer dans son

intérieur pour calculer les ressources, la con-

duite, les besoins de chacun de ses membres
et pour régler ce qui conviendrait le mieux à sa

prospérité. s #
Ce sont des moyens de conservation que le

père de famille peut seul avoir: sa volonté sera

donc mieux adaptée aux besoins et aux avan-

tages particuliers de sa famille.

L'avantage que la loi peut retirer en laissant

agir la volonté de l'homme est trop précieux

pour qu'elle le néglige; et dès-lors elle n'a plus
à

prévoir que les.inconvéuîents qui pourraient

résulter de ce qu'on aurait entièrement livré le

sort des familles à cette volonté.

Rlle peut n'avoir pas élé manifestée soit par

négligence, soit par l'incertitude du dernier
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moment; elle peut aussi être
dégradée par

des

,passions injustes mais, soit que le chef de fa-

mille n'ait pas rempli sa mission, soit qu'iLûit
violé les devoirs et les sentiments naturels, la,

loi ne devra se mettre à sa place que pour ré-

parer ses omissions ou ses torts.

Si la volonté n'a pas été
manifestée la

loi

n'a point à établir une
règle nouvelle elle se

conforme dans l'ordre des successions à ce

que font les parents lorsqu'ils suivent les de-

grés naturels de leur affection. Si ce n'est

pas la volonté déclarée de celui
qui est

mort, c'est sa volonté
présumée qui exerce son

empire.

Lorsqu'elle est démentie par la raison lors-

qu'au lieu de l'exercice du plus beau droit de la

nature, c'est un outrage qui
lui est fait; lors-

qu'au lieu du sentiment qui porte
à

conserver,
c'est un sentiment de destruction et de désorga-
visation qui a dicté cette volonté, la loi ne fait

encore que la dégager des passions nuisibles,

pour
lui conserver ce qu'elle a de raisonnable.

Elle n'anéantit point les libéralités
excessives,

elle ne fait que les réduire. La volonté reste en-

tière dans tout ce qu'elle a de compatible avec

l'ordre publie.

Ainsi lespropriétaîres les plus jaloux deleur

indépendance n'ont rien à regretter; ils ne peu-

vent la regarder comme altérée
par

la loi ci-

vile, soit que cette loi supplée à leur volonté

non manifestée en établissant l'ordre des suc-

cessions soit que par des règles sur les dona-

tions et les testaments elle contienne cette vo-

lonté dans des bornes raisonnables.

Que
la faculté de disposer de ses biens soit

tin bienfait de la loi ou que ce soit l'exercice

du droit de
propriété,

rien n'est plus
indîHFé-

reut, pourvu que la loi ne soit pas contraire

^ux principes qui viennent d'être exposés.
S'il

en était autrement, si le législateur, dirigé par

des vues apolitiques
avait rejeté le plan tracé

par la nature pour
la transmission des biens

si la faculté de disposer
était resserrée dans des

limites trop étroites, il serait dérisoire de sou-

tenir que
cette faculté ainsi réduite fut encore

un bienfait, et que sous l'empire d'une pareille
loi il y eût un libre exercice du droit de pro-

priété.

Mais heureusement le système
dans lequella

faculté de disposer a toute l'étendue que com-

portent
les sentiments et les devoirs de familléf

est celui qui s'adapte le mieux à toutes las for-

mes de
gouvernements, à moins que te gou»

verment ne soit absolument
despotique.

En
effet, lorsque les familles auront un in-

térêt politique à ce que la distribution des biens

reçoive des
modifications d'une part cet in-

térêt entrera dans les calculs du père de famille,
et de l'autre son ambition ou sa vanité seront

contenues par les devoirs que la loi ne lui per-
mettra pas de transgresser. La loi qui donnerait

à l'ambition la iàcilire de sacrifier ces devoirs

serait destructive des familles, et sous aucua

rapport elle ne pourrait être bonne.

Il faut encore observer que la loi civile, qui
s'écarte le moins de la loi naturelle par cela

même qu'elle est susceptible de se plier
aux

différentes formes de gouvernements est aussi

celle
qui peut le mieux fixer le droit de pro-

priété, et le préserver d'être ébranlé par les
ré-

volutions.

Lorsque la faculté de disposer, renfermée

daus de justes bornes, présente de si grands

avantages,
il n'est point surprenant qu'elle ^e

trouve consacrée dans presque toutes les légis-

lations.

Les plus anciens monuments de l'histoire

fournissent les preuves de l'usage desktesta-

ments, sans que l'on puisse y découvrir l'é-

poque
où cet

usage
a commencé.

IL eut lieu chez les
Egyptiens.

On le retrouve dans les villes de Laeédémone,

d'Athènes, et dans toutes les contrées de la

Grèce.

Lorsqu'environ trois cents ans après la fon-

dation de Rome ses députés reviurent d'A-

thènes avec le recueil de lois qu'ils adoptèrent,

celle qui concerne les testaments est exprimée

en ces termes Pater familias
uti legassit super

Jhmiliâ pecuniâque sud, ita jus esto.

Ainsi les Romains, pénétrés alors plus que

jamais du sentiment de la libellé publique, ne

lui trouvèrent pas de fondement plus solide

qu'en
donnant au père de famille une autorité

absolue. lis craignirent sans doute que la loi ne

s'égarât plutôtque l'affection des
pères;

et cette

grande mesure lut une des bases de leur gou-

vernement.

Les testaments étaient connus dans les Gaules

avant que
le droit romain y

fat introduit. Mar-

culte, dans son recueil des formuies, nous a

canservé celles qu'on employait pour trans-

mettre
ainsi ses biens.

La faculté de disposer, soit par donation soit
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par testament, fait
partie

de la législation de

tous les peuples de 1 Europe.
Chez les uns, et c'est, comme on l'a déjà ob-

servé, le plus grand nombre les législateurs
ont pris pour base de tout leur système

la pré-

somption des différents degrés
d'affection des

parents entre eux, et leur confiance dans cette

affection les a déterminés à laisser aux parents
eux-mêmes toute la liberté qui est compatible
avec les devoirs que la nature ne permet pas
de transgresser.

D'autres législateurs ont aussi établi l'ordre

de succéder sur les présomptions d'affections
suivant les degrés de parenté; mais par une

sorte de contradiction, n'ayant aucune con-

fiance dans les parents, ils ont mis des bornes

étroites à la faculté de disposer envers leurs pa-

rents, cette volonté a même été, dansquelques

pays, entièrement enchaînée.

D'autres enfin se sont, écartés de ces prin-

cipes ils ont cru qu'ils pouvaient mettre au

nombre des ressorts de leur autorité le mode de

transmission et de répartition des biens. Ils ne

se sont pas bornés à donner une impulsion à la

volonté de l'homme, ils l'ont rendue presque

nulle, en ne lui confiant qu'une petite partie de

biens.

On n'a point hés;té, dans la loi qui vous est

posée, à donner la préférence au système
fondé sur les degrés d'affection entre parents,
et sur la confiance à laquelle cette affection

leur donne droit.

Après avoir posé ce principe fondamental

sur la transmission des biens, il a fallu en

déduire, des conséquences.

Déjà celles qui sont relatives aux biens des

persounes qui meurent sans en avoir disposé
vous ont été présentées dans le titre des suc-

cessions.

Il reste à régler ce qui concerne les do-

nations entre-vifs et les testament?.

Il faut d'abord établir les principes géné-

raux, fixer ensuite la quotité des biens dont

on pourra disposer, et enfin prescrire
des

formes suffisantes pour constater la volonté

de celui qui dispose, et pour en assurer l'exé-

cution. Tel est le plan général et simple de

cette importante loi.

ART. 896. Parmi les règles communes

à tods les genres de dispositions, et que l'on

a placées en tête de la loi, la plus impor-
tante est celle qui confirme l'abolition des

substitutions iidéicommissaires.

Cette manière de disposer, dont on trouva

les premières traces dans la législation ro-

maine, n'entra poiut dans son système pri-
mitif de transmission des biens. Le père de

famille put, avec une entière
indépendance

distribuer sa fortune entre ceux qui existaient

pour la recueillir. Ils n'eurent point l'auto-

rilé
de créer à leur gré, un ordre de suc-

cessions, et d'enlever ainsi la prérogative de

ceux qui dans chaque génération devaient

aussi être investis de la même magistrature.

L'esprit de fraude introduisit les substitu-

tions t'ambition se saisit de ce moyen eï.

l'a perpétué.
On avait réussi à. éluder la loi pour avan-

tager des personnes incapables de recevoir

on essaya le même moyen pour opérer une

transmission successive au profit même de

ceux qui ne seraient point sous le
coup des

lois exclusives.

Ce ne fut que sous Auguste dans le

huitième siècle depuis la fondation de Rome,

que les fidéicommis au
profit de personnes

capables furent autorisés par les lois.

En France on comptait dix coutumes qui
formaient environ le cinquième de son terri-

toire, où la liberté de substituer avait été dé-

fendue, ou au moins resserrée dans des bornes

très-étroites..

Dans le reste de la France les substitutions

furent d'abord admises d'une manière aussi

indéfinie que chez les; Romains, qui n'avaient

point mis de bornes à leur durée.

Il était impossib!e de concilier avec l'in-

térêt général de la société cette faculté d'é-

tablir un ordre de succession perpétuel et

particulier à chaque famille, et même un

ordre particulier à chaque propriété qui était

l'objet dessulwlitutious. L'ordonnai! ce d'Orléans

de i56o régla que celles qui seraient faites

à l'avenir ne pourraient excèdes deuxdegiés;
mais ce remède

n'a point
fait cesser les maux

qu'cntraîue cette manière de disposer.

L'expérience a prouvé que dans les fa-

milles opulentes, cette institution n'ayant'

pour but que d'enrichir l'un de ses membres

en dépouillant les autres était un
germe

toujours renaissant de discorde et de procès.
Les parents nombreux qui étaient sacrifiés

et que
le besoin pressait n'avaient de res-

source que dans les contestations qu'ils éle-

vaient, soit sur l'interprétation
de la volonté,

soit sur la composition du patrimoine, soit
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sur la part qu'ils pouvaient distraire des biens

substitués,
soit enfin sur l'omission ou l'irré-

gularité
des formes exigées.

Chaque grevé de substitution n'étant qu'un

tiiiiple usufruitier avait un intérêt contraire
ii celui de toute amélioration; ses efforts ten-

daient à
multiplier et à anticiper

les produit
qu'il pourrait retirer des biens substitués au

préjudice de ceux qui seraient appelés après

lui, et
qui

chercheraient à leur tour une in-
demnité dans de nouvelles dégradations.

Une très-grande masse de propriétés
se

trouvait perpétuellement bord du commerce

les luis qui avaient borné les substitutions à

deux
degrés n'avaient point paré

à cet incon-

vénient; celui qui, aux
dépens

de sa famille

entière avait joui de toutes les prérogatives

attachées à un nom distingué et à un grand

patrimoine, ne manquait pas de renouveler

la même disposition et si par le droit

chacune d'elles était limitée à un certain

temps, elles devenaient, par
le fait de leur

renouvellement, des substitutions perpétuelles.

Ceux
qui déjà étaient chargés

des dépouilles

de leurs familles avaient la mauvaise foi d'a-

buser des substitutions pour dépouiller aussi

leurs créanciers; une grande dépense faisait

présumer de
grandes richesses; le créancier

qui n'était pas à portée
de vérifier les titres

de propriété de son débiteur, ou qui uégli-

geait de fdire cette perquÎMtiou
était victime

de sa confiance et dans les familles aux-

quelles les substitutions conservaient les
plus

grandes masses de fortune, chaque génération

était le plus souveat marquée par une hon-

teuse faillite.

Les substitutions ne conservaient des biens

dans une famille qu'en sacrifiant tous ses

membres pour
réserver à un seul l'éclat de

la fortune; une pareille répartitionne pouvait

être établie qu'en étouffant tous les sentiments

de cette affection qui est fa première base

d'une juste transmission des biens entre les

parents
il ne saurait y avoir un plus grand

vice dans l'organisation d'une famille, que

celui de tenir dans le uéant tous ses membres

pour
donner à un seul une grande existence,

de réduire ceux que la nature a faits égaux

à implorer les secours et la bienfaisance du

possesseur d'un patnnaoiiie qui devrait être

commun, et rarement l'opulence
surtout

lorsque, son origine n'est pas pure, inspire

des sentiments de bienfaisance et d'équité.

Enfin si les substitutions peuvent être mises

au nombre des institutions politiques, on y

supplée d'une manière suffisante et
propre à

prévenir les abus, en donnant, pour disposer, 9
toute la liberté compatible avec les devoirs

de famille.

Ce sont tous ces motifs qui ont déterminé

à confirmer l'abolition des
substitutions, déjà

prononcée par
la loi d'octobre

179a.
ART.

goa. Les règles sur la capacité de

donner ou de recevoir par donations entre-

vifs, ou par testament font la matière du

deuxième chapitre.
Il résulte des principes déjà exposés sur

le droit de propriété, que toute personne peut
donner ou recevoir de l'une et de l'autre ma-

nière, à moins que
la loi ne l'en déclare

incapable.

ART. got. – La volonté de celui
qui

dis-

pose doit être certaine.

Cette volonté ne peut même pas exister

s'il n'est pas sain d'esprit.

II a sutfi d'énoncer ainsi ce principe gé-

néral, afin de laisser aux juges la plus grande

liberté dans son application.
ART. oo3. Celui

qui dispose de sa for-

tune doit aussi être parvenu à l'âge où il peut

avoir U réflexion et les connaissances propres

à se diriger.

La loi ne peut,
à cet égard, être établie

que sur des
présomptions.

Il fallait choisir entre celle qui résulte de

l'émancipation,
et celle

que
l'on

peut in-

duire d'un nombre fi te d'années.

Plusieurs motifs s'opposaient
à ce qu'on prît

pour règle l'émancipation.

Les père et mère
peuvent émanciper leur

enfant lorsqu'il
a quinze ans révolus. On leur

a donné ce droit en comptant que
leur af-

fection continuerait à
guider l'enfant qui n'au-

rait pas encore, dans un â^e
aussi

tendre

les connaissances suffisantes pour diriger
sa

conduite c'est aussi par ce motif que le mineur

qui a perdu ses père et mère ne peut être

émancipé
avant dix-huit an».

Cependant la faculté de disposer doit être

exercée
par

un acte de volonté propre et in-

dépendante
des père et mère ou ûes tuteurs.

La volonté ne pouvait pas
être présumée rai-

soun ,ble à l'égard de certains mineurs à

quinze ans, à
l'égard

des autres à dix huit

seulement.

Cette volonté c'eût pas
été indépendante,

si
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les mineurs n'avaient pu l'exercer que dans le

cas où ils auraient été émancipés soit par
leur»

pères
ou mères soit à la demande de leurs pa-

rents. La crainte que le mineur ue fit des dis-

positions contraires à lenrs intérêts eût pu quel-

quefois être un obstacle à l'émancipation»

D'ailleurs, dans l'état actuel de la civilisa-

tion, un mineur a reçu,
avant l'âge de seize

ans, une instruction suffisante pour être attaché

à ses devoirs envers ses parents. La volonté du

mineur parvenu
à la seizième année peut avoir

acquis une maturité suffisante pour qu'il soit à

cet
égard le maître, non de la totalité de sa for-

tune, mais seulement de la moitié des biens

dont la loi permet au majeur de disposer.

Cependant on a fait une distinction juste
entre les donations entre-vifs et celles par tes-

tament. La présomption que la disposition
faite

pjr le mineur pour le temps où il n'existerait

plus serait raisonnable, ne pouvait s'appliquer
aux donations entre-vifs, par lesquelles le mi-

neur se dépouillerait irrévocablement de sa pro-

priété. Ce!a serait contraire au principe suivant

lequel il ne peut faire, même à titre onéreux,
l'aliénation de la moiudre partie de ses biens.

Dans les donations entre vifs, la toi présume

que le mineur serait la victime de ses passions.
Dans les dispositions testamentaires, l'approche
ou la perspective de la mort ne lui permettra

plus de
s'occuper que des devoirs de tawille ou

de reconnaissance.

ART.
907. – H ne suffit pas que la volonté

soit certaine, il faut encorequ'elle n'ait pas été

contrainte ou extorquée par l'empire qu'aurait
eu sur l'esprit du donateur

celui au profit du-

quel est la disposition.
Cet

empire est tel de la part d'un tuteur sur

son mineur, et les abus seraient à cet égard si

multipliés, qu'il a été nécessaire d'interdire au

mineur émancipé la faculté de disposer, même

par testament, au profit de son tuteur.

On n'a pas voulu que les tuteurs pussent con-

cevoir l'espérance qu'au moyen
des dispositions

-qu'ils obtiendraient de leurs mineurs parvenus
à la

majorité, ils pourraient se dispenser du

compte définitif de tutèle.Tous les droits de la

minorité coutiuuent même au profit du majeur
contre celui qui a été son tuteur, jusqu'à ce

que les comptes soient rendus et apurés et

l'expérience a prouvé qu'il était nécessaire d'in-
terdire au mineur devenu ma-jeur la faculté de

renoncer à ce compte. Cette
règle" serait

facile-

ment
éludée, si des donations entce-vils ou tes-

tamentaires acquittaient
le tuteur et rendaient

ses comptes inutiles.

On a seulement excepté les père et-mère ou

antres ascendants et, quoiqu'il soient tuteur,
la piété filiale doit se présumer plutôt que la

violence ou l'autorité.
Art. gog.-La loi regarde encore coin m»

ayiut trop d'empire sur l'esprit de celui qui dis-

poseetquiest atteint dela maladie dont il meurt,
les médecins, les chirurgiens, les officiers de

santé ou les
pharmaciens qui le traitent. On n'a

point cependant voulu que le malade fut
privé

de la satisfaction de leur donner quelques té-

moignages de reconnaissance, eu égard à sa

fortune et aux services qui
lui auraient été

rendus.

Il eût aussi été injuste d'interdire les dispo-

sitions, celles même qui seraient universelles,

faites dans ce cas par un malade au profit de

ceux qui le traiteraient et qui seraient ses pa-
rents. S'ily avaitdes héritiers en ligne directe,
du nombre desquels ils ne seraient pas, la pré-'

somption, qui est la cause de leur. incapacité,

reprendrait toute sa force.

ART. 911. – Ce serait en vain que la loi au-

rait, par ces motifs, déclaré les personnes qui
viennent d'être désignées, incapables de rece-

voir, si on pouvait déguiser la donation entre-

vifs sous le titre de contrat onéreux, ou si on

pouvait disposer sous le nom de personnes inter-

posées.
C'est à la prudence des juges lorsque le voile

qui cache la fraude est soulevé, à ne se déter-

miner que sur des preuves, ou au moins sur des

présomptions assez fortes pour que les actes

dont la fraude s'est enveloppée ne méritent
plus

aucune confiance. Si c'est un acte
déguisé

sous un titre onéreux il doit être annulîé iors-«

qu'il est prouvé que celui qui l'a passé n'a pas
voulu faire un contrat onéreux qui lui était

permis, mais que son intention a été d?éluder

la loi, en disposant au profit d'une
persontxs

incapable.
On a désigné les personnes que les juge'

pourront toujoursregardercomme interposées:
ce sont les père et mère, les descendants, et

l'époux de la personne incapable. ?
La loi gardele silence sur le défaut de liberté

qui peut résulter de la suggestion et de la cap-

tation, et sur le vice d'une volonté déterminée

par la colère ou par
la haine. Ceux qui ont en-

trepris de faire annuller des dispositions par de

semblables motifs n'ont presque jamais réussi à
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trouver des' preuves
suffisantes pour faire re-

ster des titres positifs; et peut-être vaudrait-il

tniemr, pour t'intéretgénérat, que
cette source

de procès ruineux et scandaleux fut tarie, en

déclarant que ces causes de nullité ne seraient

pas admises; mis alors ta fraude
et les

pas-

sions auraient cru avoir dans la loi même un

titre
d'impunité.

Les circonstances peuvent être

telles que
la volonté de célui

qui
a

disposé

m'ait pas été libre; on qu'il ait été entièrement

dominé par une passion injuste. C'est la sa-

gesse des tribunaux qui pourra
seule

apprécier

ces
faits et tenir la balance entre la foi due

aux actes et l'intérêt des familles. Ils empêche-

ront qu'elles ne soient dépouillées par
les

gens

avides
qui subjuguent

les mourants, ou par

!'effet d'une haine que ta raison et la nature

condamnent.

ART. o~o.–On
ne

met pas
au nombre des

incapables de recevoir les hospices, les
pau-

Ivres d'une commune, et les établissements d'u-

tilité publique; il est au contraire à desirer que
l'esprit

de bienfaisance qui caractérise les Fran-

çais répare tes pertes que ces établissements ont

faites pendant la révolution mais i! faut que

!e
gouvernement

les autorise. Ces dispositions

sont sujettes à des règles
dont il doit maintenir

l'exécution. Il doit connaitre la nature et la

quantité
des biens

qu'il
met ainsi hors du com-

merce ;itdoitmême empêcher qu'il n'y ait da ns

ces
dispositions

uu excès condamnable.

ART. <)is.–Une
dernière règle à rappeler

sur la capacité
de

disposer
est celle qui établit

la réciprocité eptre les Français
et les étrangers.

On ne pourra disposer
au profit d'un étranger

que
dans le cas où un étranger pourrait dis-

poser at~ profit
d'un Français.

ART. Qt5. Aprps
avoir établi ces prin-

cipes préliminaires
sur tes caractères d'une

volonté certaine et raisonnable sans laquelle

on est incapable
de

disposer,
la toi

pose
les

règles qui
sont le

principal objet de ce titre du

Code; règles qui doivent avoir une si
grande

influence sur les mœurs de la nation et sur le

bonheur des familles. Elle fixe quelle sera la

portion de biens disponible.

It est sans doute à présumer que chacun

en suivant son atiëction, ferait de sa fortune

la répartition
la plus convenable au bonheur

de sa famille et aux droits naturels de ses

héritiers les plus proches, et que cette affec-

tion serait encore
jnoitM sujette à s'égarer

dans le cœut de celui qui laisserait une pos-
térité.

Mais lors même que la loi a cette con-

fiance
elle doit prévoir qu'il e~t des abus

inséparables de la faiblesse et des passions
humaines, et

qu'il est des devoirs dont elle ne

peut, en aucun cas, autoriser la violation.

Le pères et mères
qui

ont donné l'exi,tence

naturelle ne doivent point avoir la liberté de

faire arHtraireme;)t perdre, sous un rapport
aussi essentiel que celui de la fortune, l'exis-

tence
civile et, s'ils doivent rester libres

dans l'exercice de leur droit de propriété ils

doivent aussi remplir les devoirs que la pater-
nité leur a imposés envers leurs enfants et

envers la société.

C'est
pour faire connaître aux

pères
de fa-

mille les bornes au-delà desquelles
ils seraient

présumés abuser de leur droit de pronriété,
en manquant à leurs devoirs de

pères
et de

citoyens que,
dans tous les temps et chez

presque tous les peuples policés la loi a

réservé aux enfants sous le titre de )égitime

une certaine quotité des biens de leurs ascen-

dants.

Chez les Romains, le droit du
Digeste

et

du Code avait réduit au quart des biens la

légitime des enfants.

Elle fut augmentée par la i8.e novelle qui
la fixa au tiers, s'it y avait quatre enfants on

moins;
et

àjh

moitié, s'ils étaient cinq ou

plus.

On
distinguait

en France les
pays

de droit

écrit et ceux de coutumes.

Dans presque tous les pays de droit écrit,
la

légitime en ligne directe et descendante

était la même que celle étabiie par la novelle.
Les coutumes étaient à cet égard distinguées

en plusieurs classes.

Les unes adoptaient ou modifiaient les

règles du droit écrit.

D'autres et de ce nombre était la coutume

de Paris, établissaient spécialement une légi-

time.

Quant
aux coutumes où elle n'était pas Ëxée,

l'usage ou la jurisprudence y
avait admis les

règles
du droit romain ou celles de la cou-

tume de Paris, à l'exception de quelques mo-

difications que l'on trouve dans un petit
nombre de ces coutumes.

Celle de Paris a fixé la légitime
à moitié de

la part que chaque
enfant aurait eue dans la

succession de set père
et mère et des autres
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ascendants, s'i!s n'avaient fait ?'tcune dispo-

sition entre-vifs ou testamentaire.

Pendaut la révolution, la loi du 17 nivose

an It ( art. 16 ) avait limité au dixième du

bien la faculté de disposer,
si on avait 'dès

héritiers en ligne directe.

La loi du 4 germinal an VIII a rendu aux

pères et mères une partie
de lëur ancienne

liberté; elle a permis les libéralités qui n'excé-

deraient pas le quart
des biens, s'ils laissaient

moins de quatre enfants; le cinquième, s'ils en

laissaient quatre;
le sixième, s'its étaient au

nombre de cinq, et ainsi de suite.

En faisant le projet
de loi qui vous est

présenté, on avait à examiner les avantages

et les inconvénients de chacune de ces règles,
afin de reconnaitre celle qui serait fondée sur

la combinaison la plus juste du droit de dis-

poser, et des devoirs de la paternité.

A Rome, il entrait dans le système
du

gouvernement
d'un peuple guerrier que les

chefs de famille eussent une autorité absolue,

sans craindre que la nature en (ut outragée.

Lorsque
sa civilisation se perfectionna, et que

l'on voulut modifier les mœurs antiques, il

aurait été impossible de les régler comme si

c'eut été une institution nouvelle. Non-seu-

lement chaque père entendait jouir sans res-

triction de son droit de propriété,
mais en-

core il avait été constitué le législateur de sa

famille. Mettre des bornes au droit de dispo-

ser, c'était dégrader
cette magistrature

su-

préme. Aussi pendant plus de douze siècles,

It légitime des enfants, quel que
fut leur

nombre, ne fut-elle pas portée
au-delà du

quart des biens. Ce ne fut qu'au déclin de

ce
grand empire que les enfants obtinrent à

ce titre le tiers des biens,
s'ils étaient au

nombre de quatre
ou au dessous, ce qui était

le cas le plus ordinaire, et la moitié s'its

étaient en plus grand nombre.

Cette division avait l'inconvénient de don-

ner des résultats incohérents.

S'il y avait quatre enfants, la
légi~me

était

d'un douzième pour chacun tandis que s'il

y en avait cinq chaque part légitimaire était

du dixième. Ainsi la part qui
doit être plus

grande quand ily a moins d'enfants se trouvait

plus petite. Ce renversement de l'ordre naturel

n'était justifié par aucun motif.

La coutume de Paris a mis une balance

égale entre les droits de propriété
et les de-

voirs de famille. Les auteurs de cette loi ont

pensé que tes *dr6îis et les devoirs des pëtes
et mères sont également sacres, qu*3s M'nt

également ifbnoamentaux dé t'br)t!re social r

qu'i!s forment ectre eux un équilibre p~r~ait,
et

que si l'un ne doit pas l'emporter sur

l'autre, le cours des libéralités doit s'arrêter

quand ta tnoitFé 'des Biens est absorbée.

Le système 'de la' loi parisienne est d'une

exécution simple. 'On
y.trouve une propor-

tion juste dans le traitement des enfanta, èm

égard à leur nombre et à teor droit Héréditaire.

Mais elle peut souvent .donner des résultats

contraires à ceux que Fôn se propose. ,y
On veut que chaque enfant ait une quoHfë

de biens suffisante pour qu'il ne ~perde pas
l'état dans tëtpiet t'ont placés tés auteurs de

ses jours. On ne doit donc pas laisser ta tibertë

de disposer d'une moitié dans le cas on les

enfants se trouveraient par leur nombre ré-

duits à une trop petite portion.
Le meilleur système est celui dans lequel

on a égard au nombre des'enfants, en iaëttte

temps qu'on laisse aux pères et mères toute

la liberté compatible avec la nécessite d'assurer

le sort des enfants.

La législation romaine a eu égard a têtu-

nombre mais elle est susceptible de rectifica-

tion dans les proportions qu'elle établit.

Ainsi, lorsqu'elle donne'au père le droit de

disposer des deux tiers, si les enfants ne sont

pas au-dessus du nombre de
quatre elle n'a

point fait entrer en considération que ta liberté

de celui qui m'est obligé de pourvoir qu'un seul

entant ne doit pas être autant limitée que lors-

qu'il en a
ptusieurs.

La liberté de disposer des deux tiers des

biens, lors même que les entants étaient au

nombre de quatre, était trop considéraHe,
comme celle qui est donnée

par
la loi du

germinal an VIII, et qui ne comp rend que
le quart, s'il

y
a moins de

quatre ëMants; et

une portion virile seulement, s'il y ea a un

pius grand nombre, est trop bornée.

La coutume de Paris était fondée sur un

principe plus juste, lorsque, balançant le droit

de la
propriété

et les devoirs de la paternité t
elle avait établi que dans aucun cas il ne se-

rait permis an père de disposer de ptus de la

moitié de ses biens.

C'était une raison décisive pour partir de re

point, en restrei~ant ensuite la liberté dans
la proportion qu'exigeait

le nombre des eu.

l'ants.
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On M'a pas cru devoir admettre la
gradua-

tion qui se trouve dans la loi du 4 germinal

an Vlll, et suivant
laquelle la faculté donnée

au
père et réduite à une

portion virile, de-

vie nt presque nulle lorsqu'i y
a un

grand nombre

d'enfants.

Il faut en effet considérer que l'ordre con-

forme à la nature est celui dans lequel les

père
et mère ne voudront disposer de leur

propriété qu'au profit de leurs
étants, et

pour réparer les inégalités naturelles ou ac-

cidentelles.

Lorsque
le nombre des enfants est consi-

dérable, la loi doit réserver à chacun d'eux

une quotité suffisante, sans
trop diminuer

dans la main du
père

les
moyens

de fourni!:

à des besoins particuliers qui sont alors plus
tnuttipliés.

Ce sont toutes ces considérations qui ont t

déterminé à adopter la proportion dans la-

quelle les libéralités,
soit

par actes entre-vifs,

soit par testament, ne pourront excéder ta

moitié des biens s'il n'y a qu'un enfant lé-

gitime, le tiers, s'il en laisse deux, et le

quart s'il en laisse trois ou un .plus grand

nombre.

ART.
Qt5.

-La loi devaitelte faire une ré-

serve au profit
des ascendants?

Les Romains reconnaissaient que si tes ppres
doivent une légitime

à leurs enfants, c'est u~

devoir dont les enfants sont également tenus

envers leurs pères.

(~Mem~mo~Mm
o

patribus &&e7Y.t, ità c li-

&erM patribus
deberi legitimam.

En FrMte } d'après le système
de la division

des biens ~t propres
et acquêts, le sort des

ascendants n'était pas
le même dans les pays

de coutume et dans ceux de droit écrit.

Un très-petit
nombre de coutumes tenr don-

nait une légitime; dans d'autres elle leur avait

été accordée par une jurisprudence à laquelle

avait succédé celle qui
la refusait d'une ma-

aiëre absolue.
Les enfants étaient obligés

de conserver à

leurs collatéraux presque tous les biens propres

dont ces ascendants étaient exclus.

Si on n'avait pas laissé à ces enfants la

disposition
des meubles et des acquêts à la

succession desquels les ascendants étaient ap-

petésparla toi, ils eussent été presque
en-

tièrement privés de la liberté de
disposer.

Dans les pays de droit écrit, et dans quelques

coutumes qui s'y conformaient,
les ascen-

daots avaient nue légitime elle consistait

dans le tiers des biens le partage de ce tier~

se faisait
également entre eux. L n'y avait

point de
légitime pour les aieuls, quand les

père et
mère, ou l'un d'eux, survivaient, parce

qu'en ligne ascendaute il n'y
a point de re-

présentation.

La
comparaison

du droit écrit avec celui

des coutumes respectivement aux ascen-

dants, ne pouvait laisser aucun doute sur la

préférence
due au droit écrit.

Le droit coutumier en donnant les propre.
aux collatéraux, et en laissant aux enfants

la libre disposition des meubles et acquêts, t

ne prenait point assez en considëratio.n les

devoirs et les droits qui résultent des rapports

intimes entre les
père

et mère et leurs en-

fants.

Les devoirs des enfants ne sont pas sous le

rapport
de l'ordre social aussi étendus

que
ceux

des pères et mères, parce que le sort des as-

cendants est plus indépendant de la portion

de biens qui leur est assurée dan;, la fortune

de leurs descendants, que
l'état des enfants

ne
dépend de la part qu'ils obtiennent dans

les biens de leurs pères
et mères.

La réserve ne sera, par ce motif, que de

moitié des biens au profit des ascendants,

et sans égard à leur nombre, lorsqu'il y
en

aura dans chacune des lignes paternelle ou

maternelle.

S'il
n'y a d'ascendant que dans l'une des

lignes, cette réserve ne sera que du quart.

Déjà on a établi dans le titre des succes-

sions nne règle que
l'on doit

régarder
comme

une de.6 bases principales
de tout le systéme

de la transmission des biens
par

mort.

C'est leur division, ég-)Ie entre les deux

lignes paternelle et maternelle, lorsque celui

qui meurt
ne laisse ni postérité, ni frères,

ni sœurs. Cette division
remplira

sans incon-

vénient le v<BU généralement exprimé pour

la conservation des biens dans les familles.

Le sort des ascendants n'était point assez

dépendafft d'une réserve !ega)e pour qu'on

put, en t'établissant, s'écarter d'une règle

aussi essentielle; et puisque, suivant cette

règle, les biens aSectës à la ligne dans la-

quelle l'ascendant ne se trouve pas lui sont

absolument étrangers,
la réserve ne

peut pas

porter sur la portion à laquelle il ne pourrait

avoir aucun droit parsncce'.sion.

Aaj. Qt6. Devait-on limiter la faculté
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de disposer en collatéral, ou ne fallait il

pas au moins établir une réserve en faveur

des frères et des sœurs ?il

Toutes les voix se sont réunies pour que

les collatéraux en général ne fussent point

un obstacle à l'entière liberté de disposer.

tl en avait toujours été ainsi dans les paya.

de droit écrit.

Dans ceux des coutumes, les biens étaient

distingués en propres et acquêts, et la ma-

jeure partie des propres était réservée aux

collatéraux, sans que
l'on pût en disposer{gra.

tuitement.

Ce système de la distinction des biens en

propres
et acquêts avait principalement pour

objet de conserver les -tnÊmes biens dans

chaque famille.

Ou voulait maintenir et multiplier les

rapports propres à eutrenir, même entre les

parents d'un degré éloigné, les sentiments

de bienveillance, et cette responsabilité
mo-

rale qui suppléent si enlacement à la sur-
veillance des lois.

Resserrer
et multiplier les

liens des familles, tel'fut et tel sera toujours

le ressort le plus utile dans toutes les formes

de gouveruement,
et la plus sûre garantie

du bonheur publie. Les auteurs du régime

des propres et de réserves pensaient que la

transmission des mêmes biens d'un parent à

l'autre était un moyen
de resserrer leurs liens,

et que les degrés par lesquels on tenait à un

auteur commun semblaient se rapprocher

lorsque les parents se rapprochaient réeNement

pour partager les biens que
ses travaux

avaient le plus souvent mis dans la famille,

et qui en perpétuaient la prospérité.
La conservation des mêmes biens dans les

familles sous le nom de propres a pu s'ét.tbLr

et avoir de bons effets dans le temps où les

ventes des immeubles étaient très-rares,~

où l'industrie n'avait aucun ressort.

Mais depuis que la rapidité du mouvement

commercial s'est appliquée aux biens immo-

biliers comme à tous les autres; depuis que

les propriétaires habitués à dénatu; er leurs

biens, ont pu faci[em*nt secouer le joug d'une

loi qui
les

privait de la faculté de disposer

des propres, il a été aussi facile que fréquent
de s'y soustraire. Elle est devenue impu's-
saute pour atteindre à son but, et lorsqu'elle

eût du être le lieu des familles, elle les trou-

blait par des procès sans nombre.

Déjà
la loi des propres avait été abolie

pendant la révolution on ne devait plus

songer à la rétablir. C'est ainsi que certaines

lois dépendant des mœurs et des usages exis-

tants au temps où elles s'établissent, et ne

sont que transitoires.

C'est encore ainsi qu'il est facile d'expliquer

pourquoi tout le régime des propres et ac-

quêts, et de perpétuité des marnes biens dans

les familles, était inconnu aux Romains, et

à ceux qui ont conservé leur législation.
L'ordre public et l'intérêt des &)milles s'ac-

cordent pour que chacun soit maintenu dans

le droit de propriété dont résulte la liberté de

disposer, à moins qu'il n'y ait des considéra-

tions assez puissantes et assez positives pouc

exiger a~cet égard un sacrifie.

C'est ce sentiment d'une pleine liberté qui
fait prendre à l'industrie tout son essort et

braver tous les périls. Celui-là croit ne tra-

vailler que pour soi, et ne voit point de terme

à ses jouissances, quand il est assuré que les

produits de son travail ne seront transmis qu'à
ceux qu'il déclarera être les objets de sou

affection l'intérêt général des familles, dans

un siècle où l'industrie met en mouvement le

plus grand nombre des homm"s est bien dif-

fërent de l'intérêt de ces familles casanières j
au milieu desquelles les coutumes se formèrent

il y a plusieurs siècles il est évident que ce

qui maintenant leur importe le plus est que les

moyens
de

prospérité s'y muttiptient et lorsque
dans le cours naturel des affections les parents

tes plus proches seront préférés, ils enten-

draient mal leurs intérêts s'ils les
regardaient

comme étant lésés par cette liberté dont ils

doivent
profiter.

1

Mais d'ailleurs, quel moyen pourrait-on
trouver de s'opposer

à cet exercice du droit de

propriété ? il n'est en ce genre aucune prohibi-
tion qui

ne soit susceptible d'être éludée.

Lorsqu'il s'agit d'un droit aussi précieux, et

qui est exercé depuis tant de sièçles par la plus

grande partie
de la nation, la loi qui l'abo-

lirait serait au nombre de celles qui ne pour-
raient longtemps résister à l'opiuion publique.
Nul ne se ferait !e moindre scrupule de la

violer; l'esprit de
mensonge et de fraude dans

les actes se propagerait; le r~gae de la loi ces-

serait, et la corruption continuerait ses progrès.
On respectera la réserve faite au profit dea

ascendants et des descendants, parce qu'elle a

pour base, non-seutement les sentiments pré-

sumés, mais encore des devoirs si sacrée, que
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ce serait
une sorte, de délit de tes enfreindre;

ni ces aentimenb, ni ces
devoir~

ne
peuvent

être les m~mej pour les collatéraux; il
a~

a

vis-à-vis d'eux que les devoirs qui sont à-la-fois

ceux du sang
et de l'aminé. <

La loi
de réserve pour

tes collatéraux n'au-

rait pour objet que
les parents qui se seraient

exposés à l'oubH ou à l'amimadversion; et par

cela même ils ne sont
pas favorables.

Eniin, les habitants des pays de droit écrit

opposent aux usages introduits dans les
pays

de
coutumes pendant quelques siècles une expé-

rience qui remonte à Fantiquitetaplus
re-

culée.

Ils citent l'exempte toujours mémorable de ce

peuple qui, de tous ceux de la terre est celui

qui a le plus étudié et perfectionné la législa-

tiou civile. Jamais il ne fut question d'y établir

une légitime en collatérale.

Enfin' ils donnent pour modèle cette har-

Monle qui, dans
les pays de droit écrit, rend

les ~anuuea si respectables là, bien plus <ré-

quemment que dans tes pays
de coutume, :.e

présente le tableau de ces races
patriarch.tles, 1

dans lesquelles ceux à qui la providence a

donné la fortune n'en jouissent que pour le

bonheur de tous ceux qui
se rendent dignes

par. leurs sentiments d'être admis dans le sein

de la famille.

C'est dans la-maison de ce bienfaiteur que

le. parent infortuné trouve des consolatiôns et

des xecours, que l'autre y reçoit des encou-

ragentenfs que l'on
y

économise des dots

pour les fil es.
Quelle

énorme diHerenee entre

les avantages que les parents peuvent ainsi,
pendant

la vie du bienfaiteur, retirer de ces

)ibéialité< entièrement indépendantes de la loi,

et~te produit d'une modique réserve, dont

ils seraient même encore le
plus souvent

fruités!' <

Ou ne
peut espérer,

surtout en
couatérale,

de créer et de conserver cet esprit de famille

qui tend à en soutenir tous
les membres,

à

n'en larmer qu'un corps, à en rapprocher les

degrés qu'en provoquant la bienfaisance des

parents entre eux
pendant qu'ils vivent. Le*e

seul
moyen

de la
provoquer

est de lui laisser

son iudépendaBee il est dans le cœur hu-

main que te sentiment de bienfaisance s'amor-

tisse aussitôt qu'u. s'y ~oint la moindre idée

de contrat!] te cette idée ne s'accorde plus avec

cette
noblesse,

avec cette délicatesse, et cette

pureté
de sentiments

mti
animaient l'homme

bienfaisant; il cesse de l'être parce qu'il ne croit

ptuspouvou l'être il n'a
plus rien & donner à

ceux qui ont le droit d'exiger.

Puisque fa
France

est assez heureuse pour

avoir conservé dans une grande partis do son

territoire cet esprit de famille nécessaire à

ht prospérité commune, gardons-~ous de re-

jeter un aussi grand moyen de régénération

] des mceurs c'est un feu s~cré qu'il faut en-

tfetenir ou il- existe qu'il faut allumer dans

tes
autres pays qui ont un aussi grand besoin

,de son inSueuce, et qu'il peut seul vivifier.

Cependant ne devrait-on pas
faire une ex-

ception en faveur des ft'ères et sœurs de celui

jtpu
meurt ne laissant ni ascendants, ni pos-

térité ?

Ne doit-on pas distinguer dans la famille

ceux qui la constituent fe plus intimement,
ceux qui sont présumés avoir vécu sous le

même
toit, avoir été soumis à l'autorité du

même père de famiUe, tenir de lui un patri-

moine qu'il était dans son cœur de voir ré-

partir entre eux, et
que le plus souvent ils

doivent à ses économies et à ses travaux?

Quel serait le f~ere qui pourrait regarder
comme

un sacrifice à sa liberté la réserve

d'une quotité modique telle que serait un

quart de ses biens à ses frères et sceurs en.

,quelque nombre
qu'ils fussent?

Peut-il y avoir quelque av-intage à lui attri-

'buer le droit de transmettre tout*soa patrimoine
à une jamitle

étrangère
en nuisant à la sienne

'propre, autant qu'tL est en son pouvoir, ou

de
préférer

l'un de ses frères ou sceurs à tous

les autres ? ce qui serait une cause éterneUa

de discorde entre celui qui aurait la préfé-

rence, et ceux qui se regarderaient comme

déshérités.

1 Si on est forcé de convenir que
le

légish-

tedt doit employer
tous ses ettorts pour res.

'serrer les liens de famille doit-il laisser la

liberté à ceux que la nature avait autant rap.

prochés de les rompre entièrement?

Dans
ptusienrs

autres parties du Code civil,

les frères et sœurs sont,
à cause des

rapports

intimes qui les unissent, mis dans une classe

à
part.

Dans l'ordre des successions, on les

fait concourir avec les
ascendants.

Les frères

et sceufs auront, pour assurer à leurs neveux

et nièces la portion de biens dont ils
peuvent

disposer, le même droit que les père
et mère

a l'égard
de leurs petits-enfants.

ENËm.it sera contraire aux usages reçut
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d.ins une grande partie de la France depuis plu-
sieurs sièctes qu'aucune quotité du patrimoine
ne soit assurée même aux frères et soeurs.

Quoique puissants que paraissent
ces motifs

p~ur étaNir une réserve au profit des frères et

sœurs, des considérations plus fortes s'y op-

posent et ont dû préva!oir.

Le guide le plus sûr des législateurs est l'ex-

périence l'on n'a jamais admis ni a Rome, ni

en France, dans les pays de droit écrit, de lé-

gitime en faveur des frères; le frère ne pouvait
se plaindre de la disposition dans laquelle il

avait été oublié, que dans un seul cas, celui où

une personne mal famée, turpis peMonm, avait
été instituée héritière. La réclamation que le

frère
pouvait alors faire d'une portion des biens

m'était, sous le non de légitime, qu'une ven-

geance due à la Emilie qui avait éprouvé du

testateur une aussi grande injure.

Cependant
le tableau de l'amitié fraternelle

n'a jamais été plus toucnant que dans les pays
où la liberté de disposer est entière.

Si, comme on l'a
prouve, celui qui ne doit

éprouver aucune contrainte dans ses disposi-
tions de dernière volonté est

beaucoup plus

porté aux actes de bienfaisance pendant sa vie,
c'est surtout entre frères que cette assistance

mutuelle est
vraisemblable, et qu'elle peut in-

Buer sur leur prospérité.
Plus !a réserve que l'on croirait pouvoir faire

au profit des frères et soeurs serait
modique, et

moins elle pourrait être d'une utttité réelle;
moins on doit la préférer aux grands avantages
que f'on peut se

promettre d'une pleine liberté
de disposer.

Si on imposait en collatérale des devoirs rigou-
reux de famille, ce devrait aussi être au proSt
des neveux dont fespère et mèrp sont décèdes:
ce sont ces neveux qui ont te plus besoin d'appui;
eest à leur é~ard que les oncles tiennent lieu

d'ascendauts c'est aux saius et à l'autorité des

oncles qu'est entièrement conné le sort de cette

partie de la famille.

On ne pourrait donc pas se borner au seul

degré de frères et de sœurs, si on voulait, en

coltittérale, établir une réserve lëgate et

cependant ceux même qui ont été d'avis de
cette réserve n'ont pjs pensé qu'on pût Détendre
au-delà de ce degré, sans porter injustement
atteinte au droit de propriété,

11 est sans doute dans !e cours de la nature

que les frères et sœurs soient unis par les liens

intimes qu'ont formés une éducation et une

nai-sance communes; mais l'ordre social, qui
exige une réserve en ligne directe, n'est point

égatement intéressé à ce qu'il y en ait au profit
des frères et sœurs.

Le père a contracté non-seulement envers

ses enfants mais encore envers la' société

l'obligation de leur conserver des moyens d'exis-

tence proportionnés à sa fortune; ce devoir se

tronve rempli à l'égard des frères ou sœurs,

puisque chacun a sa portion des biens des
père

et mère communs.

Les enfants qui n'ont point de postérité ont,
envers ceux qui leur ont donné le jour, des
devoirs

à remplir, qui ne sauraient être exigés

par des frères ou soeurs, les uns envers les

antres.

C'est après avoir long-temps balancé tous

ces motifs pour et contre la réserve légale an

profit des frères et sœurs, qu'il a été décidé de

n'en établir qu'en ti~ne directe, et que toutes

tes ibis
que celui qui meurt ne laissera ni

ascendants ni descendants les libéralités par
actes entre-vifs pourront épuiser la totalité des

biens.

.ART. otp. Après avoir ainsi déterminé

la quotité disponibte, Il fallait régler
un point

sur lequel il y a eu jusqu'ici diversité de légis-

lation il fallait décider si la quotité disponible
pourrait être donnée en tout ou en partie,
soit par actes entre-v'fs, soit par testament,
aux enfants ou autres héritiers de celui qui a

disposé, sans que le donataire venant à sa suc-

cession fût obligé au rapport.

Chez les Romains, et dans les pays de droit

écrit, il
n'y a jamais eu de variation à cet

égard, toujours on a eu le droit de choisir

entre les héritiers ceux que l'on voulait avau-

tager, soit par l'institution d'héritier
soit

autrement.

Les coutumes étaient sur cette matière très-

diflërectes les unes des autres.

Les unes permettaient à un des enfants

d'être en même temps donataire, légataire et

héritier, et n'assuraient aux autres que leur

légitime.
D'autres distinguaient la ligne directe d'avec

la collatérale, et la qualité de donataire entre-

v'fs d'avec celle de
légataire.

Dans ces der-

nières coutumes, du nombre desquelles se

trouve celle de Paris, la même personne ue

pouvait être ni donataire, ni légataire, mt
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héritière en ligne directe elle pouvait en col-

latérale être donataire et
héritière, mais non

tégataire

et héritière.

ans d'autres on ne
pouvait

être donataire

et héritier soit en
ligne directe soit en ligne e

collatérale.
<>

D'autres portaient la défense absolue d'a-

vantager l'héritier
présomptif,

et ordonnaient

le
rapport, tant en directe que collatérale

même en renoncant.
Il n'y avait de

système complet d'égalité
entre les

héritiers, que celui des coutumes qui
les

obligeaient
au

rapport
des dnnattons, lors

même qu'ils renonçaient à la succession et

qui ne permettaient en leur faveur aucun legs.
Dans

l'opiniou exclusive de la faculté de

faire des dispositions au profit des héritiers,

on les regarde comme
ayant un droit égal et

la loi se met entièrement à la
place de !a.

personne qui meurt, non
pour contrarier sa

votcnté
présumée mais pour la

remplir de

la manière la plus juste.

Cependant, quoique l'intention parût être

de suivre la marche de la nature, combien ne

s'en écartait-on pas?

Comment la nature aurait-el!e donné des

droits égaux à ceux qu'elle traite si diver-

sement ? Où sont les familles dont tous les

membres ont eu une part égale à la force

physique,
à

l'intelligence, aux talents, dont

aucun n'a, malgré
la meilleure

conduite

éprouvé des revers, dont aucun n'a été
exposé

à des innjmités ou à d'autres malheurs de tous

genres?

Ce tableau de l'hummité, quelque affligeant

qu'il soit, est malheureusement celui qui se

réalise le plus souvent;
il faut l'avoir perdu de

vue quand on calcule froidement et aritbmé-

tiquement une division égale entre tous ceux

qui ont
des besoins si dIHérents.

Leur droit naturel est d'obtenir de celui à

qui
la providence a conné les biens une part

proportionnée aux besoins et qui établisse

entre eux, autant qu'il est possible, la balance

du bonheur. C'est en s'occupant sans cesse de

maintenir cette balance, que le chef de famille

se livre aux sentiments les plus équitables d'une

affection égale envers tous ses bénitiers. Mais

s'il lui est défendu
par

la loi de venir au

recours de l'un s'il ne peut encourager

l'autre s'il a les mains liées pour soulager les

maux dont il est témoin, et pour faire cesser

des
inégalités aBiigeantes entre ceux qu'il

voudrait rendre également heureux c'est

alors qu'it sent tout le poMsdeseschalnes,

c'est alors qu'il maudit l'erreur de la loi, qui

s'tMt mise à sa place pour ne remplir aucun

de ses devoirs, ft qui, se
trompant

sur le vceu

de la nature, n'a établi ses présomptions que

sur une égalité chimérique c'est alors qu'il

est aNigé de sa nut!ité dans sa propre famille,
ou le sort de chacun a été réglé d'avance par

l'interdiction prononcée contre lui, où il est

dépouillé du principal moyeu
de faire respecter

une autorité dont le seul but est de rétabUr

ou de maintenir l'ordre, où il n'a ni la puis-

sance de faire le bien, ni celle de ptévenir te'

mal.

Peut-on mettre en comparaison
tous ces

inconvénients avec celui qui paraît avoir fait

le plus d'impression sur l'esprit
des personnes

qui voudraient interdire le droit de disposer

au pro6c des héritiers présomptifs?
Ils

craignent

la vanité des chefs de'familte, qui, favorisés

de la
<ortune,'voudraient

la transmettre à

celui qn'tis choisiraient
pour

les représenter

avec distinction en sacrifiant les autres.

On n'a pas songé que le nombre des riches
est infiniment

petit, si on le compare
à la

masse presque générale
de ceux qui, vivant

avec des facuttés très-bornées, sont le plus

exposés à Mutes les Inégalités
et à tous les

besoins.

On a
perdu de vue le père de famille, qui,

sous un humble toit, m'a pour patrimoine qu'un

sol à peine suffisant pour la nourriture et l'édu-

cation de sa tamNIe, Déjà courbé sous le
poids

des années, il ne pourrait suffire à nn travail

devenu trop pénible, s'il n'employait
les bras

du
plus âgé

de ses enfants aussitôt qu'ils ont

quelque
force. Cet enfant laborieux commence

dès-lors à êlre l'appui de sa famille c'est à la

sueur de son front que ses frères devront les

premiers secours avec lesquels ils apprendrout

des professions industrielles, et que
ses sœurs

devront les petits capitaux
fruit de l'éco-

nomie, et qui tenr anroitt procuré
des éta-

blissements utiles.

Craira-t-on que c'est la vanité qui
déter-

mine ce père de famille à donner quelque
ré-

compense à celui de ses enfants qui
s'est sacrifie

pour le bonheur de tous, et à conserver dans

ses mains, autant que la loi le lui
permet y

un
héritage sur lequel une nouvelle famille

ne
pourrait s'élever et

prospérer
s'il était

divisé en trop petites portions ?
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D'intention de ceux qui ont iuterJit les dis-

positions
au profit des héritiers est sans doute

.e~timaNe mais il est impossible
de mécon-

naître leur erreur.

Déjà
même la loi du 4 germinal an VIII au-

torisa les libéralités au profit
des enfants ou

autres succe~siDes du disposant, sain qu'elles
soient sujettes à rapport, pourvu qu'elles m'ex-

cèdent pas les bornes prescrites.
1Cette règle a été maintenue~

ART. <~o. Pour bien connaître la quo-
tité

disponible, et celle qui est réservée aux

enfants ou aux ascendants Hâtait nécessaire,

jll,
d'une part, de désigner tes biens auxquels s'ap-

plique la faculté de disposer, et, de l'autre, de

régler le mode de réduction qui doit avoir

lieu si les dispositions excèdent la
quotité

Sxëe.

AM. gfBZ* La faculté de disposer ne se

calcule pas seulement sur les biens qui -restent

dans la succession après les dettes payées, il
faut ajouter à ces biens ceux que la personne
décédée a donnés entre-vifs. On m'aurait pas
-mis de bornes fixes aux (iberalites de

disposer,
-si on n'avait pas eu égard à toute espèce de

dis-
position.

Il est sans doute du plus grand intérêt pour
la société que les propriétés ne restent pas in-

certaines c'est de leur stabilité que dépendent
et la bonne culture et toutes ses améliorations.

Mais déjà il a été prouvé que la transmission

d'une partie des biens aux héritiers en ligne
directe est une des bases de l'ordre socia).
Les père et mère et tes enfants ont entre

<ux des devoirs qui doivent être remplis de

préférence à de simples libéralités; l'accom-

plissement de ces devoirs est la condition ta-

cite
soM laquelle ces UbéraHtés ont pu être

faites ou acceptées; et, dans le cas même où

les donations n'auraient pas lorsqu'elles ont

~été
faites, excédé la quotité disponible, les

donataires ne seraient po.~nt par ce motif pré-
férables à des héritiers directs, s'il s'agit pour
les prem4ers d*nm pur bénéfice, et pour les

autres d'un patrimoine nécessaire. La dimi-'

Tmtion survenue dans la fortune du donateur
ne saurait même être présumée PeSet de sa

malveillance envers le donataire..
Ce sont ces motifs qui ont fait regarder

comme indispensable de faire comprendre dans

la masse des biens sur tesqaets se calcule la

quotité réservée par la
loi, ceux qui auraient

~té donnés entre-vifs.

On doit même y comprendre
les Meus dout

la propriété aurait étë transmise au~ ec&nts

dans le cas du divorce; il ne peut jamais en re-

sutter pouf eux'un. avantage tel que tes autres

enfants soient pnvës de la réserve tégate.
![ ne doit être fait aucune déduction sf raison

du droit des enfants naturels ce drott n'est

point acquis avant la mort, et c'est, sous !e

titre de crëanee une participation à la suc-

cession.

ART. <~t. – Les Mens sur lesquels
les en-

fants ou les ascendants doivent prendre la por-
tion que la loi leur j~serve étant ainsi déter-

tnimes, on avait à régter comment ces héri-
tiers exerceront cette reprise lorsque les biens,
libres de dettes et dédttctim] &ite des dons ec

des legs, ne sutEront pas pour remplir la quo-
tité réservée..

Il .est évident que ce retour sur les legs ou

donations n'est admissible que de la part de

ceux au profit desquels la loi a restreint la

faculté de disposer .proportionneUement au

droit qu'ils auraient dam ta .succession.

ART. gaS-~so- :– Si maintemant on examine

quelles sont, dans, le cas d'insuffisance des

biens libres de la succession, les dispositions

qui doivent être en premier lieu annuttées ou

réduites pour que la quotité réservée soit MtH-

plie, il ne peut y avair de doute sur ce que la

réduction ou l'annullation doit d'abord porter
sur les legs.

Les Mens têtues font partie de la succession

les héritiers au profit desquels est la réserve

sont saisis par la toi dès l'instant où cette suc-

cession est ouverte. Les leg~ ne doivent être

payés qu~après l'acquit des dettes et des charges;
la quotité réservée par la loi est au nombre

de ces charges.

Chaque légataire ayant un mêtne droit aux

biens qui lui sont légués l'équité veut que
cette sorte de contribùtMn soit faite entre eux

au marc le franc.

AnT. gay.
– Si Tt~anmonM le testateur

avait déclaré qu'il entendait que certains legs
fussent acquittes de, préférence aux-autres,

les légataires.aitMi prêterés ~traient un droit

de plus que les autres et la velouté du tes-

tateur ne serait pas exécutée, si tes autres legs

n'étaient pas entièrement épuisée pour remplir

la réserve légale ayant qu'on put réduire ou

annutter les !egs.pté!erës. On etige seulement,

pauf prërenu'
toute contestation sur cette
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volonté du testateur, qu'elle soit déclarée en

termeseftprès.

AnT. 9*5. –
n restait a prévoir

le cas on

tous tes biens de la succession,
titres de dettes,

et tous tes biens légués,
auraient été épuisés

sans
que

la réierve légale
?' encore remplie.

Les donations entre vifs doivent elle.

alors, comme les legs,
être réduites au marc

le franc?

On peut dire que, pour
fixer la quotité

réservée,
on fait entrer dans le calcul des

biens qui y sont sujets la valeur de tous ceux

qui ont été donnés, sans égard,
aux diverses

époques
des donations, parce que

chacune

d'eues, et toutes ensemble,
ont contribué à

épuiser le patrimoine.

Mais il est
plus

conforme aux principes que

les donations soient réduites, en commençant

par la plus récente, et en remontant succes-

sivement aux plus anciennes.

En effet, on n'a pas, dans tes premières

donations, excédé la mesure prescrite,
si les

biens donnés postérieurement
suffisent pour

remplir la réserve légale. SiTa rédnctiou portait

sur toutes tes donations, le donateur aurait un

moyen de révoquer en tout. Ou par
de nou-

velles donations,
celles qu'il aurait d'abord

faites.

D'aitteurs lorsqu'il s'agit d'attaquer
des

propriétés qui remontent à des temps plus ou

moins éloignés
l'ordre publie

est intéressé à

ce que la plus ancienne propriété
soit main-

tenue de préférence.
C'est Je fondement de

cette maxime Qui prior
est tempore potior

c~~Etrf.
·-

Ces principes, déjà consacrés par l'ordon-

nance de t~Si, (Art. 54.)
ont été maintenus.

ART. 0!
On a aus~i conservé cette

autre disposition
de ta. même loi, suivant la-

quelle, lorsque
la donation entre-vifs réduc-

tiHe.a été faite à l'un
des hérMers ayant

une

réserve légale, il peut retenir sur tes biens

donnés la valeur de la portion qui tui appar-

tiendrait comme héritier <Iàn~ tes biens non

disponiHes, s'i)s sont de la même nature. Dans

ce cas, il était possiHe
de maintenir ainsi la

propriété de l'héritier donataire sans causer

e préjudice
à ses cohéritiers.

La
règte suivant taquette

la réduction doit

se faire des donations tes plus récentes serait

itiasoire, si le donataire évincé pouvait
se

regarder comme subrogé
contre le donataire

antérieur dans les droits dé cetui qui
l'a évincé.

D'ailleurs, la réduction est un pnvifegenef-

sonuel, et dès-tors eUe ne peut être l'objet
d'une

subrogation, soit tacite, soit même con-

ventionnelle.

ART. 921. –Quant aux créanciers de celui

dont la succession
s'ouvre, ils n'ont de droit

que sur les biens qu'ils y trouvent; ces biens

doivent toujours, et nonobstant toute réserve

légale, être
épuises pour leur paiement:

mais ils

ne peuvent avoir aucune prétention à des biens

dont leur débiteur n'était plus propriétaire. Si

les titres de leurs créances sont antérieurs à la

donation, ils ont
pu conserver teurs droits

en remplissant les formalités prescrites.
Si ces titres sont

postérieurs, les biens qui
dès-tore étaient

par la donation hors des mains

de leurs débiteurs n'ont jamais pu être leur

gage.
Il

paraît contraire aux principes de morate

que l'on puisse recueillir, même à titre de ré-

serve, des biens provenant d'une personne
dont

toutes tes dettes ne sont pas acquittées; et la

conséquence semble être que si le créancier ne

peut pas, à cause du droit de propriété du do-

nataire avoir action contre lui, au moins

doit-il exercer ses droits contre l'héritier sur les

biens recouvrés par FeNët de la réduction.

Si on s'attachait l'idée que celui qui a le

droit de réduction ne doit pas avoir de recours
contre les donataires, à moins que les biens
dont ceux-ci auraient été évincés ne devinssent

le
gage'des créanciers du défunt, il vaudrait

autant donner à ces créanciers, contre les do-

nataires, une action directe, que de t'accorder

aux héritiers pour que les créanciers eu
profi-

tent ou plutôt alors, comme il ne
s'agirait

réeUement que de t'intérêt des créanciers, on

né devrait pas faire intervenir les héritiers
pour

dépouiiler tes donataires au'
proCt des créan-

ciers ceux-ci d'ailleurs pourraient-ils espérer

que des héritiers se
porteraient à exercer un pa-

reil recours leur dé)ieatesse ne
serait-elle pas

autant engagée
à ne

pas
détruire le droit de

propriété des donataires qu'à payer
les créan-

ciers ? et si les héritiers manquaient de dética-

tess'ë,'ne teur~eraiMl pas facile de traiter, à

l'insu de~
créanciers, avec

des donataires
qui

ne chercheraient qu'àsemaintenir dans leur

propriété?

1

AM; o3o.–faction de l'héfMer contre le

donataire,'et les biens donnés qui sont t'objet

de ce recours, sont également étrangers à la
succession. Le titre auquel l'héritier exerce ce
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recours remonte au temps même de la dona-

tion elle est présumée n'avoir été faite que
sous la condition de ce retour à l'héritier, dans

le cas ou la réserve ne serait p~s remptie
C'est en conséquence de cette condition pri-

mitive de retour que l'héritier reprend les biens

sans
charges de dettes ou hypothèques créées

par le donataire? c'est par le même motif que

l'action en réduction ou revendication peut
être exercée par l'héritier contre tes tiers déten-

teurs des immeubles faisant partie de la dona-

tion et aliénés par le donataire, de la même

manière et dans le même ordre que contre le

donataire lui-même.

Il faut donc considérer l'héritier qui évince

un donataire entre-vifs comme s'il eût recueilli

les biens au temps même de la donation.

S'd fallait admettre d'une manière absolue

qu'un héritier ne peut recueillir à titre gratuit
des biens de celui quia des créanciers, sans
en faire l'emploi au paiement des dettes, il

faudrait dire que toutes donations entre-vifs

sontsusceptibles d'être révoquées par des dettes

que le donateur aurait depuis contractées c'est

ce qui n'a été admis dans aucune législation.
Il est sans doute à regretter que des idées mo-

rales se trouvent ici en opposition avec des

principes qu'il serait bien plus dangereux de

violer; ce sont ceux sur le droit de propriété
non-seulement de l'enfant ou de L'ascendant,

mais encore des autres intéressés. En voulant

perfectionner la morale sous un rapport, on

ferait naître la corruption sous plusieursautres.
ART. <)3i.'–Après avoir ainsi réglé les qua-

lités requises pour donner et recevoir, après
avoir fixé la quotité disponible et avoir indi-

qué le mode à suivre pour les réductions, la loi

s'occupe plus particulièrement d'abord des do-

nations entre-vifs, et ensuite des testaments
elle prescrit les formes de chacun de ces actes;

elle établit les principes sur leur nature et sur

leurs effets.

C'est ici que tous les regards se fixent sur ces

lois célèbres qui contribueront à rendre immor-

telle la mémoire du chancelier d'Aguesseau.
L Les ordonnances sur les donations et sur les

testaments ont été, comme le nouveau Code,
le fruit de longues méditations; elles n'ont éga-

lement été adoptées qu'après avoir consulté le

vœu de la nation par le seul
moyen qui fût alors

possible, celui de prendre l'avis des magistrats
et des jurisconsultes. Les rédacteurs du Code

ont eu recours aux dispositions de ces lois avec

le respect qu'inspirent leur profonde sagesse et

le succès dont elles ont été couronnées.

Dans les donations entre-vifs, on distingue
les formalités à observer dans les actes qui les

contiennent, et celles que l'on peut nommer

extérieures.

Les formalités .a observer dans ces actes ont

un'double objet, celui de les constater, et celui

d'en fixer la nature.

On n'admet comme légalement constates les

actes portant donations entre vifs que quand ils

sont passés devant notaires, dans la forme ordi*

naire des couttats.

La minute doit -rester entre les mains dd

notaire; elle ne doit être délivrée ni au dona-

teur, ni au donataire. La donation entre-vifa

est un acte par lequel celui (lui l'accepte s'en-

gage à èn remplir les conditions il ne doit

être au pouvoir ni de l'une ni de l'autre des

parties de l'anéantir, en supprimant l'acte qui
en contient la preuve.

C'est encore parce que toute donation entré-

vifs est considérée comme un engagement réci-

proque, qu'il est iudispemsab)e que les deux

partiesy interviennent, celle qui donne et Cette

qui accepte, cela est conforme au droitromain,

qui ne regardait point comme encore existante

une libéralité, lorsque celui pour qui elle était

destinée l'ignorait ou n'y avait pas consenti.

ART. g5a.–L'acceptation étant une condi-

tion essentielle de toute donation, on a dd

exiger qu'elle lut en termes exprès. H en résul-

tera, sans qu'il ait été besoin d'en faire une

disposition, que les ju~es ne pourront avoir

aucun égard aux circonstances dont ou préten-
drait induire une acceptation tacite et sans

qu'on puisse la présumer, lors même que le

donataire aurait été présent à l'acte dedonation

et qu'il l'aurait signé, ou quand il serait entré

en possession des choses données.

Il était seulement une facilité qui n'avait

rien de contraire à ces
principes,

et
qu'on ne

pouvait refuser sans mettre le plus souvent un

obstab!e insurmontable à )a faculté de disposer;
c'est surtout au milieu des mouvements du

commerce, et lorsque les voyages sont devenus

si communs, que les parents les plus proches
et les amis les plus intimes sont exposés

à vivre

dans im grand éloignement.
On a voulu prévenir cet inconvénient, en

permettant l'acceptation par un acte postérieur
ou par une personne fondée de la procuration
du donataire, en regardant cette procuration
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CtMMM suHMaate, sot qa e)te porte
le pouvoir

d'accepter la donation faite, soit qu'elle con-

tienne un
pouvoir général d'accepter les do-

nations qui auraient été au qui pourraient être

;faites.

De
longues controverses avaient eu lieu

'.entre tes auteurs,
sur le point de savoir si je

donateur doit avoir )a Itberté de révoquer Ja

donation qui n'est point encore acceptée.

Les uns soutenaient que si, on ne fixe point
~u donataire un détai dans

lequel iine soit plus

admisàraceeptation, le donateur ne peut point
lui ôter cette faculté en revenant contre son

propre fatt.

Les autres pensaient que jusqu'à l'accepta-
tion l'acte est imparfait~t ne saurait lier le do-

Nateuc.

Cette nemiere opinion est la plus juste; elle

avait été confirmée par l'ordonnance de
iy51 1,

<t elle est maintenue.

ART.
Q35.–Çtloiqn'une donation soit tou-

jours, indépendamment des
conditionsqui peu-

venty
ptM

mises, regardée comme un avantage
au proBt du donataire, il suHit cependant qne ce

soit de la part de ce dernier un
engagemeot, 1

jjour que
la

capacité
de

contracter, ou les for-

malit-és qui y suppléent, soient exigées.
Si le donataire est majeur, l'acceptation

~doit être faite par lui, ou en son nom par la

personne fondée de sa
procuration.

AnT.
Q35. S'il est mineur non émancipé,

eu a'it est
interdit, elle sera faite par son

tuteur, conformément à ce qui est prescrit au

litre de ta minorité.

Si le mineur est
émancipé,

son curateur

l'assistera.
On a même voulu éviter que, pour dès

actes toujours présumés avantageux, tes mi-

meurs fussent victimes des intérêts personnels
ou de la négligence de ceux <me

la loi charge

d'accepter. Les liens du sang et l'affection ont

été considérés comme étant à cet égard un

mandat suffisant; et sans
porter atteinte,

soit

à la puissance paternelle, soit à t'adnuiMs'ra-

tion des tuteurs, tous les ascendants de l'un

<t (!e l'autre
~sxe, et à quelque degré qu'ils

soient, auront le pouvoir d'accepter pourtours

descendants, même
du vivant des

père et

mère, et
quoiqu'ils ne soient ni

tuteurs, ni

curateurs du
mineur, sans qu'il soit besoin

~d'aucun avis de parents.
ART.

o3~. Les bonnes mœurs et l'auto-

rité du jujri out toujours exigé que !a femme

mariée ne
put accepter une donation sans te

consentement de son mari, ou, en cas de

refus de son mari-, sans autorisation de la jus-
tice. En

imposant cette condition aux femmes

mariées en
général., on n'admet d'excepti'jm

ni pour celles qui ne seraient point en com-

munauté avec leurs maris, ni pour celles qui
en seraient séparées par jugement.

ART. 936. Depuis que, par les heureux

efforts de la bienfaisance et du. génie les

sourds et muets ont été rendus à la société,

ils sont devenus
capables

d'en remplir les

devoirs et d'en exercer les droits. Le sourd et

muet
qui

saura par l'écriture manifester sa

volonté
pourra lui-même, ou par une personne

ayant sa procuration, accepter une donation.

S'il ne sait .pas écrire, facceptation devra être

faite en son nom par un curateur qui lui sera

nommé pour remplir cette formalité.

AttT. oS~. Quant
aux donations

quiseront ~f.)itcs aux hospices, aux pauvres des

communes,
ou aux établissements d'utilité pu-

blique, elles seront acceptées par leurs admi-

nistrateurs, lorsque le
gouvernement, qui

veille aux droits des familles comme à.l'in-

téfét des pauvres, les y aura autorisés.

Après avoir ainsi prescrit les formalités de

l'acte même de
carnation

la loi
règle celles

qui ~ont extérieures.

ART.
a3Q. Plusieurs dispositions de ror-

donnance de ty3t sont felatives à la tradition

de faït des biens donnés. Cette &rmaÏité avait

été établie dans
plusieurs coutumes, tnais elle

n'était point en usage dans les
pays de droit

écrit; elle n'ajoute rien ni à la
certitude, ni

à l'iu-évocaMitë des donations entre-vifs. La

règle du <trnit romain, qui regarde les dona-

tions comme de simples pactes, est préférable;

el)e écarte des ditncultés nombreuses et sans

objet. La donation duement
acceptée sera par-

faite
par le seul consentement des parties et

la
propriété des objets donnés sera transférée

au
donataire~ sans qu'il soit besoin d'autre

tradition.

AM. oS~.
Une autre formalité extrin-

sèque avait été introduite par le droit romain;

c'est celle connue sous le nom d'insinuation.

On avait ainsi rendu
publiques

les
donations

pour éviter les
fraudes, so~tpar la

supposition

de pareils actes, surtout entre tes
proches

parens, soit par
la facilité de

tromper des

créanciers qui ignoraient ces aliénations.

En France, la ~brmaittë de t'insinuation
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et~adnHse et ordonnée par une longue suite de

lois; elles n'ont point applani toutes les difE-

euttes que leur exécution a fait naître. L'or-

donnance de ty3t avait levé plusieurs doutes

sur.i'application
de la peine

de nullité des do-

nations pour lesquelles cette formalité n'avait

pas été exécutée, sur la nécessité de la remplir

dans les divers lieux du domicile et dé la situa-

tion des biens, sur le mode d'insinuation, sur

les délais prescrits,
et sur les effets de t'inexe-

ention dans ces délai!. Des lois interprétatives
de l'ordonnance de iy5t ont encore été néces-

saires et une sim p!e formalité d'enregistrement

était devenue la matière d'un recueil volu-

mineux de lois compliquées.

Toute cette législation relative la publicité
des actes de donations entre-vifs est devenue

inutile depuis que, par la loi qui s'exécute main-

tenant dans toute la France-, non-seulement ces

actes, mais encnre toutes les autres aliénations

d'immeubles, doivent être rendus publics par
la transcription sur des registres ouverts à

quiconque veut les consulter. L'objet de toutes

les lois sur les insinuations sera donc entiè-

rement rempli, en ordonnant que lorsqu'il y
aora donation de biens susceptibles d'hypo-

thèques, la transcription des actes contenant la

donation devra être faite aux bureaux des
hy-

pothèques dans l'arrondissement desquels les

Mens seront situés~

Quant aux meubles qui seraient l'objet des

donations, ils nesauraient être mis au nombre

des gages que tes créanciers puissent suivre; il

a'e~t aucun des différents actes par lesquels on

peut aliéner des meubles, qui soit assnjéti à de

semblables formalités.

L'insinuation se faisait, non-seulement au

lieu de la situation des biens, mais encore à

celui du domicile cette dernière formalité

n'ayant point été jugée nécessaire dans le sys-

tème général
de la conservation des droits des

créanciers, il n'y avait pas de' motif particulier

pour l'employer dans le cas de la transmission

des biens par donations entre-vifs; on peut s'en

reposer sur l'activité de ceux qui auront intérêt

de connaître le gage~jj~ leurs créances ou de

leurs droits. Quant aux héritiers, l'inventaire

leur fera connaître, par les titres de propriété,

quels sont les biens; et dans l'état actuel des

choses, il n'est aucun héritier qui, ayant le

pmindre doute sur le bon état d'une succession, t
Be commence par vériner, suc les registres du

lieu de la situation des biens, quelles sont tes

aMénations.

AttT. 040.–Les personnes qui sont.cbargées
de faire faire la transcription, et qui, par ce.

motif, ne pourront opposer le défaut de cette,

formalité, sont les maris, lorsque les biens

auront été donnés à teurs femmes; les tuteurs

ou curateurs, quand les donations auront été

faites à des mineurs ou à des interdits les ad-

ministrateurs, quand elles auront été faites à'

des établissements publics.
Les femmes ont dû, pour la conservation de'

leurs droits, être autorisées par la loi à faire

procéder seules à la formalité de l'inscription

quand elle n'aura pas été remplie par les mari~.

ApT.
n~z. – La question de savoir si les

mineurs et ceux qui jouissent du même pri-

vitége peuvent être restitués contre te défaut

d'insinuation des donations entre-vifs, n'était

clairement décidée ni par le droit romain, ni

par tes anciennes ordonnances. I) y avait à cet

égard une diversité de jurisprudence; et l'or-

donnance de iy3i conformément à une décla-

ration du t() janvier jytz, avait prononcé que
ta restitution n'aurait pas lieu, lors même que
les tuteurs ou autres administrateurs seraient

insolvables.

Cette règle a été confirmée elle est fondée

sur le principe que si les mineurs ont des pri-

viléges pour la conservation de leur patrimoine,.
et pour qu'ils ne soient pas surpris par les

embûches tendues à la fragilité de leur âge
ils ne doivent pas étre dispensés du droit

commun, lorsqu'il s'agit seulement de rendre, s

par des donations, leur condition meilleure.

On a examiné la question de savoir si les

donations entre-vifs, qui n'auraient point éfé

acceptées pendant la vie du donateur, et qu'il
n'aurait pas révoquées j peuvent valoir comme

dispositions testamentaires.

On peut dire que la volonté de donner est

consignée dans l'acte de donation que si le

donataire u'a été par aucune révocation

dépouillé du droit d'accepter, le donateur est

mort sans avoir varié dans son intention de lui

faire une libéralité que la volonté de l'homme

qui se renferme dans les bornes légales doit être

respectée.
Mais cette opinion n'est pas admissible

lorsque, pour les testaments, la loi exige une

plus grànde solennité que pour les donations

entre-vifs. Le donateur, par acte entte-vi6,te
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peut dès-lors être présume avoir entendu faire

une disposition testamentaire, pour laquelle
cet

acte serait insunisant et, dans aucun cas, il

ne doit lui être permis de se dispenser ainst de

remplir les &rmaLtes prescrites pour les tes-

taments.

ART. 943. Il n'existe point de donation

entre-vifs, à moins que le donateur ne se dé-

pou;tte actueftement et irrévocablement de la

chose donnée en faveur du donataire qui
t'ac-

cepte. De là ces maximes, que donner et retenir

ne t'out~ et que c f~ donner et retenir, quand le

donateur s'est réservé la
puissance

de disposer

librement de chose donnée.

Ou eu fait l'application, ea décidant que la

donation entre-vifs ne peut comprendre que les

biens présects du donateur.

On
avait, dans l'ordonnance de ty5t, déclare

nulle, même pour les t))en< présents, ta donation

qui comprenait les biens présents et à venir,

parce qu'on regardait ses dispositions comme

indivisthtes à moins que l'intention contraire

du donateur ne fût reconnue.

n est plus naturel de présumer que le dona-

tenr de biens présents et à venir n'a point eu
intention de disposer ~'une manière indivisible,

la donation t)e sera nulle qu'à t*egard des biens

à venir.

ART. <)~4.–Les consëcmences des maximes

précédemment énoncées sont encore que
toute

donation entre-vifs, faite sous des conditions

dont l'exécution dépend de ta seule volonté du

doua~eur, est nulle; [ Art. 046) quelle est

élément nulle, si elle a été faite sous la con-

dition d'acquitter d'autres dettes ou charges que

celles qui existaient à
l'époque

de la donation,

ou qui étaient exprimées dans les actes; que si

le donateur n'a
pas

usé de la lacnlté de disposer,

qu'il
s'était réservée à t'ëgatd d'une partie des

objets compris dans la donation,
ces objets

n'appartiendront pnint audonataire, (Art, 048)

et que toute donation d'effets mobiliers doit être

rendue certaine par
un état estimatif annexé à

la minute de la donation.

La réserve d'usufruit et le retour au profit
du donateur, n'ont rien de contraire à ces

principes.

ART. t)53.
– Il n'y a

d'exception
à t'irrevo-

cabitité que dans les cas où le donateur aurait

manque
à des conditions formeUement ex-

primées, ou que la loi
présume avoir été dans

l'intention du donateur,

La révocation pour cause d'utexécution des

conditions
exprimées est commune à toutes les

conventions. Mais il est deux autres conditions

que la toi a
présumées la première, que le

donataire ne se rendrait pas coupable d'actes

d'ingratitude, tels que si te donateur avait pu

les prévoir, il n'eùt point fait la donation et

la
seconde, qu'il ne lui surviendrait point

d'enfants.

AttT. Q55. On a déterminé les cas dans

lesquels tes donations pourront
être révoquées

pour cause d'ingratitude ce sera lorsque le

donataire aura attenté à la vie du donateur,

lorsqu'il se sera rendu coupable envers lui de

sévices, dé!I's, on injures graves, lorsqu'il lui

aura refusé des aliments..

A«T. 959,
–' Les donations en faveur de

mariage
sont exceptées j parce qu'elles ont aussi

pour objet les enfants à naître et
qui

ue

doivent pas être victimes de l'ingratitude du

donataire.

ART. t)6o. Quant
à la révocation par

surveuance d'enfants, on la trouve ët~tHe dans

le droit romain par une loi célèbrf (Si ~ft~M~nt,

cod. De Revoc. ~nn~ ) Elle est fondée sur ce

qu'il est à présumer que )e donateur n'a point

voulu préférer
des étrangers à ses propres en-

fants.

En vain oppose-t-on à un motif aussi
puissant,

qu'il en résulte une grande incertitude dans les

propriétés, que
les enfants peuvent ne survenir

qu'un grand nombre dénuées après la
donation,

que cehit qui donne est présumé avoir mesuré

ses libéralités sur la possibilité où il était d'avoir

des enfants, que des mariages ont pu être eoa-

traeLét en considération de ces tibëraUtés.

Ces considérations ne sauraient t'emporter
sur la loi naturelle qui subordonne toutes

les aMecttoos à celles qu'un père a
pour ses

enfants.

Il n'est point
à présumer qu'il ait

entendu a
en donnant, violer des devoirs de tout temps

contractés envers tes descendants
qu'il pourrait

avoir, et envers la société. Si une volonté

pareille pouvait être présumée, l'ordre public

s'opposerait
à ce qu'élis fut accueillie. Ce sont

des principes que
le donataire ne saurait mé-

connaître. H n'a donc pu recevoir que sous la

condition de la préféreuce due aux enfants qui

naîtraient..

La règle de la révocation des donations par

suryenance d'enfants a été maintenue telle
que
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dans l'ordonnance de t~St on la trouve expli-

quée
et dégagée des diHieuItés qu'elle avait fait

naître.

AnT: 067. Les règles particutieres aux

donations entre-viis sont suivies de celles qui
concernent

spéciatemect la forme et l'exécution

des dispositions testamentaires.

L'institution d'héritier était, dans tes pays de

droit écrit, l'objet principal des testaments.

Dans L'autre partie d& [a France, la loi teutc

faisait ~héritier, l'institution n'y était permise

qu'en considération des
mariages.

Plusieurs coutumes n'avaient même pas admis

cette exception.
Elles avaient toutes réservé aux parents, les

unes sous le titre de propres,' et les autres sous

ce titre et même sons celui d'acquêts ou de

meubles une partie des biens. Cet ordre n'était

point en harmonie avec celui des afléctions

naturelles. U eut donc été inutile et même

contraire an maintien de la loi d'admettre

pour l'institution d'héritier la volonté de

l'homme, qui eût toujours cherché à faire pré-
valoir le vœu de ta nature.

Ces ditlérences entre les pays de droit écrit

et ceux de coutumes doivent disparaître lors-

qu'une loi commune à toute la Fiance donne,
sans ancune distinction de Mrns la même

liberté de
disposer. L'institution d'héritier y

sera également permise.
Le plus grand défaut que la législation sur les

testaments ait eu chez les Romains, et depuis
en France, a été celui d'être trop compjiqttée.
On a cherché les moyens

de ta
simplifier.

On a donc commencé par écarter toute diffi-

culté sur le titre dontié à la disposition. Le

testament vaudra *'o~s quekme titre qu'il ait été

lait, soit sous celui d'institution d'héritier, ~oit

sous le titre de legs universel ou particulier,
soit sous toute autre dénomination propre à

~Manifester la volotttë.

ART. 068. Ou a seulement maintenu et

&xp)iqué une règle étabtie par l'ordonnance de

t~55 (art. ~y). Un testament ne pourra-être
fait conjointement et dafs le même acte par
deuxou plusieurs personnes, soit au proSt d'un.

tiers, soit à-titre de donation réciproque et

mutuelle. Il fallait éviter dé &iM .renaître !a

diversitp de jurisprudence qui avait eu lieu sur

la question desavôir'si, après te décès .de t'nn

des
testateurs, le testament pouvait être ré-

voqué par lesurvivanf. Pecmettre de
le révoquer,

c'est violer la foi de la téciprocité le déclarer

irévoeaMe, c'est
changer

h nature dp !çf-

tameut, qui, dans ce cas,.n'est plus tée'.ltmfgt

un acte de dernière vutouté. 11 fallait intertii.c

une forme incompatible, soit 9vec la boi<uu

foi, soit avec la nature des testamems.

AM. q6<).
Au surplus; on a cho si dans

le droit romain et dans tes coutumes tes formes
d'actes qui ont à la fois paru

les plus simples ~t

les plus s&res.

EUps serontau nombre de trois; le testament Lt

olographe, celui fait par acte public, et le tes-

tament mystique.
Ainsi les autres formes de testaments, et, sa

plus forte raison, les dispositions qui seraient

fditps verbalement, par signes ou par lettres

missives, ne seront point admises.

ApT. nro. –- Le testament o)ograpne,'ou

sous signature privé. doit être écrit en entier,
daté et signé de la m~in du testateur.

Cette forme de testament n'était admise dans

les pays de droit écrit qu'en faveur des enfants.

Au milieu de toutes les solennités dont
les

Romaios environnaient leurs testaments, un

écrit privé ne leur paraissait pas mériter assez

de confiance ;'et s'Hs avaient, par
respect ponrla vp!onté des pèré~, soumis ieurs des~ndatOs

à l'exécuter torsqu'eUe serait ainsi
msnifestée. 1

ils avaient même encore c~sé
la présence de

deux témoins. 11.

Devait-on rejeter entièrement tes testaments

otographes? Cette
forme est

la ptns commoile,

et t'e<:pétience n'a point appris ml'it pn ait

résulté des abus qui puissent déterminer à la

faire supprimer.
Il valait donc mieux rendre cette manière

de disposer par testament commune à'toute

la JFr<u)c?.

A&T. tpo~.
–

On a seulement pris, une

précaution pour que l'état de ces ,actes ~oit

copat~té. =,

T.Ht)t ~stameut ptq~r~p).)e dQit, avant qu'Oit

l'exécute,, ê.tre présent.é.au juge désigné, qui

dressera un procès-verbal
de l'état on il se

trouvera, et en ordonnera le dépôt chez HU

notaice.

ART. gyi.
–

Quant. a"x tei~u~e)~ .p~

actes publics, nn a prM .un te/tne.moypn eatre

les .sotemnitég preseaites par )e dfp.,t ~rt,t eL;

celles usitées .dans tes pays de coutume.,

]t suffisait dans ces pays qu'il y eût depx no-

taires, ouuu notaire et deux témoius; onavatt,

même attribué) dans plusieurs epntumes.cM
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fonctions à d'autres personnes publiques,
ou

à des miuistres do culte.

Dans les
pays

de droit écrit, les testaments

BuBcuuatifs écrits devaient être faits en pré-

secee de
sept témoins au moins, y compris

le notaire.

La hberté de
disposer ayant

été en générai

beaucoup augmentée
dans les pays de coutume,

il était convenable d'ajouter aux précautions

prises pour constater la volonté des testateurs,

mais en exigeant un nombre de témoins pins

considérable que celui qui est nécessaire pour

atteindre à ce lui, ou eut assujéti ceux qui

disposent à une grande gène,
et peut-être les

eût-on exposés à se trouver souvent dans

PimpossibiUté de faire ainsi dresser leurs tes-

taments.

Ces motifs ont détermina à régler que le

testament par acte public sera reca par deux

notaires en
présence

de deux témoins, on par

un notaire en présence de quatre témoins.

ART. 976- L'osage des testaments mys-

tiques ou secrets était inconnu dans tes pays

de coutume; c'était une institution à
propager

en faveur de ceux qui ne savent pas écrire,

ou qui, par
des motifs souvent plausibles, ne

veulent ni faire leur testament par écrit privé,

ni confier le secret de leurs dispositions. Elle

devenait encore plus
nécessaire quand, pour

les testaments par act3 puMe,
on

exige dans

tous les cas la
présence

de deux témoins, et

qu'il duit même s'en trouver quatre, s'il tt'y

a qu'un notaire.

Mais, en admettant la forme
des

testa-ments mystiques
on ne pouvait négtiger au-

cune des IbrmaUtés requises
dans le pays de

droit écrit.

On doit craindre dans ces actes les substi-

tutions de personnes
ou de pièces il faut que

ies formalités soient teltes que les manœuvres

les plus subtiles de la cupidité
soient

déjouées,

<t c'est surtout le nombre des témoins qui peut

garantir que tous ne sauraient entrer dans un

complot
criminel. On a donc cru devoir

adop-

ter tes formalités des testaments mystiques nu

secrets,
telles qu'on les trouve énoncées dans

l'ordonnance de ty56.

.AnT. ) ooy. On a voulu rendre uniformes

les formalités relatives à l'ouverture des les-

taments mystiques. Leur présentation au juge,
leur ouverture, leur dépôt, seront faits de la

même manière que pour les testaments 0)0-

grapbes. On exige de plus que les notaires et

les témoins
par qui

l'acte de
souscription auM

été si~ne, et qui se trouveront sur les lieux,
soient présents ou appelés.

ART. 081. Telles sont en général les

formalités des testaments. Mais il est possible

que le service militaire, que des maladies con-

tagieuses, ou des
voyages maritimes, mettent

les testateurs dans l'impos~ibitité d'exécuter, à

c?t égard, la loi cependant, c'est dans ces

circonstances où la vie est souvent exposée

qu'il devient plus pressant et plus
utile de

manifester ses dernières volontés. La loi se-
rait donc incomplète si elle privait une partie

nombreuse des citoyens, et ceux surtout
qui

ne sont loin de leurs
foyers que pour

le ser-

vice de la
patrie,

d'un droit aussi naturel et

aussi précieux que celui de disposer par tes-
tameut.,

Aussi, dans toutes les
législations, a-t-on

prescrit pour ces différents cas des formes
par-

ticulières qui
donnent autant de sûreté que le

permet la possibilité d'exécution celtes qui

déjà ont été ëiaNies par t'ordonnance de
iy35

ont été maintenues avec quelques modifica-

tions qui n'exigent pas
un examen particulier.

ART. 1004. Après avoir prescrit les for-

malitéa des testaments,
on avait à

régler que!s

seraient leurs effets et comment ils seraient

exécutés.

Il
n'y aura plus

à cet égard aucune diversité.

L'héritier institué et le légataire universel

auront les mêmes droits et seront sujets aux

mêmes
charges.

Dans les coutumes où l'institution d'héri-

tier était absolument défendue, ou n'était ad-

mise
que dans les contrats de

mariage, il

n'y avait de titre d'héritier que dans la loi

même, ce qu'on exprimait par ces
mots, le

mort saisit le vif. Les légataires universel
étaient tenus, lors même qu'ils recueillaient

tous les biens, d'en demander la délivrance.

Dans les
pays

de droit écrit, presque tous

les héritiers avaient leur titre dans un testa--

ment ils étaient saisis de plein droit de la

succession, lors même qu'il y avait des
Mgi-

ttwires.

On peut dire, pour le système
du droit

écrit, que
l'institution d'héritier étant auto-

risée
par

la toi, celui qui est institué par un
testament a son titre dans la loi même, comme

celui qui est appelé~ directement par e)te que

dès-lors qu'il
existe un héritier par rinsdtn-

tioH il est sans objet et même cocUadjtc-
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toire qu'il y ait un parent ayant
cette qua-

jité sans aucun avantage à en tirer; que le

testament, revêtu des formes suffisantes, est

un titre qui ne doit pas
moins que les autres

avoir son exécution provisoire; quêta demande

en détivrance et la main mise par te parent

qui est dépouitlé de la qualité d'héritier, ne

peuventqu'occasionner des frais et descoate~-

tations
que

l'on doit éviter.

Ceux qui prétendent que l'ancien usage des

pays de coutume est préférable, fors même

que la faculté d'instituer les héritiers y est

admise, regardent le principe suivant leque!
le parent appeté par la loi à la succession doit

toujours être réputé saisi à l'Instant de la mort,
comme la

sauve-garde
des familles. Le testa-

ment ne doit avoir d'effet qu'après la mort,

et, lorsqu'il a été produit, le titre du parent

appelé par la toi est certain l'autre peut n'être

pas valable, et il est au moins toujours sus-

ceptible d'examen. Le temps
de

produire uu

testament, pendant que se remplissent les pre~
mières formalités pour constater l'état d'une

successio&, n'est jamais assez long pour que
la saisie du parent appelé par la toi puisse être

préjudiciaNe à l'héritier institue.

M l'uue ni l'autre de ces deux 'opinions n'a
été entièrement adoptée on a

pris dans cha-
cune d'elles ce qui a paru le plus propre à con-

cilier les droits de ceux que la loi appelle à
la

succession, et de ceux qui doivent la re-

cueillir par la volonté de l'Jmmme-

Lorsqu'au décès du testateur il y aura des

hÉriners
auxquels une quotité de biens sera

réservée par la loi, ces héritiers seront saisis

de'pleitt dreit par sa mort de toute la succes-

sion et l'héritier institué ou le légataire uni-

versel sera tenu de leur demander la délivrance
des biens compris dans le testament.

Lorsque l'héritier institué ou le légataire
uth verset se trouve'ainsi en concurrence avec

l'héritier de la loi, ce dernier mérite la pré-
férence. Il est dirHciIe que dans l'exécution

cela
puisse être autrement. Ne serait-il pas

contre l'honnêteté publique, contre l'humanité,
contre l'intention présumée du testateur, que
l'un de ses enfants ou que l'un des auteurs de

sa vie fût à l'instant de sa mort expulsé de sa

maison, sans qu'il eût même le droit de vé-

rifier
auparavant le titre de celui qui se pré-

sente ? Ce dernier aura d'autant moins droit

de se plaindre de cette saisie momentanée, qu'il
recueillera les fruits à

compter du jour du dé-

cès, si la demande en délivrance été fucutée

dans l'année.

ART. too6. Si rhéritier institué ou le

légataire universel ne se trouve point en con-

currence avec tes héritiers
ayant

une quotité
de biens réservée par la iot, les autres pa-
rents ne pourront empêcher que ce titre n'ait

toute sa force et son. exécution provisoire dès

t'iostant même de la mort du testateur.

H suffit qu'ils soient mis à portée de vé-

finer l'acte qui les dépouille.

Si cet acte a été fait devant notaires, c'est*

celui
qui par ses formes rend les surprises

moins
possiNes, et

il se trouve d'avance dans

un dépôt où les personnes intéressées peuvent
le vérifier.

S'il a été fait olographe ou dans la forme

mystique, des mesures ont été prises pour

que les parents appelés par la loi aient la

farilité de les vériner avant que l'héritier ins-

titué ou le légataire universel puisse se mettre

en possession. w

ART. jooy, 1008. Les testaments faits

sous rune et l'autre forme devront être dé-

posés chez un notaire commis par le juge;
on 'assujétit l'héritier institué on le légataire
universel à obtenir une ordonnance d'envoi

en
possession, et cette ordonnance ne sera

déiivrée que sur la production
de l'acte du

dépôt.
ART. ioo(). Quant aux charges dont [hé-

ritier institue et le légataire universel sont

tenus, les dettes sout d'abord prélevées, et

conséquemment, s'ii est en concurrence avec

nu héritier auquel la-loi réserve une quo-
tité de Mens, il y contribuera pour sa part et

portion, et hypothécairement pour le tout.

Il est une autre charge qui n'était pas tou-

jours aussi onéreuse pour l'héritier institué

que pour le légataire universel.

Dans les pays de droit écrite l'héritier ins-

titué était autorisé à retenir sous le nom

de~/cM&e, le qaartde la succession par re-

tranchement sur les legs, s'ils excédaient la

valeur des trois quarts.
Les testaments avaient toujours été consi-

dérés chez les Romains comme étant de droit

politique plutôt que de droit civil et la loi pre-
nait toutes les mesures pour que cet acte de

magistrature suprême reçut son exécution <

elle présumait toujours la volonté de ne pas
mourir ab intestat.

Cependant, mrsque le testateur avait épuisé
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en legs la valeur dé sa
succession, les hé-

ritiers institués n'avaient
plus d'intérêt d'ac-

cepter l'institution oe~Èttmt caf'aque et
a< ce cite tombait tout le )es)ambttt.

Ou présunut que celui
qui instituait un hé-

ritier le proférait à de simples tégatatres et

l'héritier sarcbargë de legs fut
autorise, par

ht loi
'qu'obtint le tri!)m< Falcidius., sons lé

règne d'Auguste, à retenir le
quart des biens.

Cette mesure fut ensuite rendue commune
à l'héritier ab

intestat, et à ceux même
qui

avaient une légitime. Ce droit a été consacré

par l'ordonnance de
t~SS.

Dans les
pays de

coutume, il-m'y avait

point de pareille retenue au
profit des leg~-

taires
universels, lnr;< même que les biens

laissés par le tfstatettr étaient tous de nature

à être compris dans le legs. La présomption

légale dans ces
pays était

que les legs par-

t.cniterscontenaientl'expression plus po~'hve
de la volonté du

testateur, que le titre de

légataire universels ceux-ci étaient tenus

d'acquitter tous les legs.
Cette dernière

lëgistation a paru préférable
les causes

qui ont fait introduire la quarte

~c/a'f&e n'existent plus. La loi, en deciartnt

que les legs particuliers seront fous
ae;)nttës

par les héritiers institués ou les légataires uni-

versels, ne laissera pins de doute sur l'in-

tention
qu'auront et'e les testateurs de donner

la préférence aux legs particuliers s'il ar-

rive que des testateurs ignorent assez l'état

de leur fortune pour j'épuiset en
legs par-

ticuliers, lors même
qu'its institueraient M'c

héritier on qu'ils nommeraient un légataire

universel, la loi ne doit point être fdite pour
des cas aussi extraordinaires.

ART. toto. Il est'une antre classe de

legs connus sous le nom de
legs

à titre Mm-

t'erje~; non qu'ils comprennent, camme le

legs dont on vient de parler, l'universalité

des nions, mais seulement soit une qHote-part
de ceux dout la loi .pennet de disposer, telle

qu'une moitié, un tiers, ou tous les imtuFu-

b)es, ou tout le mobilier, ou sune qnotitë des

iu)tneuMes ou une quotité du mobilier.

AeT. :0)J. Ces légatairéq, coïnme'eettx

a titre particulier,'snn< tenus de dentander

la
délivrance; mais il fallait les distinguer,

parce qu'il fst juste que ceux qui recueillent

aiusi à titre
univer-el une ~qûote-.part des

biens de la mecfssion i.o eut assn~tis à des

charges qui ne s~nta'ient 'être
itnpMÉes sur

les legs particuliers; (Art. !OJ:.) telle est

la contribution aux dettes et charges de la

succession et
t'acquit des legs particuliers

paf contribution avec ceux qui recuci])ft]t

sons
quelque titre que ce soit, Funiversaliic

des biens.

ART. !ot3. – Lorsqu'il y aura un tésataire

à titre universel d'une quotité quelconque de

tous les biens, 00 devra mettre'dans cette

classe celui qui serait porté
dans !e u~me

testament pour
le

surplus
des biens sous te

titre de légataire universel.

ART. tot~. Quant
aux legs particu~ers,

on s'est conforme aux règles
de droit com-

mun, et on a cherche à prévenir- les diffi-

cultés indiquées par t'etperience
il suffit

de lire ces dispositions pour
en connaîtte les

motifs.

At.T. io~5. – ït en est ainsi et de celles

qui concerceuttes exécuteurs testatoeutaires, s

et de la révocation des testanaents
ou de leur

caducité..

A RT. 1048.'– La toi établit des règtes

particulières à certaines dispositions
etttre-vifs.

ou de dernière volonté, qui exigent des me-

sures qui leur sont propres.

Telles sont les dispositions permises aux

pères-et mères, et aux frères ou sœurs,
dont

la soU)citude, se prolongeant
dans Favenir ï

leur aurait fait craindre que des petits-enfants

on des neveux ne dussent exposés à t'inibr-

h!t)e par l'inconduite ou
par

les revers de ceux

qui leur ont donné le jour.
Dans ta

plupart
des ié~istations, et dans

la nôtre jusqu'aux derniers temps', ]a puis-

sance paternelle a en dans j'exnërédatioti un

des plus grands moyens
de prévenir et de

punir les fautes des enfants mais en re-

mettant cette arme terrible dans la main des

pères et mères,
on n'a songé qu'à venger

leur autorité outragée, et l'on s'est écarté

des
principes

sur la transmission des biens.

Unîtes motifs qui a fait supprimer le droit

d'fïhërédatioh est que l'application de ta peine

à t'entant <*oap~Me
s'éfpndatt a sa posteDte

i[tn0e?4tte cependant
cette postérité ne devait

pas~etre
moins chère au r'ere'!êquttab)e daas

sa Vejtgeance cite n'en .était pas moins une

partie ~ess~Mte'te de la ~upilte, et devait
y

trouver la même &fettr et les mêmes droits.

Or, i1
n'y avait qu'un petit nombre de cas

dans
lesquels

tes enfanta de l'exherede fussent



DOTATIONS ET TESTAMENTS.

admis à la succession de celui qui
avait pro-

nonce la fatale condamnation.

Ainsi, sous le rapport de la transmission

des biens d~ns la fami)!e, Fexhérédat'on n'av.tit

que des eHets funestes la postérité la plus

nombreuse ()'ua seul coupable était enveloppée
dans sa proscription et combien n'étaient~its

pas scandaleux dans les tribunaux ces combats

où, (iour des intérêts pécuniaires, la mémoire

du
père était déchirée par ceux qui ~'oppo-

saient :) l'exhérédation et la conduite de

l'enfant exhéféde

présentée

sous les traits que
la cupidité cherchait encore à rendre plus
odieux ?P

Cependant il fallait trouver un
moyen

de

conserver à la puissance des pères et mèjres

la force nécessaire sans blesser la justice.
On avait d'abord cru que l'on pourrait

atteindre à ce but si on donnait aux père et

mère le droit de réduire l'enfant qui se rendait

cnup.fbte d'une dissipation notoire au simple
usufruit de sa portion bérëditaire, ce qui eut

assuré la propriété 'aux descendants nés et à

naître de cet enfant.

On avait trouvé les traces de cette dispo-
sition officieuse dans les lois romaines; mais

après un examen plus approfondi on y a

découvert la plupart des inconvénients de

l'exbérédation.

La plus grande puissance des pères
et mères,

c'est de la nature et non des lois qu'ils la

tiendront. Les efforts des législateurs doivent

tendre à seconder la nature et à maintenir le

respect qu'eFe a inspiré aux enfants la loi

qui donnerait "n fils le droit d'attaquer la

mémoire de .t père et de le présenter aux

tribunaux cotntne coupable d'avoir vioté ses

devoirs par une proscription injuste etrbarbare,
serait elle-même une sorte d'attentat à la

puissance paternelle; elle tendrait à la dé-

grader dans l'opinion des enfant?. Le premier

principe dans cette législation est d'éditer,
autant qu'il est

possible,
de faire intervenir

les tribunaux entre les pères ettnère.~ et leurs

enfants. Il est le'plus souvent inutile et tou-

jonrs dangereux de remettre entre les m.lins

des pères et des mères des armes que les er&nts

puissent combattre et rendre impuissantes.
C'eut été une erreur de croire q[te l'enfant

réduit à l'usufruit: de M portion héréditaire

ne verrait tui-méme que t'avantage de sa

postérité et qu'il ne se plaindrait pas d'une

disposition qui lui laisserait la jouissance en-

~!ère des revenus. Cette disposition oMicieuse

pour les petit&~enfaMts eût ~té contre Je père

'ainsi ~revë
une v~ritaJjlB intardicttûn qui ~ùt

pu avoir sur son sort, pendant le reste de sa

vie une influence cfttjtcate. Comment celui

qui aurait été proctatné dissipa.teur .par ~s(~n

pcre même .pourrait-il se présenter pour .des

emplois publics? Comment obtiendrait-il

Ls confiance dans tous)f~ gecresjde proC~StOBs?
N'ét.tit-H pis trop rigo~ffux de ren~ce per-

pétuels les eSets d'une ipeme ausi .grave s

quand Ja cause pouvait n'être que passagère
H a donc été facile de pi'Moir que tous les

enfants ainsi condamnes par l'autorité des

pères et mères se pnnr~oiraient devant les

tribunaux; et avec quel avantage ,n'y paraî-

traient-ils pas?
La dissipation se compose d~une saite de

faits que ta to! ne peut pas déterminer, ce qui
est dissipation dans une circonstance, ne t'est

pas dans une autre. 'Le premier juge cfttM

dont la voix serait si nécessaire ~.entendre

pour connaître les motifs de ~a .décision
n'existerait plus..

Serait-il postibte d'imaginer
une scène plus

contraire aux bonnes [uœncs, que celie d'un

aïeul dont la mémoire serait déchirée tpar son
tits réduit à l'usufruit, en même-temps que
la conduite de ce fils serait dévoilée par ses

propres enfants? Cette faniiHe ne daviendrait*

elle pas le scandale et la honte de la société'?

Et à quelle epo')ue pourrait-an esp~EBr q)re
te respect des enfants pour les~péces-s'y réta-

blirait ? M a~t~it donc bien mal rempli sM

vues, le père de famille qui, en réduisant son

fils l'usufruit, n'aurait eu qu'une intention

bienfaisante envers ses petits-ettfants; et s'il

eut prévu les conséquences funestes que'sa

disposition pouvait avoir, jt'eut-il pa~dû ~'eu

abstenir ? “

La loi qui eût admis cette disposition eut

encore été vicieuse en ce que la'réduction 'à

l'usufruit pouvait s'appliquer à la portion hé-

réditaire en entier. C'était porter atteinte au

droit de légitime qui a été jusqu'ici regardée

comme ne pouvant pas être réduite par -les

pères et mères eux-'mêmes, ~i ce n'est dans

le cas de t'exhérédatim. Or, la dissipation

notoire n'a jamais été une cause d'exhéréda-

tion, mais seulement d'une interdiction sus-

ceptible d'être levée quand sa cause n'existait

plus.

Quoique
la disposition cHieieuse telle
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<!u'om l'avait d'abord
conçue,

fut expose
à

des inconvénients qui ont empêche
de l'ad-

jnettre, l'idée n'en était pas
moins en elle-

même juste et utile. L'erreur n'eût pas été

moins
grande si on ne l'eût pas conservée en

la modifiant.

I! fallait éviter, d'une part, que la
dispo-

sition ne fût un
germe

de discorde et d'accu-

sations respectives; et de l'autre, que la loi

qui soustrait une certaine quotité
de biens aux

yolontés du père, ne fut violée.

Ces conditions te trouvent remplies en

donnant aux pères et mères la faculté d'assurer

a leurs petits enfants ta portion
de bien dont

la toi leur laisse la libre disposition. Ils pour-

ront l'assurer en la donnant à un ou à
plusieurs

de
!eurs entants,

et ceux-ci se'out
chargés

de la

readre à leurs enfants. Vous avez .vu que la

-portion disponible laissée au
père

suffira
pour

atteindre au but propose:
elle sera, eu égard

à la fortune de chacun, assez considéraHe

pour qu'elle puisse préserver les pefitseofants

de !a iBifere à laquelle
l'inconduite ou les

malheurs du père les exposeraient.

I/f)]eui ne
peut pas espérer de la loi une fa-

euUé plus étendue que
celle dont il a

besoin

en n'écoutant que des sentiments d'une affec-

tion
pure envers sa postérité;

et d'une autre

part, la quotité réservée aux enfants est de

droit public; sa volonté, quoique raisonnable,

ne peut y déroger.

Lorsque la charge de rendre les biens est

imposée, ce doit être en faveur de tonte la pos-

terne de l'enfant ainsi grevé,
sans aucune pré-

teremee, à raison de l'âge
ou du sexe et non-

seulement au preBt des en&pts nés lors de la

disposition, mais encore de tous ceux à naître.

Ce
moyeu

est
préferabte

à celui de la dispo-

sitionofRcieuse; la réserve ]éga!e reste intacte;

la volonté dn
père

ne s'applique qu'à des biens

dont it est absolument le maitre de
disposer

elle ne peut être contestée ni compromise; elle

ne porte plus les caractères d'une
peine

contre

l'enfant grevé de restitution elle pourra s'ap-

pliquer
à l'enfant dissipateur

comme à celui

qni déjà aura eu des revers de fortune, au
qui

par
son

état y serait exposé.. »

Il est possible que
les péreset mères qui sont

seuls juges des motifs
qui

les
portent

à disposer

ainsi d'une
partie

de leur fortune, avec la

charge de la rendre, aient seuIemeNtIa volonté

de préférer à-la-fois l'enfant auquel
ils donnent

l'usaffuit et sa praprieté. Mais la loi les laisse

maîtres de
disposer au pro~t de celui de feurs

enfants qu'il leur plaît; et on a beaucoup moins

à craindre une préférence aveugle, lorsque
les

biens doivent passer de ['enfant grevé de res-

titution à tous les
petits-enfants

sans distinc-

tion, et au
premier degré seulement.

ART.
to~o.

–C'est dans cet
esprit

de con-

servation de la famille que
la loi proposée a

étendu à celui qui meurt, ne laissant que des

frères ou
sœurs

la faculté de les grever de res-

titution
jusqu'à concurrence de la portion dis-

ponihle au
profit de tous les enfants de chacun

des grevés.

On voit que
la faculté accordée aux pères et

mères de donner à un ou plusieurs de leurs en.

fants tout oo
partie

des biens
dispociMes,

à la

charge de les rendre aux petits-enfants, a si

peu de rapport avec l'ancien régime des subs-

titutions, qu'on
ne lui en a même pas donné le

nom.

C'est une substitution,
en ce qu'il y a une

transmission successive de l'enfant donataire

aux petits-enfants.

Mais cela est contraire aux anciennes aubs<i-

tutions, en ce que l'objet,de la faculté donnés

aux pères et mères et aux frères n'est point de

créer un ordre de succession et d'intervertir les

droits
naturels de ceux que

la loi eût
appelés

mais
plutôt

de maintenir cet ordre et ces droits

en faveur d'une génération qui en eût été

privée.

Dans les anciennes
substitutions, c'était une

branche qui était préférée à l'autre dans la

disposition nouvelle, c'est une branche me-

nacée et que
l'on veut conserver.

En autorisant cette espèce de
disposition of-

ficieuse,
il a fallu établir les règles nécessaires

pour son exécution.

On a d'abord déterminé la forme de ces actes.

Elle sera la même que pour les donations entre-

vifs, ou les testaments.

ART. io5s.–Celui quiaura donné des biens

sans charge de restitution, pourra l'imposer par
une nouvelle libéralité.

ART. io53. Il.ne pourra s'élever aucun

doute sur l'ouverture des droits des appelés. Ils

seront ouverts à
l'époque où ,parqueÏque cause

que
ce

soit,
la jouissance du grevé cessera t

cependant
s'il

y avait un abandon en fraude

dts créanciers, il serait juste que leurs droits

f'issent conservés.

ART. io54. La faveur des
mariages ne

peut, dans
ce

cas,
être un motif pour que les
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femmes exercent des recours subsidiaires sur

les biens ainsi donnés, elles n'en auront que
pour leurs deniers dotaux et dans le cas seu-

lement où cela aura été formellement exprimé
dans la donation entre-vif, ou dans

te testa-
ment.

ART.
jo55, to56, to5y. – La loi devait

ensuite prévoir les dimcuttés qui pourraient
s'étever sur l'exécution de ces actes. 11 fallait

éviter
qu'à l'occasion d'une charge imposée à

un père au profit de ses enfants, il put s'éle-

ver entre eux des contestations. On recon-

naîtra, ddiM toutes tes parties du Code civil,

qu'on a pris tous les moyens de prévenir ce

matbeur.

Si le père He remplit pas ies obligations

qu'entraine la charge de restitution il f.)ut

qu'il y ait entre eux une
personne,

dont !a

conduite, tracée par la loi, ne puisse pro-

voquer le ressentuaent du père contre les

eatjMS.

Cette tierce personne sera un tuteur nommé

pour faire exécuter, après la mort du dona-

teur ou du
testateur sa volonté.

Il vaudrait mieux, pour assurer t'exécution,

que ce tuteur )ut nommé par celui même qui
fait la

disposition ce choix donnerait au tuteur

ain~i nommé un titre de plus à la confiance et

à la déférence de l'enfant grevé.
Si cette nomination n'a pas été faite, ou

si le tuteur nommé est décédé, la loi prend
toutes les précautions pour qu'il ne puisse

'jamais arriver qu'il n'y ait pas de tuteur chargé
de l'exécution,

Le grevé sera tenu de provoquer cette nomi-

nation, sous peine d'être déchu du bénéfice

de la disposition; et s'il y manque, il y sera

suppMé, soit par les appelés,
s'ils sont majeurs,

soit par leurs tuteurs ou curateurs, s'Hs sont

mineurs ou interdits soit par tout parent des

appelés majeurs mineurs ou interdits ou

meme d'oHire à la diligence du commissaire

du gouvernement près le tribunal de première
instance du tien où la succession est ouverte.

AM. jo58.–Des règles sont-ensuite eta-

Mi?s pour constater les biens, pour la vente
du

mobilier, pour l'emploi des deniers, pour
la transcription des actes contenant les dispo-

sitions, ou pour l'inscription sur les biens

aHëctés au paiement des sommes eotloquées
avec privilège.

ART. ioy5.
– est eneore un autre genre

de dispositions qui doit avoir sur te sort des

f~miUes une grande iufluence ce sont les

partages* laits par te père, la mère, ou les

autres ascendants entre leurs descendants
c'ett le dernier et l'un des actes tes plus im-

portants de la puissance et de l'aBeetion des

pères et mères. Ils s'en rapporteront le ptusr
souvent à cette sage r6p3rtit!on que la loi

ette-mëme a faite entre leurs enfants; tna~.

il restera souvent, et surtout à ceux qui ont

peu de fortune, comme à ceux qui ont des

biens dont le partage ne sera pas facile, ou

sera susceptible d'inconvénients, de grandes

inquiétudes sur les dissections qui peuvent
s'élever entre leurs enfants. Combien serait

douloureuse pour un bon père t'idécquc des
travaux

dont te produit devait rendre sa fa-

mitte heureuse, seront l'occasion de haines et

de discordes! A qui donc pourrait-on confier

avec plus d'assurance la repartition des biens

eriitre
les enfants, qu'à des pères et mères, qui

mieux que tous autres en connaissent ta va-

leur, tes avantages et tes mconvécieuts; à des

pères et mères, qui rempliront cette magiii

trature, non-seulement avec t'impartiafité de

juges, mais encore avec ce soin, cet intérêt,
cette prévoyance que l'affection paternelle peut
seule inspirer Z

Cette présomption, quelque forte
qu'ëH~

soit en faveur des pères et mères, a cepen-
dant encore laissé des inquiétudes sur t'dJ&u&
que pourraient faire de ce pouvoir ceux

qui.

par une préférence aveugle, par orgueil ou.

par d'autres passions voudraient réunir la ma-

jeure partie de leurs biens-sur la tête d'un seul

de leurs enfants. Il a été calculé que pli)s lès

enfants seraient nombreux, et plus il serais

f.'cite au père d'accumuler tes biens au gcoS~
de l'enfant préfère.

Il eût été injuste et même contraire au but

que l'on se proposait de refuser au père qui,
lors du partage entre ses enfants, pouvait di

poser librement d'uue partie de
sesbiens~t'excr

cice de cette faculté dans le partage mcme~

C'est ainsi qu'ilpeut éviter des
démembrempnts,

conserver à l'un de ses enfants l'habitation, <~u<

pourra continuer d'être t'astle commun, réparer
hss inégalités a~tnrellesou accidentelles; en un<

mot, c'est dans l'acte de partage qu~l pourra le,

mieux combiner, et en même temps réaliser la

répartition la plus équitable et la plus propre:
à rendre heureux chacun de ses enfants-

AttT. to~o.–Mais
si l'un fks enfants étaib

lésé de plus du quart, ou s'il résultait du par~
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tage
et d?? dispositions faites

par préciput que

l'un des enfants aurait un
avantage plus grand

que Ja
loi ne le

permet, l'opératifxi pourra
être

attaquée par les autres intéresser.

Les démissions de biens étaient usitées dans

une grande partie de
la France. H y avait sur

la nature'de ces actes des règles très-diffé-

rentes.

Daus certains pays on ne leur donnait pas la

force des donations entre-vifs; elles étaient ré-

vocables. Ce n'était posnt aussi un acte testa-

mentaire, puisqu'il avait nn effet présent. On

avait, dans ces pays, conservé la re~Ie de

droit suivant
laquelle on ne

peut pas
se f~ire

d'héritier IrrévocaMe; il
n'y

avait
d'exceptiou

que pour les institutions par contrat de )na-

riage.
On

craignait que les
parents n'eussent à

se
repentir

de s'être trop abandonnes à des sen-

timents d'affection, et d'avoir en trop de con-

fiance en ceux
auxquels ils avaient livré leur

fortune.

Mais, d'un autre côté, c'était laisser dans les

pactes de famille une incertitude
qui causait les

plus graves inconvenants, t. démissionnaire

qui avait la
propriété sousla condition de la ré-

vocation se flattait toujours qn'elle n'aurait pas
lieu. Il traitait avec des

tiers,
il

s'engageait, il

dépensait,
il

aliénait et la révocation n'avait

presque jamais lieu sans des procès qui empoi-
sonnaient le reste de la vie de celui qui s'était t

démis et qui rendaient sa condition pire que
s'il eut laissé subsister sa démission.

On a
supprimé

cette
espèce

de
disposition;

elle est devenue inutile. Les pères et mères

pourront dans les donations entre-vifs imposer

les conditions qu'ils voudront; ils auront la

même liberté dans les actes de partage, pourvu

qu'il n~y
ait

rien de contraire aux
règles qui

viennent d'être exposées, et suivant lesquelles

les démissions des biens, si elles avaient été

autorisées, eussent e)é déclarées irrévocables.

ART. io8z.–11 est deux autres genres de

dqnations qui toujours ont été mises dans une

classe à
part, et pour lesquelles les règles gé-

nérales doivent être modifiées.

Ce sont les donations faites par contrat de

mariage aux épou~ et aux enfants à na~re de

cette union, et lés donations entre époux.
Toute loi dans laquelle on ne

chereheraitpM
à encourager les mariais, serait contraire à la

politique et à t'huinsnité. Loin de les Tencou-

rager, ce serait y mettre obstacle, si on ne

doucait pas le
plus libre cours aux

donations t

Mus
lesquelles ces liens ne se formeraient pn.<.

!i serait ntpme injuste J'a~sujëtir les parents

donateurs
aux rentes qui distinguent,

d'une ma-

nière absolue, les donations entre-vifs, des tes-

taments. Le père qui marie ses enfants s'oc-

rupe deleur
postérité; la donation actuelle doit

donc être presque toujours subordonnée à des

dispositions sur la succession future. Non-seule-

ment les contrats de mariage participent
de t~

natnreffes actes entre-vifs et des testaments,

mais encore on doit les considérer comme des

faites entre tes deuxfamitffs, traités pourles-

quels on doit jouir de la plus grande liberté.

Ces principes, sont immuables, et leurs ef-

fets ont du être maintenus dans la loi proposée.

Ainsi les ascendants, les parent!
collatéraux

des époux, etmëmelesëtrangers, potirrontpai'

contrat de mariage, dinner tout ou partie des

biens qu'ils laisseront au jour de leur décès.

Ces donateurs pourront prévoir
le cas ou

l'époux donataire mourrait avant eux, f-t dans

ce cas étendre leur disposition
au profit des

eo~tuts à naître de leur mariage. Dans le

cas même où les donateurs n'auront pas prévu

le ms de leur survie it seM présume de

droit
que leur intention a été de

disposer
non seu!etuent au

pront
de l'époux

mdis

encore en faveur des enfants et descendants

à naître du
mariage.

AttT. 108~. -Ces donations pourront com-

ptem)t-e à la fois les biens présents
et ceux

à venir. On a seulement
pris

à cet
égard

une
précaution dont l'expérience

a tait cOh-

naJtre la nécessité.

L'époux auquel avaient été donnés les biens

présents et à venir, avait, à la mort <l'u do-

nateur, le droit de prendre les biens existants

à
l'époque de la donation en renonçant aui:

biens avenir, ou de recueillir les biens tels

qu'ds se trouvaient au temps
du décès. Lorsque

le donataire
préférait

les biens qui existaient

dans le
temps

de la donation,
des

procès sans

nombre, et qu'un !fng intervaUe de temps

rendait )e
plus souvent iinextrirables, s'éle-

vaient sur la fixation de t'état de la ftjrt~une

à cette même époque c'était aussi un
nMyeït

de fraude envers des créanciers dont tes titres

n'avaient pas une date certaine. La faveur

des manages ne doit'rten avoir'd'incompatiNe

avec le repos des fdMiHies et avec la bonne

foi. 11 est donc necess.i'e que
le ttoduteur

qui veut donner je 'choi\ dès biens pfësents

ou de ceux à venfr annexe -a r~cte [m'-état
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des dettes et des charges alors existantes et

jque te donataire devra supporter;
sinon le

donataire ne
pourra, dans le cas où it ac-

ceptera la donation, réclamer que tes Mens

~u< <e, trouveront à l'époque du décès.

AttT. to8o. Les donations par contrat
de

mariage
pourront être faites sous des con-

ditions dont l'exécution dépendra de la volonté

du donateur. L'époux donataire est presque

toujours l'enfant ou l'héritier du donateur.

H est donc dans l'ordre naturel qu'il se sou-

mette aux volontés de celui qui a autant d'in-

fluence sur son sort; et si c'est un étranger
dont il éprouve la bienfaisance, la condition

qui lui est imposée n'empêche pas q~'U ne

eoit pour lui d'un grand intérêt de l'accepter.
AtT.

ïoSa. Enfin, un grand moyen

d'encourager les donations par contrat de

mariage était de déclarer qu'à l'exception de

celles des biens présents, elles deviendraient

caduques, si le donateur survit au donataire

décédé sans postérité.
ART. tog). Toutes les lois qui ont pré-

cédé celle du 17 nivôse an H ont toujours

distingué

tes donations que les époux peuvent
se faire entre eux par leur contrat de ma-

fiage de celles qui auraient eu lieu
pendant

le mariage.
Le

mariage est un traité dans lequel les

mineurs, assistés de leurs parents, ou les

majeurs, doivent être libres de
stiputer leurs

droits et de régler les avantages qu'ils veulent

se faire. Les sentiments
réciproques sont alors

dans toute leur énergie; et l'un n'a point encore

pris sur l'autre cet empire qne donne l'auto-

rité maritale, Oft qui est le résultat de la vie

commune. La faveur des mariages exige que
les époux aient, au moment oot i)s forment

leurs liens, la liberté de se faire récipro.

quement, ou l'un des deux à
l'autre, les do-

nations. qu'ils jugeront à propos.
ART. 1096. -Il en est autrement des dona-

tions que tes époux voudraientse fairependant
le mariage.
Les lois romaines défendirent d'abord les do-

tations entre époux d'une manière absolue. On

craignait de les voir se dépouiller mutuellement

de leur patrimoine pat les effets inconsidérés

de leur, tendresse'
réciproque, de rendre le

mariage vénal, et de laisser l'époux honnête

exposé à ce que l'autre le contraignît d'acheter

la paix par des Mcri&es sous le titre ds do-

cations.

Cette défense absolue fut modi~ée sons le

règne d'Antonin, qui crut prévenir tons les

inconvénients en donnant aux époux la-fa-

culté de révoquer les donationa qu'Us se &-

raient pendant le mariage.
Cette doctrine a été suivie en France dans

la plupart des pays de droit écrit.

Dana les pays de coutume, on a conservé

l'ancien principe de la défense absolue de touta

donation entre mari et. femme pendant le

mariage, à moins que la donation ne fût mu-

tuelle au profit du survivant; et encore cette

espèce de donation était-ette, quant aux

espèces et à la quantité de biens qu'elle pouvait

comprendre, plus ou moins limitée.

Ces bornes ont été dans la plupart des

coutumes, plus resserrées dans le cas où, t
l'époque de la dissolution du mariage il

existait des enfants, que dans le cas où il
n~

en avait point.
En modifiant ainsi la défense absolue, il
résultait que la condition de réciprocité ou de

survie écartait toute intention odieuse de l'on

des epoax de s'enrichir aux dépens de l'autre
et que les bornes dans lesquelles ces donations

étaient resserrées, conservaient les biens de
chaque famille.

On a pris dans ces deux systèmes ce qui est

le plus convenable a la dignité des mariages,

à rictérët réciproque des époux, à célui des

enfants.

ART. To~.–II sera permis à l'époux de

donner à l'autre époux, soit par le contrat de

mariage, soit pendant le'mariage dans le

cas où il ne laisserait point
de postérité, tout

fe qu'il pourrait donner à un étranger, et en

outre l'usufruit de la totalité de la portion

dont la loi défend de disposer au préjudice

des héritiers directs.

S'il laisse des enfants; ces donations ne

pourront comprendre que le quart de tous les

biens en propriété
et l'autre quart en usu-

fruit, ou la moitié de tous les biens en usu*

fruit seulement.

AM. tog6. –
Toutes donations faites entre

époux pendant le mariage, quoique quaiinées

entre-vue, seront toujours révocables, et la

femme n'aura pas besoin pour exerf ec ce

droit, de l'autorisation de son mari ni de la

~tstice.
Cette loi donnant la &eulté de disposer,

même au profit d'un étranger de tous les

biens qui ûe sont pas réservéa aux héritiers
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en ligne directe, il n'eut pas été conséqueut

qu'un époux
fut privé de. la même liberté

vis-à-vis de l'autre époux pendant
le mariage.

Tel est même l'effet de l'uuioo intime des

époux, que,

sans
rompre

les liens du sang,

leur
inquiétude

et leur affection se portent

plutôt sur celui des deux qui survivra, que
sur les parents, qui

doivent lui succéder. On a

donc encore suivi le cours des affections, en

décidant que les ëponx
ne laissant

point

d'enfants, pourraient
se donner l'usufruit de

la totalité de ta portion
de biens disponible.

ART.
too4.~–

Si
l'époux

laisse des
enfants,

son aRection se partage entre eux et son époux,

et lors même qu'il se croit le plus assuré que

l'autre époux survivant ferait de la totalité de

sa fortune l'emploi le-plus utile aux enfants

les devoirs de paternité sont personnels, et

l'époux donateur
y manquerait s'il les connaît

à 'un autre; il ne pourra Jonc être autorisé à

laisser à l'autre époux qu'une partie de sa

fortune, et cette quotité est nuée à un quart

de tous les biens en propriété, et un autre

quart
en usufruit, ou la moitié de la totalité

en usufruit..

ART.
1007. – Après avoir borné ainsi la

faculté de
disposer,

il ne restait plus qu'à

prévenir les inconvénients qui peuvent résulter

des donations faites entre époux pendant le

mariage.

La mesure adoptée dans la législation ro-

maine a paru préférabje. On ne pourra plus

douter que tes donations ne soient t'eSet d'un

consentement libre,, et
qu'il

ne faut les attri-

buer ni à la subordination, ni à une affection

momentanée ou inconsidérée quand l'époux,

libre de les révoquer, y
aura persisté jusqu'à

sa mort; quand la femme n'aura besoin pour

cette révocation, d'aucune
autorisation;quand,

pour rendre cette révocation plus, libre encore,

<;t pour qu'on ne puisse argumenter de l'tadi-

vjsibiiité des dispositions d'un même acte, il

est réglé que les époux ne
pourront, pendant

le mariage, se faire, par un. seul et même

acte~.aucuBe donation mufneUB-et récipFoque.

.ABT..ico8. – Au
surplus, on ~maintenu.

cette., sage disposition., que )'on doit- eneQf&

moins attribuer à. la défaveur des .seconde ma-

riages, qu'à poMigatioB
ou sont les pères, on

mères
qui

ont des entants de ne pas manquer

à leur é~tfd,, lorsqu'ils forment de nouveaux

Mens, aux devoiES dct la paternité, tl 4, été

régit que dans ce Cas, les donations ,aa, pfpSt

du nouvel époux ne pourront excéder une

part d'enfant légitime le moins prenant, et

que, dans aucun
cas, ces donations ne

pour-
ront excéder le quart des Meus, il n'a pas été

jugé nécessaire de porter plus loin ces précau-
tions.

Tels
sont, législateurs, les motifs de ce titre

important du Code civil. Vous avez vu avec

quel
soi)* on a toujours cherché à

y maintenir

cette liberté si
cbérf, sur-tout dans j'exercice

du droit de
propreté, que si une

pari ie des

biens est réservée par la toi, c'est en faveaf
de

parents unis par des liens si intifnfs et dans

des proportions telles, qu'il est
impossible de

présumer que la volonté des chefs de famille

en soie contrariée; qu'Us seront d'ailleurs les

arbitres suprêmes
du sort de leurs

héritiers;

que leur puissance sera respectée et teur affec-

tion recherchée; qu'ils jouiront de la plus

douce consolation, en distribuant à leurs

enfants,
de la manière qu'ils jugeront le plus

convenable au bonheur de chacun d'eux, des

b.ens qui sont le plus souvent le produit de

leurs travaux; qu'ils pourront même étendre

cette autorité bienfaisante et conservatrice

jusqu'à
une génération future, en transmet-

tant à leurs
petits-enfants

ou à des enfants

de frères ou de soeurs une partie suffisante de

biens, et les préserver ainsi de la ruine à

taqueile les exposerait la conduite ou te
genre

de
profession des pères et mères. Vous avez

vu avec quel soin on a conservé ta faveur due

aux contrats de
mariage,

et que la liberté des

époux do disposer entre eux sera plus entière

qu'ils seront sur ce point plus indépendants
l'un de l'autre; ce

qui
doit contribuer à main-

tenir entre eux l'harmonie et les égards.

Enfin, vous ayeï v" que par-tout on a cher-

ché à rendre tes formes simples et sûres, et à

fdit'e.
cesser cette foule. de controverses qui

ruinaient les fatalités, et laissaient, presque

toujours les testateurs dans une incertitude

afHigt'a.nte sur l'exécution de leur volonté*

C'est le dernier titre qui soit prêt. à voue

e~re:prësent6'dajM cette ;session.. Puisse t'opi-

Moncnbtique sanctionner ces
premiers, eftorts'

dt)
.gouvernement, pour procurer à la. France

!uH Code propre: àtcegeBespr tes 'n<B)M&, a'

fixer tes propriétés, à rétablir l'ordre, à faip~

te~ bonheur de chaque famiUe et dans chaque*

famiUe
le bonheur de tous ceux qui ta com-

posent', '0
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LMHtATSPttS,

Le titre du Code civil ayant pour objet les

contrats ou les obligations conventionnelles

en général, offre le tableau des rapports les

plus multipliés des hommes en société. Les,

obligations convei tionneiles serépetent chaque

jour, à chaque instant. Mais tel est l'ordre ad-
mirable de la Providence, qu'il n'est besoin,

pour régler tous ces rapports, que de se <;on-

former aux principes qui sont dans la raison

et dans le cœur de tous les hommf: C'est là,
c'est dans l'équité, c'est dans la conscience

que les Romains ont trouvé ce corps de doc-

trine, qui rendra immortelle leur législation.
Avoir prévu le plus grand nombre de con-

ventions auxquelles l'état des hommes en soc'é'é

donne naissance, av ir balancé tous les motifs

de décision entre les intérêts les plus opposes
et les phis compliques, avoir dissipé la plupart
des nuages dont souvent l'ëqni~é se trouve

enveloppée, avoir rassemble tout ce que la

jnorale et la philosophie ont de [ tai: suMimf-

et de plus sitoé; tels sont tes travaux réunis

dans cet immense et précieux dépôt, qUt ne

cessera de mériter le respect des hommes, dépôt

qui contribuera à la civilisation du globe entier,

dépôt dans lequel toutes les nations policées se

téticitent de rccooMitfe la K~fsoN EcaiTE.

11 serait-difficile d'pspéret que l'on pût encore

faire des propres dans cette partie f~e Id science

ïé~islat~ve. Si elle est susceptible dp quelque

perfectionnement, c'est er lui sppl:qu:i!H une

méthode qui la rende plus f~cHe à ceux qui se

livrent a cette étude, et avec taq\ el!e l'usage

puisse en devenir familier à ceux qui, pour

TITRE Ml.

<

diriger leur conduite, voudraient <em connaître

les principes.
Les jurisconsultes qui, sous Justinien, re-

cueillirent le Digeste et rédigèrent les
tnstitutc~,

reconnurent combien il serait utile de rassem-

bler les principes qui avaient dicté le nombre

infini de décisions dont le Digeste se
compose.

Ils réunirent à la fin de cette grande collec-

tion, et sous les deux titres de verborum
~tgnt-

j~cattote
et <A' regulis juris, un assez grand

nombre de propositions qui, par leur précision
et par leur fréquente application, sont de la

plus grande utilité mais elles ne sont point
clashées Far ordre de matières; elles ne pré-
sentent point sur chaque partie du droit des

notions suffisantes; il en est même plusieurs

qu'il est difficile de concilier on d'expliquer.
Les Institutes sont, comme les précédents

ouvrages, dignes des plus grands éloges mais
ou regrette et surtout dans la matière des

obligations et des contrats, de ne ~as trouver

des éléments assez complets. L'objet 3'utl-

lité qu'on se proposait n'a pas été entièrement

rempli.

Le Digeste a d'ailleurs un inconvénient, en

ce que des réponses données par les juriscoh-

suites ou par les empereurs, sur des faits par-
ti. uliers, "nt été mises au nombre des ,règles

~iërales, tandis que les sotutions ont pu sou-

vent dépendre de circonstances
particu!mres,

taudis qu'n ét<}it cnunu que pendant mi long

temps, te'' juns'on~u't~a ont été divisés dans

ie s)"itétne de leur Joctfitjp, dont les résultats

ne pouvaient se concilter.
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Les auteurs du projet actuel de Code ont

cru que ce serait rendre service à la société,

si on retirait du dépôt des lois romaines une

suite de règles qui, réunies, formassent un

corps de doctrine élémentaire, ayant à-ta-iois

la précision et l'autorité de la toi.

C'est un ouvrage que,
dans le siècle dernier,

tes jurisconsultes les plus célèbres des diverses

parties de l'Europe ont désiré, qu'ils ont pré-

paré par de
grands travaux. Déjà ce v<Bu a

<té [édtisé par plusieurs gouvernements. La

France met, sous ce rapport, au nombre des

ouvrages les plus parfaits, ceux de Dnmat et

de Pothier..

Mais it était encore nécessaire de choisir

dans ces vastes compilations, tes principes les

plus féconds en conséquences. Il fallait aussi

faire cesser les doutes qui,
sur plusieurs points

importants, n'avaient point encore été levés,
et ceux qui, ayant donné occasion à diverses

jurisprudences faisaient regretter qu'it n'y
eût pas d'uniformité dans la partie de la iégis-

tation, qui en est le plus susceptible.
Mais ici, ou doit déclarer qu'en cherchant à

remplir

cet objet, on n'a point entendu arrêter

ou détourner la source abondante de richesses,

que l'on doit toujours aller puiser dans le,

droit romain, Il n'aura pas t'autorité de la

loi civile de France il aura l'empire que
donne la raison sur tons tes peuples.

La raison
est leur toi commune. C'est un flambeau dont

on suit spontanémen
t la lumière. Elles seraient

bien mal entendues tes dispositions du Code

civil relatives aux contrats, si on les envisa-

geait autrement que comme des règles élé-

mentaires d'équité, dont toutes les raminca-

tions se trouvent dans tes lois romaines. C'est-

ïà que sont tes développements de la science

du juste ou de l'injuste e'eat-tà que doivent

s'instruire tous ceux qui voutront y faire

quelques progrès, et en général, tous ceux

qui seront chargés de la dé&*nse ou de t'exé-

cution des lois consignées dans le Code fran-

~ais.
Le plan général

de la division de ses titres,

Miativement aux contrao, est celui qui, déjà

tracé depuis long-temps, est à-la-tbis le plus

bimple et le pins méthodique.
Les contrats, soit qu'ils aient une dénc-

tninatien propre soit qu'ils n'en aient pas,

sont soumis à de& règles générales elles sont

t'objct du titre dont je vais, législateurs vous

cjq'oser les motifs.

On a
compris sous tes titres relatifs 5 cer-

tains contrats, les règles qui leur soot par-
ticulières, et mi a réservé pour tes lois com-

merciales, celles qui concèdent speciatement

ce genre

de transactions.

On a cherché à resserrer dans un cadre

étroit, et en évitant l'obscurtté ou la con-

fusion, les
régies qui

sont communes aux cou-

trats et aux obt'~ations ronventionnelles ea

général. Ce sont tes bases de l'édince entier.

11
fallait que matgré son immensué, l'en-~

semble fut facile à saisir.

Diviser tes obligations dans leurs diflérentes

classes dëctarer quelles sont tes condjtt0t)s

essentielles pour leur validité, quels doivent

eu être tes effets quelles sont leurs prinri~

pales modifications, de combien de manières

elles s'éteignent comment on peut prouver

qu'elles ont été formées ou acquittées, tel- est

Pordre dans lequel viennent naturellement se

placer tes principes qui, dans leur
application

aux d~ers contrats, sout le moins suseeDtiblea

d'exceptions.

DtfMtO~ des O&Hgn&OK~

AnT~ Tiot.–f.a division des
obligations,

telle qu'on la présente, diHère en ptusieurs

points de celle qui s'était introduite dans te

droit romain- Cette dISerence
exige quelque

explication.
·

Les conventions qui peuvent ~tre multipliées.
et variées à l'infini, ne sauraient, par- ce mo-

tif, être toutes prévties et régtëes par la loi.

Cependant la loi seule avait, chez
tesitomains,

une autorité coercitive. Aussi dénnissent-Hs

l'obligation J~MS vinrulum ~tto rM<-cM:tafe

G~~fjt~mM' alicujus rei ~f<aM<fB, StccNBOtt~

NOSTt~ CIVITATIS JURA.

Les auteurs de la loi des douze tables crai--

gnirent de multiplier les procès, et de trou-

bler la tranquillité publique, si l'exécution de

tontes les conventions était rigoureusement.

exigée. Ils eurent encore assez de- confiance-
dans la bonne foi des citoyens, pour que chacun

restât son juge ils excepterent seulement les

contrats qui, plus fréquents, plus importants

plus nécessaires à l'ordre social, ne devaient

pas être impunément violés. Ils turent spé-~
ciSés dans la loi, et on les distingua sous le

titre de contrats nomm~. Est contractuum no-

mntofontftt or!go 9uibus ~egunt rom<ntontm con-

~fore~ ftm e~~ng'e<!<& dedérunt ce~«
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KdttHte~ quo
veluti Mpto jecermerem~u~ ab

N~;M quibus euJem M.t tributa non M~.

Bientôt l'inévitable et le plus fâcheux in-

convé aient de la civilisation se fit ressentir:

les rapports des citoyens
entre eux se mutti-

pliereBt en vain Numa Pompilius avait-il

consacré à la Sdélitë, sur le Capitole, uu

temple auprès
de celui de Jupiter. Ce culte

religieux ne put subjuger la mauvaise foi, et

le silence des lois lui laissa prendre un libre

et funeste essor.

D'abord la voix des jurisconsultes sou-

tenue par l'opinion publique, s'éleva pour

que l'exécution des conventions put être exi-

gée, lorsqu'eiles auraient été accomp)ies par

l'une des parties, ne a~a~ contingeret,
contra

tts~urs/en: o~~w~a~ent,
Mum cMm c/~enMj jac-

turd et detrimento /oC!tp~etMremj'!erf.
Ce fut alors que l'on voulut comprendre,

sous des expressions générales,
et régler par des

principes communs, les obligations qui, n'étant

point désignées spécialement dans les lois,

6:aisnt en général appelées contrats
innommé;

On trouva que tous les genres de contrats se

réduisaient à ces formules Do ut des, do

ut facias facio ut des, facio utfacias.

Cependant l'intervention de la
loi, pour

contraindre l'une des parties & remplir son

engagement, n'ayant
lieu que quand l'autre

partie l'avait exécuté cela ne sntEsait point

encore pour faire triompher la bonne foi. H

n'y avait qu'un seul moyen de la maintenir,

eelui de renare obligatoires les contrats du

moment qu'ils auraient été formés, et avant

même qu'iis fussent exécutés par l'une ou

l'autre des parties. Les principes de la
légis-

lation romaine n'atteignirent à~ ta perfection,

que quand il fut établi que
les contrats au-

raient entre
les parties, ta torue de la loi.

Mais, daus les passages de cette légistation

~Mt état à l'autre, il n'v a point eu d'abolition

aMsz générale
on assez préfise des anciens

usages, et c'est la principale
cause des diHI-

eu'tés que présente
l'étude des lois romaines.

Dansles premiers temps, desformules avaient

été prescrites, pour distinguer les contrata:

sans ces formules, l'acte était mu!, et l'action

judiciaire
n'était poiut admise-

Elles furent pour les gens de loi une science

ans~i ut:le qu'elle était dBscure.

Appius Claudius, consul en 446, crut pré-

Tenir ces abus en faisant publier ces formules

~as le titre de Code f~Mea~ du nom d& Fb'

vins, son secrétaire, par qui elles-furent ré~

[tirées. Il paraît que cette mesure ne servit

fju'à perpétuer leur usage. H ne fut ahoti que
sous le Tègne de Constantin. Ce sont autant

de suhfihtés fatigantes, et dont le droit t~-

main fourmille.

L'autorité des premiers magistrats et !'or-

ganisation des tribunaux furent aussi des obs-

tacles à ce que la marche de la justice, fêta-

tivement aux contrats, devhtt uniforme. Le

juge qui interprêtait les conventions, sop"

pléait à la loi; et cette prérogative ne pouvait,
dans la constitution romaine apparteni)- qu'au

pren) er magistrat. Ce fut âne de ces cauM~

qui fit, en Pan 38~, créer un préteur puur
le charger du département de la justice, exercée

jusqu'alors par les consuls. Il était obligé- de

se conformer aux lois mais, dans tout ce

qu'elles n'avaient pas réglé, il ayait un fom'oif
absolu. Il exerçait sa juridiction, soit en rendant

~eut ou avec des assesseurs ses jugements sous
le nom de tA&ret~~ soit en renvoyant tes partie
devant des juges qui y dans certains cas, étaient

tenus de se conformer aux formules qu'il pres-

crivaM, et alors les actions étaient appelées

stricti juris; et qui, dans d'autres cas, pouvaient

juger suivant l'équité c'était les actions dites

&OtKB~tfet.

Chaque préteur faisait, à son entrée~ em

charge, afEcher t'édit par lequel il déclarait la

mantère dont il rendrait la justice~ Sous

règne et par les ordres d'Adrien, le jurisconsulte
Julien fit de tous ces édits l'extrait dont fut

eompnsé celui qui, sous le nom
d'eM[~pf~D~tte/

servit de rèble.

Cette autodté des préteufs, égale
à l'àutarité

de la loi dans tout ce qui n'y était pas réglé, le'

renouvellement annuel de ces
magistrats~, la-

différence dans leurs lumières et dans leur~

principes avaient été autant de causes qut
s'étaient opposées à ce que les décisions fussett6

uniformes.

Ainsi, les lois- romaines relatives aux con-

trats, nous sont parvenues embarrassées dtt

formules et de distinctions sans nombre. Les,

simples pactes, les stipulations, les contrats y
forment autant de clauses séparées. Les obh-~

gations sont ou civiles-, ou pré'toriennes Ie~

obligations prétoriennes se subdivisent encore..

Les causes qui ont introduit à Rome, et qui

y ont maintenu ces formules et ces
distinctions r

n'existant point en France, les contrats n'ont

été con~derés, dans ce derni-r pays, que soe&
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les rapports qui naissent de leur nature, et
dès-

lors ou a pu tes diviser en un
petit nombre de

classes.

ART. noz. Les parties s'obligent mu-

tuellement, et alors te.coutrat est ~)ts7~ma-

<[te
ou bilatéral.

ART. tto3.–Si.
entre les contractants, il

n'y
a

d'engagement que d'un coté, il est uni-

latéral,

AjtT. uo4.–Si l'engasemfnt
de l'un est

regardé comme l'équivalent
de l'engagement

de l'autre,
le contrat est commutatif.

It est aléatoire, ifi féquivalent
consiste dans

la chance de
gain

ou de perte.

ART. rlo5.–I.e contrat est de &~en/aMancf,

si l'une des parties procure
à l'autre uu avan-

tage gratuit.

ART. n 06. – B est à titre ott~m.)-, si chacune

des parties est assujétie
à donner ou à faire

quelque
chose.

Cettedivision, facile à saisir, et qui renferme

tous tes genres
de contrats, était uétess ~re à

placer
à la té!e de ce titre, pour faire

connaitre

que te Code rejette ou regarde comme Inatijes

toutes 'es autres distmctioua et divisions établies

par

les lois romaines c'est à la fois uu
poiut

de

doctrine et de législation..

ÛMM~ott.tjMHr&t M~MÏte'~ej obligations.

ART. j!o8. Après avoir ainsi distin~u~

tes ~ive~'s genres de fontrats, les première!;
règles à établir sont celle. qui Rïent tes con-

ditums L*Stentianespnur)eurvabdite. Ces reg)e5,

cnmme toutes celles q'ii concerneat tes con-

ventiot's, ont été
prises

dans la nature même

dt's choses, c~est-à-ttire, dans l'inspiration de

l'eqmté, si on peut s'exprimer ainsi.

L'ëqmté
ne peut reconnaître

comme obliga-

toire une convention si ta partie qui s'engage

n'y a paq cmMenti, si
eUe est incapable de con-

tracter, .'il
n'y a pas

un [tbjet certain qui forme

la matière de t'en ;agement,
si cet engagement

n'a pas une cause et si cette cause n'est pas

licite.

Du eoMe/cMett<.

AttT. ttoo.–Leconsentementn'estpasva-

laBle, s'il n'd été doufté que par erreur; il ne

dnitpjs l'être davantage, s'il
a été

extorque par

viotence, on surpris par dol.

Anr. m o. – Pour
que l'erreur

so't une

cause de nuUité de la couventiou il faut

qu'elle tombe non sur une qualité accidentelle,
mais sur la substance même de la chose

qui en

est l'objet. II
faut s'il y a erreur sur la per-

sonne que la considération de Cette personne
ait été la cause principale de la convention.

En un mot, il faut que le juge puisse
être coû-

vaincu
que la partie ne se serait point obligée,

si elle n'avait pas ~te dans cette erreur.

C'est en suivant cette règle que l'on doit dé-

cider
avec

Barbeyrae
et Potbier, que

l'erreur

dans tes motifs d'une conveution, n'est une

cause de nullité que d~cs le cas Ou la "erité de

ces motJs peut être regardée cotttttte une condi-

tion dont il sott clair que les parties
ont voulu

taire
dépendre leur engagement.

Anf. nu.– Celui qui ronsent doit ~tre li-

bre il
n'y

a point de liberté pour
celui qui est

forcé
d'dg~r, soit par la violence de la personne

même avec laquelle il contrac(e, soit par la

violence d'une tierce personne.

ART. n z.–La violence qui prive
de la li-

berté Je contracter, est caractérisée par la loi

roinaïQ~. ~K~ non vani hominis, sed qui in

Âo'm~e oon~an~~tmo ec<Att, metus majoris nis-

&~ftt<c<n, metu~ prœjf~f, metus M se ottt in

K~etM ~UH.
j~eg. 5, 6, 8, g, yuo~

metHj

cfmj<ï.

Ces expressions, in AomMe ron~&ttM~M~mo,

ont été rendues dans leur véritaNe &eNs, em

déclarant
qu'il y a violence, lorsqu'elle est de

nature àiaire impression sur une personne rai-

aomiable, et en donnant aux juges pour ins-

truction, qu'Us doivent avoir égard à
l'âge,

au

sexe et à la condition des personnes

li faut, comme dans la loi romaine, que ce

soit une violence
qui puisse inspirer la crainte

d'exposer
sa

personne ou sa fortune à un mal

cousidérable et présent.

ART. 1113. La loi romaine n'avait égard

'qu'à la crainte du père pour ses enfmt! la

crainte des enfants pour leurs ascendants, et

des époux l'un pour l'autre est aussi un senti-

ment trop vif, pour qu'on puisse te
présumer

com, atiMe avec une liberté suSiSjnte.

AttT. 111~.– Mais ce serait en quelque sorte

interdire les contrats entre les ascendants etlas

descendants,
si la seule crainte revert-mielle

des descendants envers 'tes ascendants, était

une c~use suffisante de nullité.

A«T. ttië.–LeMset.ompOsette !Ou.teslBS

espÈeesti'atttËcee. rju' sont a<np!o)'és pour trom-

per Labeo t~!tt; <~o~nt,
ommem Cf:&d[Mte;)t,

~t!CMnt, nMc&HM:a(Mem<~ctf'ct<n:)'e<tMMAtn~,
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~~e~t~tm, <~e<Ke)M&f7t <~<en<m. o~A~~ant,

1. t, § z, de do<o. Celui qui a ainsi extor-

qué le consentemeut, ne doit pas en proËter; 1

mais il faut que les manœuvres pratiquées par

l'une des parties, soient telles, qu*d y ait évi-

dence que sans ces manœuvres l'autre, partie
D'ent pas contracte.

A&T. 111~.–<~[toi~tteuansle consentement

il y ait eu erreur, violence ou dol, il n'en est

pas moins vrai que le contrat existe avec un

consentement apparent, et que des-lors ce con-

trat conserve la même Jorce que s'il était lé-

gitime, jusqu'à ce que ces exceptions aient été

prouvées par celui qui les oppose. Ainsi, le
contrat n'est pas

nul de
plein droit, il faut que

l'acte soit rescindé, c'est-à-dire, déclaré nul par
le juge.

Aaj. ti!<), tizo. – II resuite de,la né-

cessité du consentement de la personne qui
s'oblige, que nul ne peut, sans un pouvoir

exprès, en obliger un autre, et que celui

auquel on aurait promis le fait d'un tiers,
n'aurait qu'une action en indemnité contre

fa personne ayant donné cette promesse, si

le tiers refusait d'y accéder.

ART. im.– Mais celui qui cousent à s'en-

gager, peut contracter l'obligation non-seu-

lement envers l'autre partie, mais encore

envers une tierce personne. 11 suffit que ce

soit la condition d'une stipulation que l'un

des contractants fait pour lui-même. Te)le

est l'obligation contractée au profit d'un tiers

par une donation alors l'équité ne permet
point que la personne ainsi obligée, ne rem-

plisse point la condition de son contrat.

Si la tierce personne a déclaré qu'elle en-

tend profiter de la stipulation, l'engagement
devient réciproque, et dès lors il ne peut

plus être révoqué.

De la- capacité des parties con~ractaM~

ART. iiz3. – Ce serait en vain qu'une

personne aurait donné son consentement à

un contrat, si elle n'avait pas la capacité de

s'obliger.
La

règle généfaJej à cet égattt est que
toute, personne à qui la.loi ne l'interdit. pas
est capable de contracter.

A HT. n& – Les causes d'incapacité sont,
ou dans la présomption que ceux qui con-

tractent n'ont pas un discernement
sufnMut,

et) dans des considérations d'ordre pubMc~

Ainsi, les mineurs
sont regardés,

à MtUsa

de la faiblesse de. lenr raison, et à cause de

leur inexpérience, comm& incapables de con-

naître l'étendue de. leurs engagements om

peut contractée avec eux~ mais s'ib sont

lésés, on est censé avoir abu~é de leur age<
Leur capacité cesse pour tout acte qui leur

est pféjudiciabte.

L'incapacité du miNeurnîétant relative qu'à
son intérêt, on n'a passera nécessaire d'em-

ployer la distinction entre les mineurs im-

pubères, et ceux. qui ont passé l'âge de la

puberté.
C'est à raison du mariage que l'âge de ta

puberté a été Bïé suivant la loi romaine
l'homme était regardé

comme impubère jus-
qu'à l'âge de quatorze ans

aecontptis.
et les

fittes jusqu'à douze. On distinguairmeme

cette puberté, qui suffisait pouc. rendre ie

mariage licite, de la pleine puberté, qui le

rendait plus conforme à l'honnêteté pubftque,
et qui était, pour les hommes, de' dix-huit

ans accomplis, et pour les femmes, de
qua-

torze. Le
mariage n'est pas pern!)S en France

aux hommes avant dix-huit ans révolus et

aux femmes avant quinze.

Malgré l'incertitude du cours de la nature,
il fallait, pour le mariage, une règle fixe;
mais est-il nécessaire est-il même conve-

nable que
cette incapacité réstjttant de l'âge,

soit appliquée d'une manière absolue aux

obligations ?
·

La toi eUe-même~ reconnaît qu'un mineur

peut, avant l'âge da dix-huit ans
révolus~

avoir un discernement suffisant pour con-

tracter tous les engagements.que comportent
l'administration de sa fortune et la libre dis-

position de ses revenus, puisqu'elle
autorisa

l'émancipation du mineur qui a perdu ses

père et mère, lorsqu'il est parvenu à cet âge,

puisqu'il peut mÈme être émancipé par son

j,6fe, ou, au défaut,du père, par sa
mère,

quoiqu'il n'ait encore que quinze ans révolus.
La loi pré:.ume aussi dans le mineur ag<~

de seize ans, assez d'intelligence pour di~

poser par testament de la moitié des biens
dont peuvent'disposer les majeurs.

Il iaudra't donc, si t*on voulait prononcer,
à raison de !'âge, une incapacité absolue de

contracter, il f.mdfait fixer une époque de la

v.e; et comment. disct-rner celle OH on de-

vrait présumer un défaut total d'intelligence
Ne faudrait-il point distinguer les classes de ia'
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société o& il y a moins d'instruction? Le ré-

sdtat d'une opération aussi compliquée et aussi

arbitraire, ne serait-il pas de compromettre l'in.

térét des
impubères, au lieu de le

protéger?
Dans leur qualité de mineurs, la moindre lésion

Suffit pou qu'ils se fàssent-restituer ils n'ont

pas besoin de recevoir de la loi d'autres secours,

et, dans aucun cas, des gens capables de con-

tracter ne doivent être admis à faire prononcer
la nullité d'un acte qui serait avantageux & des

mineurs, même à des pubères.

Supposera-t-on qu'une personne ayant la ca-

pacité de s'obliger, contracte avec un enfant

qui n'ait point encore l'usage de la raison, tort-

qu'elle ne pourra en tirer aucun a vantage ? On

n'a point à prévoir dans la loi ce qui est contre

l'ordre naturel et presque sans exemple.
La ? n'admettant l'interdiction que pour

cause de démence, il est évident que tes inter-

dits sont incapables de s'obliger.
A u nombre des droits et des devoirs respectifs

des époux, se trouve l'inhibition à la femme,
à celle même qui est non commune ou séparée

debiens,dedonner, d'aliéner, d'bypothéquerou

d'acquérir, soit titre gratuit.soità titre onéreux,
sans te .concours du mari dans farte, ou sans

son consentement pat écrit; et, en cas de refu,

du mari, sans l'autorisation de la justice. Cette

incapacité civile ne s'étend point au-delà de ce

qui
est exprimé par la loi.

Enfin, on a compris dans une expression gé-

nérale, l'incapacitéde tous ceux auxquels la loi

interdit certainStContrats, tels sont ceux qui

peuvent être défendus aux administrateurs des

communes, des hospices, etc. C'est l'objet des

lois particulières, susceptibles de variations, et

qui, par ee motif, ne doivent point faire partie
du Code civil.

At!T.uz5.–Au surplus, l'incapacité
du

mineur, de l'interdit et de la femme mariée,

n'a été prononcée que pour protéger et conser-

ver leurs droits: elle ne peut pas leur être op-

posée par les personnes qui se sont obligées en-

vers eux.

De l'objet et ~e &t matière des contrat.

AttT. nz6.–Hnepeutyavo!rd'oMigatioM
sans qu'une chose on un fait en soit

l'objet et
la

matière. `

ART. tizS.–S! c'est ut~ chose, elle
doit

~re
dans le commerce.

Aar. 11 ta. – Il faut aussi qu'il soit possible

Jeta distinguer,et pouieeta
il suffit qu'elle son

au moina déterminée quant à son espace, et

que sa quotité puisse, d'après l'obligation, être

Sxée. Un meuble, en
générât,

ne pourrait être

l'objet d'une obligation, lorsqu'on
ne pourrait

savoir quelle en est l'espèce il en serait de

même, si l'obligation avait pour objet du blé

ou du vin, sans que l'intention des parties sur

la quantité pût être conçue.

Mais si on vend un cheval, l'objet est déter-

miné quant à l'espèce et quant à la quantité =

il est vrai que ce n'est encore qu'un être intel-

lectue! le créancier ne peut demander que

d'une manière indéterminée la chose vendue,

et le débiteur a le choix parmi toutes celles du

même genre, pourvu qu'elles
soient loyales

et

marchandes.

AmT. i t3o. -Les choses qui n'existent point

encore peuvent être l'objet de l'obligation, qui
alors dépend de la condition de leur future exis-

tence. tl faut seulementexcepter les conventions

incompatibles avec l'honnêteté publique telle

serait la renonciation à une succession non ou-

verte, ou toute autre stipulation sur une pà-

reille succession. Le consentement de celui sur

la fortune duquel on stipulerait, ne couvrirait

pas un pareil vice.

Il faut encore excepter les ventes survies-

quelles il
y

a des réglements de police rurale.

Quant aux faits qui peuvent être l'objet
d'une obligation, il faut qu'ils soient possibles,

qu'ils puissent être déterminés et que les

personnes envers qui l'obligation est con-

tractée aient, à ce que les faits s'accom-

plissent, un intérêt appréciable.

De la cause.

A~T. i!3f. – Il n'y
a point d'obligation

sans cause elle est dans l'intérêt réciproque
des parties, ou dans la bienfaisance de l'une

d'elles.

ART. t i5s. On ne peut pas ptésMner

qu'une obligation soit sans cause parce

qu'elle n'y est pas exprimée. Ainsi, loBsque

par nn biltet une personne déclare qu'elle

doit, elle
reconnaît par cela

même qu'il y
a

une cause légitime de la dette, quoique cette

cause ne soit pàs énoncée. Mais la cause <~ue

l'acte exprime on fait présumer, peut n&p3~
exister ou être fausse; et si ce fait est constaté

par
des preuves que la loi autorise, l'équité

ne permet pas que l'engagement subsiste.-

AttT. tt55. Toute obligation doit être

proscrite,
si elle a été c&nt)'ftctée.ma)g~t<t,
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défense de la loi, ou si elle est contraire aux

bonnes mœnrs, ou à l'ordre public.

De ~c~ &t oKïgatt'onj.

A~T. n54, 1135. Après avoir rassemMé

les é!éments nécessaires pour former une obli-

gation
valable, le consentement des parties,

leur capacité, une chose ou un fait qui soit

l'objet et la matière de l'engagement, une

cause légitime, on a eu à régler quels sont

les effets des obligations.
C'est ici que se présente

d'abord le principe

qui sert de base à cette partie du Code civil,

et qui s'y trouve exprimé en des termes clairs

et simples.
« Les conventions légalement formées

< tiennent lien de loi à ceux qui ItS ont

n faites.

« Elles ne peuvent être révoquées que de

f leur consentement, ou ponr les
causes auto-

risées par la loi.

« Elles doivent être contractées et exécutées

t; de bonne foi.

Elles obligent non-seulement à ce qui y
« est exprimé t mais encore à toutes tes suites

« que ['équité, l'usage ou la loi donnent à

t l'obligation d'après sa nature.

Il n'est aucune espèce d'obligations, soit de

donner, soit de faire on de ne pas faire, qui
ne repose sur ces règ'es fondamentales c'Mt

à ces règles qu'on a recours pour les inter-

préter, pour les exécuter pour en déterminer

ions les effets.

De l'obligation de donner.

ART. tt36.– L'obligation de donner em-

porte celle de Hvrer la chose, et de la con-

server jusqu'à la Jivraison.. p

AnT. ti5y. Les soins que le débiteur

doit apporter à la conservation de la chose,

sont plus ou moins rigoureusement exigés, 1
suivant la nature des contrats.

Les Romains avaient cru pouvoir distinguer
les différents degrés de fautes qui se com-

mettent dans l'exécution des conventions. La

faute la plus grave était nommée lata culpa
et fMo proxima. Ib distinguaient les autres

fautes sous ces-noms, cu~c ~efM, culpa levis-

~tnm. Dans les contrats qui ne concernaient que
l'ntitité des créanciers, tels que le dépôt, le

dépositaire était seulement tenu latâ cu~ft. Si

le contrat, tel que la
vente, avait été formé

Mue l'uttlité des deux parties, le vendeur

était tenu ~ft ct~s. si, comme dans le prêt,

t'avantage du débiteur avait été seul considéré, 1
it était tenu <*tt~~ ~e~~<nm.

Cette division des toutes est plus in~éuieuee

qu'ntite dans la pratique il n'eu faut pas
moins sur chaque faute vériner, si l'obUga-
tion du débiteur est plus ou moins stricte

quel est l'intérêt des parties, comment elies

ont entendu s'obliger, quelles sont les cir-

constances., Lorsque la conscience du juge &

été ainsi éclairée, il n'a pas besoin de règles

générâtes pour prononcer suivant l'équité. La

théorie dans laquelle on divise les fautes en

plusieurs classes, sans pouvoir les déterminer,
ne peut que répandre une fausse lueur, et
devenir la matière de contestations plus nom-

breuses. L'équité eUe-mema répugne à des

idées subtiles. On ne la reconnaît qu'à cette

simplicité qui frappe à-la-fois l'esprit et le

cœur.

C'est ams~qu'on a décidé que celui qui est

obiigé de ve~Jt~r à la conservation d'une chose,
doit apporter tous les soins d'un bon père de

famiMe soit que la convention n'ait pour

objet que l'utilité d'une des parties, soit qu'eUe
ait pour objet leur utilité commune mais

qne cette obligation est plus on moins étendue

à
Pégard de certains contrats, dont ies effets

sout expliqués sous' les titres qui les con"

cernent.

ART. 1138. C'est le consentement des

contractants qui rend parfaite l'obligation de

tivrer la chose, Il n'ett donc pas besoin de

tradition réelle pour que le créancier doive

être considéré comme propriétaire, aMsitôt

que l'instant où la livraison doit se faire est

arrivé. Ce n'est plus alors un simple droit a

la chose qu'à le créancier, c'est un droit de

propriété/u~ m w si donc elle périt par force

majeure ou par cas fortuit depuis t'époque
où elle a dû être livrée, la perte est pour ]e

créancier, suivant )a
règle,

rM
penf aomttto.

Mais si le débiteur manque à son enga-

gement, la juste peine est qne Ta chose qu'il
n'a pas livrée au terme convenu, reste a ses

risques.

H faut .seulement qu'il soit certain que
le débiteur est en faute de ne l'avoir pas

livrée il faut qu'il ait été constitué en de-

meure.

ART. n3<). Lorsqu'à l'époque convenue

pour la livraison, le créancier reste dans l'inac-

tion, lorsqu'il ne fait pas an débiteur pour le

provoquer au paiement, une sommation ou
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un autre acte équivalent, on
présume qu'il

n'avait pas été dans son intention d'exiger

cette livraison au terme il est considère

comme ayant'suivi la foi du débiteur, et la

chose doit rester aux risques
de ce créancier.

Il avait été établi par la jurisprudence que
cette présomption

ne doit pas cefser dans le

cas même où la convention porte non-seu-

lement le terme de la livraison, mais encore

que sans qu'il soit besoin d'acte et par la

seule échéance du terme, le
débiteur

sera en

demeure. Le!créanc!er qui, dans ce cas, ne

remplit à l'échéance aucune formalité pour
constituer en demeure celui qui doit, ne fait

fjue .se conformer à sa convention. Ou ne

peut donc pas présumer qu'il y ait renoncé.

Cette convention doit donc être exécutée.

ART. i t~o.
– Les effets de l'obligation de

donner ou livrer un immeuble, sont réglés
aux titres du contrat de vente

et des privi-

léges et hypothèques.
ART. !t4t.–A l'égard des~hosfs mobi-

lières, quoique respectivement aux. parties,
le transport de la proptifté s'opère à Fé,oque
ou la livraison doit se faire; cependant on a

dû considérer l'intérêt d'un tiers dont le titre

serait ~postérieur en date mais qui, ayant

acquis de bonne foi aurait été mis en pos-
session réelle. La bonne foi de cet acquéreur,
la nécessité de maintenir la circulation libre

des objets mobiliers, la ditficnité de les suivre

et de les reconnaître dans la main de tierces

personnes, ont dû faire donner la préférence
à celui qui est en possession, quoiqu'il y ait

un titre antérieur au sien.

II ne faut pas perdre de vue que ces règles
du Code civil ne dérogent point à celles du

commerce.

Obligation defaire OK de ne o~M~~t~?.

L'obligation
de faire ou de ne pas faire, se

résout en dommages et intérêts, en cas d'inexé-

cution de la part du débiteur.

Le motif est que nul ne peut être contraint

dans sa personne, à faire ou à ne pas faire une

chose, et que si cela était possible, ce serait

nne violence qui ne peut pas être un mode d'exé-

cution des contrats.

ART. n45, t'44.– M.!is si ce qui a été

fait en contravention de rengagement, est

susceptible d'être détruit, et si on peut faire

faire par un tiers ce que le t'ébiteur aurait du

fdire tui-mëtnt!, il suiRt quece soient des moyens

possibles
d'exécution de

l'engagement, pour

qu'il soit juste de les autoriser, et le débiteur

devra, outre la dépense, tes dommages
et

intérêts qui pourront avoir lieu.
`-

ART. H~6, tt~.
–' Les dommages et

Mtércts
peuvent

être dus non -seulement à

raison de i'inexécntion, mais encore à raison
du simple refard. 1)

faut,
dans ce dernier

cas,

que le débiteur soit en demeure et il
y est

constitué non-seulement par une sommation,

par un acte équivalent on par une stipulation

formelle, maisencore
par l~<b;et d"l'obligation,

lorsque la chuse que le débiteur devait faire,

ne
pouvait

l'être utilement que dans un certain'

temps qu'il a laissé passer. On ne saurait douter

que le débiteur ne soit en faute lorsque le fait

n'a
pas été accompli en temps utile.

t

N~/emcTtt
des

dommages
et t'~e/'Af.

ART. t
[~o.–On entend parces expressions,

~ommf!
et ;'M~~t~, t~ perte que

le cré.incn;r

a faite, et le gain dont it a été privé par t'inexé-
cution de

l'obligation; ils ne doivent pas en

excéder les bornes.
>

De-là
plusieurs conséquences.

ART. n5o.– Les dommages
et intérêts ne

doivent
pas s'étendrt* au-delà de ce

qui
a été

prévu ou de ce
qu'on

a pu prévoir
lors du

contrat.

Si néanmoins le débiteur s'était rendu cou-

pable de dol en manquant à son obligation,
il

devrait indemniser, non-senlement à raison de

ce qu'on eût prévu ou pu p[évoiren contractant,

mais encore à raison des <on!.équences parti-

culières
que le dol peut avoir entraînées. Le

dot établit, contre celui qui le cnmmet, une

nouvelle
ob!igation

diHërente de celle qui ré-

suite du contrat; cette nouvelle obligation n'est

remplie qu'en réparant
tout le tort

que
le dol a-

causé.

ART. 1 151. Mais dans ce cas-là même,

les dommages et intérêts n'en ont pas
moins

leur cause dans l*ine\ecu!ion de la convention

il ne serait donc
pas juste de les étendre à des

pertes
ou à des gains qui ne seraient pas une

suite immédiate et directe de cette inexécution.

Ainsi, on ne doit avoir égard qu'aux dommages

sotifferts par rapport
à la chose ou au fait qui

était l'objet de
l'obligation,

et non à ceux que

l'inexécution de cette obligation aurait d'ait-

leurs occasionnés au créancier,
dans ses autres

aNaires ou dans ses autres biens.

Cea
règles

suffisent pour guider
le juge il y
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~ut eude l'inconv é n ient à dire que te:, dommages

et intér&ta doivent, tortqu'it n'y a point de dol,

être taxés avec modération. La modération est

un des caractères de Féquité mais lorsqu'il est

réellement dû des dommages et intérêts au

créancier, il ne fattait parque, contre l'équité,
on put induire de la loi que sa cause est dé-

favorable.

AttT. t ïSz.– On a prévu !ecas ou )a somme

à payer
à titre de dommages et Intérêts, en cas

d'mexécution, aurait été fixée par ta convention

même. On avait d'abord Craint que cette fixation

ne fût pas toujours équ'tab)e;on
avait craint

trop de rigueur de la part du créancier, trop de

facilité ou d'imprudence de la part dn
débitenr,

qui, ne prévoyant point d'obstacles à l'e~e-

c'))ion de sa convention, n'aurait pas imaginé

<)U'it eût sër!e'!sement à craindre de payer la

~"mme à )aqoe)!e il se serait soumis. Il avait

paru prudent de faire intervenir le )<'ge, pour
réduire la somme qui excéderait évidemment

le dommage effectif:

Mais cetie évidence, comment la caracté-

riser ? Il faut supposer des conventions dérai-

sonnables. Si on eût donné aox juges le droit

de réduire la somme convfnue, il eiit aussi

fallu leur no'infr relui de l'augmenter en cas

d'insutnsance. Ce serait honbter la foi due aux

contrats.La toi est faite pour les cas ordinaires,
et ce n'est pas pour quetques exceptions que
l'on devrait ici déroger à cette règle fondamen-

tale, que te conventions sont ta toi des parties.
ART. 1155. H est néanmoins un cas où la

loi générale a pu H xerte< dommages et
intérêts,

et les parties sont
exigées

de
s'y conformer;

c'est torsqne l'obligation a pourobjet te paiement
d'une soinine.Dans ce cas, on présume toujours

que la perte essuyée par le créancier, et te bé-

nénce dont il est prué, sont compensés par les

intérêts tels que les tribunaux les adjugent
conformément à la loi.

Il suffit que le capital n'c)it pas été
payé, pour

que le créancier soit privé de se. intérêts c'est

une perte évidente, il n'a pomt à la justifier.
Les intérêts ne sont dus que du jour de la

demande si ce n'est dans le cas on la loi tes

fait courir de plein droit si néanmoins il a été

convenu qu'à défaut de paiement a t'échéauce,
le débiteur devrait les intérêts celui-ci sera

tenu, par la force de la convention, de les

payer.
On ne peut nier que la facutté de stipuler

l'<ntétwt, ne soit par elle-même juste et ayan-

tapeuse à la soetété. On a seulement à craindre

l'abus que Fou peut faire de cette faculté.

A Rome, l'intérêt, sous le nom dey~nu~ on

tMMM, fut toujours permis on chercha seu-

lement à en réprimer l'excès par des lois qui
en nxaient le taux.

Eu France, une interprétation trop ri~nn-
reu'e de textes religieux, etttne fausse eon~-

quenee de
ce que les métaux ne peuvent par

eux-m&mes produire aucuns fruits naturels,
avaient conduit à une autre extrémité le

créancier ne pouvait stipuler l'intérêt d'une

somme, à moins qu'il ne renonçât à exiger son

capital, et, pourvu que sa sûreté lui fut con-

servée, il ne devait être remboursé que quand
il plaisait au débiteur. Il est vrai que cette

doctrine n'avait pas été appliquée au commerce,
et qu'elle avait pu y faire refluer des capitaux.
Mais elle nuisait à la circulation générale; oïl
ne pouvait, par aucun motif d'ordre social, la

légitimer le nombre toujours croissant des

transactions de tout genre avait rendn, malgré
les lois, le prêt à intérêt d'un usage général,
et ces lois n'avaient d'effet que de rendre le
débiteur victime de la prohibition, en lui faisant

payer un intérêt
plus fort. Ainsi, loin de pré-

server la société des usures
excessives, elles

en étaient devenues le prétexte.
It était d'ailleurs facile d'éluder l'autorité du

juge, en confondant dans le titre le
principal et

l'intérêt.

Il y avait même en
France, à cet égard,

diversité de jurisprudence. Le prêt à intérêt
avait été autorisé da!<s le ressort de quelques

parlements.
Dans tous, il était

permis,
en certains cas,

de stipuler l'intérêt ainsi on pouvait en tirer

des sommes qui étaient constdérées comme

représentatives de fruits telles étaient les
sommes dues pour aliénation

d')mmeub[es,

pour revenus. On pouvait aussi
stipuler les

intérêts au profit des mineurs.

Dans d'autres cas, l'intérêt des sommes dues

courait de plein droit, quoiqu'elles ne fussent

pas représentatives des fruits: tels étaient l'in-

térêt des sommes dues aux ffnnnes ou à leurs

hériu~rs pour leurs dota et leurs droits
nup-

tiaux, aux cohéritiers pour les
légitimes, pour

les rapports, pour les soultes de
partage, etc.

Il éta~t ~l'ailleurs bizarre
que l'intérêt de

l'argent fût, dans le cas de retard de
paiement,

eon.)déré comme des dommages et
intérêts et

que cette indemnité ne dût avoir lieu que par
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jugement, sans que les parties pussent éviter

ces frais par une convention.

ART. 15~. -Ou fienNudait encore pour-

quoi, lorsque te débiteur avait laissé accumuler

les intérêts, il n'était
pas regardé

comme (àisattt

au
créancier, par le défaut de paiement, un

tort
également susceptible d'être répara par une

Indemnité, com{ne ily
était condamné

pour le

têtard dans le paiement des sommes principales.

Ces règ!eii, quelque diverses et incohérentes

qu'elles soient, offrent cependant un résultat;

c'est
que Fijttëtêt de l'argent était même rnmi-

déréeotxme une cboseensoi tég'thne, puisqu'on

cas de retar<( de paiement, les tribunaux ne pnu

valent pas se dispenser de l'adjuger, puisque
dans plusieurs cas on pouvait le

stiputer,
et

que dans d'autres il courait de plein droit.

Cfs motifs, qui déterm)Berent en
tySo

t'as-
semblée constituante à autoriser ta

stipulation

d'Intétet, ont aussi dû faire consacrer cette

i"gte dans le Code tivit.

11 n'en est point qui ne. soit susceptible

d'abus; mais les mesures qui pourraient être

prises, soit peut fixer t'intérêt, soit pour ré-

primer l'usure, sont susceptibles de varier, et

dès-lors elles ne peuvent ni ne doivent trouver

place dans ce Code.

On a
regardé

comme une
coMéqnence

de

ta faculté
généra [emcnt accordée de stipuler

les intérêts la faculté de les
stipuler,

ou le

droit de tes demander en
justice, même pour

JM bommes provenant d'intérêts échus; mais

<u m~mp temps, on a prévenu l'abus dont

se rendent coupables les usuriers, par des

accumulations trop fréquentes des intérêts

avec les capitaux pour fane produire au''

sommes provenant
de ces intérêts, de nouveaux

intérêts. Un a .-tatué
que

les intérêts échus

des capitaux ne pourraient en produire, soit

par convention
soit en justice, à moins

qu'il

ne tût question d'intéreb dus au moius pour

une année entière.

ART. tt55. – Les revenus tels
que

fer-

mages, loyers, MTérages
de rentes perpétueltes

ou vi agîtes et les fruits à restituer, ne doi-

vent point être assimi!és aux intérêts ordi-

naires des capitaux. Ces revenus peuvent pro-

dmre intérêt du jour de la demande, quoi-

qu'ils
ne tOtent pas dus pour une année en-

tière il sn<nt
qu'ils soient éehus~

Quant aux intérêts
payes par

un tiers en

acquit
du

déMteur la somme ainsi
payée

ne

peut être
considérée relativement à ce tiers,

que comme un
capital qui peut, pat demande

ou par convention, produire intérêt.

De
l'interprétation des conventions.

ART. tl56. La convention sert de loi

aux
parties i) &ut

donc, pour interpréter
cette

loi,
reubereher

queUe a Été t'intention
de ceux qui l'ont Mte.

Si elle est n~t re~~ue par les termes qu'ih)

ont
employés.

if f~t ~iutôt considérer la vo-

lonté que se sens tittérat des expressions

~rauunaticaies fa cofn~tH~o~t&tM coFtfraA~*

tium fU'u'Kate~t potiùs ~M~tfn f'f&tt ~ec~ort

placuit. L. ZIO
H. de Verb.

Stgni~

Attf. ttSy. Si la clause est susceptible

de deux sens, on doit plutôt l'entendre dans

celui avec lequel
elle

peut avoir
quelqu'effet,

que dans le sens avec lequel eUe n'en pour-
rait

produire
aucun: Quotités M ~ttpMftthonc&u~

consuetudinis
nm&tgHCt

oratio est, con<moA~-

simum est id ocetjm quo
res <,fe

~Mo agitwr
M

~Mfo L. 80. H. de Verb.
oblig.

ART. ttS8. Si les termes sont
6uscep-

tibles de deux sens, ils doivent été pris dans

le seus qui convient le mieux à la matière

du contrat

ART. [ tSo. Ce qui est ambigu s'inter-

prête par
ce

qui
est d'usage dans le

pays
où

le contrat est pasi-ê.

ART. 116t.–Toutes tes clauses des con-

ventions s'interprètent
les unes par tes

antres,

en donnant à chacune le sens qui résulte
de l'acte entier.

~e~Bfr
in stipulationibus

et Ht ctEtern con-

~rnctf&M ~c~uOMtr quod actum est, eut

non c~M~eat quod
actum Mt, erit

cotMf~fnj

ut id ~f~MttnMr quod in rcgMMt;
in ytie actum

<<etttatttr. ( Leg. 34, fF. de
reg. jur. )

Anr. n6o. On doit
suppléer dans le

contrat les clauses qui sont d'usage, quoi-

qu'el!es n'y soient point exprimées. con-

<~<K'<t&H~ factfe veniant e<t
otKB

~M!tf morM et

con.tMttM~nM.

ART. n6a- -Dans le doute, la convention

s'interprète
contre celui qui a stipulé, et ea

faveur de celui qui a contracté l'obligation.

f!t stipulationibus
cùm ~OœMtttr ~UK! actum

t~f~<t cont,à ~&/m~orem tn<f/)M'ff<M~c

m~f. ( Leg. 38, §. t8 H~ de verb. oMi~at. )

Attt.
't63.–(~u9t<]ue généraux que

soient

les termes dans lesquels
une convention est

co<)çue,e!Ie
ne comprend que les choses sur

lesquelles il parait que
les parties

se sont
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hrepMé
de contracter.' Jnt~tmm ejt/jenmt ~xtcto

id de quo cogitatum
non docetur. ( Leg. g,

HdetfaM.)
AnT. 1164. Lorsque dans un contrat

on a exprimé un cas pour l'explication
de

i'obttgation, on n'est pas censé avoir voulu

par-là restreindre l'étendue que l'engagement

reçoit de droit, aux cas non exprimes. ~ti<c

t&<~CfM!MJ tO/M!eB causâ contractibus M-

seruntur, jus commune non /<B</un~. ( Leg. 8t,

ff. de re~. Jur. )
Ces axiomes doivent être invariables cotpme

réquite qui lésa a dictés. Ils furent à la fois

t'ornement et le fondement de la législation

romaine ils ont d& être consignés dans le

Code civil

De ~~e< des conventions & l'égard
des tiers.

ART. ti65. Après avoir vu comment

tes conventions doivent s'interpréter, i! faut

en suivre tes comtéquenc~a
et les effets.

Chacun 'ne
pouvant

contracter que pour

soi, tes obligations ne doivent avoir d'effet

qu'entre tes parties contractantes et ceux qui
tes représentent. Il serait injuste qu'un acte

auquel une tierce personne
n'a point con-

couru, pût lui être opposé. Non debet alii

noc<'re, ~[<o<f inter cKo.f actum est.
(Leg. JO,

B~ de jur. )
ART. 1166. Mais celui qui contracte des

dettes engage tous ses biens. Ce gage serait

illusoire, si, au préjudice de ses créanciers,

il négligeait d'exercer ses droits. Ils doivent

donc être admis à agir directement. Leur in-
térêt et la crainte des fraudes établissent leur

qualité.
Si !e débiteur négligeait de faire valoir une

exception qui fut exclusivement attachée à sa

personne ils ne pourraient pas la faire va-

loir. C'est leur action directe que tes créan

ciers intentent ils ne représentent point la

personne
du débiteur.

ART. t j 67.
– II faut encore pour que les

eoatratsnepuissent
nuire aux tierces personnes,

que te;-créanciers aient te droit d'attaqueren let r

BOtE,tes actes faits en fraude de
teursdro'ts.

On n'a cependant pas voulu que tes créan-

ciers pusitcnt troubter le repos des familles,
en

attaquant
comme trauduteux certains actes

qui sont nécessaires, actes qu'ils ne sont point
censë. avoir ignorés, et dans lesquels on leur

donne seulement le droit d'interveair p tur

y défendre leuK droits. Ces cas sout prévus

dans le Code civiL Tel est celui d'un cohé-

ritier dont tes créancieK peuvent s'opposer

à ce qu'il soit procédé hors leur précoce, au

partage
des biens de la succession qu'il re-

cueille, et y intervenir à leurs frais, mais

sans avoir le droit d'attaquer ce partage lors-

qu'il est consommé, à moins qu'on n'eut pro-

cédé sans é~ard
a une opposition qu'ils auraient

formée.

Des diverses espèces d'obligations.

Après avoir établi les conditions tssentieUes

pour la validité des obligations, après avoir

déclaré leurs effets généraux,
il faut, en en-

trant dans un examen plus détaillé consi-

dérer les principales modiScatioms sous les-

quelles on peut tes former.

Il ne s'agit point ici de ces modifications qui,
dans le droit romain, dépenda<ent des formules

d'actions, ou qui étaient nécessaires pour le

lien civil tes modifications à exatninef sont

celles qui sont inhérentes à la convention, qui
en diversifient la nature et les eftcts et quoi-

qu'elles semblent se multiplier et varier comme

[es conventions eUes-mêmes, i) en est cepen-
dant ptusieurs~principatesdont

tes règtesdon'eat
être posées.

Ainsi dans la même obligation on peut
trouver tes modincations suivantes elle peut
être pure et simple ou conditionnelte, à terme,

alternative, solidaire, divisible ou indivisible
sanctionnée par une clause pénale.

Des obligations conditionnelles.

ART.' t]68. It y
a des conditions de di-

verses espèces. En effet, on peut faire dépendre
une obligation d'un événement futur et in-

certain, soit en la suspendant jusqu'à ce que

l'événement arrive, et alors elle est nommée

condition .mj/M~.f~e, soit en la résiliant selon

que l'événement arrivera ou qu'il n'arrivera

pas,
et c'est alors une condition ~o&f~ow.

Il est des règles communes à ces deux
espèces

de conditions.

ART. jlyo.–Et d'abord, on pté~o't le cas

où il serait au pouvoir de l'une nu de i'autre

des parties contf~~ct~n~es, de faire arriver ou

dentp~cher t'éKneme'it dont on aurait f~it

({épendre l'obligation. Cette condition est nom-

mée potestative.
A RT. t t6q. –' Si

elle ne dépfnd que du ha-

sard elte est désirée snus If nom de casuelle.

ART. nyi.
On Fap~eUe nu.rfe, ~i elle

dépend tout à ta fois de la volonté de l'une dsit
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parties
contractantes et de la volonté d'un tiers.

ART.
ny~.

Si la condition dépern]
de

l'une des parties contractantes, si elle est la

maitre~se de rompre ou de mail'enir le lien

que l'acte semble former, it n'y a point réel-

lement
d'obtigation,

elle est nulle.

AttT.
u~z.

Si la condition est impos-

sible, si elle est contraire aux bonnes muenrs,

si elle est défendue
par

la loi, elle est nulle, et

une convention tai~e sous une condition nulle,

ue peut ette'méwe avoir aucun etfet. 1

Cette règle M'a rien de contraire à celle qui

a été étaMie pour les conditions apposées à un

testament. La clause par laquelle le testateur

dispose, est, aux
yeux

de la loi, sa
principale

volonté; elle ne présume point qu'il
ait réel-

lement voulu la faire dépendre
d'une condition

impossible,
contraire aux bonues moBUM on

défendue
par

la loi la condition n'est alors

considérée que comme une simple erreur.

ART. ty5. Dans toutes les conventions,

si la condition était de ne
pas

faire une chose

impossible, cette condition serait
extravagance,

mais non pas impossible,
puisque

c'est Féve-

nement contraire qui serait hors de la
posbibi-

lité. C'est encore un cas où on ne peut pas

présumer que
la volonté des parties ait été de

taire
dépendre

la couvention d'une
pareille

condition.

ART. 11 y6, t iyy. – Les autres régies com-

munes aux diverses espèces de conditions

sont celles qui sont relatives à leur accom-

plissement.

On a fait à cet égard dans le droit romain s

une subdivision des conditions, en
nB~ntt'fe~

et

p<M!tifM

elles sont dites positives, si la con-

dition est qu'un
événement

arrive; négatives,
si la condition est

qu'un événement n'arrive

pas
mais cette distinction et les décidons

nombreuses qui y sont relatives, peuvent se

simplifier, en les réduisant aux propositions

suivantes

«
Lorsqu'une obligation

est contractée sous

« la condition qu'un événement arrivera dans

t un
temps fixe,

cette condition est censée

«
défaillie, lorsque

le
temps

est
expiré sans

«
que l'événement soit arrivé. S'il

n'y a point

« de temps nxe,
la condition peut tou,ours être

accomptie, et elle n'est ceni-ée defaillie, que

lorsqu'il est devenu certain
que l'événement

n'arrivera pas.

Lorsqu'une obligation est contractée sous

la condition qu'un événement n'arrivera pas

dans un
temps Ëxe, cette condition est ac-

compli~ torsque ce temps est expiré sans

que l'événement soit arrivé; elle l'est éga-
lement M avant le

terme, il est
certain que

l'événement n'arrivera
pas, et~'il n'v a pas

K de
temps dëternunë, elle n'est

accomplie que
f

iorsqu'u
est ce'tait]

que l'événement n'arri-

f
vera pas t,'

ART. ity8. – Si c'est le débiteur, obligé
sous une

condition, qui en a empêché l'ac-

comphssument
il doit nne indemnité dont

l'enet est le même que si la condition avait

été accomplie. t

Aar. 11 y5. – Oa
a aussi écarté les subti!ités

de léco~e, sur la manière dont les conditions

doivent être
accomplies.*

Doivent-elles être
accomplies suivant la

lettre de l'obiigation :KjT'rma~ec~ec. Peuvent-
elles t'être per të~uyo//en~

ef pro ~K~/ec~ ma-

~ns? H ne
peut y avoir, à cet

é~an), d'autre

règle générale que la recherche de l'intention

des parties
il faut

que toute condition s'dc-

complisse de la manière que les parties ont

vraisemblablement voulu et entendu qu'elle le

fut.

H résulte aussi de la règle
suivant

laquelle

on contracte pour soi et pour ses héritiers, que

les conditions des actes entre-vifs peuvent s'ac-

complir après la mort de celui au profit duquel

est
l'obligation.

li en est autrement de

celui quilègue il n'a en vue que
la personne du téga-

taire d'oit il suit que si avant l'accnmpus-

sementde la condition,
le testateur décède, le

légataire n'a pas
encore de droit si,

dans ce

cas, c'est le légataire qui meurt, son héritier

n'a rien à prétendre, parce que
le

legs étaut

personnel, ne peut
lui être transmis

qu'autant

qu'il aurait été acquis au légataire.

AM. 1180.–-Un contrat, pour
être subor-

donné à une condition, n'en
est pas

moins un

engagement dont la condition n'est qu'une mo-

dincat!on.)IestdonejustequesoneftetremoHte

au ;our ou il a été contracté lorsque
la con-

dition a été accomplie
M

stipulationibus
i'~

tempus jn)'e<a<M' quo contrahimus. Leg. 18, H.

de
reg. jur. ) Cette règle devient un motit

pour

que
celui au profit duquel

est l'engagement

conditionne!, puisse,
avant que la condition

soit accomplie, faire tous les actes conserva-

toires de son droit.

De la condition .H/~H.m'e.

AM. tl8T. – Les règles particulières- aux
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conditions suspensives et aux conditions réso-

lutoires, ne sont que des déductions de ces

principes' généraux.

Ainsi, à l'égard dela

condition

que les parties

ont entendu faire dépendre d'un événement

fnttu'et incertain, eUene rodui! d'ettct qu'après

l'évéuefuent; mais l'eHet qu'elle produit alors

remonte au t"u'ps de
l'engagement.

Si par erreur, les contractants avaient cru

futur et incertain un événement déjà existant,

mais qui n'était point
à leur connaii-sance la

modification qu'ils auraient eu l'intention de

faireà teureug ~gement,
se trouverait remplie;

consëquemm.nt
il se trottferait valable, et il

devrait avoir sur-le-champ son exécution.

Atn*. ti8~. L'obligation sous une con-

dition suspensive
n'étant parfaite que par l'ac-

complissement de cette condition, il en résulte

qu'avant l'accomphssemertt, la propriété
de ta

chose, qui est la m.ttière de
rengagement,

n'est

point transportée, et qu'ainsi elle demeure aux

risques du débiteur.

bi donc cette cuo~e est entièrement périe sans

sa faute il ne peut plus y avoir d'obligation,

t< rs même que
la conditi n s'aceomutirait

puisqu'il
ne peut y avoir d'obligation sans une

chose qui en soit le sujet.

La loi romaine (VU! S. de Perte et con:. ret.

femd.) décidait que si avant la condition ac-

complie il y avait diminution ou détérioration

de la chose sans la faute du débiteur, !e créan-

cier devait en souffrir, de même qu'il profitait

de l'augmentation qui serait survenue.

Cette décision ne s'accorde pas avec le prin-

cipe suivant lequel, dans le cas de la condition

suspensive, il n'y a pas de transpott de pro-

priété. Ce doit être aux risques du débiteur
encore propriétaire, que

la chose diminue ou

se déténore, par la même raison que ce serait

à ses risques qu'elle périrait. Voici seulement

la distinction à laquelle conduit l'équité.

SHe débiteur n'est pas en faute, le créancier

doit avoir le choix ou de résoudre
l'obligation,

ou d'eM~er la chose dans l'état où elle se trouve,

mais sans pouvoir demander une diminution

de prix
il en doit être autrement, si le dé-

biteur est en faute; alors le ctéancier doit être

autorisé à résoudre t'jobtigation, ou à exiger la

chose dans l'état où elle se trouve, avec les

dommages
et intérêts.

On ne peut pas argumenter contre cette dé-

cision, de ce que
le créancier profiterait des

augmentations qui surviendraient. Le débiteur

qui, même sous une condition suspensive, s'est

obligé à donner une chose, est, par cela même,

présumé avoir renoncé aux augmentations ac-

cessoires pour le cas où la condition s'accom~

plirait.
7~* la condition rejo&~OtfB.

ART. tt83. – L'intention des
contractants,

lorsqu'ils stipulent une conditiott résolutoire f
est que cette t oodition, lorsqu'elle s'ac<'o)"p!it,

opère la révocation de l'engagement, et qu'elle
remette les choses au même état que si Cen-

gagement n'avait pas été contracté.

Asr< n8~. L'exécution de l'obligation
n'est point suspendue par cette condition; il

en résulte seulement que le créancier est tenu

<le rendre ce qu'il a reçu, iorsqu'ensuite la

condition résolutoire s'accomplit.
Dans les co! trat::

syna))agma<iques, chaque

partie n'est présumée s'être engagée que sous

une condition résolutoire, dans le cas où

l'autre partie ne satisferait point à cet enga"

gement.
Mais la partie qui peut réclamer 1'cftet de

cet le condition doit être en même-temps
autorisée à contraindre par les moyens de

droit, l'autre partie d'exécuter la convention: c

il est ators. nécessaire qu'elle ait recours aux

tribunaux; et lors même que la condition réso-

lutoire serait formellement stipulée, il faudrait

toujours constater l'inexécution, en vériner les

causes, les distinguer de celles d'un simple

retard; et dans l'examen de ces causes, i[ peut
en être de si favorables, que le uge se trouve

ibreé par l'équité, à accorder un délai.

Des obligations à terme.

ART. ll85.–Dans une obligation,le terme

diffère de ia condition, en ce qu'il ne suspend,

point t'engagement dont it retarde seulement

l'exécution.

ART. n 86. – Lorsqu'on dit que celui ~m t[

terme ne doit nft!, c'est en ce seus seulement

que ce débiteur ne peut être poursuivi avant le

terme mais l'nMigation n'en existe pas moins;

et si elle a été acquittée avant l'échéance du

terme, le débiteur a librement, et d'avance

satisfait à son engagement il ne serait pas juste
de l'autoriser à en demander la répétition, pour
ne le payer qu'à l'échéance.

ART. uoy. – Le créancier ne peut pas.
même refuser le paiement offertavant le terme:

en effet, on présume que c'est une facilité ac-

cordée au débiteur. Mais cette présomption doit
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cesser,lorsque résulte de ia stipulation ou des

circonstances, que le terme a aussi été coaven u

eu faveur du créancier. Cette règle, que le cours

variable du papier-moonaie
a souvent fait ap-

pliquer,
est une de celles contactées dans le

droit romain. ( L. XVH, S'. de ~-g-ur. )

AnT. tio8. –On ne peut pas induire de la

stipulation d'un terme, que le débiteur puisse
altérer son obligation; et elle serait aitérée, s'i[

avait diminué tes sûretés qu'il a données par le

eontrat. Sur ce fait, comme sur toutes les clauses

des contrats, l'équité guidera le juge mjis i)

est évident qu'en. cas de faillite ou de déconfi-

ture, le débiteur ne doit plus être autorisé à

réclamer le bénéfice du terme.

Des obligations alternatives.

ART. tt8q. Une obligation peut être

alternative; et cette modification est du nombre

de celles qui !,oct susceptibles de règles par-

ticulières.

Une obligation est alternative, lorsque quel-

qu'un s'oNige à donner ou à faire une chu~e

ou une autre, de manière qu'en s'acquittant
d'une des choses, il soit entièrement libéré.

ART. 11 go. -Si le choix de l'une des chose:.

promises n'a pas été expressément Léser~é aux

créanciers, on présumeque Je choix a été la~sé

au débiteur celui-ci peut alors invoquer la

règle suivant laquelle
ce qui, dans un contrat,

e~tincertait),doits'iuterprëteren{aveurdecelui

qui doit: mais il ne peut pas y
avoir de doute

sur ce que le débiteur qui a promis l'une des

choses ne serait pas libéré en offrant partie de

l'nne et partie de l'autre. Ce ne serait pas in-

terpréter la convention, ce ser..it la changer.

ART. HQ*.–Si l'une des deux choses pro-

mises n'était pas susceptible d'être l'objet de

l'obligation contractée, il ne resterait à cette

obligation qu'un seul objet, et des-lors eHe serait

pure et simple. Le débiteur ne pourrait pas e)f-

ciper de ce qu'il comptait sur un choix qui
n'existait pas. S'il a regardé comme pouvant

être l'un des objets de l'obligation, ce qui n'en

était pas susceptible, c'est un fait qu'il ne peut

imputer au créancier, à moins qu'il n'y ait

fraude de la part de ce dernier.
ART. no5.–Lorsque

l'une on l'autre de

deux choses a été promise, ily a incertitude sur

celle des choses qui sera délivrée an créancier,

et de rette incertitude il résulte qu'aucune pro-

priété n'est transmise au créancier que par le

patetneut de l'une des choses. Jusqu'alors cette

propriété reste sur la tête,
et cOMéqnematent

aux
risques du débitent.

Si t'une des chosM~nu si les deux

périssent,

i
il faut distinguer le cas où, soit par le silence

de
l'acte, soit par convention,

le débiteur a le

choix, et le cas où ce choix a été réservé ait

créancier.

DaDs la première
hypothèse,

celle où le

débiteur a le choix, si 1 une des deux choies

périt ou ne peut plus être livrée, l'oNtga<i<Mt

devient pure et simple, et n'a plus pour objet

que la chose existante. Il en résulte que, dans

ce
cas, il ne doit pas offrir le prix de la chose

périe, au lieu de celle qui existe et récipro-

quement, le créancier ne pourrait pas exiger

qu'au heu de la chose existante, on lui donnât

le
prix de celle qui est përie cette prétention

ne serait
pas fondée,

lors même que
la

perte
de t'une de ces choses serait arru'ée

par la faute

du débiteur, parce que
celui-ci

ayant
te

choix,
!e créancier ne peut, même dans ce

cas, se

plaindre de ce que l'obligation, d'alternative

qu'elle était, soit devenue pure
et

simple.

Si, lorsque
le débiteur a le choix, les deux

choses sont
péries,

il est encore indifférant
que

ce débiteur soit en faute à
l'égard

de l'une

d'elles, ou même à l'égard des deux, puisqu'il
résulte

également
de ce

que l'obligation était

devenue pure et simple par
la

perte de la

première chose, que c'est le
prix de la chose

qui est périe la dernière, que le débiteur doit

payer, comme il e~t du cette chose si elle n'était

pas périe.

Le débiteur doit alors payer le prix de la

chose qui est périe la dernière, dans le cas

même où il ne serait pas en faute à l'égard de

cette chose, mais seulement à l'égard de celle

qui est périe ta première, parce que eette faute

causerait un préjudice évident au créancier, si

cette seconde chose étant périe,
il n'avait aucun

recours. En donnant à celui-ci te prix de la

dernière chose périe, on maintient à la <Ms la

règ'e suivant laquelle la convention, d'alter-

native qn'eUe était, est devenue pure
et

simple

et la
regte qui rend chacun responsable de sa

faute.

ART. t to4. – Lorsque
le

créancier, s'étant

réservé le choix, se trouve dans le cas où l'une

des choses seulement est pé~ie, it faut examiner

si c'est
par la faute ou sans la faute du dé-

biteur.

Si le débiteur n'est pas en faute, et it serait

en faute s'il était en demeure, le créancier doit
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T'omet. ~3

avoir !a chose qui reste. H ne peut pas réclamer

lé prix
de celle qui est périe, parce qu'elle

a

cessé d'être l'objet de ['obligation, sans que le

débiteur ait manqué à ta bonne foi.

Si celui-ci est en faute, le créancier est fondé

à demander soit ta chose qui reste, comme étant

l'objet direct de l'obligation, soit le prix de la

chose périe, comme étant la juste
indemnité de

la faute du débiteur.

Lorsque les deuxchoses sont pênes,
et

que
le

débiteur est en faute, soit à l'égard des deux,

soit à
Fégard de l'une d'elles, le créancier peut

demander le prix de l'une ou de l'autre à son

choix. Le motif est que
dans le cas même où le

débiteur n'est en faute qu'à t'égard de l'une des

choses, il doitjépondre de ce que cette faute a

privé le créancier du choix entre les deux choses,
et cette indemnité doit être dans le choix laissé

au créancier de demander le prix
de l'une ou de

l'autre des choses péries.
Aa/r. no5.– Dans tous les cas, soit que le

débiteur ait le choix, soit qu'il ait été réservé

au
créancier, si les deux choses sont péries sans

la faute du débiteur, l'obligation est éteinte,

suivant les principes qui seront ci-après ex-

pliqués.
AM. 1196. Les mêmes principes s'ap-

p!iquent aux cas où il y a plus de deux choses

comprises dans l'obligation alternative.

Des obligations solidaires.

Une quatrième modification des obligations
est la solidarité, soit à l'égard des créaBciers,

soit de la part des débiteurs.

De la solidarité eMtn* les ey~MCtey!.

ART. 1107. -Lorsque quelqu'un est obligé
à une même chose envers plusieurs personnes,

chacune d'elle n'est créancière que pour sa part

tel est t'eoet ordinaire d'une pareille obligation.

Mais si, par une clause particulière, le titre

donne à chacun de ces cocréanciers le droit de

demander le total de la créance, de manière

que, par le paiement entier fait à l'un d'eux, le

débiteur soit libéré envers les autres, it
y a

sotidarité d'obligation. Ces créanciers sont

uommés en droit correi jftBH&HMff.

Cette facntté donnée à chacun des créanciers

de demander le paiement total, et la convention

qu'ils auraient faite en même-temps de diviser

fntre~eux le bénéfice de t'oMigation, u'ont rien

d'incompatible.

ART. no8. Si le débiteur était poursuivi

par l'un des créanciers, il perdrait la taeulté de

payer
à l'autre. Ce débiteur ne pourrait pas,

par sa faute, intervertir le droit du créancier

qui a poursuivi, et le créancier qui aurait formé

sa demande le second, ne pourrait pas se pré-
valoir d'un droit dont l'autre serait déjà dans

une sorte de possession par ses poursuites.
II semble que chacun des créanciers pouvant

exiger toute la dette, on doive conc'ure de ce

droit qu'il a aussi celui de faire la remise au

débiteur. On dit pour cette opinion que, la

remise de la dette est au nombre des moyens
de libération, que chacun des créaccieM paraît

~tre, relativement au débiteur, comme s'il était

t'unique créancier qu'il faudrait, pour qu'il ne

put pas user du droit de faire remise, que ce

droit fnt excepté dans l'obligation, et que, 1

d'aitteurs le créancier solidaire pouvant re-

cevoir le
paiement, it Ini est toujours facile de

donner la quittance d'un paiement qui ne serait

pas ree), en un mot que les cocréanciers

suivent respectivement leur foi.

Ces raisons avaient été adoptées par la loi

romaine. ( Leg. 2 ff. de duobus reis ).
Mais cette décision a paru peu conforme à

l'équité, et trop favorable à ta mauvaise foi.

On doit suivre l'intention présumée des

parties. Chaque créancier solidaire a droit

d'exécuter le contrat. La remise de la dette

est autre chose que l'esécutioN c'est faire un

contrat de bienfaisance d'un contrat intéresse.

C'est un acte de libéralité personnel à celui
qui

fait la remise; il ne peut être libéral
que de ce

qui

lui appariient. S'il est bienfaisant envers le

débiteur, il ne doit pas être maMaisant enver<

ses cocréanciers, qui, sans la remise
entière,

auraient eu action contre ce débiteur. Une

volonté n'est généreuse que quand ëtie n'est

pas nuisible, et
for~qu'eUe a ce

dernier
carac-

tère, t'équité la repousse elle en conçoit des

soupçons de fraude.

Si le cocréancier donne une quittance, le

contrat lui a donné le droit de recevoir, et con*

séquemment celui de donner quittanfe. C'est

l'exécution directe et naturelle du contrat, et

c'est à cet égard seulement queses cocréanciers

ont suivi sa foi. Ce serait à eux à prouver que

la quittance
n'est qu'un acte simulé, et que le

cocréancier a fait, contre son droit, la remise
de la dette.

ART. 1109.
–

Ouant
à tous les actes conser-

vatoires, cetni [[t)t peut recevoir le paiement
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entier de la dette peut, par la même raison,
faire les actes propres à la conserver. Ainsi,
tout acte qui H't errompt la prescription a t'~ard

de l'un des cperéauciers, profite
aux autres.

De la ~o/~ar~~c la part des débiteurs.

AtLT. tsoo. –L'espèce de solidarité la plus

Ordinaire, est celle de plusieurs codébiteurs

envers leur créancier commun. H y a
solidarité

delapartdes codébiteurs, lorsqu'il sontobngés
à une même chose, de manière que chacun

puisse étre contraint pour la totalité, comme

s'il était seul débiteur, et que le paiement fait

par
un seul ,IiMre les autres envers le créancier.

Ces codébiteurs sont appelés en droit correi

debendi.

H ne suC!t pas que t'oMigation soit contractée

envers le même créancier, il but qu'elle air

pour objet une même chose si ptus.euK étaient

obligés
à des choses différentes euvers la même

personne, chacun de ses débiteurs serait sépa-

rément tenu de la chose qui serait l'objet de

son obii,7ation; ils ne seraient pas codébiteurs.

ART. 1201. – Mais torique plusieurs dé-

Mteurs doivent une même chose, ils n'en sont

pas
moins codébiteurs quoique l'oNigation

de chacun d'eux ait été contractée avec des

moditications diflérentes tel serait le cas où

l'un d'eux ne serait oNigé que conditionnel-

lement ou à terme, tandis que l'engagement

de l'autre serait pur et simple et sans terme. Il

suffit qne d'une ou d'autre manière le créaneie]*

ait le droit d'exiger d'un seul des débiteurs la

totalité de la dette pour qu'il y ait solidarité;

mais il ne peut exiger que chaque codébiteur

acquitte la dette autrement qu'elle
n'a été con-

venue avec lui.

ART. tzoS.– Les exceptions qui résultent

de la nature même de l'obligation,
sont com-

munes à tous les codébiteurs; mais les excep-

tions personnelles
à l'un d'eux ne peuvent être

opposées par les autres. C'est encore une des

conséquences
de ce que chacun d'eux est tenu

de la manière dont il s'est obligé.

ART. jzo2.–L'obligation solidaire ne doit

pas se présumer lorsque plusieurs débiteurs

s'obligent
à une même chose envers la même

personne, sans exprimer la solidarité, l'obli-

gation se trouve remplie parie paiement que

chacun fait de sa portion exiger d'un seul la

totalité, c'est supposer
une obligation de plus

et lors même qu'à cet égard U y aurait du dqute, J

on a vu que l'iaierpretation doit être en faveur

,du débiteur.

Il en serait autrement, s'il s'agissait
d'oHi-

gations pour !esqueUes la &olidarité serait pro-
noncée par la loi. C'est ainsi qu'elle a été pro-
noncée par t'ordonnance de t6y3 (titre VI,
art. Vtï ) entre associés en fait de commerce,

et, par les lois criminelles, contre ceux qui sont

condamnés pour le même délit, etc.

ART. tso5.–Chacun des codébiteurs éta&t

tenu de la totalité de la dette comme s'il se fût

obligé seul, il en résulte que le créancier peut
s'adresser à celui des débiteurs qu'il veut choisir~
sans que celui-ci

puisse

en offrant sa part
demander que le créancier soit tenu d'exercer

son action contre les autres, chacun pour leur-

part. La clause de renonciation au béhéBce de

division, qui est de style dans les actes des

notaires, suppose
un droit qui n'existe pas.

ART. 1204. Non-seulement le créancier

n'est point tenn d'accéder à la demande de

division mais encore, dans le cas même où il

aurait fait des poursuites contre un ou plusieurs
des codébiteurs, il n'est point présumé avoir

renoncé a son droit d'en exercer de pareilles, q
et pour la totalité, contre les autres, jusqu'à ce

qu'il soit entièrement payé.
ART. tzo6.–Le créancier qui interrompt

la prescription à
l'égard de l'un des codébiteurs,

conserve son droit non-seutement à la totalité

de la
dette, mais encore à la solidarité. Il n'a

point alors d'acte conservatoire à faire contre

Ifs antres débiteurs. En agissant contre un

d'eux, il a usé de son droit contre tous aucun

ne peut plus se prévaloir de la
prescription.

ART. jzay. C'est par le même motif que,

quand le créancier forme une demande d'inté-

rêts contre l'un des débiteurs soHdaire~, cet

intérêts lui sont adjugés pour la totalité dela

dette, et dealers, c'est comme si la demande

avait été formée contre tous.

AM. i3o5. -Le créancier ayant le droit

d'exiger la totalitéde chaque codébiteur, comme

si celui-ci était seul oMigé, on doit encore en

conclure que si la chose due a péri par la faute

ou pendant la demeure de l'un des débiteurs

solidaires les codébiteurs ne sont point dé-

chargés de l'obligation de payer ]e prix de la

cho~. La faute du codébiteur ne peut être t

pour les autres, un moyen
de libératioBt

Mais aussi, de ce que chacun d'eux est tenu

comme s'il se fut seul obtigé pour le tout, on ne

peut pas en induire qu'il se soit engagé à ie-



DES CONTRATS ET OBLIGATIONS.

pondre
des dommages et intérêts auxquels don-

nerait lieu la faute ou la demeure de L'na des

codébiteurs. Ces dommages et intérêts sont la

peine d'une laute qui est
personnelle. Si b fante

de l'un des débiteurs ne peut pas
tibéret les

autres, il ne peut pas, par la même raison d'é-

quité, aggraver leur sort.

AnT.
i2og.

– Des dinHcnttés assez fré-

quentes se sont jusqu'ici élevées sur les .dif-

férents cas ott le créancier doit être présumé
avoir renoncé à son droit de solidarité.

On doit admettre comme re~ie générale,

que cette renonciation doit être prouvée, ou

latéralement, ou au moins par nu iait assez

positif, pour qu'o a ne puisse pas étever un dou te

raisonnable sur l'intention du créaBcier.

L'un des débiteursdeyienb-il l'héritier unique
du créancier, ou le créancier

devient-il l'uniquetéritier de l'un des débiteurs? ta confusion des

droits qui s'opère par leur réunion sur la même

~ete,.ne doit s'appliquer, dans ces deux cas,

qu'à ta part du débiteur. Ou doit dire de cette

confusion avec la loi romaine Afog!j per-
~Ottattt ffe~tfon~ eximit ab obligatione, ~ffàm

e~ut~ftf o&Kgahonem.
ART. izio. Si le créancier consent à la

dit'ision de la dette à l'égard de l'un des débi-

teurs, doit-on
présumer qu'il ait renoncé à la

eol'darité à regard des attires~

Il ne peut pas y avoir de doute, si, dans

la
quittance, le créancier a fait la réserve de

la
solidarité, on si même il y a réservé ses

droits en générât, puisque dans ce dernier

<as, le droit de solidarité s'y trouve compris.
Mais s'il n'y a pas de réserve, la question

peut se présenter sous deux rapports, dont
Fun est entre le créancier et le codébiteur,
et l'autre entre le créancier et les autics co-

débiteurs.

ART. t2t
]-izt5.–Lecréancierest-tiprésumé

avoir renoncé à son action solidaire à l'égard
~ttt codébiteur, dont il a reçu une somme

~gale à la portion dont il était
tenu lorsque

la quittance ne porte point que c'est pour la

part de ce codébiteur? Ity av~iL à cet égard
diversité d'opinions on a préiéré celle qui
maintient la solidarité. Le créancier avait droit

au paiement entier. Il résulte sans doute une

présomption contre hti de ce qt;e la part reçue
est <ga)e à eelte du

codébitettr; mais une

autre présomption résulte aussi en sa faveur
de ce

qu'aucune expression du créancier ne

porte son intention de déroger à son
droit,

et alors la
règ!e que personne n'est facile-

ment présumé renoncer à son droit, doit

t'emporter.
k

Mais de ces expressions, pour M
part,

em-

ptoyées dans la quittance, on avait conclu avec

raison dans la loi romaine, que le codébi-

teur avait été reconnu comme étant débiteur

d'âne part, et dès-lors comme n'étant ptus
débiteur solidaires

On a vu dans une quittance ainsi motivéa

une, nouvelle convention. que rend parfaite ta

concours du eréanfier qui donne ta quittance,
et du débiteur qui la reçoit.

C'est par cette dernière considération quo
on ne regarde point le créancier comme étant

lié par la demande qu'it aurait formée contre

l'un des codébiteurs pour sa part, si celui-ci

n'a pas acquiescé à la demande, ou s'it n'est

pas intervenu un jugement de condamnation.

Lorsqu'ily a plus de deux codébiteurs ?o-

t'daires, le créancier qui, à l'égard de l'un

d'eux, a consenti à la d vision de la detie, 'y
soit en recevant avec la déclaration pour sa

port, ,soit autrement, est-il présumé avoir re-
noncé à la solidarité contre les autres! Il

y
avait aussi sur ce point partage d'opinions.

Ou dit pour les codébiteurs, que la divi-

s!on de la dette sans réserve est un fait po-

sitif, et que la renonciation à la solidarité

se trouve prouvée tant par ce fait en
lui-même,

que par êtes
conséquence:i

Par le fait, puisqu'il est directement con-

traire à l'exercice du droit de solidarité. Si

quand on agit contre un des codébiteurs, leur

sort est commun, l'équité ne detnaodt.'t-eHe

pas que réciproquement ils profitent de la

décharge donnée à l'un d'eux?
far les conséquences de ce fait, qui seraient

de changer le contrat; ce qui n'est pas perml&
au créancier.

En eHet, ti parmi les codébiteurs il
y en

a d'insolvables, les autres paient par contri-

bution entre eux la part des insolvables. Si

nonobstant la division de la dette à
l'égard de

fun d'eux, on voulait encore faire peser sur

les autres la solidarité, au moins ce recours

respectif devrait-il leur être conservé.

Il faut dune, ou que le crédt!s!er Uii-métne

reste
responsable des insolvabilités à raison

de la part du débiteur acquitte tn~s on ne

peut pas présumer qu'il ait entendu, en di-

visant sa dette, s'exposer à ec's ri~'ues

ou que
la contribution aa~: p&rts des in-
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sofvaMes continue à peser Sur le codébiteur
à l'égard duquel la dette a été divisée ce-

pendant ce codébiteur a une décharge pure
et simple. Comment tic pas

admettre l'excep-
tion qu'il fondrait sur ce qu'il n'y a contre

lui aucune réserve..

Les auteurs qui soutiennent l'opinion fa-

vorable au créancier, partent de deux prin-

cipes qui sont justes

Le premier est que la renonciation à un

droit, ne peut s'établir par présomption.
Ils soutiennent que du fait de la division

de la
dette, if ne résulte point de renon-

ciation expresse; que ce n'est point un acte qui
détruise le d'oit de, solidarité puisque le

créancier, qui pouvait exiger du débiteur la

totalité, pouvait à plus forte raison n'exiger

que la part du < odébitenr que les conven-
tions ne peuvent faire acquérir de droit qu'aux
parties entre lesquelles ces conventions inter-

viennent que la bonté d'un créancier pour
l'un de ses codébiteurs ne doit pas, lui pré-

judicier à
t'égarddes autres, et que s'il n'en

était pas ainsi, aucun créancier ne voudrait

étre victime de sa
complaisance; que l'on ne

verrait plus d'exemples de codébiteurs dé-

chargés de la solidarité,
y

Le second principe dont oa part en faveur
du

créancier est que l'obligation contractée

solidairement envers lui se divise de plein
droit entre les débiteurs, qui ne sont tenus

entre eux que chacun pour sa part et portion.
Soit que )es/ codébiteurs aient contracté

l'obligation solidaire par le même contrat,
ou que ce soit par des actes diSérents, t'é-

quité veut que le Cfdébiteur qui paie la part
entière ait son recours contre ses codébiteurs.

Chacun s'est obligé à payer la totati'é au

eréancifr; aucun ne s'est obligé à
payer pour

les antres. C'est entre tous les codébiteurs

un lien de droit que le créancier n'est pas le

maître de rompre, et s'il divise la dette à

l'égard des
codébiteurs, on ne doit pas en

conclure qu'it ait interverti les recours res-

pectifs des codébiteurs entre eux. La division

de la dette n'a pu être consentie ni acceptée

que sauf le droit d'autrui ainsi le codébi-

teur dé~har~é de la solidarité envers le créan-

cier, a dû compter qu'il lui restait encore

une obligation à remplir à l'égard de ses co.

débiteurs, en cas d'iusotvabitité de quelques-
uns d'entre eux.

Les codébiteurs contre lesquels le créan-

cier veut, après cette division de la Jette,
exercer la solidarité, n'ont point

à se plaindre

puisque ce droit, au lieu d'être exercé pour
la totalité comme it t'aurait été s'il n'y avait

pas un codébiteur déchargé ee pourrait

phM l'étte que déduction faite de la portion
de ce codébiteur, dont ils n'ont plus d'ail-

leurs à craindre d'insolvabilité.

Ces considérations et) faveur du créancier

ont prévalu et par leur justesse au fond, et

parce que les créanciers se porteront plus fa-

cilement à diviser les obligations solidaires ç
ce qui peut avoir une heureure influence sur

des établissements de tout genre auxquels la

dette solidaire de celui qui voudrait les for-

mer, pourrait mettre obstacle.

H est réglé que nonobstant la division de

la dette faite sans réserve à l'égard de L'un
des codébiteurs, le créancier conservera ['ac-

tion solidaire contre les autres, et que dans

le cas d'insolvabilité d'un ou plusieurs des

codébiteurs non déchargés, la part des in-

solvables sera contributoirement répartie entre

tous les débiteurs, même entre ceux
précé-

demment déchargés de la solidarité.

AM. tai3. Le recours des codébiteurs

entre eux, soit lorsque t'au d'eux a payé la

totalité, soit lorsqu'il y en a d'insolvab!es
ne peut être par'action solidaire. La solidarité

ne doit pas s'étendre au-delà de ce qui est

exprimé par la convention; et lors même que
le débiteur qui a payé la totalité est subrogé
dans tous les droits du créancier, il ne doit

pas être admis à exercer celui de la solida-

rité, parce qu'alors il y aurait un circuit

d'actions réciproques dont le résultat serait

que chacun ne paierait qu'à raison de ce qu'it
aurait participé à la cause de la dette.

ART. iziz.– Lorsque le créancier a reçu
divisément et sans réserve la portion de l'un

des codébiteurs dans les arrérages ou intérêts
de la dette la solidarité n'est éteinte à l'é-

gard de ce débiteur que pour les arrérages
ou intérêts échus, et non pour ceux a

êcbfoir,
ni pour le capital. Une convention ne doit

pas être étendue au-delà de t.on objet.
Si néanmoins le paioncut divisé des arré-

rages et intérêts avait été continué pendant
dix ans consécutiis, cette dérogation à l'exer-

cice de cette partie du droit de solidarité doit

faire présumer que le créancier y a renoncé

pour l'dvenir, et on en doit aussi conclure

que la dette- est divisée même pour
le capital t
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pn effet les intérêts sont représentatifs du

capital
dû. Il ne serait pas conséquent de sup-

poser que le créancier eut renoncé à n'exiger

que les intérêts reptésentatits d'une partie du

capital, et qu'il eût entendu conserver contre

ce débiteur son action
pour

le capital entier.

.DM oMga<«M!.f divisibles et indivisibles.

ART. ist7. On donne à une obligation

le nom de ~tft'jt~e, lorsqu'elle a pour objet

une chose qui dans sa livraison, ou un fait

qui dans l'exécution est susceptible
de divi-

sion. L'obligation est appelée indivisible, si

son objet ne peut se diviser.

La division dont une chose est susceptible,

est réelle ou intellectuelle.

Elle est réelle, s'il s'agit d'une chose qui,

comme un arpent de terre, peut se divissr
réellement en plusieurs parties.

Elle est intellectuelle, s'il s'agit d'un simple

droit; tel serait le droit indivis qu'aurait un

cohéritier dans uu eHet quelconque d'une

succession un pareil droit est mis au nombre

des choses divisibles parce qu'il consiste

dans une quotité susceptible de subdivision.

H faut même observer qu'un droit indivis

peut égatement
se subdiviser, soit qu'il s'ap-

p!ique
à une chose divisible réellement, soit

même qu'il s'applique
à une chose qui en

soi est, indivisible.

11 y a des droits qui ne sont même pas

susceptibles de division intellectuelle telles

sont plusieurs espèces de servitudes.

ART. tz]8.–Mais lors mêmequ'une chose

ou un fait serait susceptible de division si

dans l'intention des parties son exécution ne

doit .pas être partielle, l'obligation doit être

regardée comme indivisible telle serait l'obli.

gation de construire une maison telle serait

l'obligation de donner une chose qui, divisée,
ne serait plus propre à sa destination.

Des e~f&!
de l'obligation divisible.

ART. iszo. Les questions qui peuvent
naître de ce qu'une obligation est divisible

ou indivisible ne peuvent s'élever entre les

personnes même qui ont contracté. Toute

obligation, celle même qui serait susceptible
de division, doi! s'exécuter entre le créancier

et !e débueur, comme si elle était indivisible.

Les effets ua la divi:.ibiuté ou de t'indi-

visibilité, qui exigent des règles spéciales,

ne concernent que les héritiers du débiteur.

ou ceux du créancier.

Si l'obligation est divisible, les héri)ieM du

créancier ne peuvent demander la dette que

pour
les parts et portions dont ils sont saisis

comme représentant
le créancier; et récipro-

quement, les héritiers du débiteur ne sont

tenus de la
payer qu'à

raison de leurs parts

ou portions comme représentant
le débiteur.

AftT. tazi. Mais il peut y avoir d'ailleurs

des causes particulières qui empêchent que les

héritiers du débiteur ne puissent opposer au

créancier la règle générate de la division de la

dette entre eux, quoique l'obligation soit divi-

sible.

Ainsi, lorsque la dette est hypothécaire
il résulte de cette obligation une double ac-

tion l'action personnelle, qui se divise entre

les héritiers; et l'action fondée sur l'hypo-

thèque, par laquelle l'immeuble est devenu

le gage indivisibte dans quelque main qu'il

se trouve.

Si la dette est d'un corps certain qui ait

été compris dans le lot de l'un des
héritiers,

le créancier a le droit de l'exiger de lui en

entier s'il s'adressait aux autres héritiers, il

faudrait que ceux ci revinssent vers le eohé-

ritier qui en serait possesseur. Ce serait un cir-

cuit vicieux d'actions.

S'il s'agit
dela dette alternative de choses au

choix du créancier et dont l'une soit indivi-

sible, tes héritiers ne sauraient réclamer une di-

vision qui serait contraire au droit que le créan-

cier a de choisir, ou au choix qu'il aurait fait.

Si l'un des héritiers est chargé seul de l'exé-

cution par le titre de l'ob!igation ou par un

titre postérieur, la volonté qu'a eue le débi-

teur de dispenser
son créancier d'une division

incommode doit être remplie.

Enfin, s'il résulte, soit de la nature de ren-

gagement, soit de la chose qui en fait l'objet,
soit de la fin qu'on s'ett proposée dans le con-

trat, que l'intention des parties ait été que la

dette ne pût s'acquitter partiellement, les héri-

tiers du débiteur ne peuvent se soustraire à

cette obligation en demandant la division.

Celui des héritiers qui dans ces ftiver:. cas,

a pa~é plus qu'il n'eut du en refte
qualité,

a son recours, aimi que
de droit, vers ses

cohéritiers, parce que re n'est pas FoMigaiion,

mais seulement le paiement qui a été à sa

charge.

Lorsque la chose divisible périt par la faute
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de i'un des béritiaM, il est tenu de l'entière

Indemnité envers le
créancier, sans recours

contre ses cohéritiers. Ceux-ci sont libérés 1

comme t'eût été le défunt ttn-fnéme, par la

perte de ta chose, arrivée sans sa faute. Chaque

héritier est tenu des M's du défunt; t) ne l'est

point des faits de ent'eritiers.

Les effets de ta division de la dette entre

les coiter~t'ers deviendront de
p)us

en
p'os

sensibles', en observant que la réunion des

portions, soit des héritiers du créancier, soit

des héritiers du débiteur en une seule per-

sonne,
fait cesser la faculté de payer

la dette

par partie.
Le motif est

que, nonobstant ta

division entre les héritiers il n'y a cepei~ia~t

qu'une obligation cotiséquemment si avant )e

paiement il ne se trouve plus qu'un
seul débi-

teur ou fn seul ci éancrer de la dette la cause

de la division n'existe p!us.

Z~e~ ~M ~o~~f!!M/: indivisible.

A)tT. t2Bz. Une Ob!i7,atiOn indivisible

étant celle d'une chose ou d'un fait qui n'est

susceptible de division ni réelle, ni intellec-

tueUe, une
pareille oMigation

ne peut être

~empLe partiellement; ainsi quiconque en est

tenu l'est pour !a totalité. Lorsqu'et'e a été

contractée par plusieurs aucun ne peut oppo-
ser

qu'il n'y
a point eu de solidarité sti-

pu!ée;(Art. tzs3.) les héritiers du débiteur

M peuvent se prévaloir de ce qu'ils, ne lui

succèdent que pour
une

portion
tes héritiers

de
chaque héritier ne pourraient

même point,

dans ce cas, opposer cette qualité comme ils

pourraient le taire, si l'obligation était soli-

daire sans être indivisible.

ART. tzs~. Par la même raison que

quiconque est tenu de l'obligation indivisible

doit la remplit entièrement, quiconque
aussi

a droit à une chose indivisible peut l'exiger

en totalité. Ainsi, chacun des héritiers du

créancier a ce droit contre le débiteur.

Mais it faut observer que si, par la na-

tnre de l'objet indivisible, l'un des héritiers

du créancier
peut l'exiger

en
entier

il n'a

pas
seul droit à h propriété. Ainsi, en cas

d'inexécution les dommages et intérêts qui

sont indivisib'es ne lui seraient pas dus en

entier.

Il résulte encore de ce que le cohéritier

c'a
pas

seul droit à la propriété, qu'il ne

peut
seul ni faire remise de la dette ni rece-

voif }e pti~ au lieu de tj those et que, dans

ces deux
cas, l'autre cohéritier qui n'a pm

être dépouiXé de son droit peut t'exercer en

demandant la chose entière au débiteur, pourvu

qu'il tienne
compte

à ce débiteur de la valeur

ou du prix de la chose jusqu'à concurrence de

la portion du cohéritier qui en a fait la remise

ou qui en a reçu le prix. C'est ainsi que tous

les
droits, tant ceux des cohéritiers du créan-

cier
que ceux f'n

débiteur, peuvent se con.

cilier avec équité.

ART. i2z5. -De
même que chaque cohéri-

tier du créancier n'est pas propriétaire de la

totalité, de même aussi chaque cohéritier ne

doit
pas

la totalité, quoiqu'il ne puisse point

payer partiellement. Les droits du créancier

et ceux du cohéritier assigne seront encore

cnnfiliés en accordant à celui-ci, lorsqu'il le

demandera
un délai' pour mettre en cause

ses cohéritiers. Si la dette est de natnre à

ne
pouvoir

être
acquittée que par l'héritier

assigné, la condamnation contre lui seul ne

sera
poiut ainsi diHérée. Il aura seulement

son recours en inden'nité contre ses cohéntieK.

Si l'obligation était de nature à ne pouvoir

être acquittée que par tons conjointement, il

est hors de doute que l'action ne
pourrait

être

dirigée
contre un seul.

Des o~ga~<MM avec clause pénale.

ART. tzzc. n nous reste à considérer

dans les obligations une dernière espèce de

modification, qui est la clause pénale.

On nomme ainsi la clause par laquelle une

personne pour assurer que son obligation

sera exécutée, s'engage
à quelque chose en

cas d'inexécution.

ART. i~sy. La clause pénale n'est donc

qu'un accessoire de F~Nig~tion principale.

Ainsi la nullité de l'obligation principale

doit entraîner celle de la danse pénate, au

lieu que la nuUité de la clause pénate n'en-

traine
point

celie de l'obligation principale.

ART. 1328. La Su
qu'on

se propose par

une clause pénale
est d'assurer 1'e'tëcutian de

t'obUgation principale.
Le créancier doit donc

avoir le droit ou '!e demander ta peine sti-

pufée contre le débiteur qui
e~t eu

demeure,

ou de poursuivre l'exécution de
l'obligation

principale.

A.'tT. tza~. La peine stipulée
e'.t la com-

pen'Miion
des dommages et intérêts résultant

de rins~scunon de l'obhgâdou principale.
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Ainsi, le créancier ne peut demander et l'exé-

cution principale et tu peine.
Si la peine n'avait été stipulée qu'à raison

du retard elle serait l'évaluation des dom-

mages et intérêts résultant de ce retard; le

créancier pourrait demander et le principal
et la peine.

ART. t aSo. Suivant les lois romaines
la peine était toujours encourue par l'échéance

du
terme. Nos usages avaient modéré cette

rigueur ils ont été en partie maintenus. Ainsi,
dans les obligations à terme comme dans celles

qui sont sans terme, la peine n'Mt encourue

que lorsque celui qui s'est obligé est en de-

meure. C'est alors seulement que la faute dont

il doit suhir peiue est coûtante. Mais i!

eera considéré comme étant en demeure par
la seule échéance du

terme, si telle est la

stipulation.

Lorsque la clause pénale est ajoutée à

l'obligation de ne -pas faire une chose la

peine est due aussitôt qne, contre la stipn-

lation, le chose a été faite. La preuve de la

Jaute est alors dans la chose même.

ART. laSt. La peine stipulée par les

contractants fait la toi entre eux. Le créancier

me doit pas être admis à dire que cette peine
est insuHisame ni le déMtear à prétendre

quelle est excessive. Quel serait le juge qui, y
mieux que les patties, pourrait connaître les

circonstances et les intérêts respectifs qui out

déterminé la fixation de la peine ? On doit

appliquer ici les raisonnements faits sur la

fixation d'une somme stiputée pour dommages
et intérêts.

L'intervention des juges est nécessaire

lorsque l'obligation principale a été exécutée

en partie c'est alors un cas différent de celui

qu'elles ont'prévu, et auquel la peiue a été

attachée. Le créancier ne peut pas avoir une

partie de la chose, et exiger la peine entière.

C'est une évaluation nouvelle pour laquelle le

défaut de convention rend indispensable d'a-

voir recours aux tribunaux.

Les règles établies pour les effets d'une

obligation divisible ou indivisible
reçoivent

leur application à la clause
pénale.

ART. t s3z. Si l'obligation est d'une chose

indivisible, la peine entière est encourue par
la contravention d'un seul des héritiers du

débiteur, puisque seul il empêche l'exécution

entière; mais la peine n'étant pas indivisible,
c'&)t seulemeat à raison de la

faute que ce co-

héritier peut ~tre poursuivi pour la totalité.

A l'égard des cohéritiers qui ne sont point en

faute, ils ne peuvent être inquiétés que pour
leur portion ou hypothécairement pour le

totit, et ils ont leurs recours coutre'ceitti qui
a fait encourir la peine.

AttT. tz33. Si t'obH~atIon principale est

divisible, chacun dts héritiers, celui. même

qui contreviendrait à l'obligation n'est tenu de

la peine que jusqu'à concurrence de sa part
dans

t'obiigation et conséquemment il ne

doit y avoir aucune action contre tes héritiers

qui l'out exécutée en ce qui les concerne.

Il en i-erait autrement, si la clause pénale

ayant été ajoutée djns l'intention que le paie-
ment ne puisse se faire partiellement, un co-

héritier a empêché l'exécution de
l'oHigatinn~

pour la totaiite. En ce cas, l'obligation est

cotisiûérëe comme indivisibte, et
consëqaem-

ment la peine entière peut être exigée de lui;
eJ!e ne peut t'être des autres cohéritiers qne

pour leur portion seulement et sanf leur

recours.

De fe;r<mc<tOM des obligations.

AnT. t~S~. Apcès avoir étaNi queUes
sont les conditions essentielles des obligations,

quelles sont leurs diverses espèces, et quels
liens se forment-, soit entre les contractants

on leurs Ijëritiers, soit vis-à-V)S des
tiers on

a posé les principes sur les diverses manières-

dont
s'éteignent les obligations.

Elles s'éteignent par le paiement, par la

novation, par la remise volontaire, par t;r

compensation, par
la

confusion, par la perte
de la chose, par la nullité ou la rescision, par
reHët de la condition rëso~)to're, qui a déjà
éfë

expliquée, et par la
prescription, qui fera

l'objet d'un titre particu!iBr.

Du paiement en général.

ART. M35. Le paiement est réel lorsque
le débiteur accomplit réellement ce qu'il s'esf

obligé de donner ou de faire.

Tout paiement suppose
une dette, et con-

séquemment ce qui aurait été payé pour une

dette qui n'existerait pas pourrait être
répété..

Mais cette répétition doit-elle avoir lieu.

lorsqu'une obligation naturelle a été volon-

tairement acquittée? La loi qui n'eut point
admis l'action contre le débiteur, doit-elle la

regarder comme étant ju~ civilement lorsqu'il'
a pay~?. 1
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II ne s'agit point ici de ces obligations qui,
dans la législation romaine, avaient été mises

au nombre des obligations naturelles, parce

que n'ayant ni la qualité du contrat, ni ]a

forme des stipulations, elles étaient regar-
dées comme de simples conventions dont une

action civile ne pouvait naître. Ces conven-

tions sont, dans notre législation au rang

des obligations ci vîtes et on ne regarde comme

obligations purement naturelles que celles qui,

par des motifs particuliers sont considérées

comme nulles par )a loi civile.

Telles sont les obligations dont la cause est

trop dë~trorable pour que l'action soit admise,
et tes obligations qui ont été formées par des

personnes auxquol'cs la loi ne permet pas de

contracter. Telles tout même les obligations

civiles, lorsque l'autorité de la chose jugée, le

serment décisoire la prescription ou toute

autre exception péremptoire reudraient sans

eHet l'action du créancier.

Le débiteur qui a la capacité requise pour
fjire un paiement valable, et qui, au liéu d'op-

poser ces divers moyens, se porte de tuimême

et sans surprise à remplir son engagement, ne

peut pas ensuite dire qu'il ait fait un paiement
sans cause. Ce paiement est une renonciation

de fait aux exceptions sanslesquellesl'action eût

été admise; renonciation que la bonne foi seule

et le cri de la conscience sont présumés avoir

provoquée; renonciation qui forme un lien ci-

vil que le débiteur ne doit plus être le maître

de rompre.

L'obligation naturelle ne devenant un lien

civil que par induction tirée du
paiement~ cette

obligation ne peut avoir d'autre effet que celui

d'empêcher la répétition de ce qui a été payé.
Mais e!Ie ne peut faire la matière d'une

compen-sation, ni avoir les autres effets que leur don-

nait la toi romaine par suite de cette distinc-

tion que nous n'avons point admise entre les

pactes et les contrats.

ART. taSS.–~11 n'est pas nécessaire pour

qu'un paiement soit valable, qu'il soit fait par
ceux qui y sont intéresses. L'obligation peut
être acquittée par uu tiers qui n'y a aucun in-

térêt, lorsqu'il agit au nom et en l'acquit du dé-

biteur. Si, agissant en son nom propre, il se

Mt subroger aux droits du créancier, ce n'est

plus un paiement, c'est un transport de l'obli-

gation.
Le créancier ne

pourraitse
refuser à recevoit

le paiement de ce tiers, à moins qu'il n'eut un

intérêt à ce que l'obligation fût acquittée par le

débiteur lui-même. C'est ainsi que l'obligation
contractée pour un ouvrage d'art est déter-

minée par le talent personne! de l'artiste, un

tiers ne doit pas être admis à le suppléer.
ART. t z58. – Le paiement est un transport

de propriété pour payer valablement, il faut

donc être à-'a-tbis propriétaire et capable d'à"

Mener.

Cette règle souffre une exception dans le cas

où, soit une somme d'argent, soit une autre

chose qui se consomme par l'usage, aurait été >

donnée en paiement par celui qui n'en était pas

propriétaire, ou qui m'était pas capable de l'a-

liéner. L'équité ne permet pas que Le créancier,

qui de bonne foi Fa consommée, puisse être in-

quiété. Ce serait une revendication, et il ne

peut y en avoir que contre le possesseur de

mauvaise foi, ou contre celui qui, par fraude, 1
a cessé de p~séder.

ART. i z3g. -Un paiement ne serait pas va.

lable, s'il n'étaitpas fait, soit au créancier, soit

à quelqu'un ayant pouvoir de lui, ou autorisé

par justice ou par la loi à recevoir pour lui.

La ratification du paiement donnée par le

créancier, équivaut à un pouvoir, et il serait

injuste qu'il put contester le paiement lorsqu'il
a tonrné à son profit.

ART. ta~o.'–-L'équité veut encore que le

paiement soit valable, torsqu'ayant été fait de

bonne foi par le débiteur à celui qui était en

possession de la créance, ce débiteur avait un

juste sujet de le regardât- comme le véritable

créancier; tel serait un héritier qui, d'abord

possesseur tégitime de la succession, recevrait

le paiement des sommes dues, et serait ensuite

évincé par un héritier plus proche.
AnT. is4t. – Le débiteu rseraitenfautes'it

faisait un paiement à celui qui, par son âge ou

j'ar un autre motif, n'aurait pas la capacité de

recevoir. La seule ressource de ce débiteur serait

de prouver que la chose payée a tourné au

profit du créancier. La protection que la loi

accorde à ce créancier, ne saurait être pour
lui un moyen de s'eorichir aux dépends d'au-

trui.

ART. is~z.–Si des tierces personnes, en-

vers lesquelles leeréaaeier est
lui-même obligé,

ont formé entre les mains des débiteurs une

fi;iisie ou uneopposition, le débiteur n'est plus,
à l'égard des créanciers saisissants, ou

oppo-

sants, libre de payer. Si daus ce cas il paie à

son créancier, le paiement est valaMe à J'égare



DES CONTRATS ET OBLIGATIONS.

Tome~f. z~

de ce créancier il est nul à
l'égard des sai- p

si~saots où opposants qui peuvent exiger de ce p

dëMfeur un second
paiement, sauf son recours A

contre le créancier. n

A RT. t a~3. –Un créancier ne peut être con-
traint de recevoir en paiement une autre chose n

que celle qui lui est due; et, s'il l'avait reçue q

par erreur, il pourrait, en offrant de la rendre, h

exiger cette qui à été stipulée, p
On n'avait admis que dans une très-petite

partie de la France, la
Nov, 4, chapitre Ht, 11

qui permet au débiteur n'ayant pas d'argent ou I,

de mobilier, de donner en paiement son héri- s

tage sur le pied de l'estimation, à moins que le e

créancier n'aimât mieux lui trouver On acbe- i

leur. C'est soumettre celui-ci à des charges qui c

ne sont point dans son contrat; et cette me- t

sure n'est ni
nécessaire, ni juste dans un pays t

où, par la publicité des ventes d héritage, on i

se procure facilement des acheteurs. Il ne peut

y avoir aucune tonne raison
pour contraindre <

le créancier de recevoir autre chose que celle

due; et lorsqu'on lui en affrirait une autre <

d'une valeur égale ou plus grande, il doit
i

même en ce cas, puisque ce n'est plus l'exe-

cution de son contrat, restée le maitre de re*

fuser.

ART. is~.–Par les mêmes motifs, it ne

peut être forcé à recevoir partiellement le paie-
ment d'une dette, lors même qu'elle est suscep-
tible de division. Ainsi on ne pourrait pas lui

offrir le capital entier, sans payer
en même

temps les intérêts.

Si néanmoins le débiteur se trouvait dans des

circonstances telles que, par des motifs d'hu-

manité, ou
peut-être pour l'intérêt même du

créancier, les juges fussent convaincus que,
sans porter préjudice à ce créancier, ils feraient

un acte d'humanité en accordant des délais mo-

dérés pour le
paiement, la loi les y autorise,

mais en leur rappelant le respect qu'ils doivent

a'M contrats, et en les avertissant de n'user de

~;e pouvoir qu'avec la plus grande réserve. Lors-

qu'ils prennent sur eux de surseoir ainsi l'exé-

cution des
poursuites, ils doivent toujours con-

server et les droits et l'e~et des procédures du

créancier, en ordonnant que toutes choses de-

meureront en état.

ART.
ïz~S.–Ledébiteurd'uncorps certain

et déterminé, est libéré en livrant la chose au

terme convetm, dans l'état où elle se trouve.

Jl ne répondrait pas de la perte même de la

Chose, à moins que cette perte ne fut survenue

par sa faute ou par la faute de ceux dont il ré-

pond, au à moins qu'il ne fût en demeure.

Ainsi, hors ces cas et par les mêmes motifs, il

n'est pas responsable des détériorations.

AttT. ie~6.–Si la dette est d'une chose qui

ne soit déterminée que par son espèce l'é-

quité n'autorise point le créancier à l'exiger de'

la meilleure qualité, mais aussi elle ne permet

pas au débiteur de l'offrir de la plus mauvaise.

AnT. 1347.–Le contrat fait la loi pour le'

lieu du paiement comme sur le reste lorsque
le lieu n'a pas été désigne, le créancier est pré-

sumé avoir voulu, s'it s'agit d'un corps certain

et déterminé, qu'il lui fût tiffé dans le lieu ou

il était lors de l'obligation ou si l'objet
de la

dette est indéterminée le débiteur peut invo-

quer la
règle suivant laquelle,

dans le silence

du contrât ou dans le doute qu'il fait naître y

il doit être interprété de la manière la moins

onéreuse pour
lui. Le paiement

doit donc alors

être fait à son domicile.

On n'a point admis l'exception du cas ou h

demeure du débiteur et celle du créancier s&nt

peu éloignées, et ou le transport de la chose à

livrer est tacite ce serait une source de procès,

et l'bypotbëse même dans laquelle on place
les

contractants, prouve que le créancier n'aurait

pas un intérêt réel à ce que cette distinction,

fût faite.
°

ART. 1246. -C'est le débiteur qui doit rem-

plir son obligation, et qui a besoin d'avoir la

preuve qu'il s'est libéré: tes frais du paiement

doivent donc être à sa charge.

Du paiement avec ~M~'og~/oM.

AtT. !z49, ta5o.–L'obligation est éteinte

à l'égard
du créancier, par le paiement que

lui fait une tierce personne subrogée d~cs ses

droits, sans que cette obligation soit éteinte

à l'égard du débiteur.

La subrogation est convention nelle ou tégafe.

Elle peut s'opérer par convention,
de deux

manières.

D'abord, lorsque le créancier recevant son

paiement d'nne tierce personne,
la subroge

dans ses droits, actions, privilége
on bypo-

thèque

contre le débitent.

Cette convention diffère du contrat de trans-

port de la créance.
Le transport est une aliénation qui, de droit,

emporte
la garantie à laquelle le créanciar

reste oMiso.
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Par le paiement avec subrogation toute oNt-

gation est éteinte vis-à-vis du créancitr, et

conséquemment il n'en contracte aucune à

t'é~ard du subrogé.
De ce que l'obligation s'éteint, à l'égard du

créancier, par le paiement, on doit tirer les

conséquences suivantes;:

La première, que la subrogation doit être

faite en même temps que le paiement le
créancier ne pourrait postérieurement exercer

aucun droit résultant d'une obligation éteinte

à son
égard

La
seconde, que la personne qui a paye,

ne peut se prévaloir du privilège ou de l'Hypo-

thèque dont il n'y aurait pas une réserve ex-

presse à son profit autrement le paiement
fait au créancier aurait opéré l'extinction des

droits
qu'il avait, tant au fonds que pour sa

sûreté.

Il peut encore y avoir subrogation par con-

vention lorsque le débiteur emprunte une

somme pour paver sa dette, et subroger le

préteur dans les droits du créancier.

Cette subrogation s'opère sans le concours

de la volonté du créancier, qui, obtenant par
ce

moyen le paiement de la dette, n'a point
d'intérêt à

s'y opposer.
Mais si la

subrogation dans les hypothèques
ou privilèges du créancier est un moyen qu'on
donne au débiteur pour trouver un créancier

moins
rigoureux, au moins faut-il, pour que

des tiers, ayant des hypothèque: ou des pri-

vitéges postérieurs, ne puissent se plaindre,

qu'il soit certain que la somme a été empruntée

pour le paiement, et qu'elle y~< été employée.

Ainsi, on exige que l'acte d'emprunt, et la

quittance soient passés devant notaires que
dans l'acte d'emprunt it soit déclaré que la

somme a été empruntée pour faire le paie-

ment ce qui suppose que l'emprunt précède
le paiement de l'ancien créancier, ou au moins

que cet emprunt
est de même date, enfin,

)Bn exige que
dans la quittance il soit déclaré

que le paiement
a été fait des deniers fournis

à cet effet par le nouveau créancier. Ce mode

de subrogation est celui qui avait été consacré

par un arrêt de règlement du parlement de

Paris, du 6 juillet i6go.

AM. !s5i. Quant
à la subrogation de

plein droit, elle a lieu dans tous tes cas où

un codébiteur, une caution, et en général
-tous ceux qui étaient tenus avec d'autres ou

poUt d'autres au paiement de la dette, avaient

intérêt de l'acquitter. L'équité ne pefmettMt
pas de se prévatoir de ce qu'ils n'ont pas reqais
la subrogation, ils en avaient le droit; il ne

peut être présuma ni que le créancier qui
eut dû consentir à la subrogation s'il en eut

été requis, ait eu l'intention de ne
pas mettre

celui qui paie en état d'exercer ses recours,
ni que le débiteur ait renoncé à un droit aussi

important. Cette interprétation doit donc avoir

son effet à
l'égard

des tiers créanciers. Tel

avait été le sentiment de Dumoulin et, quoi-

qu'il fût difficile à concilier avec les textes des

lois romaines il a dû être préféré à l'opinion
suivant laquelle la subrogation ne devait être

accordée par la loi que dans le cas de têtus
du créancier, sur la réquisition qui lui ea

aurait été faite.

Les mêmes motifs ont détermine à regarder

également comme subrogé de droit celui qui,
étant lui-même créancier, paie nn autre créan-

cier qui lui est préférable à raison de ses pri-
vilèges ou hypothèques. It m'y avait pas de

doute à cet égard; la loi romaine était expresse

( Leg. IV, Coi). De Atj
qui in ~r;'o7. cnsA ) Le

créancier qui a ainsi payé n'a pu avoir d'autre

intérêt ni d'autre objet que celui de jouir des

avantages de la subrogation.

L'acquéreur d'un immeuble qui emploie le

prix de son acquisition au paiement des créan-

ciers auxquels cet héritage était hypothéqué, s
n'était point subrogé par les lois romaines, ou

du moins elles offraient encore à cet égard de

f'obseurité. Cependant l'acquéreur ne
peut avoir

d'autre but lorsqu'il paie des créanciers ayant

hypothèque sur l'héritage acquis, que celui

d'éviter tes poursuites en délaissement; et sur

ce point la justice est si évidente, que no-

nobstant le déiaat de loi expresse, la jurispru-
dence accordait dans

ce cas
à acquéreur les

droits de la subrogation, sinon sur tous lea

biens du vendeur du moins sur l'héritage
vendu que l'acquérenr avait eu intérêt de li-

bérer de l'hypothèque. On avait reconnu que
tes créanciers postérieurs ne

pourraient, sans

se rendre coupables de mauvaise foi, prétendre

que ce
paiement tournât à leur profit.

Enfin, la subrogation s'opère de droit, au

profit de l'héritier bénénciaire qui a
payé de

ses deniers les dettes de ta succession. II n'est

jamais présumé
avoir voulu, en cette qualité,

confondre ses droits personnels avec ceux de la

succession.

AtT. jz5; – Lorsqu'un eréaneiet n'a été
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paye qu'en partie, les
personnes qui lui ont fait'

des paiements partiels, et qui ont été à cet

égard subrogées, ne peuvent venir en concur-

rence avec ce créancier pour ce qui lui reste
du. La personne qui )*a

payé ne doit être à son

égard considérée que comme ayant voulu ac-

quitter la
dette, et non comme ayant entendu

acquérir nn dro:t contre lui, ou en concur-

rence avec lui.

De /'<m/M<<~OM des paiements.

ART. iz5S. Lorsqu'il se fait un paiement

par un débiteur
ayant plusieurs dettes; ou ce

paiement est imputé sur l'une des dettes, soit

par le
débiteur, soit par le créancier, ou il n'y

a point d'imputation.
Le débiteur a le dmit de

déclarer, lorsqu'il

paie, queUe dette il
entend acquitter.

Mais
lorsque la loi romaine en donne ce

Biotif: pM~mM certam.
/egï*nt dicere ei

quod
solvimus.

( Leg. t, ff de ~o~h ) L'expression
certam

~e;tt explique que le débiteur ne doit

pas, en usant de ce droit, causer un préjudice
au créancier.

A HT. is5~. Si le débiteur d'une dette qui

porte intérêts ou produit des arrérages pouvait,
sans le consentement du créancier imputer le

paiement qu'.l fait sur le capital par préférence
aux

arrérages ou intérêts, il nuirait au créan-

cier, qui a dû compter que ces arrérages ou

tntérets lui seraient
payés avant qu'on put lui

rembourser ~e
capital.

C'est par ce motif que, dans le cas même où

Je débiteur voudrait payer le capital entier,
sans comprendre dans le paiement tes intérêts
ou

arrérages dus, le créancier pourrait exiger
que l'imputation se fit d'abord sur ces intérêts
ou

arrérages.
ART. Tz55. Lorsque dans la quittance

acceptée par le
débiteur, l'imputation a été

faite sur l'une des dettes
spécialement, il ne

doit plus être admis à revenir contre son ac-

quiescement, à moins qu'il y
ait eu dol on

surprise de la part du créancier.

ART. t ~56. – Lorsqu'aucmie imputatton n'a
été faite, le débiteur peut invoquer la règle
suivant laquelle on doit, dans le doute, pro-
concer ce

qui lui est le plus favorable.

Ainsi le paiement doit être imputé sur la

dette que le débiteur avait le plus intétét d'ac-

quitter, On exige néanmoins que les dettes
entre lesquelles il faut choisir pour t'imputa-
tton~ soient toutes ëchuss, CeUes non échue:

ne seraient point présumées avoir été l'objet
du

patentent, lors même qu'elles seraient plus
onéreuses.

Si les dettes étaient d'égale nature, la pré"

somption serait que le débiteur a voulu ac-

quitter ta plus ancienne.

Si toutes choses étaient égales, l'imputation
se ferait sur chacune d'elles proportionnel-
lement au paiement ni le créancier, ni la

débiteur n'auraient intérêt qu'elle se frt au-

trement.

Des o~e~ <<cp<H'e/neK< et <& coKJ~ta&'o~~

AttT. tzS~. Le débiteur qui veut s'ac-

quitter, doit d'abord offrir le paiement; il ne

serait pas ~s'e que, par le refus de recevoir, le

créancier pût priver le débiteur de
l'avantage

de se libérer. Eu ce cas, la loi l'autorise à con-

signer la somme on la chose offerte, c'est-à-

dire, à la remettre dans le
dépôt qu'elle lui

indique.
Cette consignation n'est pas un paiement

proprement dit, en ce que
le transport de

pro-

priété de la chose payée n'est pas acceptée par
le créancier; mais elle équivaut au

paiement
elle met la chose consignée

aux risques du

créancier, et elle éteint également la dette. Le

consignataire est comme nn mandataire que la

loi donne au créancier, lorsqu'il a fait un refus

abusif d'offres légitimes.
Mais elle n'intervient ainsi entre le créan-

cier et le débiteur, qu'en prenant toutes les

précautions pour qu'i! soit certain que le créan-

cier est en faute d'avoir refusé les offres réeltea

qui lui ont été faites.

ART. tt58. –Pour que ces offres soient va-

lables, il faut qu'elles soient faites au créancier

ayant
la capacité de recevoir, ou à celui qui a

pouvoir de recevoir pour lui; il faut qu'elles
soient faites par une personne capable de payer;
il faut que ce ne soient pas des offres partielles,
et on les consifîfre~'Otnme telles, si elles ne

sont pas à-la-fois et de la totalité de la somme

exigible, et des arrérages ou intérêts dus, et

des frais liquidés, et d'une somme pour les frais

non liquidés, sauf à la parfaire. I) faut que le

terme soit
échu, s'il a été stipulé

en faveur du.

créancier, il faut que la condition sons laquelle

la dette a été contractée, soit arrivée. It faut

que les offres soient faites au lieu dont on est

convenu pour le paiement.
Toutes ces règles-

sont ceDes précédemment établies pour tes paie.

ments ordinaire,.
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S'ft n'y a pas de convention spéciale sur le

lieu du paiement, le débiteur ayant à procéder
contre te créancier, eat tenu, suivant la règle

ttetof ~e~m~Kryoruttt rei, de faire tes o&es, soit

à la personne, soit au domicile du créancier,
soit au domicile élu pour l'exécution de la con-

vention..

Il ne faut pas qu'il puisse y avoir sur te fait

même des of&es aucun doute, et en consé-

quence on exige qu'elles soient faites par en

officier ministériel ayant caractère pour ces

sortes d'actes. ·
AnT. t~5o. Quant aux formes de la con-

Sgnation, on les a bornées à celles qui suffisent

pour que le créancier, même après son refus de

teeevoir les offres, soit encore mis à portée
d'éviter une consignation, par laquelle la chose

déposée est mise à ses risques.

“ Suivant un usage presque généra), la consi-

gnation devait être autorisée par le juge: cette

procédure
n'a point été regardée comme néces-

saire. Le débiteur ne doit pas souffrir des délais

qu'elle entraînerait, et le créancier, averti par
les offres réelles, et ensuite par une sommation

qui lui indiquera te jour, l'heure et le lieu où la

chose offerte sera déposée et mise à l'abri des

surprises. Il peut prévenir la consignation en

demandant la atdtité des offres réelles. C'est

ators seulement qu'un jugement est nécessaire

pour autoriser la
consignation, s'il est décidé

que les offres sont valables.

Telles sont les formes qui précèdent la con-

signation. Celles qui doivent l'accompagner
et la suivre sont, que le versement dans le

dépôt indiqué par la loi-soit effectif; qu'ity
ait un procès-verbal dressé par rotEcier minis-

tériel de la nature des espèces ocertes, du

Têtus qu'a fait le créancier de les rerevoir,
ou de sa non-comparution, et ennn qu'en

cas de non comparution de la part du créan-

cier, le procès-verbal du dépôt lui ait été

tigniEé avec sommation de le retirer.
C'est par cette tondue suite de précautions

que les droits du créancier sont garantis
sans qu'il puisse se plaindre si la loi ne per-
met pas qu'un tefus arbitraire et injuste nuise

au débiteur.,

ART. !a6t. – Çuoiqu'apres ta consignation
la chose déposée soit quant aux

risques
Mnsidétée comme la propriété du créancier

cependant it ne peut pas septaimu'ej si, avant
qu'il ait acquiescé à la consignation, le débi-

teur retire la chose déposée. 11 doit avcir cette

liberté même & l'égard des. codébiteurs ott de~

cautions. lis ne peuvent pas prétendre que la

consignation ait plus de force à leur é~ard, i

qu'elle n'en a respectivement au créancier

lui-meme.

AnT. <~6z. – H en est autrement si le dé-

biteur a fait juger définitivement que ses
offres et la consignation sont vatabfes. Ce ju-
gement équivaut à l'acceptation du créam-ier;
la dette est entièrement éteinte dés-lors le

débiteur ne peut ptus,
même du consentement

du créancier retirer la consignation au pré-

judice de ses codébiteurs ou de ses cautions.

A HT. t~65. – Il résulte même encore de

cette extinction de la dette, que si, depuis le

jugement définitif, le créancier a consenti

que la chose cousiptée fut retirée, il perd les

droits de privilége
ou d'hypothèque qui étaient

attachés au titre primitif de la dette. H n'y a

plus l'hypothèque qne dn jour où l'acte par

lequel il a consenti que
la consignation fût

retirée, aura été revêtu des formes requises

pour emporter hypothèque.
AnT. 1364. – bi la chose due n'est pas une

somme d'argent, et que ce soit un corps cer-

tain qui doit être livré au lieu où il se trouve,
!e débiteur qui a fait sommation de t'entever,

do~t, dans le cas où elle ne serait pas enlevée,
être autorisé par la justice à la mettre en da~

p6t dans quelqu'autre lieu.

De la cession de &/eM~.

ART. ie65. – La cession de biens a été

placée an nombre des divers modes de paie-
ment.

C'est l'abandon qu'un débiteur fa~ de tous

ses biens à ses créanciers, lorsqu'il se trouve

hors d'état de payer ses dettes.

ART. is6y. – Si tes créanciers acceptent
volontairement cette cession', elle n'a d'autre

eHet que celui résultant des stipulations même

du contrat passé entre eux et le débiteur.

ART. 1268. Mais si tes créanciers refusen t

la cession la loi intervient elle fait examiner

si les malheurs du débiteur sont réels, si sa

bonne foi est sans reproche et lorsqu'il parait

que
les créanciers n'ont aucun motif raison-

nable pour refuser qu'on remette dans leur

main le gage entier des créances, la loi re-

garde comme étant à-la-fois un acte d'huma-
nité et d'utHité générale d'obliger ces créan-

ciers à
recevoir la cession et de leur interdire

tes poursuites contre la personne du débitent.
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AM. ts6<). – La cession ainsi autorisée

par les juges n'est point ua paiement réel;

elle ne transporte point la propriété
des biens

aux créanciers elle leur doune seulement le

droit de les faire vendre à leur profit, et d'en per-
cevoir les revenus jusqu'à la vente. ( Art. i270. )

Elle ne libère le débiteur que jusqu'à concur-

rence de la valeur des biens abandonnés; et,
s'ils sont insuffisants, il est obligé de faire nu

abandon semblable, et jusqu'à parfait paiement,
des biens qui lui surviendraient ensuite.

De la novation.

ART.
jzyi.

La deuxième manière dont

les obligations peuvent s'éteindre est la nova-

tion.

On donne !e nom de novation à la substi-

tution d'une nouvelle dette à l'ancienne l'an-

cienne est éteinte au
moyen

de ce t[u*il y en

a une autre contractée à sa place.
Cette novation ou substitution d'uae dette à

l'autre peut s'opérer de trois manières

La première est lorsque le débiteur fait lui-

même, avec son créancier, cette substitution

d'une dette à l'autre. C'est ce qu'on appelait

en droit simplement
itovation.

La deuxième manière est lorsqu'un débiteur

est substitué à l'ancien, qui
est déchargé par

le créancier. Cette deuxième espèce de aova-

tion se nommait e-c-promt'Mtoft.

Enfin la troisième est lorsqu'un nouveau

créanc!er est substitué à l'ancien, envers le-

quel le débiteur se trouve déchargé.
A RT. iz~3. -Toute novation étant un nou-

veau contrat substitué à l'ancien il
faut que la

volonté de former ce contrat résulte clairement

de l'acte. La renonciation aux droits que don-

.nait la première obligation ne doit pas dé-

pendre d'une prétomption et si on n'exige

pas une déclaration en termes précis et for-

mels, il faut au moins que l'intention ne

puisse être révoquée en doute. Ainsi, lorsque
la novation s'opère entre le créancier et le dé-

biteur, il faut que l'acte présente des diilë-

rences suffisantes ponr caractériser cette in-

tention.

As T. 1~74..– Dans le cas où la novation

se iaJt par la substitution d'un débiteur à

l'autre ce nouveau contrat peut se former

sans le concours du premier débiteur alors la

novation n'est autre chose que l'acquittement
de la première dette par la nouvelle que le

tiers contracte; et ce tiers n'ft point eu pour

payer en acquit du débiteur, besoin de sca

intervention.
La délégation ne doit pas être conibmdne

avec la simple novation.

A&T.
t~yS-:–

La délégation se fait entre

tro~s personnes au moins l'ancien débiteur,

qui donne à son créancie)' un autre débiteuc

en sa place la personne déléguée, qui s'oblige.
envers le créancier à la place de l'ancien débi-

teur ou envers la personne indiquée par la

créancier et le créancier, qui accepte t'obli.

gation de la personne déléguée ou indiquée.

Pour que la délégation opère une novation,
il faut que le créancier, qui accepte ta dé!é-'

gation de la personne déléguée ou indiquée,

décharge le premier débiteur autrement,
son obligation ne serait point éteinte.

AftT. 12~6. Mais lorsqu'une fois le créan-

cier a consenti à cette décharge, it ne peut plus
avoir de recours contre le débiteur, dont l'obli-

gation est étante lors même que la personne

déléguée deviendrait insolvable.

S'il avait mis dans l'acte de décharge une
réserve en cas d'insolvabilité ce serait une,

obligation que le premier débiteur serait tenu

de
remplir. Cette clause de réserve est con-

sidérée dans la toi romaine comme un mandat

d'après lequel
le créancier aurait, aux risques

de son premier débiteur, pris nn antre débi-

teur à sa place.
Le créancier pourrait aussi être admis à

revenir contre la décharge donnée si elle

avait été ..urprise et on le présumerait si la

personne déléguée était déjà en faillite ou-

verte ou tombée en déconfiture au moment

de la délégation. L'équité a dû faire consa-

crer cette opinion. La délégation est un con-

trat commutatif dans lequel le créancier qui
doit recevoir un équivalent de la décharge

qu'il consent au profit du premier débiteur,.
n'en recevrait cependant aucun si le débi-

teur substitué était dés -lors notoirement insol'

vable.

ART. ts~.–Las!mpIe indication fuite,on

par le débiteur d'une personne qui doit payer
à sa ptace, ou par le créancier d'une personne

qui doit recevoir pour lui, n'opère point de

novation. Le créancier, le débiteur et t'obiiga~
tion restent toujours les mêmes. L'indication

est un simple mandat donné par le débiteur A

la personne indiquée pour payer à sa place on

par le créancier à la personne indiquée }Jp;!r

recevoir.
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Art. 117(1. – L'effet de la novation étant

d'éteindre l'ancienne dette, cette extinetion

entraîne celle des

hypothèques

qui en étaient

l'accessoire. Mais if atoujours été permis
au

créancier de transporter sur la seconde dette,

et par
l'acte

même qui
contient la novation, les

hypothèques sous lesquelles
la première avait

été stipulée;
la position

des autres créanciers

hypothécaire»
reste la même; ils n'ont pas de

droit, parce qu'ils n'ont pas d'intérêt de
s'y op.

poser. (Art. 137g. ) Mais, pour que l'ancienne

hypothèque soit ainsi transférée,
il faut

que
le

débiteur reste le même on ne pourrait pas faire

remonter l'hypothèque
sur les biens d'un nou-

veau débiteur à une date antérieure à la nova-

tion,
sans s'exposer

à nuire aux autres créan-

ciers de ce nouveau débiteur.

Abt. is8o. – On ne peut aussi, dans l'acte

de novation, transporter l'hypothèque sur les

biens d'un tiers, lors
même que

ce tiers aurait

été un des codébiteurs solidaires de la
première

dette.

Abt. 1281. – Et en
effet,

c'est encore une

des conséquences
de l'extinction de la première

dette par
la novation, que si cette novation s'o-

père entre le créancier et l'un des débiteurs so-

lidaires, les codébiteurs sont libérés; si elle

s'op?re à l'égard d'un débiteur qui ait donné

des cautions, le cautionnement cesse avec l'o-

bligation principale.

Si le créancier avait exigé que les codébiteurs

ou les cautions accédassent au nouvel arrange-

ment, cette condition devrait être remplie, z

sinon l'ancienne créance subsisterait.

De la remise de la dette.

Art. t28a. – Les obligations s'éteignent en-

core par la remise que
le créancier fait de la

dette.

Dans la législation romaine, la remise pou-

vait à l'égard des obligations civiles contractées

par
le seul consentement des parties se faire

par simple convention; mais, à l'égard des

autres obligations civiles, il fallait remplir
les

formalités de l'acceptation simple, si l'obliga-

tion résultait d'une stipulation et celle de t'aç-

ceptation aquilieane,
si elle résultait d'un cou-

tratréeLUne simple convention n'eût pas éteint

de plein
droit ces obligations, et n'eût pu servir

que d'exception,
ou de fin de non-recevojr au

débitenr.

Déjà on a vu
que

ces distinctions et ces sub-

tilités n'ont point été admises en France
J uner

simple convention entre le débiteur et le créan-

cier suffit pour éteindre de plein droit une dette

de quelque
nature qu'elle soit.

Cette convention peut être expresse ou tacite.

Elle est tacite, si elle résulte de certains faits

dont les uns suffisent
pour la

prouver,
et les

autres la font seulement présumer.

Ainsi, la remise volontaire dix titre original
sous signature privée, par le créancier au dé-

biteur, fait preuve de lalibération. Cette remise

du titre équivaut
à une quittance. Le créancier

s'est lui-mime mis hors d'état d'intenter aucune

action.

Il faut que la remise ait été volontaire. Il est

possible que le titre ait tombé dans les mains

du débiteur à l'insu ou contre le
gré

du créan-

cier, et qu'il y ait eu surprise ou abus de con-

fiance,

La
preuve de ces faits est admissible, lors

même qn'il s'agit d'une somme de plus de cent

cinquante francs. Ce n'est
pas

une obligation

qu'on veuille établir, c'est
1 allégation du fait

d'une remise volontaire du
titre, qui est con-

testée.

Cette preuve
ne doit pas être à la

charge du

débiteur, parce que la remise du titre étant un

moyen
naturel et usité de se libérer, il faut,

pour écarter ce moyen, prouver qu'il n'existe

pas réellement, et
que

la remise n'est pas vo-

lontaire.

Art. 1283. – S'il s'agit d'une
obligation

passée devant notaires, la grosse du litre est, a

sous plusieurs rapports, considérée dansla main

du créancier comme le titre
original cependant

lors même qu'il
serait certain que la

grosse au.

rait été volontairement remise au
débiteur, sa

délibération n'en serait pas une
conséquence

nécessaire.

Le créancier a pu avoir plus
de facilité à sa

dessaisir de la grosse
et à la remettre au débi-

teur, en se reposant sur la minute existant sans

quittance. Ainsi, quoique
la

grosse du titre ait

été volontairement remise au débiteur, cette

remise n'est considérée que cqmme une
pré-

somption, qui peut
être écartée par une preuve

contraire.

ART. 1285. La remise ou décharge con-

ventionnelle de la dette au profit de l'an des

codébiteurs solidaires, libère tous les autres,

à moins que le créancier n'ait expressément ré-

servé ses droits contre ces derniers.

La remise d'une dette à un des débiteurs so-

lidaires, ne doit pas
être cenfonduç avec la dU
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vision de la dette que le créancier consentirait

à l'égard
de ce débiteur, ou avec le paiement

qu'il
en recevrait pour sa part.

Lorsque, comme dans ces deux derniers cas, it

y
a une division certaine de la dette, on a décidé

que l'on ne devait pas en exclure l'extinction de

la solidarité. Mais dans te cas de la remise, ou

décharge de la dette au profit de l'un des débi-

teurs
solidaires la question

est de savoir s'il y
a division de la dette, et il ne s'agit pas seu-

lement de l'extinction de la solidarité, mais de

l'extinction de la dette même. Or, la loi décide

que la division n'est point à présumer dans ce

cas, et que la dette est entièrement éteinte s'il

n'y a une réserve expresse.
Le créancier pou-

vait remettre la dette totale au codébiteur

comme il pouvait l'exiger de lui, et dans le

doute la faveur de la libération doit l'em-

porter.
ART.

1266".– Lorsque le créancier rend au

débiteur le gage donné en nantissement, il est

plutôt a présumer qu'il a consenti à se désister

du gage, qu'il n'est à présumer qu'il ait voulu

remettre la dette.

ART. 1287. – La dette étant éteinte par la

remise qu'en fait le créancier, le cautionne-

ment qui en était l'accessoire, cesse également.

Mais aussi par la raison que le cautionnement

n'est qu'un accessoire de l'obligation, la remise

peut en être faite à la caution, sans qu'elle
serve au débiteur principal; et s'ilya plusieurs

cautions la remise peut être faite à l'une d'elles

sans que les autres puissent s'en prévaloir.
ART. 1288. – Les jurisconsultes étaient par-

tagés
sur la question de savoir si ce que le créan-

cier a reçu d'une caution pour le décharger de

son cautionnement, doit être imputé sur la

dette, et tourner à la décharge du débiteur

principal et des autres cautions.

On dit en faveur du créancier, que ce qu'il a

reçu est le prix du risque auquel la caution était

exposée, et que s'il a bien voutu prendre sur

lui ce risque, on ne doit pas
en induire qu'il ait

donné décharge d'une partie de la dette.

Cette opinion n'est spécieuse que dans le cas

eu l'insolvabilité du débiteur principal était à

craindre. Mais comment prouver qu'il y avait

des risques d'insolvabilité; et ne doit-on pas
aussi craindre que ce ne soit un moyen de

fraude à l'égard des autres cautions, si lecréan-

eier et la caution s'entendent pour que la

somme pajée ne soit pas imputée sur la dette?

Cette imputation a été ordonnée.

De la compensation.

Art. 128g. Les obligations s'éteignent

aussi par la compensation. C'est la libération'

respective des deux personnes qui se trouvent

débitrices l'une envers l'autre.

Art. 1390.
-Cette libération est de pleifl

droit. Elle s'opère par la seule force de ta loi

sans qu'il soit besoin de jugement, et même à

l'insu des débiteurs. Ils n'ont pas d'autre inté-

rêt que celui d'être respectivement quittes, et

d'être
dispensés

d'un circuit de procédures
long, inutile et dispendieux. C'est pour at-

teindre à ce but qu'il est établi
que les deux

dettes s'éteignent réciproquement à l'instant

même où elles existent à-la-fois.

Ces motifs de la loi seraient mal
appliqués

si toutes choses n'étaient pas égales entre les

deux débiteurs si l'un d'eux pouvait avoir

par son action, des droits différents.

Art. 1291, 1392. Ainsi la compensa*
tion n'a lieu qu'entre deux dettes

qui
ont

éga-
lement pour objet une somme d argent ou

une certaine quantité de choses fungib les de la

même espèce.
II faut que les âeax dettes soient exigibles.

Celui des débiteurs qui a un terme n'est point,

jusqu'à l'échéance, réputé devoir. Un terme

de
grace qui serait accordé par le juge ou par

le créancier ne serait pas un obstacle à la

compensation.
Il faut que les dettes soient liquides. Celle

qui est liquide peut être exigée, tandis que la

dette non liquide n'est
pas

encore
susceptible

de paiement.Dans plusieurs tribunaux, le désir de pré-
venir les actions judiciaires, avait introduit

l'usage de regarder comme liquides des dettes

susceptibles d'une facile liquidation; mais il

était impossible qu'il n'y eût pas de l'arbi-

traire^ et l'on a fait, pour prévenir l'inconvé-

nient des procédures, ce que permet le main-

tien des droits respectifs des deux
débiteurs,

en décidant que des prestations en grains ou
denrées non contestées, et dont le

prix serait

réglé par les mercuriales, peuvent se com-

penser avec des sommes liquides et exigibles.
ART. 1296. On a encore eu le même but

en admettant la compensation dans le cas où

deux dettes ne sont pas payables
au même lieu.

Quoiqu'alors toutes choses ne soient pas égales

quant au paiement
dans lequel les frais de

transport peuvent occasionner des
différences,
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et quoique ces frais ne soient pas encore

^liquidés,
la compensation ne s'en opère pas

moins il suffit de faire raison des frais de la

remise.

ART. isg3. – II n'est pas nécessaire que les

deux dettes aient une cause semblable et

qu'elles soienL do la même somme ou de la

même
quantité.

Ce n est point
la cause de la dette que l'on

considère on n'a égard qu'au paiement réci-

proque qui en est la fin, et pour lequel il
y

a

»1U droit égal.
Il n'est pas nécessaire qu'eues soient de la

même somme ou de la même quantité. On ne

peut être réellement créancier d'une personne

que sous la déduction de ce qu'on lui doit.
Ainsi la compensation s'opère jusqu'à con-

currence de ce qui est respectivement dû.

Ces règles générales souffrent peu d'excep-

tions.

La compensation ne peut être opposée par
celui qui est spoliateur d'une chose, à la de-

mande de restitulioa qui lui en est faite. Le

Spoliateur ne peut, sons quelque prétexte que
ce soit, être autorisé à retenir ce qu'il a vo'.é

l'ordre public l'exige. De là celte maxime

Spoliatus
antè. omma restiluendus.

La demande en restitution d'un dépôt ou

d'un prêt
à

usage ne saurait aussi être

reponssée par la
compensation. La chose dé-

posée ou prêtée est considérée dans les mains

du dépositaire ou de l'emprunteur, comme si

elle était dans celles du propriétaire. Vouloir

la retenir, même sous prétexte de compensa-

tion, c'est fdire un acte de spoliation.

X*e débiteur d'une somme pour aliments,

qui par le titre, sont déclarés insaisissables
ne peut en refuser le paiement par motif de

compensation. Une tierce personne ne pour-
rait saisir cette somme entre les mains du

débiteur t ce serait une sorte de saisie,, s'il
voulait retenir cette somme en la

compensant.
ART. 1294. La compensation n pour but

d'éviter le circuit d'actions entre deux per-
sonnes qui se doivent. Chacune d'elles n'ayant

pour sa dette d'action que contre l'autre, il en

résulte que l'une ne peut pas opposer à l'autre

la compensation avec ce qu'un tiers lui devait.

Ainsi, le débiteur principal ne peut opposer
la compensation de ce que te créancier

doit
à

la caution. L'action relative à ce que le créan-
cier doit à la caution ne peut appartenir qu'à
îa caution elle.même, et 1^ circonstance du

cautionnement ne donne à cet égard aucun
droit au débiteur principal contre le créancier.

Par le même
motif, le débiteur solidaire-ne

peut opposer la
compensation de ce que le

créancier doit à son codébiteur.

Mais la caution peut opposer la compen-
sation qui s'est opérée de plein droit entre le

créancier et le débiteur principal; l'extinction
de l'obligation principale a dans ce cas
entrainé celle de

l'obligation accessoire de la

caution.

ART. 1 295. La compensation ne s'opé-
rant qu'entre deux personnes qui se trouvent

redevables l'une envers l'autre elle ne pour-
rait pas avoir lieu si la créance de l'une d'elles

avait été transportée à une tierce personne;
mais lorsqu'il s'agit de transport ou de cession

de droits, certaines formalités ont été établies

pour fixer à quelle époque le débiteur est con-

sidéré comme ayant un nouveau créancier.

Ainsi on exige que le créancier notifie la

cession au débiteur, ou la lui fasse agréer.
Si le débiteur a accepté la cession qu'un

créancier a faite de ses droits à un tiers, ce

créancier ne peut plus opposer au cession-

naire la compensation qu'il eût pu avant

l'acceptation, opposer au cédant. 11 y a dans

ce cas renonciation de la part de ce débi-

teur, à proposer l'exception de compensation.
S'il s'agit d'une cession qui n'ait point été

acceptée par le débiteur, mais qui lui ait été

signifiée, le débiteur ne peut plus compenser
avec la créance cédée celle qui lui surviendrait

contre le cédant depuis la
signification, parce

qu'au moyen de cette formalité, le cédant a

cessé d'être créancier? Mais si le débiteur

avait des créances antérieures à la significa-

tion, ni la cession faite ni cette formalité

n'ont
pu priver le débiteur d'opposer une

compensation qui s'était
opérée

de
plein droit

avant la cession.

ART. 1297. Si l'une des personnes entre

lesquelles te fait la compensation était obligée
envers l'autre pour plusieurs dettes plus on

moins onéreuses, quelle, est entre ces dettes

celle que cette compensation doit éteindre?

Si de ces dettes il n'y en avait qu'une exis-

tante au moment où le débiieur est devenu

créancier il n'y aurait pas de question cette

dette aurait été dès-lors éteinte de plein droit,
et la compensation ne pourrait plus s'appli-

quer à une dette postérieure. Mais, si l'une

des deux personnes était obligée pour plusieurs
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dettes au moment où elle est devenue créan-

cière, la compensation doit être considérée

comme un paiement respectif; et ce paiement
se trouvant opéré de plein droit, il n'y a

pas
eu de convention sur l'imputation. Il Jàur

donc alors
appliquer les règles établies pour

l'imputation.
Art. I2ij8.

–
Lorsqu'une saisie-arrêt a été

faite entre les mains d'un débiteur, il est

devenu, quant à la somme due, dépositaire
de justice il ne peut plus payer au préjudice
du saisi-saut. La compensation ne peut donc

plus avoir lieu depuis la saisie-arrêt, puis-

qu'elle équivaudrait à un paiement que ce
débiteur se ferait à lui-même.

ART. 1299. La
compensation s'opérant

de plein droit et éteignant l'obligation, le

privilége ou l'hy; othèque qui en étaient l'ac-

ces3oire sont aussi anéantis. Ce serait donc en

vain que le créancier voudrait faire revivre

l'obligation, en
alléguant qu'il n'a point op-

posé la compensation. Il ne pourrait plus se

prévaloir de son privilège ou de son hypo-

thèque, an préjudice des autres créanciers.

Cependant, si le débiteur, ayant une juste
cause d'ignorer la créance qui devait compenser
sa dette, ne s'é'ait point prévalu de la

compen-

sation, l'équité ne permettrait pas qu'il fût dé-

pouillé de l'avantage du
privilège ou de

l'hypo-

thèque attaché à son ancienne créance.

De la confusion.

ART. i3oo. Lorsque les deux qualités de

débiteur et de créancier se réunissent dans la

même
personne, l'une de ces qualités détruit

l'autre elles se confondent et ne peuvent plus
se distinguer. Cette confusion de droits est en-

core une des manières dont s'éteignent les obli-

gations.
`

Art. i3ot Si les deux qualités de caution

et de débiteur principal se trouvaient con-

fondues, l'obligation accessoire du cautionne-

ment serait éteinte; mais les qualités de créan-

cier et de débiteur resteraient distinctes, et

dès-lors l'obligation principale subsisterait.

Si l'un des codébiteurs solidaires devient

créancier, cette confusion de droits ne profite à

ses, codébiteurs solidaires que pour la portion
dont il était débiteur. C'est l'application des

principes déjà expliqués.

De la perte de la chose due.

Art. i3oa. On a vu que l'obligation de

livrer mettait La chose aux risques dq crédocier

devenu
propriétaire

dès l'instant où elle aurait

dû être hyrée, lors même que la tradition n'en

aurait point été faite, et que cette chose ne

restait aux risques du débiteur que dans le cas

où il n'aurait pas apporté Ses soins d'un boa

père de famille pour la conserver, et dans le

cas où il serait eu démeure. w

Plusieurs conséquences naissent de ce pria-

cipe.
Si la chose périt, si elle est mise hors du

commerce, ou si e'ie se perd sans la faute ia

débiteur et avant qu'il soit en demeure, l'obli-

gation est éteinte.

Si le débiteur est en faute ou en demeure

l'obligation n'est pas éteinte. Ce n'est plus la

chose, même qui en est l'objet, mais le prix de

cette chose. 11 faut néanmoins, lorsque le dé-

biteur est en demeure, excepter le cas ou la

chose fût également périe chez le créancier, si

elle lui eût été livrée. En effet, malgré le défaut

de livraison, le créancier n'en est pas moins

propriétaire; si le débiteur est responsable de

la perte, c'est à titre dé dommages et intérêts

mais on ne peut plus lui imputer la perte, ni

le condamner aux dommages et intérêts qui,

seraient la suite de cette faute, lorsque, ne,

s'étant pas chargé des cas fortuits, il
prouve

que la chose fût également périe, si elle eût

été livrée au créancier. -t-,

Si la cause de la dette était un vol, l'ordre

public s'opposerait à ce que
le débiteur fût admis

à
proposer contre la demande de restitution au-

cune exception, pas même celle de la perte de

la chose sans sa tante..

ART. j3o3. – Lorsque
la chose est périe,

lorsqu'elle est mise hors du commerce ou perdue

sans la faute du débiteur, il n'en répond pas,

et à cet égard l'obligation
est éteinte mais il

serait injuste que ces événements lui profi-

tassent. Si donc il en résulte quelques droits ou

actions en indemnité par rapport à cette chose,

il ne peut
se dispenser d'en faire la cession au

créancier. Ainsi l'arpent de terre qu'on devait

livrer, et qui a été pris pour un grand chemin,

a été mis hors du commerce; il ne peut plus

être l'objet de l'obligation, quiconséquemment

est éteinte: mais cet arpent n'ayant pu être pris

pour le service public sans une indemnité ce.

lui auquel
il devait être livré doit profiter dq

cette indemnité.
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De l'action en nullité ou en rescision des con-
ventions. •

Ast. 1004. – -Au nombre des manières dont
les conventions s'éteignent est leur annulla-

tion.

Elle se fait toujours par l'autorité du juge
qui prononce sur l'action en nullité ou en res-
cision.

"Un changement important a été fait à l'an-
cien ordre de choses, quant au délai pendant

lequel cette action peut être intentée.

Lorsqu'il s'agissait d'annuller un contrat, ce
«Télai

comprenait tout le temps pendant lequel
le contrat pouvait être opposé', c'est-à-dire, le

laflg espace de trente
années, à moins que la

loi n'eût fixé un terme moindre.

Il est vrai que, dans la plupart des cas où il

pouvait y avoir lieu à de pareilles actions, on
avait senti la nécessité de ne pas laisser dans

une aussi longue incertitude le sort des con-

tractants, et le délai avait été limité à dix ans.

Le temps de dix années a été regardé comme
lé plus long délai dont une partie puisse avoir
besoin pour recourir à la justice. Ainsi, dans
tous les cas où l'action en rescision ou en nul-
lité n'est pas limitée à un moindre temps par
«ne loi

particulière, cette action ne durera que
dix ans. <

On a maintenu les anciennes
règles qui

fixent de quelles époques ce temps doit com-

mencer.. • J •'

'• II ne commencera, s'il s'agit de violence,

que du jour où elle aura cessé. Pendant tout le

temps qu'elle dure, elle renouvelle et confirme

le droit de se pourvoir, et le. délai ne serait

plus de dix ans s'il commençait plus tôt.

Il fdûtj pour que le délai dans lequel l'action
doitêtre formée commence, qu'il ail été possible
de l'intenter: ainsi, dans le cas d'erreur ou dol,
ce ne peut être que du jour où ils ont été dé-

couverts.

On regarde comme étant dans l'impossibilité
d'agir les personnes qui n'ont pas l'exercice de

leurs droits nu la rapacité.

Ainsi le temps ne commencera que du jour
de, la dissolution du mariage, à l'égard des

femme» qui reviendront contre les actes passés

par elles, sans autorisation, pendant leur ma-

riage.

Ainsi, le temps ne doit courir à l'égard des

actes laits par les interdits, que du jour où l'in-

terdiction est levée; et à l'égard de ceux faits

par les mineurs,
que

du jour de leur majorité.
Aet. i3o5. – II résulte de l'incapacité du

mineur non
émancipé, qu'il suffit qu'il éprouve

une lésion pour que son action en rescision soit

fondée. S'il n'était pas lésé, il n'aurait
pas

d'in-

térêt à se pourvoir;
et la loi lui serait même pré-

judiciable, si, sous prétexte de l'incapacité,
un contrat qui lui est avantageux pouvait être

annullé. Le résultat de son incapacité est de

ne pouvoir être lésé, et non de ne pouvoir con-

tracter
RestituituT tanquam lœsus, non tan-

<juam minor.

Lorsque le mineur est émancipé, laloi l'assi-

mile au majeur pour un certain nombre d'actes

à l'égard desquels il ne doit plus être admissi-

ble à réclamer le privilège
de minorité.

ART. 1008. – Le mineur est encore assimilé

au majeur, lorsqn'étant commerçant, banquier
ou artisan, il

prend
des engagements à raison

de son commerce et de son art. Il ne peut pas
faire le commerce sans avoir la capacité de con-

tracter avec toute garantie les engagements qui
en sont la conséquence nécessaire. L'intérêt

général du commerce exige que cela soit ain:>i.

ART. j3o6. – Le mineur non émancipé ne

serait pas admis à se plaindre de lésion, si elle

ne pouvait aucunement être attribuée à la per-
sonne qui a traité avec lui; tel serait le cas

d'un événement casuel et imprévu. On ne l'ad-

met à la restitution contre ses actes, que pour

empêcher ceux qui traitent avec lui d'abuser de

l'inexpérience de son âge.
On a voulu proscrire un moyen souvent

employé pour mettre obstacle à la restitution

des mineurs; on leur opposait la déclaration

de majorité qu'ils avaient faite dans l'acte.

La loi présume que cette déclaration, dont

la fausseté pouvait facilement étre vérifiée

sur les registres des actes de l'état civil a

été demandée par le créancier pour exclure

l'action en restitution, et elle ne veut. pas

qu'une pareille déclaration puisse être op-

posée. Si néanmoins celui qui veut s'en pré-

valoir, prouvait que
le mineur l'a trompé

s'il prouvait, par exemple, que ce mineur

a représenté des actes faux, ce ne serait plus
cette simple déclaration dont il s'agit dans

la loi.

ART. i3pg. Déjà il a été réglé au titre

des donations entre vifs et des testaments

( Art. ioo,5), que le mineur pourrait, avec

le consentement et l'assistance de ceux dont

le consentement est requis pour la validité
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de son mariage, donner tout ce que
la loi

permet
à l'époux majeur de donner à l'autre

époux. Le motif de cette disposition s'ap-

plique aux autres conventions portées dans

le contrat de
mariage du mineur, et pour

lesquelles la formalité se trouve remplie.

ART. ioio. – Les obligations qui naissent

d'un délit ou d'un quasi-délit ne sont
point

au nombre de celles dans lesquelles le mineur

puisse se plaindre de lésion; c'est la répa-
ration d'un tort qu'il a lui-même fait. Ce'

n'est point une convention dans laquelle la

personne qui aurait traité avec lui aurait eu

un profit à son préjudice elle ne profite

point, elle ne fait que recevoir l'indemnité;
et

quiconque peut se rendre coupable d'une

faute doit en subir la peine.
Art. i3ii. Celui qui devenu majeur,

ratifie l'engagement qu'il avait souscrit en

minorité n'est
plus recevable à revenir contre

cet engagement, soit qu'il y eût nullité dans

sa forme, soit qu'il y eût seulement lieu à

restitution. Lorsque la ratification est donnée

en majorité, elle ne fait plus qu'un acte avec

l'engagement, qui rentre dans la classe des

actes faits par le majeur.

Art. i3i2. Ce serait en vain que les

mineurs les interdits ou les femmes
mariées,

seraient admis à se faire restituer contre leurs

engagements, si le remboursement de ce qui
aurait été en conséquence de ces engage-

ments, payé pendant la minorité, l'inter-

diction ou le mariage ne pouvait pas être

exigé. Mais en même
temps la bonne foi ne

leur permettrait pas de répéter ce qui aurait

tourné à leur profit si la loi ne veut pas

qu'ils soient lésés, elle ne veut pas qu'ils s'en-

richissent aux dépends d'autrui.

ART. i3i3. – IL est certains cas dans les-

quels les majeurs eux-mêmes sont restitués

pour cause de lésion ce sont ceux prévus
et expliqués aux titres de la vente et des suc-

cessions.

Abt. i3i4. Lorsque les formalités re-

quises à l'égard des mineurs ou interdits,
soit pour aliénation d'immeubles, soit dans

un partage, ont été
remplies ils doivent

relativement à ces actes être considérés comme

s'ils les avaient faits en
majorité ou avant

l'interdiction ils peuvent conséquemment se
faire restituer dans les mêmes cas où la loi
donue ce droit aux majeurs. On a voulu par

ces formalités mettre le mineur dans la pos.

sibilité de contracter, et non le placer daps

une
position

moins favorable que le majeur.

PREUVES.

Titre authentique.

ART. i3i5, i3i6. – Après avoir ainsi Rté

les règles sur la nature des obligations, sur

leurs effets, sur leurs diverses espèces, lur

leur extinction it ne reste plus qu'à déter-

miner par quelles preuves l'obligation dont

on réclame l'exécution, et le paiement que
la personne obligée pi étendrait avoir fait
doivent être justifiés.

Les obligations et leurs paiements sont des

faits sur lesquels, comme sur tous les autres

il 1 eut y avoir ou une preuve littérale, ou

une preuve testimoniale, ou des présomp-

tions, ou l'aveu de la personne obligée ou

son serment.

La preuve littérale est celle qui, comme

le nom l'indique, est fondée sur un écrit.

Cet écrit est, ou authentique, ou sous si-

gnature privée.
ART.

iSi/.
Les actes authentiques sont

ceux qui ont été reçus par des officiers publics

ayant
le droit d'instrumenter dans le lieu où ils

ont été rédigés, et avec les solennités requises.
ART. i3i8. Si l'officier public qui a

reçu l'acte n'était pas compétent, s'il n'a pas

rempli les formes prescrites l'acte n'est pas

authentique mais ce défaut d'authenticité

n'entraîne pas la nullité à moins qu'elle ne

soit prononcée par la loi. On ne doit pas

présumer que l'intention des parties -ait été

de regarder l'authenticité de t'acte comme

une condition essentielle de l'engagement
et dès-lors que la volonté des parties est cons-

tatée par leur signature, l'acte est une preuve
de la seconde classe, celle des écrits piivés.

ART. i3iq. – L'acte authentique fait une

pleine foi, et nul'e cause ne peut en sus-

pendre l'exécution à moins qu'il n'y ait ins-

cription de faux.

-Dans ce cas-là même, la loi romaine vou-

lait que l'acte fût provisoirement exécuté ,

parce que le crime ne se présume pas. (Leg» II,1

Cod. adleg. Corn. Defal. )
Sans doute il ne doit pas dépendre de la

1 personne obligée
Je suspendre son .engage-

ment par une plainte
en faux mais si, lors-

qu'il s'agit d'un faux principal, le prévenu.
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a été mis en accusation et si, lorsqu'il s'agit

d'une inscription de taux faite incidemment,

les juges sont frappés des apparences
de faus-

seté, n'y a-t-ilp-'s trop d'inconvénients à

une exécution provisoire,
dont l'effet peut

être irréparable?
Le prévenu doit subir dans

le tribunal criminel, sur la vérité de cet

acte, un examen dont dépendent son honneur

et une peine corporelle très-grave on ne

peut

donc plus dire que l'acte ait une foi en-

tière. La suspension de l'exécution provisoire
des actes étant limitée à ces cas, on n'a

point à craindre que la foi due aux contrats

soit troublée.

Ar.T. i3so. Un acte authoniique ou

sous seing-privé a pour objet les obligations

qui y sont contenues; il les constate; mais

il peut y
avoir dans cet acte des faits énoncés

de manière qu'il y ait du doute si les par-
ties ont entendu que par cette énonciation

ils fussent constatés.

La règle pour lever ce doute est d'exa-

miner si renonciation a un rapport direct

avec la disposition, c'est-à-dire, avec les obli-

gations qui sont l'objet de l'acte. Alors l'é-

nonciation fait foi comme le reste de l'acte.

Ainsi, dans le cas où il
s'agirait d'un prêt à

intérêt, s'il était dit que les intérêts en ont

été payés, sans qu'il y ait aveu de la
partie

qui doit les avoir reçus ce serait une. simple

énonciation; mais comme elle aurait un rap-

port direct avec le prêt qui est l'objet de l'acte,
elle ferait preuve du paiement.

Si au contraire, le fait énoncé n'a point
de rapport avec les obligations qui sont l'objet

de l'acte, les parties ne sont point présu-
mées avoir fixé leur attention sur un pareil

fait ni conséquemment avoir entendu qu'il
dût être regardé comme reconnu par elles.

Une pareille énonciation ne peut alors servir

que d'un commencement de preuves, et dans

1a suite on verra ce qu'on entend par ces

expressions.
ART. iSai. Les contractants peuvent

révoquer ou modifier à leur gré leurs obli-

gations mais le plus souvent, lorsqu'ils re-

viennent ainsi sur leurs engagements, et sur-

tout lorsque c'est dans le même temps où

ils ont été formés il y a une intention cou-

pable, celle de tromper des tierces personnes

par un acte qui est en apparence sérieux.

Ce n'est pas un motif pour défendre en
gé-

néral et sans distinction les contre-lettres

les contractants peuvent résoudre ou révoquer
leurs engagements comme ils peuvent les

former. Le droit naturel des contractants et

celui des tierces personnes sont maintenus

en déclarant que les contre-lettres n'ont d'effet

qu'entre les parties, et ne peuvent être op-

posées aux tierces personnes. Il
n'y a d'excep-

tion que pour les cas exprimés au titre du

i contrat de
mariage.

De l'acte sous seing-privé.

ART. i3aa. – II y a plusieurs espèces d'écri-

tures privées ce sont, ou des actes ordinaires

sous seing-privé ou des livres de marchands,
ou des registres et des papiers domestiques

signés ou non signés.
L'acte sous signature privée ne peut pas

avoir, aux yeux du juge, la même foi que
l'acte authentique. Il n'est point intervenu

entre les parties un officier publie n'ayant
d'autre intérêt que celui de la vérité. Le crime

ne se présume pas mais aussi l'obligation
n'est point prouvée aux yeux du juge par
une signature qu'il ne connaît pas; il doit

donc avant tout appeler la partie qu'on lui

présente comme obligée, pour qu'elle recon-

naisse ou qu'elle conteste la vérité de l'acte.

Si elle ne comparait pas, elle est présumée
reconnaître son obligation.

Dans le cas où elle la reconnaît, et dans

celui où elle est présumée la reconnaître, l'acte

sous seing-privé a entre ceux qui l'ont sous-

crit, leurs héritiers ou ayant-cause, la même

foi que s'il était authentique. ( Art. 1324.) Si

la partie que l'on présente comme ob'igée dé-
savoue l'écriture ou la signature, si les héri-

tiers ou ayant-cause déclarent qu'ils ne con-

naissent point l'écriture ou la signature de

leur auteur, la foi que l'on doit donner à

l'acte est en suspens jusqu'à ce que la véri-

fication en ait été faite.

Art. i3a5. Pour qu'un acte sous signa-
ture privée puisse former un engagement ré-

ciproque, il faut que chacun de ceux qui l'ont

contraclé puisse en demander l'exécution. S'il

n'y a qu'une copie de l'acte, elle ne peut
servir de. titre qu'à

la partie qui en est

saisie. Les autres parties sont comme si elles

n'avaient pas de droit, puisqu'elles n'ont au-

cun titre pour t'exercer mais
lorsqu'elles n'ont

pas un droit qu'elles puissent réaliser, l'en-

gagement doit être considéré comme s'il

n'était pas réciproque, et dès-lors il est nul.
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il faut donc pour la validité des actes sous

seing P'"»v'é qui contiennent des conventions

synallaginatiques qu'ils soient faits en autant

d'originaux qu'il y a de parties ayant
unintérët

distinct.
`

Il faut aussi que dans chaque original il soit

énoncé en combien de doubles il a été fait,

afin que chaque partie ne puisse pas nier

qu'elle ait eu le sien.

Celui qui aurait exécuté l'obligation ne pour.

rait
plus opposer que, dans Pacte sur lequel

on intente l'action contre lui, il ne soit pas

fait mention du nombre des originaux. On

n'a pas besoin coutre lui de cette preuve,

lorsqu'il en est une qui résulte de son propre

fait.
Art. i3h6. – Les billets ou promesses sous

seing-privé pour valeur en argent,
ont tou-

jours été une occasion d'escroquerie. Des signa-

tures sont données à des actes dont on croit

connaître le contenu au moment où on les

signe on abuse d'une signature au-dessus de

laquelle se trouve quelque blanc, ou même

on parvient à supprimer l'écriture qui est au-

dessus du nom. La crainte des peines ne suf-

fisant point pour empêcher
un genre de crime

qui compromet la foi publique,
on a cru

pouvoir en France arrêter ce mal à sa source:

il a été réglé par une déclaration du roi, du

32 septembre 1733, que le paiement
de ces

billets ou promesses ne pourrait être ordonné

en justice, si le corps du billet n'est écrit de

la main de celui qui l'aura signé ou du moins

si la somme portée au billet n'est reconnue

par une approbation écrite en toutes lettres

de sa main. On a excepté les marchands, les

artisans les laboureurs les vignerons les

gens de journée et de service. Il était sage

de ne pas entraver par des peines de nullité

la marche simple et rapide du commerce, et

de ne pas priver de la facilité de traiter,
sans avoir recours aux notaires, un grand
nombre de personnes qui ne savent pas suf-

fisamment écrire.

ART.
i 327. – Ces dispositions ont été main-

tenues, et on a levé les doutes qu'elles avaient

fait naître. Ainsi on a prévu le cas où la

somme portée au corps de t'acte est diffé-

rente de celle
exprimée

au bon. On a dé-

cidé qu'il n'y
a point à

distinguer si la somme

plus forte se trouve dans le corps de l'acte

ou seulement dans le bon, et que dans ces

deux cas, et lors même que l'acte ainsi que

le bon seraient écrits en entier de la main de

celui qui se serait obligé,
on ne peut exiger

que la somme moindre. 11 n'y a pas de motif

pour supposer que celui
qui s'oblige ait son

attention plus fixée, et qu'il soit moins ca-

pable d'erreur quand il écrit le corps du billet

que quand il met le bon. Il reste, dans ce
cas comme dans les autres, un doute suffi-
sant pour que la faveur de la libération doive

prévaloir, à moins que ce doute ne soit lev6

par d'autres circonstances telle serait l'énon-

ciation faite dans l'acte de la cause de l'obli-

gation, cause qui découvrirait de quel eôté

est l'erreur.

ART. i3s8. – II est souvent du plus grand

intérêt, soit pour les parties, soit pour des
tierces personnes que la date des actes sous

seing-privé soit prouvée. Ceux qui les ont

écrits ont la facilité de les écrire une seconde

fois sous une autre date. La date portée dans

un écrit sous seing-privé ne fait donc foi

qu'à l'égard de ceux qui ont
signé; il faut

qu'à l'égard des autres wla date soit d'ailleurr

assurée. Ainsi, les écrits sous,
seing-privé

n'ont à l'égard des tierces personnes de-date

certaine que du jour où ils ont été enregis-

trés, du jour de la mort de celui ou de l'un

de ceux qui l'ont souscrit, du jour où ils sont

énoncés en substance dans des actes dressés

par des officiers publics.
,ART. i3ag. La foi due aux livres des

marchands, doit être considérée respective-
ment à eux-mêmes et respectivement aux

autres citoyens.
Il ne s'agit point dans le Code civil des

règles ou des usages particuliers aux marchands

entre eux.

Quant aux personnes qui ne sont pas dans

le commerce, ou a dû maintenir la règle sui-

vant laquelle nul ne peut se faire de titre à

lui-même et l'ordre que les marchands sont

tenus de tenir dans leurs registres ne saurait

garantir que les fournitures qui y
sont portées,

soient réelles. lis n'ont à cet égard d'autre

droit que celui d'exiger le serment des per-
sonnes qui contesteraient leurb demandes.

Abt. i33o. D'un autre côté Il résulte

de ce que
la tenue des livres est leur

propre

fait, et de ce
qu'ils

sont obligés de les temr

régulièrement, qu'ils ne sont point recevables

à contester ce qui s'y trouve porté mais aussi

celui qui demande la représentation des livres

d'un marchand pour en tirer avantage ne doit
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pas étre admis à nier ce qui lui serait con-

traire en ne
prenant droit que

de ce qui
lui

serait favorable.

ART. i33i.
Quant

aux registres et pa-

piers domestiques, il est sans difficulté
qu'ils

ne peuvent faire un titre pour celui qui
les

a écrits. Mais dans quel
cas font-ils foi contre

lui? Celait la matière de nombreuses con-

troverses. Elles seront au moins en
grande

astie terminées par les règles suivantes.

Si les registres et papiers domestiques
énoncent formellemeut un paiement reçu on

doit présumer qu'il y a eu une quittance don-

née, ou
que le débiteur s'est contenté de la

mention faite par le créancier elle fait foi au

profit du débiteur.

La mention sur les registres ou papiers

domestiques devra encore être un titre contre

celui qui l'aura faite, lorsqu'il y
sera

expres-

sément déclaré que c'est pour suppléer au

défaut de titre en faveur de celui au
profit de

qui est cette mention expresse de
l'obligation:

on n'a point admis l'opinion des auteurs qui

regardaient comme suffisante la mention sur

le journal ou sur les tablettes, lorsqu'elle était

signée. Ou ne doit pas accorder, quand il
s'agit

d'établir un
titre, la même faveur qu'on donne

à la libération.
ART. i3j2. L'écriture qu'un créancier

met à la suite en marge
ou au dos d'un titre

qui est toujours resté en sa possession fait

foi contre lui quoiqu'elle ne soit ni datée
ni signée par lui, lorsqu'elle tend à établir

la libération du débiteur.

II en est de même, et à plus
forte

raison,
de l'écriture qui est mise par

le créancier au

dos, en marge, ou à la suite du double d'un

titre ou d'une quittance, lorsque ce double est

entre le* mains du débiteur.

Avoir mis cette écriture sur le titre même

c'est lui en avoir donné la force c'est une

sorte de déclaration faite à la justice sous les

yeux de laquelle ce qui a été ainsi écrit sur le

titre ne peut plus en être divisé.

Tailles.

ART. j333. –Lorsque deux personnes se

servent des deux parties d'un morceau de bois

pour marquer, par des coches correspondantes

la fourniture que l'une fait à Pautre celle

des deux parties qui est aux mains du mar-

chand, se nomme taille, et celle qui
est aux

mains du consommateur be nomme échan-

tillon ces tailles tiennent lieu d'écritures, et

font foi entre les personnes qui sont dans

l'usage de constater ainsi les fournitures qu'elles
-font et

reçoivent en détail.

Copies de titres. •

Art. 1334. – On vient de voir
quelle

est

la foi due aux titres, soit
authentiques, soit

privés mais si on produit seulement des co-

,pies de ces titres, quelle confiance mériteront-

elles et comment sera-t-on assuré de leur

exactitude ?

Il ne peut y avoir de difficultés lorsque

l'acte original subsiste on peut toujours exiger

qu'il soit représenté.
ART. i535. Mais si le titre original

n'existe plus, on doit suivre les règles sui-

vantes.

On ne peut révoquer en doute que les grosses
ou premières expéditions n'aient été prises sur

la minute même; elles sont, en quelque sorte,
considérées dans les mains des contractants,
comme le titre original, et déjà on a vu que la

remise volontaire qui en
est

faite au débiteur,
fait présumer le paiement.

On doit encore donner une pleine foi aux

copies qui ont été tirées par l'autorité du
magis-

trat en présence des
parties,

ou après les avoir

appelées, et aux copies qui ont été tirées en

présence des parties ou de leur consente-

ment. Dans ces cas les copies
tirées sous

les
yeux des parties, sont, en quelque sorte,

leur propre fait, ou si, ayant été appelées,

elles ont cru inutile d'être présentes,
on

peut
en induire qu'elles

ont regardé comme cer-

taine l'exactitude avec laquelle
ces copies se-

raient faites.

Mais si les copies ont été tirées sans l'auto-

rité du magistrat ou sans le consentement

des
parties,

si elles l'ont «té depuis
la déli-

vrance des grosses ou premières expéditions,

il faut
distinguer

le cas où ces copies auraiect

été tirées sur la minute de l'acte, soit par le

notaire qui
l'a

reçu
soit par

l'un de ses suc-

cesseurs, soit
par l'officier public dépositaire

des minutes, et le cas où elles auraient été

tirées sur la minute par d'autres notaires ou

officiers publics.

Dans le premier
de ces deux

cas
on a

égard à l'ancienneté de la
copie.

Si le temps

où elle a été faite n'était pas fort éloigné
de

celui où on s'en sert, l'impossibilité de la yéri-'
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fier sur une minute qui n'existerait plus, lais-

serait des inquiétudes et mettrait en action

toutes les ruses des faussaires. Il n'y
aurait

pas
de certitude lors même que la copie au-

rait été tirée par le notaire qui aurait reçu
la minute. En

effet, lorsque, sur la demande

des contractants un notaire atteste un fait, il

mérite une foi entière; mais quand il déclare

qu'une copie a été tirée sur la minute c'est

un fait qui lui est personnel; et quand il ne

peut plus le justifier par la présentation de

la
minute il ne peut plus même comme

officier publie mériter le même degré de

foi. Mais si la copie tirée sur la minute
par

le notaire qui l'a reçue ou par ceux qui lui

ont succédé est ancienne, toute idée de

fraude est hors de vraisemblance, et la vérité

d'une pareille copie peut faire foi. C'est alors

que s'applique, la règle In antiquis enunciativa

probant.
On doit

regarder comme àncienne une copie

qui a plus de trente ans de date. C'est le plus
long délai pendant lequel on puisse, en vertu

d'un
contrat, intenter une action. Quand ce

délai s'est écoulé depuis que la copie a été

tirée, on doit en conclure que l'on n'avait

point alors en vue l'affaire qui a donné occa-

sion de la produire. Si ces copies ont moins de

trente ans, elles ne pourront servir que de com-

mencement de preuve par écrit.

Mais si la copie n'avait pas été tirée sur la

minute par le notaire, ou par ses assesseurs,
ou] par les officiers publics dépositaires des

minutes, l'ancienneté de cette copie, à quel-

qu'époque que remonte sa date, ne lui donne

point la force d'une preuve complète le no-

taire qui l'a tirée est sans caractère pour attester

la vérité de minutes qui ne sont pas les siennes

ou celles de ses prédécesseurs. Il n'a point
alors de garantie de n'être point trompé par
celui qui lui produit la minute sur laquelle
il doune la copie; il excède les bornes de son

ministère; et c'est encore conserver à sa qualité
d'officier public une grande confiance que de

considérer cette copie comme un commence-

ment de preuve par écrit; c'est supposer non-

seulement qu'il a été de bonne foi quand il a

délivré cette copie, mais. encore qu'il a pris
alors les informations et les mesures qui dé-

pendaient de lui pour n'être pas trompé, i

Quant aux copies de copies, la qualité de
la personne qui les délivre ne saurait leur

donner un caractère de vérité; et lors même

que--
leur conformité aa titre original serait

vraisemblable, elles ne peuvent servir que, de

simples renseignements, auxquels
les

juges

ont tel égard que de raison.

ART. i336. La transcription d'un. acte

sur les registres publics ne peut pas suppléer

à l'acte même. Cette transcription ne se fait

que sur une copie
et il pourrait

arriver que

l'on ferait transcrire une copie infidèle mais

qui passerait pour vraie en supprimant l'ori-

ginal.

Cependant
s'il est constant que toutes les

minutes de l'année dans laquelle l'acte parait

avoir été fait,
soient perdues,

ou que ta minute

de cet acte ait été perdue par un accident par-

ticulier, et si en même temps il existe un

répertoire en règle du notaire ces circons-

tances donnent à la vérité de l'acte transcrit,

un tel degré de vraisemblance que l'on doit

regarder cette transcription. comme un com-

mencement de preuve par écrit, dont l'effet

est de rendre admissible la preuve par témoins.

Mais, dans ce,cas-là même, si les personnes
qui ont été témoins de l'acte existent encore-,

elles ont une connaissance directe des faits. La

foi exige qu'elles soient entendues.

Des actes récognitifs
et

confirmatifs.

ART. i337> On-vient d'exposer les
règles

sur les titres- originaux et sur les copies il

est une troisième classe d'actes; ce sont ceux:

qui n'ont point été faits pour établir ime obli-

gation,
mais seulement pour reconnaître ou

confirmer une obligation déjà existante.

Ces actes ne doivent point être assimilés

au titre primordial; ils en supposent
la vérité;

ils ne sont obligatoires qu'autant qu'ils y sont

conformes et conséquemment ils ne dis-

pensent point de les représenter.

Si néanmoins il était
expressément

déclaré'

dans l'acte récognitif ou confirmatif que la

teneur du litre primordial y est relatée, celui

qui aurait souscrit cet acte ne pourrait plus

démentir son propre iémoignage.

Quoiq'u'en général les parties ne soient pas'

liées par les actes récognitifs on confirma tifs,
dans tout ce qui diffère dn titre primordial,

cependant lorsqu'il y a plusieurs reconnais-

sances conformes soutenues de la possession

et dont l'une a trente ans de date, le créancier

peut être dispensé de représenter- le titre pri-

mordial. Leur date qui remonte à des temps,
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plus rapprochés du titre primordial, et l'exé-

cution donnée à ces actes pendant le temps
nécessaire pour la plus longue prescription,
sont des

moyens que le juge appréciera; car

alors même le créancier n'est pas de plein
droit dispensé de la représentation du titre.

ART. i338. –
Lorsqu'on veut confirmer ou

ratifier un acte dont la nullité pourrait être

prononcée,
il faut que l'acte par lequel on

confirme ou on ratifie fasse connaître, d'une
manière certaine, celui qui est confirmé ou

ratifié, en même temps que la volonté de faire

disparaître le vice de nullité. Cette preuve ne

peut être complète qu'autant qu'on trouvera

dans l'acte de confirmation ou de ratification,
la substance de l'acte primitif, la mention de

la nullité et 1'intention de la réparer. La

distinction que l'on faisait entre la confirma-

tion el la ratification a paru inutile. Leur effet

est le même, celu'i d'emporter la renonciation

aux moyens et exceptions que l'on pouvait

opposer contre l'acte confirmé ou ratifié.

ART. i33g. – H est, dans certains cas, des

vices qui ne peuvent être réparés par ce

moyen: ce sont les vices de forme qui, dans

un acte de donation entre-vifs, entraînent la

nullité aux termes de la loi. Ces vices n'exis-

teraient pas moins, quoique l'acte fut confirmé.

D'ailleurs ces formes ont été prescrites pour
l'intérêt des tiers; elles ne peuvent être sup-

pléées il est donc indispensable que l'acte de
donation'soit refait dans la forme légale.

,ART. iS^o. An nombre des tierces per-
sonnes que ces formes intéressent, sont les

héritiers ou ayant-cause du donateur ils ne

peuvent, pendant sa vie, renoncer à
opposer

des vices de forme de la donation; ils n'ont

aucun droit ouvert, et ce serait une conven-

tion sur une succession non échue: ce qui est

défendu. Mais si, après la mort du donateur,
ses héritiers ou ayant cause confirment ou

ratifient la donation ou s'ils l'exécutent

volontairement il en résulte, comme dans

tous actes de confirmation ou de ratification

qu'ils renoncent à opposer soit les vices de

forme soit teute autre exception.

De la preuve testimoniale.

ART. i34i. Les actes écrits sont le pre-
mier genre de preuves et le plus certain. Le

second genre est celui de la preuve testimo-

niale.

Une première règle depuis long-temps con-

sacrée en
France, est qu'il doit être passé acte

devant
notaire, ou sous seing-privé,

de toutes

choses excédant une somme de cent livres.

Cette règle s'applique même aux dépôts volon-

taires.

One seconde règle, qui est la suite de la

précédente est que la foi due aux contrats ne

peut être détruite par des simples témoignages,

quelque modique que soit la somme dont il

s'agit, et qu'aucune preuve par témoins n'est

admissible, ni contre ce qui est contenu dans

les actes, ni pour constater ce qu'on préten-
drait

y avoir été omis, ni sur ce qui serait

allégué avoir été dit avant, lors, ou depuis
les actes.

On avait pris toutes les précautions pour que
cette règle ne fût point éludée.

Art. i343. En vain celui qui aurait

formé une demande excédant cent livres eût

ensuite voulu la réduire au-dessous de cette

somme pour être admis à la preuve testimo-

niale, on n'aurait point eu d'égard à cette

réduction il suffisait qu'il fut connu que l'obli-

gation avait pour objet une somme ou une

valeur de plus de cent livres, pour qu'il lüt

certain que la loi avait été violée.

ART. 1344.
– C'est par ce même motif que

la preuve testimoniale n'était point admise

sur la demande d'une somme moindre de cent

livres lorsqu'on avait déclaré que cette somme

était le restant d'une créance plus forte, qui
n'était point prouvée par écrit.

ART. i345. Si, dans la même instance J
une partie faisait plusieurs demandes dont il

n'y
avait point de preuves par écrit, et qui,

jointes ensemble, excédaient la somme de cent

livres, en vain ailéguait-elle que ces créances'

provenaient de dilfëren.'es causes, et qu'elles
s'étaient formées en différents temps. On n'ad-

mettait point la preuve de ce fait} les témoins

ne méritent pas plus de foi sur la cause ou sur

l'époque de la dette, que sur la dette elle-

même, et c'eût été un moyen facile d'éluder

la loi. '•>

Si néanmoins il s'agissait de droits, procé-
dant par succession, donation ou autrement,

de personnes différentes, ces faits, qui étaient

autres que ceux de la dette pouvaient être

constatés par le genre de preuve dont ils étaient

susceptibles.
Art. i346« Enfin il avait été prévu que,
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pour né

pas

se présenter à la justice, comme

formant à-la-fois plusieurs demandes excédant

la somme pour laquelle il doit y avoir preuve
par écrit, on parviendrait à diviser la dette, 5
en faisant les demandes successivement et

par
instances séparées. La loi a encore prévenu
ce

subterfuge en déclarant que toutes les

demandes,
à quelque titre que ce soit, qui ne

seraient pas entièrement justifiées par écrit,
seraient formées par un même exploit, après

lequel les autres demandes dont il
u'y aurait

point de preuves par écrit, ne seraient pas

reçues.
On doit observer que 'cette exclusion de la

preuve testimoniale ne s'étend ni au cas de

fraude, ni aux tierces personnes.
Telles sont les règles dont les bases avaient

été consignées dans l'ordonnance de Moulins,
en i566, et qui ont été développées dans l'or-

donnance rendùe en 1667 sur la procédure
civile.

Il eût été
imprudent de ne pas maintenir

aujourd'hui des mesures que la mauvaise (bi

des hommes a depuis si long-temps lait regarder
comme indispensables.

On n'a même pas cru devoir, en fixant, à

cent cinquante francs au lieu de cent livres
la somme que l'on ne pourrait excéder sans

une preuve écrite avoir égard à toute la

différence

qui

existe entre la valeur de l'argent
à l'époque de ces lois, et à sa valeur actuelle.

Cependant
on peut demander pourquoi la

loi a pris tant de précautions pour garantir de

l'infidélité des témoignages, pour des intérêts

pécuniaires peu considérables tandis que,

pour l'honneur et la vie, elle s'en rapporte à

ces mêmes
témoignages.

On n'admet en justice criminelle les preuves

vocales, que parce qu'il y a nécessité. Les

crimes se commettent dans les ténèbres il
n'y

a le plus souvent d'autres preuves possibles

que celles qui sont données par les témoins

le faux
tèmoignage contre un accusé est uu

forfait si atroce, que la loi a moins à craindre

ce dernier degré de la perversité. Si l'humanité

gémit des
exemples fort rares des victimes de

faux témoignages, l'tiumanité souffrirait bien

davantage si, par l'impunité des crimes, nul

n'était assuré de sa fortune ni de son exis.

tence.

ART. 1348. La preuve testimoniale est

même admise en matière
civile, lorsque celui

'lui fait une demande n'a
pu se

procurer un

titre pour la justifier. Dans ces cas, on a encore

moins à craindre l'infidélité des témoins qui
n'ont pas un intérêt personnel, que l'infidélité'
du débiteur lui-même, s'il lui était loisible de

nier sa dette.
C'est ainsi que la preuve testimoniale est ad-

mise, lorsqu'il i'agit d'obligations qui se sont

formées sans convention, comme celles qui ré-

sultent de quasi-contrats, de délits et de quasi-
délits.

Elle est admise pour les dépôts faits en cas

d'incendie, de ruine, de tumulte,de naufrage

pour ceux faits par les voyageurs, en logeant
dans une hôtellerie.

Dans ces cas, deux faits sont à prouver, celui

du dépôt et celui de la quantité
de la chose dé-

posée.

Il fallait mettre les dépositaires à l'abri

des déclarations fausses ou exagérées, en re-

commandant aux juges d'avoir égard à la qua-
lité des personnes et aux circonstances du fait.

Il peut encore arriver que le créancier ait

perdu le titre qui lui servait de
preuve littérale;

mais la loi qui l'exige serait facilement éludée
si cette perte pouvait être autrement constatée

que par un fait susceptible d'une preuve posi-
tive tels sont les cas fortuits, imprévus, et ré-

sultant d'une force majeure, comme l'incendie^ f
le naufrage, le pillage.

Il est enfin une modification importante, qui
a toujours été faite à la règle exclusive de la

preuve testimoniale en matière civile.

ART. 1547. – Lorsque celui qui n'a point,
pour établir sa demande, un titre formel, re-

présente néanmoins nu écrit émané de la per-
sonne contre laquellecette demande est formée,
ou de celui que cette personne représente, lors-

que cet écrit rend vraisemblable le fait allégué,
les témoins sont admis pour compléter cette

preuve. Alors un premier pas est fait vers la
vérité elle n'est plus entièrement dépendante
de

simples témoignages.

Des présomptions.

Aet. 1349. Au nombre des moyens qui

peuvent servir à découvrir la vérité sont les

présomptions, c'est-à-dire, les conséquences

que la loi elle-méme ou le magistrat tirent

d'un fait connu à un fait inconnu.

ART. i35o. – Dans la législation romaine,

on avait distingué trois espèces de présomp-

tions

La
présomption dite juris et de jure, parce

qu'elle'était introduite par le
droite

et parce
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que la preuve contraire n'étant pas admissible,
elle établissait le droit;

La présomption de droit, qui est aussi établie

par la loi, qui dispense de la preuve, mais qui
n'exclut pas la preuve contraire;

Et enfin la
présomption qui, sans être établie

par une loi, se présente à la conscience des

juges, et à laquelle ils doivent avoir égard.
z Cette distinction, fondée sur une analyse

exncte des
présomptions, est maintenue dans

le Code.

On y pose la règle commune à toutes les pré-

somptions établies par la loi règle suivant la-

quelle celui au profit duquel une présomption

légale existe, est dispensé de toute preuve.
On y rappelle les principaux exemples de

présomplious légales.
Telle est, à l'égard de certains actes, la nul-

lité que la loi prononce, en présumant, d'après
leur seule qualité, qu'ils ont été rails en fraude
de ces dispositions.

Tels sont les cas dans lesquels la loi déclare

que la propriété ou la libération résulte de cer-

laines circonstances déterminée?.

Telle est encore la
présomption qui donne à

la chose jugée une autorité irrévocable s'il

était permis de remettre eu question ce qui au-

rait déjà été
jugé, les contestations seraient in-

td'minables

Aut. i35i. – Le Code judiciaire détermine

les jugements qui ne sont plus susceptibles
d'être attaqués on a posé dans le Code civil

I.j règle suivant laquelle l'autorité de la chose

jugée ne doit avoir lieu qn'à l'égard' de ce qui
a fait l'objet du jugement. Il faut que la chose

demandée soit la même, que la demande soit

fondée sur la même cause, que cette demande
soit entre les mêmes parties, et formée par
elles ou contre elles, en la même qualité.
Si toutes ces circonstances ne se rencontrent

pas, on ne peut pas dire que le second jugement
qui serait rendu fût le même que le premier
et la loi n'aurait plus un motif suffisant pour

présumer que le premier jugement suffit.

Un quatrième exemple des présomptions de

la loi est celui qui résulte de l'aveu de la partie
ou de son serment.

Art. i35a – Après avoir donné les exemples
des présomptions légales, on pose une règle gé-
nérale pour reconnaître entre ces présomp-
tions celles nommées en droit, fiais et de jure, ,1
contre lesquelles nulle preuve n'est admise. Ce

soat les présomptions sur le fondement des-

quelles la loi annulle certains actes, ou dénie

l'action en justice. Lorsque la loi elle-même
tire du fait connu une telle conséquence qu'elle
prononce la

nullité, ou qu'elle dénie l'action t
le juge ne doit pas tirer une conséquence diffé-
rente en admettant une preuve contraire. On
ne doit excepter que le cas où la loi n'ayant
pas cru la présomption assez forte pour pronon-
cer d'une manière absolue, la nullité de l'acte
ou la

dénégation de l'action, a réservé la preuve
contraire.

On fait cesser, par une règle aussi simple et
aussi juste, de longues- controverses sur les ca-

ractères distinctifs de présomptions de droit.

ART.
i353.– Al'égard des présomptions qui-

ne sont point établies par la loi, elle les abani-

donne aux lumières et à la prudence du magis-

trat en l'avertissant que sa religion ne peut être

réellement éclairée que par des présomptions-

graves, précises et concordantes, et en lui rap-

pelant que de pareilles présomptions ne sont

admissibles que dans les cas où la preuve par-
témoins est permise, à moins que l'acte ne soit

attaqué pour cause de fraude ou de dol.

De l'aveu de la partie.

ART. i354 – Lorsqu'un fait opposé à une

partie a été ou est avoué par elle, la présomp-
tion qui résulte de cet aveu est si forte et si

directe qu'il ne doit pas être admis à le ré-

tracter.

Cet aveu est extrajudiciaire ou judiciaire.
ART. i355. – S'il est extrajudiciaire, il faut

absolument qu'il soit par écrit. Il vaudrait au-

tant admettre directement la preuve par té-

moins, pour sommes et valeurs excédant i So fr.

que d'autoriser à
prouver

ainsi l'allégation d'un

aveu verbal de la dette.

ART. i356". – Quant à l'aveu judiciaire que
fait en justice la partie, ou celui qui est fondé

d'une procuration spéciale, cet aveu est con-

signé dans les écrits signifiés ou il est fait en

présence du juge. Il fait pleine foi contre celui

qui l'a fait, et s'il fa été par procuration il faut.

que la partie ait, pourle désaveu, des moyens
valables.

II ne serait pas juste que l'adversaire de celui

qui fait l'aveu, profitât de la déclaration en ce

qu'elle lui est favorable, sans accorder la même

foi à ce qui serait défavorable. L'aveu ne peut

pas être divisé contre celui qui le fait.

Cependant la preuve qui résulte de l'aven
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n'est pas telle que cet aveu ne puisse
être ré-

voqué dans le cas où il serait prouvé qu'il y a

erreur, et coroéquemment cette présomption
n'a pas tout l'effet de cetle juris et de jure qui

n'admet aucune espèce de preuve contraire.

Mais par la même raison que celui qui est dans

l'erreur ne donne pas un consentement valable,
de même aussi l'aveu de celui qui est dans l'er-

reur, ne doit point être regardé comme réel

Non.fa.tetw qui errât, L. II. de Confl
Il n'est ici question que d'erreur de fait

Perreur de droit n'est autre chose que l'igno-
rance de la loi ignorance qui ne doit être ni

présumée, ni excusée.

Du serment.

Art. 1357. Au nombre des présomp-
-tions légales est encore celle qui résulte du

serment fait en justice.
On distingue les différents «as dans les-

quels le serment est fait

Ou c'est une partie qui le défère à l'aulre

pour en faire dépendre
le jugement de la

cause et alors il est appelé décisoire;
Ou il est déféré d'office par le juge à l'une

-ou à l'autre des parties.
A HT. i358. Lorsqu'une partie se repose

sur la probité de l'autre, au point de prendre
droit par son serment, ou lorsqu'une partie
est dénuée de preuves suffisantes pour établir

sa demande, il est juste de l'admettre à dé-

lérer le serment, quel que soit robjet de la

contestation.

On n'a point suivi l'opinion des juriscon-
su'tes qui pensent que le serment ne peut
être déféré par celui qui n'a pas

au moins

un commencement de preuve par écrit j et

quoique l'on n'ait pas établi, en France comme

à Rome, l'usage de faire prêter, au deman-

deur, le serment qu'il agit de bonne foi

juramentum de co&fmnM on a cru
devoir éga-

lement décider que celui auquel on défère le

-serment ne peut s'y refurer parce qu'il n'est

censé souffrir aucun préjudice de ce qu'on
lui demande la déclaration de la vérité on

a donc
admis, sans restriction, ce principe

de morale et
d'équité consacré dans la loi

romaine, qui met au nombre des actions les

plus honteuses, le refus du serment, et qui
assimile ce refus à un aveu Manifesta tui-

pitudinis
et

confessionis
est nolle jware nec

juranientum reférre, Leg. XXXVIIL S. de

Jur. jw,

Abt. i36"o, 1359. II résulte encore de

ce principe qu'il peut être déféré en tout

état de cause il faut seulement que ce soit

sur un fait personnel à la partie à laquelle
on le défère. On ne peut plus présumer que
le fait soit à sa connaissance, ni qu'elle fasse

à la justice une dissimulation coupable

quand ce n'est pas son propre fait.

Si la partie à laquelle on défère le ser-

ment croit avoir quelque intérêt de le déférer

à son adversaire, c'est-à-dire, de prendre
elle-même droit par la déclaration de cet ad-

versaire, celui-ci ne peut se refuser de rendre

à la justice le même témoignage qu'il voulait

exiger de l'autre partie.

ART. 1Z62.. II faut seule pour que
le serment puisse être ainsi référé, que le

fait, qui en est l'objet soit le fait des deux

parties, et qu'il ne soit pas purement per-
sonnel à celui auquel il avait été déféré. C'est

une conséquence de la règle qui n'assujétit
au serment la partie à laquelle on le défère,

que sur les faits qui lui sont propres.

Abt. i363. Ce serment déféré par une

partie à l'autre, est décisoire c'est la con-

dition sous laquelle
la loi doune le droit de

l'exiger. Ainsi, de l'exercice de ce droit ré-

sulte le consentement de se soumettre à la

condition et dès-lors celui qui a déféré le

serment, ou qui l'a référé, n'est plus rece-

vable, lorsqu'il a été fait, à en prouver la

fausseté ( Art. i364 ) et même avant le

serment prêté, le consentement qui résulte

de ce qu'on l'a déféré ou référé, ne peut plus
être -révoqué si l'adversaire a déclaré qu'il est

prêt
à le faire.

Ce sont ces motifs qui ont fait donner au

serment décisoire respectivement à celui qui
l'a déféré ou référé, et respectivement à ses

héritiers ou ayant cause, toute la force d'une

présomption juris et de jure, contre
laquelle

aucune preuve pas même celle de pièces
nouvellement recouvrées n'est admissible.

Adversàs excephottem jurisjurandi replicatio
doli mali non débet dan; cùm pnetor td

agere
debet, ne de jurejurando tpueratur. L. XV.

ff. de' except.

ART. i365. Le serment décisoire étant

regardé comme une convention entre celui

qui prête le serment et celui qui le
défère il

en résulte que, comme toute autre
convention, «'

il n'a d'effet qu'entre les
parties leurs héritiers
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ou
ayant eau je et à

l'égard de la chose qui
en a

Tait l'objet.

Si le débiteur
principal

est libéré
par le

serment, ses cautions le sont également. L'o-

bligation principale cessant, celle des
cautions,

qui n'est
qu'accessoire,

doit aussi cesser, puis-

qu'autrement les cautions, qui seraient forcées

de payer, auraient leurs recours contre le dé-

liteur, et ce
serait, de la part du créancier,

éluder l'effet du serment.

Si c'est à la caution que l'on défère le serment

sur l'obligation principale et si elle fait le

serment
qu'il n'est rien dû, le débiteur

prin-

cipal est libéré parce que ce serment équivaut
à un

paiement, et que le
paiement

fait par la

caution libère le débiteur
principal.

Par le même motif, le serment déféré à l'un

des délateurs solidaires, profite
aux codébi-

leurs.

Il n'en est pas ainsi du serment déféré
par

l'un des créanciers solidaires au débiteur

chaque créancier solidaire
peut exiger l'exé-

cution entière de l'obligation mais
il n'a

pas
seul le droit de

changer
ou d'anéantir cette

obligation ainsi, on a déjà vu que le débiteur

n'est libéré par la remise de la dette que lui

fait un des créanciers solidaires, que jusqu'à
concurrence de la

part de ce créancier. Lors-

qu'un cocréancier défère le serment au débiteur,
c'est

également une convention particulière

entre eux elle ne doit pas lier les autres

créanciers. Ce serait une occasion de fraudes:

Aut, i 366. -Le serment est au nombre des

moyens par lesquels la loi espère que la vérité

sera dérouverte. Ce moyen,
comme tous les

antres, a dû être confié à la prudence du juge
soit qu'en le déférant il en fasse dépendre la

décision de la cause, soit qu'il le défère seu-

lement pour déterminer le montant de la con-

damnation.

Art. 1367 Le juge ne peut pas avoir

assez de confiance dans
la'probité

des plaideurs,
pour regarder le serment comme une preuve
suffisante de la demande il ne doit donc pas
le déférer

lorsqu'elle est totalement dénuée de

preuve.

II ne peut également exiger le serment lors-

qu'il est
inutile, et il l'est à son égard, lorsque

la preuve de la demande est complette.

Art. t368. Lorsque le juge défère le

serment à l'une des parties, c'est un choix dans

lequel on a présumé qu'il a été déterminé par
des motifs qui doivent influer sur la découverte

de la vérité. Il ne doit pas dépendre de la partie
à laquelle il a été

déféré, de
se soustraire à ce

jugement en référant ce serment à son ad-

versaire.

Aar.
1 36t).

r.e droit de déférer le serment

n'étant conhé au juge que comme une dernière

ressource, à défaut d'autres moyens
d'éclairer

sa
religion, il en résulte encore qu'il ne doit

déférer le serment sur la valeur de la chose

demandée, que lorsqu'il estd'ailleurs impossible
de constater autrement cette valeur. Il ne doit

pas même, dans ce cas, avoir une confiance

illimitée dans celui auquel il défère le serment:

il doit déterminer la somme jusqu'à concurrenre

de laquelle ce serment fera foi.

Telles sont, législateurs, les différentes es-

pèces de preuves qu'il est possible d'employer

pour constater qu'une obligation existe ou

qu'elle a été acquittée.
C'est ici

que se termine la série des principes
dont se

compose le titre des Contrats ou des

obligations
conventionnelles en

général.
Ces

principes sont
susceptibles

de modifications et

exceptions relativement à
plusieurs contrats

qui par ce motif et par le développement

qu'exige leur importance, seront la matière

des titres qui vous seront successivement pré-

sentés et
qui

termineront le Code civil.
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[ARTICLES 1370
à i38C]

Exposé DES Motifs par M. le Conseiller-d'Etat Treilhard.

Séance du 9 pluviôse
an xii (3o janvier 1804).

LÉGISLATEURS 1

Le titre du Code civil que le gouvernement

vous présente aujourd'hui, ne contient qu'un

petit nombre d'articles il a pour objet les En-

gagements qui seforment sans convention.

Une société politigue serait bien imparfaite,

si les membres qui
la composant n'avaient entre

eux d'autres engagements que ceux qu'ils au-

raient prévus et réglés par une convention.

Quel
est celui qui pourrait se

flatter de lire

dans les profondeurs de l'avenir, tous les rap-

ports que les événements établiront entre lui et

ses concitoyens?
Et quelle opinion devrait-on

se former de la sagesse d'an législateur qui

laisserait les hommes errants sans guide et sans

boussole dans cette vaste mer, dont personne

ne sonda jamais les abîmes?

Que le philosophe recherche si l'bomme est

sorti bon des mains de la nature; le législateur

ne saurait ignorer que les passions ont trop

souvent étouffé la raison et fait taire la bonté.

La loi doit donc vouloir pour nous ce que

nous voudrions nous-mêmes si nous étions

justes,
et elle suppose entre les hommes, dans

les cas imprévus,
les

obligations nécessaires

pour le maintien de l'ordre social.

Voilà le
principe des engagements qui se

forment
sans çonvention.

ART. 1370. – Ces engagements peuvent être

considérés sous deux rapports; ou ils résultent

de la seule autorité de la loi, ou ils ont
pour

cause un fait personnel à celui qui se trouve

obligé.
Les engagementsdestuteurs, obligés en cette

qualité, quoiqu'il
n'ait pas été en leur pouvoir

de la refuser; les engagements des voisins,

TITRE IV.

obligés entre eux, à raison de leur seule position,
et sans aucun acte de leur volonté particulière,
sont dans la première classe. Ces obligations et

les autres de la même nature, prennent leur

racine dans les besoins de la société.

Quel
serait le sort d'un malheureux, privé

des soins paternels dans sa
plus tendre enfance,

si la loi ne réparait pas envers lui les torts de la

nature 1

Où serait la garantie des propriétés, si nos

voisins pouvaient jouir de la leur d'une manière

qui compromettrait la nôtre? L'autorité du lé-

gislateur a dûy pourvoir. Mais les engagements
de cette espèce ne sont pas l'objet du présent

titre; les règles qui les concernent sont répan-
dues dans les diverses parties du Code il

s'agit,
dansce moment,des engagementsqui se forment

par le fait d'une seuie personne. Un projet de

loi vous fut présenté, il
y

a peu de jours, sur

les engagements qui résultent du concours des

volontés de toutes les parties intéressées ici,
nous ne nous occupons que des

engagements

qui naissent d'un
fait, et sans qu'il intervienne

aucune convention. 1

Les faits qui peuvent donner lieu à ces en-

gagements, sont 011 permis ou illicites.

Les faits permis forment ce qu'on a appelé
des quasi-contrats les faits illicites sont des

délits ou des quasi-délits, cette division fournit

la matière de deux chapitres.
Art. Ï5yi. Dans les contrats c'eit le

consentement mutuel des parties contractantes

qui produit entre elles l'obligation.
Dans les quasi-contrats, au contraire, comme

dans les délits et les quasi-délits, l'obligation
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ainsi que je l'ai déjà observé, résulte d'un fait

c'est la loi qui le rend obligatoire. Les
engage-

ments de cette espèce sont fondés sur ces grands

principes de morale si profondément-graves dans

le cœur de tous les
hommes, qu'il faut faire aus

autres ce que nous désirerions qu'ils fissent

pour nous dans les mêmes circonstances, et

que
nous sommes tenus de réparer les torts

et les dommages que nous avons pu causer.

Les dispositions dont vous entendrez la

lecture sont toutes des conséquences plus ou

moins
éloignées, mais nécessaires, de ces

vérités éternelles.

ART. 137a. – Ainsi, celui qui, vo !ontai-

rement et sans mandat, tère l'affaire d'au-

trui s'oblige par ce seul fait à continuer sa

gestion jusqu'à ce
que

l'affaire soit terminée

il est tenu d'_y porter les soins d'un bon
père

de famille.

N'est-ce pas là en effet ce qu'il exigerait

pour lui dans la même
position? Si c'est u>>e

action louable de prendre en main l'affaire

d'un absent, cet acte de bienfaisance ne se-

rait-il pas une véritable trahison, si, après
avoir commencé de

gérer, après avoir peut-
é re prévu et écarté par une

diligence appa-

rente des amis plus éclairés et plus solides,
l'on

pouvait abandonner l'affaire sans l'avoir

terminée on si on ne la suivait qu'avec une

incurie fatale au
propriétaire.

En
prenant la gestion d'une affaire, on

contracte donc nécessairement l'obligation de

la finir; et s'il ne faut
pas gtacer lé zèle des

amis
par trop d'exigenee il ne convient pas

moins de se garantir de ces officieux indis-

crets si actif quand il s'agit d'offrir des ser-

vices, si prompts à se mettre en mouvement,
mais dont l'ardeur se calme avec la même

promptitude, et dont les' empressements se-

raient une véritable calamité, si la loi ne les

chargeait pas de toutes les suites de leur lé-

gèreté et de leur inconstance.

ART. 137S. En forçant celui qui s'est

ingéré dans uue affaire à la terminer, il est

aussi bien juste, lorsqu'il l'aura géré avec

loyauté, qu'il puisse réclamer l'indemnité de

tous les
engagements qu'il

aura
pris

et le

remboursement de toutes les dépenses
utiles

et nécessaires qu'il aura faites.

Cetie indemnité, ce remboursement sont

«me obligation étroite et sacrée pour celui dont

on a géré l'affaire, l'obligation qui résulte du

bit seul de la
gestion,

et
qui

se forme sans

le consentement et même à l'insu de celui

qui est obligé.

Je ne m'attacherai pas
à prouver la

sagesse

de dispositions si constamment fondées sur

l'équité naturelle il ne serait pas moins su-

perflu de m'arrêter sur les autres articles du

même
chapitre. (Art. 1376.) Qui pourrait en

effet contester que celui qui a reçu une somme,

ou toute autre chose qui ne lui était pas due,

est obligé par le fait à la rendre; que pelui

qui l'a reçue de mauvaise foi, est respon-

sable même des cas fortuits; que celui à qui la

chose est restituée, doit,
de son côté, tenir

compte des dépenses nécessaires et utiles pour

sa conservation?

Toules ces propositions sont d'une évidence

à laquelle il n'est permis
à

personne
de se re-

fuser.

ART. 1062. -Les dispositions
du chapitre

second, des délits et des quasi-délits ne sont^

pas moins nécessaires, moins justes, moins

incontestables.
Celui qui par son fait a causé du dom-

mage, est tenu de le réparer il est
engagé

à cette
réparation

même quand il n'y aurait

de sa part aucune malice, mais seulement

négligence ou imprudence c'est une suite

nécessaire de son délit ou quasi-délit. Il offri-

rait lui-même cette réparation, s'il était juste, e
comme il l'exigerait d'un autre s'il avait

éprouvé
le

dommage.

Dirai-je que
de

graves
docteurs ont mis en

question
si un interdit pour cause de prodi-

galité, s'oblige de réparer les torts causés

par ses délits? Dirai-je que quelques-uns ont

eu le courage
de décider qu'il n'était

pas
tenu de cette réparation; qu'il pouvait,

à la

vérité compromettre par son délit, sa liberté y

même sa vie mais qu'il
ne pouvait pas com-

promettre sa fortune parce que toute aliéna-

tion lui est interdite.

Vous croirez sans peine, législateurs, que

nous n'avons pas dû supposer qu'une pareille

question pût
s'élever de nos jours, et vous

nous approuverez
de n'avoir pas fait à notre

siècle l'injure de la décider.

AaT. 1384. Les principes
une fois éta-

blis, nous n'avons eu qu'une disposition à.

ajouter;
c'est qu'on est responsable, non-

seulement du dommage qu'on
a causé par son

propre fait, mais encore de celui qui a été

causé par le fait des personnes
doiit on doit
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répondre, ou des choses que l'on a sous sa

garde.
La responsabilité des pères, des institu-

teurs, des maîtres, est une garantie
et sou-

vent la seule garantie de la réparation
des

dommages sans doute elle doit être renfermée

dans de justes limites. Les pères ne répondent

que du fait de leurs enfants mineurs et ha-

bitant avec eux les maîtres, que
du fait des

domestiques dans les fonctions auxquelles
ils

sont employés les instituteurs, les artisans,

que des dommages causés pendant le temps

que les élèves ou les apprentis sont sous leur

surveillance.

Ainçi' réglée, la responsabilité est de toute

justice. Ceux à qui elle est imposée ont à s'im-

Du Contrat de
Mariage

et des Droits
respectifs

des
Epoux.rlagle
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Législateurs, 1
a

L'une des lois que vous avez portées dans

votre dernière session détermine les condi-

tions requises pour le mariage, en règle les

formes et statue sur les droits et devoirs

principaux qu'établit entre les époux le lieu

justement révéré qui est le fondement des

familles et de la société.

Cette loi s'est occupée de tout ce qui touche

à l'état civil des époux et a laissé à d'autres

dispositions
du Code, le soin de

régler ce

qui regarde les conventions que les époux
peuvent

établir par rapport à leurs biens et

droits que, dans leur
silence la loi doit

sup-

pléer.
C'est ce complément que renferme le projet

que nous vous apportons aujourd'hui, inti-

tulé Du contrat de
mariage et des droits

respectif* des époux.

puter, pour le moins les mis de la
faiblesse

les autres de mauvais choix, tous de la né-

gligence
heureux encore si leur conscience ne

leur reproche pas d'avoir donné de mauvais

principes

et de plus mauvais exemples
Puisse cette charge de la

responsabilité
rendre les chefs de famille plus prudents et

plus attentifs! puisse-t-elle faire sentir aux

instituteurs toute l'importance de leur mission 1

et puissent les pères surtout, se pénétrer for-

tement de l'étendue et de la sainteté de leurs

devoirs la vie que nos enfants tiennent de

nous n'est' plus
un bienfait si nous ne les

formons pas à la vertu, et si nous n'en faisons

pas de bons citoyens.

TITRE V.

Dans cette importante matière, le gouver-
nement a dû ne rien admettre qui pût blesser

l'institution fondamentale ou fût capable de

ralentir cet heureux élan que la nature elle-

même a pris' soin d'imprimer aux hommes en

les dirigeant vers le mariage.
Ainsi point d'inutiles entraves; car si la

volonté doit essentiellement présider aux con-

trats, c'est surtout lorsqu'il s'agit de conven-

tions matrimoniales.

Cependant cette volonté doit être limités

en quelques circonstances éclairée
toujours

et suppléée quelquefois.
De là la nécessité d'une loi puisse celle

dont nous vous offrons le projet, remplir les,

vues qu'on s'est proposées
Pour bien comprendre et surtout pour juger

ses dispositions il n'importe pas seulement
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de connaître le dernier état de notre légis-

lation sur les rapports qui existent entre les

époux, quant aux biens mais il ne sera pas

inutile, peut-être,
de remonter à la source

de cette législation,
et de porter un

coup-

d'œil général
sur cette partie de notre droit.

Ici, comme en beaucoup
d'autres

matières,

il serait difficile de ne point citer Rome et

ses lo:s. Les femmes, qui y
lurent long-temps

incapables
de succéder ne pouvaient rien

apporter
à-leurs maris ceuï-ci les prenaient

sans b:ens ils les recevaient de leurs familles

sous la formule d'une vente, et ce contrat

fut i appelé mariage par
achat.

Mais cet état de choses cessa quand les

femmes furent rendues habites à succéder

alors s'établit le régime dotal dont les prin-

cipaux effets consistèrent à donner les fruits

de la dot au maii pour soutenir
les

charges

du mariage, en frappant d'inaliénabilité les

immeubles dotaux de la femme, et en lais-

saut à celle-ci la pleine disposition de tout ce

qui n'avait point été stipulé
dotal.

Cette règle de l'inaliéoabilité des fonds do-

taux de la femme fut puisée
dans cette considé-

ration d'ordre public qui devint une maxime

Interest reipublicœ dotes mulierum salvar esse.

Dans ce dernier état de la législation ro-

maine, la séparation entière des deux patri-

moines fut le but constant de ses dispositions:

la femme devait à la dissolution du mariage

recouvrer le principal
de sa dot elle con-

servait pendant
le mariage la

disposition
de

ses biens paraphernaux,
et demeurait étran-

gère
à tout le reste.

Cet isolement des intérêts respectifs
était

en harmonie avec les antres institutions du

peuple qui nous a transmis un si grand nombre

de ses lois.

t Celle-ci pourtant
est loin d'avoir obtenu

un succès général en France.

Je n'entreprendrai point la recherche de

l'époque précise où la communauté conjugale

s'introduisit dans un grand nombre de nos

provinces.
i Jje voile qui couvre cette origine,

comme

tant d'autres, n'a pas besoin d'être levé pour

river nos résultats.

Il serait sans doute difficile de déterminer

le degré
d'influence que purent obtenir soit

le régime dotal, soit la communauté, quaud

les lois étaient sans territoire, et lorsque le

BomaJu le Franc, le Bourguignon et le Gau-

lois, quoique habitant le même pays, étaient

jugés chacun selon les lois
personnelles qui

pouvaient les
régir, d'après le seul titre de

leur origine; ce qui a fait dire à Montesquieu

que le territoire était le même, et les nations

diverses.
Sans recourir à de vagues hypothèses,

il est

du moins certain
que

la communauté conju-

gale était
déjà et depuis long-temps, dans

tes habitudes d'une grande partie
de la nation

française lorsque nos coutumes furent rédi-

gées par écrit, et vinrent tontes (à l'excep-

tion de celles de Normandie Reims et Au-

vergne ) consacrer, chacune dans leur ressort,
la communauté comme une toi territoriale, qui

devenait le droit commun de
quiconque n'y

avait pas formellement dérogé.

Tel est le dernier état des choses qui nous

laisse npercevoir la France divisée sur ce point
en deux grandes parties,

se
composant, l'une

des
pays appelés

de coutume, et l'autre de

pays restés fidèles au droit romain; les pre-

miers vivant sous le régime de la commu-

nauté, et les secouds sous le régime dotal.

Dans une telle situation on comprend com.

bien de ménagements exige la matière que
nous

traitons; car loin de heurter des habi-

tudes qui ne nuisent point au corps social

celui-ci doit, sans distinction de lieux, inviter

les
citoyens

au mariage et cet appel de la

patrie sera d'autant mieux reçu, que chacun

pourra plus librement tégler ses conventions

matrimoniales.

Art.
13Ô7.. Que

la plus grande liberté
y

préside donc, et
qu'elle

n'ait d'autres limites

que celles que lui
assignent les bonnes mœurs

et l'ordre public car rien en cette matière

ne doit être spécialement commandé mais

ce

qui

serait contraire à l'ordre
public peut

et doit être positivement défendu.

ART. i388.
–

C'est d'après ces vues que

notre projet exprime, dans ses dispositions

générales que
les

époux
ne

peuvent déroger
ni aux droits résultant de la puissance mari-

tale sur la personne de la femme et des enfants, J

ou
qui appartiennent

au mari comme chef

ni aux droits confe'iés au survivant dos époux

parle
titrede la

puissance paternelle et par le titre

de la minorité de
la tutèle etc. (Art. l38g.)

et c'est dans les mêmes vues
que

toutes conveu-

tions, tendant à intervertir l'ordre légal des

successions, sout spécialement
défendues. •'

ART. 1390, – Mais sera-t-il aussi défendu



DU CONTRAT DE MARIAGE.
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de stipuler en
termes généraux que les droits

des époux
seront réglés selon telle anciénne

loi ou coutume?

Cette disposition qui an premier çoup-
d'ceil ne semble renfermer rien de contraire

à l'ordre sochl, aurait cependant
l'inconvé-

nient majeur de perpétuer
comme lois de

l'Etat cette foule d'usages divers qui couvraient

le territoire francais.
Le but du Code civil serait totalement

manqué s'il pouvait
en être ainsi notre

projet défend donc de tels référés,
sans néan-

moins porter atteinte à la faculté qui appar-

tient aux époux de stipuler spécialement, et

sauf les limites ci-dessus indiquées, tout ce

oui leur conviendra.

Art. 1391. – Cependant, comme cette spé-

cification même si elle devait s'appliquer à

toutes les parties d'un grand système, serait

presque toujours accompagnés de graves i!if-

fi'-ultés,
il a été jugé

non-seulement commode,
mais utile pour les citoyens,

de tracer séparé-
ment et les règles qui s'adaptent le mieux au

régime de la communauté, et celles qui ont

paru le mieux conrenir au régime dotal.

Ces règles posées dans deux chapitre* dis-

tincts, et parallèlement, auront pour avan-

tage certain d'offrir aux citoyens une collec-

iiuu de principes auxquels ils pourront se réfé-

rer en termes générauv
et s'ils veulent

y

déroger en quelques points le soin du rédac-

ietir se bornera à exprimer !es modifications

dictées par la volonté particulière des cou-

tractants.

Jusqu'à présent, législateurs, la marche de

notre projet est simple et facile mais il faut

aborder une difficulté plus sérieuse.

Nous n'avons vu encore que des époux

stipulant leurs intérêts avec toute la liberté

que la matière réclame adoptant l'un des

deux systèmes qui leur sont
ofîëits

ou les

modifiant selon leur volonté.

Mais il fallait apercevoir aussi le cas assez

fréquent où nulles conventions particulières

n'auront précédé l'acte civil du mariage.
Art. i3q3. En l'absence de toutes con-

ventions, la loi doit nécessairement régler les

droits respectifs des époux on, en d'autres

termes, il doit y être pourvu par un droit

commun quelconque
mais

quel sera-t-il?

On avait à se décider ici entre les deux

systèmes que j'ai exposés car il n'était pas

possible sans-renverser toutes les idées d'uni-
1

formité d'établir un droit commua qui ne

fût pas ,1e, mêm.e ,gour toute ,la République.,

il était nécessaire, d'opter
et le .plus; nuit.

examen a présidé
au choit qu'a fuit le,projet.

Sans doute le

régime

dotal pourvoit oijeus;
à la conservation de

la dot, puisqu'il en io •

terdit Talîénation.

Sans doute aussi il présente quelque chose

de plus simple que
la communauté voilà ses

avantages; mais la
communauté

a
aussi,. lp*

siens. “' î

D'abord l'union des personnes ne conduit.

elle pas
à h société des biens, et la commu-

nauté u'établit-elle point la communauté des

béuëfLes ?

A la véiilé, quelques personnes ont voulu

rapporter au mari seul les bénéfices comme

provenant presque exclusive ment de son
propre

travail mais cette proposition est-elle bien

vraie et doit -elle surtout s'appliquer
à la

classe nombreuse des artisans et des agricul-
teurs ? Leurs femmes ne travailleut-elles pas
autant qu'eux, et ne soat-elf.es pas ordinaU

rement plus économes 'Et CJmme c'est-prîu-

cipalement dans cette classe' qu'on se marie

sans contrat n'est-ce pas elle que le légis-
lateur doit avoir en vue quand.il établit ua

droit commun précisément pour le cas où il

n'y a point
de contrat.

Au surplus si l'on examine la question
d'mie manière plus générale on trouvera

qu'un grand nombre de femmes autres .qua
celles dont n^us' venons de parler contri-

buent aux bénéfice!, sinon par des travaux

semblables à ceux de leurs, maris du moins

par les capitaux qu'elles ont versés dans la

communauté, et par les soins qu'elles prennent
du ménage.

Mais d'a.lleurs cette société serait-elle fa

seule où l'on exigeât une mise parfaitement

égale, et la femme devrait-elle rester sans

participation aux bénéfices parce qu'elle n'y
aurait pas contribué autant que son mari? i'

Laissons ces froids calculs et revenons à

ce que prescr.t en cette matière, la
simple

qualité d'époux, en l'absence de toutes con*L

ventions; car alors cVst la nature des choses

qui exerce son empire et certes elle ne saurait

prononcer la séparation des intérêts pécu-

niaires de toute espèce entre personnes aussi

étroiteineut unies que le sont un mari et une

femme.

Jusqu'ici je n'ai examiné la coauiumautp
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que sons
les rapports de là justice; mais ce

régime a paru aussi plus favorable à l'ordre
social et plus conforme au' caractère national.

Loin
de nous l'idée d'imprimer aucun carac-

tère' de
réprobation au régime dotai nous

avons
indiqué ses avantages et le projet lui

réserve
une place honorable parmi ses dispo-

sitions cependant si l'on, calcule la jus:e in-

fluence des deux
régimes sur l'union conju-

gale, on devra trouver sous l'un plus de froides

compagnes et sous
l'autre plus de femmes

affectionnées et attachées par leur propre inté-
rêt aux succès communs.

Disons aussi que les moeurs françaises sont

géuéralement plus en harmonie avec le régime
de la

communauté et que peut-être les femmes
n'ont

acquis chez nous la juste considération
dont el'es jouissent que par ce titre d'associées,

qui, en leur
imprimant plus de

dignité,
ne

saurait être sans influence sur le bonheur

domestique.

Comment d'ailleurspourrait-on méconnaître
la tendance de l'esprit national vers la commu-

nauté
conjugale, quand on voit que les stipu-

lations de sociétés d'acquêts étaient devenues

très-communes, même dans p!usieurs ressorts

soumis au régime dotal?

Tant de considérations ne pouvaient être

impuissantes sur l'esprit du gouvernement, et

il croit avoir répondu au vœu de la nation en

lui présentant la communauté non comme un

systême absolu qu'il faille suivre, mais comme

la loi qui régit les époux quand ils ne 1/ont pas
•exclue.

Aut. i3o4, i3q5 et i3g6. – Cette disposi-
tion du projet l'une des plus importantes du,

chapitre premier, est suivie de deux autres dont

l'ntîlïté sera facilement sentie.

L'une porte que toutes conventions matrimo-

niales seront rédigées avant le mariage, devant

notaires.

L'autre interdit tout changement après la cé-

lébration du mariage, et prescrit la manière
dont les

changements faits antérieurement, de-

vront être constatés pour être valables.

Ces
dispositions, communes aux deuxrégimes

que nous venons
d'examiner, ont eu pour objet

d'empêcher j dans l'un et dans l'autre des
fraudes envers les tiers, telles que celles dont

le passé n'a offert que trop d'exemples.
Le gouvernement entre certainement dans

vosvuestoutes les fois qu'il enlère à la mauvaise

foi quelques-uns de ces nombreux asiles, BU

qu'il en rend l'accès plus difficile.

Je viens, législateurs de vous exposer les

dispositions générales comprises au chapitre

premier de notre projet de loi mais je n'ai

rempli qu'une
très-faible partie de ma tâche,

et je dois maintenant vous faire connaître la

route qu'on a suivie pour organiser soit le ré-

gime en communauté, soit le Wgtme dotal, ob-

jets des'cbapitres II et 111.

ART. 1400. -Le régime en communauté se

divise lui-même en deux parties ['une relative

à la communauté légale ( c'est celte qui-b lien

quand les parties se sont mariées sans contrat;)

l'autre relative à la communauté convention-

nelle, ou modifiée par des conventions parti-
culières.

De la communauté légale.

11 n'entre pas dans mon plan législateurs

de fixer successivement votre attention sur cha-

que article du projet; il en est beaucoup dont

l'extrême simplicité ou la justice évidente re-

pousse
tout commentaire.

Je me bornerai donc à motiver les vues pria-

cipales du systêine; et si je m'arrête sur quel-

ques dispositions
d'un ordre secondaire, je ne

le ferai qu'autant qu'elles porteront sur des

points controversés, ou qu'elles seront néces-

saires pour l'explication ou l'intelligence du

plan général.
De quoi la communauté se composer a-t-elle? t

Par qui et comment sera-t-elle administrée?

Comment se dissoudra-t-elle? et quels seront

après sa dissolution, les droits des époux, et

principalement ceux de la femme? Telles sont

les matières dont je vais vous entretenir.

Je reprends successivement ces diverses

questions.

De quoi la communauté légale se composera-
t-elle ?

ART. 1401. – Dansledernierétatdes choses,

les coutumes variaient entre elles sur la com-

position de cette communauté dans quelques-

unes, la communauté ne portait que sur les

acquêts; mais,
dans le plus grand nombre, elle

embrassait les meubles comme les acquêts.

Cependant les meubles même étaient régis

diversement par
les diverses coutumes: ainsi,

dans plusieurs,
la communauté ne profitait que

des meubles existant lors du mariage, tandis

qu'ailleurs
on ne faisait nulle distinction entre
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les- meubles existant lors
du mariage

et ceux qui

échéaieut pendant son cours.

Notre projet a
adopté cette dernière vue, et

si vous lui accordez votre sanction, la commu-

nauté
conjugale embrassera, outre les acquêts,

les meubles respectifs des époux présents
et

fu-

turs car, en toute institution, le but du

législateur doit être d'éviter les embarras qui
deviennent eux-mêmes des sources de dis-

corde.

Que l'on admette des distinctions en cette

matière, et l'on ne pourra plus y faire un pas

sans inventaire. Que
d'embarras dans cette

seule obligation, et que de difficultés dans le

recolement Reeonuaîtra-t-on facilement, après
un

long usage, les meubles qui auront
appar-

tenu au mari ou à la femme, et qui auront été

long-temps confondus ? Et si, à défaut de docu-

ments écrits, il faut arriver par la preuve vo-

cale à la connaissance de ce qui appartient à

chacun, où en sera-t-on? Que deviendront sur-

tout le bonheur et le repos des familles?

Ces puissantes considérations ont dicté les

dispositions
de notre projet, contre lesquelles

on objecterait vainement que souvent le mo-

bilier peut être d'un
grand prix; car, s'il eu est

ainsi, et que cette considération influe sur les

parties,
elles

stipuleront
ce

qui leur conviendra

le mieux: cette faculté ne leur est point ravie i
mais le droit commun pécherait par la

base, s'il

se réglait sur quelques situations
particulières

et non sur les cas généraux.

ART.
1409.

Ainsi les meubles présents et

futurs entreront dans la communauté, et, par
la même raison, les dettes mobiliaires respec-
tives seront à la

charge
de cette

communauté,
soit qu'elles existent an moment du

mariage,
soit qu'elles dépendent de successions ou de do-

nations échues
pendant

son cours.

Ces dispositions tendent toutes à
simplifier

une institution respectable et utile.

Cependant une succesion ou une donation

petit être ou purement mobilière ou totalement

immobilière, ou composée d'objets qui parti-

cipent de l'une et de l'autre espèce et ces cas

divers doivent trouver chacun -des règles qui
leur soient

propres., et qui, sans grever la com-

munauté au-delà de son émolument, assurent

aux tiers l'exercice de leurs droits légitimes, et

aux époux, de suffisantes indemnités- quand il

JT aura lieu. Notre projet y a pourvu.

Je passe à la seconde question.

Par gui et comment lit communauté sera-t-elle

administrée?

Akt. 142 1. Sans doute il est inutile d'é-

noncer que le mari sera seul administrateur légal

de cette communauté; cette qualité ne pouvait
être conférée qu'à lui.

Ainsi il pourra seul vendre, aliéner et hypo-

théquer

les biens de la communauté.

Abt. 1427.-Ainsi la femme (à moinsqu'elle

ne soit marchande publique) ne pourra s'obliger,

ni exercer aucune action, non-seulement par
rapport aux biens de la communauté, mais

même relativement à ses propres biens, sans le

consentement de son mari.

ART. 1422. Mais le mari, chef de la com-

munauté et maître des acquêts, ne pourra néan-

«moins disposer entre-vifs et à titre gratuit nides

immeubles acquis pendant la communauté, ni

de l'universalité ou d'une quoiité du mobilier.

Art. 1423. -Il ne pourra nou
plus

donner

par testament au-delà de sa part dans la com-

munauté, car les faci'itésquilui sontduespour
sa gestion, ne vont pas jusqu'à autoriserdes dis-

positions qui, évidemment hors de l'intérêt de

la société, ne tendraient qu'à dépouiller la

femme. <. •

Art. 1428. – Au surplus, il administrera les

immeubles propres à celle-ci, mais il ne pourra
les aliéner sans son consentement car la femme

en
est essentiellement restée propriétaire, et la

mise qu'elle en a faite dans la communauté,
n'aa eu lieu que pour les fruits et non pour le

fonds.
ART. 1429, i43o. – Par une

suite du même

principe, si le mari, simple usufruitier des

immeubles appartenants, à sa femme meurt

après en avoir passé des baux par-anticipation
ou à ti op long cours leur effet sera nul ou

réductible, selon que les limites ordinaires

auront été dépassées.. r,
Dans cette partie du projet, vous recon-

naîtrez, législateurs,
les soins qu'on a pris

pour garant:r les biens propres de la femme,
autant que cela se pouvait, dans un système

qui n'en prescrit point l'inaliénabililé, et qui
ne suppose ni le mari disposé à ruiner sa

femme ( parce qu'iln'y a pas d'intérêt, ou qu'il
a même l'intérêt contraire ), ni la femme

assez làible et docile pour. acquiescer à des

actes qui mettraient ses biens personnels en

péril.
Vous remarquerez, aussi qu'en cas d'alié-

nation de tout ou partie des biens de la femme,
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ses remplois s'exercent et sur les biens de

J.i coiuauinauté et sur ceux de son mari.

Nous voici- arrivée" à la' discussion d'une

Sutre partie du
système je veux parler de

la dissolution de la communauté.

Comment la communauté sefa-t-ette dissoute ?

A&T., i44r. Toutes les causes qui dis-

solvent le
ijwriuge j opèrent naturellement la

dissolution, de la oobimunsuté car t'acre*-

soire ne peut survivre .au
principal. Ainsi la

mort naturelle ou civile et le divorce font

cesser lu communauté; mais elle est aussi dis-

soute par la
séparation de corps et par celle

des biens, quoiqu'eu ces deux derniers cas
le

raafïage continue de subsister.

ART. i44a- De ces diverses causes de

(lissai. nk>n de la communauté la plus fré^

quente sans- doute, celle
qui s'opère par la

i»ort
naturelle, recevait néanmoins dans plu.

sieurs
coutumes et notamment dans celle de

-Paris une
exception que notre projet à re-

jelée; c'est celle
qui,

à défaut d'inventaire,

fanait continuer la communauté entre
l'époux

survivant et ses enfants.

Le bot de cette
disposition

était louable

sans
doute mais le moyen était-il bien choisi ?

Le défaut d'inventaire n'est pas toujours
l'effet de la mauvaise foi; il est plus souvent

peut-être le fruit de
l'ignorance ou la suite de

l'extrême modicité de l'héritage, et du désir

d'éviter des frais et comme les petites suc-

cessions sont en grand nombre il est évident

tjue la
disposition qu'on examine a dû atteindre

beaucoup d'innocents aussi peu de coutumes

i' avaient-elles adoptée;
et la raison d'accord

avec la' justice, la
repousse invinciblement

aujourd'hui.»

Toute
société

se rompt par [a mort de l'un

des associés ce principe
est

incontestable i
et il ne l'est

pas moins qu'on
ne peut être

placé malgré soi dans les liens d'une société

qu'on n'a point contractée ni voulu contracter.

L'esprit d'ailleurs conçoit-il
les suites d'une

pareille disposition et
toutes les difficultés nais-

santes d'une société involontaire? La loi
peut

infliger des peines,
mais son autorité ne

doit point faire violence à la nature des choses.

Enfin qu'arrivait-il quand l'époux survi-

vant se remariait?
Que

le nouvel époux en-

trant dans la société y prenait une part qui

faisait décroître celle des autres associés et

en opérait la division, non plus en deux,

mais en trois parties.

Tant d'embarras ne doivent point reu«iitnf

quand on a d'ailleurs un
moyen simple1 et

fjcile d'atteindre le but qu'on
se

propose. De

quoi s'agit-il en eflél? de veiller à la con-

servation des droits
qui a parliennent

aux

enfants du
mariage. ais, tîe deux choses

l'une, on ils sont majeurs,
ou ils ne le sont

pas.
S'ils sont

majeurs, et qu'ils ne provoquent

point l'inventaire, ils partagent la faute de

"époux survivant il ne leur est dii aucune-

inue niuité.

S'ils sont mineurs, leur subroge-tuteur qui

aura
négligé de faire procéder

à
l'inventaire,

en deviendra
personnellement responsable en-

vers
eux, et l'époux survivant perd) de pi us

les droits que la loi lui accordait sur, les re-

tenus de ses enfants. Voilà la peine.
Dans tous les

cas
la

preuve par commune

renommée sera admise pour établir la con-

sistance de la communauté.

Un tel ordre de choses a paru sur
ce pnint,

bien préférable à ce qui était autrefois pra-

tiqué, seulement dans quelques coutumes.

A ht. 1443. – Je reviens sur une autre

cause de dissolution de la communauté, sur

celle
qui s'opère par la séparation

de biens.

Ce mot ne pouvait être prononcé
sans rap*

peler les fraudes qui se sont' trop souvent

pratiquées
à ce

su;'et mais il n'était pas pos-
sible de

rejeter toutes les séparations
de biens,

parce qu'il y en a eu quelquefois de fraudu-

leuses de quelle institution n'a t -on pas

abusé 1

Le secours de la séparation, dû à l'épouse

malheureuse d'un mari dissipateur, ce secours

dû dans tous les systèmes, et sous le
régime

dotal connue sous celui de la communauté,

ne
pouvait disparaître

de nos lois; mais il

est aussi du devoir du
législateur de rendre

la fraude plus difficile, en appelant surtout

la surveillance de ceux qu'elle peut blesser.

Notre projet tend à ce but. Mais le com-

p!étnent de la
garantie réclamée sur ce point

par
l'ordre public se trouve dans les formes

mêmes qui seront
employées pour arriver à

la séparation de biens; et ce travail- n'a pu-

qu'être renvoyé au code de la
procédure

ci-

vile. Le zèle du gouvernement pour tout ce

qui est bon et utile vous est un
sûr garant

que cet objet ne sera point perdu de vue.

Abt.
1449. – Dois- je

au surplus observer

que la femme, simplement séparée de corps

on de
biens f ne recouvre point

la faculté
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d'aliéner ses immeubles sans l'autorisation de

sbn mari ? Le projet
eu coutieni une dispo-

sition expresse,
dont le principe réMe dans

la puissance maritale, «pi existe toujours
tant

*jne
le mariage n'est pas dissous.

Art. i453. – Mais qu'arrive-t-il après la

dissolution de la communauté? Il convient

de considérer principalement
cette dissolution

dans sa cause la plus ordinaire, c'est-à-dire,

dans la mort de l'un des époux.

La proposition
ainsi établie, elle doit être

examinée sous le doub'e rapport du prédécès

du mari ou du prédécès
de la femme.

Si la femme survit, elle pourra accepter la

eommuuauté ou y renoncer, sans être privée

du droit d'exercer ses reprises
on remplois,

relativement à ses biens personnels.
Si la fpmme prédécède, les mêmes droits

appartiendront
à ses héritiers.

Quelques coutumes, il est vrai, distin-

guaient ces deux cas, et considéraient la fa-

culté de renoncer comme un droit personnel

à la femme et qui, sans stipulation spéciale,

ne passait point à ses hérfliers.

Notre projet n'a point
admis cette distinc-

tion, et ne devait point
l'admettre. En effet, la

toi n'a introduit la faculté dont il s'agit, qu'en

considération des différences qui existent entre

la communauté conjugale et les autres so-

ciétés.

Dans la communauté conjugale le mari

est maître absolu; la femme ne peut s'opposer

à aucun de ses actes en un mot, après avoir

mis dans la masse commune son mobilier

la jouissance de ses immeubles et son tra-

vail, tous les droits de la femme se réduisent

à l'espoir de partager les bénéfices, s'il
y

en a.

Rien donc de plus juste que la faculté dont

il s'agit nuis sa justice n'est pas seulement

relative, elle est absolue, et n'appartient pas

moins aux héritiers de la femme qu'à la femme

elle même. Quels
seront-ils d'ailleurs ces

héritiers? Le plus souvent te seront les en-

fants du mariage dignes,
sous ce rapport,

de toute la faveur des lois.

La faculté accordée à la femme ou aux siens

de renoncer à la communauté est essentiel-

lement d'ordre public sans cette faculté, les

biens personnels de la femme seraient à la

merci du mari, puisqu'une mauvaise adminis-

t'ration donnerait lieu aux créanciers de les

atteindre et c'est bien alors que les détrac-

teurs de la communauté pourraient dire que
les biens dp la lemnie restent Sans protection
dans ce système; mais notre projet a prévenu
cette objection en interdisant' Formellement

toute stipulation tendante à l'abandon de ce

privilège.

ART. ï45ot Ainsi par la prévoyance
d'une disposition inaltérable, la femme ou ses

héritiers pourront lors même que le contrat

de
mariage coiitieudrait une clause contraire

accepter la communauté on y renoncer mais

cette faculté cessera par l'immixtion et soit

exercice sera accompagné
de quelques règles

propres à ne pas laisser trop long-temps ls-5

qualités incertaines; car la loi doit pourvoir
aussi aux intérêts des tiers. J1 y aura donc
soit ponr faire inventaire, soit pour délibérer,
un délai passé lequel la

femme ou ses Iiérilieis S

pourront être personnellement poursuivis 3
et ce que nous avons dit pour le cas où la

communauté est dissoute par la mort natu-

rels, s'applique sans restricliolf à la disso-

lution pqr mort civile, et, sous de très-légères

modifications, à la dissolution qui s'opère par
le divorce et la séparation de corps.

Je viens de nommer le divorce et ceci

appelle quelques explications car il résulte

de ce
qui vient d'être dit, que le divorce ne

sera point un obstacle au partage des bénéfices

que la communauté
pourra offrir, lors même

que le divorce aura été obtenu contre la

femme.

Le motif de cette disposition est qu'il ne

s'agit point d'une libéralité que la femme

recueille, comme dans le cas de l'art. 29g du

livre I.er du code civil, mais d'un droit qu'elle

ererce et qui ne fait que représenter la mis*

qu'elle a faite de son mobilier1, des fruits de

tes immeubles et de son
travail,

dans la masse

commune tout cela pourrait-il être perdu

pour elle, même sans entrer en compte.

Mais reprenons les idées générales qu'appelîe
le chapitre que nous discutons.

La femme ou ses héritiers accepteront nu

répudieront la communauté; la loi doit poser
des règles pour cette double hypothèse.

Dans l'un et l'autre cas, ces règles seront

fort simples.

ART. 1474. Si la communauté est accep-

tée, il faudra faire une masse commune de

l'actif et du passif, et après l'acquittement des

charges et le prélèvement réciproque des biésJ
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personnels
de cbacun des époux, faire le par-

tage du surplus.

ART. 1470, Si quelques-uns des biens

propres" à l'un des époux ont été aliénés, le

remploi s'en fera préalablement
sur la masse.

Si, au contraire, ces biens ont été amé-

liorés aux frais de la communauté, celle-ci en

sera indemnisée on récompensée.
Rien de plus juste ni de plus clair que ces

règles cependant,
comme toutes les choses

humaines, elles peuvent
se compliquer acci-

dentellement.

Art. 1475.
II peut arriver, par exemple

que la femme laisse plusieurs héritiers et que
ceux-ci soient divisés entre eux de telle ma-

nière que l'un accepte la communauté, tandis

que l'autre y renoncera.

Notre projet pourvoit à ce cas d'une manière

juste, et que la simple lecture du texte justi-
fiera sullisamment.

ART. 1477. Il peut arriver
aussi que des

soustractions ou des recelés aient été faits par
l'un des époux et ce ne serait point faire assez

que d'obliger le receleur rapporter à la masse

ce qu'il a voulu lui dérober; il est juste de le

priver du droit de prendre part dans l'effet

rapporté ou dans sa valeur.

Ces divers accidents n'offrent d'ailleurs rien

qui puisse sensiblement embarrasser le sys-

tème, et il faut en dire autant de tout ce

qui
touche au paiement des dettes après le

partage, et à la distinction de ce qui est à la

charge de chacun des éuoux selon les diverses

espèces de dettes.

Art. 1483. Parmi les dispositions de

cette cathégorie comprise dans le projet de

loi qui
vous est soumis il n'en est qu'une

qui soit en ce moment digue de remarque

c'est celle qui statue qu'en tout état la femme

n'est'tenue des dettes de la communauté que

jusqu'à concurrence de son émolument pourvu

qu'il y ait eu inventaire et qu'elle rende

compte du contenu en cet inventaire, et de ce

qui lui en est échu par le partage.

C'est encore une disposition protectrice et

qui prouve tout le soin qu'on a pris pour que
le

régime
de la communauté ne vint point

compromettre les intérêts de la femme.

Nous v enons de voir ce qui a lieu lorsque

la communauté est acceptée; et, si toutes les

règles qui se rapportent à ce cas ne présentent

aucune difficulté sérieuse celles relatives

au cas de renonciation sont plus simples en-

core.

Anï. 1493. -Ici, tout se réduit de la part
de la femme à poursuivre la reprise de ses

biens personnels, s'ils existent en nature, ou

de leur valeur, s'ils ont été aliénés, et des

indemnités qui peuvent lui être dues.

AnT.
1492. Elle ne peut répéter le mo-

bilier qu'elle a mis dans la communauté, et

ne retire que les
linges et bardes à son usage.

Aar. 1494. Elle est au surplus déchargés
de toute contribution aux dettes de la com-

munauté, excepté de celles pour lesquelles elle

se serait personnellement obligée et sauf en ce

cas son recours sur les biens de la communauté

on sur ceux de son mari.

Cette dernière situation qui vous présente le

côté malheureux d'un contrat sur lequel les

parties avaient fondé de plus grandes espé-

rances, ne fera point sortir de votre mémoire

tous les avantages qui doivent généralement
résulter dn régime auquel elle appartient.

La renonciation à la communauté est une

exception et l'on a même dans ce cas,

pourvu aux intérêts de la femme autant qu'il
était possible.

Législateurs, j'ai retracé les principaux ca-

ractèies du
régime

en communauté, j'en ai

motivé les principales dispositions, et je crois

avoir établi moins par des arguments, que par
la simple exposition de ses règles, que la société

dont il s'agit est beaucoup moins environnée de

difficultés et d'embarras que ne l'ont craint

de bons esprits peu habitués à en suivre les
mouvements et l'action.

Sans doute un système dans lequel, sans par-

ticipation à la société, la femme n'a qu'à retirer

ses apports constatés, est plus simple; mais

celui qui vient de vous être exposé," est aussi

simple qu'une société puisse l'être et doit

gagner beaucoup aux dispositions qui y font

entrer tout le mobilier, car les principales
difficultés résultaient des distinctions que plu-
sieurs coutumes admettent à se sujet.

Amélioré sous ce rapport, et sous plusieurs

autres le régime de la communauté, depuis

long-temps
si cher à une grande partie du

territoire français, le deviendra davantage

encore, et remplira mieux son objet.

Akt. 1496. Mais le système que nous

venons de vous
développer,

recevra -t- il

quelques modifications ou amendements quand

les époux ou l'un d'eux auront des enfants
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d'un précédent mariage cette circonstance

d'une application
assez fréquente, ne pouvait

échapper
à la sollicitude du

gouvernement.
On a donc examiné la question et sans puiser

sa décision dans la loi Fœmince. 3.G De sec/, nup.,

ni dans l'édit de François II sur les secondes

noces, on l'a facilement trouvée dans farticle

ÏO98 du Code civil, déjà décrété.

Cet article règle et limite les libéralités que

toute personne ayant
des enfants, peut

faire à

son second époux.
Dans les cas particuliers, il suffit donc de se

référer à cet article, en exprimant que, si, par

parla mise de son mobilier dans la communauté

Ou le
paiement

des dettes de l'autre époux, celui

qui a des enfants se trouvait donner au-delà de

la portion disponible, les enfants du premier
lit auront l'action en retranchement.

De cette manière, et sous celte seille modi-

fication, le droit commun peut, sans nul in-

convénient, exercer son empire sur cette espèce
comme sur toutes les autres.

On conçoit d'ailleurs que la même restriction

s'étendra au cas de la communauté convention-

nelle dont il sera ci-après parlé; mais, dans tous

les cas les simples bénéfices résultant des

travaux communs et des économies faites sur

les revenus respectifs, quoiqu'iuégaux des

époux, ne devront point être classés parmi les

avantages sujets à réduction.

Tout ce qui vient d'être dit législateurs

s'applique à la communauté légale, à cette

communauté qui, dans le silence des parties,
doit former le doit commun de la France.

Mais si les époux s'y soumettent par leur

silence, et plus forte raison par une adhésion

expresse, ils peuvent aussi modifier ce droit

commun par des conventions particulières et

la communauté devient alors purement conven-

tionnelle dans les points qui ont été l'objet de

stipulations spéciales.

De la communauté conventionnelle.

ART. 1497- -En traitau particulièremenl
de plusieurs modifications de la communauté

légale, comme on l'a fait dans la seconde partie
du chapitre II notre projet n'a pas eu pour but
d'embrasser toutes les espèces dont se

compose
le vaste domaine de la volonté des homme.

Le tableau de quelques-unes n'entrait donc

pas essentiellement et nécessairement dans le

plan de ce travail; et, après avoir tracé les

règles de la communauté légale on pouvait se

borner à laisser agir au surplus la liberté des

conventions, sans autres limites que celles qui
sont assignées par le chapitre l.« du projet
de loi.

Mais, sans vouloir restreindrecetle liberté,
si nécessaire et si formellement consacrée eu

cette matière, le
gouvernement a pensé qu'il

était digne de sa sollicitude de s'occuper spé-
cialement de certaines modifications, surtout

de celles qui sont le plus usitées, et que des

stipula lions journalières indiquent comme étant

plus dans les habitudes de quelques parties de

notre immense population.
C'est dans ces vues que le projet exprime

ce qui résultera des diverses conventions
qui

auront eu pour objet d'établir l'un des-points

suivants; savoir:

t.o Que la communauté n'embrassera que les

acquêts

a.° Que le mobilier présent on futur n'outrera

point en communauté, ou n'y entrera que pour
une partie ç

3.0 Qu'on y comprendra tout ou partie des

immeubles présents ou futurs, par la voie de

l'ameublissement

4.0 Que
les époux paieront séparément leurs

dettes antérieures au mariage g
5." Qu'en

cas de renonciation,' la femme

pourra reprendre ses apports francs et quitte»}
6.° Que ïe survivant aura un

préciput; g

7,0 Que les époux auront des parts inégales
8,B Qu'il y aura entre eux communauté à

titre universel.

Chacunede ces espèces s'é!oigne diversement

du systême général les
sept premières le res-

treignent, la dernière y ajoute, mais toutes le

mad!fieut,et chacune est susceptibledequelques

règles qui sont posées ou comme la conséquence
du pacte spécial auquel elles se rapportent, on

comme mesures propres à prévenir les diffi-

cuites qui naîtraient du texte isolé. •

Voilà législateurs, le but qu'on s'est pro-

posé dans la rédaction d'un assez
grand nombre

d'articles, dont les dispositions, puisées pour

chaque cas ou dans nos coutumes, ou dans

la jurisprudence, seront facilement comprises
et appliquées.

Je ne les analyserai donc pas, car elles sont

peu susceptibles d'analyse,
et il ne s'agit pas

ici d'expliquer un système cette partie de

notre projet n'offre qu'une série de propositions

indépendantes les unes des autres quelquefois
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eontraires, et toujours aussi variées que la va-

lonté humaine.

Vous jugerez, lors de la lecture qui
en sera

faite, si les décisions qu'elles renferment sont

«n harmonie avec les situations diverses aux-

quelles elles se portent.
ART. i52g. – Mais je ne puis terminer la

discussion relative au chapitre JI du projet de

loi, sans arrêter un moment votre attention

6ur la section IX.e et dernière de la seconde

partie de ce chapitre.
Cette section lixela condition des époux qui,

sans se soumettre au régime dotal, se marieut

sans commtiuauté, ou stipulent qu'ils seront

sépurés de biens.

Au premier coup-d'ceil, on serait porté à

classer séparément celte espèce, qui exclut

tout à la fois et la communauté et le régime

dotal mais si pour ne rien omettre il a

fallu parler de cette stipulation très-r ire, et en

régler les effets, c'eût été trop faire
pour elle,

que de la considérer comme constituant un

troisième système, et de la placer sur le niveau

des deux autres régimes.
Ce pacte particulier, qui est une preuve de

plus de la libe-rlé indéfinie qui régnera dans les

conventions matrimoniales, termine convena-

blement le chapitre où sont placées les con-

ventions qui modifient, quant aux biens, la

situation naturelle des époux.

J'atteins, législateurs, la partie du projet qui
traite du

régime dotal.

Du rêgmc dotal

ART. i5-4o. Déjà vous connaissez les

jnolils qui ont conseillé de maintenir le régime

dotal non plus comme la loi spéciale ou le droit

commun, d'une- partie du territoire français,
mais comme un corps de règles auxquelles tous

les citoyens de la république quelque part

qu'ils habitent, puissent se référer quand ils

préféreront ce régime à celui de la commu-

nauté.

De là l'obligation pour nous de motiver en-

core, sinon tons les détails, du moins les prin-

cipales dispositions de ee régime.
Le régime dotal ne tire pas son nom de la

seule circonstance qu'il y a une dot constituée,
car le régime de la communauté admet aussi la

constitution de dot.

Le régime dotal n'est donc ainsi appelé qu'à
rsiion de la manière particulière dont la dot se

ij'jus'e, non pas constituée, midi régie après la

constitution qui en a été faite. Il u'ej! pas inutile

de bien connaître la valeurdes muti, pour a'eu-

tendre sur le fond des choses.

II peut être utile aussi de remarquer dès-à-

présent que, sous les deux régimes, les dots

sont aussujéties à plusieurs règles pari'iitement
semblables.

Telles sont entre autres celles relatives à

la portion coutribntoire des constituants, à la

garantie de la dot et au paiement des intérêts

dispositions qui, après avoir été placées dans

le chapitre II, relatif la communauté se

trouvent dans le chapitre III, relatif an
re'gim-e

dotal et dont on eût pu faire un chapitre

commun, si l'on n'eût pas craint de morceler

l'un et l'autre systèmes par cette voie plus
courte sans doute, mais moins fàvorableau but

qu'on s'était proposé. En effet ce but a été de

réunir dans chacun des chapitres toutes les

règles qui étaient propres à chacun des régimes,
de manière qu'il n'y eût ni coul'usion ni renvoi

de l'un à l'autre, ou de l'un et de l'autre à un

chapitre de dispositions communes.

Après ces observations, je dois fixer votre

attention sur les points qui différencient essen-

tiellement le régime dotal d'avec celui de la

communauté.

A rt. 1 54g. – Dans le régime dotal, le mari

n'a pas, comme dans celui de la communauté,
l'adm nistration de tous les biens de !a femme
sans distinction deceiix qui out élé constitués

en dot à celle-ci ,,ou qui lui sont échus depuis
le mariage il n'a que l'administration et la

jouissance des biens stipulés dotaux; ( Art.

1S54) mais une autre différence existe
encore,

en ce que les immeubles dotaux deviennent

de leur nature inaliénables pendant le ma-

riage.
Ainsi ce n'est point seulement le mari qui

ne pourra aliéner les immeubles dotaux de sa

femme, car dans aucun système cette aliéna-

tion ne saurait être l'ouvrage de celui qui n'est

pas propriétaire, mais c'est la femme elle-même

qui ne pourra aliéner ses iuuneubics dotaux

lors même que son mari y consentirait.

Cette dûpositiou
du droit romain née du

desir de protéger la femme contre sa propre
faiblesse et contre l'influence de son mari,
est l'un des points fondamentaux du système.
Noire projet l'a conservée.

ART. r5S5. Cependant comme il est

peu de principes qui n'admettent des excep-

tions, celui que nous discutons aura les siennes.
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Ainsi', et sans parler de la dérogation qui

pourra être faite par le contrat de mariage

même, la dot de la femme pourra être par e

aliénée aveo l'autorisation de son mari pour
l'établissement de ses enfants; car la cause de

Final iénabilité, se plaçant essentiellement dans

l'intérêt même de ces enfants, on n'est point

censé l'enfreindre quand l'aliénation n'a lieu

que pour leur avantage.

AiT. i558. Après cette exception d'un

ordre supérieur, il en est quelques autres que
les juges seuls pourront

appliquer;
car, s'il

est sans inconvénient et me avantageux de

laisser à la femme autorisée par son mari, le

soin de remplir un devoir naturel en, dotant

ses -enfants, en toute autre circonstance la

collusion des époux serait à redouter, si fin-
tervention de la justice n'était ordonnée.

L'aliénation des immeubles dotaux pourra
donc être autorisée par la justice dans les cas

suivants

Ou pour tirer de prison le mari ou la femme;
Ou pour fournir des aliments en certains

cas et à certains membres de la famille;

Ou pour payer des dettes de la femme an-

térieures au mariage; g
Ou pour pourvoir aux grosses réparations de

l'immeuble dotal;
Ou enfin pour sortir d'indivision quand

cette indivision ne peut cesser que par une

licitation.

Dans ces divers cas, lorsqu'ils sont bien

constatés, il est aisé de reconnaître l'empire
de la nécessité; et la loi ne saurait avec sagesse
refuser ce que réclame une telle cause.

Mais c'eût été s'arrêter trop rigoureusement
à la ligne tracée par le besoin, que de s'en

tenir-là.

Dans le cours ordinaire de la vie, il est des

choses si éminemment utiles, qu'ily aurait de

la dureté à ne les point placer quelquefois sur

le niveau des choses nécessaires.

Supposons donc Je cas assez fréquent sans

doute où l'immeuble dotal sera situé à une

grande distance du domicile des époux tandis

qu'il se trouvera à leur portée un autre im-

meuble de valeur égale, ou à très-peu de chose

près, dont l'administration infiniment plus fa.

cile offrirait d'immenses avantages.
Dans cette

hypothèse, les lois romaines per-
mettaient l'échange avec l'autorisation de la

justice, et en reportant sur le fonds acquis,
îoua les caractères et priviléges du fonds aliéné.

Notre projet a adopté cette exception qui a

paru
ne point blesser les intérêts de la femme.

Art. i 56 i. – Au-delà des espèces que je
viens de récapituler le principe de l'inaliéua-
bililé du fonds dotal ne peut recevoir aucune

atteinte, même par la
prescription,

à moins

qu'elle n'ait commencé avant le mariage.
Art. i56a. – II restera d'ailleurs peu de chose

à dire sur les suites de l'administration du

mari quand on aura exprimé qu'il en est tenu

comme tout usufruitier. >

Art. 1564, i565. – Mais au décès de l'un

ou de l'autre des époux, la dot devra être res-

tituée à la femme ou à ses héritiers, et ceci ap-

pelait quelques dispositions.
Si la dot consiste en immeubles, la restitu-

tion s'en fera en nature et sans délai.

Si elle consiste en mobilier, on distinguera
si ce mobilier a été estimé ou non au premier
cas le mari sera débiteur du prix,

dos estimata,
dos vendita; au second cas la restitution sera

due en nature, quelque dépérissement que la

chose ait souffert si c'est par l'usage et sans la

faute du mari.

Telles sont les distinctions essentielles qui
devront présider à la restitution dont, en cer-

tains cas, notre projet n'ordonne l'accomplis-
sement qu'aprèsdes délais dont la faveur est due

au souvenir du lien qui a existé entre les époux.
L'événement malheureux de la mort de la

femme ne doit pas, dans des moments consa-

crés à la douleur, laisser son mari exposé à de

rigoureuses poursuites, de la part des héritiers

même de -celle qui fut son épouse.

ART. 1572. – Cette partie du projet de loi

ne contient au surplus que des
dispositions peu

susceptibles
de discussion. Je ne puis cependant

passez à d'autres objets,
sans arrêter un mo-

ment votre attention sur l'article qui porte que

la femme et ses héritiers n'ont point de
privilége

pour
la répétition de la dot sur les créanciers

antérieurs en hypothèque.
On pourrait demander à quoi sert cette dis-

position, si elle ne tendait à abolir formelle-

ment la loi Assùluis qui, successivement tombée

en désuétude dans la plupart des pays même de

droit écrit, était pourtant, encore denos jours,
observée dans quelques-uns notamment dans

le ressort du ci-devant parlement de Toulouse.

Cette loi qui sacrifiait à la dot la société

tout entière, et qui fut l'occasion d'une mul-

titude de fraudes envers des tiers de bonne foi,

n'était qu'une faveur mal entendue, et ne
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'pouvait trouver place dans notre nouvelle légis-
lation.

ART. 1574.– «Je viens, législateurs, d'indi.

quer les principales dispositions, comme les

principaux effets du régime dotat mais dans

ce régime, ou'plutôt à l'occasion de ce régime,
viennent les biens paraphernaux.

Ces biens, qui comprennent
tout ce qui n'a

pasété1 expressément stipulé dotal, resta ientdaDS
le'droit romain à la pleine disposition de la

femme qui, pour les aliéner, n'avait pas besoin

du consentement de son mari.

• AhT. 1576. – Notre projet offre un change-
ment notable à ce sujet, ou plutôt ce change-
ment existait déjà dans l'une des lois que vous

avez portées dans votre dernière session.

L'article a 17 du premier livre du code civil,

a posé la règle relative à la nécessité du con-

sentement du mari ou de l'autorisation judi-
ciaire, en cas que le mari refuse son consente-

ment le projet actuel devait se conformer à

cette sage disposition; il l'a fait.

Ainsi le pouvoir de la femme sur ses biens

paraphernaux, se réduira, comme le prescri-

vaient la raison et son propre intérêt à

l'administration et jouissance de cette espèce
de biens.

Art. 1577. Mais qu'arrivera-t-il
si le

mari gère et jouit lui-même? Notre projet

le considère dans l'une des trois situations

suivantes

Ou il n'aura joui qu'en vertu d'un mandat

exprès, et il sera tenu des mêmes actions que

tout mandataire;
Aut. 1579. Ou il se sera entremis et

maintenu dans la jouissance par la force et

contre le gré de sa femme; et alors il devra

les fruits car il n'a pu les acquérir par un

délit;
Art. 1578. – Ou enfin sa jouissance aura

été paisible, ou du moins tolérée; et, dans

ce cas, il ne sera tenu, lors de la dissolu-

tion du mariage qu'à la représentation des

fruits existants.

Il importait
sans doute de prévoir tous ces

cas, et de les distinguer; car si les biens

paraphernaux ont une existence et une admi-

nistration à part,
s'ils sont de droit séparés

«t de la dot et des biens du mari souvent et

par la nature des choses, ils leur seront unis

defait: il fallait donc pourvoir a ce qu'à
raison

de cette jouissance, les époux ne laissassent

pas des procès pour héritage.

Je vous ai exposé législateurs, tous les

points essentiels du régime dotal.
Art. 1S81. – Une disposition particulière,

terminant
le chapitre qui lui est consacré,

exprime qu'en se soumettant au régime dotal,

'les époux peuvent néanmoins stipuler
une so-

ciété d'acquêts.
Sans doute les dispositions générales du projet

de loi, sainement interprétées, eussent été

suffisantes pour établir ce droit ou cette fa-

culté; mais le gouvernement n'a pas cru qu'il
dût en refuser renonciation précise, réclamée

pour quelques contrées du droit écrit, où cette

stipulation est fréquente..
Cette mesure aura d'ailleurs le double avan-

tage et de calmer des inquiétudes et de prouver
formellement que nos deux régimes ne sont pas

ennemis, puisqu'ils peuvent s'unir jusqu'à un

certain point..

Législateurs, ma tâche est fort avancée,
mais elle n'est pas finie. Je n'ai plus à jus-
tifier les dispositions écrites du projet,

mais

son
silence sur certains avantages, qu'en

quelques lieux les femmes survivantes obte-

naient à titre d'augment
de dot, et dans le plus

grand nombre de nos coutumes, sous le nom

de douaire.

Sur ce point, le projet
a imité la sage dis-

crétion du droit écrit et il le devait d'autant

plus, qu'en établissantla communauté pour droit

commun il donne assez à la femme si la

communauté est utile, puisqu'elle
en partagera

les bénéfices et lui accorderait trop au cas

contraire, puisque
la libéralité

de la
loi s'exer-

cerait sur une masse déjà appauvrie ou ruinée.

En se dépouillant
d'ailleurs de tous les sou-

venirs de la routine, il fallait revenir aux pre-

mières règles de la raison. Or, la loi permet
les libéralités, mais elle ne les fait pas, et ne

doit point,
en cette matière, substituer sa vo-

lonté à celle de l'homme, parce que souvent

elle la contrarierait, sous prétexte de la sup-

pléer.
ART. i58i. – jQueles époux puissent donc

stipuler des droits de survie avec ou sans réci-

procité, la loi ne doit point s'y opposer
mais

comme les libéralités sont dans le domaine de

la volonté particulière,
on ne saurait en établir

par une disposition de droit commun, sans

blesser tous les principes.

Législateurs, je vous ai retracé tout le plan

de la loi qui vous est proposée.

Dans une matière de si haute importance y
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et que la diversité des usages rendait si .délicate

et si difficile, on a moins cherché à détruire qu'à
conci(ier, et surtout orf*a déâré que chacun pût
facilement jouir de ta condition légale dans la-

quelle il voudrait se placer.
Si donc on a pu

scinder la France pour donner

des
règles diverses au? diverses contrées qui la

composent, ou a fait beaucoup, et tout ce qu'il
était possible de faire en disant à tous le»

citoyens de la République
« Voilà deux régimes qui répondent à vos

« habitudes diverses; choisissez.

« Voulez-vous même les modifier, vous le

« pouvez.
« Tout ce qui n'est pas. contraire, à l'ordre

« public ou formellement prohibé, peut devenir
«

l'objet de vos conventions; mais si vous n'en

« faites point, la loi ne saurait laisser les droits

des époux à l'abandon et la communauté,
« comme plus conforme à la situation des époux

Delà Vente. v=

Décrété le t5 ventôse an ni (6 mars i8o4); Promulgué le a5 du même moi» ( 16 mars iSoi).

[articles i58a à 1701.]
-'

Exposé des Motifs par M. le Conseiller- d'État Poetaxis.

Séance du 7 ventôse M xn (37 février 1804). •

LÉGISLATEURS j
1

Nous vous apportons un projet de loi sur le

contrat de vente.

Ce projet est divisé en huit chapitres.
Dans le premier, on s'est occupé de la nature

et de la forme de la vente.

Le deuxième déclare quelles sont les per-
sonnes qui peuvent acheter ou vendre.

Le troisième est relatif auxeboses qui peuvent
être vendues.

Dans les quatrième et cinquième on déter-

mine les obligations du vendeur et celles de

l'acheteur.

On s'est occupé, dans le
sixième, de la nullité

et de la résolution de la vente.

4

«. et à cette soçiéjé morale, ;qu* déjà eiprte
« entre eux par le seul titré 4e «"ItïSlCT.jiSS*
ac votre drortcpmmun ».,

Législateurs, si cette communauté a été liien

prganisée, et si «Ile a conservé tout ce
qui y

avait de bon dans nos anciens usages, en re-

jetant seulement çe qui pouvait l'embarrasser
sans fruit; 1

`

Si, d'un
autre côté^ le régime dotal, quoique

dirigé vers une autre fin mais organisé dans

les mêmes vues, a recueilli. et conservé les

meilleurs
éléments que nous eussions sur cette

matière;

Si enfin le projet a laissé à la volonté la juste
latitude

qu'elle devait avoir le gouvernement
aura rempli ses vues.

Et vous, Législateurs, "en consacrant son

travail par votre approbation, vous acquerrez
de nouveaux droits à la reconnaissance pu-

blique. '

titre vi -" :1.îl:£ “;>

Le septième a pour objet la licitation.
°

Le transport des créances et autres droit» in-

corporels est la matière du huitième et dernier

chapitre.

Tel est
le plan général du projet de foi.

CHAPITRE PREMIER. ']

De la nature et de la, forme du contrat
de vente.

j

Le* hommes ont des besoins réciproques de

là naissent les relations commerciales entre les
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nations, diverses et entre les individus de la
aY~âma n~·énw · 1

D'abord on ne connut pas l'usage de la

monnaie on ne trafiqua que par échanges

c'est l'unique
commerce des peuples naissants.

L'expérience
découvrit bientét les embarras,

êt démontra l'insuffisance de ce genre de com-

merce, car il arrivait souvent qu'un individu

qui avait besoin des marchandises d'un autre,

n'avait pas celles que celui-ci désirait acquérir

lui-même. Deux personnes qui traitaient en-

semble ne savaient comment se rapprocher,
ni

comment solder leurs comptes respectifs, Les

difficultés que l'on rencontrait dans les com-

munications entre particuliers
existaient éga-

lement dans les communications entre les dif-

férents peuples;
elles opposaient

des obstacles

journaliers à toutes les spéculations
et à toutes

les entreprises.
Les nations, éclairées par la nécessité, éta-

blirent une monnaie, c'est-à-dire, on signe de

toutes les valeurs avec ce signe, les opérations
devinrent moins compliquées et plus rapides;
ceux qui prenaient plus de marchandises qu'ils
ne pouvaient en donner se soldaient ou

payaient
l'excédent avec de l'argent. Dans ce

nouvel ordre de choses, on procéda presque

toujours par vente et par acbat.

Quand
on connaît l'origine du contrat de

vente, on connaît sa nature.

Art. i58a. -La vente est un contrat par

lequel l'un s'oblige
à livrer une chose, et l'autre à

la payer.
Considérés dans léur substance, les contrats

appartiennent au droit naturel et en tout ce

qui regarde leur forme, ils appartiennent au

droit civil ( Art. 1 583 ) en matière de vente,
comme en toute autre matière, c'est le con-

sentement, c'est la foi qui
fait le contrat? consé-

.-[ueinment
il existe"uùe véritable vente dès que

les parties sont d'accord sur la chose et sur le

prix.

H

Mais comment doit-il conster,de cet accord,

pour qu'il puisse devenir obligatoire aux jeux
de la société? Ici commence l'empire de la loi

civile.. l t •

Les jurisconsultes romains, plus frappés de

ce qui tient, à la substance du, contrat que de

ce qui cent garantir sa sûreté, pensaient qu'il

était libre, au vendeur et à l'acheteur de traiter

par parole ou par écrit» |, ;

Parmi nous, il a été un temps où l'on avait

presque perdu jusqu'au souvenir de l'usage de

l'écriture. Dans ce temps on avait proclamé
cet adage qui nous a été conservé par quelques
anciens coutumiers Témoins passent léttres.

Dans les affaires publiques, on était gouverné

par des usages ou des traditions, plutôt que par
des lois. Dans les affaires privées des paroles
fugitives, recueillies par quelque affidé ou

quelque voisin, faisaient toute la sûreté des

contrats.

Les choses changèrent quand l'iostruction

reparut. On vit s'établir cette autre maxime

Lettres passent témoins.

ART. i58s. -L'ordonnance de Moulins et

celle de 1667 prohibaient la preuve par témoins
en matière de contrats,' à* moins qu'il n'y eût
un commencement de preuve par écrit, ou

qu'il ne fût question d'une valeur infiniment

modique. La vente ne fut pas distinguée des

autres conventions.

Le projet de toi
suppose et consacre à cet

égard les principes existants.

Quand
on parle de l'usage de l'écriture rela-

tivement aux différents actes, il faut distinguer
les cas. Ordinairement l'écriture est exigée
comme simple preuve de l'acte qu'il s'agit de

constater. Quelquefois elle est exigée comme

une forme nécessaire à la solennité même de

l'acte. Dans ce second cas, l'écriture ne peut
être suppléée. L'acte est nul s'il n'est pas rédigé

par écrit, et daus la forme prescrite par la loi.

Mais dans le premier cas, l'écriture n'étant

exigée que comme une simple preuve, la seule

absence de l'écriture n'opère pas la nullité d'un

acte dont il cousterait d'ailleurs par d'autres

preuves équivalentes et capables de rassurer le

juge.
L'ordonnance des Donations voulait que foule e

donation entre-vifs fiît rédigée par contrat pu-

bjic, à peine de nullité. Il est évident que dans

dette espèce de contrat l'écriture n'était pas

simplement exigée pour, la preuve de l'acte,
mais pour

sa solennité et sa validité non tantùm

ad probationem, sedad solemnitatem.

Quelques jurisconsultes, et entre autres l'au-

teur du Traité des Assurances, enseignent que,
dans le système de l'ordonnance de la marine,
l'écriture estexigée comme une forme essentielle

au contrat d'assurance (1).

Dans la vente et dans les autres contrats or-

dinaires, l'écriture n'est exigée que comme

preuve- tantùm
ad probationem. Ainsi une

(1) Emcrigon, Traité des Assurances page a6.
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vente ne sera pat nulle paf cela seul qu'elle

n'aura pas été rédigée par
écrit. Elle aura tout

son effet s'il conste d'ailleurs de son existence.

Il sera seulement vrai de dire, comme à L'égard
des autres conventions, que la preuve par

té-

moins n'en'doit point
être admise, s'il n a des

commencements de preuve par écrit.

L'écriture n'étant exigée dans la vente que

pour la preuve de l'acte, le projet de loi laisse

aux parties contractantes la liberté de faire

leurs accords par acte authentique qu sous

seing-privA
II est de principe que l'on n'est pas moins

lié par un acte que l'on rédige et que l'on

signe soi-même, que par ceux qui se font en

présence d'un officier public. Les derniers sont

revêtus de plus d'authenticité; mais l'enga-

gement que l'on contracte par les premiers
n'est pas moins inviolable.

Deux parties, en traitant ensemble sous

seing-privé peuvent s'obliger à passer un

contrat public à la première réquisition de

l'une d'elles. L'acte sous seing-privé n'est pas

pour cela un simple projet; on promet seu-

lement d'y ajouter une forme plus authentique,
mais le fond du contrat demeure toujours

indépendant de celte forme. On peut. réaliser
ou ne pas réaliser le vœu que l'on a exprimé
de donner une plus grande publicité à la con-

vention, sans que la substance des engagements

pris puisse en être altérée. > v-

On a jugé constamment qu'une vente sous

seing -privé était obligatoire, quoique dans

l'acte on se fût réservé de faire rédiger les

accords en acte public, et que cette réserve

n'eût jamais été réalisée. Toutes les fois qu'en

pareil cas une partie a veulu se soustraire à ses

engagements, elle a toujours été condamnée à

les exécuter.
La rédaction d'une vente privée en contrat

public-ne peut être réputée essentielle qu'autant

qu'il aurait été déclaré par les parties que,

jusqu'à cette rédaction leur premier acte de-

meurerait aux termes d'un simple projet.
Art. i583. On

décide, dans le projet de

loi, que la vente, en général, est parfaite,

quoique
la chose vendue n'ait

pas encore étd

livrée, et que le prix n'ait point été payé.
Dans les premiers âges, il fallait tradition et

occupation corporelle pour consommer un trains-

port de propriété. Nous trouvons dans la juris-

prudence romaine une multitude de règles et

de subtilités qui dérivent de ces premières idées.

Nous citerom entre antres eetle maxime:

Traditionibus et non partis dommia rerun traits*

feruntur.
Dans les principes de notre droit

français le

contrat suffit, et ces principes sont à la fois ptua
conformes à la raison et plus favorables à la

société.

Distinguons le contrat en lui-même d'avec

son exécution. Lecontrat en lui-même est formel

par la volonté des contractants. L'exécution

suppose
le contrat, mais elle n'est

pas le contrat

même.

On est libre de prendre un
engagement on dé

ne pas le prendre; mais on n'est pas libre de

l'eiécnter ou de ne pas l'exécuter quand on l'a

pris. Le premier devoir de toute personne qui

s'engage est d'observer les pactes qu'elle a

consentis, et d'être fidèle à la foi promise.
Dans la vente, la délivrance de la chose

vendue et le paiement du prix sont des actes

qui viennent en exécution du contrat, qui en

sont une
conséquence nécessaire, qui en dé-

rivent comme 1 effet dérive de sa cause; et

qui ne doivent pas être confondus avec le
contrat.

L'engagement est consommé dès que la foi

est donnée il serait absurde que l'on fût au-

torisé à éluder ses obligations en ne les exé-

cutant pas.
Le système du droit français est donc plus

raisonnable que celui du droit romain il 'a sa

base dans les rapports de moralité qui doivent

exister entre les hommes.
`

Ce système est encore plus favorable au com-
merce. Il rend possible ce qui ne le serait

souvent pas, si la tradition matérielle d'usé
chose vendue était nécessaire pour rendre la
vente parfaite. Par la seule expression de

notrè
volonté, nous acquérons pour nous-mêmes, et

nous transportons à autrui toutes les choses qui

peuvent être l'objet de nos conventions. Il

s'opère par le contrat une sorte de tradition

civile qui consomme le transport du droit, et

qui nous donne action pour forcer la tradition

réelle de la chose et le paiement du prix. Ainsi

la vo'oi té de l'homme, aidée de toute la puis»
sance de la loi, franchit toutes les distances,
surmonte tous les obstacles, et devient présente

partout, comme la loi même.

La règle que la vente est parfaite, bien que
la chose vendue ne soit point encore livrée, et

que le prit n'ait, point encore
ét,é payé, ne

s'applique qu'aux ventes pures et simples, et
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non aux ventes conditionnelles ou subordonnées
à

quelqu'événement particulier. Il faut alors se

diriger d'après la nature des conditions sti-

pulées, et
d'après les principes qui ont été

établis à cet égard sur les conventions en

général.

Art. i5gi. Nous avons dit qu'il est de

l'essence du contrat de vente que les parties
soient d'arcord sur la chose et sur le prix;
mais comment cet accord pourrait-il exister,
s'il n'était intervenu sur une chose déterminée

et sur un prix certain ?

Art. i5qb. La nécessité de stipuler un

prix certain n'empêche pourtant pas qu'on ne

puisse
s'en rapporter à un tiers pour la fixation

de'ce prix. Mais la vente est nulle si ce tiers

refuse la mission qu'on lui donne, ou s'il meurt

avant de l'avoir remplie. Une des parties ne

pourrait exiger qu'il lut remplacé par un autre.

On dira peut-être que le prix n'est pas certain

quand

on s'en rapporte à un tiers pour le fixer.

Mais les parties contractantes peuventconvenir
de tels pactes que bon leur semble, pourvu que
ces pactes ne. soient contraires ni à l'ordre public
ni aux bonnes mœurs. Sans doute un prix
dont la fixation est soumise à l'arbitrage d'un

tiers n'est point encore certain; mais il le de-

viendra après cette fixation, et la vente ne sera

parfaite qu'autant que cette fixation aura eu

lieu.

ART. i585. De la nécessité de s'ac-

corder sur une chose déterminée il suit que

lorsque des marchandises ne sont pas vendues

en bloc mais au poids, au compte ou à la

la mesure, la vente n'en est point parfaite
en ce sens, que les choses vendues sont aux

risques du vendeur jusqu'à ce qu'elles soient

pesées, comptées ou mesurées. Mais l'acheteur

peut en demander ou la délivrance ou des

dommages et intérêts, s'il
y

a lieu, en cas

d'inexécution de l'engagement, car il
y a au

moins une obligation précise de vendre.

ART. 1587. – A l'égard du vin, de l'huile,
et des autres choses que l'on est dans l'usage
de goûter avant d'en faire l'achat, il n'y a pas
de vente tant que l'acheteur ne les a pas goû-
tées et agréées, parce que, jusqu'à cette époque,
il n'y a pas même un véritable consentement

de sa part.
La vente faite à l'essai est toujours présu-

mée faite sous une condition suspensive.
Art. i58<j.

– La promesse de vendre vaut

vente
lorsqu'il y a

consentement réciproque
des

deux portaes sur la chose et le prix.
On trouve effectivement, en pareil cas,

tout ce qui est de la substance du contrat de
vente (1).

Dans l'usage on traite quelquefois en

donnant et en recevant des an lies. Si les arrhes

tiennent à une convention qui en détermine

l'effet, il faut suivre exactement cette con-

veution. S'il n'y a point de convention er-

presse, alors, faute d'exécution du contrat

de la part de l'acheteur, les arrhes sont perdues

pour lui; et, faute d'exécution de la part du

vendeur, celui-ci est tenu de rendre à l'ache-

teur le double des arrhes qu'il a recues..
Il est de droit commun et général que

les

frais d'acte et autresjrais accessoires à ta vente

sont à la charge de l'acheteur.

CHAPITRE II.

Qui peut acheter ou vendre.

ART. 1594. Après avoir déterminé la

nature et la forme du contrat de vente, on

s'est occupé de ceux qui peuvent vendre et

acheter.

En thèse, la faculté de vendre et d'acheter

appartient à tous ceux auxquels la loi ne l'in-

terdit pas.
Art. 1595. Le projet soumis à votre

examen restreint cette faculté entre époux.
On a craint avec raison l'abus que

le mari

peut faire de son autorité, et celui qui aurait

sa source dans l'influence que la femme peut

se ménager par les douces affections qu'elle

inspire.
Ces motifs avaient déterminé la loi romaine

et la plupart des coutumes à prohiber les do-

nations entre-vifs entre la femme et le mari f

hors du contrat de mariage. Entre personnes si

intimement unies, il serait-bien à craindre quo

la vente ne masquât presque toujours une do-

nation.

De plus, le mari est chef de la société con-

jugale il est l'administrateur des intérêts

communs; la femme ne peut faire aucun acte

sans son autorisation pourrait-on se promettre

que la même personne sût concilier l'intérêt

exclusif et personnel d'un contractant avec la

sage vigilance
d'un protecteur?

(1) Cochin, tome vr, page 160.
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II répugne que l'on puisse
être à la fbis juge

et partie: Nemo potett eue auctor
in re sud. Or,

quand on autorise, on est juge, et on est partie

quand'on traite. On peut comme partie,

chercher son bien propre et particulier; comme

autorisant, on ne doit travailler qu'au bien

d'autrui.

Le projet de loi reconnaît pourtant qu'il est

des circonstances, dans lesquelles il est permis
entre époux de vendre et d'acheter. Ces cir-

constances sont celles où le contrat est fondé

sur une juste cause", et où il a moins le carac-

tère d'une vente proprement
dite que ce!ui

d'un paiement forcé ou d'un -acte d'adminis-

tration.

Art. i5g6. – Nous avons renouvelé la dé-

fense faite aux tuteurs, mandataires, adminis-

trateurs et officiers publics,
de se rendre adjudi-

cataires par

eux-mêmes ou par personnes inter-

posées, des biens qui sout sous leur protection
ou leur surveillance.

Les raisons de sûretéetd'bonnèleté publiques

qui motivent ces défenses sont trop évidentes

pour qu'il soit nécessaire de les développer.
Dans l'ancienne Rome, les gouverneurs ne

pouvaient rien acquérir dans l'étendue de leur

gouvernement,
et les magistrats ne pouvaient

rien acquérir dans le ressort de leur juridiction.
Ou voulait écarter d'eux jusqu'au soupçon de

mêler des vues d'intérêt privé avec les grands
intérêts publics confiés à leur sollicitude.

Une novelle de Valentinien vint adoucir la

rigueur de cette législation; et cette novelle,

d'après le
témoignage de Cujas, a formé le droit

de la France.

Mais une foule d'arrêts intervenus en forme

de règlements', ont constamment prononcé la

nullité des adjudications faites à des juges et à

des administrateurs chargés par état de la sur-

veillance des biens adjugés. Si l'on a cru que la

condition des officiers publies ne doit pas être

pire que celle des citoyens ordinaires dans les

choses étrangères au faitde leur administration,
on a pensé aussi crue le titre public de leur charge
les soumet à de plus grandes précautions que les

personnes privées pour les mettre à couvert du

soupçon d'abuser de leur autorité dans les oc-

casions où ils ne peuvent et ne doivent se mon-

trer que comme administrateurs ou comme

magistrats.
Abt. 1597. – Les ordonnances ont toujours

prohibé aux juges, à tous ceux qui exercent
quelques fonctions de justice, ou quelque mi-

nistère près les tribunaux, de se rendre cession-

naires d'actions et de droits litigieux qui sont

ou peuvent être portés devant le tribunal dans le

ressort duquel ils exercent leurs fonctions à

peine de nullité, dépens dommages et intérêts.

Cette disposition est rappelée par le projet

de loi; elle est la sauve-garde
des justiciables.

Un juge est établi pour terminer les con-

testations des parties, et non pour en trafi-

quer. Il ne peut et il doit intervenir entre

les citoyens que comme ministre des lois, et

non comme l'agent des intérêts, de la haine

et des passions des hommes. S'il descend hon-

teusement de son tribunal, s'il abandonne

le sacerdoce auguste qu'il exerce pour échan-

ger sa qualité d'officier de justice contre celle

d'acheteur d'actions il avilit le caractère ho-

norable dont il est revêtu il menace, par le

scandale de ses procédés hostiles et intéressés

les familles qu'il ne doit que rassurer par ses

lumières et ses vertus il cesse d'être ma-

gistrat, il n'est plus qu'oppresseur.
La prohibition faite aux juges d'acheter des

actions litigieuses n'est donc qu'une consé-

quence nécessaire à des principes religieux qui
veillent sur la sainteté de leur ministère. Il

importe à la société que ceux par qui la jus-
tice doit être rendue puissent être

respectés
comme s'ils étaient la justice même.

CHAPITRE III.

Des choses
qui peuvent

être vendues.

Art.
r598. Toutes les choses qui s'of-

frent à nous sont ou commerçables ou hors

du commerce.

Parmi les choses qui sont hors du com-

merce, il il faut d'abord ranger celles
qui

ont

été destinées par la providence à demeurer

communes, et qui ne pourraient cesser de

l'être sans cesser d'être ce qu'elles sont. Ces

choses ne sont point susceptibles de devenir

l'objet d'une propriété privée, et ne peuvent

appartenir,
à titre de domaine proprement dit,

à qui que ce soit, pas même à
l'État, qui,

selon le langage des jurisconsultes n'en a que
la simple tuition et qui ne doit que garantir
et protéger leur destination naturelle.

La seconde classe des choses qui sont hors

du commerce embrasse toutes celles qui sont

actuellement consacrées à des usages publics,
et qui par cela

seul n'appartiennent à personne.
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Tontes ces choses ne peuvent devenir l'objet
d'une vente.

Il est encore des biens qui, quoique pas-
sédés à titre de domaine proprement dit, ne

sont point dans le commerce, parce que la

loi défend de les aliéner.

De là vient que le projet de loi, en dé-

clarant que tout ce qui est dans le commerce

doit être vendu ajoute lorsque des lois par-
ticulières n'en ont pas prohibé l'aliénation.

ART. i5gg. On ne peut sciemment

acheter ni vendre la chose d'autrui nous

avons écarté à cet égard toutes les subtilités

du droit romain. L'acte par lequel nous dis-

posons de ce qui ne nous appartient pas ne

saurait être obligatoire si l'acquéreur n'ignore

pas le vice de la chose vendue car dès-lors

cet acquéreur n'ignore pas qu'on ne peut céder

ni transporter à autrui un droit
qu'on

n'a pas

soi-même et il est contre toute raison et

contre tous principes que deux parties puissent
avec connaissance de cause, disposer d'une

propriété qui appartient à un tiers, à l'insu

duquel elles traitent.

ART. 1600. Les lois romaines proscri-
vaient la vente de la succession d'une per-
sonne vivante; la jurisprudence française s'était

conformée à la disposition des lois romaines

nous avons cru qu'il importait de conserver

une maxime essentielle aux bonnes mceurs

et dictée par l'humanité même.

11 est sans doute permis de traiter sur des
choses incertaines, de vendre et d'acheter de

simples espérances; mais il faut que les incer-

titudes et les espérances qui sont la matière du

contrat lie soient contraires ni aux sentiments

de la nature ni aux principes de l'honnêteté.

Nous savons qu'il est des contrées où les idées

de la saine morale ont été tellement obscurcies

et étouffées par un vil esprit de commerce

qu'on y autorise les assurances sur la vie des

hommes (1).
Mais en France de pareilles conventions ont

toujours été prohibées. Nous en avonsla preuve

dans l'Ordonnance de la marine de 1 68 1 qui
n'a fait que renouveler des défenses anté-

rieures.

L'homme est hors de prix sa vie ne saurait

être un objet de commerce «a mort ne peut

(1)En Angleterre, par exemple. ^ojrez ËMÉBICOir,
Traité des Assurances.

devenir la matière d'une spéculation mercan-

tile.

Ces espèces de pactes sur la vie ou sur la

mort d'un homme sont odieux, et ils peuvent
n'être pas sans

danger. La cupidité qui spécule
sur les jours d'un citoyen, est souvent bien

voisine du crime qui peut les abréger.
La vente de la succession d'une personne vi-

vante est un contrat éventuel sur la vie de cette

personne.Elle a donc tousies vices, tous les dan.

gers qui ont fait proscrire le contrat d'assurance

sur la vie des hommes elle en a de plus grands

encore; elle nous offre le spectacle affligeant
d'un parent, d'un proche assez dénaturé pour

consulter, avec une sombre et avide curiosité
le livre obscur des destinées pour fonder de

honteuses combinaisons sur les tristes calculs

d'une prescience criminelle, et, je ne crains

pas de le dire, pour oser entrouvrir la tombe

sous les pas d'un parent, d'un bienfaiteur peut-
être.

ART. 1601. – Une chose ne pouvant être

vendue qu'autant qu'elle existe, la vente est

nulle si au moment du contrat la chose vendue

n'existe plus. S'il en reste quelque partie, l'ac-

quéreur a le choix de renoncer à la vente, ou

de réclamer la partie conservée, ou d'en faire

déterminer le prix.

CHAPITRES IV et Y.

Des obligations du vendeur et de

l'acheteur.

ART. i6o3. -Nous arrivons aux
obligations

qui naissent du contrat de vente.

Les deux principales obligations du vendeur

sont de délivrer la chose vendue et de la ga-
rantir.

Le projet de loi détermine le mode de déli-

vrance selon la nature des choses mobilières on

immobilières, corporelles ou incorporelles,

qu'il s'agit de délivrer. (Art. 1610) Il fixe les

droits de l'acquéreur dans les cas où le ven-

deur est en demeure de faire la délivrance. Il

déclare que dans ces cas l'acquéreur a le choix

de demander la résolution de la vente ou la

mise en possession de la chose vendue, avec

dommages et intérêts pour le préjudice qu'il a

souffert.

A ht. 1612, 161 3. – Le vendeur n'est point

réputé en demeure de faire la délivrance, si

l'acquéreur est en demeure de payer le prix,
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ou si depuis la vente il est tombé en faillite, on

dans un état de décadence qui puisse sérieuse-

ment menacer la sûreté du vendeur.

Art. 1614. -La chose vendue doit être dé-

livrée en l'état où elle se trouve au moment de

la vente et avec tous ses accessoires. On range
dans la classe des accessoires tout ce ,qui était

destiné d'une manière permanente à l'usage de

la chose.

Art. 1616", 1617, 1618. On distingue
dans les ventes d'immeubles faites avec décla-
ration de contenance, rhypotb&e

où l'on a

fixé le résultat de cette contenance à un nombre

déterminé de mesures, en distribuant pro-

portionnellement le prix sur chaque mesure,
d'avec celle où la déclaration de contenance

se trouve liée à la vente d'un ou de plusieurs

corps certains; séparés ou unis, avec stipu-
lation d'un prix général ponr le tout.

Dans la première hypothèse, il peut arriver

de deux choses l'une, ou qu'il y ait un déficit

dans la contenance déclarée ou qu'il y ait

un excédent. Y a-t-il un déficit? L'acquéreur

peut exiger que le vendeur complète la con-

tenance portée par le contrat, ou se con-

tenter d'une diminution proportionnelle dans

le prix. Ce dernier parti est même forcé, si

le vendeur est dans l'impossibilité de remplir
la contenance anuoncée. Y a-t il un excé-

dent ? cet excédent est-il d'un vingtième au-

dessus de la contenance déclarée ? L'acquéreur
a le choix de fournir le supplément du prix

ou de se désister de son achat.

Art. 1619. Dans l'hypothèse, au con-

traire, on la déclaration- de contenance se

trouve liée à la vente d'un ou de plusieurs

corps certains, séparés ou unis, avec stipu-
lation d'un prix général pour le tout, cette

déclaration ne donne lieu à aucun supplément
de prix en faveur du

vendeur, pour l'excé-

dent de contenance ni, en faveur de l'ac-

quéreur, à aucune diminution de prix- sous

prétexte d'un déficit; à moins que le déficit
ou l'excédent ne soit d'un vingtième en plus
ou en moins, eu égard à la valeur totale

des objets vendus.

Il était essentiel de fixer d'une manière uni-

forme le degré d'importance que doit avoir

Y excédent ou le déficit de contenance pour
fonder les droits respectifs du vendeur et de

l'acquéreur» Les coutumes variàient 'sur ce

point nous avons opté pour l'usage
le plus

universel.
1 ¿

ART. i6aa. Nous avons déclaré
que,

dans les occurrences dont nous venons de
parler, l'action en résiliation ou en supplé-
ment de prix ne doit durer qu'une année. Ce

temps est suffisant pour reconnaître nue er-

reur dont la vérification est possible à chaque
instant. Un terme plus long jeterait trop
d'inexactitude dans les affaires de la vie.

Art. i6"a&. Indépendamment de l'obli-

gation de délivrer fidèlement la chose
vendue,

le vendeur do t la garantir.
Celle garantie a deux objets le premier

d'assurer à l'acquéreur la paisible possession
de la chose vendue; le deuxième de lui ré-

pondre des défauts cachée ou des vices qui
donnent lieu à l'actinn redhibitoire.

ART. 16*26, lôay.– La garantie est de droit,
elle dérive de la nature même du contrat de

vente; mais on peut convenir que le vendeur

n'y sera point soumis car il ne s'agit ict

que d'un intérêt privé; et en matière d'in-

térêt privé chacun peut renoncer à son droit.

ART. 1628. – Nous avons pourtaut prévu
le cas où l'événement qui ouvrirait l'action

en
garantie aurait sa source daus le propre

fàit du vendeur. Nous avons pensé avec tous

les jurisconsultes que, dans un pareil cas
le pacte portant dispense de toute garantie ne

pourrait être appliqué et que même si l'on

stipulait que le vendeur ne serait pas tenu

de répondre de son propre fait, une telle sti-

pulation serait évidemment nulle comme

contraire à la
justice naturelle et aux bonnes

mœurs.

Le
projet

de loi détermine l'étendue de la

garantie

soit en cas d'éviction soit et) cas

de défauts ou de vices cachés dans la chose
vendue. Nous n'entrerons point à cet égard
dans des détails inutiles; on Se convaincra,

par la seule lecture du projet, qu'il ne fait

que rappeler des maximes consacrées par la

jurisprudence de tous/ les temps, et liées aux

principes de l'éternelle équité.

Art. i65o. – Si les principales obligations
du vendeur sont de délivrer la chose vendue
et de la garantir, la principale obligation de

l'acquéreur est de payer le p'rii.
Ara. i653. L'acquéreur ne peut :sns*

pendre ce paiement qu'autant qu'il serait en

péril
d'être évincé. Un tel danger l'atrtorise

à garder le prix ou
à

exiger
une caution

suffisante et solvable. '

Aw. 16S4. – Si l'acquéreurest en demeure
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de satisfaire à ses engagements, le vendeur

est fondé à
demander

la résolution de la vente.

ART. i625. – Celte résolution doit être

prononcée sans hésitation dans le cas où le

vendeur court le risque de perdre la chose

et le prix; un tel risque n'existant pas, le juge

peut accorder, à
l'acquéreur un délai raison-

nable pour
se libérer. Une excessive rigueur

dans l'administration de la justice aurait tous

les caractères d'une tyrannique oppression

Summum jus summa injuria. Le bien se trouve

entre deux limites il finit toujours où l'excès

commence. ·

Art. i6"5fi. – Quelquefois on
convient que

la vente sera résolue de plein droit, si fac-

quéreur ne paye le prix dans un délai déter-

miné. On demande si, dans une telle situation,

l'acqnéreur peut utilement, après le délai,
satisfaire à ces obligations; Vaffirmalive est

incontestable, tant que cet acquéreur n'a pas
<5ié mis en demeure par une sommation. Dira-

t-on qu'il était suffisamment averti par le

contrat? Mais la

rigueur

du contrat pouvait
être adoucie par la volonté de l'homme; le

silence du vendeur fait présumer son indul-

gence une sommation positive peut seule

'empêcher ou détruire cette présomption.

quand cette sommation a été faite, si l'ac-

ffiiérenr ne paye pas le juge ne peut plus
accorder de délai. Un délai accordé par le juge
eu pareille circonstance serait une infraction
manifeste du contrat. L'équité du juge ne

peut intervenir que quand la circonstance du

mon-paiement dans le temps convenu n'a pas

été formellement présentée dans le contrat

comme résolutoire de la vente; car alors il

reste quelque latitude à cette équité.

Art. 1657. Ce que nous venons de dire

m'est relatif qu'à des ventes d'immeubles. S'il

s'agit de denrées et d'effets mobiliers, la vente

sera résolue de plein droit et sans sommation

préalable au profit
du vendeur, après le délai

dans lequel il était convenu que l'acheteur

retirerait la chose vendue, et en payerait le

prix.
Les raisons de différence entre les ventes

«Pimineubleset les ventes de denrées et d'eHets

.mobiliers sont sensibles. Les denrées. et les

toffets mobiliers ne circulent pas toujours dans

te commerce avec le même avantagé; il
y

a une si grande variation dans le prix de ces

objets que le moindre retard peut souvent

«cuasiennec un préjudice «réparable les

immeubles n'ollieut pas les mimes inconvé-

nients.

En développant les règles générales sur les

obligations respectives du vendeur et de l'a-

cheteur, nous n'avons rappel que les prin-

cipes qui appartiennent au droit commun
et

qui ont éié adoptés par les lois civiles de

toutes les nations policées. Mais nous n'avons

pas laissé oublier que les règles générales du

droit qui ont élé posées, peuvent être mo-

difiées de mille manières par les conventions

des parties le contrat est la véritable loi

qu'il faut suivre, à moins que les pactes qu'il
renferme ne soient vicieux en eux-mêmes ou

dans leurs rapports, avec la police de l'état.

( Art. t6oz. ) Q. and le contrat est clair, il

faut en respecter la lettre s'il y a de l'obs-

curité et du doute, il faut opter pour ce qui

paraît le plus conforme à l'intention des con-

tractants les pactes dans lesquels cette in-
tention n'est pas facile à découvrir doivent

être interprétés contre le vendeur parce qu'il

dépendait de lui d7exprinier. plus clairement

sa volonté.

CHAPITRE VI.

De la nullité et de la résolution de la

vente.

ART. i65g. L'ordre naturel des idées

nous a conduits à l'examen des moyens et

des causes qui peuvent opérer la nullité ou

la dissolution du contrat de vente; nous n'a-

vons pas dû rappeler les règles communes à

tous les contrats et qui ont été exposées
dans des projets de loi que vous avez sanc-

tionnés nous nous sommes attachés à celles

qui sont particulières au contrat de vente.

Il a toujours été permis de stipuler dans une

vente la faculté de rachat cette faculté con-

siste dans la réserve que se fait le vendeur

de reprendre la chose vendue, moyennant la-

restitution du prix, et le remboursement de

tout ce qui est de droit.

Par l'exercice de cette faculté, la veate est

résolue ou annullée.

Nous avons cru, d'après l'ancienne juris-

prudence, devoir autoriser la spéculation de-

la faculté de rachat. Ce pacte offre au citoyen

ou au père
de famille malheureux, des res-

sources dont il ne serait pas juste de le dé-

pouiller, avec la liberté de se réserver le rachat,
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on peut
vendre pour se ménager un secours;

sans perdre l'espérance
de rentrer dans sa

propriété.
ART. 1660. Mais autrefois la faculté de

rachat pouvait être stipulée pour
un temps

très- long, et même pour un temps illimité}

quand on la stipulait pour
un temps illimité

elle n'était prescriptible que par
le laps de

trente ans.

Dans le projet de loi, on limite à cinq

ans l'action en rachat on ne permet pas de

stipuler ta durée de cette action pendant
un

plus long terme.

Le bien public ne comporte pas que l'ou

prolonge trop une incertitude qui
ne peut que

nuire à la culture et au commerce.

Dans l'ancien régime,
on distinguait, en

matière de rachat, la prescription légale d'avec

la prescription conventionnelle. La prescription

légale se vérifiait lorsque la faculté de rachat,

stipulée pour un temps illimité, n'était pres-

crite que par le laps de trente ans. Là pre-

cription conventionnelle se vérifiait lorsque

la faculté de rachat ayant
été stipulée pen-

dant un temps convenu entre les parties, le

vendeur avait laissé passer
ce temps sans exer-

cer son droit. Oa pensait que
dans l'hypothèse

de la prescription légale l'action en rachat

était éteinte par la seule force de cette pres-

cription mais que dans le cas de la prescrip-
tion conventionnelle il était nécessaire que

l'acquéreur obtint contre le vendeur ou ses

ayant-causes un jugement de déchéance.

Cette distinction -ne nous a ollert qu'une

vaine subtilité. Est-il nécessaire de faire dé-

choir un vendeur d'une action qui n'existe

plus? Cette action dont la durée avait été

déterminée par le contrat, peut-elle se sur-

vivre à elle-même? Pourquoi vouloir qu'une

partie soit obligée de rapporter un jugement,

quand
la sûreté est pleinement garantie par

la convention? l'

Le projet de loi décide que l'action en

rachat est eteinte de
plein

droit après le délai

convenu, qui ne peut excéder cinq années.

ART. i663. le temps de cinq années

court contre toute personne,
même co:itre

le mineur, sauf à -ce dernier à exercer son re-

cours contre qui de droit. Nous devons en-

core faire remarquer
ici une différence entre

Pancienne jurisprudence et le projet de loi.

L'ancienne jurisprudence, en distinguant la

prescription légale
d'avec la prescription con-

ventionnelle établissait que quand
le rachat

ne s'éteignait que par la prescription légale,

celte prescription ne courait pas contre les

mineurs, et que le mineur ne pouvait être

frappé que par la prescription convention-

nelle..

Il nous a paru que dans tous les cas, la

prescription soit légale soit convention-

nelle, doit courir contre toute personne sans

exception.
D'abord cette règle ne peut être douteuse

dans aucun systême quand il s'agit de la pres-

cription conventionnelle; car, dans ce cas,

il s'agit de l'exécution d'un pacte or les-

pactes ne peuvent être que le résultat et l'ou-

vrage
de la volonté. IL serait donc absurde

qu'un acquéreur
se trouvât soumis, par un

événement étranger au contrat, à une pro-

rogation qu'il n'aurait ni voulue ni consentie.

Quant
à la prescription légale, elle serait ac-

quise dans le système du projet de loi, par

le laps de cinq ans, puisque, par ce projet,
l'action en rachat ne peut avoir une plus

longue
durée.

Or,
une

prescription de cinq
ans est une prescription abrégée, qui ne sau-

rait être régie comme les prescriptions ordi-

naires.

Dans les prescriptions ordinaires', les lois

ont plus en vue l'intérêt du propriétaire dé-

pouillé, que celui d'un simple possesseur ou

d'un usurpateur ambitieux. Delà vient qu'elles

admettent, avec une grande faveur, dans ces

sortes de prescriptions, tout ce qui peut en in-

terrompre le cours.

Dans les prescriptions abrégées, les
lois, par

quelques considérations majeures d'utilité pu.

blique, ont plus en vue l'intérêt de celui qui

peut s'aider de la prescription que l'intérêt de

la personne
à laquelle la prescription peut être

opposée. De là les mineurs mêmes sont
frappés

par les prescriptions abrégées, parce que les

motifs de bien public qui ont fait réduire ces

prescriptions à un moindre temps, luttent tou-

jours avec avantage pour les personnes que les

lois se proposent de secourir et de protéger..
Le projet de loi, après avoir déterminé la

durée de l'action en
rachat, rappelle queL.lues

règles connues sur la manière d'exercer cette

action, et sur les obligations respectives du

vendeur qui rentre
dans sa propriété, et de l'ao-

quéreur qui s'en de,saisit.

ART. 1 674 Une question vraiment im-

poitaute
s'est élevée. Doit-ou admettre la res-.
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cision du contrat de vente pour
cause de lé-

sion ?p

La loi II au Code de rescindenda venditione

admet cette rescision lorsque la lésion est d'outre-

moitié du juste prix.'
Cette loi avait été adoptée en France, tant

dans les pays
de coutume que dans les pays de

droit écrit.

L'introduction du papier monnaie pendant

la révolution eut une telle influence sur les

opérations commerciales, et produisit une si

grande mobilité dans la valeur relative de toutes

choses, que l'action rescisoire pour cause de

lésion parut incompatible avecles circonstances

dans lesquelles on vivait.
Les affaires prenant ensuite un cours plus

réglé, on proposa de rétablir l'action rescisoire.

Il y eut quelque diversité d'avis. On renvoya à

statuer sur cet objet, lorsqu'on s'occuperait de

la rédaction d'un Code civil.

Le moment est arrivé, et il s'agit aujour-
d'hui de savoir si l'action rescisoire pour cause

de lésion sera ou ne sera pas consacrée par
notre législation civile.

En France, nos jurisconsultes ont été uni-

formes jusqu'ici sur la justice de cette action.

Quelques auteurs étrangers, et entre autres des
docteurs allemands, ont publié une doctrine

contraire à celle de nos jurisconsultes. Parmi

ces auteurs il en est qui attaquent le principe
même de l'action rescisoire, et qui soutiennent

que la lésion, quelque énorme qu'elle soit, ne

peut
donner lieu à la rescision du contrat de

vente. D'autres reconnaissent que le principe
sur lequel on fonde l'action rescisoire est bon

en soi mais qu'il ne peut être réalisé dans la

pratique, sans entrainer des dangers et des

abus de toute espèce.

Quelques-uns, avec plus de science que de

lumières, ont cherché à établir que la loi JI,
au Code de rescindenda venditione sur laquelle

repose tout le système de l'action rescisoire

pour cause de lésion n'est pas l'ouvrage des

empereurs auxquels on l'attribue; que ce texte

se trouve en contradiction avec toutes les lois

romaines publiées dans le temps de la répu-

blique et avec d'autres lois faites par les em-

pereurs même que l'on suppose auteurs de la

foi dont il
s'agit.

Nous avons examiné la question sous les

différents points de vue qu'elle présente.
D'aLord nous avons écarté toutes les discus-

sions de date et de chronologie. Quelle est la-

véritable époque de la promulgation de la loi

II, au code de rescindenda venditione? Par

quel prince a-t-elle été promulguée? Existe-

t-il des lois contraires dans la vaste compilation
du droit romain ? Dans ce moment, toutes ces

recherches sont plus curieuses qu'utiles. Nous

savons que la loi II au Code de rescendenda

venditione est dans le Recueil de Jttstinien
et qu'elle a été constamment suivie et res-

pectée parmi nous et dans presque tous les

états de l'Europe, Quel poids peuvent donc

avoir des dissertations obscures et uniquement
relatives à la date de cette loi, lorsque tant

de siècles et tant de peuples ont rendu si solen-

nellement hommage à la sagesse de ses dispo-
sitions ?

Dire que, dans les temps florissants de la

république on ne connaissait point à Rome

l'action rescisoire pour cause de lésion, c'est

proposer une observation inconcluante. Les

lois n'ont été faites que successivement, selon

les besoins et les circonstances. L'orateur

romain remarque qu'il fut un temps où il

n'existait aucune loi contre le parricide. Une

loi naît ordinairement d'un abus qui se mani-

feste, et qu'il importe à la société de réprimer.
Tant que les moeurs gouvernent on a [jeu de

lois. Les codes des nations se développent et

s'étendent à mesure qu'on sent davantage le

besoin de faire des lois pour corriger ies mœurs.

On a établi des lois contre le péculat, quand
la fréquence de ce crime les a

provoquées. On

a vraisemblablement établi l'action rescisoire

quand des surprises ou des fraudes jusque-là
inouies ont averti le législateur qu'il était temps
de ramener la bonne foi dans les ventes et dans

les achats. Ainsi il serait absurde de cher-

cher un préju;,é contre la loi If du Code de

rescindenda venditkne^ dans l'époque plus ou

moins ancienne à laquelle cette loi peut avoir

été publiée. Ceux qui croient avoir fait une

découverte chronologique veulent tout rap-

porter à cette découverte, parce qu'on s'at-

tache toujours fortement à ce que l'on sait le

mieux. Mais le législateur et le jurisconsulte
ont une tâche plus importante à remplir. Ils ne

doivent pas se borner à recueillir et à concilier

des textes épars; ils doivent choisir au milieu

de tontes les idées et de toutes les maximes de

législation qui ont été jetées dans le
monde,

celles qui se combinent le mieux avec les

besoins de la société et le bonheur des hommes.

En conséquence, laissant à l'écart tout ce
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qui
est étranger an rend des choses nous

avons uniquement pesé les principes qui pou-

yaient éclairer notre détermination.-

Les auteurs qui attaquent l'action rescisoire

pour cause de lésion jusque dans sa source y

prétendent que le contrat fait tout que les

hommes ne doivent pas être admis à revenir

contre leur propre fait que la valeur des

choses varie journellement; qu'elle n'est sou-

vent relative qu'à la situation et à la con-

venance dt-s personnes qui vendent et qui

acliétent qu'il est impossible d'avoir une

mesure fixe et commune qu'il serait consé-

quemment déraisouuable de supposer et de

chercher un juste prix autre que celui qui a été

convenu entre contractants.

A dieu ne plaise que nous veuillons affaiblir

le respect qui est dû à la foi des contrats

Mais il est des règles de justice qui sont anté-

rieures aux contrats même, et desquelles les

contrats tirent leur principale force. Les idées

du juste et de l'injuste ne sont pas l'unique
résultat des conventions humaines; elles ont

précédé ces conventions et elles en doivent

diriger les pactes. De-là les jurisconsultes ro-

mains, et après eux toutes les nations policées,
ont fondé la législation civile des contrats sur

les règles immuables de l'équité naturelle.

Or, quelles sont ces règles?

Déjà, législateurs, vous les avez consacrées

par vos suffrages.
Vous avez proclamé

la maxime, qu'aucune

obligation ne peut exister sans cause, qu'an-
cune obligation ne peut même exister sans une

cause rai onnabte et
proportionnée. Quel est

donc le sens, quelle est l'application
de cette

maxime?

Di titillions les contrats de bienfaisance

d'avec les contrats intéressés. Pour la validité

des uns et des autres, il faut sans-doute une

cause, car la nécessité de la canse s'applique
indéfiniment à toutes les obligations, à tous

les contrats.

Pour ce qui concerne les contrats de bien-

faisance, la cause se trouve suffisamment dans

le sentiment qui les produit. Ou n'a pas voulu

priver les hommes du doux commerce des

bienfaits.

On peut examiner, relativement à ces sortes

de contrats, si la cause est contraire aux bonnes

mœurs, si elle est licite ou si elle ne l'est pas;
mais on ne peut jamais exciper du défaut de

cause, parce que la cause d'un acte de bien-

faisance est toujours dans la h!enfiii;ance

même.

Il eu est autrement des contrats intéressés.

La cause de ces sortes de contrats est selon

les jurisconsultes, l'intérêt ou l'avantage, qui
est le motif et comme la raison d'un

enga-

gement.

Il y a donc à examiner si cet intérêt ou cet

avantage est réel on imaginaire, s'il est pro-

portionné, c'est-à-dire s'il y a un équilibre

raisonnable entre ce que l'on donne et ce que

l'on recoit.
1

Dans un contrat de vente, la causé de l'en-

gagement est, pour le vendeur, d'échanger une
chose quelconque contre de l'argent, et pour

l'acquéreur, d'échanger son argent contre la

chose qu'on lui transporte. Ce contrat a été

rangé dans la classe des contrats commutatifs.

On définit le contrat commutatif, celui par

lequel on donne une chose pour en recevoir

l'équivalent.

De là vient le principe qu'il ne peut exister

de vente proprement dite sans la stipulatiun
d'un prix et puisque le prix doit être l'équi-
valent de la chose vendue, il faut que le

prix

réponde
à la valeur de cette chose j s'il y a

lésion, c'est-à-dire, s'il n'y a point d'équilibre
entre la chose et le prix, le contrat se trouve

sans cause ou du moins sans une cause raison-

nable et suffisante à l'égard de la partie.
Ainsi l'action rescisoire pour cause de lésion

a son fondement dans les maximes communes

à tous les contrats, et elle est une conséquence

immédiate, une conséquence nécessaire dè la

nature particulière du contrat de vente.

Tout cela est bon en théorie, dit-on; mais

comment counaitre dans la pratique que le prix

stipulé dans un acte de vente e.-t équivalent à

la chose vendue? Peut-on avoir une mesure
connue et fixe ? la situation respective des

parties, leur convenance n'exigeraient-elles

pas une mesure particul ère pour chaque hypo-.

thèse pour chaque contrat? il

Pourquoi donc la convention ne serait-elle

pas l'unique loi des parties, puisqu'elle
est le

plus sûr et même l'unique garant de leur désir

et de leurs besoins réciproques ?
Í'

La réponse à ces objections exige un certain

développement.

En général
la valeur de chaque chose n'est

que
l'estimation de son utilité.

On appelle prix la portion eu la îomme
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d'argent qui comparée à cette valeur est

réputée lui être équivalente?
On a toujours distingué le juste prix d'avec

le prix conventionnel on a eu raison car le

prix conventionnel et le juste prix diffèrent

souvent l'un de l'autre.

Le prix conventionnel n'existe que par le

fait même de la
convention; il ne peut être que

le résultat des
rapports singuliers qui rap-

prochent les contractants. Le juste prix est

déterminé par des rapports plus étendus, qui
ne tiennent pas uniquement à la situation parti
culière dans laquelle deux contractants peuvent
accidentellement se trouver.

Le prix conventionnel n'est que l'ouvrage
des volontés privées qui ont concouru à le fixer.

Le juste prix est le résultat de l'opinion com-

mune.

Nous vivons en société. Tout ce qui forme la

propriété parmi les/hommes réunis dans la

même
patrie, dans /la même cité, n'est pas

tout à la fois dans le commerce. Les métaux

ou les monnaies, qui sont les signesde la valeur

des choses, ne circulent pas toujours en même

quantité; la concurrence des vendeurs et des

acheteurs n'est pas constamment ta même tout

cela dépend de la situation et des besoins va-

riables-de ceux
qui

se présentent pour
vendre

et
pour acheter:. Il est vrai, néanmoins, que la

Situation et les besoins de tous les vendeurs et

de tous les acheteurs, ou du plus grand nombre,

diffèrent peu, si on considère les choses et les

hommes dans le même temps, dans le même

lieu, et dans les mêmes circonstances; or, c'est

de cette espèce de conformité, de situation et

de besoins
que se forme par l'opinion publique

ana sorte de prix commun ou courant qui
donne aux objets mobiliers ou immobiliers une

Valeur à peu-près certaine tant que les mêmes

circonstances subsistent. De là on voit journel-
lement le prix des marchandises et des im-

meubles annoncé dans les feuilles périodiques
de nos cités principales.

Il y a doue pour chaque chose un juste prix

qui
est distinct et indépendant du prix conven-

tionné]. Le prix conventionnel peut s'écarter et

ss*carte réellement du juste prix, quand la cu-

pidité d'une part, et la nécessité de
l'autre,

deviennent la seule balance des pactes ou des

accords arrêtés entre les parties qui traitent en-

•scjubte.

On reconnaît si bien un juste prix indépen-
4aat du ptix conventionnel que l'on confronte

tous les jours le prix conventionnel avec le juste

prix, pour savoir si un contrat auquel on donne

le
nom de contrat de vente en a véritablement

les
caractères et la nature. Ainsi on juge par la

vilité du prix stipulé dans un acte, que
cet acte,

présenté comme une vente, n'est qu'une
do-

nation déguisée. On juge encore par la vilité

du prix, que, sous la forme d'une vente faite

avec faculté de rachat, on a voulu cacher un

prêt sur
gage. Enfin c'est par la vilité du prix

que l'on découvre si l'abandon d'un immeuble

sous la cond.tion d'une rente viagère présente
un contrat onéreux ou une pure libéralité.

Or, si les lois présupposent l'existence d'un

juste prix indépendant
du prix conventionnel,

lorsqu'il s'agit de prononcer sllr les questions

que nous venons d'annoncer, comment pourrait- t-

on méconnaître ce juste prix quand il s'agit de

lésion? La lésion n'est-elle pas une injustice

inconciliable avec les principes d'équité et de

réciprocité qui doivent être l'ame de tous les

contrats? N'avons-nous pas démon ti qu'elle

choque l'essence même du contrat de vente ?P

Pourquoi donc voudrait-on renoncer à
l'espoir

de la découvrir et de la faire réparer?
La lésion, en soi, est odieuse et illicite. Déjà

l'action rescisoire, pour cause de
lésion est

admise, dans notre Code civil, comme un

moyen légal de restitution; car la lésion simple

fait restituer les mineurs; et la loi déclare qu'ils

ne sont point restitués comme mineurs, mais .s

comme lésés Non tanquamminor,
sed

tanquam
Icesus.

Lorsque
vous avez adopté

la partie du Code

qui concerne les successions, vousavezdécrété,
législateurs, que la lésion du tiers au quart suffit

pour faire rescinder un acte de partage passé

entre majeurs.
En admettant dans le projet de loi qui vous

est aujourd'hui soumis, la lésion comme moyen

de rescision contre le contrat de vente, nous

n'avons donc fait qu'appliquer
à ce contrat un

principe récemment et solennellement consa-

cré par vos suffrages.
Les partisans du système contraire à celui

du projet de loi remarquent qu'il y a une très*-

grande diflérence entre un acte de partage et

un contrat de vente; qu'un acte de partage

exige une égalité plus parfaite
entre les par-

ties^ que dans celte espèce d'acte chacun

doit exactement retirer ce qui
lui appartient, 1

tandis que dans un contrat de vente les con-

tractants *e Uvrejit en quelque sorte à des $pé»
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culatious purement volcntaiies, déterminées

par le besoin nu par
la convenance du

mo-

ment, d'où l'on conclut que des
majeurs qui

sont arbitres de leur fortune, et qui
doivent

savoir ce qu'ils font, sont peu
recevables à se

plaindre d'avoir été lésés. On ajoute que si

l'action rescisoire pour cause de lésion pou-

vait être admise en matière de vente,
il arri-

verait souvent que
l'on viendrait au secours

d'un vendeur qui, après
s'être ménagé par son

contrat un secours d'argent auquel
il serait

redevable du rétablissement de ses affaires, ne

craindrait pas
de revenir ensuite contre son

propre fait, et de se jouer de la foi de ses enga-

gements. De plus les propriétés, dit-on,

seraient trop incertaines il n'y
aurait plus

rien de fixe dans le commerce de la vie. L'in-

lérét public, la sûreté des contrats et des pa-

trimoines exigent
donc qu'une

vente ne puisse

être rescindée pour cause de lésion.

Ces objections soiit visiblement dictées par

l'esprit de système, qui ne considère jamais
les choses avec une certaine étendue, et qui,

dans ses observations, se jette ordinairement

d'un seul côté, en perdant
de vue tousles autres.

Nous convenons qu'il y a de la différence

entre un acte de partage et un contrat de

vente; il faut une égalité plus parfaite entre

des «partageants qu'entre des individus qui

vendent et qui achètent mais cette différence

n'a jamais été méconnue. Les lois qui ont

admis l'action rescisoire dans les actes de par-

tage et dans les contrats de vente n'ont exigé

qu'une
lésion du tiers au quart pour faire

rescinder les actes de partage; tandis qu'elles

ont requis une lésion plus forte telle par

exemple, qu'une
lésion d'outre moitié du

juste

prix, pour faire rescinder un contrat de vente.

Sans doute, il faut observer l'égalité dans les

actes de partage
mais est-il un seul contrat

dans lequel il soit permis
de ne point garder

la bonne foi ou de ne point observer la justice?
On ne cesse de répéter que les contrats de

vente ne sont que des spéculations déterminées

par le besoin ou par
la convenance. Expli-

quons-nous une fois pour toutes sur ce point.

Nous l'avons déjà dit en matière de vente on

appelle
en général besoin ou convenance du

vendeur le besoin ordinaire que tout ven-
deur a de vendre pour avoir un argent qui

lui convient mieux que sa marchandise ou son

immeuble. On appelle besoin de convenance

de l'acheteur le besoin que tout acheteur a

d'acheter, pour avoir un immeuble on une

marchandise qui lui convient mieux
que son

argent.
Mais le désir immodéré de s'enrichir aux

dépens
d'autrui ne saurait être un besoin ni

une convenance légitime pour personne,
Il est sans doute naturel

que
l'on veuille

vendre cher et acheter à bon marebé c'est ce

que les lois civiles de
toutes le^jjations

recon-

naissent lorsqu'elles
déclanÉfcigu'il

est
permis,

jusqu'à un certain point J^run vendeur et à
un acheteur de se circonvenir mutuellement

sese invicem circumvenira pour tirer le meilleur

parti possible de leur po&ition respective. Mais

il ne faut pas étendre trop loin cette sorte de

permission ou de tolérance»

Le juste prix des choses ne réside
pas dans

un point indivisible il doit se présenter à nous

avec une certaine latitude morale deux
choses,

quoique de la même espèce, ne sont jamais
absolument ni

mathématiquement semblables.

L'avantage que l'on peut retirer des même?

choses n'est jamais exactement le même pour
tout vendeur et pour tout acheteur; il serait

donc impossible de partir, pour la fixation du

juste prix, d'une règle absofue et inflexible

dans tous les cas mais si l'on veut asseoie le

règue de la justice, il ne fautpas que l'on puisse
s'écarter trop considérablement de ce

prix eoen-

mun, qui est réglé par l'opinion et qu'on ap-

pelle le juste prix, puisqu'il est le résultat
équi-

table et indélibéré de toutes les volontés et de

tous les intérêts..

La lésion résulte de la différence
qui exista

entre le prix commun on le juste prix, et la

prix conventionnel.

Toute lésion pratiquée sciemment est un

acte d'injustice aux yeux de la morale, mais a?

saurait être un moyen de restitution auxyeux
de la loi. La vertu est l'objet de sa morale. La

loi a plus pour objet la
paix que

la vertu. Si la

moindre lésion suffisait pour résoudre la vente,

ily aurait parmi les hommes presqu'autant de-

procès qu'il se fait d'acquisitions. C'est poue
éviter cet inconvénient général que les lois so»

maines avaient cru devoir fermer les yeux suc

quelques inconvénients particuliers, et prendre
une sorte de milieu entre les règles d'une jus-
tice trop exacte et les spéculations odieuses d»

la cupidité humaine. Ces lois avaient en conséV

quence abandonné à la liberté du commerce'

tout l'espace qui est entre le juste prix et la;

lésion d'outre moitié de ce juste prix, espace
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dans lequel le vendeur et l'acheteur ont la fa-

culté de se jouer. Dans le nouveau projet
de

loi, nous allons plus loin que les législateurs

romains nous exigeons que la lésion excède

les sept douzièmes du juste prix; mais il faut

convenir que quand une lésion aussi énorme

est constatée, on ne pourrait
la tolérer sans

renoncer à loute justice naturelle et civile.

II importe pwLd'observer que l'on peut ren-

contrer des

hyp«U|ëes

dans lesquelles un ven-

deur qui n'auraitlEcune ressource s'il ne ven-

dait pas, trouve dans le modique prix qu'on lui

donne un secours suffisant pour commencer sa

fortune ou la rétablir. Ce sont là des circons-

tances extraordinaires sur lesquelles on ne sau-

rait fonder un plan de législation. Le plus sou-

vent un acquéreur avide abuse de la misère et

de la Iriste situation de son vendeur pour ob-

tenir à vit prix une propriété arrachée, pour

ainsi dire, au malheur et au désespoir.

Nous ajouteronsque pour juger si un contrat

est lésif, ou s'il ne l'est pas, il faut confronter

le prix avec la chose, et non avec des circons-

tances accidentelles et fortuites, qui ne font pas
partie du prix. La vente n'est point ordinaire-

ment un contrat aléatoire; elle ne le devient

que quand elle porte sur des choses incertaines,

et alors l'action rescisoire pour cause de lésion

n'a pas lieu mais toutes les fois qu'une vente

portesur une chose déterminée, il serait absurde

qu'au lieu de juger du prix stipulé pour la va-

leur de la chose vendue, on fut admis à exciper

des circonstances singulières et extraordinaires,

dont les suites sont incertaines et qui sont ab-

solument étrangères au contrat.

On prétend que des majeurs doivent savoir

ce qu'ils font, qu'on lie doit point présumer
qu'ils ont été lésés, et qu'ils ne doivent con-

séquemment pas pouvoir revenir contre la foi

de leurs engagements
sous prétexte de lésion.

A entendre cette objection, on dirait que

des majeurs ne doivent jamais être écoutés

quand
ils se plaignent.

Nous avons pourtant t

va que dans le code civil ils sont écoutés,

même pour cause de lésion, quand ils se plai-

gnent de l'inégalité qui s'est glissée dans un

acte de partage.
Dans tous les contrats, le dol, l'erreur, une

crainte grave, sont, par la disposition précise

de nos lois, des moyens légitimes et suffisants

pour
faire restituer les majeurs. Or, la lés.on,

telle que le projet
de loi la fixe, pour qu'elle

puisse devenir unmoyeu de
restitution n'cijui-

vaut-elle pas au dol? Les jurisconsultes romains

appelaientla lésion ultjra-dimidiaireun doi réel,
dolum re

ipsd c'est-à-dire un dol prouvé, non

par de simples présomptions, mais par la chose

même.

Nos jurisconsultes français n'ont pas tenu un

autre
langage (i). Dumoulin, en parlant de

celui qui est lésé d'outre moitié du juste prix,
dit qu'on peut le regarder, qu'on doit même

le regarder par le lait seul d'une telle lésion,
comme trompé, deceptus ultra dimidiam par-
tem.

Dans plusieurs textes du droit la lésion ultra-

dimidiaire est présentée plutôt comme une

fraude que comme une simple lésion. Non lœsio, J

jec~ot~.t ~cejotto. C'est Mus ce même point de

vue qu'elle a été présentée par six ou sept de

nos anciennes coutumes, qui au lieu de se servir

du simple mot de lésion, ont employé celui

de ddception d'outre-moitié.

Ce serait donc évidemment autoriser le tlnl

et la fraude que de refuser l'action rescisoire
dans les cas d'une lésion aussi considérable

qne celle qui est énoncée dans le projet de loi,
et

qui est plus qu'ultra-dimidiaire.
Au surplus pourquoi le dol, l'erreur et la

crainte sont-ils des moyens de restitution pour
les majeurs eux-mêmes? C'est, entre autres rai-

sons, parce que l'on présume qu'il n'intervient "t

point un véritable consentement de la part de

celui qui se trompe ou qui est trompé errantis
aut decepti nullus est consensus. Or peut-on
dire que celui

qui est énormément léié aurait

adhéré au contrat, s'il avait connu cette lésion,
ou s'il avait été dans une situation assez libre

pour ne pas la souffrir?

Quels sont les eH'eis ordinaires du dol de

l'erreur et de la crainte? En dernière analyse
ces effets aboutissent à une lésion que les lois

veulent prévenir ou
réparer, en protégeant les

citoyens contre les diverses espèces de surprise

qui peuvent être
pratiquées à leur égard. Com-

ment donc, dans quelque hypothèse que ce

soit, les lois pourraient-elles voir avec indif-

férence un citoyen lésé au-delà de toutes les

bornes et d'une manière qui constate évidem-

ment quelque fraude ou quelque erreur?

La majorité du contractant qui a été lésé

empêche-t-el'e qu'on n'assure à ce contractant

l'action rédhibitoire pour les vires cachés de la

chose vendue, une indemnité raisonnable pour

( i) Dumoulin dans son Traité De vsttriî.
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les servitudes non apparentes qui lui auront
été

dissimulées, on pour
défaut de contenance qui

sera d'un vingtième au-dessus ou au-dessous de

la contenance anponcée dans l'acte de vente?

Ne vient-on pas au secours d'un majeur dans

toutes ces occurrences ? commen t donc pourrait-

on penser qu'un majeur qui souffre une lésion

plus qu'ultra-dimidiaire
n'a aucun droit à la

vigilance et à la sollicitude des lois ? Est-ce

qu'on se montrerait plus jaloux de réparer un

moindre mal qu'un mal plus grand?

Nous savons qu'en général les majeurs sont

présumés avoir toute la maturité convenable

pour veiller sur leurs propres intérêts. Mais la

raison dans chaque
homme suit-elle tou joursles

progrès de l'âge? On est aujourd'hui majeur
à

vingt-un ans. Nous avons devancé à cet
égard

le terme qui avait été fixé par
notre ancienne

législation. Or, croit-on qu'un jenne homme de

vingt-uu ans soit, dans l'instant métaphysique

où la loi déclare sa majorité,
tout ce qu'il doit

devenir un jour par l'habitude des affaires et

par l'expérience du monde? Des majeurs peu-

vent être absents ils sont alors obligés
de s'en

rapporter
à un procureur fondé. D'autres sont

vieux ou infirmes; on peut abuser de leur fai-

blesse pour surprendre leur bonne foi.

Il en est qui peuvent
être travaillés par

quelque passion et à qui l'on peut alors arracher

des actes qui, selon le
langage des juriscon-

sultes, ressemblent à la démence, quasi
non

sance mentis. Ne faut-il pas protéger les hommes

non-seulement contre les autres, mais encore

contre eux-mêmes.

Tout majeur, quel qu'il soit, qui éprouve

un dommage grave n'est-il pas autorisé à en

demander la réparation ? Cela n'est-il pas dans

le voeu de la nature, dans celui de toutes les

lois ?

Mais, dit-on, si l'on donne aux majeurs l'ac-

tion teseisoire pour cause de lésion toutes les

propriétés
seront incertaines; il n'y aura

plus
de sûreté dans le commerce de la vie

Nous répondrons d'abord que cette objection

ne prouve rien, ne fut-ce que parce qu'elle

prouverait trop. Car, en lui donnant toute

Pétendue dont elle serait susceptible, il faudrait

proscrire
toutes les actions en nuilité, toutes

celles qui pourraient être fondées sur le dol y

l'erreur, la crainte, la violence; il faudrait

proscrire généralement tous les moyens par

lesquels on peut ébranler un contrat de veute,

parut: que tous ces moyens tendent à rendre la

propriété plus ou moins incertaine dans les

mains des acquéreurs. r

En second lieu le projet de loi en admettant

l'action rescisoire pour cause de lésion, ne l'a

admise que dans les ventes d'immeubles. II dé-

clare que la vente des effets mobiliers ne com-

porte point cette action. On' conçoit que les

fréquents déplacements
des effets mobiliers, et

l'extrême variation dans le prix de ces effets
rendraient impossiblé un, .système rescisoire

pour cause de lésion dans la vente et l'achat de

pareils objets, à moins qu'on ne voulût jeter
un trouble universel dans toutes les relations

commerciales, et qu'on ne .voulût arrêter te

cours des opérations journalières de la vie. Dans

ces matières, il faut faire plus de cas de la li-

berté publique du commerce que
de l'intérêt

particulier de quelques citoyens. Il en est- au-

trement des immeubles leur
prix est plus

constant, et leur -circulation est certainement

moins rapide. Des immeubles appartiennent

long-temps au même
propriétaire. Ils ne sorten t

guère des mains de celui qui les possède que

par l'ordre des successions. Combien de fa-

milles dans lesquelles les diverses
générations

se partagent -pendant long-temps le même pa-
trimoine On peut donc et on doit, quand il

s'agit d'immeubles, se montrer plus occupé de

réparer la lésion ou l'injustice que peut éprouver
un citoyen, que de protéger la cupidité d'un

autre. •

Dans l'ancien régime, on recevait l'action

rescisoire, même pour les objets mobiliers,

quand ces objets étaient précieux. Nous avons

cru de\ oir écarter cette exception qui pouvait

apporter des gênes trop multipliées dans la cir-

cnlation des effets mobiliers, et entraîner des

discussions trop arbitraires pour savoir si un

objet est plus ou moins précieux. Nous avons

absolument borné l'action rescisoire à la vente

des choses immobilières. Objectera-t-on que si

l'action rescisoire limitée à la vente d'im-

meubles, n'est point préjudiciable au commerce

proprement dit, elle peut l'être à l'agriculture

par l'espèce d'inaction dans laquelle se tient un

nouveau propriétaire qui n'ose rien entre-

prendre quand il peut craindre d'être évincé.

ART. 1676. Nous répondrons qu'il était

possible d'avoir ces craintes lorsque l'action

rescisoire durait dix ans; mais le
projet de loi

ne lui donne plus que deux ans de durée à

compter du jour de la vente. Ce terme est assez

long pour que l'action rescisoire
puisse être
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utile à celui qui est en droit de l'exercer et il

est assez court pour que l'agriculture
n'ait

point à souffrir d'un délai qui, loin d'empêcher
les entreprises d'un nouveau propriétaire, ne

lui "laisse que le temps convenable pour les

préparer.
ART.

1678. –
Les écrivains qui pensent que

l'action rescisoire pour cause de lésion ne doit

point
ô/re admise se replient ensuite sur les

prétendus dangers de la preuve à laquelle on

est forcé de recourir pour constater la lésion.

Mais quelle est donc cette preuve qui ins-

pire tant' d'inquiétudes? l'estimation par des

experts. Rien n'est moins sûr, dit -on, que
cette estimation. Ou sait comment de' experts

opèient; chaque partie
a le sien. Un tiers e»t

appelé, et l'opinion de ce tiers fait la loi. Ainsi

les propriétés se trouvent à la
disposition

d'un

seul homme.

Avec des objections semblantes, il n'y aurait

de sûreté que pour les hommes injustes et mé-

chants. S'agirait-il du dol personnel qui annulle

tous les contrats? Ou dirait que la plainte ne

doit point Être reçue, parce que le dol per-
sonnel ne peut être consUlé que par la preuve

testimoniale, qui est la plu* incertaine et la

plus dangereuse de routes les preuves. On ren-
verserait bientôt tous les moyens de recours

contre l'injustice, "on assurerait l'impunité de
tous les crimes, faute de.trouver une preuve
qui pût rassurer suffisamment l'innocence.

Heureusement il faut que les affaires mar-

chent et noms nous résignons par nécessité à

chercher non un mieux idéal, mais le bien qui
est possible, et qui nous paraît présenter te

moins d'imperfection et le moins d'incon-
vénients.

La preuve par témoins a des dangers, mais

l'impunité des délits en aurait davantage. On a

donc fait plus d'attention aux dangers de l'im-

punité qu'à ceux de la preuve testimoniale.

Il serait sans doute à désirer que tout ce que

l'on a intérêt de prouver pût être constaté par

écrit; mais la force des choses y ré-iste. L'écri-

ture n'accompagne que les conventions ou les

choses qui sont susceptibles
d'une certaine pu-

blicité. Les coupables se cachent et n'écrivent

pas. La preuve
testimoniale est la preuve na-

turelle des faits, la déclaration d'expert est la

preuve naturelle de tout ce qui requiert dans

cert ines matières le jugement ou l'opinion

des gens de l'art.

Dans les procès
en lésion

les preuves litté-

rales ne sont point exclues. On
peut adnii-

niatrer des baux, des documents domestiques,
des actes et d'autres titres qu'i' serait inutile

d'éuuniérer; mai; nous convenons que l'esti-

mation par experts est la véritable preuve en

pareille occurrence»

Que peut-on craindre de cette preuve? Elle

est bipn moins incertaine que celle par té-

moins. On n'a pour garant delà sincérité d'une

déposition que la bonne foi et la mémoire de la

personne qui dépose. Un témoin peut être cor-

rompu ou suborné sa mémoire peut être infi-

dèle. Les faits sur lesquels on rend ordinai-

rement témoignage sont, pour la plupart, >

fugitifs; ils ne laissent aucune trace après eux.

Ainsi, en matière de preuve testimoniale, la

nature des choses qui sont à prouver augmente
les dangers de la preuve.

Les mêmes inconvénients ne sauraient ac-

compagner l'estimation parexperts. Des experts
sont des espères de magistrats qui ont l'habi-

tude de leurs fonctions, et qui ont besoin de

conserver la con6ance. lis sont obligés de mo-

tiver leur décision s'ils se trompent ou s'ils

veulent tromper, leur erreur ou leur fraude est

à découvert. Ils ne peuvent s'égarer
dans leurs

opérations. Avant à estimer s'il
y

a ou s*il
n'y

a pas lésion dans un contrat de vente, ils ont

sons tes yeux l'immeuble qui est l'objet de l'es-

timation et ils peuvent le confronter faci-

lement avec le prix qui a été stipulé dans le

contrat, et avec les circonstances qui éta-

blissent te juste prix et qui sont garanties par

l'opinion commune, étalée de tout ce que les

localités peuvent offrir d'instruction et de lu-

mières rien de plus rassurant.

La loi sur la propriété que vous avez récem-
ment décrétée, porte que quand on prendra
le fonds d'uu particulier pour cause d'utile

publique, on donnera à ce particulier une

juste et préalable indemnité, or, ce sontdes

experts qui fixent cette juste indemnité par un

rapport d'estimation.

Tons les jours, pour
un partage à faire dans

une succession ou pour la rescision d'un

partage déjà fait on a rcrours à l'estimation

par experts, qui seule peut faire connaître la

véritable valeur des immeubles qui seront

ou

qui
ont été l'objet du partage.

L estimation par experts est encore d'un

usage journalier dans le cas où l'on est évincé

d'un immeuble, et où l'on demande le rem-

boursement des améliorations qu'on y a faites.
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Nous ne finirions pas si nous voulions

énoncer toutes les hypothèses dans lesquelles
l'intervention des

experts est utile et néces-

saire.

Pourquoi donc concevrait-on des alarmes

sur les
prétendus dangers de l'estimation par

experts, lorsqu'il s'agit d'un procès de lésion,

tandis qu'on n'aurait pas les mêmes

inquié-tudes pour ce genre de preuves dans les oc-

casions multipliées où elle est d'un si grand

usage ?
Le

projet de loi indique d'ailleurs toutes

les précautions qui peuvent empêcher qu'on s'a-

buse de l'action rescisoire. Il exige une sorte de

jugement préparatoire sur l'état du procès,
c'est-à-dire sur le point de savoir si les cir-

constances apparentes présentent quelques
doutes assez raisonnables pour faire désirer

aux juges de recevoir de plus grands éclair-

cissements, et d'admettre le demandeur en

rescision à tous les genres de preuves dont la

matière peut être susceptible on montre

tant de respect pour la sainteté des contrats

et
pour la sûreté du commerce, qu'une ques-

tion rescisoire est traitée avec la même cir-

conspection que pourrait l'être une question
d'Etat.

Ou entoure ensuite la preuve de l'estimation

par experts de toutes les formes qui peuvent
nous rassurer sur l'intérêt de la justice et de

la vérité. Les trois experts doivent être nom-

més à la fois; ils doivent tous être choisis

d'office par le juge, ou du commun accord des

parties ils doivent opérer ensemble, ils sont

tenus de dresser unseul procès-verbal commun,

et de ne former (ju'un
seul avis à la

pluralité
des voix.

Art.
1679- – S'il y

a des avis différents,
le procès-verbal en contiendra les motifs sans

qu'il soit permis de faire connaît/ de quel avis

chaque expert a été1.

Ainsi les experts se trouvent soumis dans

leurs opérations, aux mêmes règles et au même

secret que les juges. Est-il donc possible d'of-

fiir aux
parties une plus forte garantie contre

les abus réels ou imaginaires qu'elles pourraient
redouter?

ART. i683. Dans l'ancienne jurispru-
dence on doutait si l'action rescisoire pour
cause de lésion devait com péter à l'acquéreur
comme au vendeur, ou si elle ne devait com-

péter qu'au vendeur seul. Les cours souveraines

s'étaient partagées sur cette question il y

avait diversité d'arrêts. Le -projet de toi 'dé-

clare que le vendeur seul pourra exercer l'ac-

tion rescisoire pour cause de lésion. On a cru

avec raison que la situation de celui qui vend

peut inspirer desinquiétutles toujoursétrangères
à la situation de celui qui acquiert; on peut'
vendre par besoin, par nécessrité. Il serait af-'

freux qu'un acquéreur avide ptit profiter
de la

misère d'un homme ou de son état de détresse

pour l'aider à consommer sa ruine en cher-

chant à profiter de ses dépouilles. On ne peut
avoir les mêmes craintes .pour l'acquéreur lui-'

même, on n'est jamais forcé d'acquérir; on

est toujours présumé dans faisance quand on

fàit une acquisition.
Art. 1681.

Quand un vendeur aura

exercé l'action rescisoire pour cause de lésion,
et quand cette action aura été accueillie l'ac-

quéreur aura le choix d'abandonner la chose

ou de la garder en fournissant un supplément
de prix. Ce supplément consiste dans ce qui

manquait pour arriver au juste prix;
il doit

être .payé sous la déduction du dixième du

prix total. On voit aisément les motifs qui
ont dicté ces deux dispositions. La première,

qui donne à l'acquéreur le choix d'aban-

donner la chose, on de payer un supplé-
ment de prix, a existé dans tous les temps
c'est un hommage rendu à la foi des contrats.

Il a toujours été de maxime, quand un con-

trat n'est pas nul de plein droit, quand il

n'est entaché que d'un vice réparable, qu'il
faut laisser aux

parties tous les moyens
de rem-

plir leurs engagements en réparant tout ce qui
est vicieux ou injuste, et en respectant tout ce

qui ne l'est pas.
La seconde des dispositions que nous dis-

cutons, et qui veut que l'acquéreur, s'il garde
la chose, paie le supplément du juste prix s
sous la déduction du dixième du prix total,

présente une décision nouvelle, car antrefois

il
n'y avait point lieu à cette déduction mais

nous avons cru qu'elle était équitable, parce

que l'estimation des experts n'étant pas sus-

ceptible d'une précision mathématique,
on ne

peut l'adopter avec une rigueur qui suppose-
rait cette inexactitude et cette précision.

ART. 1684. -L'action rescisoire n'a pas
lieu dans les ventes qui, d'après la loi, sont

fuites d'autorité de justice. Quand la justice

intervient entre les hommes, elle écarte tout

soupçon de surprise et de fraude. Elle leur

garantit la plus grande sécurité.
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Art. 1674. Au reste, un vendeur ne

peut d'avance renoncer par le contrat au droit

•le se plaindre de la lésion, même sous pré-
texte- de faire don à l'acquéreur de la plus-
value. Un tel pacte serait contraire aux bonnes

mœurs. Une serait souvent que le fruit du dol

et des pratiques d'un acquéreur injuste qui
arracherait cette sorte de désistement préma-
turé à l'infortune et à la misère.

De plus autoriser dans les contrats de

vente la renonciation à l'action -rescisoire,
c'eût été détruire cette action. Tout acquéreur
etit exigé cette clause, et la loi n'eût prêté

qu'un

secours impuissant et illusoire aux mal-

heureux et à l'opprimé. `

Il résulte de tout ce que nous venons de

dire, que l'équité, que la saine morale ne

permettaient pas
de retrancher de notre code

civil l'action resoisoire pour cause de lésion.

Vainement -aliéguerait-on que les lois à

cet égard, n'auront d'autre eflet que de pro-

duire des procès sans prévenir les injustices.
Nous convenons qu'il y aura toujours des in-

justices malgré
les lois; mais sans les lois,

les injustices n'auraient point de bornes. C'est

niai juger des bons effets d'une loi que de

ne
s'occuper que du mal qu'elle réprime sans

s'occuper de celui qu'elle prévient il
y aura

toujours des crimes à punir, donc les lois

n'empêchent pas toujours le crime. Mais n'op-

posez aucune digue au torrent des vices, des

délits et des passions, et vous "jugerez alors

quelle est la force invisible que les lois exer-

cent sur les actions des hommes.

S'il était une fois permis de tromper im-

punément quand on contracte ou que l'on

traite avec ses semblables si la lésion la plus
énorme ne pouvait être utilement dénoncée,
il

n'y aurait plus
de honte ni de pudeur dans

les engagements publics le plus fort ferait

la loi au plus faible; la morale, bannie de

la
législation le serait bientôt de la société;

car désabusons nous si quelquefois les

mœurs suppléent les lois plus souvent en-

core les lois suppléent les mœurs. La
légis-

lation et la jurisprudence sont comme les

canaux par lesquels les idées du juste et de

l'injuste coulent dans toutes les classes de

citoyens.

Répétera-t-on que l'intérêt public exige

qu'il n'y ait point d'incertitude dans les pos-

sessions et les propriétés légitimement ac-quises mais l'intérêt public ne veut-il pas

aussi

qu'on

ne soit point perfide et injuste

dans la manière de les acquérir? P

A ne parler même que d'après des pria*

cipes, non de morale, mais d économie po-

litique, quel est le véritable intérêt public
et général ? Ne consiste-t-il pas à conserver

un sageéquilibre,
à maintenir une juste pro-

portion entre les choses et les signes qui les

représentent? Un état est dans la prospérité

quand l'argent y représente bien toutes choses,
et que toutes choses y repiésentent bien l'ar-

gent, ce qui ne se vérifie que lorsqu'avec

une telle valeur en. immeubles ou en mar-

chandises, on peut avoir, sitôt qu'on le dé-

sire, une valeur ptoportiounée ou équivalente

en argent. Si les lois! favorisent un acquéreur
avide et injuste les .doses qui appartiennent
au vendeur ne représentent pas bien l'ar-

gent, puisque celui-ci peut être dépouillé de

tout en ne recevant pour les choses qu'il aban-

donne qu'un prix misérable et infiniment au-

dessous de leur valeur.

Nous avons donc cru qu'une loi qui a ré-

tabli l'action rescisoire pour cause de
lésion

est aussi favorable à la saine politique- que
conforme à la bonne morale. Les circonstances

les plus impérieuses
ne nous invitent elles

pas à faire rentrer le commerce dans le sein

de la probité?
·

CHAPITRE VII.

De la licitation.

ART. i 686. Après nous être occupés du

contrat ie^ venté en général nous avons fixé

notre attention sur un mode particulier de

vente qu'on appelle licitation.

La licitation a lieu lorsqu'il s'agit d'une

chose commune à plusieurs, qu'il est ou im-

possible ou bien difficile de diviser, et que
l'on est forcé de vendre parce qu'aucun des

copartageants ou des copropriétaires ne veut

s'en accommoder en payant aux autres ce

qui leur revient à chacun.

Cette manière de vente se fait aux en-

chères. La chose est adjugée au copartageant,

au copropriétaire
ou à l'étranger qui a été

reçu à enchérir. Le prix est partagé entre

ceux qui ont droit à la chose.

ART. 1687.
Chacun des

copartageants

ou des copropriétaires
est autorisé à demander

que
des étrangers soient appelés à la licitation,
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pour qu'il y
ail un plus grand concours d'of-

frants et que l'on puisse tirer un meilleur

parti
de la chose qui est à vendre.

Le concours des étrangers est indispensable

s'il y a des mineurs intéressés.

Les formalités à observer pour
la licitation

sont expliquées
ailleurs.

CHAPITRE- VIII.

Du transport
des créances et autres droits

incorporels.

Indépendamment des chpses mobilières et

immobilières il est une' troisième espèce de

biens celle des créances et autres droits in-

corporels.
Cette espèce de biens est la création de

l'homme; elle est l'ouvrage
de nos mains;

elle est dans le commerce comme tous les

autres biens.

Elle est conséquemment susceptible d'être

vendue,
cédée et transportée.

Le projet
de

loi détermine le mode de délivrance et les

cas de garantie.
Il rappelle à cet égard

des

maximes trop connues pour que nous ayons

besoin d'indiquer les motifs de sagesse
et de

justice sur lesquels elles sont apuyées.

ART. 1699. – Par les lois romaines, le dé-

biteur des droit&, des actions ou des créances

légitimes cédées à un tiers, avait le droit de

racheter la cession et de se subroger au cession-

nàire, en remboursant uniquement
les sommes

payées par
ce dernier, avec les intérêts, à

dater du jour du paiement.

Cette disposition légale était dirigée centre

ces hommes avides du bien d'autrui qui

achètent des 'actions ou des
procès pour vexe,r

!e
tiers ou pour s'enrichir à ses dépens.

La jurisprudence française avait adopté en

ce point le droit romain. Nous avons cru devoir,

consacrer, par le projet
de loi, une jurispru-

dence que
la raison et l'humanité nous invi-

taient à conserver.

Art. 1701. – Nous avons en
même-temps

indiqué les cas auxquels
la règle qui vient

d'être posée sera applicable.
Ces cas sont tous

ceux où l'on ne rapporte cession de quetque

droit litigieux que pour se maintenir soi-même

dans quelque droit acquis.

Ainsi la règle
ne peut

être appliquée lorsque

la cession est posée par un cohéritier ou copro-

priétaire
du droit cédé, par

un créancier qui

la prend en paiement de ce qui lui est dû, ou

par le cesseur de la chose ou de l'héritage sujet

au droit litigieux.

Vous vous apercevrez sans doute, législa-

teurs, de l'attention que nous avons apportée

à conserver de notre ancienne jurisprudence,
sur les contrats de vente, tout ce qui est juste et

utile, et à modifier tout ce qui pouvait ne plus

convenir aux circonstances présentes..

II ne suffit pas de faire de bonnes lois, il

;faut en faire de convenables. En sanctionnant

le projet qui vous est soumis, Vous aurez fixé

les règles qui veillent sur les pactes, la forme

et l'exécution du plus important de tons les

contrats, de .celui qui est l'ame de toutes nos''

relations commerciales. Il est dans toute
légis-

s*

lation civile des choses qui sont particulières •

au peuple pour qui cette législation est
pro-

mulguée. Mais quand on proclame des maximes

sur des objets qui appartiennent
au coda: de' f;

tous les peuples, on travaille au bonheur de4a>' ·

société générale des hommes, on devient pour

ainsi dire les législateurs du monde, t - h
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f-
TITRE VII.

Décrète le 16 ventAse an xn {) mars i8o4);
–

Promulgué le 26 du même mois ( 17 mars i8o4).

[articles 170a à
1707.]

Exposé DES Motifs par M. le Conseifler-d'État Bigot DE Préamenetj.

Séance du a8 ventôse an, xn
(28 février 1804).

LÉGISLATEURS,

Le plus-ancien
des contrats est l'échange. Si

l'imagination pouvait se figurer
les temps où

le droit de propriété h'était pas
encore établi

on verrait les hommes se prêtant
des secours

mutuels l'un aidant l'autre de sa force

lorsque
l'antre l'aidait de son adresse et faisant

ainsi l'échange des avantages qu'ils
avaient

reçus de la nature.
Le droit de

propriété ayant
attribué à chacun

exclusivement le produit de son travail, et la

civilisation ayant multiplié avec les besoins

les divers genres d'ouvrages,
aucun n'a

pu

embrasser tous ces divers genres
de travaux

pour fournir à tous ses besoins sans l'échange,

le: droit de propriété eût été en "ain établi;

c'est à l'échange qu'il
faut attribuer et les

premiers degrés et les progrès
de la civili-

sation). •

La multiplicité toujours croissante des

échanges
a fait rechercher les moyens de les

rendre plus faciles telle a été l'origine des

monnaies, que tous les peuples
ont prises pour

un signe représentatif de la valeur de tous les

travaux et de toutes les choses
qui peuvent

être dans le commerce.

Les métaux qui servent de monnaie peuvent

aussi être un objet direct d'échange, parce

qu'ils ont par eux-mêmes une valeur intrin-

sèque fondée sur l'emploi qu'on en (dit eu

bijoux ou eu meubles, et encore plus sur le

besoin qu'en ont tous les peuples pour
en faire

leurs monnaies.
Lorsqu'à

ce titre, et revê.us

des
empreintes qui servent de garantie au

publie, ils sont mis en circulation, on les con-

sidère moins comme marchandise que comme

De FEckange.

signe représentatif des valeurs et comme ins-

trument d'échange; et les transports de
pro-

priélé qui se font ainsi
pour de la monnaie i

ont été dès les
temps

les plus reculés, dési-

gnés par le nom de ventes.

Les échanges
faits par le

moyen
des mon-

naies et distingués sous le nom de
vente

parurent
aux législateurs romains d'une telle

importance pour l'ordre social, qu'ils mirent

le contrat de vente dans la classe des contrats

nommés à l'exécution desquels la loi contrai-

gnait les parties, et ils Ijis3èrent les échanges

au nombre des contrats consensuels, des simples

pactes, dont l'exécution fut d'abord livrée à la

bonne foi des contractants, et pour lesquels il

n'y
eut ensuite pendant plusieurs siècles,

d'action civile que quand ils avaient été exé-

cutés
par

l'une des
parties.

Ces "divers effets donnés par la jurispru-
dence romaine à la vente et à

l'échange, ont

fixé l'attention sur les différences dans la na-

ture de ces deux contrats. Ces différences ne

sont point essentielles, puisque des deux sectes

entre lesquelles se divisaient les jurisconsultes,
celle des Sabiniens soutenait que l'échange

était un vrai contrat de vente. Il fut reconnu

par
la loi première,

ff. de contrah.
emptione,

que l'échange ne doit point être confon Ju avec

la vente; que
dans l'échange on ne

peut pas

distinguer celle des choses échangées, qui est

le
prix

de celle qui est marchandise au lieu

que dans la vente, celui qui livre la marchan-

dise est toujours, sous le nom de vendeur dis-

tingué de celui qui ne livrant que la monnaie

ou le prix pécuniaire,
est

appelé acheteur.
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Aliud est pretium, aliud merx, qubd in permu-

ta tione discerni non potest uter emptor, uter

venditor sit. L. I fl. de contrah. e.npt.

La vente et
l'érhange ne diffèrent pas

seu-

lement dan» leur dénomination; ces contrats

ont encore quelques effets qui ne sont pas
les mêmes.

Dans l'une et l'autre, les deux contrac-

tants sont obligés de livrer une chose; mais

dans l'exécution de cet engagement il y a

une différence entre la vente et l'échange.

Dans la vente celui qui achète doit livrer

le prix consistant en une somme d'argent
et cette obligation a les effets suivants

Le premier, que toute chose pouvant se

convertir en argent, il snHit qu'il soit pos-
siBle à l'acheteur d'en réaliser le prix eu ven-

dant lui-même tout ce qu'il possède, pour

que l'acheteur ait le droit de
l'y

contraindre.

Le second ellet est que la propriété de ce

prix est transférée au vendeur par le seul

fait du
paiement,

sans qu'il reste exposé à

aucune éviction. Emptor
nummos venditori

Jacere cogitur. L. Il, §. 2 ff cet. vend.

De son côte le vendeur doit aussi li vrer

la chose vendue; mais Iosque c'est un corps

certain et déterminé^ il est lossible que la

propriété
en soit avec fondement réclamée par

une tierce personne; le vendeur doit alors

être garant et l'obligation de transmettre

cette propriété ne pouvant plus s'accomplir,
il eit tenu par l'ell'et de la garantie de res-
tiiuer le prix, de rembourser les frais et de

payer les dommages et intérêts.

Dans
l'échange,

il
s'agit d'objets mobiliers

ou immobiliers qui sont à livrer de part et

d'autres chaque contractant ne peut
donc

aussi être contraint de livrer la chose même

dont il n'est pas propriétaire, et d'en main-

tenir la possession s'il l'a livrée. Mais alors

quelle
est

l'espèce de garantie que l'équité

peut
admettre?

L'objet déterminé qui n'a été promis ou

livré que pour un autre objet déterminé ne

peut pas être effectivement remplacé par une

somme d'argent.
AnT. 1704. 11 est donc juste que si l'un

des
copermutants a déjà reçu la chose à lui

donnée en échange et s'il prouve ensuite

que l'autre contractant n'est pas propriétaire
de cette chose, il ne puisse être forcé à livrer

celle qu'il a promise en contre-échange, mais

seulement à rendre celle qu'il a reçue. Il est

également juste que celui qui est évincé de

ld chose qu'il a reçue en échange, ait le

choix de conclure à des
dommages

et inté-

rêts, ou de répéter sa chose.

ART. 1706. La rescision pour cause de

'é-ion a été admise dans le contrat de vente

d'immeubles en faveur du vendeur. Il était

nécessaire de maintenir une règle dictée par
des sentiments d'humanité; c'est le moyen

d'empêcher que la
cupidité r/abuse

du besoin,

qui, le plus souvent, force
le vendeur à ces

aliénations.

Ce genre de réclamation n'a
point

été admis

au profit de l'acheteur c'est toujours volon-

tairement qu'il contracte. S'il donne nu pnhc

plus considérable que
la valeur 'réelle on

peut pi estimer que.
c'est par des considéra-

tlons de convenance
,que

lui seul pouvait ap-

précier; qu'ainsi le contrat doit à cet
égard

faire la loi.

Les motifs qui ont fait rejeter,
à

l'égard
de l'acheteur, l'action en rescision de vente

d'immeubles pour cause de lésion, l'ont aussi

fait exclure dans le contrat d'échange. Il est-

également l'effet de la volonté libre et de la

convenance des copermutants.
Chacun d'eux

est d'ailleurs à-la-fois vendeur et acquéreur.

Il y aurait donc contradiction, si dans le con-

trat d'échange l'action dont il s'agit était ad-

mise lorsque dans le contrat de vente elle
n'a point été accordée à l'acheteur.

Telles sont les observations partiealjères
dont le contrat d'échange est susceptible on

doit d'ailleurs lui appliquer toutes
les règles

prescrites par le contrat de vente.
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TITRE VIÎI.

Du Contrat de Louage.
'(1, 1 ·

Décrète le t6 veat&se an xn ( mars t8o/t ),
–

Prommtgu~ te a6 du tm~me moM ( t j mars t8o~ ).

')' [ARTICLES 1708
à

ï83l.]

d

ExposE DES MOTIFS. par M. le Conseiller-d'État GAI.U. e

.S'e4tMe du 9 MM<Me an x~~ (sg~Tter <8o4).

LiaisLATEcae,

Le gouvernement vous a présenta, pour
être converti en loi, le titre Vt </e vente.

Celui <~e
louage, que l'on vous présente

aujourd'hui,~
lui ressemble Beaucoup, et la

différence qu'il y a entre eux n'empêche pas

Qu'ils aient aussi de grands rapports.
Le premier contrat que firent les hommes

'fut celai de t'échangeai).
Le second fut celui de la Vente

Cnao
emendi.

fettt~ejttf~tte à permutationibus casptt,
dit te

texte dans la loi
première ff.

de Contra-

AenA emp~
`

C'est par l'invention de la monnaie que

l'usage de la vente s'est introduit (z). Or il
est probable que le contrat de

louage
a suivi,

imtnëdiatement celui de
la' vente.

Les anciens jurisconsultes 7ocatto)!em\KBpe
venaitiofuem aMte~/sn~~ et con~ucto~ent, emp-

tore~ /et cela ~o~ter
tTCM~ftfent em~MonM et

'~oecMmtM c'est, entre autres, Cmas qui nous

~'otserve(5):

IM là, il résulte que plusieurs règles sont com-

*N]nn8s
à l'un et à l'autre des deux contrats.

iV
j~usetfavohsun exemple dans la loi xxxix,'

n'<& ~Aic~t ~ibi fe~M&uj ~ncef joceîfOHtm

o&~mram fM ftm&~tftnt ~en~~on~ et ~M ~0-

cf!Mt,
nocere. En voici la. raison parce qu'il

est au pouvoir, soit du vendeur, soit du loca-
.1̀

teur legem apertius conscribere (4).

(i) Domat, Lois civiles, page 26, colomte 2, édition

de Paris, ~7!.

(t) 7dcm~ page M.

(t) ~d LI. 13et ao. ff. Je Actionibus empt.
(4) Domat, page 48,

Le contrat de louage doit être envisagé

comme très-utile à l'agriculture. Tel a une mé-

tairie qui depuis quelque temps est fort dé-

gradée tel autre, un héritage qui pourrait être

amélioré par des canaux, par des applanisse-

ments, tel pourrait Ht augmenter les revenus

au
moyen de quelques

défrichements ou d'au-

tres variations mais comment pourrait-il se

livrer à ces travaux, s'il n'a pas de fonds
suf-

fisants ? Un contrat de louage,
un fermier,

mettent le propriétaire
dans le cas de remplir

ses vues. D'après ces réflexions, je ce puis

comprendre qu'il,puissey avoir une opinion

conttaire. Un ancien philosophe ()) disait fort

bien Pauca <t~mo<&m jtm-t sine <K~e~nKo.

Mais, qooi qu'il
en soit de cette question,

examinons la matière et la loi dont il s'agit,

voyons quels en furent les principes et les

bases.
`

La plus grande partie des dispositions de, ce

titre appartiennent
à la substance et à la na-

ture du contrat de louage, et ne sont
appuyées

que sur les règles générales du droit écrit; du

droit commun, enfin sur les principes de cette

philosophie qui est l'âme et là source
de ~a.

jurisprudence.
Je me resserrerai donc dans des bornes plus.

étroites, et je ne vous occuperai que des ma-

tières les plus importantes ou les plus douteuses,

et susceptibles de discussion.

Les six premiers articles ne consistent que

dans ta division de plusieurs sortes de louages,

(*) Senee-MtttM~. Ça<z~.N). 5.
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loftte~

1 1. 1 Il

5t'

Qans leurs deSnitions, et dans d'autres ma-

tières de toute évidence.

Le seul consentement sur la chose qui est

louée, et sur le
prix,

fait le louage (t), il

peut donc se faire par écrit ou verbalement,
comme il est dit dans l'article ~7*4; car les

actes qui en sont dressés, soit sous signature

privée, a~t par-devant notaires, ne sont dressés

que pour servir à la preuve du contrat, bu pour

acquérir des droits d'hypothèque et d'exécu-

tion (s).
L'article iyt5 porte Si te bail sans écrit

« n'a encore reea aucune exécution, et que
'« l'une des parties le nie;

u La preuve ne peut être reçue par té-

K moins
«

Quelque modique qu'en soit le prix, et

-«
quoiqu'on allègue qu'il y a eu des arrhes

-<<
données,
« Le serment peut seulement être défera à

celai qui nie le t'ait

Cet article, tel qu'il est conçu, évite bien

des procès sans que l'intérêt d'aucun y soit

lésé, puisque c'est dans l'hypothèse que le bail

n'aura pas encore eu d'exécution.

L'article 17 ly déclare que
« le preneur (3)

« a te droit de sous-louer et même de céder

son bail à nn autre, si cette faculté ne lui

< a pas été interdite ».

La loi romaine nous Pavait déjà dit nemo

prohibetur Tvm
~Man:. eomthM~t, ~-ttettffem. c/u

/ocat e, M ncAt/ c&Md ca?ti'fntt (4).
L'article 17~0 dit que te bailleur (5) doit

iaire, pendant la durée du bail toutes les

réparations qui peuvent devenir nécessaires,
autres queIes~fcc&fM
Notez autres que

les ~ocattfM; car il y a cer-

taines menues réparations qu'on appelle loca-

tives, dont
l'usage a

chargé les locataires des

malsons (6).
Dans le cas de réparations urgentes durant

le bail, il est dit, article lys~ que « si elles

durent plus de quarante jours, le prix du

bail sera diminué à
proportion du temps et

()) Potbier, A< ~,0!M~<, pag. 3, édit. d'OrMan! t??]. 1.

(!:) Idem, pages 34, 38 et 3g.

(3) Preneur, 6oitco~a<-M<T)otnat, dtre~, J;t&)iiMge~
pag.9,4it,cclonne~, édition de Paris, ;~). 1.

(4) L. 'S, Cod. de Zoeato. L.
60, ff, eodem.

(5) BaUteur, soit locateur, Domat, titre
A, du Louage,

page 4~-

(6) Selon ce que dit Pothier, page 1~6.

< de la partie de la
chose louée, dont le

pre-
neur aura été privé

La 6x<)tiom du terme ne permettra plus aux

parties de s'entraiiier dans des
questions peut-

ôtre de peu d'importance, mais qui toujours
ont des suites très-dispendieuses.

L'article tyz6 porte que «si le bail a été fait
« sans écrit, l'une des parties ne pourra don-

uer congé
à l'autre qu'en observant les dé-

lais fixés par l'usage des lieux

On a respecté, dans ce titre comme dans tous

les autres, les usages des lieux Ittt~en~a' coH-

sue-tudo pro lege custoditur, et /MC est jus quod
dicitur Mor:&f conjh~utttnh L.3a,§ premier,
if. de

Legibus.
Il est bon de remarquer que la loi romaine

les
respectait également en matière de louage.

Loi XiX, cod. Loc (t).

L'article 1740 porte qne « la caution donnée

«
par le bail ne s'étend pas aux obtigations ré.

« sultant de la
prolongation Rien de plu~

juste, parce que l'obligation de la caution est

censée fixée au temps du bail, et non à une

prolongation à laquelle celui qui s'est rendu

garant n'aurait eu aucune part et à tapette il

n'aurait point acquiescé (2).

Cette disposition doit paraître d'autant plus

sage qu'elle est aussi
appuyée sur la maxime

constatée de tout temps, que ~Me/M.MorM M

leviorem causam aec~t pa~unt, in <&rMrem

non possunt (3).
ARr< 1743.–La maxime du droit romain,

em~orgmynTt~tnece.Metton
<'jf~<afe colono cm

pnor dominus locavit TtM: e<! lege emit, L.
Q

cod. -Locatt (4), a été très-judicieusement re-

jetée dans l'article ïy4S, puisqu'il y est dit:

Si le bailleur vend la chose louée, t'acque-
reur ne peut expntser le fermier ou le !oca-

<t taire qui a un bail authentique ou dont ïa

date est certaine, à moins qu'il
ne se soit

<t réservé ce droit dans le contrat de bait a.

Cette loi emptoremj~MM~ avait bien son mo-

tif mais ce n'était après tout qu'une subti-

lité (5). L'acquéreur, disait-on, n'étant que

(<] Voyez aussi Pothier, page 368.

(~ -Bontat, dit ZoMcgB, titre 4, section §. p, p.

(3) L. 8, $. ?, 8 et 9, 34, K ~M~'iMm~m, $. 5,
Inst. -Cod. Ht.

(~Pot!uer,pagM2a8as3t.

(5) Aussi ce n'est pas d~aujoupj Ltu que les Français se

vantent. Bon sans raison, ravoir haatu toute subtiUte de

leur droit. fothier, tome n, partie première, chsp. 2 dit

Prêt, art. page ~t?, édit. de t':8t.
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tuccesseuratitre singulier, ne doit pas,
comme le successeur à titre universel, être

tenu des
engagements personnels

de son au-

teur (t).
Par cet articlé t~3

du nouveau Code,
combien de contestations ne va-t-on p.)s

écarter, surtout dans ces pays où l'on fait à

cet égard une foule de distinctions entre les

locations verbales et celles faites par ins-

trument entre l'écriture privée, ayant ou non

hypothèque et clause de co?t~f~fj; entre hy-

pothèque générale et hypothèque spéciale (s),
etc.

En
outre, que d'altercations,'que de débats

n'y a-t-il
pas aussi extje le vendeur et le

fermier, pour le pins ou le moins d'indemnité

qui peut être dit à ce dernier?

Les articles 1744 à
1747

terminent une

.fbnIededKHeultëi!.

Il y est dit « S'il a été convenu, lors du

hait, qu'en cas de vente, l'acquéreur pour-
rait expulser le fermier ou locataire, et qu'i!

n'ait été fait aucune stipulation sur les

dommages et intérêts, le bailleur est tenu

K d'indemniser le fermier ou le locataire, de

« la manière suivante »

«S'il a'agit d'une maison, appartement on

< boutique, le baitteur paie, à titre de dom-

« mages etin'érets, au locataire évincé, une

somme égale au pris du loyer pendant le

temps qui, suivant l'usage des lieux, est

n accordé entre le congé et la sortie..

a S'il s'agit de biens ruraux, l'indemnité que
« le bailleur doit payer au fermier est du tiers

du prix du bail pour tout le temps qui reste

"à courir.

« L'indemnité se réglera par -experts s'il

t'agit de manufactures, usines ou autres éta-

MIssements qui exigent de gra ndes avances
L'article <749 porte que « les fermiers ou

les locataires ne peuvent être expulsés qu'ils
ne soient payés par le baiHeur, ou, à son

« défaut, par le nouvel acquéreur, des dom-

mages et intérêts, et de toutes les autres

reprises
qu'ils peuvent avoir

C'est ici une autre disposition bien équitable
car l'objet principal de l'indemnité du fermier

ou locataire estprécisément celui de ne
pas être

exputsé qu'il ne soit payé.

(i) Voyez !e procès-verbal n." ]3, séance du conseil

J'etat, <1~<)mYÔse an a, page 51S.

.(2) PottuM, du Louage, page 33o.

L'article iy&4 dit que les répafationsloca-
tives sont à la charge du locataire; il exp)Ljite
ensuite que ces réparations locatives sont celles

désignées comme telles par l'usage des lieux.
A l'article !~55, il est statue que «le eu*

remeut des puits doit être à la charge du

baitleur

Ce!a doit être ainsi (t); car dans une maison

où il y aurait beaucoup
de locataires cet ou-

vrage ne se ferait pas,
ou serait mal fait, ou

pour le moins retardé, s'il dépendait
du fait

de plusieurs locataires que l'humeur, la fortune

et les circonstances empêcheraient de
s'accorder

entre eux.

Il est statué, par l'article '~St, que
« le

«bailleur ne peut résoudre la location, encore

« qu'il déclare vouloir occuper par hn-meme
f la maison louée, s'il n'y

a eu convention

« contraire

Cette jurisprudence est en opposition
avec

le texte du droit romain Aede ~uant
te entt-

f&c~ont habere dicis, si penjconem
in solidum

solvisli, MM~Mnt te e~)e~H non oportet,
nut

/'ytymt.f usibus de;t:nu~ eam necessariam esse

yro~t/~t (z).

Or, l'on a trouvé qu'il y avait de très-fortes

raisons pour abolir une loi qui n'est fondée suc

rien de solide (3).

Effectivement, nous ne la voyons basée que
sur le besoin qu'a de &a maison le propriétaire

pour l'occuper par toi-même, et sur ce qu'on
doit présumer qu'il n'eût pas voulu la louer s'il

eût prévu ce besoin. D'où l'on tire la consé-

quence qu'on doit sous-entendre dans le bail à

loyer qu'il en a fait une condition par laquelle
il s'esl tacitement réservé la faculté de résoudre

le bai), en indemnisant le locataire,
s'il venait

à avoir besoin de sa maison pour l'occuper par
lui méaie (4).

L'on a donc observé que la loi ~f~f est une

décibion qui n'a aucun fondement sur la raiscm

(i) Quoi qu'en dise De~odets, en son livre d''s Lois

f&-<M'tmmt. partie 2, sur l'article l'yt de la CcMtMme de

.P/HM, a." to. Voye: aussi PothiBr, du Louage, pag. iSo
et t8i.

(a) L. 3, Cod. <&Locato. p
(3) Camtarercs, JMOnt!cotMf~,Tmnehet,~e'nate!tr(*),

deux jurisconsultes des pïa6 savants et des plus profonds

que j'aie connus de mes jours.
(4) C'est précisément ce que nous rapporte Pothier,

dans son Appendice du Contrat de Louage, pages 38o et

3St, édition d'Orléans, 1771.

(') Dan: p~Mt-r~tl a.~ t3, t~aee dB Mm~ A'etM do s m~M an

f,
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naturelle, et qui est purement arbitraire et con-

traire aux principes généraux (f).

Sous ce prétexte de nécessité, un locateur

pourrait
voiler sa malignité, sa vengeance, son

m justice, aux dépens
d'un locataire. Le ser-

ment même du locateur à l'égard de la pré-
tendue nécessité (z) est-il suffisant pour assurer

la sincérité de sa prétention? Ne peut-il pas

être très-souvent suspect, et ne peut-il pas y
~voir une espèce de parjure sans qu'il y ait le

moyen de le prouver ?

Remarquez ensuite, législateurs, que ce sera

en outre un bénéfice pour la société, et un mé-

rite pourle nouveau code, que d'avoir emporté
le germe de si fréquents litiges, toujours vils

et toujours coûteux.
0

L'article
1763 nous invite à parler du colon

partiaire, dont parle aussi ta loi s5, g. 6, fl. ~oc.

t&t. Partiarius co/o/tu~ quasi ~octe<a<M jure et

damnum et lucrum cum domino partitur.
Leur bail forme entre eux une

espèce de so-

ciété où le propriétaire donne le fonds, et le

colon la semence et la culture, chacun hasar-
dant la portion que cette société lui donnait

aux fruits (3).

Il est donc dit à l'article iy65,queceluiqt)i i

cultive sous la condition d'un partage de fruits

avec le bailleur. ne peut ni sous-touer, ni

céder, si la faculté ne lui en a été
expressément

accordée par le bail.

C'est-Ià une disposition dans toutes les règles,

puisque dans ces sortes de contrats, ainsi que
disent les patriciens, f7fc<~ < m<b.~?c.

Or, le colon partiaire étant celui qui terram

colit Kox ~ce~ ~fc[tn:a, sed pro rats e/M quod

M~K~o nn~ceftt!'c!tmteft't:, ~er&'a; etc.

H est bien clair que c'est là le cas d'electa in-

f~u~hto! pour [abjurer mes terres, pour les

exploiter, j'ai choisi redresse, la
capacité de

telle personne et non de telle autre.

Je vendrais b:en à qui que ce soit un héri-

tage, pourvu qu'il me le paie ce que j'en de-

mande mais je ne ferais pas un contrat de co-

lonie partiaire avec un homme inepte, quelque
condition onéreuse

~u'il
iut prêt à subir, et

quelques avantages qu')l voulût m'accorder.
Il est établi dans ~article 17~4 « que le bail

« des terres
labourables, lorsqu'elles se divisent

(~ Ce sont les paroles pichet de fothiet, pag. 380; i
même edMon.

(~ TotMer pag. s5f) et 260.

~3) Doïnat] pag. So, art. 3.

e
par soles on saisons, est censé fait pour autant

t d'années qu'il y a de sotes.

Par exempte,
si les terres de telles métairies

sont partagées en trois soles ou saisons, c'est-

à-dire si ta coutume est d'ensemencer une

partie en blé, une
autre en

petits grains qui se

sèment au mois de mars, et qu'une autre se re-

pose,

le bail est présume fait pour trois ans

lorsque le temps que doit durer te hait n'est pas

exprune dans le contrat (i).

Venons au louage d'ouvrage et d'industrie

qui commence par l'article t~yg.
Le contrat de louage, ainsi que nous l'avons

déjà dit ailleurs, a beaucoup d'analogie avec le
contrat de vente; et il est bon de remarquer

ici

qu'à l'égard des doutes qui peuvent s'élever sur

certains contrats, s'ils sont de vente ou de

louage, Justinien, dans ses Institutes (a),nou~
donne des règles pour les discerner (3).

A l'article tySo.il est dit « qu'on ne peuten-

gager ses services qu'à temps, ou pour une

<
entreprise déterminée.

ïl serait étrange qu'un domestique, un ou-

vrier pussent engager leurs services pour toute

leur vie. La condition d'homme libre abhorre

toute espèce d'esclavage.

Passons maintenant aux devis et marchés.

L'article t'7Qz porte « Si l'Mince construit à

K
prix fait périt en tout ou en partie par le vice

« de la construction,
même par le vice du sol,

K les architecte et entrepreneur en sont res-

« ponsabtes pendant
dix ans Quod M~er;~

peccavit cH~cm esse., dit le texte in lege g,

§. 5 fT. loc. fnt~erttMm eu//KB ae!n.untera~f, 1

dit la loi t~z, ft. de NegH&j~'ttrM.

Quant au bail à cheptel dont il est parlé à

l'article t8oo et suivants, il est à observer que
K c'est un contrat par lequel l'une des partiel
« donne à l'autre nn fùuds de bétail pour le

t
garder, le nourrir et le soigner sous les con<

« ditions convenues entre eties.

L'article 1811 dit formellement <c qu'on ne

« peut stipuler que le preneur supportera la

« perte totale du cheptel, quoique arrivée par

cas fortuit et sans sa faute

< On qu'il supportera dans la perte une part

K plus grande que dans le profit,

K Ou que le bailleur pMtëvera
a la fin d<

(t) Pothier, pag. et 3~.

(2) j!.f~. 3, tit. 25, de ~cca~'o~e ctMm~MctMM,

(3) Pot)ner,pag. 3o4.
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<t ba'!
que!q;M

chose de
plus que !e cheptel

«qu'Mafourm;

Et que
t toute convention semblable est

«nutte."

Cette
disposition

est fondée surles principes

de la justice, sur les bonnes mœurs, et sur cette

êga)ité qui
doit

triompher
dans les contrats~

Et c'est aussi d'après les mêmes règles qu'il
est écrit à l'article l8z8,

«
qu'on ne

peut pas
«

stipuler que
dans le

cheptel donné au colon

partiaire,c€tui-eiseratenndetoutela perte**

Législateurs, le titre que nous venons de par-
eourir est à la portée de tout le

monde,
et les

matières que L'on
y traite intéressent toute

classe, tout ordre de personnes.

Presque toutesdes maisons sont louées baux

à
loyer; une grande partie des biens ruraux le

sont à baux à ferme tous les citoyens de la

France ont donc un
égal intérêt pour en être

tastrnits, et par conséquent les Piemontais

aussi. Mais, pour bien comprendre une loi

dans son véritable
esprit,

dans.la justesse du

sens,
il faut la lire, il faut l'apprendre dans

son original, dans sa
langue primitive.

C'est

doue avec
beaucoup de raison que le

gouver-

;Bemen~ par sotL arcët< du z4 pra.rial an XI,

2?M Cb/f~~bczc~

Décrété le 17'vent&e au -m (8 mars !8o4);–Pi'omu)gtte te 9'j du même mois ( iS mars t8o~)

FA-RTiCl.ES t83~ à
l8?3.1

Exposa DES MoTws par M.. le C(m6€iI!er-d'Etât: TREimARD.

Séance du to MK&~e an ,f~~ ( < mars t8o~)~

MCtSLATBtTM

Avant d'exposer les motifs du projet qne
t* Gouvernement présente à votre

san~tioti
il convient d'eu bien déterminer

l'objet.
Il ne

s'agit pas .mjourd'hai de rette soriët~

que contractent c*e~x pert.ocnes d'un ~exe <J in-

férent, qui établit des
rapports plus étroits

entre deux familles, et enrifhit l'Etat d'uue

troisième qui, s! elle est fondée ur une

eonfofomé
d'humeur, de

goûts,
de senti-

a
pour ainsi dire pressé l'ordre administratif et

)ud[c!aire du Piémont à étudier votre langue,

à s~ familiariser.

Le délai peut-être a été
trop court,

n'im-

porte les Piémontais tâcheront de se con-

former aux voeux du gouvernement. Les Pié-

montais seront désormais les émules de leurs

frères a!nes. Certainement ils le seront dans la

bravoure, dans- les vertus, dans les science&,

dans les arts. Quant
à la langue, je l'avoue, ils

auront quelqne diHHcuhé, mais avec te temps

ils atteindront sans doute le but proposé.

Un Gilles Ménage, d'Anvers; un François

Régnier de Paris, ont
sn écrire, ont pu

im-

primer en
tangue

italienne (t), ont pu être

inscrits en Toscane, académiciens
de la Crusca;

les Piémontais ne pourront-ils pas un jour se

rendre dignes d'être toscrits dans la classe de

la langue et de la littérature française (z)? Je-

l'espère.

(<) Lcnrs ouvrages sont tres-connus en Italie. On ra-

conte d~ Itcgmpr quf! racadémie de Crnsea prit pour une

production de Pétrarque une ode ffu*~ avait composée.

(2) Ils ont déjà un bon mocï'~f à suivre dana leur com-

patriute Ceruiti, auteur de l'~M~<J~;e des Jt~MttM~ et

d'autres ouvrages.

TITRE IX.

memts, prête na nouvel ~e!at a tous les charmes

de );! vie, ou présente des adoucissements à

tous ses revers.
Le pro et

est aussi
étranger

à une autre M-

p~ce
descente .jui se)br)Be entre des j ermnnes

rapprorhé~s par quelque ëv~NemeKt quelque-

tois
!ndépcj)dai]tdeteur

vntonté pardcuHère,

connne, par exemple, entre des cohéfitiers

teRCS de apporter
en commua les charges
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tTttne succession dont ils
partagent les béuë-

ines, ou entre deux voisins que la loi soumet

à des oMtgftttM~ eomm~nf~ pour leur sûreté

particulière et pour le maintien de l'ordre

public:

Enfin, il se forme tous les jours des socié-

tés de commerce régies par les lois et les

ttsages
de cette matière, elles peuvent être

soumises aux règles générales de la société;
mais elles ont aussi leurs règles particulières,
et n'entrent pas dans le plan du titre dont vous

allez vous occuper.
n s'agit uniquement de cette espèce de

société qui se forme entre deux ou plusieurs

personnes, à i'eHëtde mettre en commun ou

une propriété eu des jouissances pour se

feudre compte, et partager tes bénéfices de

ï'associatiou.

Ce contrat peut avoir une infinité de causes

particulières. On s'associe pour un achat, pour
un échange, pour un louage, pour une entre-

prise, enfin pour toute espèce d'affaires des

associés peuvent donc en cette qualité Atre

soumis à toutes les règles des différents con-

trats, suivant le motif qui les a réunis.

Tel <st le caractère distinctif du contrat de

soriété. Les autres contrats ont des
engage-

ments bornés et réglés par leur nature parti-

cutièrf mais le contrat de société a une éten-

due bien plus vaste puisqu'il peut embrasser

dans son objet tous les engagements et toutes

les conventi-.M.
°

ART. t855. -Tout ce qui est licite est de

son domaine F ne trouve de limites que daus

une prohibition expresse de la loi. Ain.~i, on

ne peut s'associer ni pour un commerce de

contrf bande, ni pour exercer des vols, ni
pour tenir un mauvais !ieu, ni pour desma-

Bteovres qui tendraient à faire hausser leprx x

d'unedenrée, ni e«6a pour aucun fait réprouvé

par la foi ou par les bonnes moeurs.

Mais tout ce qui ne se trouve pas frappé
de.cette prohibition peut être l'objet du con-
trat de soc é~é.

Les parties sont libres d'insérer dans leurs
traités toutes les clauses qu'elles jugent con-

venables rien de ce qui est honnête et per-
mis ne doit en être exclu.

Ce contrat est de droit naturel; il se forme
et gouverne par les seules règles de ce droit;
il do:t surtout reposer sur la bonne foi
sans doute elle est nécessaire dans tous les

contrats mais elle est plusexpresséaienten-

core requise dans les contrats de société; elle,

devrait être excessive, s'it est permis de !e

dire, et s'il pouvait y avoir des excès dans la

bonne foi.
AAT. t855.–Si!a société n'était formée

que pour ['intérêt fl'un seul, la bonne foi ne

serait-elle pas étrangement viciée? Il faut denc

l'uoir pour l'intérêt commun des parties qui
contractent~C'estlà la première règ!e, la règle

fondamentale de toute société. Il est contre

la nature qu'une société de plusieurs, de

quelque espèce qu'on la suppose, se forme

pour l'intérêt particulier, pour
le seul intérêt

d'une des parties. On n'a pas pu marquer

plus fottetnentles vices d'une pareille société

qu'en la qualifiant de /e'o''Me~ c'e"t, d'una

part, la force; de l'autre, la faiblesse il ne

petit y avoir entre elles aucun traité, parce

qu'il ne peut exi~tei ni iiberté, ni cousente-

ment. Or la société est un contrat consensuel, 1
et la toi ne peut voir de consentement véri-

table dans un contrat de société, dont un sent

recueillerait tout le profit, et dont t'nttérct com-

mun des parties ne serait pas ta base.

Tel est, lëgMateurs l'esprit de quelques

dispositions généraies contenues dans le pré-

miercuapitreduprojet.
ART. [854. -Je ne parle pas de la néces-

sité de rédiger un écrit pour toute espèce de

&o. iété dont l'objet e<t d'oie valeur de plus
de t5o francs. La formalité de l'écriture n'est

pas nécessaire pour la substance d'un contrat;
elle est prescrite seHtememt pour la preuve Id

contrat est parfait entre les parties contractaotES

par le consentement, et indépendamment de

tout écrit mais les tribunaux n'en peuvent
reconnaître t'existet.ce que torsqu'ctte est prou-

vée, et la prudence ne permet pas d'admettre

d'autres preuves que celles qui résultent d'nn

acte, quand il a été possible d'en f.tire. Cette

disposition n'est pas particulière ao contrat de

société; elle s'appiique à foute e~pèfe de con-

vent'"a. Vous avezde~à plusieurs fois eniendM

sur ce point des discussions lumineuses qui me

dispensei't de m'en occuper. Je passe
donc aut

diverses espères df société.
`

ART. t836. Elles peuvent être uniter~

selles ou particulières~ Elles sont universelles,

quand elles comprennent tous ies biens des

associés, ou tous les gains qu'ils pourront
faire.

A RT. 184!.–Elles sont particulières, quand
tite~n'ont

pour ob~etquedea
choses déterminées!



CODE NAPOLEON.–LIVRE H!, TITRE JX

c'est la volonté, et la volonté seule des
parties

qui rè~le ce qui doit entrer dans la société, et

qui
la

range par conséquent
dans l'une ou

l'autre de ces deux classes.

j4RT. t83'y. Ici, je ne remarquerai que

deux dispositions
du projet l'une défend' de

comprendre dans la société, même universelle,

la propriété
des biens qui pourraient échoir

dans la suite par succession, donation ou legs.

ART. 1840. – L'autre ne permet de société

universelle qu'entre personnes respectivement

capables de se donner ou de recevoir, et qui ue

sont
frappées

d'aucune
prohibition

de s'avan-

tager entre cites.

.Le motif de cette dernière disposition se rji~

assez sentir c'est par (les considérations d'une

!jau(e
importance que vous avez établi entre

quelques personnes des incapacités de se donner

au préjudice de quefques autres. Ces
probi-

Mtionsnesont pas nombreuses dans notre tégis-

'[atiom mais ennn il en existe or, ce que vous

avez expressément défendu, ce qu'on ne peut

fdire directement, il serait inconséquent et

dérisoire de le tolérer indirectement il ne

faut donc pas que, sous les fausses apparences
d'une société, on puisse, en donnant en effet,
éluder la prohibition de la loi qui a défendu de

donner, et que ce qui est illicite devienne

permis, en déguisant sous les qualités d'associés

celles de donateur et de donataire.

Les motifs de la prohibition de comprendre

dans ta société la
propriété des biens à venir ne

se {ont peut-être pas
sentir si

promptement
ni

si vivement.

Dans le droit
romain les biens à venir

pom~ient être mis en société comme les biens

présents; et une p~œilte convention n'oHt'e,

il faut l'avouer, rien qui répugne précisé-

ment à l'ordre naturel mais lorsque nom,

en airons examiné les conséquences nous

avons pensé qu'il était plus couvenaMe de la

défendre,

Les donations des Meu& à venir étaieut

aussi permises par le droit romain, et ce-

pendant peu de personnes ont refusé des ap-

piaudissemenis
à la disposition de l'ordonnance

de
iy3i qui Ise a proscrites cm

générai,
et

tauf les cas du mariage.

Si IfE actes de société peuvent déguiser des

actes de donation, la prrnubition de com-

prendre
les hiens à venir dans ces derniers

tipit entrainer, par une
coméquenee inévi-

table, la prohibition
de les comprendre

dans

les premiers.

S'il doit
y avoir une égalité

de mises dans

la société dans
quelle

classe pourrait
on

ranger

celle qui se formerait entre deux

hommes aujourd'hui peut être égaux
en

fortune mais dont l'un n'aurait aucune

perspective d'augmentation pour la sienne

pendant que l'autre aurait des perspectives

immenses prochaines immanquables
et

peut on se dissimuler que, dans ce cas, l'é-

galité ne serait qu'apparente, mais que l'iné-

galité 'ferait monstrueuse 1

Enfin, il faut que
tout ce qui entre dans

la société au moment où elle se forme, puisse

être connu et apprécié c'est le seul moyen

d'assufet une répartition
de

profits propor-

tionnée aux rapports, et de se soustraire aux

désastreux enëts d'une société téoniae ) on

quasi-léonine.

Nous n'avons pu voir dans la société des

biens à venir aucun avantage réel qui pût

compenser les inconvénients qu'elle entraî-

nerait
après elle et nous avons prévenu

en la prohibant les surprises
et tes fraudes

dont elle serait presque toujours suivie.

Passons actuellement anx engagements des

associés, soit entre eux, soit à
l'égard des

tiers.

Les associés peuvent insérer dans leur con-

trat toute clause qui ne blesse ni la loi ni

les tounes mœurs, la mesure de (eurs en-

gagements est celle dont il leur a plu de

convenir.

Nous l'avons déjà dit, la bonne loi eat

surtout nécessaire dans te contrat de
société~

et comme toute clause ( Art. i855 ) qui ten-

drait à jeter sur l'ua toutes les charges, et
à gratifier l'autre de tous les Mnénces, se

trouverait en opposition manifeste avec la

bonne foi et la nature de l'acte pareille

convention serait essentiellement nulle. Il

fdut, pour que t'ëgaûtë ne soit pas violée,

qu'jt y ait entre les associés répartition des

charges et des bénéfices non qu'il
soit né-

cessaire que toutes les mises soient égales ou

de même nature et que
la part dans les

profits soit la même pour tons; mais il faut t

une proportion équitable entre la mise et le

profit
de chaque as~oc~é; itfnut clue la dif-

féreuce dans la répartition des béuêcees s'il

en existe une, soit fondée ou sur une mise

plus forte, ou sur dgs risquts ptus grande, t
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ou sur de plus éminents services,
ou enfin

sur toute autre cause légitime en faveur de

celui qui est le plus avantage.
La mise de chaque associé peut être ditîé-

rente l'un peut apporter de l'aryen), comp-

tant, un autre une maison, un troisième sou

industrie et ce n'est peut-être pas celui don:

la mise sera la 'soins utile mais il faut

toujours de la réatite dans cette mise si elle

n'était qu'illusoire
et en paroles ta conveu-

tion serait en eHet léonine.

Elle est contraire à i'nonneteté et aux bonnes

moeurs, quand la mise ne consiste que dans

une promesse de crédit, vaine le p)us sou-

vent, mais toujours coupable quand elle est

payée.
Loin de nous ces vils intrigants qui,

vendant leurs manœuvres et leur protection,

trompent également et l'autorité dont ils sur-

prennent la confiance, et l'honnête bomioe

qui compte sur eux.

Au reste, toutes les règles que les associés

pourront établir sur le mode d'administration

et de partage doivent ftre scrupuleusement ob-

servées quand elles ont été faites de bonne foi.

Les dispositions que nous présentons à cet

égard ne sont appticaMes~ qu'à défaut de con-

vention par tes parties on ne doit y avoir

recours que dans le cas où l'acte serait muet.

Alors seulement la loi est consultée; et comme

elle supp'ée la votonté de t'homme dans nn

contrat du ressort du droit naturel, et tont de

bonne foi, il faut, en cette matière surtout,

que la raison dicte, et que le légisiateur écrive.

ART. tS~S. Vous trouverez ce caractère,

~'ose le dire, dans les dispositions qui vous

sont présentées elles

retient
l'époque où la

société doit commencer, la durée qu'elle doit

avoir, les
engagements des associés, soit pour

fournir la mise, soit pour se faire mutuellement

raison de leurs frais et avances, soit pour la

réparation des
dommages qu'ils ont nu

causer,
soit pour le mode d'administration, soit pour
le

partage des bénénces soit enfin pour tous

tes incidents qui peuvent survenir dans le cours

d'une société mais, nous le répétons encore,
ces

règles ne sont applicables que dans le silence

des parties intéressées.

ART. 1844. Ainsi, à défaut de conven-

tion, la société commence à l'instant du con-

trat elle dure pendant la vie des associés, ou

jusqu'à une renonciation valable de la part de

l'un d'eux, ou jusqu'à ce que l'affaire
parti-

culière qui en est l'objet soit ternunéet

ART. 1845, t846.–L'associé doit spportef

tout ce qu'il a promis il est garant de l'évic-

tion de ce qu'il a porté; il doit les intérêts à

compter
du jour où il a du faire son paiement;

il les doit aussi des sommes appartenant
à la

société qu'il aurait employées à son usage per-

sonnel.

ART. t847. S'il a promis son industrie, 1

il doit tous les gains qu'elle peut
lui

procurer.
ART. tB~S.–S'il es! créancier d'une somme

exigible, et que son déHteur soit aussi le débi-

teur de la société, il doit faire de ce qu'il touche

une juste imputation sur les deux créances; la

bonne foi ne permet pas qu'il s'occupe moins

de celte de la société que de celle qui lui est

peMonneHe.
ART. i85o. S'il a causé des dommages

par sa fdute, il est tenu de les réparer, s.iiis

offrir en conipeiasatioit les profits que son in-

dustrie a pu d'ailleurs procurer car ces profits
ne sont pas à lui; ils appartiennent

à la so*

Cte!é.

ART. ï85*. -Par fe tneme motif, l'associé

a le droit de réclamer les sommes qu'il a dé-

boursées pour elle; il est indemnisé des obli-

gations qu'il a aussi contractées de bonre foi.

ART. t853. Si l'acte de société n'a pas
détermnié les portions dans les bénéRce~ on

les pertes, elles sont égales.
AttT. î85g 1861. – Si te Mode d'adminis-

tration n'est pas rëg)é, les associés sont censés

s'être donné réciproquement
le pouvoir d'ad-

ministrer l'un pour l'autre ils peuvent, sans~

le consentement de leurs coassociés, admettre

un tiers à leur part dans la société; mais ils

ne peuvent pas l'adjoindre à la société même i

la confiance personne'te est la base de ce con-

trat et l'ami de notre associé peut n'avoir pas
notre connance.

AfLT. i854. Enfin si les associés con-

viennent de s'en rapporter à un arbitre pour
te réglement des contestations qui pourraient
s'élever entre eux, ce réglement doit être

sacré, à moins que .quelque disposition évi-

demment contraire à l'équité n'en sollicitât

hautement la réforme encore a-t-on dû fixer

un terme court à la partie lé~ée, pour faire

sa réclamation.
Je crois, législateurs, que de pareilles dis-

positions se trouvent dans un accord parf~.
avec l'équité naturelle et la saine raison.

Telles seront les règles des associés entre

eux, quand ils n'auront pas fait deconVentiona
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difi'érentM car, on ne saurait trop le répéter,
les conventions des associés sont leurs pre-
mières !ois, si elles ne se trouvent empêchées

par aucune prohibition.

ART. i86z. C'est aussi dans l'acte même

de société qu'il faut chercher la mesure des

engagements
des associés envers des tiers.

Un asso."Ié ne peut engager la société qu'au-
tant qu'il contracte en sou nom et qu'il a

reçu le pouvoir de le faire. Celui qni traite

avec rassocié peut demander, s'il a des doutes,
la communication de l'acte de société. S'il n'a

voulu que l'engagement personnel de celui

avec qui il traitait, ( Art. tSS~) il n'est cer-

tainement pas fondé à prétendre que les autres

associés soient engagés avec lui bien entendu

toutefois que tout se pjsse sans fraude, et que
le tiers n'est pas en état de prouver qu'il a été

trompé par l'associé ou que la chooe a tourné

au profit de la société.

ÂET. to65. Les dettes de la société sont

supportées également par tous ses membres
ils ne sont point solidaires entre eux lorsque
l'acte qui les a réunis ne présente rien de

contraire n'oublions pas qu'il ne s'agit pas
ici des sociétés de commerce, mais seulement

aies autres sociétés qui peuvent se former entre

les citoyens, et pour tout autre objet.
Voua avez consacré la maxime, qu'une

obligation n'e~t solidaire que lorsque te titre

donne expressément te droit de poursuivre
~b~cun des débiteurs pour le tout la

disposi-
tion dH projet sur ce point n'est qu'une appli-
cation de cette disposition générale déjà sanc-

~ionaée.

Enfin nous arrivons au dernier chapitre
du projet sur les différentes manières dont finit

la société.

C'est dans la nature même du contrat

qu')t faut rechercher les causes de sa disso-

!ution.

ART. l065.–Le contrat de société est con-

felisue) on ne peut pas.être en société malgré

soi la bonne foi est la première base du con-

trat la confiance mutuelle des associés dans

leurs personnes respectives en est le véritable

lien il est facile, d'après ces notions, de déter-

miner la durée des sociétés.

Ce contrat étant formé par le consentement

peut se résoudre, sans contredit, par une vo-

lonté contraire.

Le contrdt peut avoir pour objet une affaire

déterminée; la société exnire donc naturene-

ment
lorsque l'aN'atre est finie.

ART.
t8yt.–Le contrat peut être formé

pour un temps limité; la société cesse donc

d'exister à l'expiration du terme convenu elle

ne doit pas finir plutôt, à moins toutefois que
l'un des associes n'eut un juste motif d'en

pro.

voquer le terme, comme, par exemple, si le

coassocié n'exécutait pas les conditions du con-

trat la société
repose sur la bonne foi, et celui

qui viole ses
engagèments

ne
pfut pas re-

tenir un autre sous des liens qu'il a br:sés lui-

même.

ART.
t86o.

-Si le contrat de société avait

pour objet des aHaIres indéterminées, s'il était

f.iit sans limitation de temps, il serait censé,
comme on l'a déjà dit, devoir se

prolonger pea-
dant la vie des associes mais comme

personne

ne peut être
perpétuellement

retenu en société

matgré lui, chaque associé couserve toujours
te droit de déclarer sa

.renonciation, et la so-

eiété se termine.

Cette faculté cependant ne
peut être

exercée,
ni de mauvaise loi, ni à

contre-temps.

ART.
i8yo. –

Si t'associé
renonçait dans un

moment où, par
l'effet de cette

déclaration,
il

s'approprierait les bénéHces que les associés

s'étaient proposé
de faire en

commun,
sa re-

nonciatiou serait évidemment de mauvaise foL

Elle serait faiteàcontre-temps si, tes choses

n'étant
plus entières elle bfes~ait ~intérêt

commun de la société la volonté particulière
et l'intérêt privé de celui qui veut rompre le

contrat ne doivent pas seuls être consultés.
S'il a le droit de reuoncer, parce que sa vo-

lonté ou son intérêt ne sont plus les
mêmes,

il faut aussi qu'il ne compromette pas
les in-

térêts d'autrui
par

la précipitation excessive

qu'il mettrait à pourvoir aux siens.

ART. 865. – La société se
compose d'objets

mis en commun s'ils viennent à périr, il est

évident qu'il n'y a plus de société. It n'est pas

même nécessaire que tous ces objets périssent

pour que la société soit
rompue (Art. 186~.)

Si de deux associés l'un se trouve dans t'impos-

sibilité d'apporter la chose
qu'il

avait promise,

parce qn'elie D'existé phM,
il ne

peut plus y

avoir de société. Il en e~t de même
lorsque

deux associés
n'ayant

mis en commun que des

jouissances en conservant chacun sa propriété,

si la chose de l'un vient à
périr,

il
u'y

a p'us

de mise de sa part,
et par conséquent plus de

société.
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ART. t365.–Le contrat est aussi rompu par

ta mort naturelle ou civile de l'un des associés:

on s'associe à la personne; quand
~e n'est plus,

Je contrat se dissout. On tenait .1 rigoureuse-

ment à ce principe dans le droit romain qu'il

était même interdit aux associés de convenir

que t'hécitier de l'un d'em prendrait la place

du défunt (Art. t6S8); nous n'avons pas été

jusque ta. Nous ne trouvons rien qui blesse la

tonne foi, les convenances, les bonnes mœurs,

dans la clause qui admettait ['héritier de l'as-

socié si telle a été la volonté des parties, pour-

quoi ne serait-elle pas
exécutée?

ART. t863.–LaR-HtIte de t'un des associes

opère aussi la dissolution de la société. Il ne

peut plus avoir ni confiance dans la personne,

ni égalité dans le contrat, qui tombe aussitôt,

parce
qu'il reposait principalement

sur ces deux

bases.

ART. tS~z.–Çuandia société est finie, les

associés procèdent à la liquidation et au par-

tage e'e~t dans leurs conventions particulières

qu'ils trouvent les règles de la contribution de

chacun aux charges, et de sa part dans les bé-

néfices. A défaut de convention, les règles gé-

nérales qne nous avons~étaMies reçoivent leur

application
mais pour tout ce qui concerne les

formes du partage, ses effets, et les causes qui

peuvent eu opérer
la rescision nous avons dû

renvoyer au chapitre Vt du titre des successions,

qui présente
sur cette matière des dispositions

auxquelles nous n'avons nien à ajouter.

Vous connaissez actuellement, législateurs,

tons les motifs du projet qui vous est soumis.

Le gouvernement croit avoir rempli dans toute

son étendue l'objet qu'il a du se proposer,

mais il faut en convenir,
les- dispositions

les plus sages peuvent être impuissantes
et

même devenir dangereuses., quand elles ne

sont pas appliquées avec discernement et im.

partialité. La sagesse des tribunaux est en

quelque manière le complément
de la loi et

la première garantie de son exécution. Nou~

n'eûmes jamais plus de droit d'espérer qu'ils

acquitteront fidèlement cette dette sacrée.

II est déjà bien loin de nous le temps où des

juges nommés par un parti
et dans un parti,

disparaissaient avec lui.

La nation entière se presse autour d'un gou-

vernement juste et ferme, et promet
à la ma-

gistrature, stabilité, confiance, respect le

besoin de la justice est vivement et universel-

lement senti. S'il faut de la force pour réprimer
tes ennemis de t~état, la justice n'est pas moins

nécessaire pour régler sagement les droits des

citoyens.

Lorsque toutes tes autorités rivalisent entre

elles d'amour pour le gouvernement, de talent

et de zèle, la magistrature,
n'en don tons pas, 1

saura se distinguer encore par les vertus qui

lui sout particulières; par cette probité sévère

que rien ne peut ébranler; par cette abnéga-
tion absolue d'affections, d'opinions, de pré-

jugés, sans laquelle le juge de la nation ne

serait plus que l'homme d'un parti; par ces

méditations profondes auxquelles rien ne peut

échapper de ce qu'il est utile de connaître par

cette modestie enfin, cette simplicité de mœurs

qui font de la vie ,d'un magistrat une tecoa

vivante et perpétuelle pour tous ses conci-

toyens.
Voilà les traits qui distingueront dans tous

les âges le véritable magistrat; voità les vertus

qui mériteront à la magistrature le,respect eC

la vénération des peuples.
Nous avons devancé nos rivaux dans bien

des carcières je ne crains pas de dire qtt'J
n'en est aucune dans laquelle ils nous aient

surpassés. Que la vertu de nos magistrats égale

la sagesse de nos lois, et rien ne manquera au

bonheur des citoyens, comme il ne manque t:iej%

à la gloire de la nation.
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ExMSE DES MOTIFS par M. le Conseiller-d'État G~t-u.

LMKt.ATBCHS

~e gouvernement vous a présenté, ces jours

passés, les titres de la Yente, de /'EeA<tnge et

<<<tLouage.
On ne peut pas toujours acheter, échanger

ou louer pour avoir certaines choses dont nous

manquons et dont nous avons besoin. Ce fut

donc une suite de notre liaison, de notre huma-

nité, de nous accommoder les uns avec les

autres, et de nous aider mutuellement par di-

vers moyens, notamment par celui du pr~(t).
C'est la matière du projet de loi qui~ous est

soumis aujourd'hui il est divisé en trois cha-

pitres. Le premier traite du f~t à usage, ou

Commodat; le second du Fr~t de cojMommcttOTt
ou simple Pf~t; le troisième du FM~t & intérêt.

ART. i8y5.'–L'articte i8y5 nous donne la

définition du prêt à usage ou commodat. K C'est

M un contrat par lequel l'une des parties livre

« une chose à l'autre pour s'en servir, à la

« charge parle preneur de la rendre après s'en

s être servi. »

AttT. tSy6. Le prêt à usage n'est pas un

contrat commutatif; il est entièfement lucratif

vis-à-vis de l'emprunteur (z).
Aussi tes jurisconsultes placent-ils le prêt à

usage parmi lescontrats de bienfaisance, étant

de son essence d'être gratuit (3).
Notez bien ces dernières paroles, à la charge

(t) Domat, ~o~ e~/c~ livre premier, tureY~t~H~~f
MM~Pjpage 55, cotounes première et deuxième, ëdtHoa

de TarM, 31.
I.

(a) Pothier, tome U, du Prêt à usage, page 701,
édition ~OrteaBs, ip8t.

(3) ~hm, pag. M~et 67 r.

F«<!eB<h)ra', liv. Y, chop. IV, Tt, du Droit do la
7Mt<afeet des gens.

TITRE X.

jDMP~f.

Séance du tt ventôse <M xf/ (2 mars t8o4).

tfe M

rendre
après

~'ett dtre servi, autrement ce

serait, non pas un prêt à
usage, non

pas un

commodat, mais un
précaire.

Precarium est, ~Mod~'rect&t~pef<'nttttfen<&[))t

conceditur Conufttf ~nœnftt~
is

qui concept
pa-

titur (1).

AnT. 1876. L'article 1876 nous dit
que

« ce prêt est essentiellement gratuit, » Et en

effet, s'il y avait un prix, ce serait un
louage, t

§. l, tnst. Quib.
mod. re const.

oblig. Ibi

Commodata fM, tune propriè M~e/~<nr, si

nullâ merc-ede oecfpt.Œ
t)e/ eoM~~ts fet utenda

data Mh. Gratuitum enim Je&et esse comntc-

datum.

AnT. t885. – L'artide 1885 porte que « rem*

«
pruateur me peut pas

retenir ]a chose par com-

«
pensation de ce

que
le prêteur lui doit. K

Pretextu debiti reststutio commodati non
pro-

babiliter e-rcM~atHr, L. ult. cod. conttTtOffa~.

AxT. 1869. – L'artide 1888 s'exprime ainsi

K Le prêteur
ne peut retirer la chose

prêtée

« qu'après le terme convenu, ou, à défaut de

«
coN~entiom, qu'après qu'elle

a servi à
l'usage

« pour lequel elle a été empruntée,
x

C'est au~i la doctrine du texte dans ta toi J~;

§. Ht, & Commo<&!<t, où cette opinion est

confirmée par l'exemple
du mandat. 7&i. i~o-

&ttf<t<M est ~[Mey<-re m<Mt&~nrtj nfceMt~tttt'f

cotMttmmore. C'est une suite du
principe gé-

nërat Qtt<E
juttf ab initio nuAt* fo/Hn~~M; J

~<B~HtJ~n~o~~a
necessitatis (s).

ART. 889. – Né.'nmoius (dit l'article 18~9 )

<t si pendant
ce délai, ou avant que le besoin

(t) L. premHre, B: <k Prec. L. H, §. ;fA. Cad.

h) L. §. M, a'. Conunodati.



DU PRÊT.

<f de l'emprunteur ait cessé H survtent au

« prêteur un besoin pressant
et imprévu de

M sa chose, te juge peut,
suivant les circons-

<t
tances, oMiger t'empruntecrà

ta lui rendre.

C'est ici une disposition pleine d'équité.
Elle

présume, s'il survient au prêteur un besoin

pressant et imprévu, )a condition tacite de

pouvoir résoudre le commot&t~ et demander

que la chose lui soit rendue quoique avant

l'expiration du temps pour lequel il l'a prêtée~
ou avant que le besoin de l'emprunteur ait

cessé.

Observez en outre qn~ cette faculté n'est pas
absolue en faveur du prêteur; elle dépend du

juge, par qui elle peutêtre accordée ou refmée,
suivaut les circonstances qu'il doit peser.

L'on n'ignore pas l'aphorisme
de Bacon

est lex ~!MB minimùm ~e&a!t arbitrio

/<f~fc/ o~~ntttJytt~e.c qui minimùm N&t(t).

Mais cela n'empêche aucunement de laisser
t'ette affaire à la discrétion du juge; c'est-à-

dire, rienn'empëche de donner au juge quelque

degré de latitude, pour qu'it puisse délibérer

dans sa
sagesse s'il doit ou non obliger l'em-

prunteur a rendre la chose avant le terme con-

venu, ou avant que le besoin de l'emprunteur
ait cesse.

ART. t8gz.–L'article tSez définit
le prêt

de consommation; on ne peut prêter à
usage

les choses qui se consomment par l'usage,
comme du bté, du vin, de l'huile, et autres

denrées Non ~ofe~ conM[oc?tjrf id quod usu

<:o/Mttm~!<r (2).
AnT. i8gg.–~Al'article t8gg,it est dit que

« le pré Leur ne peut pas redemander tes choses

«
prêtées avant le terme convenu. u

A~T.
jgoo.

« S'il n'a pas été (dit l'ar-

« licle igbo) Exode terme pour la restitution,
le juge peut accorder à l'emprunteur un

-< délai, suivant les circonstances. «

AttT. K)0t. Et l'article tgot ajoute que
s'it a été seulement convenu que l'emprnn-
teur paierait quand il le pourrait, ou quand

« il eu aurait les
moyens,

le juge lui Bxfra

un terme de paiement suivant les circons-

« tances.

Voilà d'autres latitudes bien sagement conBées

A la prudence du juge, ainsi que je l'ai déjà
observé à l'égard de l'article 1880.

(t) De JtgMtfote e~ tïn~menttt ~te~ter~n~ apho-
risme ~6.

(2) L. 3, }. t;&.tf. Cemmot!. Domat, page ~5, art. 4,
et page 56, art. 6.

AM. tooS. Le
prêt à intérêt est l'objet

des articles too5 et suivants,
« il est permis,

f artick :9o5, de stipuler des intérêts pour

simple prêt, soit d'argent, soit de denrées,
« ou autres choses mob'Hères

PuBeudorfr dit ~i) qu'il était défendu d&

prêter à usure de juif à
juif, pour deux raisons

politiques, l'une tirée du naturel de ce peuple, t
l'autre de la constitution du gouvernement ç
mais qu'il leur était permis de mettre en usage
toute leur adresse dans le commerce à l'égard
des étrangers. D'ailleurs, en ce temps-là,
tous les revenus des Israélites se tiraient du

hétait, de l'agriculture ou du travail des ar-

tisans. Le commerce y était aussi fort simple et-

fort petit, tes secrets du négoce et l'usage de la

navigation ne leur étant pas encore connus
comme ils l'étaient de la plupart des nations

voisines.

Dans un
pays

où les choses sont sur ce pied,
tous ceux qui empruntent ne le font que parce

que la nécessité et l'indigence les y réduisent.

Le même auteur ajoute que c'est en vain

qu'on objecte que la monnaie étant de sa.
nature une chose stérile qui ne sert de rie~
aux tesoiiM de la vie, on ne doit rien exiger

pour l'usage d'un argent prêté. Car, dit-il

quoiqu'une pièce de monnaie n'en produise

pas par eUe-même physiquement une autre

semhtaNe néanmoins, depuis que Fon a at-

taché à la monnaie un prix éminent, l'industrie

humaine rend l'argent très-fécond, puisqu'il
sert à acquérir bien des choses qui produi-
sent ou des fruits naturels, on des fruits ci-

vils (2); et c'est au rang
de ces derniers qu'il

met les intérêts qu'un débiteur paie à son

créancier.

Par suite de ee sentiment, un auteur cé-

lèbre d'une fameuse contrée d'Italie (3) nous

observe que l'intérêt ne s'exige pas comme

()) Tome H, ttT. V, chop. VU!, <f<tDroit <!ela nattuo
et t~ge/M.

(~ Voyez TotMsr, tome n, page~~6S,~66, j6S et

7~9iM "9' ~4** '~S, oh il têt fait mention des
tnteMU ratione APT <&n~K'E7n<yg?~<~ ACT~en ccMMx~
At!T ~tCM2t tûrtM à mMtMaM~suscepti.

En Piémont, il s'est intrmhdt depms longtemps la pré-

somption
du DiantT~ EMERCENS et duTutCR~M

CEMAJtS,

ne lites ex /tt<&MNJ~"?t, ut contingeret, Jt /MCr! ccMan~,
vel damni emergeratis spec~ca et priecisa exigeretur pro-
batio. <&MN~tcme~ïW<M ~'ec~ea de Piémont qui parle danstat;o. C'<st te ct-de~ttnt a~nat de Piemcat qui parte da)M
sa dëci~on du 10décembre ]~44ï '<te~QMorù'<o.

(3) Antoine Gemo~tM, de Naptes, JLe~ont ~t ~)7/t-

ttMMio~te.tMn, page t8fi,ëdimnnieBaM!uM, ~69.



CODE NAPOLEON. –LFVRE
III, TITRE X.

un fruit de
l'argent, mais bien comme le

prix de la Cf'mmo<Jit6 et de t'avantage qui en

résulte à celui qui prend t'arment
à

Btet.

Effectivement, l'on a considë)é l'Intérêt

comme une indemnité j))s des bénéfices que

le prêteur aurait pu tirer de son
argent

s'il

s'en était réservé l'usage (i).

Le même" auteur itd~ien Antoine Genovesi,

voudrait
cependant que

le taux de l'intérêt

Mt
modique parce que

cette modicité invite

et engage plusieurs personnes à emprunter

de l'argent pour le verser ensuite dans des

ouvrages d'tntfustrie dans la culture des

champs, dans t'e~ucatton des animaux, dans

des mauuraeturps dans le commerce (a).

ART.
!<)07.

L'article
Jgoy

est d'une ex-

trême sagesse il porte
x L'intérêt est fe~at

ou conventionnel t'intëfët tegat est N4~

M par la loi fintêret conventionnel peut

a excéder celui de la loi tontes les fois que

la !oi ne le protube pac.
D

Oui il
appartient

à la toi de 6xer l'inté-

tét Jegat, et it lui appartient également
de

prohiber l'intérêt conventionnel s) les circons-

tances permettent une telle prohibition.
A J'égard de l'intérêt conventionnel, on

doit considérer que celui qui stipule des

intérêts les évalue d'aptes les bénéfices ordi-

Baires que peuvent
lui donner les, moyens

d'emploi qui existent (3).

Mais les circonstances faisant varier l'es-

poir
de ces bénéfices, la loi ne peut les

prendre );onr base d'une règle générale sur la

fixation de l'intérêt.

Et c'est de là
qu'il

faut conclure que la

loi devant se régler sur les circonstances qui

(t) Frocës-YcrEaux, séance JtMenseN-d'etat ) du plu-

~se an xitj du ~re<j page a~.

,(s) GeBotMt,Bage f84.

(3) C'est par cette raison qu'autrefois la législation fixait

à cinq pour cent riNtcr'~t de rargcnt, parce que c'était le

Bénéfice ordinaire de tout emploi de fundB (*~

~) FMCt<-Tt;t*M,patc~3.

changent et qui varient, elle ne peut êtra

invariable (t).

Locke, dans ses ~.p~<rp~ sur la monnaie

croyait que le taux de !'intéret ne devait ja-
mais être déterminé par des Io:s particuhères;

mais devait être abandonné à
l'estimation s

au vceu et à !a volonté publique (2),

Quoi qu'il
en soit de son opinion, la dis-

position de notr& Code n'est pas
moins bonne

et moins juste c'est ce qu'ont fait d'autres

nations, c'est ce
qui

fut fait en Piémont par

le manifeste du ci-devant sénat, du 24 avril

'7~7-

Et d'ailleurs Tite-Live av~t dit (S), Nulla

lex satis commoda omnibus est, M mo</n ~[ME'
ritur si

majori parti
et in ~ttmmtfm prof~e~f.

L'artic!e
1313 porte.. que le capital de,

'< ta rente constituée en perpétuel devient

« aussi exigible
en cas de faillite ou de dé-

counture du débiteur. »

C'est une
dispositmn très-juste, et basée

d'après les principes reçut en France et par-

tout ailleurs.

Quant
à l'article

19:4, qni est
le dernier

du titre, il y est dit que les règles con-

<t cemant les rentes viagères
sont établies au

titre des Contrats aldatoires. »

La
compilation

du Code civil touche a sar

En le temps de sa ~tuMication s'approche

c'est aux soins du Gouvernement que la France

en sera redevable; c'est à la sollicitude pater-

nelle du premier magistrat que
nous devons

ce henérice c'est lui qui autant par son

activité que par ses mûres réflexions, l'a

porté à ce
point

de bonté et de sagesse où il

est parvenu;
c'est son zèle qui lui a fait

accélérer un
ouvrage qui fera à jamais la fé-

licite du
peuple

et la gloire
du Gouverne-

ment.

(t) Voyez le proce~-verLaï, pag. 6t~ et 6tS.

(2) Voyez amsi Genovesi, tome n, page 16&

(3) L. XXXIV, tap. IH.



mjDËPOT ET E~U SEQUESTRE-

T1T RE XI.

jOM -D~cot et Ju Séquestre.

D~etëtë le &3 ventése an an (14 mars t8o4), –Prom~guë te 3 germic~ (a~ man t8c4).

[ARTICLES IQl5 à
1963.]

ExposE DES MOTIFS, par
M. le ConseîlIer-d'Etat RsjLi~

LEGISLATEURS

Séance du t8 ventôse an x/jf (9 mars t8o4),

Le gouvernement vous présente aujourd'hui

le titre XI du livre III du Code civi) c'est

celui qui traite dtt <&~o~
et du je~uej~e.

Dans une matière on les principes
sont njfés

depuis long-temps,
il s agissait non de créer des

règles,
mais de recueillir celles dont un long

usage a démontre la justice et t'ufitité c'est ce

que nous faisons dans le projet deloi qui vous

est soumis.

Après. avoir dé~ni le dépôt, désigné- sa gra-

tuitd, comtne son principal caractere, et dé-

claré qu'it
ne peut avoir que des choses mo-

bilières pour objet; le projet conserve sa di-

vision naturelle en dépôt volontaire et dépôt
nécessaire.

Le dépôt volontaire est un contrat dont les

règles, en ce qui touche à la manière de le

former et à la capacité des personnM ne

présentent rien que de conforme aux
principes

admis dans les conventions en général.
Jt faut en dire à-peu-près autant des obliga-

tions respectives qui en naissent.

ART. 1927, io2o, K~o–Aio si, le dépositaire
doit tous ses soins à la chose déposée et si elle

se détériore par son lait ou sa négligence il en

répondra selon le degré d'intensité que don-

neront à cette
responsabilité,

soit les conven-

tions des parties, soit les circoustances dans

lesquelles le contrat se sera formé mais il ne

répondra
des accidents de force majeure qu'au-

tant
qu'il

aura été mis en demeure de restituer

la chose déposée.
Tous les contrats sont de bonne M, et

nulle part dans le Code Pon n'aattribué
plus spé-

cialement ce caractète aux uns qu'aux autres i

il est néanmoins duncile de ne pas connaître

dans le dépôt quelque
chose qui place la bonne

foi inhérente à ce contrat dans des limites plus

étroites que
celles qui sont assignées

à d'autres

contrats.

ART. u)3o. Le dépositaire ne pourra

donc se servir de la chose déposée, si
l'usage

ne lui en a été permis; car la chose peut rece-

voir du préjudice de ce simple usage.
Si elle lui a été rem'se scellée ou

cachftee r
il ne devra rien se permettre pour la décou*

vrn' ce serait un abus de counanee.

ART. i~Sz.–"QueDe que soit cette chose,
i[ devra rendre cellequi lui aura été connëe,fa
rendre identiquement,

et cette règie sera ob< q

servëe même quand il s agiraitde
sommes mon"

noyées; autrement, et s'il suffisait de rendre
en

pareilles quamtité~
ou espèces, le contrat

serait dénature, et If dépôt se trouverait con-

verti en un simple prêt ou commodat.

ART. ia36. Si la chose dépoj.ee produit
des fruits ils appartiennent au déposant, comme

un accessoire de la propnëLé qui n'a point

changé de mains le dépositaire devra donc

en faire raison.

Telles sont ses principales obligations; mais

il
peut accidentellement en Être rédimé, comme

il
peut lui en survenir d'autres par exemple,

si la chose lui a été enlevée par une force

majeure et remplacée par une autre, il ne

devra plus restitution de la chose
déposée

mais bien d~ celle qui aurait été laissée en

t'emptaceiBent.
ART~ ia35.–En

thèse génerate, l'héritle!'

est tenu de la même manière et avec la taéma<
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étendue que celui qu'il re~r&ente;
mais en

matière de
dépôt,

cette règ'e
recevra une ex-

ception. Ainsi, si l'héritier du
dépositaire

aliène la chose déposée,
mais qu'il aura cru lui

appartenir,
sa bonne foi vieudra à s~n

secours,

et il ne devra que le prix qui
aura été convenu

dans l'acte de vente.
.Aar.

t g~, –
Mais en quel temps la res-

titutiou sera-t-elle faite et à
qui?

Le
dépôt

doit être restitué dés qu'il est ré-

clamé il n'y
a

point
à cet

égard de stipula-

tion de déiai qui puisse s'opposer à la remise

du
dépôt; et le déposttau'e qui doit tmijoHM

être prêt à le rendre peut y
être nécessai-

rement contraint si d'ailleurs il n'existe pas

entre ses mains de saisies ou des oppositions

qui emp&cheut la restitution de la chose dé-

posée.

Cette restitution ne
peut être valablement

faite
qu'au déposautou à la personne qu'ilapro-

posée ou, it'il est mort, à ceux qui le
repré-

sentent, et qui, en cas que le dépôt soit indi.

visible, doivent s'accorder pour le recevoir.

S'il y a eu changement d'état dans la per-

sonne du
déposant, comme si le dépôt a été

fait par une femme qui depuis est mariée et

aura transporté l'administration de ses biens

à son mari, la restitution du dépôt sera faite

à celui-ci.

Daus l'hypothèse inverse, si un mari ou nn

tu:eup ont
déposé

une chose appartenante à

la femme ou au pupille,
et que

le titre de

l'administration cesse avant la remise du dé-

pot, la restitution s'en fera soit à la veuve,

soit au pupille devenu majeur.

ART. loSo. '– L'extrême simplicité de ces

règles diverses excluait toute controverse à ce

sujet mais si le dépositaire est iustruit que la

chose qui lui est remise à ce titre n'appartient

pas au
déposant, qne devra-t-il faire, et com-

ment en ce cas la restitution s'opereM-teUe?
Cette

question, la seule qui présentât quelque

difEcuhé, a élé examinée avec soin, et suivie

de la décision comprise en l'article iq38.

Quelques avis tendaient à interdire dans

l'espèce proposée
toute restitution an déposant,

mais on a jugé préféHNe de valider la resti-

tution qui lui sera faite après
néanmoins

que

le dépositaire aurait dénoncé le
dépôt

au pro-
priétaire, avec sommation de le réclamer dans

un délai suffisant.

Cet avertissement satisfait à la morale et à

la justice mais celui
qui

a été averti ne fait

point ses diligences,
ta loi doit présumer que

le
déposant et le

propriétaire se sont arrangés
en tous cas te dépositaire ne saurait être astreint

ni à des poursuites ultérieures, qui pourraient

t'exposer personnellement
à des dommages et

intérêts, ni
à rester indéSniment

chargé du

dépôt.

Je vous ai retracé, législateurs,
les

obliga-.
tMtM du

dépositaire
celles du déposant sont

beaucoup moins étendues.

ART.
1947, 1~48.–De

la part de ce der-

nier, tout consiste à rembourser au
dépositaire

tes dépenses qu'il a faites pour
la conservation

du
dépôt, et à l'indemniter des

pertes que
ce

dépôt aurait pu lui causer mais jusqu'au
paiement de ces dépenses

et indemnités le

dépôt peut être retenu; car il est naturellement

et sans le secours d'aucune stipulation,
le

gage

des créances dont il est la cause.

Après avoir traité du dépôt volontaire, le

projet de loi qui vous est soumis règle ce qui

est relatif au
dépôt nécessaire.

IL ne s'agit plus ici d'un contrat, mais
p~t's

exactement d'un quasi-contrat fondé sur la

nécessité, ( Art. Jg4o )
et dont les suites mé-

ritent d'autant plus
la

protection
de la loi, t

que, dans la
plupart

des cas où ily
a lieu d'e«

faire l'application, cette application
est récla-

mée
par des êtres malheureux,

victimes d'uu

incendie, d'une ruine,
d'un piltage ou d'un

naufrage.

ART. tg5o. – Çuand
au rniHeu d'une telle

catastrophe
on peut sauver ses etfets, on le

fait sans recourir aux moyens que
la loi pres-

crit
pour étabhr tes conventions ordinaires;

ainsi la
preuve par

témoins d'un tel dépôt sera

admise, quand
même son objet s'élèverait au.

delà de cent cinquante francs.

ART. io53. C'est
aussi un dépôt regardé

comme nécessaire que
celui des fnets

qu'un

voyageur apporte dans une auberge ou hôtel-

lerie car ils y sont placés
sous la foi

publique,

et l'aubergiste repond
et du dommage qui

leur

aurait été causé et même du vol qui en aurait

été fait, à moins qu'U
ne soit l'effet d'une force

majeure.

Cette disposition depuis long-temps admise

par nos lois était trop
utile pour n'être pas

maintenue dans notre nouveau Code. Saas

doute elle impose
de grandes oMigations aux

aubergistes
et hôteliers; mais elle pourvoit 4

l'ordre public,
et elle est

indispensable poa~

la sécurité des voyageurs.



DU DEPOT ET DU SÉQUESTRE,

Je v!eM législateurs d'indiquer rapide-

ment les dispositions qui s'appliquent au dépôt,

et leurs motifs; il me reste à vous entretenir de

la

partie

du projet relatif au séquestre.

ijy a deux espèces de séquestres, le séquestre

conventionnel et le séquestre judiciaire.
Aar. !o5o.–Le séquestre conventionnel

et le dépôt différent principalement entre eux,

en ce que dans le dépôt, la chose déposée, soit

qu'elle soit la propriété
d'un seul ou la pro-

priété indivise de plusieurs, appartient sans

contradiction à ceux qui font le dépôt, au lieu

que le séquestre s'applique de sa nature à des

objets litigieux.

Ainsi, lorsque plusieurs personnes se dis-

putent la propriété d'une chose et conviennent

néanmoins que durant le litige elle restera en

la possession
d'nu tiers désigné c'est un sé-

questre conventionnel.

Un tel séquestre peut s'établir même sur des

immeubles, et les obligations
de celui qui en

est chargé sont d'ailleurs très-peu différentes

de celtes du dépositaire.
ART. to6o. Cependant ta restitution de

l'objet séquestré ne s'accomplit pas toujours

d'une manière aussi simple que celle d'undépot.
Dans cette dernière espèce les propriétaires

sont connus; dans le cas du séquestre, ils sont

incertains, puisque leurs droits sont litigieux.
Celui qui est chargé d'un séquestre même

Conventionnel ne pourra donc le remettre

Des Contrats aléatoires.

Décrété le t~ventoMan in (toman 180~);–Promulgua le tgju même tnois(aom~M t<o4)-

[ARTIC'LES 196~ à 1983.]

ExposÉ DES MoTirs par M. le Conseiller-d'Etat PORTALIS.

Séance <& rento~e an xi7 (5 mars !8o4).

LÉGISLATEURS,

Les contrats aléatoires sont la matière du

projet de toi qui vous est soumis. II déSnit ces

contrat!) ;i[ém)mère!eurs diverses espèces; et,

après avoir distingué ceux qui appartiennent au

qu'après
le jugement du Ktige, ou, si les par-

ties
s'arrangent, du consentement de toutes

celles intéressées au séquestre nous disons

du consentement de toutes les parties inté-

ressées car l'on n'a pas
cru que cette disposi-

tion dût se borner aux seules personnes qui
auraient constitué le séquestre, mais qu'elle
devait s'étendre à toutes celles qui, par leur

intervention au litige, auraient manifesté des

prétentions capables d'exiger leurs concours

lors de la remise de l'objet séquestré.
ART. 1963. Ce qui vient d'être dit à

l'égard du séquestre conventionnel laisse peu
de chose à dire sur le séquestre judiciaire.

En effet, si l'on en excepte la disposition qui

assigne de plein droit un salaire au gardien

judiciaire, on trouvera que l'un ou l'autre d<t

ces séquestres sont régis par des règles com-

munes ou semblables, et il ne pouvait en être

autrement; car la seule différence qui existe,

entre ces deux séquestres, c'est que dans l'un

le gardien est nommé par lesparties, et dans

l'autre par la justice, mais dans les mêmes

vues, et, dans l'un comme dans l'autre cas,

pour la conservation d'une chose litigieuse.

Législateurs, la matière dont je viens de

vous entretenir n'oHrait point de difncultés

sérieuses; simple dans son objet et juste dans

ses défaits, le projet qui vous est présenté n'a

sans doute pas besoin de plus amples dévelop-

pements pour mériter et obteait votre sanction.

TITRE XII.

droit maritime d'avec ceM qui appartiennettt
au droit civil, il fixe tes r~gtes convenables à

ces derniers.

Dans l'ordre simple de ]a nature, chacun est
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-tenu de porter le poids de sa propre destinée;
dans l'ordre de la fociété, nous pouvons,

au

Moins en partie, nous
soulager

de ce poids
sur

-les autres. C'est te fin principale
des contrats

-aléatoires. Ces contrats sont te produit de nos

espérauces et de nos craintes on veut tenter

-la
fortune, ou être rassuré contre ses caprices.

Aussi, dans tous les temps, on a commercé

des choses incertaines et éveatueltes. Les plus
anciennes lois prouvent que les hommes, tou-

jours {atoux de soulever le voile mystérieux qui
.leur dérobe t'avenir, ont coDstammentcherché

,à embrasser par leurs conventions des objets

qu'ils peuvent
à peine atteindre par

leur faible

;prescience.

Quel est le résultat de ces conventions? Nous

nous créons desl)iensprésents,en assignant un

-prix à des probabilités plus ou moins Soignées
de simples espérances deviennent destichpsses

réelles; et des maux qui, peut-être~ ne seront

que trop réels un jour, sont écartés ou adoucis

par la sagesse de nos combinaisons nous amor-

tissons les coups du sort, en nous associant

,pour
les partager.

Enoncer le principe des contrats aléatoires,
c'estavoiMufnsamment justifiéla légitimité de

ces contrats. Quoi de plus légitime que de met-

tre en commun nos craintes, nos espérances
.et toutes aos affections, pour ne pas abandonner

-au hasard ce qui peut être régie par le conseil,
et pour nous aider mutuellement, par des pactes

secourables, à courir avec moins de danger les

diverses chances de la vie
Tous les contrats qui peuvent être réputés

aléatoires ne sauraient recevoir un nom parti-
culier. Les principaux sont

ART. 196~. L'assurance, le .pn?t à grosse

~tffTtfure, (e~u et le pari, la rente viagère.
Partni ces contrats, il en est dans lesquels

une seule des parties contractantes s'expose à

un risque au profitde l'autre partie, movennant
tine somme que celle-ci donne pour prix de ce

risque.
Dans le plus grand nombre, chacune

des parties court un risque à-peu-près égal.

En-conséquence, le contrat aléatoire en gé-
néral est dénni jMr le projet de loi, une con-

vention réciproque,
dont les effets, quant auw

avantages et aux pertes, ~t ~ottf tontes les

parties, ~o~jOCK~/'Htte ou plusieurs d'entre elles,

~t~endent
d'un e'F~rtem"nttftce/~a!M.

Dans t'énumératiott des contrats aléatoires,
l'assurance et le prêt à grosse aventure occupent

;ts premier rang.

Le prêt à grosse aventure était e<mm[ des
anciens nous en avons la preuve dans les lois

romaines. L'argent prêté dans la forme, et
selon les principes qui régissent cette espèce
de

contrat, était appelé Pecunia
~nt/fc<:tM'.

L'emprunteur n'était tenu de rendre ni la

somme principale ni le change, si le navire ve-
nait à périr par fortune de-mer dans le cours
du

voyage déterminé il était au contraire

obligé de tout restituer avec l'intérêt
nautique

Stiputé si le
voyage était heureux.

Mais les anciens n'avaient aucune idée de

/'a!.<~Mr<mM, contrat innniment plus éteuda

dans
son application et plus important par

ses

effets.

Avant que la boussole ouvrit l'Univers on

ne connaissait que quelques bords de l'Asie et

de PAfrique l'existence de l'Amérique n'était

,pas même soupçonnée. Le commerce maritime

avait peu d'étendue et d'activité; les vues des

armateurs étaient rétréciea comme leur com-

merce. Avec la boussote, des voyageurs hardis

virent une mer immense qui s'offrait à eux

sans bornes; ils s'élancèrent avec intrépidité
dans cette vaste région

des orages, et ils dé-
couvrirent un nouveau ciel et une nouvelle

terre. Alors l'industrie humaine se fraya des

routes jusgue-là inconnuea l'Univers s'étendit,
et l'Italie, qui, selon fexpresssion d'un auteur

célèbre, avait été si longtemps le centre du

monde commerçant, ne se trouva plus sous ce

rapport que dans un coin du glohe.

Cette époque fut celle des grandes entre-

prises commerciales. Le négociant ne fut

plus étranger nulle part; ses affaires parti-
culières se trouvèrent liées avec les affaires

publiques des différents Etats; il fut obligé
d'avoir l'œi! sur toutes les nations pour porter
à l'une ce qu'il exportait de l'antre et de

grands moyens devinrent nécessaires pour exé-

cuter de grands projets.

Dans le nombre de ces moyens, le pins
eSicaee peut-être fut l'invention du contrat

d'assurance. Par ce contrat, qui consiste à

prendre sur sei les përits que courent sur mer

les marchandises d'un autre, il arrive que la

fortune privée d'un armateur se trouve ga-
rantie par ceUe d'une foule d'assureurs de

tous les pays, de toutes les contrées, 'qui
consentent à lui répondre de tous les Événe-

ments. Un seul particulier peut ainsi faire le

commerce le plus riche ~t le plus étendu ~va;
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1e crédit, la force et les ressources de plu-
sieurs t'étions

Ce n't-st sans doute pas le moment de dé-

velopper tef rAgief relatives au contrat d'as-

surance et au prêt
à grosse aventure. Ces

deux contrats demeurent étrangers au Code

civil !e projet
de loi o'eo fait mention que

pour déclarer qu'ils sont dans la classe des

contrats aléatoires, et qu~il; sont
régis par

les lois maritimes.

On s'est
occupé

du jeu, du pari, et de la

rente viagère.

CHAPITRE PREMIER.

Du jeu et du pari.

ART. IQ65. Il est déclaré que la loi n'ac-

corde aucune action
pour une

dette <&< jrm ou

pour le paiement d'un pari.
A&T. tg66. Les jeux propres à exercer

au fait des armes, les courses à pied ou à che-

TM~, les courses de chariot, le jeu de paume,
et autres jeux de m~me nature qui tiennent à

fo~ajja et <t l'exercice du corps, sont excep-
tés de la ~)0~t<~o<t prdcédente.

Néanmoins on a cru devoir laisser aux tri-

bunaux le droit de rejeter la demande, quand
la

jontmc leur joomtt
excessive.

Le principe que la loi n'aerorde aucune

action pour les dettes du jeu, n'est donc ri-

gourememeut appliqué, dans le système du

projet de toi qu'aux obligations qui ont leur

source dans les jeux dont le hasard est l'u-

nique étëment. Les lois pourraient-elles pro-

téger de tettes obligations?
Nul en~a~ement valable sans cause. La

maxime est incontestable.

Or, quelle est la cause d'une promesse ou

d'une obligation contractée au jeu? l'incerti-

tude du gain ou de la perte il serait im-

possible d'assigner une autre cause.

Nous savons que des Événements incertains

sont une matière licite à contrat, et que les

espérances et les risques peuvent recevo!r un

prix; mais nous savons aussi qu'il faut quelque
chose de ptus solide~t de plus réel que le

désir bizarre de s'abandonner aux caprices
de la fortune, pour fonder des causes sérieuses

d'obligation outre les hommes.

Il est une grande différence entre un ann-

trat qui dépend d'un événement incertain

et un contrat qui n'a pour cause que l'iu.cer-

titude quelconque d'un événement, L'assu-

rance, par exempte, le prêt à grosse aven-

ture, dépendent d'un événement incertain.

Mais l'incertitude de l'événement n'est pas le

seul motif du contrat. La tavenr accordée

par les lois à l'assurance et au prêt à grosse
aventure est fondée sur deux choses le périi
de là mer, qui fait que l'on ne s'expose à

prêter son argent, ou à garantir celui des

autres, que moyennant un prix proportionné
aux chances que l'on court et la facilité que
les assureurs et les prêteurs donnent à l'em-

prunteur ou à l'assuré, de faire promptement
de grandes affaires et en grand nombre au

lieu que les obligations contractées au jeu
n'étant fondées sur aucun motif utile ni rai-

sonuab'e ne peuvent appeler sur elles la

protection du législateur.

Que font deux joueurs qui traitent ensem-

ble? Ils se promettent respectivement une

somme déterminée, dont ils laissent la dis-

position à l'aveugle arbitrage du hasard. Où

est donc la cause de l'engagement ? On n'en

voit aucune? i'

Le désir et l'espnir du
gain

sont pour chaque

partie les seuls mobites du contrat. Ce désir

et cet espoir ne s'attachent à aucune action;
ils ne supposent aurune reiiprocité de ser-

vice chaque joueur n'espère que de sa for-

tune, et ne se re,ose que sur le malbeuc

d'autrui. A la différence des contrais ordi-

naires qui rapprochent les hommes, les pro-
misses contractées au jeu tes divLent et les

isolent.

On ne peut être heureux au jeu que de

l'infortune des autres tout sentiment nature!

entre joueurs C!.t étnnfté, tout lien social est

rompu. Un joueur forme le vœu inhumain

et impie de prospérer aux dépens de ses sem-

Habtes il est réduit à maudire le'bien qui
leur arrive, et à ne se complaire qtKt dans

leur ruine.

Ou ne peut donc trouver dmsies promesses
et tes contrats dont nous parlons, une cause

capable
de les rendre vraiment obligatoires.

Sans doute le jeu peut n'être qu'un détas-

sement, et dans ce cas il n'a rien d'odieux

ni d'illicite; ma)!. il est également vrai qua
sous ce rapport il ne saurait être du ressort

des lois; il leur échappe par son objet et pdr
son peu d'imj)orL)Ufe.

Le jeu dégénère -1
il en spéculation de

commetce nous retombons dans premiers
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Lypo)!iFSf que nous avons
posée; car, de6-

lors si les obligations et les promesses pré-
sentent un intérêt assez grave pour alimenter

une action en justice, elles otirent une cause

trop vicieuse pour motiver et légitimer cette

action.

11 est des choses qui, quoique licites par

eltesmëmCs, sont proscrites par la considé-

ration des abus'et des dangers qu'elles -peu-
vent entraîner conséquemment 'si le jeu
sous le point de vue que nous l'envisageons,
m'était pas déjà réputé mauvais par sa nature,
il faudrait encore le réprouver par rapport
à ses suites,

Queile faveur peuvent obtenir auprès des

lois tes obligations et les promesses que le

jeu produit, que la raison condamne, et que

l'équité désavoue? Ignore-t-on qae le jeu fa-

vorise L'oisiveté en séparant l'idée du gain
de celle du travail, et qu'il dispose les ames

à la dureté à l'egoisme le plus atroce? Igno-
re-t-oa les résolutions subites qu'il produit
dans le patrimoine des familles particulières,
au détriment des moeurs publiques et de la

société genérate?
Dans l'administration, d'un grand Etat, la

tolérance des jeux est souvent un acte Né-

cessaire de police. L'autorité, qui ne saurait

étouller les passion9, ne doit point renoncer

anv
moyens de surveiller ceux qui s'y livrent.

Dans l'impuissance d'empêcher les vices, sa

tâche est <(e prévenir les crimes..
Mais totéter les jeux ce n'e~t pas les au-

toriser.

La loi romaine notait d'in&mie ceux qui
faisaient profession de jouer aux jeux de ha-

tard. Justinien avait prohibé ces jeux jusque
dans les maisons des particuliers.

En France, les lois ont quelquefois puni le

jeu comme un détit elles ne l'ont jamaa pro-

tégé comme un contrat. Une ordonnance de

16~0 déclare toutes dettes contractées'par le jeu
nulles, et toutes o~&gfthottJ et promesses faites

pour ~f~PK, quelque déguisées qu'elles soient,
nulles et de nul ej~%t, et <&<cActg~f de toutes

obligations civiles et naturelles.

La jurisprudence ne s'est jamais écartée des

dispositions de cette ordonnance. On admet la

preuve par témoins quand un
citoyen se plaint

de,ce qu'une promesse contractée au jeu a été

cachée sous la forme d'un simple prêt.
Nous n'avons pas cru devoir abandonner

une jurisprudence si favorable aux boDBes

mœurs, et si nécessaire pour prévenir les de-

sordres d'une passion dont tous les législateurs
ont cherché à réprimer les excès.

Notre anje est froissée; nous irissonnons

quand on nous pré~entf sur la scène )e spec-

tacle d'un joaeur déchiré par ses remords,

environné de~ débris de son patrimoine, ac-

cablé sous son infortune, et ne pouvant sup-

porter ie fardeau de la vie au milieu des re-

proches et des p!eurs d'une famille désolée.

Eh quoi! la justice, en donnant une action

utile pour les promesses contractées au jeu, t
viendrait-elle consommer avec son glaive te

sacrifice commencé par la cupidité? Non, lé-

gislateurs, la morale de nos lois ne peut être

ni moins pure ni moins austère que celle de nos

théâtres.

Maisen refusant, en générât, toute action

pour promesses eoutractées au jeu, nous avons

excepté de cette disposition les engagements
et les

promesses
qui ont leur source dans des

jeux d adresse et d'exercice. Ces sortes de jeux
sont utiles on les a petit-être trop négligés

dans

nos temps modernes.

Cependant d'après une jurisprudence cons-

tante, nous avons autorisé les tribunaux, même

quand il s'agit du paiement des promesses ou

obligations produites par ces sortes de jeux,
à rejeter la demande si la somme réclamée

leur parait excessive.

Les mottfs de cette jurisprudence adoptés

par le projet de loi, sont évidents. On conçoit

que des citoyens qui jouent à un jeu d'adresse

ou d'exercice peuvent, pour soutenir entre

eux l'émulation et l'intérêt, stiputer un prix

pour le plus adroit ou le mieux exercé. Mais

si le gam ou le prix convenu est immodéré,
il devient illicite parce que dès-lors la cause

d'un tel gain cesse d'être proportionnée à l'ob-

jet qui doit le produire. Le jeu, quel qu'il
soit, n'est qu'une récréation, et il y aurait
du danger

à le laisser dégénérer en commerce.

Tous les gains qui passent certaines bornes
sont injustes, parce qu'ils n'ont

point d'autre

cause
que

la corruption du cceur et l'égarement
de l'esprit.

ART. tocy. –On a (~MmMé, en terminant

ce qui regarde le jeu si celui qui a volon-

tairement acquitté ce qu'il a promis ou perdu

peut répéter ou faire réduire ce qu'il a
payé.

On a pensé qu'aucune demande en répétition
ou en réduction n'est recevabte cette décision

est conforme à t'ordonnance de
Moulins, qui,
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en
pareil

cas, vient seulement au secours

des mineurs. Le droit des majeurs est con-

sommé quand tes choses ne sont plus entières g

la loi ne saurait les écouter quand
ils fin-

voquent pour le fait même dans lequel
ils l'ont

méconnue. Nous ajouterons que le repentir

de l'avare qui a payé volontairement une

dette du jeu n'est pas
assez favorable pour

réveiller l'attention de la justice.
Le pari,

autrement
appelé gageure par-

ticipe à tous les vices du jeu
il est gouverné

par les
mêmes principes

les assurances par

forme de
gageure

sont même formellement

prohibées par l'ordonnance de la marine

de i68t.

CHAPITRE IL

Du contrat de rente
viagère.

ART.
tg68.

Le
projet

de loi conserve les

constitutions des rentes viagères.

Nous savons tout ce que Fon a dit pour et

contre ces sortes de contrats. Mais on ne peut

raisounablement lesapprouver ni les critiquer,

si l'on n'a égard en même temps aux circons-

tances ou à la situation dans laquelle peuvent

se trouver les persounes qui se lient
par

de

temMaMes engagements.

Les rentes viagères peuvent être considérées

sous nn point de vue économique et sous un

point
de vue moral.

Sous un point de vue
moral, la rente viagère

peut être regardée comme un contrat peu fa-

vorable, si elle n'a sa source que dans desprin-

ciues d'égoisme et dans la votonté d'augmenter

un revenu déjà suffisant, en aliénant des fonds

dont la disparition laisse des enfants, des

proches,
sans ressources et même sans

espé-
rances. Mais on

n'apperçoit plus rien de ré-

préhenstHe
dans la rente

viagère, si elle n'est

qu'un moyen de subsistance pour un homme

isolé
qui n'a

point d'héritiers, ou
pour une

personne âgée et infirme qui a besoin de~re-
courir à cet

expédient de finance pour vivre.

Ici, comme ailleurs, il faut savoir
distinguer

la chose de l'abus que l'on
peut en faire.

Sans doute le
législateur devrait proscrire

les rentes
viagères, si l'usage n'en

pouvaitêtre

qu'injuste et
dangereux; mais il doit les main-

tenir, puisque l'usage en est souvent utile et

nécessaire.

Dans un va<te Etat comme la France,
la

situation des hommes pent être modifiée de taut

de tnanières,
it

y
a tant de mobilité dans les

choses, et tant de distinctions à fàire'entre les

personnes, qu'il est impossible à la loi de Mgler,

dans un système de justice distributive, ce qui

peut
être utite a chacun et à tous. La multiplicité

des ressources doit être proportionnée
à celle

des besoins on doit se reposer sur la liberté

de
chaque

individu du soin de veiller à sa con-

servation et à son bien être. La loi gouvernerait

mal, si elle
gonv~rnait-trop;

la liberté fait <ht

grands biens et de petits maux, pourvu qu'on!

ne lui laisse pas franchir les limites que l'intérêt

public nous torce de lui prescrire. Nous n'avons

donc pas cru que l'abus possible des consti-

tutions de rentes viagères fût un motif suSIsant

de bannir de notre
législation

civile ces
espèces

de contrats. Dans le cœur d'un père de Janutle,

la nature saura défendre ses droits. C'e~t une

longue expérience qui
a fait consacrer la rente

viagère comme une institution qui peut secouric

l'humanité souHrante, et
répare:

à l'égard

d'une foule
d'individus,

les torts et tes injus-
tices de la fortune.

Or,
on sait

que l'expérience

est maîtresse et des lois et des hommes.

Dira-t-on
que l'usage

des rentes viagères ha.

bitue les hommes à catculer froidement sur la

vie et sur la mort de leurs
semblables, et peut

leur inspirer des affections contraires à l'hu-

manité ? Mais combien d'institutions civites

qui peuvent donner lieu aux mêmes inconvé-

nients et aux mêmes calculs! Nous citerons en

preuve les redevances et les servitudes viagère:

stipulées dans un contrat de vente, les legs et

les réserves d'usufruit, les transmissions de

proptiëtë d'une tête à l'autre, et une foule

d'autres actes de même nature. On a
proscrit

avec raison les assurances sur la vie des

hommes, la vente de la succession d'une
per-

sonne vivante, parce que de pareils actes sont

vicieux en
eux-mêmes et n'oHrent aucun objet

réel d'utilité qui puisse compenser les vices et

les abus dont ils sont susceptibles. Mais parce

que le débiteur d'une rente
viagère pourra,

dans le secret de ses pensées, envisager ma
mort comme un

échange
de bonheur, faudra-

t-il que je renonce au droit de me constituer

créaucier de cette rente, qui doit soutenir mon

existence, et ma vie?

Si nous considérons les constitutions de

rentes viagères sous un point de vue écono-

mique, nous pourrons nous convaincre que
ces contrats peuvent devenir une

spéculation
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de commerce, et que dans
p!us

d'une ocra-ion

ils sont plu)ô: un moyen d'acquérir que u'a!ie-
'CFr. On peut, par de sages combina'sona, nuJ-

iiptier ie* chances heureuse~. D~ns t"u;.tes con-

trats où te hasard entre pour quefque chose,

l'iind~injt~on n'oublie rien pour atteindre aux

hientjits passibles de la fortune.

ART.
1068. Une rente

viagère ~fUt
être

constitude à titre o~rctt~ moyetutant une

.somme
<ftr~nt, ou pour une ose mobilière

o~rA:t'a&/f, ou pour un immeuble.

Dans tous ces cas, la constitution d'une

rente viagère n'est qu'une manière de vente,

même lorsqu'elie est faite à prix d'argent; car

t'arge:!t est susceptible d'être loué ou vendu

comme toutes les autres choses qui sont dans

le commerce. On en dispose par forme de

louage quand on le prête à intérêt; on le vend

quand on aliène le fonds principal moyennant
Mne rente.

ART. i oëg. La /'<'nfe viagère peut aussi

<~re con-y~c! à titre
gratuit par donation

entre-

vifs ou par ~Mtontent, mais alors elle doit être

~ft'~ue des forrnes requises par la loi dans les

actes qui la constituent.

Quand la constitution d'une rente viagère
n'oBre qu'une libëratitë, elle est nulle si elle

est constituée en faveur d'une personne pro-

Mbee, elle est réductible si elle excède ce dont

if donateur ou le testateur peut disposer.
AnT. 1071.–n rente viagère peut <~<.re

co~îMi~e soit sur la tête de celui qui e/t~/oay-

7!tt le prix soit ~Mr tête d'un tiers qui M'aa

Mcum droit f~'ett jouir.
ART. iq7Z.'–e peut être constituée sur

une ou plusieurs têtes.

ART. if) 75.'–JMe peut
être constituée au

pro/!f
~M" tiers, quoique

le
prix e;~ jo~/OM/ytt

par
une autre personne.

Dans ce dernier cas, quoiqn'e!!e
ait les ca-

ractères d'une libéralité, elle n'est point assu-

jétie
aux formes requises pour les donations,

sauf les cas de réduction si la libéralité est

excessive, et sauf les cas de nullité si une per-

sonne prohibée en est l'objet.

Toutes ces règles sont anciennes le projet

de loi lue fait que les rappeler.

Tout contrat de rente viagère créée sur la

tête d'une personne qui
était morte au jour du

contrat, ne produit aucun eftet; cela est évi-

dent, car le contrat se trouve sans cause.

ART. 1975.–Nous
avons cru devoir aussi

déclarer la nuUité du contrat quand la rente a

été créée sur la tète d'une personne atteinte de

la m.ie dont elle est ('écédée dans les vingt

jours de la date du contrat.

En effet, il est certain que si les contractants

eussent coon') la maladie de la personne sur la

tête de taquet'e on se proposait d'acquérir la

rente, l'acquisition n'eût pas été
faite puis-

qu'une rente viagère sur la tète d'une personne
mourante n'e~t d'aucune valeur. Or, on sait

qu'il n'y a point de véritable consentement

quand it y a erreur ou sur la chose, ou sur

les qualités essentielles de la chose qui forme

!a matière du
contrat.

AaT. 1976.–ÎSons décidons que la rente
viagère peut être, constituée au taux qu'il plaît
aux

parties

contractantes de fixer.

& peut y avoir de mesure absolue pour

régler des choses incertaines; aussi l'action res-

cisoire a toujours été ref~ee dans les contrats

aléatoires; c'est-à-dire, dans tous les contrats

qui dépendent d'un événement incertain.

ART. loyy.–La constitution d'une rente

viagère est résolue si le constituant ne donne

pas les facultés stipulées pour son exécution.

Cette règle est commune à tous les contrats
intéressés.

ART. 1978. –Le seul défaut de paiement des

arrérages de la rente n'autorise pas celui en
faveur de qui elle est constituée à demander le

remboursement du capital, ou à rentrer dans
les fonds par lui aliénés; il n'a que le droit de
saisir et de faire vendre les biens de son débi-

teur, et de faire ordonner ou
consentir- sur

le produit de la vente, l'emploi d'une somme

suffisante pour le service des arrérages.
S'il en était autrement, il n'y aurait point de

solidité dans les contrats; ils seraient dissous

par la
plus légère in&action de la part d'un des

contractants. On ferait prononcer la nullité

d'un acte lorsqu'on n'a que le droit d'en de-

mander l'exécution.

ART. !Q7Q-
Le constituant ne peut se li-

bérer du paiement de la rente en oHrant de

rembourser le capital, et en renonçant à la

répétition des arrérages payés il est tenu de

servir la rente pendant toute la vie de la per-
sonne ou des personnes sur la tête desquelles la

rente a été constituée, quelle que soit la durée

de la vie de ces personnes, et quelque onéreux

qu'ait pu devenir le service de la rente, car le

système contraire changerait entièrement la na-

ture du contrat.

ART. !o8o.
– La rente viagère n'est ac-'

`~
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quise

au

propriétaire
que dans la proportion du

nombre des jours qu'il a vécu.

Néanmoins, s'il a été convenu qu'elle serait

payée d'avance, le terme qui a dû être payé
est

aeqnis
du jour ou le paiement

a du être payé.

On peut constituer une rente viagère
succes-

sivement reversible sur plusieurs têtes; on peut t

donc, par majorité de raison, stipuler qu'une

rente viagère sera payée d'avance. Cette clause

m'entraîne, pour le terme payé d'avance

qu'une sorte de reversion tacite en faveur des

héritiers, si celui en faveur de qui la rente est

constituée est mort dans l'intervalle.

ART. toSi. La rente viagère ne peut être

stipulée insaisissable que lorsqu'elle
a été cons-

tituée à titre gratuit.
Les motifs de cette disposition sont sensibles.

On a toujours distingué, avec raison, lesrentes

viagères créées à titre onéreux, d'avec celles

qui sont créées à titre gratuit, par
don ou par

legs. lia toujours été reconnu que
les premières

peuvent
être saisies par les créanciers du pro-

priétaire, quand
même il serait stipulé par le

contrat qu elles ne pourront pas l'étre. On

conçoit que personne
ne peut s'interdire à soi-

même la facutté de contracter des dettes, ni à

ses créanciers celle de s'en faire payer sur ses

biens.

Mais il en est autrement des rentes viagères

Du ~sn~~f.

Décrété le 10 ventôse an xtt(tomMs t8o4);n"~S' ~9~1 m~memoh(aomMS t8o~).
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LjECISLATEMS,

S'il est dans les aSectmus naturettes de

l'homme et dans l'ordre commun de ses ItaM-

ttdes qu'H pourvoie lui-même & ses propres af-

ïatret, les maladies, rabsence, les obstacles de

totti genres qui prennent leur source et dans

ta BiLtnra et dans l'état sociat, l'oNigent souvent

créées par don ou par legs. Le testateur ou do-

nateur peut valablement ordonner que la rente

viagère qu'il Mgue ou qu*H doune ne pourra
être saisie par aucun créancier du donataire ou

légataire. La raison en est que celui qui fait

une libéralité peut la faire sous telle condition

qu'il juge à propos.
ART. ioo;t. La rente viagère ne s'éteint

pas par
la mort civile du propriétaire, car c'est

la vie naturelle que les contractants ont en vue.

ART. <g83. Mais comme le terme de la

vie naturelle est la mesure de la durée d'une

rente viagère, le propriétaire d'une telle rente
n'en peut demander les arrérages qu'en jus-
tIBant de son existence ou de celle de la per-
sonne sur la tête de laquelle la rente a été cons-

tituée.

Législateurs, tel est le projet de loi sur les
contrats aléatoires. En le sanctionnant par vos

saSi-ages vous aurez posé une nouveUe pierre
au grand édifice de notre

législation civile. Cet

ediBce s'eteve rapidement et avec majesté. En-

core quelques jours, et grâces au génie qui
gouverne la France et à votre sagesse qui sait

si bien le seconder, nous offrirons à nos~amis,
à nos ennemis le spectacle le plus imposant
qu'une nation puisse donner au monde, et le

plus beau monument qu'il puisse consacrer à sa

propre gloire et à son propre bonheur.

TITRE XHI.

à confier à autrui ce que tant de causes viennent

l'empêcher de faire en personne.

De là te mmM&tf, objet du titre que nous

venons vous présenter aujourd'hui.
ART. 1984.–Le contrat de mandat, comme

tous les autres contrats, repose essentieHement
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sur la ~oJont~ réciproquement
manifestée des

parties qui le forment.

Ainsi le seul pouvoir donné ne constitue

point
le contrat; s'il n'a été accepté expressé.

menton tacitement, et réciproquement;
sans

ce pouvoir, la simple gestion
d'un tiers

ne
ie

constitue point mandataire.

Dans ce dernier cas, le maître de la chose

peut b en poursuivre
fe gérant à raison de sa

gestion
de même que celui ci peut réclamer

ses avances et même des indemnités, s'il a

géré utilement pour le propriétaire mais ces

actions n'appartiennent point au contrat qui
est l'objet de cette discussion.

De sa nature, le mandat est gratuit; c'est

nn office de l'amitié: ainsi le définit de droit

romain (i),
et notre projet lui conserve ce

noble caractère.

AttT. i Q&6. – Cependant cette règle tourne-

rait souvent au détriment de la société si elle

était tellement absolue, qu'on ne pût y dé-

roger par une stipulation expresse.
Cette stipulation sera donc permise, car elle

n'a rien de contraire aux bonnes mœurs, et

même elle sera d'une exacte justice toutes les

fois que le mandataire n'aura point assez de
fortune pour faire à son ami le sacrifice de

son temps et de ses soins; circonstance qui peut

arriver souvent, et dans laquelle la rétribution

sera moins un lucre qu'une indemnité.

ART. if)8<). –Le mandataire devra se ren-

fermer strictetueut dans les termes de sa procu-
ration.

Si le mandat spécifie
les actes qui en sont

l'objet, cette spécification
deviendra la me-

sure précise des pouvoirs conférés par le man-

dant, et tout ce qui serait fait au-delà sera

nul.

ART. to88. –Rien de plus simple ni de plus

facile que l'application,
de cette règle, quand

elle sera tracée par le contrat même; mais com-

ment fixera-t-on le ~ens et l'étendue des man-

dats conçus en termes généraux f*

Parmi les divers modes de constituer de tels

mandats, il en est deux qui méritaient une at-

tention particulière, comme plus usités; savoir,
le pouvoir de faire tout ce que le mandataire

jugera convenable aux mf~e~j du mandant, ou

celui de faire tous les actes
que le mandant

pourrait faire lui-même.

Dans l'examen de ces deux locutions, on a

(.) L. j, ff. /M<rn.f.

vu des jurisconsultes renfermer l'effet de la

première dans les sitnpieit actes d'administra-

tion, et attribuer à ta seconde des effels plus

étendus, et notamment la faculté de
disposer

de la propriété même.

L'on n'a pas suivi cette distinction; car ena

matière de propriété, l'on ne doit pas facile-

ment
présumer qu'ott ait voulu remettre à un

tiers le pouvoir d'en disposer et si on l'a voutn,
il est si facile de l'exprimer formellement, que
la toi peut bien en imposer l'obligation, seul

moyen d.e prévenir toute équivoque, et d'ob-

fier aux
surprises et aux erreurs.

Ainsi, en suivant et en expliquant à cet

égard les dispositions du droit romain (i),
tout mandat conçu en termes généraux n'em~

brassera que les actes d'administration et s'il

s'agit d'aliéner ou hypothéquer,
ou de quelque

autre acte de
propriété, le mandat devra être

exprès.

ART. tgoo.'–Les femmes mariées et les mi-

,neurs
émancipés pourront être mandataires:

cette aptitude, qui n'est pas de droit nouveau,
trouve sa cause dans la faveur due à tous les

développements d'une juste confiance.

Celui qui remet ses intérêts à une personne
de cette qualité a jugé sa capacité suffisante,
et la loi peut adhérer à ce jugement, pourvu

que les intérêts de la femme mariée et du mi-

neur (mandataires) n'en reçoivent aucune

atteinte, et que leur condition n'en soit pa.<!

changée ;car le mandant ne saurait avoir contre

eux les mêmes actions que contre les personnes

qui jouissent de tous leurs droits.

Avec de telles précautions, la faculté dont

il s'agit a semblé exempte de tout inconvé-

nient, même en m'astreignant point la femme

mariée à se munir de l'autorisation de son

mari car ici la question n'est pas de savoir

si le mari
pourra s'opposer à ce que sa femme

reçoive ou exécute le mandat ( il a incontes-

taèlement ce droit );mais si,
à défaut d'une

autorisation préalable et expresse, le jnanda':

et ses effets seront nuls à l'égard des tiers et du

mandant lui-même.

Une réflexion bien simple lève cette diffi-

cutté. En effet, si le mari laifse sa femme

exécuter le mandat, il est
réputé y consentir

et si des absences ou d'autres empêchements

de cettt! nature écartent cette présomption

comment, en ce cas, la femme pourrait-elle

CI) LL. 60 et63, ft'. dePI'ocur.( i ) LL.6o et 63, & ~e ~eMr.



DU MANDAT

ee pourvoir .d'une

autorisation ? Et
pourquoi

lui lierait-on les mains
pour

un acte qui
ne

peut
blesser ni ses intérêts, ni les droits de

son mari, puisqu'on n'aura d'action contre

eUe que conformément aux règles étaMies au

titre du Contrat ;&
mariage

et des droits res-

pectifs
des époux.

>

Législateurs, je viens de parcourir les dis-

positions
du

projet qui composent
son

premier

chapitre, intitulé De la nature et de ~/ofme

du mandat. Je vais maintenant vous entretenir

des
obligations qui

en naissent.

ART. tQQ!.
-Ces obligations sont de deux

sortes, les unes sont imposées au mandataire,

les autres au mandant.

Le mandataire doit pourvoir
à l'ab~et du

mandat, rendre compte
de sa

gestion et

même indemniser le mandant, s'il lui a causé

du dommage car s'il était loisible au premier

de ne
pas accepter le mandat,

il ne lui était

plus permis, après
l'avoir accepté,

de ne pas

remplir convenablement sa charge.

ART. Tons.–Cependant,
en cas de fautes

suivies de dommages,
l'ou fera une distinction

entre le mandataire salarié, et celui
qui

ne l'est

pas; car l'on sent que celui qui reçoit un salaire

est plus rigoureusement que
l'autre astreint à

tous les soins que la chose comporte.

ART.
1994. Responsable

de ses faits,
le

mandataire pourra
être tenu, même des faits

d'autrui, en certains cas comme si, par

exemple, il s'est suhstitné quelqu'un
sans y

être autorise, ou !,i, n'ayant
à ce sujet qu'une

autorisation générale,
il a fait choix d'une per-

sonne notoirement incapable ou insolvable.

II devra aussi à son mandant l'intérêt des

sommes qu'il aurait touchées comme manda-

taire, et employées
à son propre usage.

An-r. 1097.–Ennn,et
outre les actions qui

peuvent
être exercées contre lui de la part du

mandant, le mandataire est encore soumis à

celle des tiers, s'il a excédé les termes du

mandat sans le Jeur~aire connaître; car,
s'ils

l'ont connu, la faute commune exclut toute

action en garantie pour
ce

qui a été fait au-

delà, à moins que
)e mandataire ne

s'y soitper-

sonneileinent oM<gé.

Toutes ces
rentes

déduites de la simple

équité, sont assez justifiées par
l'heureuse ap-

plication qui et) est faite depuis
b.en des siècles.

11 faut en dire autant des obligations du

mandant.

AtT.
1008, lOQo, soco~ aoot.'–Exécuter

envers le tiers ce qu'a fait avec eux, ou eeqne
leur a promis le mandataire agissant dans les

limites de ses pouvoirs; rembourser à cetui-ci

ses frais et avances l'indemniser des pertes

qu'il
aura souffertes à l'occasion du mandat, et

payer
au mandataire l'intérêt des sommes que

celui-ci aurait personnellement avaccëes, même
ses salaires s'il lui en a été promis tels sont tes

devoirs dn
mandant.

ART. Booz. S'il y a plusieurs mandants

pour une affaire commune, ils seront solidai-
rement tenus envers le mandataire.

Cette disposition,tirée du. droit romain (<),

n'implique point contradiction avec celle qui
statue que, lorsqu'il y a plusieurs mandataires,
ils ne sont tenus chacun que pour ce qui les

concerne car s'M est juste que, dans un acte

ofncièux et souvent gratuit, celui qui rend te
service ait une action solidaire contre ceux qui
tirent d'un mandat un profit commun, il serait

injuste de le charger du fait d'autrui, sans une

convention expresse l'extrême différence de
ces deux situations ne permet pas de conc!ure

de l'une à l'autre.

Je viens, légistatenrs, de retracer les obli-

gations respectives du mandataire et dit man-

dant il me reste a examiner de quelle manière
le contrai se dissout.

Je n'arrêterai point votre attention sur tes

causes qui le dissolvent nécessairement, telles

que la mort naturelle on civile, l'interdiction ou

la déconfiture, soit du
mandant, soit du man-

dataire.

ART. zoo8, 2000.–J'observerai seulement

qu'après la mort du mandant, les actes pas~é~

par le mandataire, dans l'ignorance de cet évé-

nement, sont valides, et qu'après la mort dm

mandataire, ses héritier ne sont pas dès l'ins-

tant même dégagés de toute obligalion envers

le mandant, puMq"'))s doivent l'avertir du

dëeès, et pourvoir dans l'invervalle aux choses

urgentes.
Dans cette double hypothèse, l'équité pro*

roge l'effet du mandat.

Mais ce n'eat point seulement par les causer

qu'on vient de designer que le mandat fimt.

ART. zoo~. Quand un homme confie ses

intérêts à un autre, il est toujours soos-e~tendn

que celui-ci n'en restera <ha~ëqu~"t''nfqu~
la confiance qui tuia été accordée continuera;

car le mandant n'atièae ni à perpétuité, m!

(') L. S9,S.3,H'.Af"
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même à temps, le ptein exercice de ses droits,

et le mandat ce~se quand il plait
au mandant de

notifier son changement de volonté.

A tT.zooy.–Uce~e de même quand !e man-
da taire veut se rédftner de cette fh;'rgf, i cepf n-

<daBt, si le montent était évideniment inoppor-

tun, et qu'il
dût en résulter du préjudice pour

le mandant, celui-ci devra en être indemnisé.

L'obligation
où est le mandataire d'indem-

niser te mandant dans le cas posé n'admet

qu'une exception. Cette exception a lieu si le

mandataire établit qu'il n'a pu continuer de

gérer les aSaires du mandant sans éprouver

iui-naeme des pertes considérables, iar la loi

no saurait, sans faire violence aux aHëctions

humaines, frapper celui qui, dans le périt im

minent de sa chose et de celle d~utcui, aura

voulu préserver
la sienne.

An?. soo5..–H ne suffit pas au reste que le

mandat ait été révoqué par le mandant, on

qu'ily
ait été renoncé par le mandataire, pour

qu'il
cesse à l'égard des tiers de bonne foi.

En effet, si après la révocation notiHée au

mandataire, mais avant que celui-ci ait remis

le titre qui contient ses pouvoirs il en use en-

TITRE XIV.

Décrété lea~phmose
anxn (t~ février i8o4), –Fromu)gu~]e 4 ventôse (s4fovner t8e~).
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LESISLATEUM

Les hommes ne traitent ensemble que dans

l'espoir légitime que
leurs engagements res-

pectifs seront exécutés et toute transaction se-

rait bientôt suspendue si une confiance mu-

tuèlle ce rapprochait pas les cttoyens pour leur

commun intérêt.

Celui qui ne nous inspire pas cette confiance

sera-t-il donc absolument exclu de l'avantage
de contNctcr avec nous?

core pour traiter avec des tiers qu'on ne puisse
soupçonner de connivence avec lui, de tels

actes devront être exé< utés car le mandant

doit s'imputer d'avoirdès leprincipe mal placé!
sa

eonËan* e, et des tiers de bonne foi ne sau-

raient être victimes de cette [tremière taute

qui leur est étrangère. Le mandant est donc

en ce cas valablement engage envers eux, sauf

son recours contre le mandataire.

1 ég'stateurs, j'ai termine t'exposé des mo-

tifs qui ont dicté tes dispositions du projet de

!oi soumis en ce moment à votre sanrt.on.

Dans une telle matière dont les principes
éta!et't fixés depni:. tong-temps, il était d,flicite,
ft il tût été imprudent peut-être, de vouloir

innover.

L'idée heureuse et féconde de réunir en un

seul corps les lois cifiies du peuple français,
a donc seule imposé le devoir tle recueillir sur

le mandat des régies qui lui étalent propres,
pour les joindre a cette importante collection.

Si,

sans être nouvelles, elles out t'avantage
d'être simples, et surtout d'être justes, elles

obtiendront encore une place honorable à côté

de celles que vous avez déjà décrétées.

Du Cautionnement.

Nom, législateurs,
la garantie qui! ne nous

oHre pas, nous pouvons
la recevoir d'un autre

qui, te connaissant mieux peut-être, ou par
tout autre motif, consent à t'engager pour lui.

Déjà vous voyez quelle grande inNoemco

peut avoir sur la vie civile l'usage du caution-

nement et ce titre n'est pas le moins imper*
tant du code.

Pont établir des règles
sur cette matière, tt



DU CAUTIONNEMENT.

Tome Il. S~

faut se pénétrer avant tout, et de la nature et

de l'objet d'an cautionnement les difficultés

les plus graves en
apparence s'applanissent

bientôt pour celui qui sait remonter au prin-

cipe des
choses; c'est par cette marche qu'on

parvient à les bien connaître et savoir bien, je
t)e crains pas de le dire, est encore plus utile

que de savoir beaucoup.
Le cautionnement a pour objet d'assurer

l'exécution d'un engagement
il faut donc que

le
RdëjNSseur

ou la caution remplisse cet en-

gagetnpnt
au défaut du principal ob)igé, et il

est juste aussi que la caution qui l'a rempli
soit

subrogée aux droits du créancier.

Toutes les règles de ce titre découlent de ce

premier aperco.
Un cautionnement est l'accessoire d'une oNi-

gation j)rincipate il ne peut donc pas exister

de cautionnement quand it n'existe pas une

première obligation à
laquelle

le cautionnement

Se rattache.

A RT. 2012.–Une oMigatiou contractée con

tre la défense de la toi, surprise parle dot, ar-

rac!tëepaflav!o'ence, ectachéeenËn de quelque

vice de cette nature est absolument nulle;

l'acte qui ta cautionne tombe par conséquent

avec ëtte.

Mais si l'obligation principale, valable en

elk-même, ne se trouvait caduque que par une

exception personnelte au
principal obligé, la

restitution de celui-ci ne détruirait
pas l'es-

sence de
l'obligation,

et te cautionnement de-

vrait produire sou effet.

J'ai dit
que

le cautionnement était l'acces-

soire d'une obligation il ne peut donc
pas

l'excéder il est coutre la nature des
choses que

l'accessoire soit
plus

étendu
que

le
principal.

Comment peut-on cautionner trois mille francs

quand il n'en est dû
que

deux mille? comment

la caution serait -elle contraignable par corps

quand
le débiteur principal lui même n'est pas

fournis à cette exécution
rigoureuse?

Mais le
cautionnement, quand il excède

l'obligation principale, est-il absolument nul

ou seulement réductible aux termes de cette

obligation? Cette question fut autrefois con-

troversée les deux partis s'appuyaient éga-

lement sur des textes et sur des autorités.

Le règne des subtitites est passé et comme

il est bien évident que celui qui voulut s'en-

gager à
plus que l'obligation principale fut

dans l'intention de
garantir

au moins cette

obiigation, nous avons pente qne le caution-

nement excessif n'était pas nul, et qu'H était

seulement réductible. Il ne faut pas
créer

des nullités sans un motif réel c'est bien

assez de voir les nullités partout où elles exis-

tent en eHët.

Si on ne peut pas dans un cautionnement

s'engager
au-delà des termes de l'obligation

principale, on peut, sans contredit, ne pas

s'obliger
à cautionner la totalité de cette obli-

gation, ou ne la cautionner que
sous des

conditions plus douces.

ART. !:oi6. –
L'engagement

de la caution

est volontaire, il doit être par conséquent

renfermé dans les limites qu'elle a
posées si

elle s'était engagée indéfiniment, son enga-

gement embrasserait toute l'obligation prin-~

cipale avec ses accessoires. U n'était pas
dans

son intention
d'y opposer des restrictions

puisqu'elle n'y en a pas oppose en ellet.

A HT. so[8. L'objet du cautionnement

est d'assurer l'exécution d'une obligation;
il

faut donc que celui qui se présente pour cau-

tion soit capable de contracter, qu'il
ait des

biens dont la discussion ne soit pas trop pé-

ciMe.

A
quoi servirait l'engagement

d'un homme

qui ne
pourrait pas ~'en~ager? quel fruit tire-

rait-on d'une caution qu'il faudrait aller cher-

cher et discuter à des distances inSnies ? La

facilité de poursuivre un débiteur lait partie

de sa 9olvabi!itë, et nce discussion qu'il fau-

drait suivre de loin serait
presque toujours

plus ruineuse qu'utile.
Nous avons donc établi

pour règle que la caution devait présenter

des biens dans le ressort du tribunal
d'appet

où elle doit être donnée.

ÂM. soiQ.
– La caution doit être sol-

vable, nou d'une solvabilité fugitive,
telle

que celle qu'offrirait une fortune mobil~fe

ni d'une solvabilité incertaine, telle que celle

qui
ne serait fondée que sur des biens liti-

gieux, mais d'une solvabiiité constante, et

assurée par des propriétés foncières et libres.

ART. zoso. On a demandé si celui qui

devait une caution et qui en avait pré ent~

une
qu'on avait acceptée

était tenu d'en

.donner une autre lorsque
la première deve-

nait insolvable.

D'un co~é on a prétendu que le débitent

n'ayant promis qu'une caution, ayant
satis-

fait à son
engagement, puisque

le créancier

avait accepté comme bonne celle qui lui était

offerte, ne
pouvait plus

être
inquiété pou<
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nne insolvabilité survenue depuis, et dont il

n'était pas le
garant; mais on a consHéré

d'un autre côte qu'un créancier n'exigeait une

caution qne pour

s'atsurer invincib!ement de

l'exécution <fnn acte qu'il était dans son in-

tention d'avoir une caution qui fût toujours

solvable, et qui offrît une garantie réel'e j'ts*
qu'à l'exécution effective de l'obligation. Cette

opinion s'accorde mieux avec la nature et

l'objet du cautionnement nous en avons tiré

cette conséquence, que si la caution deve-

Ma<t insolvable le débiteur était tenu d'en

fournir une autre.

Après avoir considéré le cautionnement

dans sa nature et dans son objet, on a dû le

considérer dans ses effets. Une caution a des
rapports et des engagements avec le créan-

cier, avec le débiteur, avec tes autres cautions

&'it en existe plusieurs pour la même obliga-

tion ces
co~déjusseurs, le débiteur, le créan-

cier, contractent aussi des
engagements envers

la caution.

AttT. B02[.
Voyons d'abord l'effet du

cautionnement entre le créancier et le Sdé-

jusseur son objet étant d'assurer l'exécution

d'une obligation principale, il faut que-la
caution exécute lorsque le débiteur manque
à son engagement.

11 ne peut s'élever ici que deux questions
le créancier s'adressera.t-il au fidéjusseur avant

d'avoir discuté le débiteur principal? Une cau-

tion poursuivie pour la totalité pourra~t-etle exi-

ger que le créancier divise ses poursuites quand
il existera plusieurs Sdéjusseucs?

Dans l'ancien droit romain le créancier pou-
vait contraindre les cautions sans avoir préa-
lablement discuté le principal débiteur c'était

une rigueurbien grande contre des personnes

qui souvent ne s'étaient obligées que par un

sentiment de bienfaisance et de générosité.
Jnstinien crut devoir apporter des adoucisse-

ments à ce droit, et il introduisit en faveur

des cautions l'exception qu'on a appellée ~f

ffjcNMtoa son etlet est d'obliger le créan-

cier J! discuter le débiteur
principal avant de

Yadmettre à la poursuite des fidéjusseurs.
AM. aoss. Cette exception reçue parmi

Bons est toute en faveur des cautions, et

de là il résulte j.<'qu'une caution peutyreBon-

~er; s." que les poursuites du créancier contre

la caution sont valables si celle-ci ne réclame

pas le
bénénre de la discussion; 5.o que la

caution doit réclamer e< bénéfice dans le
prin-

;c)pe; toute exception étant couverte par une'

fdéfenseaufonn.
· 1

ART. sosS. – Suffira-t-il à la caution J~

dire vaguement qu'elle demande la discussion

préatable du débiteur principal, et le créan-

cier ne pourrait-il pas lui répondre qu'il ne-

connait pas les propriétés du débiteur? tl faut

donc que la caution indique les Liens dont el{e
réctame la discussion; c'est son premier de-

vo'r elle dpit indiquer, non

pas

des bicMS

litigieux déjà absorbés par les charges, car le

créancier ne trouverait dans cette indication

qu'une source de procès ;<N~s des bims fibres

et qui présentent une garantie du paiement.
EUe doit indiquer des biens qui ne soient

pas dans un trop grand éloignemeut nous en;

avons déjà dit la raison le créancier a voulu-

des gages, et des gages à sa portée.
Enfin en indiquant ses biens, la caution

doit aussi fournir des moyens suffisants pour

poursuivre là discussion le créancier n'avait

exigé un fidéjusseur que pour s'assurer davan-

tage un paiement faei'e, et !orsqne le fidé-

jusseur réclame une discussion préataMe du

débiteur, c'est à ses risques et à ses frais que
cette discussion doit être faite quel avan-

tage tirerait donc le créancier de la
caution

si, pour faire une discussion réclamée par

elle, on était oMigé d'avancer des sommes

excédant peut-être la créance?

ART. zoz~. –Mais si !a caution doit Ëtire

l'indication des biens et avancer les frais c'est
ensuite au créancier à poursuivre. Là com-

mence son obligation il est de toute justice
qu'il supporte la peine de sa négligence c'est

donc sur lui que retomberont les suites

d'une
insolvabilité

du débiteur, survenue par
le défaut des poursuites qu'il était obligé de-

faire. On a dn pourvoir
à la sûreté du créan-

cier il faut aussi veiller à l'intérêt de 1& cau-

tion et ne pas la rendre victime d'une inertie

dont elle n'e~t pas coupable.
AftT. aoz5 ~026.–J'ai annoncé une se-

coude difficulté; celle de savoir si une caution:

poursuivie pour la totalité de la dette peut
demander que le créancier divise son action

entre tous les ndéjusseurs~

L'exception de la division est puisée dans le

droit romain, et elle a été admise parmi nous,

Les cautions, sans contredit, sont tenues

de toute la dette; il suit bi~n de là que si parmi

plusieurs cautions une seule se trouvait sol.

t'aMe, elle supporteraitla totalité de Ia~ charge~
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Mais si plusieurs caution! sont en -état de

payer, pourquoi le créancier ne demanderait-

il pas sa part à chacune? n a voulu assurer

son paiement, il ne court Mtccn~-isque quand

plusieurs des eautiaus sont solvables; la divi-

sion de l'action ne porte dans ce cas aucun

préjudice, et on n'a pu l'admettre sans blesser

l'objet du cautionnement.

L'intérêt du créancier exige sensément que
la part des cautions insolvables CM moment où

~a division M~pron<Mc~* soit supportée par les

autres, et nous en avons fait une disposition

précise.
ART. zosy. – Au reste, la division étant un

bénéfice introduit eu faveur de la caution, il

est boM de doute qu'elle peut y renoncer
comme il est aussi hors de doute que le créan-

cier peut de son coté diviser vofontairetBent

son action et renoncer au droit de poursuivre
une de ses cautions pour la totalité.

II faut actupHement examiner le cautionne-

ment dans ses enëts entre la caution et le dé-

biteur~

ART.so:8, zozg.–La caution paie à dé-

faut de paiement de la part
du débiteur. Le

premier effet de ce paiement a dû être la subro-

gation de la caution à tous les droits du créan-

cier. C'est un troisième bénetice que la loi

accorde au Hdéjusseur; il n'a pas besoin de

requérir cette subrogation; elle est prononcée
par la loi, parce qu'elle résulte du seul fait du

paiement, et nous avons écarte les vaines subti-

lités par lesquelles on se croyait obligé de subs-

tituer à une subrogation qui c'était pas ex-

pressément donnée, une action prétendue de

~mandat. L'action du créancier passe dans la

main de la
caution et le recours de celle-ci

contre le débiteur embrasse le
principal,

les

Mtére's, les frais légitimes, ceux du moins qui
-ont été faits par la cantion depuis la dénoncia-

tion des poursuites.
ART. so3o.–Si ie ndë~nssem' avait cau-

tionné plusieurs débiteurs solidaires, it aurait

le droit de répéter la totalité de ce qui fut payé
contre chacun d'eux, parce qu'en effet chacun

.d'eux était débiteur de la totalité.

ART. so3t.–Nous supposons qu'une cau-

tion a
payé valablement, qu'elle n'a pas payé é

à l'insu du débiteur et au préjudice d'une dé-

fense péremptoire qu'il aurait pu opposer.

Enfin, si le débiteur, dans rignorance d'un

paiement fait par la caution, payait lui-même

une seconde lois son créancier, cette caution

n'aurait pas de recours contre le débiteur, à qui
en effet eH e ne pourrait adresseraucu n reproche.

II ne me reste qu'une observation à faire sur

tes effets du cautionnement entre le débiteur

et la caution.

ART. zo3z. – On ne peut pas refuser à celle-

ci le droit de prendre des sûretés contre le

débiteur; ainsi elle peut agir pour être indem-

nisée, lorsqu'elle est
poursuivie par le créan-

cier, lorsque le débiteur est en faillite, quoi-

qu'elle ne soit pas encore poursuivie; elte le

peut également quand le débiteur est en de-

meure de rapporter la décharge promise à une

époque déterminée, ou lorsque le terme de la

dette est échu. Le créancier peut bien oublier

sa créance et ne pas exercer des poursuites; ce

n'est
pas pour la caution un motif de sommeiller

aussi, et elle a dans tous ces cas une action:

pour poursuivre le débiteur, ann de le forcer

d'éteindre son obligation nous avons même

pensé qu'il était de toute justice, lorsque le

temps déjà durée du cautionnement n'était pas

réglé on lorsque le cautionnement n'était pas
donne pour une obligation principale qui, par
sa nature,devait avoir un conrs détermina, tel,

par exemple qu'une tutMe; nous avons, dis-je,

jjensé qu'il Jallait fixer une époque à laquelle
la caution pourrait forcer le débiteur à lui

pro-
curer sa décharge. Le principe de cette dispo-
sition existe dans la loi romaine. Elle n'avait

pas à la vérité indiqué le moment où le fidé-

jusseur pouvait exercer cette action ce temps
était taissé à l'arbitrage du jnge nous t'avons

Ëxé, et au bout de dix années la caution pourra
commencer ses poursuites.

Nous voici parvenus à l'effet du cautionne-

atent~ntre tes cautions.

ART. Bo53. La caution qui paie est su-

brogée aux droits du créancier; la caution peut
donc exercer contre les coadé~usseurs, chacun

pour leur part, les droits que le créancier exer-

cerait lui même s'il n'était pas payé. tt est sans

doute inutile de répéter qu'on suppose un

paiement valable de la part de la caution; si

elle avait payé sans libérer le débiteur, ou

lorsque le débiteur ne devait plus rien, elle de-

vrait supporter seule la peine de son imprudence.
Je crois avoir s"HT!amment développé les

divers effets du cautionnement entre le créan-

cier, le débiteur, la caution et les cautions

entre elles il nous reste à examiner comment

s'éteignent les cautionnenients.

ART. ao3~. Celui qui cautionne s*oNige~



CODE NAPOLEON.-LIVRE III, TITRE XIV.

et les mêmes causes qui éteignent les autres

obligations doivent aussi éteindre la sienne.

L'orateur qui vous a présenté le projet de loi

sur les obligations conventionnelles en généra),
a épuisé sur cette partie tout ce qu'on pouvait
dire, et je me donnerai bien de garde de traiter

ce sujet après lui. Je dois donc me borner à

ce qui peut être particulier au cautionnement.

ART. 2o36. La caution peut repousser
le créancier par toutes les exceptions inhérentes

à la dette qui appartiennent
au débiteur prin-

cipal elle n'a pas le droit d'opposer une ex-

ception qui serait purement pfr&nnneHe à ce

débiteur mais elle peut s'emparer de toute

défense qui ferait tomber l'obligation, telle

que celles du dol, de la violence, d'un paiement

déjà effectué, de la chose )ogée, et de toutes

autres défenses de cette nature.

ART. :o3y.–Nous avons vu que le paiement
fait au créancier devait opérer une subrogation
de droit au profit de la caution le créancier

n'est donc plus recevable à la poursuivre quand,

par

sou fait, il s'est mis dans l'impossibilité

d'opérer
cette subrogation.

ART. Bo38.– Enfin si !ecreanc!era volon-

tairement accepté un immeuble ou toute autre

chose en paiement, la caution est déchargée,
même quand Je créancier se trouverait dans la

suite évincé de la chose qu'il aurait reçue.

L'obligation primitive avait été éteinte par

l'acceptation du créancier, l'accessoire du cau-

tionnement avait cessé avec elle si le créancier

a ensuite une action résultant de l'éviction qu'it

fouHre, cette action est toute diSereBte de la

première, et ce n'est pas elle que la caution

avait garantie.
Tels sont, législatenrs,

les- motifs qui ont

déterminé les divers articles du titre du Caution-

nement je l'annonçais en commençant toute
la théorie de cette loi est f«)]dëe sur cette idée

b:en simple, qu'un cautionnement est l'acces-

soire d'une obligation première et que la

caution, à défaut du principal obligé, doit

payer le créjncier, dont elle exerce ensuite les

droits contre le débiteur, ou contre les cofidé-

jusseurs.
Ma tâche serait finie, si je ne devais dire

encore un mot de deux espèces de cautions

dont il est parlé dans le dernier chapitre de ce

titre c'est la caution légale et la caution judt-
ciaire. Elles sont ainsi appelées, parce qu'elles
sont fournies; la première, en vertu d'une loi

qui
t'a

exigée la seconde en vertu d'un

jugement.
ART. so~o. Toutes les règles que nous

avons établies sur la capacité de contracter, et

sur la solvabilité des cautions, s'appliquent avec

plus de force aux cautions légales et judiciaires.
La caution judiciaire doit même être suscep-
tible de la contrainte par corps, et la discussion

de l'obligé principal ne peut jamais être ré-

clamée par elle il faut des liens plus forts et

de plus grandes sûretés pour les obligations qui
se contractent avec la justice; et si cette rigueur

peut quelquefois être un obstacle à ce qu'on
trouve des cautions, le débiteur a du moins ta

ressource de pouvoir donner un ga~e en nan-

tissement. La justire est alors satisfaite, puis-

qu'elle obtient une garantie entière.

Législateurs,
le développement des motifs

d'une loi sur un acte obscur de la vie civile

est nëcessairem ent fort aride il ne vous présente

pas ce grand intérêt qui s'attache à tout ce qui
touche l'état des personnes; mais rien de ce

qui contribue à maintenir l'ordre et l'union

parmi
les citoyens ne

peut
vous être IndiHérent:

en donnant des règles sur les contrats les plus

habituels, vous travaillez pour le bonheur et

pour la tranquillité de tous les jours le f)éau

de l'incertitude en cette matière se ferait sentir

à tous les instants. Les dispositions que nous

vous avons présentées découlent naturellement

d'un
principe qui ne fut jamais désavoué; elles

ne peuvent donc laisser dans vos esprits aucun

doute sur le bon effet qu'elles doivent pro-
duire.
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L~GISLATEuM,

De tous les moyens de mettre Sn aux ditfé-

rends que font naître entre les hommes leurs

rapports variés et multiplies à l'infini, le plus
heureux dans tous ses effets est la transaction,

ce contrat par lequel sont terminées les contes-

tations estantes, ou par lequel on prévient les

contestations à naître.

Chaque partie se dégage alors de toute pré-

vention. Elle balance de bonne foi, et avec le

désir de la conciliation, l'avantage qui résul-

terait d'un jugement <avorab!e, et la perte

qu'entraînerait
une condamnation; elle sacrifie

une partie de l'avantage qu'elle pourrait espérer,

pour ne pas éprouver
toute la perte qui

est à

craindre, et lors même que l'une d elles se

désiste entièrement de sa prétention, elle se

détermine par le grand intérêt de rétablir

l'union et de se garantir des longueurs, des

frais et des inquiétudes
d'un procès.

Un droit douteux, et la certitude que les

parties
ont entendu balancer et régler leurs

intérêts; tels sont les caractères qni distinguent

et qui constituent la nature de ce contrat.

H n'y aurait pas de transaction, si elle n'avait

pas pour objet un droit douteux. On a souvent,

en donnant à des actes d'une autre nature, ou

même à des a*;tes défendus, le nom de tran-

sactions, cherché à leur en attribuer ta force et

rirrévocabifité, mais il sera toujours facile aux

jugesde vérifier si l'objet de l'acte était suscep-

tible de doute. Il n'y avait point, pour une

pareille vérification, de règle générale à établir.

ART. 2045. La capacité nécessaire pour

transiger est relative à
l'objet

de la transaction.

Ainsi le mineur émancipe pourra transiger sur

les objets d'administration qui lui sont conney,
et sur ceux dont il a la disposition.

ART. ~6y. Une transaction excède les

bornes de la gestion d'un tuteur cependant
on ne peut se dissimuler qu'il ne soit avan-

tageux pour un mineur même, que ce moyen
de terminer ou de prévenir les procès ne lui

soit pas absolument interdit; et si la vente de

ses biens peut, lorsqu'ily a des motifs suffisants,
être faite avec L'autorisation du conseil de tà-

miHe et de la justice, ces formalités mettront

également
à l'abri ses Intérêts dans les transac-

tions. Plusieurs coutumes avaient, en prenant
ces précautions, donné aux tuteurs la faculté

de transiger. Lorsqu'au titre <<e la mMon~, on

en a fait le droit commun, on a de plus assujéti
les tuteurs à prendre l'avis de trois juriscon-

suites; ils en obtiendront des lumières qui leur

sont nécessaires et qui doivent aussi éclairer fa

famille dans ses délibérations.

ART. ~ya. Quant
aux transactions que

le mineur devenu majeur consentirait à faire

avec son tuteur sur ton compte de tutete,
on a aussi maintenu et perfectionné l'ancienne

règle) en statuant, au même titre <~e la mi-

nuK~, que tout traité qui pourra intervenir
entre le tuteur et le mineur devenu majeur
sera nul, s'il n'a Été précédé de la redditioh
d'un compte détaillé et de la remise des pièces

justificatives, Je tout constate par un récé-

pissé ayant au moins dix jours de date avant

le traite. ·

ART. 2046. Un délit peut-il être l'objet
d'une transaction?

On trouve dans les lois romaines plusieurs
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textes relatifs à cette question. On y distingue,
à cet égard j les délits privés et fe~ crimes

publics.
A l'égard des délits privés, ?[<? non ad

/m[6Kcam /M<onerm, sed ad rem~/c/m/Mfe/tt res-

piciunt, tels que le larcin ou l'injure, il y
avait toute liberté de transiger. ( Les. 7 et

27 ft </e Pec~. )
On pouvait aussi transiger sur les crimes

publics lorsqu'ils emportaicnt peine capitale.
Il n'y avait d'exception que pour.17adultére.
Cette faculté de transiger sur de pareils crimes

était fondée sur le motif qu'on ne peut pas
interdire à chacun les moyens de sauver sa

vie.

Quant
aux crimes publics contre lesquels

la peine n'était pas capitale, il n'était pas

permis de
transiger.

Les accusateurs étaient obliges de poursuivre
la punition de ces crimes il n'y avait point
de partie publique.

Le crime de faux était-il excepte? ou doit-

on entendre par ces mots, ct~'aj~~occtf.

ttOKem., employés dans la loi 18, au Cod. de

Trans. que tout pacte sur les crimes publics
non capitaux était regardé comme une im-

posture qui pouvait devenir le
sujet d'une

nouvelle accusation? C'est une question sur

laquelle l'obscurité de cette loi et la diver-

sité
d'opinion des auteurs laissent encore du

doute.

Cette législation sur la poursuite des crimes

et sur la faculté de la défense de transiger,
était très-défectueuse.

En France, le délit a toujours été distin-

gué des dommages et Intérêts qui peuvent en

tésulter.

Dans tous les délits publics ou privés, contre

lesquels s'arme la vengeance publique, elle

ne dépend point de faction des particuliers;
un pareil intérêt, qui est celui de la société

entière, est con6é à des officiers publics.
La vengeance publique étant ainsi assurée,

et celui auquel le délit a porté préjudice ne

pouvant pas traiter sur le délit même, mais

seulement sur son Indemnité, cette Indem-

Bité a toujours été considérée comme un in-

térêt privé sur lequel il est permis de transi-

ger.

Mais celui qui exerce la vengeance pu-

blique peut-it présenter comme aveu d'un délit

l'acte par lequel on a transigé sur l'Mtdem-

aiié qui en résulte?

On avait mis, dans le projet de l'ordon.
nance de

t6yo, un article qui portait défense
à toute personne de transiger sur des crimes
de nature à provoquer une peine afflictive
et infamante; et, dans ce cas, une ameude
de cinq cents livres eût été prononcée tant

contre la partie civile que contre
t'accuse,

qui eût été tenu
pour convaincu.

Cet article fut retranché comme
trop ri-

goureux, et comme n'étant point nécessaire

dans nos mœurs, où l'intérêt social qui exige

que

les crimes soient punis est
indépendant

de toutes conventions particulières. On a dû
encore considérer que celui même qui est in

nocent peut faire un sacrince pécuniaire pour
éviter l'humiliation d'une procédure dans la-

quelle il serait
obligé de se justifier, et on a

dû en conclure que la transaction n'étant

pas faite sur le délit même avec celui qui est

chargé de le poursuivre, on ne doit pas en
induire un aveu. C'est aussi par ce motif

que
toute transaction entre ceux qui remplissent
le ministère public et les prévenus serait

elle-même un délit.

On a établi comme règle générale dans
le projet de loi, qne l'on peut transiger sur
l'intérêt civil qui résulte d'un défit, mais

que
la transaction

n'empêche pas la
poursuite du

ministère public.
Cette règle s'applique au crime de faux

comme à tous les délits. Lorsque celui contre

lequel on veut se prévaloir d'une pièce fausse,
et

qui en
opposait la faussseté, cesse d'user

de cette exception, et transige; on-ne peut

pas induire de cette transaction, qu'il n'y ait

plus de corps de délit, et que non-seulement

les dommages et
intérêts, mais encore la pour-

suite du même délit pour Fintérét public
soient subordonnés à la volonté des parties.
Si la transaction ne fait pas preuve contre

le prévenu, elle ne doit aussi, en aucun cas,
lier les mains au ministère public qui ne

pourrait pas lui-même transiger.
A HT. M.4y. Quoique la transaction ait

pour but de
régler définitivement la contes-

tation qui en est l'objet cependant il est

permis, comme dans toute autre convention,
de

stipuler
une peine en cas d'inexécution.

Si, pour faire subir cette peine, il s'élève

un nouveau débat, c'est une contestation dif-
férente de celle réglée par la transaction.

ART. zo~8. La transaction termine les

contestations qui y donnent lieu mais, le
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plus souvent, elle ne porte pas l'énumér.ttion

de tom les objets ,sur lesquels ou a entendu)

transiger; le plus souvent encore elle contient

des expressions générales qui peuvent
faire

douter si tel objet y est compris.
On a

rappelé à cet égard les règles les

plus propres à,guider tes
juges.

La première est que les transactions ne doi-

vent avoir d'effet
qu'à t'égard des contestations

qui en ont été 1 objet tnt~u~nt ejt ~enmt

pcefo
tcf de quo cog~itfum. non est. Leg. g. in

JEne cfe h'o~~oe~.

Quant aux clanses ~ënéraies j qui sont le

plus souvent
employées, voici comment on

doit tes entendre

Si, dans nue transaction sur un différend,
il y a renonciation à tous droits, actions et

prétentions, cette renonciation ne doit pas
être rendue à tout ce qui n'est

point relatif au

difïéread.

ART.
zo~.

– Pour connaître si plusieurs
différends sont terminés par la même transac-'

tion, il faut ou que les parties aient manifesté
leur intention; par des expressions spéctafes ou

générâtes, ou que l'on reconnaisse cette inten-

tion par une suite'nécessaire de ce qui est

exprime.
ART. zo5o.– Y! peut arriver qne eelui

qui
aurait

transigé sur un droit douteux ait en-

suite, do chef d'une autre personne, un droit

pareil; quoique l'un et l'autre de ces droits

soient d'une nature semhlable et présentent le

même doute, cependant on ne peut pas dire

que celui qui n'était point encore acquis dans
le temps de ta transaction en ait été l'objet. Il

y
a même raison de transiger; mais il

n'y a

point de lien de droit qui puisse, à l'égard du

droit nouvellement échu être opposé. C'est
ta décision de la loi <) au Cod. de ~a~~cc~ où
on

l'applique à l'espèce d'un mineur qui a

transigé avec son tuteur sur la
partqu'd avait

de son chef dans la succession de son père, et

qui devient ensuite héritier de son fi-ère pour
l'autre part.

Anf. &o&j. -On tiretait aussi de ce qu'il

y a parité de raison pour transiger, nne fausse

conséquence, si l'on en induisait que la tran-

saction, faite seulement avec l'un de ceux qui
ont le même intérêt, dotve avoir son etfet à

l'égard des autres. Il est d'ailleurs de règle
générate 'que les obligations n'ont de force
qu'entre ceux qui les ont contractées, et que si

celui qui n'a point été partie dans un acte ne

paut pas s'an préva.tou-, cet acte' ne doit RM

aussi hn~etra oppose.
AnT. zo5a. Les transactions se font sur

une contestation née ou à naître, et les parties

ont eatendoy balancer et régler leurs intérêts

C'est donc en quelque sorte un jugement que
les parties ont prononcé entre elles; et lors-

qu'eDes-mémes

se sont rendu justice, elles ne

doivent plus
être admises à s'eu plaindre. S'il

en était autrefnent, tes transactions ne seraient

elles-mêmes qu'une nouvelle cause de procès.
C'est l'irrévoeabitité de ce contrat qui le met

au
rang

de ceux
qui

sont les plus utiles à ta

paix des familles et à la société eu généra!.

Aussi, l'une des plus anciennes rentes de droit

est que tes transactions ont entre les parties'
une force pareille à l'autorité de la

chose jugée~
Non rninorem <mctor!fatent tron~ae~OKttnt ~[tnnt
r<*7T<m~Mjtca~rum <j.M rec~ n!~KMM placuit.

( Leg. BO, Cod. de traftJ. )J
Les transactions, comme les ~igements, ne

peuvent donc point être attaquées à raison des

dispositions par lesquelles tes parties ont ter-

miné leur ditïérend il suffit qu'il soit certain

que les parties ont consenti à traiter sous ces

conditions.

Ce serait donc en vain qu'une partie votï-

drait réclamer contre une transaction, sous

prétexte qu'il y aurait une erreur de droit. En

général, les erreurs de droit ne s'excusent

point, et dans les jugements auxquels on assi-

mile les transactions, de pareilles erreurs n'ont

jamais été mises au nombre des motifs suffi-

sants pour les attaquer.
Mais c'est surtout sous le prétexte de la lésion

que les tentatives pour revenir contre les

transactions, ont été le pins multipliées. Ce-

pendant il n'y a point de contrat à l'égard

duquel l'action ea lésion soit moins admissible,

n n'est point en effet dans la classe des con-

trats commutatifs ordinaires, dans lesquels les

droits ou les obligations des parties sont pos-
sibles à reconnaître et à balancer par la nature

même du contrat. Dans la transactioa tout

était incertain avant que la volonté des parties
l'eût réglé. Le droit était douteux, et on ne

peut pas déterminer à quel point il était con-

venable à chacune des pirties de réduire sa~

prétention ou même de s'en désister.

Lorsqu'en France on a négligé de se con-

former à ces principes on a vu revivre dee~

procès sans
nombre qu'aucune transaction ne

pouvait plus amortir. Il fallut dans le seiïiètB~



F
CODE NAPOLEON.-LIVRE 111, TITRE XV.

siècte (avril t56o) qu'une ordonnance fut

rendue, pour confirmer toutes les transactions

qui auraient été passées entre majeurs sans

dol ni violence; et pour interdire sous de

grandes peines aux juges d'avoir é~ard à lac-
tion en rescision pour cause de lésion d'outre

moitié ou même de 'ésion plus grande, aux

officiers des chancelleries de délivrer tes lettres

1
alors nécessaires pour intenter cette action,t
et à tontes personnes d'en faire la demande.

ART. zo53.–ïl n*va a ni consentement, ni

même de contrat, lorsqu'il y a erreur dans

la personne.
Telle serait la transaction que1e

l'on croirait faire avec celui qui aurait qua-
lité pour élever des prétentions sur le droit

douteux, taudis qu'il n'aurait aucune
qualité,

et que ce droit lui serait
étranger.

Il n'y
a point

de consentement 1 s'il a été

surpris par dol, ou extorqué par'violence.
Ce sont les principe. commuus à toutes les obli-

gations.

ART. zo54.–Lorsqu'un litre est nul, il

ne peut en résulter aucune action pour son

exécution ainsi, lors, même que, dans ce

titre, il y aurait des dispositions obscures,

elles ne pourraient faire naître de contesta-

tion douteuse, puisque celui contre qui on.

voudrait exercer faction aurait dans la nullité

un moyen certain d'en être déchargé. H faut

donc pour que, dans ce cas, la transaction

soit valable, que les parties aient expressément
traité sur la nullité.

AttT. z055. Il a toujours été de règle

qu'une transaction faite sur le fondement de

pièces, alors regardées comme vraies, et qui
ont ensuite été reconnues fausses, est nulle.

Celui qui voudrait en profiter serait coupable
d'un délit, lors même que, dans le temps du

contrat, il aurait ignoré que la pièce était fausse,
s'il voulait encore en tirer avantage lorsque sa

fausseté serait constatée..

Mais on-avait dans la loi romaine tiré de

ce principe une conséquence qu'il serait dif-
ficile'd'accorder avec la nature des transac-

tions ec avec l'équité. On suppose dans rette

loi que, dans une transaction, il peut se trouver

plusieurs
chefs qui soient indépendants, et

auxquels la pièce fausse ne soit pas commune.

On y
décide que

la transaction conserve sa

force pour les chefs auxquels fa pièce fausse ne

s'applique pas.

Cette décision n'est point admise dans le

projet de loi. On ne doit voir dans une fran-

Mction que des parties eorëiatives; et lors
m~me que tes divers points sur

lesquels on
a sont ~dépendiint~, quant leur ob-

jet, il.n'en est pas moins incertain, s'ils ont
été indépendants quant à !a volonté de con-

tracter, et si les parties eussent traité spparé-
ment sur l'un des points.

On eût moins risqué de s'écarter de l'équité,
en dëcidat)t que celui contre lequel on se se-

fait serv i de la pièce fausse aurait l'option ou de

demander ianuttité du contrat en entier, ou

d'exiger qu'il fut maintenu quant aux objets
etrangefs à la pièce fausse; mais la règle g.ëne-
rate que tout est corrélatif dans une transac-

tion, est ceUe qui résulte de la nature de ce

contrat; et ce qui n'y serait pas conforme ne

peut être
exigé par ce)ui même contre

]eq,net
on s'est servi de la pièce fausse.

`

ART. ao56. La transaction qui aurait été
faite sur un procès termine par un jugement

passé en force de chose jugée, dont les par-
lies, ou l'une d'elles, n'avaient

point con-

naissance, doit être nulle, puisque le droit

m'était point douteux lorsque les parties ont

transigé.
Si le jugement était igporé des

parties, le

fait qu'd n'existait plus ni, procès ni doute,
n'eu serait

pas moins certain, ily aurait eu
erreur sur l'objet même de la transaction.

Si le jugement n'était ignoré que de l'une

des parties, il y aurait une seconde cause de

rescision, cette tésuhant du dol de la partie'

qui savait qu'elte était irrévocablement con-'

damnée.

Il en serait autrement, si le jugement ignoré
des parties était susceptible d'appel. On peut
à la vérité présumer que si ta partie qui aurait

obtenu ce succès t'eut connu, elle eût cherché

à en tirer avantage dans la transaction; mais il

s~SIt que le jugement rendu fut alors suscep-,

tible d'appel pour qu'il eût encore du doute; i
et lorsque la base principale

de la transaction-

reste, on ne sacrait l'anéantir sur une simpte

présomption.
On ne fait. point mention dans la loi du

pourvoi en cassation qu'elle autorise, en cer-

tains cas contre les jugements qui ne
sont'pas-

susceptibles d'appel. Le pourvoi en cassation

n'empêche pas qu'it ny ait un droit acquis,
un droit dont l'exécution n'est ras suspendue;
mais si les moyens de cassation présentaient.
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To~e 35

pm-m~ines une question doreuse, cette con-

testation pourrait, comme toute autre, être

l'objet d'une transaction.

ART. ao5y. La transaction sur un
procès

précédemment jugé est nulle, parce qu it n~y
avait pas de question douteuse qui pût en être

t'nbjet. Le motif est le même pour déclarer

nulle la transaction ayant un objet sur lequel il

serait constaté par des titres nouveuement dé-

couverts que l'une des parties n'avait aucun

droit, n eût pu arriver une la partie à laquelle
les titres sont favorables eût été condamnée

par un jugement sans appel avant que ces
litres fussent découverts, et sans que son ad-

versaire fût coupable de les avoir retenus; mais

ce n'est pas sur cette espèce d'incertitude que
tes parties ont traité, et on peut encore moins

intervertir le véritable objet de la transaction,

Iorsque l'effet de cette interversion serait d'en-

richir
aux dépens

de t'nne des parties celle qui
'n'avait même pas un droit douteux.

tt en serait
autrement, si les

parties ayant

transigé généralement sur toutes les affaires

qu'elles pouvaient avoir ensemble, des titres

alors inconnus eussent é:ë postérieurement dé-

couverts.

TITRE XVI.

De la Contrainte
par coy~

en m~erc c~e.

Décrète le a3 plavi&se au xi! (t3 février i8o4);–Promutg~eie 3 ventdse Hnvattt
(s3

février tSo~

[A~TtCLES ao&) à ao~o.]

ExposÉ DES MoTiFS par M. le Conseiller-d'Etat BicoT DE PnEAMEKEu.

Séance du ta pluviôse ait ~f~ (z~/H'/ye/' iSo~). ).

LitHSLATBMS

Les règles établies dans le Code civil sur la

contrainte par corps sont conformes aux senti-

ments généraux et humains qui sont propres
au caractère français: elles sont conformes au

respect que toute nation policée doit à la di-

gnité de t'nomme et à sa liberté individuelle.

Montesquieu était pénétré de ces senti-

ments, torsqu'au sujet de la contrainte par
corps il s'exprimait ainsi

Dans les affaires qui dérivent des contrat!

On doit alors décider d'après la règle da

corrélation entre toutes les clauses de la tran.

saction,que les parties n'ont souscrit aux autres

dispositions que sous la condition qu'elles ne

pourraient e!ever l'une contre l'autre de non.

ve!fe contestation sur aucune de leurs affaires

antérieures. Cette condition emporte la renon'

ciation à tout usage des titres qui pourraient
être postérieurement découverts.

Si, dans les opérations ant~tnetiques sur les

conventions, qui sont le ïesultat de la transac-

tion, il y avait erreur, cette erreur serait évi-

demment contre la volonté réciproque des

parties.
ART. zoSS. – Maison ne pourrait pas egaJe-

ment regarder comme certaine cette volonté,
s'il s'agissait d'erreurs de ratent faites par les

parties dans l'exposition des prétentions sur

lesquelles on a transigé. Ainsi, la transaction

sur un compte litigieux ne pourrait être atta-

quée pour cause de découverte d'erreurs om

d'inexactitude dans les articles du compte.
Telles sont, législateurs, les règles g~n~.

raies sur les transactions, et les observations

dont ces règles ont paru susceptibles.

.~t

« civils ordinaires, la loi ne doit pas ordonner

la contrainte par corps, parce qu'elle fait

plus de cas de la liberté d'un citoyen que de

« t'aisance d'un autre, mais dans les conven.

tions qui dérivent du commerce, la loi doit

faire plus de cas de l'aisance publique que
t de la liberté d'un citoyen

<t.

Un système contraire à cette doctrine a ton-

jours
été suivi à Rome.

Vivant au milieu des eomhats, les Romains
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ne voyaient,
même dans les aSuires civiles,

que des exécutions militaires. Les eréancieM

traitaient leurs débiteurs comme des vaincus

qu'ils pouvaient réduire à l'esclavage, charger

de fers ou même dépouiller de la vie.

On ne se rappelle point sans surprise et sans

indignation les traitements cruels que les débi-

teurs souffrirent à Rome au commencement et

même daus les plus beaux temps de la répu.

blique.
Le créancier donnait à son débiteur, après

que celui-ci avait avoué la dette, ou qu'il avait

étéTEondamné à la payer,
un délai de trente

jours. Si à l'expiration de ce délai la dette n'é-

tait pas acquittée, le débiteur était saisi au

corps et conduit devant le préteur s'il était

dans l'impuissance de payer, ou si personne ne

se rendait sa caution le préteur le livrait entre

les mains de son créancier, qui avait le droit

de le tenir dans les fers jusqu'à ce qu'il eût
payé.

Le débiteur qui se trouvait insolvable à
l'égard

de plusieurs créanciers pouvait, après quelques

formalités, être mis à mort ou vendu à des

étrangers.
A ces coutumes barbares succéda l'usage en-

core très inhumain d'emprisonner les débiteurs,
et de les réduire à une espèce d'esclavage, sous

le nom de Nexi, pour indiquer qu'ils étaient

dans les liens delà servitude jusqu'au paiement
de leurs dettes.

Ces lois éprouvèrent ensuite des
change-

ments qui adoucirent le sort des débiteurs et

il leur fut enHn permis par la loi Yu/ta d'assurer

la liberté de leur personne, enfaisant une ces-

sion entière de leurs biens à leurs créanciers.

Mais ces loi~ne sont jamais parvenues à un

degré de modération, tel qu'il fut défendn à

un créancier de stipuler la
contrainte

par corps,
:i moins qu'il n'y fût autorisé par une loi spé-
ciale.

La contrainte par corps pour dette avait

autrefois lieu en France lorsqu'il y en avait

une clause expresse mais cette clause était

en quelque sorte une formule des actes des

notaires. On disait communément alors

.iVu/&t7?t sine colore pignus.
L'ordonnance rendue à Moulins, en

t566,
fut encore plus rigoureuse envers les débi-

teurs, puisque dans le cas même où la con-

trainte par corps n'avait pas été stipulée, il

fut statué que cette mesure serait employée
contre quiconque serait condamné pour dette,

quelle que fut la cause de cette dette, si elle

n'était pas acquittée dans les quatre mois du

jour de ta condamnation signifiée.
Le chancelier de l'Hôpital avait espéré que

par une loi aussi sévère on forait cesser tous

tes subterfuges que les condamnés emploient

pour ne pas payer, et qu'on préviendrait la

multiplicité des jugements par la crainte que
les débiteurs auraient d'en subir l'exécution

mais cette loi ne pouvait convenir
long-temps

aux mceuM douces et bienfaisantes des Fran-

çais et les magistrats philosophes qui, en

t66~, rédigèrent un code judiciaire, firent

adopter, relativement à la contrainte par

corps, le
système

dans lequel on balance le

respect du à la liberté individuelle avec le

respect

dû à la foi des contrats.

L'exagération des idées dans des temps de

trouble et l'oubli des
principes

sur la liberté

civile avaient fait adopter 1 opinion que chez

un peuple libre il ne doit point exister de

loi qui autorise la contrainte par corps; et

elle fut abolie. C'était donner un champ libre

à la mauvaise foi dans un temps où le besoin

de la comprimer était le plus pressant. Aus-

sitôt que les orages révolutionnaires furent

un peu calmés, le rétablissement des anciennes

lois sur la contrainte par corps fut réclamé

avec force par l'opinion publique ces lois

furent remises en vigueur avec quelques mo-

difications par les décrets des z4 ventôse an V

et 15 germinal an VI.

On a déclaré dans le décret de l'an VI
ainsi qu'on le fait encore dans le présent Code,
comme règle fondamentale, que la contrainte

par corps ne peut être prononcée si elle

n'est autorisée par une loi formelle.

Ce qui intéresse la liberté des personnes
est ce qui tient le plus essentiellement au

droit public; cela ne doit pas dépendre de ia

volonté des parties,
ni même être laissé à

l'arbitrage des juges c'est seulement à la

volonté générale exprimée par la loi, que

peut être subordonnée la liberté individuelle,

parce qu'alors chacun est sûr d'être à l'abri

des passions et qu'un aussi grand sacri-

6ce ne sera exigé que
dans le cas où à

l'intérêt particulier du créancier se trouvera

jointe une considération assez puissante d'in-

térêt public.
Il vous sera facile législateurs,

de recon-

naître les motifs du petit nombre d'excep-

tions faites à la règle générale, qui, en ma-

tière civile ) interdit la contrainte par corps.
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Dans ces exceptions la loi recherche si

la cause de la dette n'est pas telle que le dé-

biteur soit indigne de toute protection, et si,

lorsque son immoralité ne l'expose pas à des

poursuites criminelles, l'ordi'e social

n'exige

e

pas qu'elle soit réprimée par la privation de

sa liberté, jusqu'à ce qu'il ait répare sa faute

en
payant sa dette. C'est alors le premier

degré des peines nécessaires pour mamtecir

l'ordre public.
ART. zoSo. Le stellionat a toujours été

au nombre des causes qui ont fait prononeec
la contrainte par corps.

Mais l'expression même du stellionat n'a

jamais été suffisamment déterminée. Dans le

droit romain on regardait comme stelliona-

taire, non-seulement celui qui vendait, cé-

dait, engageait à t'uu ce qu'il avait déjà vendu,
cédé ou engagé à un autre, ou celui

qui
don-

nait en paiement ce qui ne lui appartenait

pas, mais encore celui qui avait soustrait ou

altéré des effets déjà engagés ceux entre

lesquels il y avait eu collusion au
préjudice

des tiers, ceux qui faisaient de fausses décla-

rations dans tes actes et en général tous

ceux qui s'étaient rendM coupables defraude.

Dans le droit français, on a donné le plus
communément le nom de stellionat à la décla-

ration frauduleuse que fait dans un contrat

celui qui vend un bien immeuMe comme lui

appartenant lorsqu'il sait qu'il n'en a pas la

propriété, ou celui qui engage
comme franc et

quitte de toute charge un bien déjà hypothéqaé i
mais aucune règle fixe n'avait été à cet égard
établie. Des personnes ont été condamnées

comme stellionataires pour avoir donné en gage
une chose au lieu d'une autre ayant plus de

valeur, d'autres personnes, pour avoir passé
des actes simulés.

La contrainte par corps étant considérée

comme une sorte de peine, il était nécessaire

de spécifier la faute qui la ferait encourir. Le

stellionat a été réduit an cas qui avait été le plus
généralement reconnu comme

distinguant
ce

genre de fraude. 11 y a stellionat lorsqu'on vend

ou qu'on hypothèque un immeuble dont on sait

n'être pas propriétaire, et encore lorsqu'on vend

comme libres des biens hypothéqués, ou que
l'on déclare des hypothèques moindres que celles

dont ces biens sont chargés.
Il <st possible que le stellionat soit accom-

pagné de circonstances qui caractérisent un vol

punissable $)uyant la loi
crimmeHe~ il est pos-

sible aussi que, par des circonstances atté-

nuantes, cette fraude ne soit pas au nombre

des détiM contre lesquels s'arme la vengeance

publique; mais, dans tous les cas, la loi pré-
sume une faute assez grave pour que la personne
envers laquelle on doit la réparer ait le droit

de contrainte par corps.
ART. so6o. Celui qui s'est volontairement

établi
dépositaire, et qui viole le dépôt,

manque à un des devoirs les plus sacrés de

l'honneur mais il ne s'agit alors que de l'in-

térêt privé du déposant celui-ci doit s'imputer
d'avoir mal placé sa confiance; il n'y a pas
d'intérêt

général pour lui donner le droit de

contrainte par corps.
Mais lorsque l'hôte ou le voiturier a la garde

des effets du voyageur; lorsque dans un tu-

multe, dans un naufrage, dans on incendie,
on dépose à la hâte ce qu'il est possible de

sauver; dans ces cas, et dans tous ceux de dépôt

nécessaire, on doit avoir pour garantie, contre

celui qui en est chargé,
la contrainte par corps.

C'est sur la foi publique que les effets du

voyageur sont mis à la garde de l'hôte ou dm

voiturier lorsqu'ils exercent cet état, ils sa

constituent responsables de la violation de la foi

publique.
C'est au nom de l'humanité, c'est sur la foi

due à l'infortune, que le dépôt se fait et est

reçu en cas d'incendie, tumulte ou naufrage:
la société entière est intéressée à ce que les vic-

times d'aussi grands malheurs ne soient pas

privées de la ressource qui peut lent rester dans

le dépôt de leurs effets.

A plus forte raison la contrainte par corps
doit-elle être ordonnée pour la restitution da

tout ce qui ayant été mis sous la main de la

justice est confié par elle à ceux qui se cons-

tituent ou qu'elle établit ses dépositaires.
D'une part, ce n'est plus alors le dépositaire

seul qui répond, c'est la justice eMe-tnême, et

l'ordre public veut que tous les moyens, celui

même de la contrainte par corps, soient em-

ployés pour que la
foi qu'elle doit inspirer ne

soit pas violée.
1

D'une autre part, celui dont les biens sont

sous la garde de la personne commise par la

justice, est dans le cas du dépôt nécessaire ce

n'est point un acte de confiance; par cette

raison sente, ce dépositaire devrait être assujétt
à la contrainte par corps.

EUe a donc du être admise contre les per-

sonnes publiques étabtiest pour recevoir les
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deniers consignés, contre les séquestres, les

commjMaifES et antres gardiens.
On doit assimiler à ces dépositaires la cau-

tion mdiciaire, qui s'oblige egafement) non-

seu)em<'nt envers le créancier, mais encore

envers la justice.

Quant attt cautinns des coittraignables par

corps, dès-iors que par des motifs d'intérêt

public l'obji~ation-pr'ncipate est assu,ëtie à

cette- executiou rigoureuse, le même intérêt

général doit autoriser l'obligation accessoire de

la caution.

Lorsqu'il est ordonné à des officiers publics

de représenter leurs minutes, s'ils s'y refusent,
ils arrêtent )e cours de ]a justice. ils enfreignent
tm dos devo rs sons la condition desqud~ ils

ont été admis à remplir leurs fonctions, ils

violent la foi puNIque; ils doivent être con-

il'aicts par corps.
ïl en est ainsi des notaires, des avoués et

des huissiers, pour la fesUtut~o)] des titres qui

leur sont conEes, et des deuiers qu'ils reçoivent
de ci.euts par suite de leurs fonctions. Ou ne

peut employer ces officiers publics sans être

(Luis la ré.es'.itë de leur ronner les titres et

l'argent ~ëf.e',<airei< pnur agir. Ministres secon-

d ires de la iuttice, ils doivent être mis dans la

classe de ceux qui sont ses dépositaires et
s'ils manquent ainsi à la confiance publique,
ils sont assujétia à la contrainte par corps.

Elle est encore autorisée en cas de réiuté-

grande pour le délaissemeut nrficuné par jus-
tice, d'un fonds dont le propriétaire a été

dépouillé par voie de fait, ainsi que po~r la

resUt'ft.on des fruits perçus pendant l'indue

possession et pour le paiement des dommages
et intérêts adjuges au propriétaire.

Dans ce cas il y a une faute très-grave, ceUe

de s'être emparé par voie de fait du fonds

d'autrui. Un pareil ttoub~e à la propriété ne

serait point suHiMmment réprimé par une

action civile ordinair<* et c'e't pour servir de

garantie
à la paix publique que la contrainte

par corps est décernée contte ceux qui se sont

rendus coupables de ce)- voies de fait. La res-
titua ion des )ru!ts et le paiement des dommages

~t intérêts sont la suite de la même faute, et

doivent eou~quemment assujétir
à la même

teine.
Asr. Eo6t..– Dans le cas même où le fonds

n'aurait pas été usurpé par voie de fait, si un

jugemeut rendu au pét-toire et passé en force

de chose jugée coud~mne le possesseur à dé-

Mmparer ce fonds, et s'il refuse d'obéir, il

peut être condamné par corps pnr t~n second

jugement, dans lequel on hd accorde encore

un (të!;ti.

Si
ennn il ne désempare pas ce fonds, ce

n'est point une simple dé~ctëissaNce à la jus-
tic~, c'est une sorte detébeDioo, caractérises

par la sommation d'exécuter le pmmim juge-

ment, par la HgnUIcation d'un second )n~ement
qui le constitue en état Je résistance ou verte,
et enSu par le délai qui lui e.t encore donné

pour venir à résipiscence. L'ordre social exi~e

que l'autorité de la chose jugée soit
respectée,

que torce reste à la justice, et qu'il y ait enfin

un terme à l'op;niàtreté des plaideurs. U faut

donc que celui qui est victime de cette cou-

pable tésietattce puis-e a'ors mettre à exccu~

tion la contrainte par corps.
On doit observer combien la loi prend da

précautions pour n'autoriser cette mesure qne

quand elle e~t devenue absolument necesshire.

« faut (jue le jugement ait été rendu au

pétitoire il faut quïl soit passé eu force de

chose )ugëe; il tant, dans le cas de la feinte-

grande comme dans celui du simple délais-

sement, qu'il soit question d'un fonds, parce

que la possession de celui qui est condamné à

le délasser est certaine mais lorsqu'il s'agit
d'une somme ou d'une chose mobilière il

n'e~t ~as également possib!e de prouver qu'elle
soit encore dans les mains de celui qui s'en

est empare, ni qu'il sost en état d'acquitter sa

dette; l'mtérët public n'e~t plus le même cette

dette est mise au rang des dettes civiles ordi-

naires, à moins que par les circonstances it

n'y ait un délit caractérise.

ART. Met.–Les fermages des biens ruraux

sont destinés à la nourriture du propriétaire,
et sont représpntatUs des fruits que le fermier

recueille. Si ce fermier en dispose sans acquitter
le fermage, cette inndétité est mise par la loi.

romaine au nombre des larcins. ( L. 3, §. JLo-

Cftft. ff. de f!< )}

Matgré ces motifs, la loi n'autorise point

la contrainte par corps contre le fermier, à

moins qu'elle n'ait été stipulée ibrmetlemeat

dans l'acte de bail.

Mais la loi permet cette stipulation, parce

que c'est nue sorte de dépôt qui, par sa na-

ture et son objet, constitue le fermier dans

une faute qui, si elle n'est pas, comme dans ta

loi romaine, mise an nombre des délits, est

celle qni eM approche le pins, parce que les
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propr!étatf«, tpzi la plupart sont éloignés,

n'ont presque jamais aucun moyen de se

garantir de
pareille infidélité parce qu'en-

t!u si la soumis~ton à la contrainte est rigou-

reuse, il peut aussi être utile au fermier Je

plus honnête de donner cetteespèee de garantie
au propriétaire qui ne lui confierait pas son

héritage sans exiger des cautionnements que ce

fermier ne pourrait pas fournir.

L'intérêt général de l'agriculture veut encore

que tes fermiers et les colons partiaires puissent
être contraints par corps, faute par eux de re-

présenter à la fin du bail le cheptel de bétait,
les semences et les instruments aratoires qui
leur out été confiés. Ils ne peuvent s'excuser à

l'égard de ceux de ces objets qn'ik ne remet-

traient pas, qu'en justifiant que s'ils manqueut,
ce n'e~t point par leur fait.

L'ordnnnance de io6y sur la procédure ci-

vile avait, reldtivemeut aux causes qui peuvent
motiver la contrainte par corps, consacre en

grande partie la doctrine qui vient d'être ex-

po-.ée; mais elle avait, à l'égard des dépens,
Ml .intenu toute ta tévérttéde la loide i566, en

statuaut que la contrainte par corps pourrait
être prononcée, pour tes dépens adjugée, après

quatre mois ëc:i!és depuis la M~niticarion du

jugement, ft qu'il en serait de même pour la

resiitutiom desAnits et pour les dommages et

intérêts, lorsque, pour ces divers objets, il

s'agirait d'une somme excédent 200 liv.

Cette disposition u'a pofut é!é adoptée.
Il est vrai, en gérera!, que les dépens sont

la peine du téméraire plaideur m~i:, il est

également certain qu'un grand nombre de con-

testations ont pour cause des doutes qui s~lè-

vent de bonne foi dans l'esprit des plaideurs,
et c'est aux tribunaux que la loi elle-même leur

indique de s'adresser. Cette considération avait

sans doute déterminé les auteurs de, lois de 1566

et 1667 à ne pas statuer d'une manière absolue,

que la contrainte par corps serait prononcée

pour les dépens, la restitution des fruits et les

dommages et
intérêts et à !aM!<er ce pouvoir

à la discrétion des juges.
Les principes que j'ai exposés ne peuvent

se concilier avec l'autorisation de ta coutra inte

par corps, dans des cas qui ne &oot
point iipe-

cinés par la loi et quoique le caractère des

juges mérite toute confiance, leur autortté ne
saurait suppléer celle de la foi, <)u' seule peut
prononcer sur la liberté iudividuettt.

Les prérogatives des Français, relativement

à leur liberté, sont tes mêmes qnoiqu'its se

trouvent en pays étrangers; mais à t'egard
des étrangers, tes divers moyens que t'en

doit employer contre eu< pour les con-

traindre à remplir leurs obligations font

partie des lois
commerciales et du Coda de

procédure civile.

Vous venez d'entendre, législateurs, les mo-

tifs du petit
nombre d'exceptions à la regto

générale qui défend, sous peine de nuUite des

dépens, dommages et intérêts, à tous juges da

prononcer la contrainte par corps en matière

civile; à tous notaires et greffiers, de recevoir

des actes dans lesquels ette serait stipulée et à

tous Fra''ca:s, de consentir pareils actes, lors

même qn'ds eussent été passés en pays etran~

ger, si ce n'est dans les cas détermines par
cette même loi, et dans ceux qui pourraient
t'être à l'avenir par

une toi formelle.

Attr. ~064.–Ces exceptions sont eUes-

mêmes modifiées, et elles ne reçoivent leur

application ni dans les cas ou ceux qui seraient

ainsi contraignables peuvent invoquer les pri-

viléges personnets que la loi leur accorde sous

d'autres rapports, ni dans tes cas où cette ri-

gueur a paru excessive.

Si on voulait exercer la contrainte par corps

pour )'accompttMement d'une obligation con-

tractée par un mineur, il opposerait la loi qui
le met à l'abri de toute lésion par suite de ses

engagements personnels. I[ n'est point delésion

plus grave que la privation de la liberté. La ici i

lui tjit supporter la peine de ses détits mais

eut, en matière civile, ne peut le priver du

privilège de la minorité.

AM.&pSS.–LangueurdefMpntramtepa]'

corps serait excessive, si elle éfàit prononcée

pnur une somme de 5oo tiv. L'impossibilité
d'obtenir ce paiement par tes voies ordinaires

suppose i'ind'~ence du débiteur, et fait prèsu-
mer que !a contrainte par corps ne procurerait

pas te paiement. On présume encore qu'en ge-
néral une somme aMS) modique n'a pas assez

d'inlluence sur la fortune du créancier, pour
lui sacrifier la hberté du débiteur.

A~T. to66.– La
rigueur delà rontraite par

corps serait encore excessive, si elle était pro"

noncée contre tes septuagénaires.
A l'âge de soixante-dix ans, t'homme par-

venu à la dernière période de la vie est courbé

sous le poids des infirmités; la privation des
soin< et des secours de sa famille est une peine

qui peut devenir morteUe. L'humani~ s'op*
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pose à ce
que, pour

l'intérêt personnel du

créancier, la vie de son débiteur soit ex-

posée.
La contrainte par corps a toujours aussi

paru trop rigoure~e contre les femmes et les

filles. Ceux qui contractent avec elles connais-

sent la faiblesse de leur sexe, combien leurs
travaux sont en général peu lucratifs. Les

bonnes mœnrs mat même intéressées à ce

qu'on ne les mette
pas dans une aussi grande

dépendance de leurs créanciers. C'est ce der-

uier motif qui, dans la loi romaine, avait déter-

miné la même exception.
Ainsi les

septuagénaires, les femmes et les

SHes ont été, par ce motif, vois à l'abri de la

contrainte par corps dans tous les cas, si ce

m'est un seul, celui un stellionat. Quand on se

rappelle combien cette faute est énorme, on

reconnait que ni la vieillesse ni le sexe ne pen'
vent servie d'excuse.

Et même encore a t-on fait à cet égard une

distinction entre les femmes mariées qui se-

raient séparées de biens ou qui auraient des
biens dont elles se seraient réservé l'adminis-

tration, et celles qui, étant en
communauté,

pèseraient obligées conjointement ou solidaire-

ment avec leurs maris.

Celles qui sont séparées de biens, et celles

qui ont des biens dont elles se sont réservé l'ad-

ministration, sont soumises à la contrainte par

corps pour stellionat, à
raison désengagements

qui concernent ces biens.

Le stellionat est alors la faute personnelle
de la femme, sans qu'elle puisse la rejeter sur

son mari, sous prétexte de l'autorisation qui lui

aurait été
dtfjj~ée.

Cette prérogative du mari

ne saurait ~tre un motif pour le rendre res-

ponsable de la mauvaise foi de sa femme iela-
tivement à des biens qu'il n'a jamais adminis-

trés, sur lesquels la toi ne lui donne pas de sur-

veillance. Il faudrait, pour soutenir que le

mari est responsable du stellionat, pouvoir dire

que, dans le cas où la femme séparée vendrait

un bien qu'eUe saurait ne pas lui appartenir,
le mari, qui n'aurait pas reçu le prix et qui
t'en aurait pas profité serait tenu de rendre

ce prix, et pourrait y être contraint par corps.

Quelque ascendant que l'on
suppose

aux maris

sur leurs femmes, ce ne peut pas être un motif

pour les présumer coupables dans l'exercice

d'une prérogative qui ne leur donne aucun droit

pécuniaire s'il en était autrement, aucun mari

ji6 voadHit courir des nMuBe personnels par

une autorisation? les femmes auraient ~ecoaf<{

à la
justice, qui peurrait encore mains que le

mari connaître leurs engagements antérieurs.

D n'est pas douteux que la femme qui, cou-

pabte de stellionat, aurait surpris la religion du

juge, put être contrainte par corps; eUe n'en

doit pas être dispensée, par le motif que c'est

d'abord à son mari qu'eUe a dû demander

l'autonsation.

La'loi voit d'un antre œit la femme qui est

em eomtttunaute. Lorsque dans ce cas elle s'o-

blige conjointement et solidairement avec sou

mari, c'est le mari qui, comme chef de la

communauté et comme administrateur général
des biens, est présume avoir la connaissance

de tout ce qui est relatif au contrat c'est alors

que la femme est présumée ne jouer qu'un rôle

secondaire et subordonné. La loi ne voûtant

atteindre que celui du mari ou de ta&mme qui
doit être présume coupable décide qu'en cas

de communauté les femmes ne peuvent être

réputées stellionataires, à raison des contrats

dans lesquels elles se sont obligées conjointe-
ment ou solidairement avec leurs maris.

C'est ainsi qu'un édit du mois de juillet 1880

avait interprété l'article 8 du titre XXXIV de

l'ordonnance de )66y sur la procédure civile.

ART. 2067. Enfin la loi donne à ceux

même qu'elle asujétit à la contrainte par corps
une garantie que les créanciers ne pourront
en abuser, et en même-temps un délai pour
satisfaire à leur dette. La contrainte par corps
ne pourra être appliquée qu'en vertu d'un

jugement.
AM. so68. – Il avait été réglé, par [a

même ordonnance de 1667 (titre XXXIV,
art. tz ) que si une partie appelait de la sen-

tence, si elle s'opposait àl'exécution de l'arrêt

ou du jugement portant condamnation par

corps, la contrainte serait sursise jusqu'à ce

que t'appel
ou l'opposition eussent été ter-

minés mais que si, avant l'appel ou rop.

position signihés, les
huissiers ou sergents

s'étaient saisis de sa personne, il ne serait

point sursis à la contrainte.

On vous propose
une disposition qui a para

plus simple et plus
conforme aux règles ordi.'

naires de la procédare.

L'appel ne suspendra point la contrainte par

corps prononcée par un jugement provisoire~

ment exécutoire en donnant caution.

Ainsi l'exécution du jugement ne dépendra

point de h célérité qu'aura
mise le créanciee
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& pMKniVte
le débiteur, ou de celle qu'aura

mise le débiteur à se rendre appelant
ou op-

posant;
ce qui n'est pas fonde en raison:

mais cette exécution dépendra de l'objet et

des circonstances de l'affaire, et ce seront

les juges eux-mêmes qui d'après les règles

prescrites par le Code de procédure, décla-

reront dans leur jugement s'il est ou s'il n'est

provisoirement exécutoire.

La loi présentée procure d'ailleurs au con-

damné par corps une garantie qu'il n'avait

pas lorsque, conformément à la toi de '667,
il avait étÉ artete c'est celle d'une caution

DcMetë le 25
ventôse

an an ( t6 man i8<t4); Promulgué le 5 germinal (96 mars t8o4).

`
~ARTtCLES 20yt à 2091.]

ExposE DES MOTIFS
par

M. le Conseiller-d'État BEEUER.

t!ë<.tnce<&<9D'K~et[~x~jr(t3mar:tt8o~).

I

LÉGISLATEURS,

La confiance, qui est la base ordinaire des

Contrats
n'existe

pas toujours entre les

hommes a un tel degré qu'il ne leur soit

souvent convenable et utile de rechercher les

moyens propres à garantir leurs obligations;
et la législation ne saurait s'opposer à de telles

précautions qui n'offensent point les mœurs,
et multiplient les conventions de toute

espèce,

par la faculté qu'elle laisse de stipuler tout ce

qui peut en assurer l'exécution.

Déjà, dans ces vues, Je Code a réglé ce qut

regarde

les cautions personnelles.
Nous venons aujourd'hui vous entretenir du

nantissement, qu'on peut conaideter comme un

cautionnement ~e~

ART. soyi. -Le
nantissement, ainsi que

l'indique sa seule dénomination, est un acte

par lequel un débiteur remet une chose à son

créancier pour sûreté de la dette.

ART. 2076. Ainsi la mise eBective du

créancier en possession de la chose appar-
tenant à son débiteur, est de l'essence de ce

Contra f.

qui lui
répondra des dommages et intérêts, s'il

est déSnitivement )Uge que la contrainte paf

corps a été exercée contre lui sans que tes faits

fussent fondés, ou sans
qn'eUe

e&t été auto-

risée par la loi.

A<tT. zoyo. Les dispositions du présent
titre n'ayant pouf objet la contrainte

par
corps qu'en tuatièra civile elles ne dé-

rogent ni aux lois particulières qui t'auto--

risent dans les matières de commerce, ni aux

lois de police correctionnelle ni à celtes

qui concernent i'adminMtmtioa des déniera

publics.

TITRE XVII.

Du Nantissement.

Sans cette mise en possession, il pent bien, 3
surtout en matière immobilière, exister des af-

fectations propres à assurer les droits du créan-

cier telles sont tes hypothèques, qui ont leurs

règles particu~èrM mais les hypothèques ne

doivent point être confondues avec le nan-

tissement.

La distinction qui existe entre le gage et

t'hypothèque a été tracée par le droit romain:

~ro~ïë~KgMM dtcMtttj ~utx! ad credtforem transit;

hypothecam, c)~m non
tfftfUtt, tM~po.Me.MK) ad

creditorem. !')

Cette distinction,puisée dansles éléments d6

la matière, n'a pourtant pas toujours été exac-

tement
appliquée

ou suivie par la tégistatioa
romaine le gage et l'hypothèque y sont sou-

vent considérés comme une seule et même

chose, et l'expression res, employée dans le

texte, embrasse 'souvent la chose mobilière

comme !a chose immobilière, et celle qui est

en la possession effective du créancier, comme

celle qui est restée et la possession du dé-

biteur..
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Il noue sera fac!te d'éviter toute confusion

cet
égard, puisque Mgijiajioa hypothécaire

des
P<'sisins, totalement différente de celle

que nous
avons adoptée, n'est point un

guide

a suivre en cette matière, et ne taisse
plus en

quelque sorte, apercevoir parmi
ses débris que

ce qui est relatif au nantissement proprement
dit.t.

En circonscrivant donc
comme nous le

devons, )e contrat de nantissement dans ses

véritabtes limites, et en le coordonnant avec

nos institutions nouvelles, cette matière ac-

querra beaucoup de
simplicité.

ART. 20~7 a. On peut donner en nan-

tissement ou une chose mobilière, ou une chose

i mmoMIère.

Le nantissement d'une cho~e mobilière

E'appe!)egY7g'e~-
et cette

dénomina~onqui, dans

son sens restreint, pourrait être jnsUSée par

des textes mêmes du droit romain (t) l'est

bien mieux encore
par l'acception que le mot

gage a obtenu dans nos
usages;

car le
langage

des lois doit s'accorder a~ec les
id~esqu~ attache

le
peuple pour qui elles sont laites.

Le nantissement d'une chose immobilière

s'appellera antichrèse.

Le projet
de loi s'occupe, en deux chapitres

distincts, des règles propres a chacun de ces

contrats je vais les examiner séparément.

Du
gage.

ART. 2084. – Pour
dégager cette discns-

Eion de tout ce qui lui est
étranger, il con-

vient de remarquer d'abord
que les matières

tte commerce en sont
exceptées, et il n'est

pas
moins utile d'observer que les maisons

de ~t
sur gage

ou
!mrt~c)KN)(j, soit celles

qui
existent encore aujourd'hui, soit celles

qui seront organisées en exécution de la loi

du j6
pluvi~an XII, sont, par un article

.exp'ès,
mises hors des

dispositions, du projet

de loi
qui

vous est actuellement soumis.

Cet objet, important sans
doute, et

trop

1ong-temps abandonné aux
spéculations par-

ticntièreB, sera enfin ramené à des règles

protectrices de Fintéret des pauvres mais

ce
bienfait, préparé par la loi du )6

pluviôse,
et

que le Gouvernement est
chargé d'accom-

ptir, n'est point )e sujet de la discussion pré-
sente. Il ne

s'agit pas aujourd'hui de savoir

comment seront organisés des établissements

(t)
L ~3S, n, ff. de j~

spécialement autorises à prêter sur
~ages, 1

mais quels fieront, dans les transactions par-

ticuiif'-res des citoyens la forme et les effets

du contrat
par lequel le débiteur aura remis

un gage à son cre~nfier.

AnT.
zo77. Ce

contrat, licite en soi,
se forme comme toute autre convention, et

te gage peut même être donné par un tiers

pour le
débiteur; car la condition de celui-

ci ne saurait être Nessée
par

cet office d~ami,

ART. soyS. Le
gage donné n'en trans-

met pas ta
propriété

an
créancier; mais celui ci

acquiert sur le gage un
privilège sans lequel

le contrat n'aurait
point d'objet.

ART. 208 r. Si le gage produit des fruits,

comme
si par exempte

c'est un capital de

rente portant infères, le créancier doit im-

puter ces intérêts d'abord sur ceux qui peu-
vent lui êlre dus à

lui-même, et ensuite sur

le capital de sa créance.

ART. ao8o. – Détenteur du
gage,

le créan-

cier doit veiller à sa conservation, sauf à ré-

péter les sommes qu'il aurait dépensées pour

y pourvoir.

Ces règles sont d'une telle simp]ic[te qu'il

serait superflu
de s'attacher à tes justifier.

A~T. 2078. Mais que deviendra le gage

si le débiteur ne paie pas?
La deci~iun rela-

tive à ce point est l'une des plus importantes

du
projet.

Si vous
l'adoptez !ëf;!s!ateurs,

le créan-

cier ne
pourra jamais s'approprier

le
ga~e

de

plein droit et par le seul défaut de paiement
au terme; ses droits se b~tnfrout à faire

ordonner en justice
ou

que le gage
lui res-

tera pour sa valeur estimée par experts,
ou

fpi'H
sera vendu aux enchères; et toute stipu-

lation contraire sera n'dte.

Les motifs de cette disposition sont faciles

à saisir. Le créancier lait la loi à son débi-

fnr; celui-ci remet un gage dont la valeur

est ordinairement supérieure au montant de

la dette le besoin qu't) éprouve, et l'espoir

qu'il
a de retirer le gage

en payant, ~bnt

que
le débiteur s'arrête peu à ta diEfërence de

valeur qui existe entre le
gage

et la dette. Si

pourtant il n? peut payer
au term- convenu,

et que le gage devienne, sans
autre forma-

titë, la propriété de son créancier, un enet

précieux
n'aura souvent servi qu'à acquitter

une dette modique.

Voità ce qu'I! convenait d'einp~c~ef.
Le

gage considéré comme un moyea d'assurer
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Pexécmion des engagements est un contrat

favorable sans doute mais il deviendrait odieux

et contraire à l'ordre public
ai son [és«)tat

était d'enrichir le créancier en fumant le

d~Hteur.

On a, il est vrai, opposé t'inconvenient

de s'adresser toujours
à la justice pour

la

vente d'un gage qui sera <ptelquefbis de très-

peu de valeur, et on a paru désirer des excep
tiotts mais comment pourrait-on tes établi
et quelles limites fixerait on ? Le montant

de la dette ne fournit aucun document sur la

valeur du gage. Combien d'ailleurs n'abuse-

ratt-on pas de l'exception ?
Si le pmnipe est bon, il faut t'admettre

sans
restriction, et pourvoir settlement à ce

que le .recours à la justice soit simple êt peu

dispendieux cet objet ne sera pas néglige
dans le Code de la procédure.

Je viens d'indiquer, législateurs, de quelle
manière le créancier pourra exercer ses ac-

tions sur le
gage

à défaut de paiement.
ART. ao8z. Jusqu'à ce que ce paiement

soit
eHechté, il est fondé à retenir le gage

( c'est l'objet du contrat ), et il ne peut être

contraint à s'en dessaisir avant cette époque

qu'autant qu'il en abuserait.

Ici s'est présentée la question de savoir si

le créancier payé de la dette pour laquelle
le

gage lui avait été
remis,

mais ayant de-

puis le premier contrat acquis uae nouvelle

créance dont t'objet est aussi deveBu exigible,

pourra retenir le gage à raison de cette der-

nière dette.

Notre projet, en
adoptant l'affirmative

n'a fait que se conformer au dernier état de

notre
législation ~t), cependant comme cette

décision a été
controversée, i! ne saurait être

supergu d'en indiquer les moti&.

L'opposition qu'elle a éprouvée se déduisait

principalement de ce que rimpi~noration con-

sentie pour un objet ne pouvait s'étendre à un

autre, sans ajouter aux conventions des parties
et sans aggraver le sort du débiteur; mais cette

objection, appliquée à la situation particu-
Jière que nous

examinons, n'était que spé-
<iense.

Sans doute il ne faut pas arbitrairement

ajouter aux contrats; mais la circonspection
,dont le législateur doit user en pareitte ma-

ïiere n'est point blessée lorsque ta
règle qu'il

~') 1~. ttaiq. Cod. <? cAt'rogr. ~e~)!:am~

trace n'est que ïe complément aatnfet des

convention!, et n'a pour objet que de fàtre

observer ce que tes parttM ont vraisembla-

blement voulu eMes-m~mes, dans la circons-

tance sur laquelle le tégidatenr statue.

Or quelle est la situation des parties dans

l'espace proposée? Le créancier a dé~ pris un

gage pour une première dette et s'il n'ea

demande pas pour une seconde dette qui devra

être acquittée
ou avant la première

ou en

même-temps qu'elle,
ce sera indubitablemènt

parce qu'il âura considéré le gage
dont il est

déjà saisi, comme suffisant pour répondre de

l'une et de l'autre dette.

Quel tort d'ailleurs cette appUcation fait-elte

au débiteur lorsqu'il peut et doit même la

faire cesser en payant?
On suppose en eftët que la deuxième dette

est exigible comme la première (et la dispo-

sition dent il s'agit n'est que pour ce caa ) mais

comment alors le débiteur pourrait-it être

admis justement à diviser sa dette et à récla-

mer son gage sans payer
tout ce

qu'il doit?

ART. soBS. En repoussant l'obfectiom

qu'on vient d'examiner, notre projet
n'a donc

rien &tit que de conforme à la stricte équité.

La règle posée touchant rindïvisibitité du

gage
n'est ni moins juste ni moins nécessaire.

Ainsi l'héritier du débiteur qui aura payé sa

portion de la dette ne pourra,
avant l'entier

paiement de cette dette, exiger la restitution

de sa portion dans le gage;
car le créancier ne

saurait être contraint à scinder ses droits lors

même
que

le
gage

serait divisible il l'a reçu

d'une seule main et sans division; il n'en doit

!a restitution que de la même manière et
après

avoir été totalement pavé.
De même l'héritier du créancier qui aurait

reçu sa portion de la dette, ne pourra remettre

le gage au préjudice de ses cohéritiers non

payés,
car le gage

n'est dans ses mains, et

pour la part de ses cohéritiers, qu'une espèce
de

dépôt qu'il violerait s'il osait s'en dessaisir

sans avoir pourvu à leurs intérêts.

Je viens, législateurs
de retracer les prin-

cipales règles relatives
augogB proprement dit;

il me reste à vous entretenir de l'antichrèse.

De ~~Kttc&~e.

L'antichrèse, d'âpre la
deËaitiott qu'en

donne le projet, consiste dans la rennse que

le débiteur fait à soa créancier d'une chose
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immobilière, pour assurer le paiement
de la

dette.

A~T. zo89.–L'ent'cbrese est donc à t'im-

meuble ce que le gage est au meuble.

Cependant ta matière du gage et celle de

ï'antichrèse présentent plusieurs différences.-

Ainsi le ~a~e ne produit pis ordinairement

déduits, et.l'immeuMe~ objet de ['antichrese,
est toujours iuscepti)))e. d'en produire.

Dans le gage, il est nére~Mire que le capital

réponde de la dette, puisque le plus souvent

le gage ne produit pas de fruits.

Dans l'antichrèse, il y a des fnnts qui ré-

pondent de la dette, et
c'est

sur la perception
de ces fruits que s'exerce spécialement le droit

du créancier.

ART. Bogf.
– Cet )e dernière déposition,

qui semble d'ahord attribuer à l'antichrèse des

effets moins étendus que ceux qui résultent

du gage n'offre pourtant que la moindre

restriction possible; car le droit de percevoir
les fruits, combiné avec celui de poursuivre

l'expropriation du fonds eu cas de pon-paie-

ment, donne au créancier tout ce qu'on peut
lui attribuer dans un contrat qui ne lui contère

ni droit de propriété ( car le fonds n'est pas

atCenÉ ) ni droit hypothécaire, puisqu'un tel

droit ne peut s'acquérir que d'après les formes

générales étabiies par les lois et par une ins-

cription régulière.
Ce qui vient d'être dit met à même d'ap-

précier ta vraie diNérence qui existe entre le

créancier légalement saisi d'un gage, et celui

qui se trouve détenteur d'un immeuble à titre

d'anticbrese.

Le premier ne saurait craindre l'interven-

tion de personne, si ce n'est celle de tiers qui

prouveraient que le meuble donné en gage

leur a été dérobé hors cette exception et les

cas de fraude, le créancier muni du gage est

préféré
à tous autres, même plus anciens que

]ui, parce que le meuble était sorti de la pos-

session du débiteur, et que les meubles n'ont

~m.!
de suite en

AypotAe~Ke principe _qul est

devenu une maxime de notre droit français.

Dans;rantichrèse au contraire si
l'expro-

priation du
fonds est vie soit

par le

créancier détenteur à défaut de paiement au

terme, soit par tout antre créancier le nan-

tissement de l'immeuble n'établira ni privi-

lèges ni hypothèques.

Lecré-i~c:ersimptemEntnantia titre d'an-

tichress ne pourrait en. effet raisonnablement

prétendre qu'un tel acte effacât les titres des

tiers, et lui donnât sur eux une prééaunence~

qui deviendrait subversive de l'ordre social.

L'antichrèse ne saurait donc prévaloir sur

les droits hypothécaires acquis par des tiers,
ni même concourir avec enx mais si te créan-

cier nanti. est lui-même créancier hypothé-
caire .et inscrit il exercera ses droite à son-

ordre et comme tout autre créancier.
La diiïërence qui vient d'être remarquée, et

qui existe entre le gage et l'antichrèse, résu!'&

donc de ceHe que ta nature des choses a établie

entre les meubles et les immeubles, et du be-

soin de coordonner entre elles nos diverses ins-

titutions sur cette matière.

Après ces observations celles qui me res-

tent à faire sur la partie du projet relative à

i'anttchrese sont fort simples et d'ailleurs em

petit nombre.

~ÂRT. 2085. –I.~antichrèse ne s'établit (rue

par écrit. Cette règle, qu'il eut été inutile de-

retracer si l'on eut voulu la lasser circonscrira

dans les termes ordinaires de la législation sur

les contrats indique ici que lors même que ]~

fonds vaudrait moins de t5o fr., nul ne peut

s'y entremettre om du moins s'y maintenir

contre le vœu du propriétaire, en alléguant des~

conventions verbales qui en cette
matière

pourraient devenir le prétexte de nombreux

désordres.

Ausut'ptus, les oNigatinna que l'anticbrèse

impose au deteatenr de l'immeuble résultent

si naturellement de son propre titre qu'il
suffit sans doute de les énoncer pour que la jus-
tice en soit aisément reconnue.

Ainsi il devra imputer !es fruits qu'il percevra
sur les intérêts, s'il lui en est dû et ensuite sur

le capital de sa créance.
ART. Bo86. – H devra de même payer les

charges foncières qui courront pendant la jouis-
sance, et pourvoir, sous peine de dommages et

intérêts, à l'entretien et aux réparations de

l'immeuble sauf
à prélever

sur les fruits le

montant de ces diverses dépenses.

ART. 2o8g.
-De la situation respective dn

débiteur et du créancier,
il résutte aussi qu'il

faudrait entrer en compte des jouissances et

de la gestion que l'anticbrèse aura. procurées

au créancier mais cette obligation de droit

commun exclura-t-elle ta faculté de stiputer en

bloc la compensation des
fruits avec les intérêts

dus au créancier.

Dans plusieurs des et-devant parlements, et
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surtout dans les reports qui suivaient le droit

écrit, les pactes de cette espèce étaient souvent

invalidés par les arrêts, sur le fondement de ta

lébion qui pouvait en résutter pour le débiteur.

Ces extrêmes entraves n'ont point paru con-

ve'tir à notre législation et ce n'est pas lé-

gèrement qu~une convention doit être réputée
licite.

Suppose-t-on utt créancier ngourenx à t'excès?

it tâchera de se &ire céder le fonds à un prix

très-médiocre et il
gag;ner& plus à un tel

marché, que dans une clause de l'espèce de

celle que nous examinons.

Cette clause,d'aiUenrs, n'aura souvent pour

objet que d'éviter des embarras au créancier,
et des frais au débiteur lui-même. Comment

TITRE XVHÏ.

Des
~<?~

et
jy~o~Ae~HM.

D~cjëtëte~Svect~se au xn (tgmars <8o,{), –Promuïgnë]e8 g~minat (~mars t8o~

[ARTtCLES 2002 à aao3.]

ExposE DES MonFs par M. le ConseHIer-cfEtat TREiLHARD.

1.l'

Je~ce~~4~e"<M'('4~'w

t.~CfSt.ATEOBS

Le système hypothécaire a successivement

occupé toutes les assemblées represeutatives~

depuis [789.
La mesure qui doit garantir i'efnracité des

transactions, et protéger avec un e~a) succès

et le citoyen qui veut du crédit et le citoyen

qui peut en taire, méritait en effet de fixer les

regards de ta natiou.

Les rapports qui rapprochent les hommes

sont tous lbudés ou sur te
besoin, ou sur le

plaistr, qui est aussi une espèce de be'io'n.

Çuet est donc le premier soin de deux per-
sonnes qui traitent eusemble? (fassurer rexé-

eution de !eur;<
engagements. Le contrat sup~

pose l'intention et contient ta promené de les

remplir; mais la promesse n'est pas toujours

smcère, et tes
moyens peuvent ne

pas répondre
à l'inteulion.

CoaciUer le crédit le
plus étendu avec la

donc l'interdirait-on? et en t'interdisant, ne

s'exposerait on pas à blesser cetui-Ià même qu'on
veut protéger? Si d'att!eurs cette voie était fer-

mée, combien ne resterait-i! pas d'autres issues

à des contrats plus reettemeat onéreux r

Législateurs, je viens de motiver tes prin-

cipales dispositions du projet qui vous est sou-
mis sur le m<tt<M<'men~.

Ce contrat, qui a toujours figuré parmi nos

institutions civiles, n'existe pas seu)ement ea

&venr du créancier il est Hti'e au débiteur

même, qui souvent ne pourrait traiter sans un

tel recours. Le projet de toi aura rempli son

objet, s'it a concilié ce double intérêt et pose

avec justice tes règles qui doivent désormais

régir cette matière.

plus grande sûreté, voilà le probléme à ré-

soudre.

Si les parties connaissaient leur situation res-

pective, l'un n'obtiendrait que ce qu'il mente

['autre n'accorderait que ce qu'il peut accor-

der sans risque; il n'y aurait de part etd'autre

ni réserve déplacée ni surprise
lâcheuse.

Si donc on trouve ça moyen d'éclairer

chaque citoyen sur l'état véritable de celui

avec lequel il traite il faut s'empre~er de

le saisir. On aura alors tout ce que désirent,

tout ce que peuvent désirer-les personnes de

bonne foi; et si la mauvaise foi s'en alarme,

ce sera une preuve, de ptua' en faveur de ta

mesure.

Vous jugerez législateurs, jusqu'à quel point

le gouvernement
a approche

'du but qu'il a~

dû se proposer
il n'â pas cherché et vous a*ftt-

tendez pas un degré
de pet&ctiQN que ne co~N~
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porte pu la nature humaine la meilleure toi

est celle qui laisse subsister le moins d'abus,

puisqn'U o*est pas en notre p<mvoir de tes

détruire tous mais tout ce qu'on peut attendre

des rechercher tes plus grandes et d'une pro-
fonde méditation, vous te trouverez dans le

projet,
et je me plaia à reconnaître qu'il a

Beaucoup aeqni!) par les communications oBi-

cieuses avec les membres du tribunat.

L'hypothèque aitëcte un Immembte à l'exé-
cution d'un engagement M le contractant

n'était pas propriétdire, ou, ce qui revient

au même, si cet immeuble était déjà absorbé

par des affectations préeëdfntes, l'bypothéque
serait iUuMMre, et tes conventions resteraient

sans garantie.
tl n'est pas de législateurs qui, frappé de

cet incoaveoteat, n'ait cherché à y porter ua

remède. Les Grecs plaçaient sur l'héritage en-

gagé des signes visibles qui garantissaient tes

créanciers de toute surprise il parah que cet

usage a été connu et pratiqué à Rome; mais

il y avait aussi de l'excès dans cette précau-
tion s'il est bon que les parties qui traitent

aient une connaissance respective de leur état,
il n'est pas également NéeesMire de le pro-

clamer, pour ainsi dire, par une affiche,
et de l'annoncer à tous les instants aux per-
sonnes mêmes qui n'ont aucun intérêt de le

connaitre.

Cet usage disparut, et devait disparaître i
il a suffi depuis pour hypothéquer un im-

meuble, d'en faire la
stipulation même l'hy-

pothèque
fut attachée de plein droit à toute

obligation authentique.
On réparaît un mal par un mal plus grand.

I.essignMapposés sur l'héritage ajfiecté n'étaient

fâcheux que pour le propriétaire dont la situa-

tion devenait trop puLUque ils avaient du

moins l'avantage de commander tous les ci-

toyens de la prudence et de h réserve lorsqu'its
traiteraient avec lui.

Mais l'bypoth~ ji!e donnée par des actes oc-

CultfS ne laissait aucaae garantie contre la

mauvaise loi.

L'homme qui semble totmnr le plus de

Sûretés est son vent celui qui en donne !e 'Mntiis,
et l'hypothèque acquise par un

citoyen mode'-te

et probe ee trouvait enlevée par une foule d'hy-

pothèques antérieure:! dont il n'avait pas même

pu soupçonner l'existence.

De là naissaient des discussions
multipliées

et ruimeM!*es, dont t'eSet, te plus souvent,

était de dévorer le gage des créanciers dépend
lés comme le débiteur lui-méme.

Les lois ne présentaient que de vaines res"

sources contre tant de maux. Le créancier

pouvait faire déctarer par le débiteur que ses

biens étaient libres; et si la déclaration était

fausse on avait la contrainte par corps contre

le débiteur mais on n'exigeait pas toujours
cette déclaration, et quand on l'avait exigée
elle ne tenait pas lieu au créancier du gage

qui avait disparu.

Que de plaintes n'avons-MM pas entendues

contre ce régime désastreux 3

Henri Ill, en !j5t, Henri IV, en !oo<f, 1
Louis XtV, en tS~S, voulurent don'ier aux

hypothèques le degré de publicité t'écesïMre

pour la sûreté des contractants cornaient un

dessein aussi touabie ne tut- pas suivi de

l'exécution? La cause en est connue; les

hommes puissants voyaient s'évanouir leur fu-

neste crédit ils ne pouvaient plus absorber

la fortune des c-toyens crédu es, qui, jugeant
sur tes apparences, supposaient de la réalité

partout ou ils voyaient de t'éctat. Sans doute

on colora de beaux prétextes tes motifs d'at-

taques contre tes mesures salutaires qui
étaient

é

proposées;

elles étaieut disait-on entachées da

fiscatité le crédit des hommes puissants impor-
tait à i'éctat du trône affa'btir cet éctat c'était

diminuer te respect des peuples e d'un autre

côté, les eHbrts d'une classe d'hommes accou.

tumes à confondre l'habitude avec la raison t
et le cri des praticiens qui défendaient leur

proie, vinrent fortifier tes plaintes des courti-

sans tes mesurer piii.es contre ta mauvaise foi

restèrent sans f-ttet!).

Ainsi se prolongea l'usage de
t'hypotNêque

ocru~te. CsiUft ne!)efa!~ai!passeotM'peut-être
dans les lieux oj le détint de connnnaicatioM

et de Cf)tu<nerce tenait, pour amsi dire, tea
tbrt'Mes dans un état absolu de stagnation

parce qu'une vente, uo etapr<tnt,y toraten!:
un évè)<etnemt que personne o'tguore; mais

partout ailleurs id bo~ne fo' étaft presque tou*

jours victime de la fraude et de l'impudence.
L'édit de '77Jt donna aux acquéreurs d'un-

meubles ua moyea de connaître te- hypothè-

ques dont ils ét-tient grevés, et dj payer le

prix tte leur acquisition s~nscoariftes tM~uet
d'être iuquiëtés par la suite (i).

(t) LM kttfM de fMtScation tirent substituées, pat
['swt de aux <Mer<ts Yetontidres ces dem mesnret
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Cet ed~ m'attaquait cependant pas
le mal

dans sa Source. La publicité
de J'hypothèque

n'hait pas établie 00 oBrait tentement un

m~en d'accétérer la discussion dos hiens d'un

débiteur et de faire connaître nn pen plutôt
aux créancieK ceux d'entre eux qui devenaient

ses victimes les hommes immoraux, accou-

tnmés à en imposer par leur faste et leur as-

surance, avaient toujours la même facilité de

tromper tes hommes crédules et de les pré-

cipiter dans t'abyme.

Dans
les parties de la France asse? heureuses

pour jouir suc cette matière d'nnelégislation plus

Mine, tes parlements opposèrent à la publica-
tion de l'édft de

t?y
i cette résistance qui prenait

à la vérité sa racine dans un vice du gouverne-

ment, mais qui dans l'état sous lequel on vi-

vait alors pouvait être quelquefois
ntite.

Le parlement de Flandre déclara qu'il re-

gardait
la

publicité
des hypothèques

co~tnte le

cAe~d'OMtf~e de la ~i~ejje,
comme le sceau, 1

fo~M et la ~re~ d~ ~t~Mf~f,
comme un

<~otfJ%K<&:me!t?< dont l'usage
avait produit

dans ~OB~ les temps les plur heureux e~ë~, 1

et avait dtabli NKtttttt da con~cmce ~Ha ~e faci-

BM dans les affaires que
les pftt~cj ~e~t

traitent entre etM'. Par cette forme toutes les

p~o~e~
et hypothèques

Aa~ttt mise ci <Meo«-

vert rteft n ~totf plus
oi~ que

de s'assurer de

l'état de e&c~ue immeuble par
la seule MM~ec-

tion des regutres.
Les hypothéquas (ajoutait le parlement) se

conservent de la même montere <&t)M les Pays-

B<Myranyatj, ctt~tcAteM~, <!o//CKt~CM, et dans

le
pays

(~e Ij!~e,
et les peuples <&- ces <

Mmte~ dominations font entre etUF âne tM/ÏNtt~

d'affaires avec une confiance em~re.

Pense-t-on avoir aCaiMi le poids de cette au-

tarité, fondée sur J'expérience de tantde siècles

et de tant de peuples, quand on a dit que les

formes pratiquées
en FiaNdte tenaient au

sys-
tème de ta tëodalité si justement proscrite ?

Dans notre ancien droit français on ne pou-

vait acquérir sur des immeubles aucun droit

de propriété
ou d'hypothéqué que ar Id voie

du nantissement; Fac ;uérenr ou i créancier

était saisi ou par les c0) ''ers du sei~ae~r, ou

par tes juges royaux dans t~
res~OttUe-jqueIs

était le bien
vendu

ou hy~othéqné.

ët~ent également insuffisantes, puisqu'elles ne donnatent
am parUM contractantes mcM moyen de coanattre leur
état

Ces formalités jugées depuis intttiles ne s'é-

taient conservées que dans quelques coutumes =

le nantissement s'y effectuait devant les juges;
mais il était si peu un accessoire nécessaire da

la féodalité, qu'il avait cesse d'avoir lieu dans

la plus grande partie de la France, asservie
néanmoins au joug féodal; et Louis XV quî
ne voulait pas certainement re!achef ce joug,

prétendit cependant, pardon édit de juin i yyt
et par sa déclaration du zS juin de l'année

suivante, abroger partout l'usage des nantisse-

ments.

Qu'on cesse donc d'appeler sur un système
de publicité d'hypothèques

la défaveur acquis*
au système féodal, totalement étranger à l'objet:

qui mus occupe.

Oa gémissait encore sous
l'empire de l'hy-

pothèque occulte, lorsque la France se réveilla

d'un
long assoupissement; elte

voulut, et à

l'instant s'e6routa une vieille masse d'erreurs

qui depuis long-temps n'était soutenue
que

par une habitude de respect dont on ne s'était

pas encore rendu compte. Heureux si des gé-
nies malfaisants n'avaient pas quelquefois égare!
notre marche, et si chaque jour, témoin de la

destruction de quelque institution avilie, avait

pu éclairer aussi son remplacement par une

institution plus saine 1

Toutes les branches de la !égistat!on durent

être soumises à la discussion. Le
régime hy-

pothécaire occupa toutes les assemblées poli-

tiques les recherches les plus profondes, les
discussions tes plus vives, amenèrent enE~ la

loi du i brumaire de l'an 7.

Je n'en examine pas les détails dans ce mo-

ment il me suffit d'annoncer qu'elle reposa
!.ur deux bases; la publicité et la

spécialité;
c'est-à-dire que, d'après cette loi, un

dépôt

public
renferme toutes les affectations dont un

tnuneuble eft grevé, et que
tes aSectation.!

doivent être spécM'es pour mettre teCféancieE

eu état de s'assurer de la valeur et de la liberté

d~ gage. Cétait notre droit ancien; heureuse-

ment conserve dans quelques provinces; ce
droit que pluSKurs fois on tenta vainement

de rétablir, que Colbert avait solicité, que
)et auteurs les plus instruits fn cette partie
avaient provoqué (t) dont

on ne put se dis-

simuler les
avantages m~me

à l'instant où il

( ) Voyez d'Hénoeoft, TMtt~<f<& fenttttM immeubles,

chap. t~versIaSa.
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succombait sous l'tutrigue (t); que quelques

provinces

enûn avaient conservé malgré l'édit

de~~f.
Les bases de !a loi que propose le gouverne-
ment sont celles de la loi du n brumaire:

nous avons pris un juste milieu entre l'usage
de ces marques extérieures apposées sur des

héritages anectés, quiptacaieutà
MM les ins-

tants et sous tes yeux de tous la situation afUi-

geaate d'un
citoyen, et

cette obscurité fatate

qui livrait sans défense la bonne foi à l'intrigue
et à la perversité.

,-AuT. 2t3~.–Les actes produisant bypo-

~lioque seront inscrits dans un registre et les

personnes intéressées pourront vérifier si tf

gage qu'on leur propose est libre, ou jusqu'à

quel point il peut être aHecté.

'A4ais ce principe ne doit-il pas éprouver

quelques modifications ? Peu de tuaxunes sont

ega)eiaent bonnes et applicables dans tous les

cas. En général tous les systèmes sont assis sur

quelque vérité; celui qui ne porterait que sm

des erreurs ne serait pas à craindre, il u'au-

rait pas de pattisans c'est le mélange adroit

de l'erreur avec la vérité qui est eu ettët dan-

gereux,
c'est l'exagération des conséquences qui

corrompt Mut. (Quelle sagacité ne faut-il pas
souvent pour discerner le vrai de ce qui n'en a

que l'apparence,
et pour renfermer ~appli-

cation d'un principe dans les bornes qu'elle

doit avoir? Examinons si dans tous ,les cas le

défaut d'inscription
doit nécessairement em-

pêcher
l'effet de l'hypothèque.

L'hypothèque peut s'établir de trois ma-

nières.

ART. sny.–Deux personnes
se donnent

fespectivement
dans un acte authentique des

sûretés pour
la garantie de teurs conventions.

C'estle cas le plu. ordinaire: voilà l'hypothèque

tdnventionnfUe.

On obtient des condamnations contre un

citoyen les jugements ont un caractère qui

Ne permet pas de leur accorder moins d'erfet

(t) Dans l'édit d'avril iG~ portant suppression Jes

gte~cs (l'enregtstreïu~nt ~rëés par
r'-dit

de
mats i6~3 j

emlit t
« Quoique nos sujets puissent r<?CË~oMde ~M-<;o/

NM/e' cttïnfc~ de ja/z e~cc~on j ueaïunoius
comme il arrive ordinairement que tes r~emenLs les

plus utiles ont tfHr dMicuIté daus ~e~t ~rcM~' etabhs-

jcMf~j et qu'il s'en rencontre dans celui-ci qui ne

peuvent être surmontés dans Mt feyM/ où fMM~j&wmM

oM%'C!<ie dom)er7t0t~e a~)!f<;aftoyt~fK~<!&! <iH~ ~au'M
t~s~~M~B~etc. t

qu'à des contràts authentiques Vu~a l'hypo-
thèque judiciaire. ~J-

Enfin il est une autre espèce
d'bypot~Orue

que la loi doune à des personnes ou à ~s
ëtaNissements qui méritent une protectida

spéciale; c'est
l'hypothèse légale.

ART. z tS~.–L'hypothèque cocventionnel!<*

doit être nécesoirement rendue publique pat

l'inscriptibn a6n qu'on ne puisse pas trompée
sans-cesse les'citoyens en leur donnant pour

gage des immeubles cent fois absorbes par des

dettes antérieures.

ART. Bizo. -Cette hypothèque ne peut

frapper que, les biens que les contractants y
ont soumis spécialement, parce qu'ils sont te%
seuls jpgesdes ~ureEesqui l~ursoi~ Dec~ssaues.
la &raiahtê de~ t'ins<:ripttnn ne peut jamais leur

nuire, et l'ordre publie ta réclame pour le bien

de Id société.

ART.stzS.–L'hypothèque judiciaire doit

aussi acquérir la publicité par i'intcriptfon i
aucun moH.'raisonttaMenesoUicite d'exception

pour elte mais il est juste que celui qui a

obtenu
une cnndaninatioa puisse prendre son

tnscriptfOti sur chacun des inuneuMes appar-'
tenant au condamné, ti'éme sur ceux qu'il

pourra acquérir, s'il en a besoin pour l'exé-

cution totale de la condamnation qu'il a ob-

tenue.

On ne peut pas dire dans ce cas, comme

dans le cas de l'itypotitèque conventionnelle,

que les parties ont réglé la mesure du gage;
les tribunaux condamnent, et leurs céments
sont exécutoires sur tous les biens du con-

damuc.

Quant
à l'hypothèque légale, eïïe est donnée

à trois sorte;: de personnes:
aux femmes, sur les

Kens des maris pour la conservation de teurs

dois, reprises et cou~entions matrimouia!es;

ART. s [si.–Aux mineurs et aux interdits,

sur les biens des tuteurs à raison de leur gestion ¡
A la nation aux communes et aux établis-

sements publics, sur tes biens de leurs rece-

veurs et administrateurs comptables,

ART. stzz. -– Une première observation

s'applique à ces trois espèces d'hypothéqués.

Elles résultent de la loi e!!es ne doivent donc

pas avoir moins d'effet que l'hypothèque judi-
ciaire qui résulte des jugements ['hypothèque

légale pourra donc en général être étendue sur

tous les biens des maris des tuteurs, des

administr~tuurs.
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AttT.stSo.–Mais l'inscription sera-t-elle

nécessaire pour
en assurer, l'effet?

Ici nous avons cru déçoit* adopter une dis-

tinction tirée de'la'différente position de ceux

à qui
la loi a donné l'hypothèque,

La femme, les mineurs, les interdits sont

dans une inipuissancë d'agir qui souvent
ne

leur permettrait pas de retnptir les formes aux-

quelles Ja loi attache le caractère de,la publi-
cité

perdront-ils
leur

lypothèque parcs que

ces formes n'auront pa's été rempiles? serait-il

juste de les punir
d'une faute qui ne serait

pas la leur ?

Le mari, le tuteur, charges de prendre
les

inscriptions sur leurs propres biens, ne peuvent,
ils pas avoir un intérêt à s'abstenir de cette

obligation, en ne leur supposant pas d'intérêt

contraire à celui de la femme? ou des mineurs
ne peuvent-ils pas se rendre coupables

de né-

~tigence r.Snr qui retombera Je poids de la

~aute ? Sur le mari, dira-t-on, ou sur le tuteur,

qui, sans difEcnhé, sont responsaHes
de toute:.

tes suites de leurs prévarications
ou de leur

insouciance. Mais le mari et le tuteur peuvent
être insolvables, et le recours contre eux, fort

inutile quel est celui qui se trouvera réduit à

ce triste recours, ou de la femme et du mineur,

ou des tiers, qui, ne voyant pas d'inscription

prise sur les biens du mari ou du tuteur, au-

raient contracté avec eux?

Nous avons pensé que l'hypothèque de ta

femme, ou du mineur ne. pouvait pas être

perdue parce que ceux qui devaient prendre
des inscriptions ne les auraient pas prises
et nous avons été conduits à ce résultat par
une considération qui nous a paru sans ré-

plique..

Les femmes, les mineurs, ne peuvent agir;
le défaut d'inscription ne peut donc leur attirer

aucune espèce de reproche. Celui qui a, traité

avec le mari ou avec le tuteur en est-il aussi

parfaitement exempt? Il a dit s'instruire de

l'état de celui avec qui il traitait il a pu savoir

qu'il était marié ou tuteur il est donc cou-

pable
d'un peu de négligence; c'est donc a lui

qu'il faut réserver le recours contre le mari ou

le tuteur; et l'hypothèque de la femme ou du

mineur ne doit pas être

perdue
pour eux, puis-

qu'enfin seuls ils sont ici sans reproche le

défaut d'inscription ne leur sera donc pas op-

posé c'est un changement aux dispositions de

la loi du 11 trumah
e an 7

mais ce changement

e

estun~ amélioration, puisqu'il est sollicité par
les règles d'une exacte justice.

ART. M39. – Au reste, à côté de eett~ dis-

position qui ne permet pas d'opposer aux

femmes et aux mineurs le défaut d'inscription,
nous avons placé toutes les mesures coërcithres

contre les maris et tes tuteurs, pour tes forcer

à prendre lësinscriptions que la loi ordonne

s'il a été juste de protéger la faiblesse des mi-

neurs et des tërnmes, il n'a pas été tnoini:

convenable, moins nécessaire de pocrv&ir a

ce que des tiers ne fussent pas trompés.
Les maris et les tuteurs qui n'auront pas fait t

les inscriptions ordonnées et qui ne décla-

reront pas
à ceux avec qui ils traitent If?

charges dont leurs biens sonf grevés
à raison

de la tutéle ou du mariage, seront poursuivis
comme stellionataires; (Art. at3o)lesparentà
de la femme et des mineurs demeurent chargés
de veiller à ce qne les inscriptions soient prises
ce devoir est aussi imposé au commissaire du

gouvernement. Enfin oci n'a rien omis pour
s'assurer que les registres du conservateur pré-
senteront au public l'état des charges dont les

immeubtes des maris et des tuteurs- seront

grevés tes inscriptions seront tôu'ours prises,.
nous avons lieu de ['espérer mais si elles ne

l'étaient pas, celui qui aurait contracté avec
un homme marié ou avec un tuteur ne pour-
rait pas être présumé avoir ignoré leur état~ T
il aurait su qu'il pouvait

exister sur leurs.

immeubles des charges, quoiqu'il n'en eût pas
trouvé de traces sur les registres du conserva-

teur et s'il n'avait pas apporté dans sa con-

duite une sage circonspection c'est sur lui

seul que devraient retomber les suites de son

imprudence.
La faveur attachée à l'état de femme ma-

riée, de minorité ou~ d'interdiction, a-t-on

du l'attacher
à

la nation, aux communes et

aut établissements publics? nous'ne ]e pen-
sons pas. La loi leur donne une hypothèque
sur les biens de leurs agents comptables, mais,

pour avoir le droit de l'opposer à des tiers,
il faut la rendre publique par l'inscription sur

les immeubles qui en sont grevés.

`

Si l'hypothèque des femthes, des mineurs

et des interdits n'est pas perdue par le dé-

faut d'inscription, c'est, comme nous l'avons

déjà dit, parce qu'ils sont dans l'impuissance

d'agir, et qu'on ne doit pas les punir quand

il n'y a pas de faute de leur part cette excep-
tion leur est particulière.
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La nation a sur tous les points de la Ré-

publique
des préposés qu'on ne peut supposer

sans con-naissances et sans zète; le choix du

gouvernement garantit dans leurs personnes

une intelligence au-dessus, ou du moins égale

à l'intelligence commune, et la surveillance

des premiers
administrateurs ne peut pas lais-

ser craindre; l'assonpissememt des agents subal-

ternes.

A dieu ne plaise que je méconnaisse toute

la faveur qui est due au trésor pubtic; que
dans um gouvernement

où le peuple ne serait

compté pour rien, l'administration coupriM:t

ses opérations
d'un voile impéuétrabie,

eu

l'emploi
des deniers publics serait us pro-

fond mystère
le mot seul de fisc dût inspirer

la défiance et l'eHroi cela pautetre mais dans

une nation dont le gou~ernsment n'exerce

que l'autorité légitime qui lui fut déléguée

par le peuple, lorsque des comptes annuels

instruisent des besoins, des ressourses et de
leur

emploi,
le trésor

publie
est nécessaire-

jment environné d'une grande faveur; elle ne

doit cependant pas être portée
au point d'en

faire un être privilégie et revêtu de droits

exorbitants. Tout privilége est pénible pour
ceux qui ne le partagent pas;

il est odieux

quand il Il'est pas nécessaire or nous n'a-

vons vu aucune raison sans réplique qui dût

affranchir de l'inscription les hypothèques sur

les comptables. Je~ dirai plus, jamais privi-

lége sur ce point ne fut moins nécessaire que

dans le
régime

hypothécaire actuel car enfin

en n'a qu~nn registre à consulter pour sa-

voir si le bien présenté pour gage
est libre

ou non, et les agents du gouvernement
ont

aussi, par t'inspection du rôle des contribu-

tions, un moyen facile de connaître,
au moins

à-peu-près, la
valeur du gage.

NotM n'avons pas dû par conséquent proposer

de soustraire à la nécessité de l'inscription des

tiypotheques
sur les biens des comptables. Le

trésor public ne sera
pas plus avantagé que

les citoyens le gouvernement s'honore d'a-

voir placé ce principe libéral dans le Code

de la Nation; elle est soumise par le même

motif aux délais ordinaires de la prescription.
Quel citoyen pourrait regretter

ensuite d'ob-

server une loi dont le gouvernement
lui-même

n'est pas affranchi.

J'ai cru, législateurs, devoir présenter avec

quelques développements les bases de la loi

aui vous est proposée, je vais actuellement

m'occuper des attaques qu'on lui a livrées.

Lorsque j'aurai répondu aux objections, le

projet sera sumsammemt motivé; car les prin-

cipes une fois admis les conséquences de

détails ne sont plus contestées.

On a d'abord opposé au projet une pré-
tendue tache Je bursatité qui, dit on, &

déjà ft-it plusieurs fois écarter différentes ten-

tatives pour établir un dépôt des actes pro-
duisant hypothèque. La tache de borsalité se

tire de quelques droits qu'on paie pour les

transcriptions ou inscriptions des actes.

Ici je vous prie de ne pas confondre la me-

sure proposée avec le mode d'exécution.

La mesure est-elle bonne? je-crois l'avoir

.démontré et l'objection ne
suppose pas le con-

traire.

Que prétend-on ensuite quand on dénonce

ta mesure comme bursale ? Veut-on dire que

l'inscription devrart-~tre faite gratuitement?

Mais, dans ce cas, il faudrait que le gouver-
nement salariât les

employés
il ne

pourrait
les salarier qu'avec des fonds qui lui seraient

fournis; il faudrait donc un impôt particulier

pour cet objet.
Prétend-on qu'il serait préférable de pré~

lever cet impôt sur tous les citoyens,
et de ne

pas le prendre sur les seules parties Intéressées?

je doute que cette opinion trouve des parti-
sans.

Veut-on dire que le droit qu'on exigera
sera

trop fort? Mais il n'est pas question
de le fixer

dans le projet qui vous est soumis: ce n'est

pas dans un Code civil qu'on doit placer une

disposition bursale ce droit doit être établi

parla loi, c'est-à-dire
par

l'autorité qui sanc-

tionne toutes les contributions et qui, dans

tous les cas, ne doit accorder et n'accorde cer-

tainement que ce qui est nécessaire.

Il faut donc écarter cette
singulière objec~

tion qui consiste à combattre une chose

bonne en elle-même par l'abus possible dans

la manière de l'exécuter comme si cette exé-

cution pouvait être arbitraire de la part du

gouvernement.
Mais on attaque le système par le fonde-

ment.

La mesure de l'inscript.on est, dit-on,
« insuffisante pour atteindre le but qu'on se

« propose. Elle est insuSisacte par plusieurs

« motifs.

Ne pourrait-on pas dans l'intervalle de

« temps qui s'écoulera nëcessin~ment entre !e
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Tome Il. 5?

'< tno-ileiit de la passation de l'acte et l'instant

où il sera inscrit, prendre des inscriptions
<c qui absotbetont la totalité du gage ?, Le

< créancier n'aura donc plus de sûretés.

D'ailleurs il y
a des

bypotbèques
dont

l'objet est nécessairement indéterminé.

a Dos un acte de vente par exempte, le

vendeur s'oblige à ta garantie: quelle sera la

mesure d'un pareil engagement, et com-

ment pourra-t-on prendre une inscription

pour en assurer PeSet ?
a Enfin un créancier voudra toujours la

sûreté la plus entière: il demandera l'aHee-

<' tatioa de tous les biens de son débiteur, et

la spécialité de l'hypothèque ne sera qu'une
chimère, x

Reprenons chaque partie de cette objection.
Observons cependant qne rien de tout ce que
vous venez d'entendre n'attaque le fond du

système on ne prouve pas que la pubucjité de

'hypothèque ne soit pas bonne en etie-n~me 7
que la spécialité ne soit pas desirable il ré-

sulterait seulement de l'objection que ces deux

bases ne produiront pas tout le bien qu'on croit
devoir en attendre.

Je ne nierai pas qu'il soit possible qu'entre
le moment où se passe un contrat et, celui où

l'inscription est faite il puisse arriver que des
tiers auront pris, ou de bonna foi, ou frau-

duleusement des
inscriptions qui auront !e

mérite de l'antëriorLté.

Mais doit-on
supposer que la personne qui

contracte cachera ses engagements antérieurs

par un
mensonge qui serait nécessairement

mis à découvert au bout de quelques jours?
Rien d'ailleurs n'est plus facile que de se

mettre à l'abri des suites de ce mensonge trés-

improbable
on

peut convenir que l'acte

n'aura d'eSet que dans un délai suffisant pour
obtenir

l'inscription, et que, dans te cas d'une

inscription antérieure, il demeurera nul.

En nu, en
supposant à l'objection toute la

force dont elle est
dépourvue il en résulterait

que des parties pourraient éprouver quelques
jours d'inquiétude, et cela est sans contredit

préférable à l'incertitude perpétuelle dâns la-

quelle on est retenu dans le
système des hy-

potbèques occultes.

Quant aux

hypothèques
indéterminées ou

conditionnelles, l'objection qu'on tire de leur

qualité n'a
pas plus de réalité que la précé-

dente.

Rien
n'empêcherait de prendre mscnption

pour des créances indéterminées., et les tien
seraient du moins avettis qu'un héritdge est
affecté, des engagements antérieurs ce

Sfrait déjà un avantage on prendrait des ren-

seignements
sur la mesure ~e,CM engagements

ou si on ne
les prenait pas, on ne pourrait

imputer qu'a soi, à soff insouciance, les pré-

judiées qu'on éprouverait dans la suite.
Mais

pourquoi
~e ~rcerait-on pas le eréan-~

CMC qui,veu~ s'inscrire po~f une obligation
indéterminée À déclarer une valeur estimative

d'après laquelle serait faite ricscnption? Voilà

l'objection résolue.

AtLT. Bi6t. On dira peut-être que le

créancier fera une évaluation

trop

forte cela

est possible; mais pourquoi ne donnerait-on

pas dans ce cas au débiteur le droit de la faire

réduire?

C'est ce que proposq le
projet;

et il trace

aux tribunaux des règles faites pour concilier

l'intérêt da créancier qm veut des sûretés, et

l'intérêt du débiteur qui ne voudrait, donner

que celles qui sont nécessaires.

Ainsi disparaissent des objections qui, en
leur supposant un peu de réalité n'attaqueraient

pas même le fond du système.
Mais le crdancier voudra toujours la j~ret~

la
plus ample ilfait la

loi, il'exigera f<tj~&
tation de tous les biens du débiteur, et yo

~jffcM'-
/tt~ n< produira aucun effet.

Cette objection, si elle était tondée, prou-

verait seulement tout au plus qu'on ne tirera

pas
de la spécialité tout, l'avantage qu'eue

semble présenter au premier coup-d'œit.

Est-il bien vrai, au surplus, qu'un créancier

voudra toujours qu'om aifecte tons les biens

que possédera le débiteur qui ..dit-on, ponc
obtenir 10,000 fr. sera forcé de donner hypo~

thequesurtoo,ooo?

It y a ici beaucoup d'exagéfatien certai.

nement un
cfé~ncier

vent une sûreté aBhpte et

entière, et il a taison; mais quand on la lui

donne il est satisfait; je parle de ce qui arrive e

communément, et non pas de'ce que peuvent
vouloir quelques esprits inquiets outra

mesure,
et qui sont heureusement fort rares.

Mais quand il serait vrai qu'un créancier

voudra une hypothèque sur deux unmenHe);

torsqu'ane
seule devrait soSice, il

y a toujours

de 1 avantage dans le système de la toi pro-

posée. Les tiers seront avertis de
l'engagemçnt

antérieur, et le débiteur ne sera cependant ~)ae

pour cela
plus grevé, parce que let deux Ma-
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meubles ne se trouvant affectés l'un et l'autre

qu'à
la

même' dette,' présenteront toujours la

même portion de biens libres qu'ils présen-

teraient ,'si l'un* dés deux' seulement en était

grevé; le débiteur ne serait donc pas sacrifié
même dans le cas d'une exigence excessive de

la part du créancier, et l'avantage de là
publia

cité pour 'es tiers serait toujours incontestable.

On élève' contre nos bases des objections
A'une autre natute, et'qùi seraient alarmantes

en effet si ellés avaienl la moindre réalité.
Art. z

i 29,
– La spécialité des hypothèques

«, est
incompatible dit-on 'avec te droit' de

i« propriété. •>>•

« Quiconque s'est
obligé personnellement est

it tenu de 'remplir son
engagement sur tous ses

« 'biens mobiliers et immobiliers présents
et à

a venir. Le crédit du
citoyen

se
compose nori-

i(
seulement des biens

qu'il
a

déjà, mais Fncore
« cfe, ceiu: qu'il pourra acquérir.' De quel droit

k proposons-nous de réduire l'action du créanciet

k et de la restreindre à certains biens De quel
« droit voulons-nous interdire à un citoyen le

'«'crédit qu'à, peut obtenir sur les biens qu'il

d= jiorirra acquérir dans Id suite'? Ceat de notre

« part une atteinte directe a lu
propriété, a

II' serait bien extraordinaire que le
gouver-

nement, qui montre tous tes jours un respect
fi scrupuleux pour tes droits de

propriété,
se

fut abusé au po nt de vous proposer d'y porter

quelque atteinte,» vous; législateurs, qui
dans toutes les lois émanées de vous avez
établi cette même propriété sur des /oudements

inébranlables.

Rassiirrf-voiis, cette objection n'a pas plus
de îéaiité que les précédentes; elle ne porte

que sur un jeu de mots.
Celui qui est obligé doit remplir ses enga.

gements
sur tous ses biens; rien de plus vrai

et cela signifie que tant qù'il lui reste quelque

bien, il est soumis à l'acUdà' Et aux pour-
suites de son' créancier! '•>!

>

Mais
F obligation

et
Phypothècrne sont

deux

choses iout-à-fait différentes.
Celui !qui est

obligé' par un acte sous signature privée est

tenu de !emplir son engagement sur tous ses

biens mobiliers, immobiliers, présents 'et à

venir,' et cependant aucun de ses biens n'est

hypothéqué à Son engagement.
`.

L'hypothèque 'est pour le 'créancier une

sûreté particulière 'sur un immeuble mais

l'obligation du débiteur est indépendaute de

cette 'sxuétë; elle peut exister avec ou sans

hypothèque. On ne porte donc aucune atteinte'
à la propriété quand on dit que l'hypothèque
ne sera pas donnée par une clause générale,
mais qu'elfe1 sera spéciale sur un bien qu'on

désignera cela n'empêche pas le créancier

de poursuivre le débiteur sur tons ses biens

jusque ce qu'il soit payé cela n'empêche

même pas le débiteur d'affecter à une créance

tous 'ses immeubles par des affectations spé-
ciales'. On ne proscrit que

la clause d'affec-

tation générale sans désignation particulière,

parce que cette "clause ne présente aucune

sûreté réelle et qu'elle est le plus souvent

un piège tendu à la bonne foi.

La défense d'hypothéquer en général les

bien» à venir est la couséquence de ce que

je viens de dire!'
Tout ce que peut désirer un citoyen c'est

de pouvoir, quand ses facultés présentes sont

trop faibles donner à son créancier le droit

de s'inscrire par la suite sur le premier ou

le second immeuble qu'il acquerra c'est une

affectation spéciale qui se réalise par l'inscrip-

tion'lorsque l'inmeuhle est acquis;

Le..projet contient cette disposition et

vèiis- pouvez juger par-là que si le gouver-

nement a voulu pourvoir à ce qu'e les créan-

ciers ne fussent pas exposés aux suites de la

mauvaise foi d'un débiteur, il a pourvu avec

le même soin à cé que le débiteur ne fût

pas la victime de circonstances malheureuses

dans lesquelles il pourrait se trouver et il

lui -conserve son crédit entier et sans la

moindre altération.

J'ai fait de grands pas dans la carrière
et les objection? qui me restent à résoudre

méritent à peine d'être réfutées.

La' publicité viole le secret des familles t

Je conçois que si nous voulions rétablir les

signes perpétuels et visibles sur les immeubles

dïun débiteur, il pourrait en être alarmé;
mais' le dépôt des hypothèques

n'est pas af-

firfié ou exposé tous les regards; il s'ouvre

à ceux'qui ont besoin et intérêt de le coa-

naître depuis cinq ans qu'il existe nous n'a-

vons entendu aucune plainte contre les abus

de cette institution. Nous n'avons pas appris

que la seule curiosité en ait sollicité
l'entrée1}

et si le débileur pouvait être alfligc de ce

que ses engagements y reposent, cet incôn-

vénient serait après tout bien léger en com-

paraison
des maux que nous a faits la clan-

destinité des hypothèques.
·
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La publicité des hypothèques' altère le crédit

et nuit à la circulation

Renfermons ce reproche dans ses justes li.

mites. Il est possible que l'espèce de circulation

qui porte la fortune de l'homme de bonne foi

dans la main de l'homme astucieux et im-

moral soit dim:nuée par cette publicité et

c'est un des grands avantages du projet car

la
République

ne
gagne rien elle pprd au

contraire quand le fripon s'enrichît eu trom-

pant' l'honnête homme.

Mais le crédit de tous tes hommes qui né

sont pas dans la classe de ceux dons
je viens

de porter augmentera nécessairement V crédit

se compose de l'opinion qu'on se forme sur

la
moralité d'un homme et sur sa loctune

«t
l'on traite bien plus facilement avec ce!ui

qui laisse moius de doute sur fan et sur l'autre.

Le résultat de la loi doit être nécessairement

une diminution du crédit des hommes sans

foi, et cette diminution tournera au profit de

la loyauté.

Au reste, vous voyez, législateurs, qu'il ne

s'agit ici nullement du crédit des commerçants.
Ce n'est pas sur leurs immeubles qu'on leur

prête, mais sur leur réputation d'intelligence
et de probité on ne demande pas d'hypothèque

pour les fonds qu'on place dans te commerce,
on s'y détermine par d'autres

combinaisons,

par
la perspective d'un intérêt plus forj.jrim»-

rcntrée plus prQawt^jgÈaTrsérait vrai, ce

plusqueje ne crois nullement,
que quelque petite

que ,e ne cru ds aurait destinés au

portion
des fonds c~u'on

aurait destinés au

commerce se nTuS arre.ee par le régime

~oo~
oserait prononcer que ces

fonds,

PrS d'ans l'agriculture, ne
seraient pas uti-

lement emplo/és pour
la République?

Au moins dit-on,
on ne peut pas

désavouer

que l'inscription des hypothèses légales
est mu-

Vi Z c'est la loi qui donne cette hypothèque'

elle ne prttt
donc pas se pe~re par

un

défaut 1 de

e

formalité. IL' 1
Vous ne verrez encore ici, législateurs,

qu'an
abus de l'art de raisonner.

Toutes les actions reposent
sur la lot; elles

périssent
toutes cependant lorsqu'on

ne-les

exerce pas
dans un temps utile, ou lorsqu oa ne

les exerce pas
dans les formes

prescrites. >
La loi donne le droit,

on tient délie le

pouvoir d'agir
mais d'autres lois en règlent

le

wode et elles
ne sont pas menus respectables J

et ne doivent pas être moins respeclées que la
loi qui a donné le droit.

Une convention aussi est une loi
pour les

parties; elle ne les oblige pas moins fortement

que la loi publique cependant l'hypothèque
conventionnelle doit être suivie d'inscription
pour produire sou efi'tt..

La,
loi

qui donne l'hypothèque pourvoit à la

sûreté d'une personne, et tient lieu d'une con-

vention j la loi qui attache t'effet de l'hy-

potfièque à
l'inscription, pourvoit à l'intérêt

géuéral.
ART. ai3S. – Si nous avons proposé une

exception pour l'hypothèque des femmes et
des mineurs ou interdits c'est par un motif
d'une autre natiiFe, et qui leur est particulier;
la

perte de leur hypothèque,, pour le défaut

«l'inscription les punirait d'une faute qui leur
est

étrangère il a donc fallu en rejeter toutes
les suites snr les maris et les tuteurs ou même
sur les tiers qui ont traité avec eux parce que
les premiers ont a se reprocher de la prévari-

cation, ou du moins de la négligeace, et les
derniersau

mojn» de l'imprudence, pendant que
les femmes et les pupilles sont bien étridemmeut

exempts ds tout
reproche..

Dans une matière aussi importante, je ne
dois laisser aucune

objection saus réponse il
en est une tirée des oublis, deSjerxeure™ – •

gLiVÉM'VeiSsfr'es-oh
daiïs leurs

certificats de

toutes les inscriptions; et soit
qud y?lt

de leur

partprévaricationoudmplementouUi, le créan-

cier se trouveradéchu, sauf son
recours contre ce

fonctionnaire, qui p™t-être ne sera pas
solvable.

J Je réponds que cet inconvenant caste
dans

tous lessystêmeset
dans toutes établissements- e

un huissier peut oublier
de signer un

e*Ptoi
y

un huissier peut
oublier la perte

d'une actioi> >

perte qui
sera souvent irréparable.

llité dans un
Un notaire peut

faire une nullité dans un

testament qui
aurait assure des

millions
au

légataire,
ou dans tout autre acte tr«-»*-

légatam:, ou
dans tout

Mtre
a.te

,'1

portant. peut laisser r écouler le dollai d'op-

P°UnaVoué peut laisser écouler led^id>.

position
à un jugement par défaut,

et opete*

ainsi ta ruine d'une bmiUe
«?«*. leg

Faut-il pour cela supprimer
les huissiers les

notait, h avoués? la loi ne «H»*?»
«

notaires, les avouési= La loi rie

suppose
qui D'ar~

événements qui
sont possibles mais

q.n
n ar-

rivent pas·
rh\~iss.ier 'l'avoué

16

rivent ^err^w **»**< 1>avOué
le

Le couservatoulr 7
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notaire, ne s'exposent pas ainsi à perdre en un

iustaut leur état, leur honneur, leur fortune,
vt les citoyens donnent heureusement en pain
sans se tourmenter de ces possibilités qui ne se
•réalisant pas une fois en un siècle ne doivent

pas entrer dans les calculs du
législateur.

Nous

avons établi des règles claires, précises et sé-

Vèrespourassureruuëtenueexacte des registres,
et une grande fidélité dans les extraits qui en

seront délivrés c'est tout ce que nous pou-
vions faire.

Enfin il ne reste aux partisans de l'hypo-
thèque occulte que l'antorité des Romains, nos

maîtres en législationi" •
1 Je sais tout le respect que méritent les lois

romaines mais, sans me jeter ici dans tes justes
considérations qui pourraient affaiblir notre

vénération, au moins pour quelques parties,

je dirai que lorsqu'il s'agit d'opinions, je ne

donne à l'autorité, quelle qu'elle soit, que

l'avantage de commander un examen plus té-

fléchi et
une méditation plus grande. Nous ne

connaissons pas de respect servile et ces pro-
fonds jurisconsultes, dont tant de fois nous

avons admiré le savoir et la pénétration, s'in-

digneraient eux-mêmes d'un hommage qui ne

serait rendu qu'à leur nom.

Ils ont été quelquefois nos guides mais
ce

n'est pas à leur autorité que nous avons cédé
h ifllir raison. i ••'

Vous vous eu» u^ x.. – fe;o
de leurs décisions, et votre sagesse ne g"esi

pas moins manifestée dans ces occasions que

dans celles où vous avez adopté le texte des

Jois romaines.

Sans parlet des dispositions qui peuvent être

convenables dans un temps, et qui: cessent de

t'être lorsque les circonstances ne, sont plus
les mêmes; il est des choses qui. ne peuvent

jamais être bonnes, et que ni le temps ni

l'autorité ne peuvent justifier. Je n'bésite pas
à mettre dans cette classe les

hypothèques
oc-

.cultes, et je crois avoir suffisamment démontré

Jeurs inconvénients. r
Les

principes de la loi une fois justifiés, t
les dispositions de détail, dont vous entendrez

la lecture, ne sont pas susceptibles, d'être con-,

testêes parce qu'elles en sont les conséquences
nécessaires.

Je ne m'arréterai pas à vous retracer tout

ce qui concerne, soit le mode d'inscription,
le lieu où elle' doit être faite, la manière

d'en, okesir la radiation; soit la forme, la

tenue et la
publicité des registres soit les de-*

voirs des conservateurs et leur
responsabilité.

Si on a pu être divisé sur le fond, On ne l'a pas
été sur ces détails. Leur nécessité te fait sentie

à la simple lecture.

• Je ne fixerai votre attention que Sur un pe-
tit nombre d'articles qu'il convient d- signaler

pour vous faire connaître la loi dans toutes ses

parties.
Les motifs qui ont fait maintenir l'hypo-

thèque

des femmes et des mineurs ou dei in-

terdits, malgré le défaut
d'inscription, tous

ont, déjà été développés; nous avoasété con-

duits à ce résultat par des considérations d'une

justice exacte. Cependant nous n'avons pu nous

dissimule! d'un autre côté, que s'il avait
étÇ

convenable de protéger la faiblesse des femme»

et des mineurs, il était aussi du devoir rigou-
reux d'un législateur de garantir les autres

citoyens
de toute surprise nous avons encoie e

pensé qu'il ne fallait pas enchaîner les maris

et les tuteurs au-delà d'une juste nécessité

c'est le seul moyen de ne pas leur rendre

odieuses leurs obligations. De toutes les ma-

nières d'assurer l'exécution d'une loi, la plus
efficace sans contredit est celle de ne pas en

outrer les conséquences.
ART. 2140. C'est dans cet esprit, et

même en consultant l'intétêt bien entendu

des femmes que nous avons permis
aux con-

tractants majeurs de convenir en se mariant

t "" .-– «»;•-«« n/wr la sûreté desconven-
tions matrimoniales ne seraient prises que sur
certains immeubles spécialement désignés et

que les autres immeubles appartenant au mari
resteraient libres.

Cette disposition n'est pas nouvelle; elle

remplace la dispesition usitée par laquelle on

permettait, dans le contrat de mariage, à un

mari d'aliéner librement une partie de ses im-

meubles.

Au moment où deux familles jurent entre

elles une alliance qui doit être éternelle elles

ont sans contredit le droit d'en régler les arti-

cles suivant leur volonté et leur
intérêt c'est

là une maxime déjà reconnue et sanctionnée

par le corps législatif. Il est une foule d'occa-

sions où l'usage de cette liberté est infiniment

utile à la femme elle-même, par les
moyens

qu'elle fournit au mari de développer son in-

dustrie et son activité.

• Art. 214.1. – Nous avons pensé qu'il can-t,

venait aussi de permettre aux parents réunis
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j)our la nomination d'un tuteur de ne faire

prendre inscription que sur une partie de ses

immeubles l'interdiction absolue dont on le

frappe en couvrant tous ses biens dinscrip-
tions, peut quelquefoislui porter les plus grands

préjudices.
Conservons le bien des pupilles t

mais ne ruinons pas
les tuteurs,' &'il est pos.

sible. il ne faut pas qu'une tulèle soit regardée
comme un désastre elle est mal exercée quand
elle est prise sous des augures aussi sinistres.

C'est à la famille assemblée sous les yeux et

par l'autorité du magistrat à fixer la mesure

des précautions qui peuvent être utiles, et à

faire entrer pourquelque partie dans la balance

la moralité, la bonde conduite, et l'intelli-

gence du tuteur.

ART. 2143, 2144. – Lorsque le contrat de

Mariage ou l'acte de tutèle n'auront pas li-

mité le nombre des inscriptions à
prendre,

faudra-t-il toujours et sans aucune exception

que tons les biens des maris et des tuteurs de-

meurent grevés lors même qu'une partie pour-
rait suffire et au-delà, pour donner une ample
sûreté ?

Un homme peut n'avoir

qu'un

immeuble

quand il se marie ou quand il est nommé tu-
teur toute sa fortune est engagée. Depuis ce
moment il succède ou il

acquiert, par son in-
dustrie ou autrement, plusieurs autres immeu-
bles. Le laissera-t-on dans

l'impossibilité da

disposer de la moindre
partie, quelaue n»om-

toge qui dut
ré 1 -aliéner? i'

$fl Sr ^SHtSK-iMi
àlîéner ?i!

qu'Il
ne pourra>t

Nous ne le pensons pas,
nous croyons au

contraire que lorsque l'hypothèque
sur tous les

S esclde notoirement les sûretés néces-biens excède
notolrelne»rnineur il eât juste

saires à la femme et au mineur, il est justee

ou'il puisse s'opérer
une réduction.

Mais cette faculté doit être environnée de

précautions qui préviennent
tous les abus.

Ainsi un tuteur ne pourra
former sa demande

«m'après
une autorisation précise

de la famille;

sa demande sera formée contre le subroge tu-

teur,
et elle sera jugée contradictoirement avec

le commissaire du gouvernement. 0

n en sera de même du mari; il ne pourra

obtenir la réduction qu'avec
le consentement

de la femme et l'avis de quatre
de ses plus

proches parents,
fort intéressés sans contredit

à veiller à la conservation d'un patrimoine

dont ils pourront
hériter un jour; et c'est en-

core avec le commissaire du gouvernement que

la demande sera instruite et jugée.

Ces dispositions sont
faites pour ealmer toute

inquiétude sur les intérêts des femmes et des
mineurs ou interdits; elles leur assurent tout
ce qui leur est dû sans accabler les maris et
les tuteurs sous le

poids d'une chaîne
trop

pesante.
Art. ai35. – La date de l'hypothèque ao

cordée aux femmes a aussi attiré toute notre
attention.

Sans doute elles doivent avoir hypo-
thèque du jour du

mariage pour lenrs dot
et conventions matrimoniales. Mais

l'hypo-
thèque pour le remploi des propres aliénés
ou pour l'indemnité des dettes contractées
dans le cours du mariage, doit-elle aussi re-
monter à cette époque? On le jugeait ainsi
dans le ressort du parlement de Paris d'au-
tres cours supérieures avaient adopté une ju-
risprudence contraire, et ne donnaient

l'hy-
pothèque que du jour de l'événement qui en
était le principe.

Cette décision nous a paru préférable. La
rétroactivité de l'hypothèque pourrait devenir
une source intarissable de fraudes. Un mari
serait donc te- mailre de dépouiller ses créan-
cier» légitimes en s'obligeant envers des prête-
noms, et en faisant paraître sa femme dans
ses

obligations1 frauduleuses pour lui donner
une hypothèque du jour de son mariage il

conserverait
ainsi, sous \p »»»"» J- " ~Vj. xTùiâ avons mis nn terme a cet abus

en fixant l'hypothèque aux époques
des obliga-

tions.

Je passe à un autre objet.

Ab.t. ai8i. – Les inscriptions, commevous

l'avez déjà vu,
conservent

les hypothèques

il en résulte que l'héritage n'est
transmis à un

tiers qu'avec ses charges, dont
le nouveau pos-

sesseur a pu facilement s'instruite mais il est

juste de lui donner un moyen
de libérer sa

propriété.
Un immeuble ne peut fournir de

sûreté au-delà de sa valeur réelle; ainsi, toutes

les fois que cette valeur est donnée aux créan-

ciers, l'immeuble doit rester libre.

Il faut pourvoir cependant à ce que les créan-

ciers aient réellement l'intégrité
de leur gage,

et qu'ils
ne soient pas les victimes d'actes clan-

destins et frauduleux entre le vendeur et l'ac-

quéreur.

¡

Art. 3]83, 2184.– Le projet y pourvu.

L'acquéreur qui voudra libérer sa propriété fera

tr^qsctjre e» entier son titre par te
conserva-
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téur de l'arrondissement; il sera tenu, dans les

délais
fixés,

de notifier par extrait seulement,

aux créanciers, son contrat et le tableau des

charges,
en leur offrant de payer loutes les

dettes jusqu'à concurrence du pris.

J'observe en passant qu'en imposant l'obli-

gation de notifier au créancier ce qu'jl lui im-

porte de savoir, nous avons réglé le mode de

notification de manière à supprimer
tous les

frais inutiles (i).

• Art. 2i85. – Les créanciers ont de leur

côté le droit de surenchérir pendant un temps

limité c'est un moyen ouvert, pour fane porter

l'immeuble à sa juste valeur.

ART. 2186, 2187. – Si les créanciers pro-

voquent la mise aux enchères on procède sui-

vant les formes usitées pourles expropriations;
mais s'ils n'usent pas

de leur droit, il est à
pré-

sumer qu'ils n'ont pas à se plaindre du prix

du contrat, et la valeur de l'immeuble de-

meure irrévocablement fixée le nouveau pro-

priétaire est libéré de toute charge en payant
ou en consignant.

Art. 319?. – Ce mode de dégager les pro-

priétés est suffisant, sans doute, pour purger

toutes
hypothèques inscrites; mais il peut en

exister qui ne le soient pas, celles dé la femme

et de pupilles dont le vendeur aurait la tutèle;
il faut bien qu'ily ait aussi possibilité de purger
ees hypothèques comme les autres. L'édit de

1771
en donnait re moyen; et je projet m,j

vous est soumis serait incomplet, s n ne-j/lc-

sentait pas
à cet égard quelque disposition.

Un double intérêt a dû nous occuper,
l'in-

térét de l'acquéreur
et celui des hypothécaires.

On a pourvu
à l'acquéreur par les formalités

qui
le conduisent à sa libération, et auxhypo-

thécaires en donnant une telle publicité à la

vente qu'il sera impossible
de supposer l'exis-

tence d'une hypothèque
sur le bien vendu, s'il

n'a pas été pris en eiièt d'inscription dans le

délai que la loi a fixé.

Abt. 2194-
– nouveaux acquéreurs qui

(1) La loi du 11 hrnmairc anviiadù laisser aux créan-

ciers ijui avaient des typotaècraes générales acquises sui-

yant les lois antérieures, la faculté de les conserver, en

slnscrivant dans le délai fixé, sur tous les immeubles de

leur débiteur. lis ont usé de ce droit, et un grand nombre

d'immeubles se trouvent aujourd'hui grevés d'hypothèques
bien au-delà de leur valeur.

Il n'en sera plus
de même dans la suite au moyen de la

spécialité des hypothèques, on ne prêtera sur un immeuble

que jusqu'à concnrrence de la sûreté qu'il pourra oiTrir: les

yi i!res seront plus ëtiœlcs et moins cH^eadicux»

voudront purger les propriétés des hypothèques

qu'ils pourraient craindre à raison de
maiïjge

ou de tutèle, quoiqu'il n'en existât aucune trace

dans les registresdu conservateur, seront tenus

de déposer copie dûment collationnée de leur

contrat au greffe du tribunal civil du lieu de

la situation des biens.

Ils notifieront ce
dépôt à la femme, s'il s'agit

d'immeubles appartenant au mari; au subrogé

tuteur, s'il s'agit d'immeubles du tuteur, et

toujours au commissaire du gouvernement.

Indépendamment de ce dépôt, un extrait du

contrat sera affiché pendant deux mois dans

l'auditoire du tribunal pendant ce temps,
tous ceux à.qni il est enjoint ou permis de

prendre les inscriptions seront reçus à les. re-
quérir. (Art. 2ig5. ) S'il n'en a pas été pris
dans ce délai, les immeubles passeront libres

au nouveau propriétaire, parce qu'il sera cons-

tant qu'on n'a eu ni la volonié ni le droit d'en

prendre.
Si au contraire il a été pris des inscriptions,

chaque

créancier sera employé
à son rang dans

l'ordre et les inscriptions de ceux qui ne se-

raient pas employés en rang utile seront rayées.
C'est par ces moyens

bien simp'es mais

très-efficaces, que nous avons su concilier les

intérêts opposés de toutes les parties.

• Art. ai8o. – Il me reste, pour terminer

tout ce qui concerne les hypothèques,
à dire un

mot de la manière dont elles s'éteignent.

– –, a.“
““ nuelles formalités on

peut parvenir
à en débarrasser les

propriétés

l'hypothèque

s'éteint aussi par l'anéantissement

de l'obligation principale dont eUe n'est que
l'accessoire.

Par le consentement ou la renonciation du

créancier, toujours maître de renoncer aux

droits qui lui sont acquis, et enfin par la pres-

cription, qui met un terme à toutes les actions

de quelque

nature qu'elles puissent être.

Le désir d'exposer de suite tout ce qui con-

cerne les hypothèques ne m'a pas permis jrjs-

qu'à cet instant de vous parler des privilèges;
ils forment cependant le

premier chapitre du

titre.

L'hypothèque
est un droit qu'on tient d'une

convention, d'un jugement ou de la loi.

Abt. 2095. -Le privilége au contraire est

un droit qui dérive de la qualité et de la nature

de la créance ne nous abusons pas sur l'ac-

ceptiou du mot privilège employé dans ce titre.

Cette expression emporte ordinairement avec
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elle l'idée d'une faveur personnelle ici elle si-

gnifie
un droit acquis fondé sur une justice

rigoureuse, parce que la préférence donnée à

celui qui l'exerce lui est due, soit parce qu'il
a

conservé ou amélioré la chose, soit pue* qu'il
en est encore en quelque manière le proprié-

taire le paiement du prix, condition essentielle

de la vente, ne lui
ayant pas encore été fait, soit

par d'autres motifs de la même force.

On
peut avoir privilége sur les meubles ou

sur les immeubles, et même sur les uns et les

autres.

Art. 2 101. Les privilèges sur les meubles

sont ou particuliers, c'est-à-dire, sur certains

meubles, comme celui des propriétaires sur les

effets qui garnissent une maison ou une ferme,
celui du voiturier pour ses frais de transport
sur la chose voiturée etc. ou généraux sur tous

les meubles, comme les frais de justice, de der-

nière maladie, les salaires domestiques, four-

nitures de subsistances pendant un temps dé-

terminé ces créances sont sacrées en quelque

manière, puisque c'est par elles que le débiteur

a vécu, et c'est par ce motif qu'elles frappent

également les meubles et les immeubles.

ART.
zioz, 2io3. – Quant au privilége sur

les immeubles, il est acquis au vendeur pour
son prix, ou à celui qui ayant fourni les deniers

de l'acquisition se trouve subrogé

au vendeur,
aux architectes et ouvriers qui ont

reconstruit

De l'Expropriation forcée, et des Ordres entre les Créanciers.

Décrété le 28 ventôse an au (19 mars ï8o4 ); – Promulgué le 8 germinal (29 mars 1804 ).

[articles 2204 à 2218.]-
,•

Exposé DES Motifs par M. le ConseilIer-<rÉtat Tkeilhar».

LÉGISLATEURS 1

Séance du a4 ventôse an XI ( i5 mars 1804 ).

J'ai l'honneur de vous présenter le titre de

V expropriation ) c'est-à-dire, la mesure ia plus
rigoureuse pour forcer un citoyen de remplir
te» engagements.

et réparé les choses, ou à ceux qui ont prêté les

deniers pour les payer; enfin à des cohéritiers

sur les immeubles d'une succession pour la ga-
rantie de leurs partages, parce que ces cohéri-

tiers sont pour ainsi dire vendeurs les -uns à

l'égard des autres.

Le projet règle les formalités nécessaires

pour acquérir le privilége; il ne présente rien

de nouveau ni sur ce point, ni sur le nombre

ni sur l'ordre des priviléges.
Mais faudra-t-il aussi une inscription pour la

conservation du privilége sur les immeubles?

ART. 2106, 2107. -Nous avons distingué

dans les créances privilégiées
celles pour frais

de justice, de dernière maladie, funéraires,

gages de domestiques, et fournitures de sub-

sistances, et nous n'avons pas cru qu'il fût ni

convenable ni nécessaire de les soumettre à la

formalité de
l'inscription

ces créances en gé-

néral ne sont pas considérables, et il u'est pas

d'acquéreur qui ne sache ou ne doive savoir si

le bien qu'il achète est grevé de cette espèce dç

charge.
A l'égard des autres créances privilégiées,

elles doivent, sans contredit, être publiques

par la voie de l'inscriptiou;
les tiers ne peuvent

pas les supposer le projet contient sur ce point

des dispositions qui n'ont pas besoin d'être jus-

tifiées.

TITRE XIX.

Nous n'avons pas du nous occuper des

formes de la poursuite en expropriation
ni de la manière de procéder à l'ordre et

à la distribution du pris ces objets tombent



CoW NAPOLÉON. –LIVRE III, TITRE XIX.

dans le domaine des lois suc la procé-
dure.

Les articles que nous présentons sont peu

nombreux, et ils ont presque tous pour objet
de prévenir des excès de rigueur de la part

des

créanciers aigris peut être par
la mauvaise con-

duite de leur débiteur, ou égaies par des conseils

intéressés.

Art. aao5. – C'est dans cet esprit qu'on
défend aux créanciers personnels d'un héritier

de mettre en vente les biens indivis d'une suc-

cession la loi leur a donné le droit de pro-

voquer un partage; c'est tout ce qu'elle a dû
faire il ne faut pas leur laisser la faculté de

saisir même' les portions des cohéritiers qui ne

leur doivent rien.

Art. 2206.' – Il est pareillement défendu

d'attaquer les immeubles d'un mineur ou d'un

interdit avant d'avoir discuté son mobilier. Ne

serait-il pas injuste d'employer contre eux les

dernières rigueurs, sans s'assurer auparavant

qu'elles sont nécessaires.

Abt, 22og. Vous reconnaîtrez le même

esprit de modération et de
sagesse

dans les ar-

ticles qui ne
permettent pas la vente d'im-

meubles
non hypothéqués, lorsque l'insuffi-

sance des tiens hypothéqués n'est pas constante

( Art. 2210, iaii.) dans ceux qui défendent

de provoquercumulativement la vente des biens

situés dans divers arrondissements, à moins

qu'ils ne fassent partie d'une seule et même

exploitation; (Art. 2212.) dans ceux enfin qui
ne veulent pas qu'on passe à l'expropriation

lorsque le revenu net des immeubles pendant
une année suffit pour désintéresser le créancier,
et que le débiteur en offre la délégation.

A côté de ces dispositions bienfaisantes nous

avons placé celles qui étaient nécessaires pour

empêcher qu'on n'en abusât contre le créancier

qui mérite aussi toute la protection de la loi.

Je n'ajouterai pas qu'on ne peut agir en

expropriation qu'en vertu d'un titre exécutoire,

et après un commandement} je
me bâte de

v

terminer. J'ai été long, je le sens; mais la ma-

tière est vaste et très-importante.
Les titres que nous vous présentons forment

le complément du code l'hypothèque et l'expro-

priation sont les vrais garants de l'exécution de

toute
espèce de contrat, de toute transaction, t

de toute obligation,
de quelque nature qu'elle

puisse être. C'est qu'il me soit permis de le

dice la clef de la voûte qui couronne cet im-

mense édifice.

Le gouvernement l'a élevée avec une cons-

tance que n'ont pu altérer ai les embarras d'une

administration immense, ni les soins d'une

guerre qui nous fut si injustement déclarée ni
les complots obscurs et atroces dont un ennemi

donne le honteux exemple chez les peuples ci-

vilisés."

Le calme du chef de la nation n'a pas été un

seul instant troublé, ni son travail interrompu,

et rien n'a été négligé de tout ce qui pouvait

en assurer le succès.

Des jurisconsultes d'un savoir profond et

d'une haute sagesse en avaient posé les premiers

fondements. Le tribunal de la nation, garant

auprès. d'elle de l'exécution de la loi, les tri-

bunaux chargés de la pénible
et éminente fonc-

tion de distribuer la justice en dernier ressort,

ont transmis sur le projet le résultat de leurs

savantes méditations.

Entouré de tant de lumières, dirigé par
ce

génie qui sait tout embrasser, le conseil d'état

en a discuté toutes les parties, sans préjugés,
sans préventions, avec calme et maturité.

Les communications offieieuses avec le tri-

bunat ont encore amené d'utiles et précieuses

observations, et le fruit de tant de veilles et

de méditations reçoit enfin de vous, par le

caractère que vous lui imprimez, de nouveaux

droits à la confiance et de nouveaux titres

au respect de tous les citoyens.
Le gouvernement le présente au peuple

français et à notre siècle avec une noble as.

surance, et sans inquiétude sur le jugement,»,,

des nations et de la
postérité.
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ExposÉ DES MOTIFS par M. le Conseiller-d'État BIGOT DE Préameneu..

Séance du \") ventôse an xir (8 mars i8o4). ).

LÉGISLATEURS,

ART. 221g. – La prescription est un
moyen

d'acquérir ou de se libérer.
yen

Par la
prescription une chose est acquise

lorsqu'on l'a possédée pendant le temps dé-

terminé par la loi.

Les obligations s'éteignent par la prescrip-
tion lorsque ceux envers qui elles ont été

contractées ont négligé, pendar.tle temps que
la loi a fixé, d'exercer leurs droits.

A la seule idée de prescription il semble

que l'équité doive s'alarmer; il semble qu'elle
doive repousser celui qui par le seul fait de
la possession et sans le consentement du

propriétaire, prétend se mettre à sa place, ou

qu'elle doive condamner celui qui, appelé à

remplir
son engagement d'une date plus ou

moins reculée, ne présente aucune preuve de

sa libération. Peut-on opposer la prescription
et ne point paraître dans le premier cas un

spoliateur, et dans le second, un débiteur

de mauvaise foi qui s'enrichit de la perte du

créancier ?

Cependant, de toutes les institutions du'

droit civil, la
prescription est la plus néces-

saire
à l'ordre social et loin qu'on doive la

"regarder comme un écueil où la justice soit

forcée d'échouer, il faut, avec les
philosophes

et avec les jurisconsultes la maintenir comme

une
sauve-garde nécessaire du droit de pro-

priété.

Des considérations sans nombre se réunis-

sent pour légitimer la
prescription.

La
propriété ne consista d'abord que dans la

possession, et le plus ancien des axiomes de

droit est celui qui veut que dans le doute la

TITRE XX.

préférence soit accordée au possesseur, Meliot

est causa possidentis.
Posséder est le but que

se propose le proprié-

taire posséder est un lait positif, extérieur et

continu, qui indique la propriété.
La posses-

sion est donc à la fois l'attribut principal et

une preuve de la propriété.
Le temps qui sans cesse et de plus en plus

établit et justifie le droit du possesseur, ne

respecte aucun des autres moyens que les

hommes ont pu imaginer pour constater ce

droit. Il n'es.t point de dépôt il n'est point de

vigilance qui mette les actes publics
ou privés

à L'abri des événements dans lesquels ils
peu-

vent être perdus détruits, altérés, falsifies.

La faux du temps tranche de mille manières

tout ce qui est l'ouvrage des hommes.

Lorsque la loi protectrice de
la propriété

voit, d'une part, le possesseur qui paisible-
jnent et publiquement

a joui pendant
un

long

temps de toutes les prérogatives qui sont
atta-

chées à ce droit, et que d'une autre part on in-

voque un titre de propriété resté sans aucun

effet pendant le même temps, un doute s'é-

lève à la fois et contre le possesseur qui ne

produit pas de titre, et contre celui qui repré-
sente un titre dont on ne saurait présumée

qu'il n'eût fait aucun usage,
s'il n'y eût pas été

dérogé, ou s'il n'eût pas consenti que le pos*
sesseur actuel lui succédât.

Comment la justice pourra-t-elle lever ce

doute? le fait de la possession n'est pas moins

positif que le titre; le titre sans la possession

ne
présente plus

le même degré de certitude
la possession démentie par

le titre perd uue
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partie de sa force ces deux genres de preuves

rentrent dans la classe des précomptions.
Mais

la présomption favorable au possesseur s'ac-

croît par le temps en raison de ce que la pré-

somption qui naît du litre diminue. Cette con-

sidération fournit le seul moyen de décider

que la raison et l'équité puissent avouer ce

moyen consiste à n'admettre la présomption

qui résulle de la possession que quand elle a

reçu du temps* une force suffisante pour que la

présomption qui naît du titre ne puisse plus la

balancer.

Alors la loi elle-même petit présumer que
celui qui a le titre a voulu perdre remettre

on
aliéner ce qu'il a laissé prescrire.

C'est donc dans la fixation du temps néces-

saire pour opérer la prescription qu'il faut
avec tous les calculs, et sous tous les rapports
de

l'équilé, trouver les
règles qui puissent le

moins compromettre le droit réel de propriété.
Ces règles doivent par ce motif être diffé-

rentes, suivant la nature et l'objet des b.ens.

Si ensuite l'équité se trouve blessée ce ne

peut être que dans des cas particuliers. La jus-
tice générale est rendue et dès-lors les inté-

rêts privés qui peuvent être lésés doivent cé-

der à la nécessité de maintenir l'ordre sociat.

Mais ce sacrifice exigé pour le bien public
ne rend que plus coupable dans le for intérieur

celui qui ayant usurpé, ou celui qui étant cer-

tain que son engagement n'a pas été rempli,
abuse de la présomption légale. Le cri de sa

conscience qui lui rappellera sans cesse son

obligation naturelle, est la seule ressource que
la loi puisse laisser au propriétaire ou au créan-

cier qui aura laissé courir contre lui la pres-

cription.
S'il en était autrement il

n'y aurait aucun

terme après lequel on pût se regarder comme

propriétaire ou comme affranchi de ses obliga-

tions il ne resterait au législateur aucun

moyen de prévenir ou de terminer les procès i
tout serait incertitude et confusion.

Ce qui prouve encore plus que les prescrip-
tions sont un des fondements de l'ordre so-

cial, c'est qu'on les trouve établies dans la lé-

gislation de tous les peuples policés.
Elles furent en usage chez les Romains dans

les temps les plus reculés leurs lois n'en par-
lent que comme d'une garantie nécessaire à la

paix publique Bona publico usucapio intro-

ducta est, ne sciticet quarumdam rerum. dut et

foré semper
incerta dominia essent} çùm suffi-

ceret dominis ad inquirendas les suas statuti

temporis spatium. ( Leg: i If. de Usurp. et>

Usuc. ) La prescription est mise, dans ces lois,
au nombre des aliénations de la part de celui

qui laisse prescrire Alienationis verbum etiam

usucapionem continet. Vix est enim ut non vi-

deatur alienare qui patitur usucapi. ( Leg. 28,

ff. de Verb. signif. ) On y donne à la prescrip-
tion la même force la même irrévocabilité,

qu'à l'autorité des jugements qu'aux transac-

tions. Ut sunt judicia terminata transactions

ccmpositâ longions temporis silentio
finita.

( Leg. 23o ff. de Verb. signif. )
La nécessité des prescriptions, leur con-

formité avec les principes d'une sévère justice,
seront encore plus sensibles par le

développe-
ment des règles qui font la matière du présent
titre du Code civil.

On y a d'abord établi celles qui sont rela-

tives à la prescription en général.
On considère ensuite plus spécialement la

nature et les effets de la possession.
On

y
énonce les causes qui empêchent la

prescription, celles qui l'interrompent ou la

suspendent.
On finit par déterminer le temps nécessaire

pour prescrire.

Après avoir, dans les dispositions générales,

indiqué la nature et l'objet de la prescription,
on a réglé dans quels cas on peut renoncer

à s'en prévaloir.
Art. 22so. Lorsque le temps nécessaire

pour prescrire s'est écoulé on peut renoncer

an droit ainsi acquis, pourvu que l'on ait la

capacité d'aliéner il ne peut y avoir à cet

égard aucun doute.

Mais cette faculté que chacun a de
disposer

de ses droits peut-elle être exercée relative-

ment à la prescription, avant qu'elle ait eu

son cours? Celui qui contracte un
engagement

peut-il stipuler que ni lui ni ses représentants

n'opposeront cette exception ?
Si cette convention était valable, la

pres-

cription ne serait plus pour maintenir la paix

publique qu'un moyen illusoire tous ceux au

profit desquels setaient les
engagements

ne

manqueraient pas d'exiger cette renonciation.

S'agit-il d'une obligation ? la prescription

est fondée sur la présomption
d'une libération

effective non -seulement la loi intervient

pour celui qui ayant succédé au débiteur peut

présumer que ce dernier s'est acquitté 3 mais

encore elle vient au secours du débiteur lui-
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même qui
s'étant effectivement acquitté n'a

plus le titre de sa libération. Comment croire

que
celui qui renoncerait à la prescription

eût

entendu s'exposer
lui ou ses représentants à

payer plusieurs fois? Ce serait un engagement

irréfléchi et désavoué par la raison.

S'agit-il de la prescription d'un fonds? S'il

a été convenu entre deux voisins que l'un

posséderait le fonds de l'autre sans pouvoir le

prescrire, ce n'est point de la part de celui

au
profit duquel

est la stipulation
une renon-

ciation à la prescription c'est une recon-

naissanée qu'il ne possédera point à titre de

propriétaire, et nul autre que celui qui possède
à ce titre ne peut prescrire.

Observez encore que la prescription étant

nécessaire pour maintenir l'ordre social, elle

fait partie du droit public, auquel il n'est pas

libre à chacun de déroger Jus publicum pactis .s

plivatorum muturi non
patest. Leg. fF.cfe Pactis.

ART. 2223. La prescription n'est, dans

le
langage

du barreau, qu'une fin de non-re-

cevoir, c'est-à-dire, qu'elle n'a point d'effet

si celui contre lequel on veut exercer le droit

résultant d'une obligation ou contre lequel ou

revendique un fonds n'oppose pas cette excep-
tion.

Telle en effet doit être la marche de la

justice le temps seul
n'opère pas

la
prescrip-

tion il faut qu'avec le temps concourent ou

la longue inaction du créancier, ou une pos-
session telle que la loi l'exige.

Cette inaction du cette possession sont des

circonstances qui ne peuvent être connues et

vérifiées par les juges que quand elles sont

alléguées par celui qui veut s'en prévaloir.
ART. 2224. Mais aussi la

prescription

peut être opposée en tout état de cause méme

devant le tribunal
d'appel; le silence à cet

égard pendant une partie du procès peut avoir

été déterminé par l'opinion que les autres

moyens étaient
suffisants, et le droit

acquis
par la prescription n'en conserve pas moins

toute sa force jusqu'à ce que l'autorité de la

chose définitivement jugée par le tribunal

d'appel ait irrévocablement fixé le sort des

parties.

Cette règle doit néanmoins se concilier avec

celle
qui

admet la renonciation même tacite

à la prescription acquise, cette renonciation

résultant de faits qui supposent l'abandon du

droit.
Ainsi, quoique

le silerfce de celui qui
avant le jugement définitif n'a pas fait valoir

le
moyen de

prescription ne puisse
seul lui

être opposé les juges auront à examiner sî

les circonstances ne sont point telles que l'on

doive en induire la renonciation tacite au droit

acquis.
ART. 2225. Ce serait une erreur de

croire que la prescription n'a d'effet qu'au-
tant qu'elle est

opposée par celui qui
a pres-

crit, et que c'est au
profit de ce dernier une

faculté
personnelle. La

prescription établit ou

la
libération, ou la propriété; or les créanciers

peuvent, ainsi qu'on l'a déclaré, au titre des

obligations exercer les droits et les actions,

de leurs
débiteurs, à Pexception de ceux qui

sont exclusivement attachés à la personne;
la

conséquence est que les créanciers, ou toute
autre

personne ayant intérêt à ce que la pres-

cription soit acquise, peuvent l'opposer, quoi,

que le débiteur ou le propriétaire y renonce.

ART. 2zz6. La prescription est un moyen

d'acquérir on ne peut acquérir et conséquem-
ment on ne peut prescrire que des choses qui
sont dans le commerce, c'est-à-dire qui sont

susceptibles d'être exclusivement possédées par
des individus.

Mais a-t-on dû regarder comme n'étant point
dans le commerce les biens et les droits appar-
tenant à la

nation, à des établissements publics
ou à des communes.

A
l'égard des domaines nationaux, si dans

l'ancien régime ils étaient imprescriptibles
c'était une conséquence de la règle suivant

laquelle ils ne pouvaient en aucune manière

être aliénés. On induisait de cette règle que
le domaine ne pouvait être possédé en vertu

d'un titre valable et sans mauvaise foi; que
cette possession ne pouvait être imputée qu'à
la

négligence des officiers publics et que cette

négligence ne devait pas entraîner la perte
des biens nécessaires à la défense et aux autres

charges de l'état.

La règle de l'inaliénabilité a été abrogée

pendant la session de l'assemblée constituante

par
des considérations de bien public qui ne

sauraient être méconnues.

Les lois multipliées qui autorisent la vente

des domaines anciens et nouveaux, les alié-

nations générales faites ep exécution de ces

lois, et l'irrévocabilité de ces aliénations pro-

noncée dans les chartes constitutionnelles, ont

dît faire consacrer dans le Code civil, comme

une règle immuable, celle qui, en mettant

ces domaines dans le commerce les assujétit
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aux règles du droit commun sur la prescription.
Ces régies, étant

applicables pour ou contre

la nation doivent à plus forte raison être ob-

servées à l'égard des établissements publics et

des communautés.

Art. 222<|. Pour que la possession puisse
établir la prescription elle doit réunir tous

les caractères qui indiquent la propriété; il

faut
qu'elle

soit à titre de propriétaire il faut

qu'il ne puissey avoir sur le lait même de cette

possession aucune équivoque il faut qu'elle soit

publique, qu'elle soit paisible, qu'elle soit con-

tinue et non interrompue pendant le temps que
la loi a fixé.

Akt. 2228. – La possession en
général

est

la détention d'une chose, ou la jouissance
d'un droit que nous tenons ou que nous exer-

çons par nous mêmes ou par un autre qui
tient cette chose ou qui exerce ce droit en

notre nom.

Aar. 223a. – Cette possession par soi-

même ou par autrui est un fait qui ne peut

pas d'abord établir un droit, mais qui indique
la qualité de propriétaire. Cette indication se-

rait illusoire, si celui qui a la possession pou-
vait être évincé autrement que par la preuve

qu'it possède
au nom d'autrui ou qu'un autre

a la propriété.
ART. 2z31. – Quand on a commencé à

posséder pour autrui doit-on être toujours pré-
sumé posséder au même titre?

L'une des plus anciennes maximes de droit

est que nul ne peut, ni par sa volonté, ni par

le seul laps de temps, se changer à soi-même

la cause de sa possession, lllud à v. teribw. prœ-

ceptuni est
nemim m sibi ipsum causant posses-

sionis muture posse. ( Leg. 3, §. ig, ff. de

'Acqtâtl. possess. ) Ainsi le fermier, l'emprun-

-teur, le dépnsitaire seront toujours censés

posséder au même titre. Le motif est que la

détention ne peut être à-lafoîs pour soi et pour

autrui; celui qui tient pour autrui perpétue et

renouvelle à chaque instant la possession de

celui pour lequel il tient; et le temps pendant

lequel on peut tenir pour autrui étant indéfini,
on ne saurait fixer l'époque où celui pour lequel
on tient serait dépossédé.

La règle suivant laquelle on est toujours

présumé posséder au même titre doit être mise

au nombre des principales garanties du droit

de propriété.
Akt. 2a38 223g. Cette

présomption ne

doit céder qu'à des preuves positive.

Tel serait le cas où le titre de la possession de

celui quitientpourautruise trouverait interverti.
Ce titre peut être interverti pour une cause

provenant d'une tierce personne.
Il peut l'être par le possesseur à titre de

propriétaire s'il transmet cette espèce de

possession à la personne qui ne tenait que

précairement.
Enfin la personne même qui tient au nom

d'autrui peut intervertir le titre de sa posses-

sion, soit à son profit par la contradiction

qu'elle aurait
opposée

an droit du possesseur à

titre de propriétaire, soit au profit d'un tiers

auquel ce détenteur aurait transmis la chose

par un titre translatif de propriété.
AtiT. 2237. – Le successeur à titre universel

de la personne qui tenait la chose pour autrui

n'a point un nouveau titre de possession. JI

succède aux droits tels qu'ils se trouvent; il

continue donc de posséder pour autrui, et con-

séquemment il ne peut pas prescrire.
Mais le successeur à titre universel et le

successeur à titre singulier diffèrent en re que
celui-ci ne tient point son droit du titre pri-
mitif de son prédécesseur, mais du titre qui lui
a été personnellement consenti. Ce dernier titre

peut donc établir un genre
de possess on que la

personne qui l'a transmis n'avait pas.
Cette règle n'a rien de contraire à celle sui-

vant laquelle nul ne peut transmettre plus de

droit qu'il n'en a. Le titre transldtii' de pro-

priété donné par celui qui n'est pas proprié-
taire ne transmet pas le droit de propriété; f
mais la possession prise en conséquence de ce

titre est un fait absolument différent de la dé-

tention au nom d'autrui; et dès-lors cette pos-
session continuée pendant le temps réglé par
la loi peut établir le droit résultant de la

près-

cription.
ART. 2240, 2241. II faut encore, lorsqu'on

dit que nul ne peut prescrire contre son titre,

distinguer la prescription comme moyen d'ac-

quisition de celle qui est un mcye» de libéra-

tion. Celui qui acquiert en prescrivant ne peut
se changer à lui-même la cause et le principe

de sa possession, et c'est de lui que l'nn dit

proprement qu'il ne peut pas prtscrire contre

»on titre. ·

Mais s'il s'agit de la libération par presorip.

tion, cette prescription devient la cause de

l'extinction du titre, et alors on prescrit contre

son

titre en ce "Sens qu'on se libère quoiqu'il y

ait un titre.
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'A at. as3z. Les actes de pure faculté

ceux de simple tolérance, ne peuvent pas être

considérés comme des actes de
possession,

puisqneui
celui qui les fait n'entend agir comme

propriétaire, t ai
celui qui les autorise n'entend

se dessaisir.
1 ART. 2233. Celui qui, pour acquérir

la

possession en a dépouillé par violence l'ancien

possesseur, a-t-il pu se faire ainsi un titre pour

prescrire?
La loi romaine excluait toute prescription

jusqu'à ce que la personne ainsi dépouillée eût

été rétablie en sa possession, et celui même

qui avant cette restitution aurait acheté de

bonne foi du spoliateur ne pouvait pas pres-
crire.

Cette décision ne pourrait se concilier avec

le système général des prescriptions.
Sans doute celui qui est dépouillé par vio-

lence n'entend pas se dessaisir et si lorsqu'il
cesse d'éprouver cette violence il Laisse l'usur-

pateur posséder paisiblement, ce dernier n'a

encore qu'une possession de mauvaise foi

mais cette possession peut alors réunir toutes

les conditions exigées pour opérer l'espèce
de prescription contre laquelle l'exception de

mauvaise foi ne peut pas être opposée.
-D'ailleurs la règle exclusive de toute

pres-

cription serait injuste
à

l'égard de ceux qui,
ne connaissant point l'usurpation avec vio-

lence, auraient eu depuis une possession que
l'on ne pourrait attribuer à cette violence.

Ces motifs ont empêché de donner aux actes

de violence sur lesquels la
possession

serait

fondée d'autre effet que celui d'être un obstacle

à la présomption tant que cette violence dure.

ART. 2242.
– La possession de celui qui

veut prescrire doit être continue et non inter-

rompue.

Plusieurs causes interrompent ou suspendent
le cours de la prescription.

Lorsqu'il s'agit d'acquérir une cause par

prescription, l'interruption est naturelle ou

civile.

ART. 224.5. – l\ y
a interruption naturelle

lorsque le fait même de la possession est inter-

rompu.

Si, quand il s'agit d'an fonds, cette inter-

ruption ne s'est pas prolongée un certain
temps,

on présume que c'est une simple erreur de la

part de celui qui s'en est emparé.
On

présume aussi que celui qui était en pos-
session s'en eet ressaisi, ou a réclamé aussitôt

qu'il a eu connaissance de l'occupation, et

qu'il n'a aucunement entendu la souffrir.

On a considéré que si
l'occupation momen-

tanée d'un fonds suffisait pour priver des efliets

de la possession ce serait une cause de dé-

sordre que chaque possesseur serait à tout

moment exposé à la nécessité d'avoir un
procès

pour justifier son droit de propriété.
Dans tous les

jugements
rendus à Borne en

matière possessoire et qui furent d'abord dis-

tingués sous le nom d'interdits, il fallait, pour
se prévaloir des avantages de la possession
nouvelle de toutes choses mobilières ou immo-

bilières contre un précédent possesseur, que
celle possession fût d'une année.

La règle de la possession annale a toujours
éré suivie eu France à

régard des immeubles

elle est la p'.us propre à maintenir l'ordre pu-
blic. C'est fendant

la révolution d'une année

que les produits d'un fonds ont été recueillis;
c'est pendant une pareille révolution qu'une

possession publique et continue a pris rin ca-

ractèle qui empêche de la confondre avec une

simple occupation.
Ainsi nul ne peut être dépouillé du titre de

possesseur que par la possession d'une autre

personne pendant
un an, et par la même raison,

la possession qui n'a point été d'un an n'a

point l'effet d'interrompre la
prescription.

Art. 2244. L'interruption civile est celle

que forment une citation en justice, un com-

mandement ou une saisie, signifiés à
celui

que l'on veut empêcher de prescrire.
Il ne peut y avoir de doute que dans le cas

où la citation en justice serait nulle.

On distingue à cet égard la nullité qui résul-
terait de l'incompétence du juge et celle qui a

pour cause un vice de forme.

Aet. 2246. – Dans le premier cas, l'ancien

usage de la France, contraire à la loi romaine,
était qu'une action libellée interrompait la

prescription lors même qu'elle était intentée

devant un juge incompétent cet usage plus
conforme au maintien du droit de propriété a

été conservé.

Art. 2247. Mais lorsque les formalités

exigées pour que le possesseur soit valablement

assigné n'ont pas é«é remplies, il n'y a pas
réellement de citation, et il ne peut résulter de

l'exploit
de signification aucun effet.

Au surplus, la
citationji'interrompt pas la

prescription
d'une manière absolue, mais con-

dnionuellement au cas où la demande est ad-
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jugée. Ainsi l'interruption est regardée comme

non avenue, si le demandeur se désiste de son

action s'il laisse périmer l'instance, ou si la

demande est rejetée.
ART. 2249. – Les effets de l'interruption
de la prescription à l'égard des débiteurs soli-

daires ou de leurs héritiers, soit dans le cas où

l'obligation est divisible, soit dans le cas où

elle est indivisible, ne sont que la conséquence

des principes déj à exposés au titre des obligations
en

général.

' ArTj.
2a5o

Quant
à la caution, son obli-

gation*
accessoire dure autant que l'obligation

principale et dès-lors la caution ne peut op-

poser la prescription qui aurait été interrompue
contre le débiteur.

ART. aaS 1. La possession qui a précédé

!'interruption ne-peut plus être, à l'avenir t
d'aucune considération pour la prescription
c'est en cela que l'interrnptionde la prescription
diffère de la suspension qui empêche seu-

lement
la prescription de commencer à

courir
'ou qui en suspend le cours jusqu'à ce que la

cause de cette suspension ait cessé.

La règle générale est que la prescription
court contre

toutes personnes, à moins qu'elles
ne soient dans quelque exception établie par
une loi.

ART. 225a. Ces exceptions sont fondées

sur la faveur due à certaines personnes, et en

même-temps sur la nature des
prescriptions.

Ainsi, lorsque la prescription est considérée

comme un moyen d'acquérir, celui qui laisse

prescrire est réputé consentir à l'aliénation

alienare videtur qui patitur usucapi. Or, les

mineurs et les interdits sont déclarés parla loi

incapables d'aliéner. La règle générale est

d'ailleurs qu'ils sont restituables en ce qui leur

porte préjudice et par ce motif ils devraient

l'être contre la négligence dont la prescription
aurait été la suite. Le cours de la prescription

doit donc être suspendu pendant le temps de la

minorité et de l'interdiction.

La prescription est-elle considérée comme

un moyen de libération le mineur et l'in-

terdit sont réputés ne pouvoir agir par eux-

mêmes pour exercer les droits que l'on voudrait

prescrire contre eux et souvent ces droits

peuvent être- ignorés par leurs tuteurs. La

|"ret>cription de libération doit donc aussi être

à leur égard suspendue contra non valentem

ogere non currit prescriptio. 1

Ces règles générales à l'égard des mineurs

et des interdits ne souffrent d'exception que
dans les cas déterminés par la loi.

ART.
2z53. –

Quant
aux époux, il ne peut

y avoir de prescription entre eux; il serait

contraire à la nature de la société du mariage

que les droits de chacun ne fussent pas l'un

à l'égai de fautre respectés
et conservés.

L'union intime qui fait leur bonheur est en

même temps si nécessaire à L'harmonie de la

société, que toute occasion de la troubler «st
écartée par la loi. II ne peut y avoir de

pres-
cription quand il ne peut même pas y avoir

d'action pour t'interrompre.
ART. aa55 aa56. A l'égard des tiers

la loi prononce au profit des femmes, avec

certaines modifications la suspension de la

prescription
dans le cas où un fonds constitué

suivant le régime dotal a été aliéné. Elle ne

court point au profit de l'acquéreur pendant
le

mariage.
C'est une conséquence de la règle suivant

laquelle dans ce régime le fonds dotal est ina-

liénable cette incapacité d'aliéner deviendrait

souvent illusoire si le fonds dotal pouvait être

prescrit.
ART. sa56. La prescription est encore

suspendue contre les tiers pendant
le mariage

au profit de la femme soit dans le cas ont

son action ne pourrait être exercée qu'après

une option à faire sur l'acceptation ou la re-

nonciation à la communauté, soit dans le cas

où le mari
ayant vendu le bien propre

de la

femmé sans son consentement, est garant
de la vente, et dans tous les cas où l'action

de la femme réfléchirait contre le mari.

Si la femme exerçait contre un tiers une

action pour laquelle ce tiers serait fondé à

mettre en cause le mari comme garant, il en

résulterait une contestation judiciaire entre

le mari et la femme. Ainsi la femme est alors

considérée comme ne pouvant agir même

contre cette tierce personne, qu'il serait in-

juste de traduire en justice, si elle ne pouvait

exercer son recours contre le mari; et la pres-
cription-de l'action contre la tierce personne

se trouve par ce motif' suspendue.

Art. aa57. – La prescription est par la

nature même des choses suspeniue jusqu'à
l'événement de la condition, s'il s'agit d'une

créance conditionnelle; jusqu'à l'éviction, s'il

s'agit d'une action en garantie; jusqu'à l'é-

chéance, s'il s'agit
d'une créance à jour fixe.

Art. 2258. – L'ejfet du bénéfice d'inven-
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taire est de conserver à l'héritier ses droits

contre la succession. La succession ne
peut

donc pas prescrire contre lui.

La prescription doit courir contre une suc-

cession vacante tors même qu'elle n'est pas

pourvue de curateur. Cette circonstance ne

peut pas nuire aux tiers, qui ne pourraient

même pas, sans
interrompre

la prescription,

faire nommer un curateur à raisou de cet in-

térêt, s'

ART. 2259. Lorsque la loi donne à l'ou-

verture d'une succession ou d'une commu-

nauté de biens un délai pour faire inventaire

et pour délibérer, il est indispensable que la

prescription de tous biens et droits soit sus-

pendue pendant le temps que la loi elle-même

présume nécessaire pour les connaître.

Après avoir
exposé

les causes qui empêchent
la

prescription celles qui l'interrompent

celles qui la
suspendent

il reste à vous rendre

compte des règles
relatives au temps requis

pour prescrire.
ART. 22,6a. – Et d'abord il faut examiner

comment ce temps doit se calculer, de quel mo-

ment, de quel jour il commence, à quel jour
il

expire.
Le temps de la prescription ne peut pas se

compter par heures; c'est un espace de temps

trop court et qui ne saurait même être uni-

formément déterminé.

Suivaut la loi romaine, lorsque la pres-

cription était, un moyen d'acquérir, l'expi-

ration du temps n'était pas réglée de la même

manière que quand c'était uu moyen de se

libérer.

Dans le premier cas lorsqu'il s'agissait
d'une

prescription
de dix ans entre présents

et de
vingt

ans entre absents pour laquelle
la bonne loi était exigée; on regardait la loi

comme venant au secours du possesseur, et

il suffisait que le dernier jour du
temps requis

fut commencé pour que la prescription fût ac-

quise.
Il en était autrement lorsqu'il s'agissait de

la prescription de libération. Cette prescription
était considérée comme une peine de la

négli-

gence, et, jusqu'à ce que le dernier jour du

temps .requis fût expiré, cette peine n'était

pas encourue.

frétait une distinction p'us subtile que fondée

en raison. L'ancien propriétaire contre lequel
"on prescrit un fonds n'est pas moins favorable

que le créanciercontre lequel on prescrit la dette.

11 était plus simple et plus juste-de décider

que la prescription n'est, dans aucun cas, ac-

quise que quand le dernier jour du terme est

accompli.
A HT.&z61. – On a également prévenu toute

difficulté, en statuant que, dans les
prescriptions

qui s'accompliroot par un certain nombre de

jours, les jours complémentaires seront comptés,
et que, dans celles qui s'accompliront par mois
celui de fructidor comprendra les jours complet
mentaires.

Le point le plus important était ensuite à

régler celui de la durée du
temps pour pres-

crire.

La
prescription connue chez les anciens

Romains sous le nom
d7usucapio, s'acquérait

d'abord par un an pour les
meubles, et par

deux ans pour les immeubles. On exigeait un

titre légal, la tradition et la possession. Ce

moyen d'acquérir ne s'appliquait qu'aux biens

dont le plein domaine pouvait appartenir aux

particuliers, et qu'ils distinguaient sous le nom

derer mancîpi. On ne mettait point de ce nombre
les biens situés hors de l'Italie, sur lesquels le

peuple Romain conservait des droits.

Les conquêtes hors de l'Italie s'étant éten-

dues, et les
propriétés

des citoyens romains

dans ces contrées s'étant multipliées, les juris-
consultes introduisirent par leurs réponses une

jurisprudence suivant laquelle
celui

qui avait

possédé pendant dix ans un bien situé hors de

l'Italie et en général un bien
de Ja

classe de

ceux appelés res nec mancipi, pouvait opposer
à la demande de revendication l'exception
fondée sur le laps de temps, et nommée prœs-

criptio, pour la distinguer du droit nommé

usucapio..
Cette jurisprudence

confirmée par les

empereurs, était encore très-imparfaite l'in-

tervalle d'une et de deux années n'était point

suffisant pour veiller à la conservation de la

majeure partie des propriétés. Les droits ré-

servés au peuple romain sur les biens situés

hors de l'Italie s'étaient abolis. Cette législation

fut simplifiée par Justinien, qui supprima des

distinctions et des formalités devenues inutiles.

Un mode général de prescription
fut établi le

terme en fut fixé pour les meubles à trois
ans,

et pour les immeubles, à dix ans entre présenis,

et vingt ans entre absents, avec titre et bonne

foi.

On avait dans les temps antérieurs à cette

dernière loi senti la nécessité d'admettre un
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terme après lequel on pût établir en faveur du

possesseur une présomption contre laquelle
nulle exception pas même celle résultant de

la mauvaise foi, pût être admise. Ce terme

avait été fixé au nombre de trente années et

c'est de cette prescription que l'on peut dire

humano
generi profundâ quiefe prospeooit.

< Avant que cette prescription de trente ans

frtt introduite, les actions personnelles dérivant

des obligations n'avaient point été considérées

comme susceptibles de prescription, par le

motif que celui qui s'est obligé ne peut point

se prévaloir d'une possession, et que c'est dé-

mentir sa promesse ou celle de la personne

qu'on représente.

Mais quand il fut reconnu que pour le main-

tien de la tranquillité publique il était indis-

pensable d'écarter toute exception, les mêmes

considérations s'élevèrent contre celuiqui avait

pendant trente ans négligé d'exercer ses droits.
Sicutin rem speciales, ità de uniuersîtaie ac per-
sonales actiones ultra

triginta annorum spa-
tium nonprotendantur. L. 3 Cod. de Prœsc,
3o et 40 ann.

Cependant toute prescription, quelque im-

portants que soient ces motifs ne devant pas
s'étendre au-delà de ce qui est exprimé dans la

loi il se trouvait encore des
droits

et des actions

qui n'y élaient pas compris, ou ne l'étaient pas
assez clairement. Une autre loi ordonna, dans

les termes les
plus généraux, que ce qui n'au--

tait pas été sujet à la prescription de trente

tins le fut à celle de quarante ans, sans distinc-

tion des droits ou actions de
l'église du public

et des particuliers. Cette règle ne souffrit d'ex-

eeptions que celles qui étaient spécifiées dans

une loi.

On est surpris de trouver dans cette législa-
tion une règle suivant

laquelle, lorsque celui

qui s'était obligé personnellement possédait des

immeubles hypothéqués à la dette, on regardait
faction hypothécaire dont la durée était de dix

ans comme distincte de l'action personnelle qui
durait trente ans; de manière qu'une dette hy-

pothécaire n'était prescrite que par quarante
ans. Il était contraire aux principes que l'obli-

gation principale fut éteinte par trente ans, et

que l'hypothèque conventionnelle, qui n'était

qu'une obligation accessoire, ne le fût pas.
En France, le temps des longues prescrip-

tions n'était uniforme ni en matière person-

nelle, ni en matière réelle.

Dans plusieurs provinces dû pays de droit

écrit et du pays coutumier on n'avait admis

que
la

prescription
de trente ans, soit entre

présents, soit entre absents, tant contre les

propriétaires que contre les créanciers; et dans

la
plupart de ces

pays la prescription de dix

ans entre présents et de
vingt

ans entre ab-

sents, n'a lieu qu'à l'égard
des hypothèques des

créanciers. •»

Dans d'autres, la prescription est acquise

par vingt ans en matière personnelle comme

en matière réelle, et ces vingt ans sont exigés
même entre présents.

Dans d'autres, ces vingt années sont aussi

le temps fixé même entre présents,
mais en

matière réelle seulement.

Suivant plusieurs coutumes, l'action person-

nelle joiute à l'action hypothécaire ne se pres-
crivait que par quarante ans. Ailleurs il y avait

eu à cet égard diversité de jurisprudence.

D'autres
coutumes ne reconnaissaient pour les

immeubles que la prescription de quarante ans.

Dans la majeure partie de la France on avait

admis à la fois et la prescription générale de
trente ans en matière personnelle et réelle, ett

la prescription de dix et viugt ans avec titre

et bonne foi en matière réelle.

Il a fallu choisir entre ces divers modes de

prescription.
La première distinction qui se présentait

était celle entte les droits personnels et les,

droits réels.
ART. 2262. – Dans la prescription des ac~

tions personnelles on présume qu'elles
sont ac-

quittées, on on considère la négligence du

créancier, et on .peut sans inconvénient lui

accorder contre son débiteur le temps de la

plus longue prescription, celui de trente ans.

ART. 22 55. – Dans la prescription pour ac-

quérir on n'a point seulement à considérer l'in-

térêt du propriétaire, il faut aussi avoir égard
au

possesseur, qui ne doit pas rester dans une

éternelle incertitude. Son intérêt particulier se

trouve lié avec l'intérêt général. Quel est celui

qui bâtira, qui plantera, qui s'engagera dans

les frais de défrichement ou de dessèchement, 7

s'il doit s'écouler nn trop long temps avant

qu'il soit assuré de n'être pas évincé ?2

Mais cette considération d'ordre public est

nécessairement liée à une seconde distinction

entre les possesseurs
avec titre et bonne foi,

et ceux qui n'ont à opposer que le fait même

de leur possession.

Le possesseur avec titre et bonne foi se livre
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avec confiance k teus les frais d'amélioration.

Le temps après lequel
il doit être dans une en-

tière sécurité doit donc être beaucoup plus
court.

ART.
2262.– Quant aux possesseurs qui

n'ont pour eux que le fait même de leur pos-

session, on n'a point la même raison pour
traiter à leur égard les propriétaires

avec plus
de rigueurque ne le sont les créanciers àl'égard
des

débiteurs, L'importance attachée aux pro-
priétés foncières pourrait même être un motif

pour ne les laisser prescrire que par un temps

plus long,
comme on t'a fait dans quelques

pays; mais d'autres motifs s'y opposent. Si le

possesseur sans titre ne veut point s'exposer à

des dépenses, il est déjà fort contraire à l'in-

térêt public que toute amélioration puisse être

suspendue pendant trente ans; et après une

aussi longue révolution pendant laquelle le

propriétaire doit se reprocher
sa négligence il

convient de faire enfin cesser un état précaire

qui nuit au bien public.
ART. 2265. – Pour que cette théorie con-

forme à l'économie politique, le mt en même

temps à la justice, il fallait encore admettre la

distiuction faite par les Romains entre les pos-
sesseurs avec titre et bonne foi, qui prescrivent
contre un propriétaire présent, et les posses-

seurs, qui prescrivent contre un absent.

Dans le cas où le vrai propriétaire est pré-

sent, d'une part sa
négligence

est moins excu-

sable et d'une autre part sa présence
donne au

nouveau possesseur une plus grande sécurité.

Le
propriétaire qui n'est pas à portée de veiller

mérite
plus de faveur. C'est en balançant ces

considérations que l'on a été conduit à fixer,
dans le cas de la possession avec titre et bonne

foi le temps de la prescription à dix ans entre

présents, et à
vingt ans entre absents.

Ainsi la règle générale sera que toutes les

actions tant réelles que personnelles, se pres-
criront par trente ans, sans que celui qui se

prévaudra de cette prescription soit obligé de

rapporter un titre ou
qu'on puisse lui opposer

l'exception déduite de la mauvaise foi; et que
celui

qui aura acquis de bonne foi et par juste
titre un immeuble, en prescrira la propriété par
dix ans, s,i le véritable propriétaire habite dans

le ressort du tribunal d'appel où l'immeuble est

situé et par vingt ans, s'il est domicilié hors

..du ressort.

A Rome la prescription courait entre pré-
Senls

lorsque celui qui prescriva il et celui contre

lequel on prescrivait avaient leur domicile daus

la même province, sans que l'on eût égard k

la situation de l'héritage.
Le

plus généralement, en France, on réV

pntait présents ceux qui demeuraient dans le

même bailliage royal ou dans la même séné-

chaussée royale, et il n'y avait qu'une cou-

tume où on eût égard à la distance dans la-

quelle l'héritage be trouvait du domicile des

parties.
Un changement important a été fait à cet

égard dans l'ancienne législation.
Le but que l'on se propose est de donner k

celui qui possède une plus grande faveur eu

raison de la
négligence du propriétaire et

celte faute est regardée comme plus grande
s'il est

présent. Mais ceux qui ne se sont

attachés qu'à la présence du propriétaire et

du
possesseur dans le même lieu ou dans un

lieu voisin n'ont pas songé que les actes pos-
sessoires se font sur l'héritage même. C'est donc

par la distance à laquelle le propriétaire se

trouve de l'héritage qu'il est plus ou moins à

portée de se maintenir en possession il ne sau-

rait le plus souvent retirer 'aucune instruction

du voisinage du nouveau possesseur. Ces lois

ont été faites dans des temps où l'usage le plus
général était

que chacun vécût auprès de ses

propriétés.
Cette

règle
a dû

changer avec nos mœurs,
et le vœu de la loi sera rempli en ne regar-
dant le véritable propriétaire comme présent

que lorsqu'il habitera dans le ressort du tri-

bunal d'appel où l'immeuble est situé.

C'est aussi à raison de la
plus grande fa-

cilité des communications que l'on a cru
qu'il

suffisait pour- être considéré comme présent

que le domicile fût dans le ressort du tribunal

d'appel.
La loi exige pour cette prescription de dix

ou de
vingt

ans un juste titre et la bonne foi.
ART. 2267. – Nul ne

peut croire de boune

foi qu'il possède
comme propriétaire, s'il n'a

pas un juste titre, c'est-à-dire s'il n'a pas un

titre qui soit de sa nature translatif do droit de

propriété, et qui soit d'ailleurs valable.

Il
ne

serait pas valable s'il était contraire

aux lois; et lors même qu'il ne serait nul
que

par un vice de forme il ne pourrait autoriser

la prescription.
Art. 226g. – .11 suffisait dans le droit ro-

main qu'on eût acquis de bonne foi et par juste
titre.
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On n'était pas admis à opposer au posses-
seur qu'il eût depuis et pendant le cours de

la prescription appris que la chose n'appar-

tenait pas
à celui dont il la tenait. Cette règle

est consignée dans plusieurs textes du digeste
et du Code.

Elle est fondée sur ce que la prescription
de dix et vingt ans est, comme celle de

trente ans, mise au nombre des longues pres-

criptious que la prospérité et la paix publiques
rendent également nécessaires. Si le temps de

la prescription de dix et vingt ans est moins

long que le temps de la prescription trente-

maire, on n'a eu et on n'a pu avoir en vue que
le juste titre ef la bonne foi au temps de l'ac-

quisiiion. Ces deux conditions étant remplies,
la loi astimile le possesseur de dix et viugt
ans à celui qui prescrirait par trente ans. C'est

le laps de temps sans réclamation de la part
du propriétaire et la possession à titre de pro-

priété qui sont également
le fondement de ces

prescriptions. Tels sont les seuls rapports com-

muns à celui qui prescrit et à celui contre le-

quel on prescrit. Quant
à la mauvaise foi qui

peut survenir pendant la prescription, c'est

un fait personnel à celui qui prescrit sa con-

science le condamne aucun motif ne peut

dans le for intérieur couvrir son usurpation.
Les lois religieuses ont dû employer toute leur

force pour prévenir l'abus que l'on pourrait
faire de la loi civile; et c'est alors surtout que
le Concours des unes dans le for intérieur et

de l'autre dans le for extérieur est essentiel.

Mais aussi on ne peut pas douter que la né-

cessité des
prescriptions

ne l'emporte sur la

crainte de 1 abus; et la loi civile deviendrait

elle-même purement arbitraire et incohérente,

si, après avoir posé des règles fondamentales, i

on les détruisait par
des régies qui seraient

en contradiction. Ce sont ces motifs qui ont

empêché
de conserver celle qu'on avait tirée

des lois ecclésiastiques et suivant laquelle la

bonne foi était exigée pendant
tout le cours

des prescriptions de dix et vingt ans.

il est un grand nombre de cas relatifs aux

obligations et dans lesquels la loi a limité à

dix années ou même à un moindre temps celui i

des prescriptions. Tels sont ceux où il s'agit

de taire annuller ou rescinder des actes. Les

motifs en ont été exposés en présentant les ti-

tres qui contiennent ces dispositions.
ART.

2270.
– II restait un cas qu'il conve-

nait de 11e pas omettre, c'est celui de la
pres-

cription en faveur des architectes ou des en-

trepreneurs, à raison de 1a garantie des gros

ouvrages qu'ils ont faits ou dirigés. Le droit

commun
qui exige dix ans pour cette prescrip-

tion a été maintenu.

Aht. 227a. 11 est encore quelques pres-

criptions qui sont particulières au droit fran-

çais, et dont l'usage a fait sentir la nécessité.

Il avait été statué par l'article 68 de l'ordon-

na nce de Louis
XII en 1 5 1 2

«
Que

tes dra-

« piers, apothicaires, boulangers, pâtissiers t

k serruriers chaiissetiers taverniers cou-

« turiers cordonniers selliers boucliers
« ou distribuant leurs marchandises en détail,
seraient tenus de demander leur paiement
« dans six mois pour ce qui aurait été livré

« dans les six mois précédents, lors même que
ce les livraisons auraient continué. »

Ce genre de
prescription fut établi sur les

précomptions de paiement qui résultent du be-

soin
que les créanciers de. cette classe ont

d'être promptement payés, de l'habitude dans

laquelle on est d'acquitter ces dettes sans un

long retard, et même sans exiger de quittance,
et enfin sur les exemples trop souvent répétés
de débiteurs, et surtout de leurs héritiers con-

traÎDts en pareil cas à
payer plusieurs fois

Sunt introductœ ( dit Dumoulin en parlant de-

ces prescriptions Tract. de (/suris, quest.zz")
in javorem debitorum qui sine instrumenta et

testibus ut
jit solverunt et prœcipuè hœre-

dum eorum.

Les rédacteurs de la coutume de Paris ob-

servèrent avec raison qu'en s'appuyant sur ces

bases le délai de six mois n'était pas suffisant

dans tous les cas et ils firent la distinction:

suivante.

Ils ne donnèrent que six mois aux mar-

chands, gens de métiers et autres vendeurs de

marchandises et denrées en détail comme

boulangers pâtissiers, couturiers, selliers r

bouchers bourreliers, passementiers maré-

chaux, rôtisseurs
cuisiniers et autres sem-

blables.

Ils donnèrent un an aux médecins, chirur-

giens et
apothicaires,

ainsi qu'aux drapiers

merciers, épiciers, orfèvres, et autres mar-

chands grossiers, maçons, charpentiers, cou-

vreurs, barbiers serviteurs laboureurs et

autres mercenaires.

Cette di.-tinction a été confirroée sans pres-

que aucune différence dans l'ordonnance ren-

due sur le commerce ea 1675.
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Mais il est à observer que cette ordonnance

ayant particulièrement pour objet le com-

merce, ne porte point dans sa disposition fîiij le

une
dérogation formelle aux coutumes con-

traires de manière que dans la
plupart

«le

celles où il y avait pour res divers objets des

prescriptions plus ou moius longues on a con-

tinué de s'y conformer.
• Une autre observation sur ces dispositions

de la coutume de Paris et de l'ordonnance de

1673 est qu'il serait difficile de trouvcr des

motifs satisfaisants pour ne pas mettre dans la

même classe tous les marchands à raison des

marchandises qu'ils vendent à des particuliers
non marchands. S'il est quelques marchands

en détail pour lesquels le délai d'un an soit

long il faut songer qu'il s'agit d'une déroga-
tion au drait commun et qu'il vaut encore

mieux éviter le reproche de distinctions arbi-

traires, et s'en tenir dans une matière aussi

délicate, à une règle générale sur la nécessité

de laquelle
il ne

puisse y avoir aucun doute.

Ces motifs ont déterminé à soumettre éga-
lement à la

prescription d'une année tous les

marchands pour les marchandises qu'ilf ven-

dent aux particuliers non marchands.

Art. 2271. – On a seulement excepté les

hôteliers et traiteurs à raison du
logement et

de la nourriture qu'ils fournissent parce qu'il
est noloire que ce sont des objets dont le paie-
ment est rarement différé.

On a limité leur action à six mois et par
des considérations semblables on a fixé au

même temps l'action des maîtres et instituteurs

des sciences et arts pour les leçons qu'ils don-

nent au mois celle des ouvriers et gens de

travail pour le paiement de leurs
journées, t

fournitures et salaires.

ART. 2272. On a maintenu le droit com-

mun suivant
lequel la prescription d'un an

court contre les médecins chirurgiens et

apothicaires pour leurs visites, opérations et

médicaments.

Les mêmes raisons se sont présentées à l'é-

gard
des maîtres de

pension pour le
prix de la

pension, et des autres maîtres pour le prix de

l'apprentissage.
On a aussi conservé à l'égard des domes-

tiques l'usage le plus général, suivant
lequel

l'action pour le paiement de leur salaire est

prescrite par un an, s'ils se sont loués à l'an-

née. Les autres sont dans la classe des gens de

travail dont l'action se prescrit par six mois.

ART. SZ73. Quant aux officiers minis-

tériels, le temps pendant lequel l'aclîou soit

a
leur profit soit contre eux, doit durer, dé-

pend de la nature de leurs fonctions.

Il
y avait sur la durée de faction des pre-

cureurs contre leurs clients pour le paiement
de leurs frais et salaires, une grande variété

de jurisprudence.
Uu arrêt du parlement de Paris du 28

mars 1602 avait réglé quelles procureurs ne

pourraient demander le paiement de leurs

frais, salaires et vacations deux ans après

qu'ils auraient été révoqués, ou que les parties
seraient

décédées, quoiqu'ils eussent continué

d'occuper pour les mêmes parties ou pour leurs
héritiers en d'autres affaires.

Il portait encore que les procureurs né

pourraient,
dans les affaires non jugées, de-

mander leurs frais, salaires et vacations, pour r
les procédures faites au-delà des six années

précédentes immédia te menr,'quoiqu'ils eussent

toujours continué d'y occuper, à moins qu'ils)
ne les eussent fait arrêter ou reconnaître

pac
leurs clients.

Le parlement de Normandie avait adopté ces

dispositions dans un réglement du 15 décembre

170^, en limitant dans le second cas le temps
à cinq années au lieu de six.

Dans d'autres pays, l'action des procureurs
était d'une plus longue durée.

Il a
paru que l'intérêt des parties et celui de

leurs avoués seraient conciliés en maintenant

la prescription de deux ans, à compter du

temps soit du jugement, soit de la conciliation

des parties, soit de la révocation des avoués,
et la

prescription de cinq ans à l'égard des

affaires non terminées l'événement* de la

mort du client n'a point paru
un motif suffisant

pour réduire à deux ans l'action de l'avoué à

raison des affaires non finies.

ART. 227a. – Le temps
de la prescription,

à l'égard des huissiers, ne doit pasêtre aussi long,

Leur ministère n'est
point employé pour des

actes
multipliés

et qui se prolongent
autant que

ceux des avoués fl est d'usage de les
payer plus

pronSptement. Leur action sera
prescrite par

une année.

Les prescriptions de six mois, d'un, de deux

et de cinq ans, dont on vient de parler, étant

toutes principalement fondées sur la
présomp-

tion de paiement, il en résulté plusieurs consé-

quences déjà reconnues par l'ordonnance de

i§73.
`
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ART. 8374.
– La

première est que la conti-

nuation des fournitures, livraisons, services

ou travaux pouvant également avoir lieu, soit

que le paiement ait été fait, soit qu'il ne l'ait

pas été n'altère point la présomption de

paiement

ainsi la prescription ne doit cesser

de courir que lorsqu'il y a eu compte arrêté,
cédule ou

obligation, ou citation en justice non

périmée.
ART. 2275. -La seconde, que le serment

peut êlre déféré à ceux qui opposeront ces

prescriptions, sur le fait de savoir si la chose a

été
payée, ou à leurs représentants, pour qu'i's

déclarent s'ils ne savent pas que la chose soit

due.

ART.
2176.

-La prescription établie contre

les avoués et les huissiers étant fondée sur la

présomption de leur paiement, cette présomp-
tion fait naître celle que les parties ont, après
le jugement de leurs affaires retiré leurs

pièces.
Il fallait donc aussi fixer un délai après

lequel ni les huissiers ni les avoués ni les

juges eux-mêmes ne pourraient en être à cet

égard inquiétés.
Il y avait encore sur ce point une grande

Variété de jurisprudence.

Quelques parlements rejetaient l'action en

remise de pièces après trois ans depuis que les

affaires étaient terminées mais dans le plus

grand nombre, les procureurs ne pouvaient

plus être, à cet égard, recherchés après cinq
ans pour les procès jugés, et après dix ans pour
les procès indécis; et cette prescription était, 1
en faveur de leurs héritiers, de cinq ans, soit

que les procès fussent jugés, soit qu'ils ne le

fussent pas.
Dans la loi proposée, on conserve la pres-

cription de cinq ans après le jugement des

procès.
ART. 2277. –

Il est
une autre prescription

établie dans le droit français, conrernant les

arrérages de rentes. Elle n'est pas seulement

fondée sur la présomption de paiement, mais

plus encore sur une considération d'ordre

public énoncée dans l'ordonnauce faite par
Louis Xll en i5io; on a voulu empêcher que
les débiteurs ne fussent réduits à la pauvreté

par des arrérages accumulés l'action pour
demander ces arrérages au-delà de cinq années

a été interdite.

Il ne futquestiondans cette loi que des rentes

constituées, qui étaient alors d'un grand usage.

Une loi du 20 août 179a étendit cette pres-

cription aux arrérages des cens, redevances, et

rentes foncières.

La ruine du débiteur serait encore plus ra-

pide, si la prescription ne s'étendait pas aux

arrérages de rentes viagères; et les auteurs, ni

les tribunaux n'ont pas toujours été d'accord

sur le
point de savoir si ces arrérages étaient

prescriptibles par un temps moindre de trente

années.

La crainte de la ruine des débiteurs étant

admise comme un motif d'abréger le temps
ordinaire de la prescription, on ne doit ex-

cepter aucun des cas auxquels ce motif s'ap-

plique.
On a par ce motif étendu la prescription

de fin.; ans aux loyers des maisons, au prix
de ferme des biens ruraux, et généralement
à tout ce qui est payable par année, ou à des

termes périodiques plus courts.

ART. 3378. La faveur due aux mineurs

et aux interdits ne saurait les garantir de ces

prescriptions.
Si

un

mineur remplit quelqu'un des états

pour lesquels faction est limitée soit à six

mois, soit à un an, soit à cinq ans, il est

juste qu'il soit assujéti aux règles générales de

la profession
qu'il

exerce; il ne pourrait même

pas l'exercer, s'il n'obtenait le paiement de ce

qui lui est dû à mesure qu'il le gague lorsqu'il
a l'industrie pour gagner, il n'est pas moins

qu'un majeur présumé avoir l'intelligence et

l'activité pour se faire payer.

Quant aux arrérages et à tout ce qui est

payable par année, déjà suivant le droit

commun, cette prescription
courait contre les

mineurs et interdits, à l'égard des arrérages de

rentes constituées. On avait pensé, à cet
égard, t

qu'ils avaient une garantie suffisante dans la

responsabilité des tuteurs, dont la fonction

spéciale est de recevoir les revenus et qui
seraient tenus de payer personnellement les

arrérages qu'ils auraient laissé prescrire. Les

mêmes cous' dérations1 s'appliquent aux autres

prestations annuelles.

ART. 2279. Le droit romain
accordait,

sous le nom de interdiction ut rubi une action

possessoire à ceux qui étaient troublés dans la

possession
d'une chose mobilière; mais dans le

droit français on n'a point admis à l'égard des

meubles une action possessoire distincte de

celle sur la propriété; on y a même regardé le

seul fait de la possession comme un titre on
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n'en a pas
ordinairement d'autres pour les

choses mobilières. Il est d'ailleurs le plus sou-

vent impossible d'en constater l'identité, et de

lessuivre dans leur circulation de main en main.

Il faut éviter des procédures qui seraient sans

nombre, et qui-le plus souvent excéderaient

la valeur des objets de la contestation. Ces

motifs ont dû faire maintenir la règle générale

suivant laquelle, en fait de meubles, la posses-

sion vaut titre.

Cependant ce titre n'est pas tel qu'en cas de

vol ou de perte d'une chose mobilière, celui

auquel on t'aurait volée ou qui l'aurait perdue

n'ait aucune action contre celui qui la possède.

La durée de cette action a été fixée à trois

ans c'est le même temps qui avait été réglé à

Rome par Justinien c'est celui qui était le

plus généralement exigé
en France.

ART. sa8o. Si le droit de l'ancien pro-

priétaire est reconnu, la chose perdue ou volée

doit lui être rendue; le possesseur a son recours

contre celui duquel il la tient mais si ce pos-

sesseur prouvait l'avoir achetée sur la toi pu-

blique, soit dans une foire ou dans un marché,

soit dans une vente publique
soit d'un mar-

chand vendant des choses pareilles, l'ialérèt

du commerce exige que celui qui possède à ce

titre ne puisse être évincé sans indemnité ainsi

l'ancien propriétaire
ne peut dans ces cas se

faire rendre la chose volée ou perdue qu'en

remboursant au possesseur le prix qu'elle lui a

coûté.

S'il s'agissait
d'une universalité de meubles,

telle qu'elle échoit à un héritier, le titre uni-

versel se conserve par les actions qui
lui sont

propres.
Art. 2b8i. Enfin il a été nécessaire de

prévoir qu'au moment où ce titre du Code

aurait la force de loi, des
prescriptions de tout

genre seront commencées.

C'est surtout en matière de propriété que

l'on doit éviter tout effet rétroactif le droit

éventuel résultant d'une prescription com-

mencée ne peut pasdépendre à la fois de deux

lois, de la loi ancienne et du nouveau Code. Or

il suffit qu'un droit éventuel soit attaché à la

prescription commencée pour que ce droit

doive dépendre de l'ancienne loi, et pour que

le nouveau Code ne
puisse pas régler ce qui

lui est antérieur, "r <•, 1

Ce principe général étant admis, il ne se

présentera aucun cas difficile à résoudre.

Si la
prescription qui serait acquise par le

droit nouveau ne l'est pas par l'ancienne loi,
soit à raison du

temps
soit à raison de la

bonne foi il faudra se conformer à
l'ancienne,

comme si la nouvelle n'existait pas..
Une seule exception

a été jugée nécessaire

pour qu'il y eut un terme après lequel il fût

certain que la loi 'nouvelle recevra par-tout son

exécution. Le temps le plus long qu'elle exige

pour les prescriptions est celui de yênte années.

S'il ne
s'agissait

ici que des
prescriptions qui

dans certains pays exigent qnarante ans ou un

temps plus long, il n'y eût point en lien au

reproche d'effet rétroactif, en statuant que les

trente années prescrites par
la loi nouvelle

étant ajoutées au temps qui se serait déjà
écoulé avant cette loi, suffirait pour accomplir
la

prescription.
Le droit des propriétaires du

pays, contre lesquels la prescription qui ne

devait s'accomplir 'que par quarante ans est

déjà commencée, n'est pas plus favorable que'
le droit des propriétaires de ce même pays
contre lesquels il

n'y a'pas de prescription
commencée, mais contre lesquels la plus longue

prescription va, en vertu de la loi nouvelle T

s'accomplir par trente ans. •>'

Ces motifs ont déterminé la disposition-
finale de ce titre, qui'porte,que les

prescrip-
tions commencées à l'époque de la publication
du

présent
titre s'accompliront conformément

aux anciennes lois et que néanmoins les

prescriptions commencées et pour lesquelles il

faudrait encore, suivant les lois
anciennes, i

plus de trente ans,
à compter' de la môme

époque, seront accomplies par ce laps de trente

ans.- ,;

Quoique ce dernier article du titre des pres-

criptions ne soit que pour le
passage d'un régime1

à l'autre il était néanmoins "nécessaire de

l'insérer dans le Code, à cause de la
longue

durée de temps pendant
lequel

il recevra sou'

exécution..

~°f~



LOI SUR LA REUNION

Exposé des MOTIFS DE LA Loi relative à la Réunion des Lois civiles en

un seul corps, soiisle titre de Code civil des Français, par M. le

Conseiller-d!Etat Portalis.
1

Séance du 28 ventôse an xn ( 19 mars 1804). ).

LÉGIS1ATEURS,

Le 3o pluviôse an XI, le titre préliminaire
du Code civil fut présenté à votre sanction.

Une année s'est à peine é -otilée et nous vous

apportons le projet de toi qui termine ce grand

ouvrage.
Dans ce projet on s'est proposé de classer

les différentes matières dont la législation civile

se compose et de les réunir en un seul
corps

de lois, sous le titre de CODE CIVIL des

Fkauçais. •
1-

Chaque partie de ce Code vous a été suc-*

cessivemeut soumise. Chaque projet est de-

venu loi dès qu'il a été consacré par vos suf-

frages. Dans la préseutation des divers projets,
on a été forcé de se conformer à l'ordre du

travail. Dans leur réunion actuelie, on rëta-

blit l'ordre des matières et des choses. On

indique la place naturelle de toutes les lois

destinées à former un même tout, quelle qu'ait
été l'époque de leur promulgation.

Il n'y aura

qu'une seule série de numéros pour
tous les

articles du Code; on a pensé' que cette, me-

sure ne devait point être négligée. Elle rend

plus apparent le caractère réel d'unité qui con-

vient à l'ouvrage elle ménage le temps et elle

abrège la peine de ceux qui
étudient et qui

appliquent

tes
lois.

-1

Nous réparons une omission importante. On

avait oublié de régler le sort des rentes fon-

cières. Ces rentes seront-elles rachetables, ou

ne le seront-elles pas? La question avait été

vivement controversée dans ces derniers temps ç

S'était nécessaire de la décider. •

On appelle rentet foncières celles qui sont

établies dans l'instant même
de

la tradition

du fonds.

Il ne faut pas se dissimuler que ces sortes

de rentes ont dans l'origine favorisé parmi
nous l'utile division des patrimoines. Des

hommes qui n'avaient que leurs bras ont

pu sans argent
et sans fortune, devenir

propriétaires, en consentant à être laborieux.

D'autre part des guerriers, des conqué-

rants, qui avaient acquis par les armes de

vastes pnrtions de lerrain ont été invités à

lesdistribuer à des cultivateurs, par la facilité

de stipuler une rente non rachetable, qui les

associait aux profits de la culture sans leur en

faire partager les soins ou les embarras, et qui

garantissait à jamais leur fortune et celle de

leur postérité.
L'histoire des rentes foncières remonte,

chez les divers peuples de l'Europe, jusqu'au
premier établissement de la propriété. S'agit-
it d'un

pays
où il

y a de grands défrichements

à faire et de vastes marais à dessécher ? ou

doit y autoriser les rentes foncières non ra-

chetables. Elles y seront un grand moyen de

favoriser l'industrie par l'espérance de la pro-

priété, et d'améliorer un sol inculte, ingrat,

par l'industrie.

Mais les rentes foncières non rachetables

ne sauraient piésenter les mêmes avantages
dans les contrées où l'agriculture peut pros-

pérer par les secours ordinaires du
commerce,

et où le commerce s'étend et s'agrandit jour-
nellement par les progrès de l'agriculture,

Dans ces contrées on ne peut supporter des

charges ou des servitudes éternelles. L'ima-

gination inquitte accablée par la perspective
de cette éternité, regarde une servitude ou

une charge qui ne doit pas finir comme un

mal qui ne peut être compensé par aucun bien.

Un premier acquéreur ne voit dans l'établis-

sement de la,rente à laquelle il se soumet
que

ce qui la lui rend profitable.
Ses successeurs

ne sont plus sensibles qu'à ce qui peut la leur
rendre odieuse.

On sait d'ailleurs combien il fallait de formes

et de précautions
contre le débiteur d'une

rente perpétuelle pour assurer au créancier
une

garantie
suffisante qui pût avoir la même

durée que son droit.

Nous eussions cru choquer, l'esprit général
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de la nation sans aucun retour d utilité en

rétablissant les rentes non rachetables.

Art. 7. La disposition
la

plus
essentielle

du projet qui vous est soumis est celle par

laquelle on déclare qu'à compter
du jour

où

_les nouvelles lois civiles que vous avez sanc-

tionnées sont exdcutoires, les lois romaines,

Its ordonnances, les coutumes génitales
ou lo-

ea/sj, les statuts, les
règlements,

cessent a a-

voir force de loi générale
ou particulière

dans

les matières
qui

sont
l'objet

desdites lois com-

posant le présent
Code.

Cette disposition nous rappelle ce que nous

étions, et nous fait apprécier ce que nous

sommes.

Quel spectacle s'offrait à nos yeux on ne

voyait devant soi qu'un amas confus et in-

forme de lois étrangères et françaises, de cou-

tumes générales et particulières, d'ordonnances

abrogées et non abm«ées de maximes écrites

et non écrites de règlements contradictoires

et de décisions opposées; on ne rencontrait

partout qu'un dédale mystérieux,
dont le fil

nous échappait
à chaque instant on était

toujours prêtà s'égarer dans un immense chacs.

Ce désordre s'explique par l'histoire.

Les nations ont un droit public avant que

d'avoir des lois civiles.

Chez les peuples naissants les hommes vi-

vent plutôt entre eux comme des confédérés

que
comme des concitoyens; ils n'ont besoin

que de quelques maximes générales pour régler

leur association la puissance qui s'élève au

milieu d'eux n'est occupée qu'à organiser ses

moyens
de sûreté et de défense. Dans tout

ce qui concerne les affaires ordinaires de la

vie, on est régi par les usages, par les ha-

bitudes, plutôt que par des lois.

Ce serait un prodige que des hommes, tour-

à-tour conquérants et conquis, placés dans

des lieux différents, sous des climats divers

à des distances plus ou moins éloignées, et

souvent sans autres communications entre eux

que celles qui naissent du pillage
et des hos-

tilités, eussent les mêmes habitudes et les

mêmes usages de là cette diversité de cou-

tumes qui régissaient souvent les différentes

provinces du même empire, et même les dif-

férentes villes de la même province,

L'Europe, inondée par les barbares, fut

pendant des siècles ensevelie dans l'ignorance
la

plus profonde. Un ne pouvait penser à faire

des lois
quand on n'était pas assez éclairé pour

être législateur; de
plus les souverains étaient

intéressés à ne pas choquer des peuples enivrés

de la prétendue excellence de leurs coutumes.

Pourquoi se seraient ils permis des change-
ments qui eussent pu produire des révolutions?

Charlemagne fondateur d'un vaste empire,

jeta, par ses
règlements politiques,

les fon-

dements des grandes institutions qui ont tant

contribué dans la suite à éclairer l'Europe;
il constitua les premiers ordres de l'état mais

dans le gouvernement civil son génie eût vai-

nement
aspiré

à la gloire de contrarier trop
ouvertement les mœurs et les préjugés de son

siècle.

Louis IX, dans ses
établissements,

se pro-

posa d'embrasser l'universalité des matières ci-

viles. Le temps ne comportant pas une si

haute entreprise, les vues de ce
prince de-

meutèrent aux termes -d'un simple .projet.
Elles n'eurent quelque réalité que pour les
vassaux de ses domaines.

Dans les temps moins reculés on crut avoir

fait un
grand pas vers le bien quand

on eut

l'idée et le courage, je ne dis pas de réformer

les anciennes coutumes mai» d'ordonner

qu'elles seraient rédigées par écrit. Cette épo-

que est célèbre dans l'histoire de notre an-

cienne législation car des coutumes écrites y

quoique d'ailleurs plus ou moins barbares,

plus ou moins
sages

dans leurs
dispositions

firent disparaître les inconvénients attachés à

des conditions incertaines et variablesr Les

affaires de la vie prirent un cours plus fixe

et plus régulier il y eut plus de sûreté dans

l'ordre des
successions dans les propriétés

privées et dans toutes les transactions sociales.

Par
intervalles, dans des moments de crise

et de trouble, on promulguait quelque acte so-

lennel de législation destiné à rétablir l'ordre,
à réformer quelque abus ou à prévenir quelque

danger. C'est au milieu des troubles civils que
les belles ordonnances du chancelier de l'Hô-

pital furent publiées mais les lois isolées, que
le choc des passions et des intérêts faisaient

sortir du sein des
orages politiques

comme l'a-

cier fait jaillir le feu du caillou ne produisaient

qu'une lumière vacillante, passagère, toujours

prête
à s'éteindre, et incapable de

diriger long.

temps unenation dans la route de la prospérité
et du bonheur.

Insensiblement les connaissances s'accru-

rent, diverses causes hâtèrent les progrès d»'

l'instruction.
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Mais, dans une
nation guerrière comme la

nôtre, les
premières

classes de la société se

vouaient au service militaire; elles avaient

plutôt une discipline qu'une police; elles dé-

daignèrent long-temps l'étude de la jurispru-

dence et des lois cette partie des connaissances

humaines, qui n'est certainement pas la moins

importante de toutes, était abandonnée à des

hommes qui n'avaient ni le loisir ni la volonté

de se livrer à des recherches qu'ils eussent re-

gardées comme plus curieuses qu'utiles.

L'antiquité nous avait laissé des collections

précieuses sur la science des lois; malheureuse-

ment ces collections n'étaient connues que dans
les contrées régies par le droit écrit et encore

faut-il observer qu'elles n'y étaient connues

que de ceux qui se destinaient à la judicature
ou au barreau.1

Les littérateurs ne cherchaient dans les an-

ciens
que les, choses d'agrément; et les philo-

sophes se bornaient à
cequi regarde les sciences

spéculatives.

Une faut
pas s'étonner de cette;indifférence.

Nous naissons dans des sociétés formées; nous

y trouvons des lois et des usages, nous ne re-

gaidonapoiut au-delà. Il faut que les événe-

ments donnent l'éveil à l'esprit; nous avons

besoin d'être avertis pour prendre une direc-

tion nouvelle et porter notre
attention sur des

objets jusque-îà inconnus bu négligés.
Ce sont nos découvertes dans tes arts, nos

premiers
succès dans ta navigation, et l'heu-

reuse fermentation née de nos succès et de nos

découvertes en tout
genre, qui produisirent

sous Louis XIV les
règlements

de Colbert sur

les manufactures, l'ordonnance des eaux et fo-

rêts, l'orduunance du commerce et celle de la

marine..

Le bien naît du bien.
Quand

le
législateur

eut fixé sa sollicitude et ses regards sur quelques

matières importantes, il sentit la
nécessité,

et

il eut le désir de toucher, à toutes. On fit quel-

ques réformes dans l'ordre judiciaire,
on cor-

rigea la procédure civile,
on établit un nouvel

ordre dans la justice criminelle, on
conçut

le

vaste projet de donner un Code uniforme à la

France.

Les Lamoignon et les d'Aguessean entre-

prirent de réaliser cette grande idée. Elle ren-

tontraitdes obstacles insurmontables dans l'o-

pinion publique,qui n'y
était pas suffisamment

préparée, dans les rivalités de pouvoir, dans

l'attachement des
peuples

à des coutumes dont

ils
regardaient la conservation comme

ufl pri-

vilége, dans la résistance des cours souveraines

qui

craignaient toujours de voir diminuer leur

influence, et dans la superstitieuse incrédulité

des jurisconsultes sur l'utilité de tout change-

ment
qui contrarie ce qu'ils ont laborieusement

a; pris ou
pratiqué pendant

toute leur vie.

Cependant les idées de réforme et d'unifor-

mité avaient été jetées dans le monde. Les sa-

vants et les
philosophes

s'en emparèrent il»

portèrent dans les matières législatives
le coup-

d'ceil d'une raison exerr.ée par l'observation et

par l'expérience. On compara les lois aux lois;

on les étudia dans leurs rapports avec les droits

de l'homme, et avec les besoins de la société.

Le judicieux Domat et quelques auteurs con-

temporains commencèrent à se douter que la

législation est une véritable science. J'appelle

science une suite de vérités ou de règles liées

les unes aux autres déduites des premiers

principes réunies en corps de doctrine et de

système sur
quelqu'une des branches princi-

pales de nos connaissances.

Les jurisconsultes ne furent plus de simples

compilateurs, les magistrats raisonnèrent. Le

public éclairé prit part
aux querelles

des juris-
consultes il examina les décisions du

magis-

trat, et, s'il est permis de le dire
il osa

ju-

ger les justices.

Dans les sciences, comme dans les lettres

et dans les arts, tandis que les talents ordi-
naires luttent contre lés difficultés et

s'épui-
sent en vains

efforts il paraît subitement un

homme de
génie qui s'élance et va poser le

modèle au-delà des bornes connues. C'est ce

que fit, dans le dernier siècle le célèbre au-

teur de
l'Esprit

dts lois; il laissa loin derrière
lui tous ceux qui avaient écrit sur la jurispru-
dence il remonta à la source de toute législa-

tion il approfondit
les motifs de chaque loi

particulière il nous
apprit

à ne jamais séparer

les détails de l'ensemble, à étudier les lois dans

l'histoire, qui
est comme la physique expéri-

mentale de la science
législative

il nous mit,

pour ainsi dire en relation avec les
législa-

teurs de tous les temps et de tous les mondes.

Telle était parmi nous la disposition des es-

prits telles étaient nos lumières et nos res-

sources, lorsque tout à coup une grande révo-

lution éclate.

On attaque tous les abus à la fois on inter-

roge toutes les institutions. A la simple voix

d'un orateur les établissements en apparence
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les plus
inébranlables s^croulent; ils n'avaient

plus de racines dans les mœurs. La puissance
se trouve subitement conquise par l'opinion.

Il faut
l'avouer,

c'était ici une de ces épo-

ques décisives qui
se rencontrent quelquefois

dans la durée des états et qui changent
la po-

sition et la fortune des peuples,
comme cer-

taines crises
changent

le
tempérament

des in-

dividus.
A travers tous les

plans qui furent présentés

pour améliorer les choses et les hommes l'i-

dée d'une législation uniforme fut une de celles

qui occupèrent d'abord plus particulièrement
nos assemblées délibérantes.

Proposer une telle idée c'était énoncer le

tou constant des magistrats les plus distingués
et celui de la nation entière c'était énoncer

ce vœu dans un moment où Con
entrevoyait

la

possibilité de le réaliser.

Mais comment préparer un Code de lois ci-

viles au milieu des troubles politiques qui agi-
taient la France ?P

La haine du passé l'ardeur impatiente de

jouir du présent, la crainte de l'avenir, por-
taient les esprits aux mesures les plus exagé-
rées et les plus violentes. La timidité et la

prudence qui tendent à tout
conserver,

avaient été remplacées par le désir de tout dé-

truire.
Des

privitéges injustes et oppressifs qui n'é-

taient que le patrimoine de quelques hommes

avaient pesé sur la tête de tous. Pour recou-

vrer les avantages de la liberté on tomba

pendant quelques instants dans les abus de la

licence. Pour écarter des préférences odieuses

,et les empêcher de renaître, on chercha à ni-

veler toutes les fortunes après avoir nivelé
tous les rangs.

Des nations ennem'es rivales et jalouses,
menaçaient notre fcûieté; en conséquence nous

voulions par nos lois nous isoler de toutes les

nations.

La France avait été déchirée par des guerres

religieuses qui avaient laissé dans un grand
nombre de familles des souvenirs amers. On

crut devoir porter la cognée au pied de l'arbre,
et détruire toute religion pour prévenir le

retour de la superstition et du fanatisme.
Les premières lois

qui furent promulguées

par nos assemblées passèrent à'travers tous ces

systèmes

exagérés

et s'y teignirent fortement.

On détruisit la faculté de tester, ou relâcha le

lien du mariage, on travailla à rompre toutes

'es anciennes habitudes. On croyait régénérer
et refaire, pour ainsi dire, la société; ou ne

travaillait qu'à la dissoudre.

On revint ensuite à des idées plus modérées;
on corrigea les premières lois, on demanda

de nouveaux plans;
on

comprit qu'un Code

civil devait être préparé avec sagesse, et non

décrété avec fureur et précipitation.
Alors le consul

Cambacérès publia un
projet

de Code qui est un chef-d'œuvre de méthode

et de précision. Ce magistrat laissa aux cir-

constances et au temps le soin de ramener des

vérités utiles qu'une discussion prématurée
n'eût pu que compromettre.- Ses premiers tra-

vaux préjugèrent dès-lors la
sagacité

et la

sagesse
avec lesquelles il devait un jour, sur

ces grands objets, éclairer nos délibérations.

Les événements publics qui se succédaient

rapidement suspendirent tous tes travaux rela-
tifs à la confection du Code civil. Mais tous les

bons esprits demeurèrent préoccupés de ce

grand objet.
Au 18 brumaire, le premier soin du héros

que la nation a choisi pour son chef fut, après
avoir agrandi la France par des conquêtes

brillantes, d'assurer le bonheur des
Français

par de bonnes lois.

Des commissions furent nommées pour con-

tinuer des travaux jusque-là toujours repris et

abandonnés.

La guerre qui a si souvent l'effet de sus-

pendre le cours des projets salutaires, n'arrêta

point les opérations qui devaient amener le

résultat de ces travaux. Les tribunaux furent

consultés. Chaque magistrat, chaque juriscon-
sulte acquitta le tribut de ses lumières en

quelques années nous avons acquis l'expérience
de

plusieurs
siècles. L'homme extraordinaire

qui est à la tête du Gouvernement sut mettre à

profit le développement d'idées que la révolu-

tion avait opéré dans toutes les tétes et

l'énergie de caractère qu'elle avait communi-

quée à toutes les ames. Il réveilla l'attention

de tous les hommes instruits; il jeta un souffle

de vie sur des débris et des matériaux épars qui
avaient été dispersés par les tempêtes révolu-

tionnaires il
éteignit

les haines et réunit les

partis sous ses auspices,
la justice et la paix

s'embrassèrent; et dans le calme de toutes les

passions et de tous les intérêts on vit naitre un

projet complet de Code civil, c'est-à-dire le

plus grand
bien

que les hommes puissent don-

1 ner et recevoir.
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Législateurs, le vœu de la nation, celui de

toutes nos assemblées délibérantes est rempli.

Les différentes parties du Code civil discutées

dans le Tribunat par des hommes dont les

lumières nous ont été si profitables ont déjà

reçu votre sanction, et vous allez
proclamer

à

la lace de l'Europe le Code civil des Français.

Lors de la présenta tinn de chaque loi on vous

a exposé les raisons qui la motivaient, et ces

raisons ont obtenu vos suffrages. Il nous suffit

dans ce moment de jeter un coup-d'œil général
sur l'ensemble des lois que vous avez sanction-

nées. Ces lois ne sont point l'ouvrage d'une

volonté particulière,
elles ont été formées par

le concours de toutes les volontés elles pa-

raissent, après la révolution, comme ces signes

bienfaisants qui se développent dans le ciel

pour nous annoncer la fin d'un grand orage.

Et en effèt eût-il été possible de termine!

l'important ouvrage du Code civil, si nos tra-

vaux et les vôtres eussent été traversés [.ar des

factions?Eût-on pu transiger avec les opinions,

si déjà on n'avait réussi à concilier les intérêts

et à rapprocher les coeurs? Oui, législateurs,
la seule existence d'un Code civil et uniforme

est un monument qui atteste et garant.t leretour

permanent
de la paix intérieure de l'état. Que

nos ennemis frémissent, qu'ils désespèrent de

nous diviser, en voyant toutes les parties de la

République
ne plus former qu'un seul tout en

voyant plus de trente millions de
Français,

autrefois divisés p.ir tant de préjugea et de

coutumes différentes consentir solennelle-

ment les mêmes sacrifices, et se lier par les

mêmes fois en voyant enfin une grande na-

tion, composée
de tant d'hommes divers

n'avoir plus qu'un sentiment, qu'une pensée,

marcher et se conduire comme si U>ute entière

elle n'était qu'un
seul homme 1

Quels seront les effets de ceite unité de légis-

lation établie par
le nouveau Code? Le es-

prits ordinaires peuvent ne voir dans cette

unité qu'une perfection de symétrie; l'homme

instruit, l'homme d'état, y découvre les plus

solides fondements de l'empire.

Des lois différentes n'engendrent que trouble

et confusion parmi les peuples qui, vivant

sous le même gouvernement et dans une com-
munication continuelle passent ou se marient

lesii'js chez les autres, et, soumis à d'autres

coutumes, ne savent jamais si leur patrimoine

est bien à eux.

Nous ajoutons que les hommes qui dé-

pendent de la même souveraineté' sans être

régis par les mêmes lois sont nécessairement

étrangers les uns aux autres; ils sout soumis

à la même puissance, sans être membres du

même état ils forment autant de nations di-

verses qu'il y a de coutumes différentes its

ne peuvent nommer une patrie commune,

Aujourd'hui une législation uniforme fait

disparaître toutes les absurdités et les dangers.;
l'ordre civil vient cimenter l'ordre

politique»
Nous ne serons plus Provençaux Bretons, 1

Alsaciens, mais Français. Les noms ont une
plus grande influence que l'on ne croit sur les

pensées et les actions des hommes.

L'uniformité n'est pas seulement établie

dans les rapports qui doivent exister entre les

différentes portions de l'état eile est établie

encore dans les rapports qui doivent exister

intie les individus. Autrefois les distinctions

humiliantes que le droit politique avait intro-

duites entre les personnes s'étaient g'issées

jusque dans le droit civil. Il y avait une ma-

nière de succéder pour les
nobles, et une

autre mauière de succéder pour ceux qui ne
fêtaient pas;

il existait des propriétés privi-

légiées que ceux-ci ne pouvaient posséder, au

moins sans une dispense du souverain. Toutes

ces traces de barbarie sont effacées; la loi est

la mère commune des citoyens, elle accorde

une égale protection à tous.

Un des grands bienfaits du nouveau Code

est encore d'avoir fdit cesser
toutes

les diffé-

rences civiles entre les hommes qui professent
des cultes différents. Les opinions religieuses
sont libres. La loi ne doit point forcer les con-

sciences; elle doit se diriger d'après ce grand

principe qu'il faut souffrir ce que Dieu souffre.

Ainsi elle ne doit connaître que des citoyens,
comme la nature ne connait que des hommes.

On n'a pas cherché -dans la nouvelle légis-
lation à introduire des nouveautés dangereuses.
On a conservé des lois anciennes tout ce qui

pouvait se- concilier avec l'ordre présent des

choses; on a pourvu
à la publicité des mariages;

on a posé de sages règles pour
le gouverne-

ment
des familles; on a rétabli la magistrature

des |<ères oa a rappelé toutes les formes qui

pouvaient garantir
la soumission des enfants,

on a laissé une latitude convenable à la bien-

faisance des testateurs on a dévelopé tous les

principes généraux
des conventions et ceux

qui dérivent de la nature particulière de
chaque

contrat on
a veillé sur le maintien des bonnes
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moeurs sur
la liberté raisonnable du com-

merce et sur tous les objets qui peuvent inté-

resser la société civile.

En assurant
par de bonnes lois notre pros-

périté dans l'intérieur, nous aurons encore

accru notre gloire et notre puissance
au-de-

hors. L'histoire moderne ne présent» aucun

exemple pareil à celui que nous donnons au

monde. Le courage de nos armées a étonné

l'Europe par des victoires multipliées, et il

s'apprête à nous venger de la perfidie d'un

ennemi qui ne respecte point la foi des traités,

et qui ne place sa confiance et sa force que
dans le crime. C'est alors que la sagesse du

Gouvernement, calme comme si el:e n'était

pas distraite par d'autres objets, jette les fon-

dements de cette autre puissance qui captive

peut-être plus sûrement le respect des nations

je veux parler de la puissance qui s'établit

par les bonnes institutions et par les bonneslois.

LOIS TRANSITOIRES.

Exposé DES MOTIFS DE LA Loi relative aux
Adoptions faites avant la pu-

blication du titre VIII du Code Napoléon par M. le Conseiller-

d'Ëlat BERLIER. ·

Séance du 1 germinal an xi ( avril i8o3 ).

LÉGISLATEURS, 1

La loi du z germinal a posé des règles pour
les adoptions futures mais beaucoup d'ad >p-
tions exista ient avant cette époque et appellent

aujourd'hui une loi
qui, en liant le passé avec

le présent, détermine les effets
des adoptions

antérieures au Code civil.

Vous avez à remplir sur ce point les promesses
de plusieurs des assemblées nationales

qui
vous

ont précédés; car on ne peut contester aux

adoptions dont nous venons vous entretenir

aujourd'hui d'avoir été faites sous les auspices
d'une législation incomplète, il est vrai, mais

du moins positive dans son objet.
Le premier acte du pouvoir législatif, dans

lequel on s'occupa de
l'Adoption, fut un décret

du 18 janvier 1793 qui ordonna de comprendre
dans le

ptanjœ'néral
des lois civiles, celles rela-

tives a
l'adoption.

Nos ressources
politiqttesetmilitaires peuvent

n'inspirer que de la crainte aux étrangers; mais

eu nous voyant propager toutes les saines idées

d'ordre, de morale et de bien public, ils trouvent

dans no» principes et dans nos vertus de quoi se

rassurer contre l'abus possible de nos res->

sources.

Législateurs, tous touchez au terme de vos

glorieux travaux. Qu'il sera ronsolant pour

vous, eu retournant dans vos départements et

dans vos familles, d'y être bénis par vos con-

citoyens, et d'y jouir personnellement, comme

enfants, comme époux, comme pères, de

toutes les sages institutions que vous aurez

sanctionnées comme législateurs Vous aurez

travaillé à votre bien particulier en travaillant

au bien commun et à chaque instant de la

vie, chacun de vous se trouvera heureux du

bonheur de tous.

Plusieurs adoptions suivirent ce décret; mais

elles se
multiplièrent

surtout quand on vit le

législateur lui-même faire une application posi-

tive du principe décrété.

Le »5 janvier 1793,
la convention nationale

adopta, au nom de la patrie, la fille de Michel

Lepelletier, et chargea son comité de légis-
lation de lui

présenter très -incessamment un

rapport sur les lois de
l'adoption.

Peu de temps après,
une constitutinn, qui

n'eut à la vérité qu'une existence éphémère,

parla de l' 'adoption non-seuiement pour !a perr

mettre, mais pour
la récompenser, puisque

Padoplioo d'un euLnt était l'un des
moyens

d'acquérir les droits de
citoyen français.

Quelque peu fawrables que soient à cette

constitution les souvenirs qui s'y rattachent, on

ne saurait dénier tout effet aux actes qui furent
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-faits sous sou empire, et qui tenaient à l'état

civil des personnes.
Au reste, cet état fut bien plus textuellement

encore assuré par une loi du 16 frimaire an 111,

cjui sans en déterminer les effets, fit connaitre

qu'il devait en résulter des droits, puisqu'elle

introduisit des actes propres à les conserver.

Jusqu'à ce qu'il ait été statué par
la convention

nationale, porte cette loi, sur les effets des

ûdoptionsfaites antérieurement à lapromulgation
du Code civil, les juges de paix devront, s'ils

ien sont requis par les parties intéressées lever

les scellés, pour la vente du mobilier être faite

après inventaire, sur l'avis d'une assemblée de

parents, sauf le dépôt jusqu'au règlement des

droits des parties.
Au surplus, dès \es premiers temps où le nom

de l'adoption fut prononcé, l'on avait vu la

plupart des municipalités lui accorder une place
dans les registres de l'état civil; et l'on trouve

plus récemment un arrêté du gouvernement,
en date du 19 floréal an VIII, qui atteste et

confirme cet usage, par la mention qu'il fait de

l'adoption au nombre des actes de l'état civil.

Après tant d'actes de la puissance publique,
l'on ne saurait révoquer en doute que l'adoption
n'ait été consacrée en principe long-temps
avant la loi du 2 germinal, et que l'introduction

(le ce principe ne doive remonter au décret du

16 janvier 1792.
Ce point reconnu comme la législation n'a

pu tendre un
piége

aux citoyens, ni tromper la

toi publique, elle doit aujourd'hui régler le sort

des adoptions antérieures au Code civil.

C'est un malheur, sans doute, que l'autorité

Au
législateur

soit devenue nécessaire pour

expliquer le passé, en régler les effets, et

jdonuer à cette partie
de la législation un

complément qui lui manquait; mais la situation

extraordinaire qui motive cette mesure n'en

est pas moins constante, ni le besoin à'y sub-

.venir moins évident; car le sort de plusieurs

milliers d'enfants adoptifs, et la tranquillité de

plusieurs milliers de familles, dépendent des

questions sur lesquelles vous allez pronencer.
Je vais vous développer les idées qui ont

dicté le projet de loi.

Aujourd'hui que Eadoption est organisée

pour l'avenir, la première pensée, la première

recherche devait se diriger vers le point de

savoir si la loi nouvelle pouvait être déclarée
commune aux adoptions anciennes.

Mais en sentant le besoin de
rapprocher entre

elles les adoptions organisées par le Code civil;
et celles qui ont eu lieu antérieurement en

reconnaissant même la possibilité de les assi-

miler dans
quelques parties, on en a aperçu

d'autres qui n'admettaient pas d'application

commune, et l'on a reconnu que le passé et

l'avenir ne pouvaient, en cette matière, s'allier

sans plusieurs modifications.

Ainsi d'abord, les formes et conditions pres-
crites par la loi nouvelle ne sauraient régir les

adoptions préexistâmes sans les annuller ré-

troactivement et l'on sent combien cela serait

injuste car l'adoption annullée serait irré-

parable toutes les fois que l'adoptant serait

décédé ou qu'il aurait changé de volonté
ou que, persévérant dans cette volonté, il ue

pourrait la réaliser à cause des conditions au-

juurdhui exigées par la loi.

Ces considérations réc'amentimpérieuseineiit t

le maintien des anciennes
adoptions en l'état où

elles se trouvent.

Nulles formes spéciales n'étaient prescrites

jusqu'au Code civil; les adoptions faites
jusqu'à

cette époque doivent donc être déclinées va-

lables, pourvu qu'elles soient établies par un
titre authentique.

Nulles conditions n'étaient imposées; ainsi,
et sauf les règles générales qui frapperaient de

nullité ceux de ces actes que l'on
prouverait

avoir été extorqués par
la violence ou être

l'ouvrage d'un esprit aliéné, les adoptions
consommées avant la promulgation du Code

devront obtenir leur effet sans consulter la

loi nouvelle, et sans examiner si l'adoptant
était d'ailleurs capable de conférer le bénéfice

de l'adoption, ou l'adopté capable de le recevoir;
car l'un et l'autre étaient habiles puisque la

législation ne contenait alors aucune prohi-

bition.) et n'offrait au contraire qu'Une auto-

risation indéfinie.

Tout système opposé au maintien
pur e.f

simple de ces anciennes adoptions serait d'ail-

leurs évidemment contraire au besoin des cir-

constances car si, après le vague dans lequel

on est resté durant onze années par rapport à

l'adoption on est enfin parvenu à
régulariser

cette belle institution, l'application des
règles

nouvelles aux actes anciens, loin d'être un

retour à l'ordre ne serait qu'un nouveau bou-

leversement.

Je viens d'établir surabondamment peut-

être, que les formes et conditions de la loi
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Nouvelle ne pouvaient s'appliquer aux adoptions

faites avant le Code civil.

ART. a. Il se présente entre les adoptions
faites jusqu'à ce jour, et celles qui auront lieu

à l'avenir, une autre différence qui exigeait
une

disposition particulière.
Dans le nouveau système, toute adoption

sera
irrévocable, même de la part de l'adopté,

parce que le contrat ne se formera avec celui-ci

que lorsqu'il sera devenu majeur.

Mais les anciennes adoptions ont, pour la

plupart, été dirigées sur des mineurs, non à

titre de tutèle officieuse (institution dont l'idée

est tout-à-fait nouvelle, et dont le nom n'avait

pasencore été prononcé), mais à titre ùïadoption

parfaite.
Dans cette situation, il a paru juste, non

d'assimiler les anciennes adoptions à la tutèle

officieuse ( ce qui tendrait à dénaturer le contrat

que l'on a voulu former), mais, en laissant

subsister l'adoption, de réserver au mineur la

faculté d'y renoncer.

Peu de mineurs sans doute en useront, mais

le principe sera
respecté;

car le consentement

est la base essentielle de tout contrai et il est

surtout nécessaire dans un acte aussi important

que l'adoption or ce consentement formel ou

tacite est un acte de majeur.

Au reste, l'adoptant
lui-même n'aura point

à se plaindre de cette disposition, car elle était

dans Yopinion commune et dans tous les projets

du temps.
Cette heureuse combinaison qui fait de

V adoption un contrat entre majeurs bien

qu'elle tire son origine de services rendus à

un
mineur, n'existait point encore; elle n'avait

pas même été aperçue et l'on ne voyait dans

l'adoption conférée à un mineur qu'un acte

qui, parfait et irrévocable de la
part

de l'adop-

tant, restait néanmoins sujet à la ratification

formelle ou tacite de l'adopté
à

l'époque de sa

majorité.
En se reportant vers ce

svstêmé, pour en

accorder les effets avec les principes propres
à

la minorité, la faculté
proposée, dans cette

espèce, en faveur de l'adopté mineur, reste

Suffisamment justifiée.
De ce qui vient d'être dit, il résulte déjà que,

soit par rapport aux formes et conditions de

l'adoption, soit par rapport à sa révocabilité

du chef de l'adopté mineur, les anciennes adop-
tions ne peuvent être assimilées à celle que

régira la loi nouvelle.

ART. 3. Mais cette assimilation pourra.
t-elle au moins avoir lieu dans les effets?

Parvenus à ce point de la
discussion nous

n'aurions plus qu'une disposition à vous pro-

poser, s'il devait en être ainsi; ce serait de

déclarer quant aux effets, la loi nouvelle com.

mune aux adoptions anciennes mais ce parti
fort simple au premier coup-d'œil ne serait

exempt ni de dangers ni d'injustice.

Voyons d'abord le cas où l'adoptant aurait,

par uu contrat, ou par une disposition quel-

conque, soit entre-vife, soit à cause de
mort 1.

réglé ce qu'il voulait donner l'adopté. Dans le

silence de la loi sur les effets de l'adoption
il est évident que la volonté de l'homme a

pu
les régler, et que cette volonté dûment mani-

festée doit être aujourd'hui respectée et suivie.

Veut-on maintenant
supposer

soit une tran-

saction avec les héritiers de l'adoptant, soit

un jugement
qui

ait acquis toute la chose de

la force de la chose jugée? L'on conçoit quo
ce serait tout subvertir, que de faire prévaloir
les dispositions de la loi nouvelle contre des

actes de cette nature.

Le projet qui vous est soumis se serait écarté

des vues d'une saine justice et d'une bonne

politique, s'il eût apporté la moindre déro-

gation aux effets réglés de l'une des manières

qui viennent d'être indiquées; son pretniet
devoir était de les maintenir.

ART. 4. Mais il peut n'exister rien de

semblable et c'est alors que la loi doit pro-

noncer, et que son intervention devient né-

cessaire.

Pour
prendre

un juste parti à cet égard et

pour régler sagement les effets des anciennes

adoptions, il faut surtout considérer la position
la plus commune des adoptants, et interroges
la volonté du plus grand nombre.

Dans cet examen on trouvera que l'adop-
tant qui n'a pas lui-même expliqué ni limité sa

libéralité a voulu qu'elle eût le plus d'étendue

possible, ou du moins n'a voulu la soumettre

qu'aux limitations que la loi pourrait y apporter
elle-même.

L'on peut donc et l'on doit même s'arrêter

à cette présomption comme au meilleur point
de départ qu'on

ait en cette matière.

Ainsi, et dans le cas où, avant la promul-

gation du Code, l'adoptant serait mort sans

avoir laissé d'actes explicatifs de sa volonté,

l'adopté sera irrévocablement investi de tous

les drojts de accessibilité accordés par la Ipi



SUPPLÉMENT AU CODE NAPdLEON.

nouvelle, parce que cette mesure s'accorde

avec la volonté prés umée de l'adoptant.

Cette présomption de droit ne cessera point

si l'adoptant se trouve encore vivant cepen-

dant, et dans ce cas, l'on a cru devoir l'ad-

mettre à en écarter l'application par une

affirmation contraire faite dans un bref délai.

Une considération majeure a dicté cette mo-

dification car quelque juste que soit la pré-

somption légale et l'on ne saurait envisager

sans effroi la situation lâcheuse dans laquelle se

trouverait un hoinmedont la toi viendrait éten-

dre les bienfaits au-delà de sa volonté.

Toutes les passions malheureuses que peut

déchaîner un faux calcul ne viendraient-elles

pas empoisonner sa vie, altérer toutes les

douces affections sur lesquelles l'adoption doit

reposer,
et rendre l'adopté un objet de haine

pour l'adoptant?
ART. 5. – Quelque petit que doivent être le

nombre des adoptants qui useront de l'affirma-

tion permise, cette modification évitera quel-

ques malheurs, sans anéantir, lors même

qu'elle
aura lieu, tous les droits de l'adopté,

qui conserveraau moins le tiers de ceux qu'au-

rait un enfant légitime.

Il y
a lieu d'espérer, au surplus que des

hommes qui ne se sont montrés que comme

des bienfaiteurs ne deviendront point parjures

et quand
la société aurait sur ce point quelques

abus à craindre, elle avait à prévenir des in-

convénients plus graves et plus nombreux

encore.

J'ai déjà mis sous vos yeux législateurs,

les parties principales du projet de loi il me

reste cependant
à expliquer une disposition qui

y tient
une place assez importante.

Vous avez entendu que, s'il y a un acte

quelconque qui règle les droits de l'adopté il

faudra l'observer.

Cela est juste, sans doute, et l'on est fijrt

heureux, quand la vérité apparaît, de la suivre

sans restriction.

A st. 6. – Cependant les droits de l'enfant t

adoptif peuvent avoir été réglés à une quotité

faible, et n'être plus en rapport avec l'affection

de t'adoptant,
accrue en raison des services

et des consolations que l'adopté lui aura pro-
curés.

itésultera-t-il de la présence d'un contrat

antérieur à la promulgation du Code civil et

de sa maintenue prononcée par la loi, que

l'adoptant ne puisse rien ajouter un tel contrat?

Ce serait aller au-delà du but qu'on s'est pro-
posé car si, pour assurer la condition respec-
tive de

t'adoptant et de l'adopté, l'on a voulu, t
avec raison, que le premier ne pût donner

moius ni le second exiger plus que ce qui

pourrait avoir été téglé par conventions .an-

térieures au Code civil, rien ne s'oppose
à ce

qu'il intervienne entre eux un nouveau contrat

ptus favorable à l'adopté une nouvelle adoption

accompagnée de tous ses effets et pour l'ac-

coinplitsemeiit de laquelle il convient même de

dispenser d'une partie des conditions imposées

par la loi nouvelle car daus cette espèce il ne

s'agit point de créer, mais de resserrer des

nœuds préexistants.
ART.

7 Quelques règles tirées de la loi

nouvelle terminent le projet qui vous est

soumis.

Ainsi le droit accordé à
l'adopté de porter le

nom de l'adoptant, additionnellemeut à celui

de sa propre fdmille

L'obligation réciproque entre l'adoptant et

t'adopté de se fournir des aliments daos le besoin
Les prohibitions de mariage aux degrés ex-

primés dans la loi du a germinal; g
Le droit accordé à l'adoptant de succéder aux

choses par lui données à
l'adopté, quand celui-

ci meurt sans postérité
Voilà plusieurs points qui, étant de l'essence

du contrat, s'appliquent sans difficulté aux

anciennes adoptions comme aux adoptions fu-

tures, et n'offrent d'ailleurs aucun embarras

dans- leur exécution.

Je viens, législateurs, de vous expliquer
tout le plan de la loi transitoire qui vous est

proposée.
Dans le passage d'un simple principe

à des

applications précises et à des résultats positifs,
il fallait n'établir les présomptions de la loi

qu'après avoir respecté la volonté de l'homme

et épuisé tous les documents qu'elle pouvait

offrir il fallait même, en l'absence de ces

documents, et lorsque la présomption s'élève

à l'autorité de la loi, l'accompagner de modifi-

cations propres à éviter des troissements fu-

nestes.

Guidé
par

ces idées principales, le projet qui

vous est soumis aura atteint son but, Si, juste

dans ses moyens, il termine sans crise des diffi-

cultés
dont la solution depuis long-temps

attendue, va fixée enfin le sort de plusieurs

milliers d'individus
dignes de

toute votre solli-

citude.
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ExposÉ DES MOTIFS DE LA Loi relative aux Divorces prononcés ou de-

mandés avant la publication du titre VI du Code civil, par M. le

Conseiller-d'Etat RÉAL.

Séance du 18 germinal an xi (18 avril i8o3).

LÉGISLATEURS,

Avant la révolution, la législation française

n'offrait aux époux à qui la vie commune

était insupportable d'autre ressource que la

séparation de corps.
Tous les bons esprits reconnaissaient dès-lors

l'insuffisance et les abus de celte incomplète

institution mais la législation qui admettait

comme dominante et unique une religion
dont

le dogme consacre l'absolue indissolubilité du

mariage ne pouvait accorder davantage.
Un des premiers bienfaits de la révolution a

été la liberté des cultes; et l'admission du di-

vorce a été une des premières conséquences de

cette liberté. Mais une législation trop facile

ouvrit la porte à de nouveaux abus; et cette

institution, demandée par la philosophie ne

fut que trop souvent, surtout à sa naissance,
un instrument de l'immoralité et un moyen de

dépravation.

Instruits par l'expérience plus que séculaire

de la révolution méprisant les clameurs et les

exagérations opposées de tous les partis; pou-

vant, dans le silence de tous les préjugés

apprécier l'institution en elle-même, ce que la

justice exige, ce que la morale conseille, ce

que permettent les mœurs et les habitudes de

cette grande nation, vous avez dans votre

séance du 3o ventôse dernier, admis le nouveau

projet de loi sur le divorce; et désonnais cette

.institution sagement restreinte et modifiée,
environnée de formes sévères, n'aura plus

qu'une salutaire
influence, et ne se présentera

plus que dégagée de tous ses abus.

ART. i. – II était bien évident qu'en pro-

posant ainsi des restrictions des motiihVat.ons

nouvelles qu'en créant de nouvelles formes,
le législateur ne disposait que pour l'avenir,
et que son intention ne

pouvait être d'appliquer
au passé 'a nouvelle loi.

Et cei tes, pour peu que l'on eût suivi la

marche da
gouvernement et étudié le caractère

de ces
institutions, on devait avoir reconnu

que, pour préparer le bonheur de la génération
à venir, le gouvernement

ne veut jamais sacri.

fier la génération présente. Il ignore l'art facile

et dangereux de faire le bien avec violence

et ce n'est pas en s'environnant de ruines, ce

n'est pas au milieu des décombres, qu'il veut

élever un temple à la sécurité.

Il sait que le législateur qui veut assurer aux

lois qu'il propose un respect religieux doit lui-

même prêcher l'exemple, en maintenant, pour

le passé les effets des lois qu'il réforme pour

l'avenir. Donner aux lois réformatrices un effet

rétroactif, sous prétexte que les lois réformées

consacraient de grands abus, ce serait procla-

mer que chaque individu ne doit exécuter la

loi que quand
il aura prononcé lui-même sur

sa bonté, ce serait ébranler toutes les transac-

tions, rendre toutes les propriétés incertaines,
tous les droits douteux.

Quand toue les jurisconsultes et tous les pu-
blicistes ne proclameraient pas avec un admi-

rable ensemble cette consolante vérité, ne

suffirait-il pas
de consulter les fastes de notre

révolution pour la professer, et reconnaître

que l'époque où feffet rétroactif a été introduit

dans notre législation civile et criminelle, est

une époque de trouble et de désolation ôû la

fortune, la liberté, la vie de cbacun de nous

étaient à la merci du plus obscur dénonciateur?

C'est sans doute parce que dans ces temps

de trouble dont nous sortons à peine, cette

vérité, an jourd'hui si religieusement respect ée,
a été plus audacieusement foulée aux pieds,

que vous retrouverez à la tête du Code civil

sous l'article 2,
du titre

préliminaire,
la décla-

ration suivante, que son évidence devait, sans

ce motif, dispenser de toute publication

« La loi ne dispose que pour l'avenir; elle

« n'a point d'effet rétroactif »

Et peut-être que cette solennelle profession

de foi, peut-étre que cette règle
de conduite,

placée
en tête du Code dont la loi sur le
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divorce fait partie, pouvait amener à regarder

comme inutile la loi transitoire dont le projet
vous- est soumis. Mais le gouvernement a été

instruit que des doutes s'élevaient que plu-

sieurs bons esprits,
en

respectant
le principe

de la non-rétroactivité lorsqu'il s'agissait
des

autres dispositions du Code, croyaient cepen-

dant que ce principe ne devait pas recevoir

d'application lorsqu'il s'agissait de la loi du

divorce, dont ils s'exagéraient les abus; que
d'autres croyaient qu'appliquer

la loi nouvelle

aux instances introduites n'était pas rétroagir,

parce qu'ils pensaient que le droit n'était pas

acquis par
la demande formée enfin le gou-

vernement n'a pu se dissimuler que lorsqu'il

s'agit
d'une loi sur le divorce, l intérêt, les

passions,
les préjugés, les habitudes, des motifs

encore d'un autre ordre, toujours respectables

par la source même dont ils émanent, présentent,

s'il
est permis

de le dire, à
chaque pas des ennemis

à combattre ( i ) que ces mêmes ennemis

peuvent reparaître
et égarer l'homme faible

lorsqu'il s'agirait d'appliquer la loi promulguée;

et il a pensé qu'une loi transitoire et spéciale à

la question
du divorce pouvait seule faire taire

tous les intérêts, dissiper toutes les incertitudes,

calmer tous les scrupules et enlever tout
refuge

à la mauvaise foi.

Dans sa disposition générale, le projet de loi

que
nous vous présenions, appliquant

le
prin-

cipe proclamé par l'article 2 du
Code, prononce

que le
droit résultant de la loi ancienne est

acquis
à celui qui

a usé de ce droit antérieu-

rement à la publication de la loi nouvelle, et

qu'il
n'est acquis qu'à lui.

Et d'abord il est évident que ce droit, qui ne

peut naître que par la demande d'un des époux, 1

n'est,
dans l'espèce, acquis qu'à celui qui,

par
une demande formée, a

déclaré qu'il en

voulait faire usage.
Le silence des autres

équivaut
à une renonciation formelle; et ils

sont soumis à l'empire de la nouvelle loi.

Ce droit est acquis
à celui qui a formé la

demande, comme tous les droits qui naissent

de la
disposition

des lois, par l'effet de la loi

elle-même, qui,
en thèse générale, saisit du

droit qu'elle
donne l'individu qui ignore

son

existence, et l'en saisit malgré lui.

Dirait-on que, lorsqu'il s'agit de divorce, le

droit n'est
acquis que par

le
jugement qui

le

^1) Discoursdu coaseiUer-d'étatTreiUiard.
/«y-. page 57

4c ce yuIuiuv-
r.,pa&e57

prononce, etqu'après que les formalités exigées

par la loi ont été remplies? Ou énoncerait une

grande erreur; car enfin ces formalités, ces

délais
exigés, ce jugement, sont pour le divorce

ce que sont les
délais, les

formalités,
le ju-

gement pour les autres actions. Dans l'un et

l'autre cas, le jugement ne donne pas le droit,
il ne fait que déclarer son existence. Dans l'un

et l'autre
cas, les délais, les formalités qui i

précèdent le jugement et le jugement lui-

même, tiennent à la
police judiciaire, et sont

étrangers à la substance du droit qui dérive do

la loi.

Et cette comparaison est toute à l'avantage
de l'action en divorce, parce que le jugement
à intervenir sur toutes les autres actions est

toujours problématique, toujours indépendant
de la volonté de celui qui a dirigé l'action, et

très-souvent contraire à cette volonté au lieu

que dans l'action en divorce, au moins dans'

celle qui avait pour motif ^incompatibilité la

volonté du demandeur était la règle unique
do

l'acte qui terminait la procédure les délais,
les

formalités les assemblées de parents,

n'étaient que des moyens tendant à concilia-

tion
ils ne pouvaient rien contre la volonté

continuellement manifestée, qui recevait à la

fin son exécution de telle manière que l'acte

qui couronnait toute cette procédure n'était

pas même un jugement prononcé par un tri-

bunal, mais une déclaration admise
par un

officier de l'état civil.

Qui oserait nier que dans une pareille espèce

l'application
de la loi nouvelle à la procédures

iutroduite d'après le droit
ancien ne fut un

effet rétroactif évident?

Et quel en serait le résultat? la réunion for-

cée de deux êtres dont l'un a déclaré solennel-

lement une haine, uqe guerre éternelle à l'au-

tre qui
n'a fait cette solennelle et irrévocable

déclaration que sous la foi qu'elle serait ad-

mise qu'elle ne pourrait en aucune manière

être rejetée ou éludée. Certes, celui des deux

époux qui, par
l'effet rétroactif donné à la loi

nouvelle rentrerait sous le joug de l'épouit

qu'il
aurait aussi grièvement offensé, ne pour-

rait-il pas
avec raison reprocher au législateur

de lui avoir tendu un
piège

affreux? Sans vo-

tre loi, pourrait-il dire, sans l'assurance que

ma volonté une fois mapifestée serait
admise,

je
me serais bien gardé de former une demanda

en divorce, j'aurais supporté
mes

peines sans

me pkiudre et je n'auiais pas ajouté à tous
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les chagrins'qui empoisonnaient ma vie, ce tort

irréparable irrémissible
résultant de la de-

mande que j'ai formée.

Observez, législateurs,
(pie

si l'effet rétroac-

tif pouvait ainsi anéantir 1 eHet des demandes

introduites et qui ne sont pas jugées il pour-

rait, par une conséquence nécessaire, anéantir

l'effet de tous les jugements qui ne sont point
passés en force de chose jugée

tous tes juge-
ments

par défaut, si les délais
pour former

opposition ne sont point expirés tous les ju-
gements contradictoires si l'on est encore

dans les détais pour l'appel. Calculez tout ce

que d'une part la vengeance et de l'autre la

crainte pourraient alors enfanter de procès,
de troubles, de désolation.

Ce n'est pas tout et si la loi nouvelle de-

vait seule régler les droits ouverts par les de-

mandes formées avant sa publication
si elle

devait régler seule les droits non consommés

qui sont ouverts par
les jugements rendus sous

l'empire de la loi ancienne deux inconvé-

nients graves deux injustices manifestes se-

raient encore la conséquence
d'une pareille

théorie.

La loi nouvelle et la loi ancienne placent
l'adultère au nombre des causes déterminées

de divorce mais la loi nouvelle inflige une

peine de détention dont ne parlait pas la loi

ancienne. Si donc une demande en divorce

fondée sur ce motif introduite avant la
pu-

blication de la loi nouvelle, était aujourd'hui

pendante devant les tribunaux et si l'on ap-

pliquait â la contestation la foi nouvelle le

jugement infligerait à un délit commis anté-

rieurement à la loi la peine prononcée par

cette loi c'est-à-dire introduirait l'effet ré-

troactif dans l'application des peines.
La loi ancienne permettait aux époux di-

vorcés de se réunir par tes liens d'un nouveau

mariage. Cette disposition était la source d'a-

bus graves; mais cette disposition était peut-

être nécessaire pour corriger d'autant la fu-

neste facilité avec laquelle
la loi permettait le

divorce. La loi nouvelle qui
a réformé tous les

abus la loi nouvelle qui a rejeté le motif dVn-

compatibilitd d'humeur, et qui a environné le

divorce de barrières que le caprice et la légè-
reté ne pourront plus franchir; cette toi qui ne

veut pas qu'on se joue du divorce parce qu'elle
ne veut

pas qu'on se joue du mariage a pro-
noncé que les époux une fois divorcés ne

pourraient plus se réunir.

Régler par la loi nouvelle les droits résul-

tant des jugements qui, sous l'empire de l'an-

cienne loi ont prononcé le divorce, serait

consacrer une grande injustice.
On ne peut nier d'abord que l'on donnerait à

la toi nouvelle un effet rétroactif évident il

faut reconnaître ensuite qu'on appliquerait
à

une loi trop facile des dispositions qui ne con-

viennent qu'à la loi devenue plus sévère co

serait Jle conserver de la loi ancienne que les

abus
et

la priver du seul moyen qui reste

d'en diminuer te nombre.

A ces motifs tirés du droit et de la nature

des choses il faut en ajouter un autre non

moins
important, puisé dans les circonstances

et les événements de la révolution. Le gouver-

nement n'a pu se dissimuler que, sous la foi

d'une réunion permise par la loi quelques

époux séparés par la tempête révolutionnaire,
n'ont eu recours au divorce que pour arracher
leur fortune à la dévastation; plusieurs d'entre

eux se trouvent encore momentanément dans

l'impossibilité de renouer des liens
que la pru-

dence seule avait brisés la morale publique

repousse Vidée d'éterniser une pareille sépa-,

ration, et la loi conservera les noms et les

droits d'époux à ceux que le gouvernement

juge dignes
de recouvrer eofin les titres at les

droits de citoyens. fl
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ExposÉ des MOTIFS DE LA Loi relative au mode de règlement de l'Etat

et des Droits des enfants naturels dont les
pères et mères sont morts

depuis la loi du 12 brumaire an 2, jusqu'à la
promulgation des titres

du Code civil sur la Paternité et la Filiation, et sur les Successions, par
M. le Gonseiller-d'Etat Theilhakd.

Séance du Q floréal an xi (29 avril »8o3). J.

LÉGIStATEUHS,

Le projet dont vous venez d'entendre la

lecture ne présente que trois articles le pre-
mier seul exige une explication.

ART. i. – « L'état et les droits des enfants

naturels dont les pères et mères sont morts

« depuis la promulgation de la loi du ia bru-

« maire an 2, jusqu'à la promulgation des

titres du Code civil sur la paternité et la

« filiation et sur les successions, seront réglés
de la manière prescrite par ces titres. »

La première question qui se présente est

celle de savoir si les lois antérieures avaient

déjà prononcé sur cet objet. S'il existe en

effet sur ce point quelque disposition légale, t
nous n'avons plus à nous en occuper; si au

contraire nous ne connaissons pas de règle
qui ait fixé l'état et les droits des enfants

naturels dont les pères et mères seraient morts

depuis le iz brumaire de l'an 2, on ne peut

trop se hâter d'en faire une. Celle que nous

proposons est sans contredit la plus juste, la

plus naturelle, la seule méme qu'on puisse
raisonnablement présenter. Si comme on ne

saurait en douter, vous avez
réglé avec sa-

gesse les droits, des enfants naturels sur les

successions à venir, pourquoi feriez-vous un
règlement contraire pour les droits encore in-

décis sur les successions ouvertes par le passé?
Nous n'avons donc ici qu'un fait à vérifier

existe-t-il- ou non une disposition sur l'état

et ies droits des enfants naturels dont les pères
et mères sont morts depuis la loi du J bru.

maire an
a et antérieurement à la publication

du Code?

Ceui qui supposent l'existence d'une loi

sur cette matière la
trouvent, ou pour parler

plus juste, la cherchent dans un décret de

la convention du 4 juin 1793 et dans la loi

même du J brumaire.

Le décret du 4 juin 1793,
dit que les en-

fants naturels succéderont à leurs pères et
mères dans la forme qui sera déterminée.

Voilà, dit on, un droit de successibililé

acquis aux enfants nés hors mariage. Mais on

répond d'une autre part le mode de succès-

sibilité doit étre réglé par des lois postérieures;
s'il ne l'a pas encore élé jusqu'à ce

jour, il

faut y pourvoir. La question de fait reste donc

entière.

Examinons actuellement les dispositions de

la toi du 12 brumaire.

L'article premier est ainsi conçu
« Les enfants actuellement existants nés

« bors mariage seront admis aux successions

« de leurs pères et mères ouvertes depuis le

14 juillet 178g.
Ils le seront

également
à celles qui s'ou-

« vriront à t'avenir sous la. réserve portée par-
ti l'article 10 ci-apres.

»

Ainsi l'article distingue très expressément
les enfants actuellement existants, et les sur-

cessions ouvertes depuis
le 14 juillet 178g, des

enfants qui pourront naître, et des successions

qui s'ouvriroat à l'avenir.

Les enfants naturels actuellement existants

sont admis par le premier paragraphe aux sac

cessions
déjà ouvertes; ils ne sont admis aux

successions qui s'ouvriront à l'avenir, que sous-

les réserves portées en l'article 10 ci après il

faut donc pour connaître leurs droits recourir

à l'article 10.

Les articles s. et suivants règlent le mode de

successibilité des enfants naturels dans les suc-

cessions déjà ouverte*, ainsi que
la manière

dont ils pourront constater leur élat, et leurs

droits dans ces successions.

Vient enfin l'article 10, qui do't pro-no'icer

sur les successions non encore ouvertes, et sur
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les enfantr non existants à cet époque* Voici

cet article t

a
A l'égard des enfants nés hors du mariage, t

« dont le père et la mère seront encore exis-

tants lors de la promulgation du Code civl,
leur état et leurs droits seront en tous points

« réglés par les dispositions du Code. »

II est évident que cet article ne présente au-

cune disposition sur l'état et les droits des en-

fants naturels dont les pères et mères seront

décédés dans l'intervalle de la publication de

la loi du iz brumaire à la publication du

Code; et comme il n'est pas moins constant

.que l'article i.er n'a
disposé que sur le sort des

enfants naturels lors existants et dont les

pères et mères étaient déjà décèdes, la lacune

ilans la loi est sensible. Elle a prononcé sur les

«accessions ouvertes avant le 12 brumaire, sur

celles qui s'ouvriront après la publication du

Code; elle est muette sur celles qui pouvaient
s'ouvrir daas l'intervalle.

On demande comment il est possible que la

loi p.ésente un vide de cette nature, et qu'em-
brjss ut dans ses dispositions les successions

ouvertes avant le 12 brumaire,- et celles ou-

vertes depuis la publication du Code, elle n'ait

rien statué sur les autres?

Législateurs ce n'est pas à moi à expliquer
les causes de ce silence; il suffit, pour mériter

votre attention, qu'il soit réel: je pourrais ce-

pendant observer qu'il n'est pas aussi étonnant

qu'il peut le paraître au premier coupxfœil.

Lorsque la loi du ia brumaire fut rendue, un

projet de Code existait il était discuté, adopté
même en quelque manière, et la publication
eu paraissait si

assurée, 'si prochaine, qu'on

pouvait regarder comme inutile toute disposi-
tion sur les successions des pères et mères d'en-

fants naturels, qui s'ouvriraient entre la publi-
cation de la loi du 12 brumaire et celle du

Code mais l'événement
trompa les espérances

des législateurs; et la loi du ia brumaire,

qui eût pu suffire si elle eût été immédiatement

suivie du Code, comme on s'en était flatté, se

t rou ve réellem en t très-insuffisa nte, et offre dans

Je fait une vaste lacune, puisqu'elle n'a aucune

disposition sur tfétat et les droits des enfants

naturels nés depuis le 12 brumaire, ni sur les

successions des pères et mères décédés depuis
cette époque, et avant la

publication du Code.

C'est cette lacune qu'on propose de remplir.
Son existence est une vérité à laquelle il est im-

possible de se refuser et qui est encore plus dé-

montrée par les efforts même de ceux qui ont

soutenu l'opinion contraire. Ils n'indiquent pas
dans la loi du 12

brumaire,
à l'appui de leur

système, d'autres textes que ceux
dont j'ai

parlé; ils ne prétendent pas que les lois pos-
térieures

aient suppléé
au silence de la loi du

t brumaire. S'ils avaient en effet
quelques

dis-

positions en leur faveur, il leur .suffirait de tes

montrer, et la question serait toute décidée.

C'est seulement par des inductions, par des

raisonnements, par des faits depuis survenus,

qu'ils tachent de parvenir à montrer dans la toi

du 12 brumaire Ce qui n'y est
pas en effet.

Mais des raisonnements, des inductions, des

faits, ne peuvent pas tenir lieu dans une

loi d'une disposition qui n'y est pas' écrite; je

pourrais même dire d'une disposition qu'on n'a

pas eu l'intention d'y insérer, parce qu'on la

jugeait inutile, dans l'espérance d'une loi

qu'on croyait alors très-prochaine, mais qui
n'est pas intervenue.

Il est arrivé depuis, comme dans mille

autres occasions, que des intérêts particuliers,

quelquefois très-grands, ont produit, sur des

contestations occasionnées par le silence de la

lai des discussions plus
ou moins lumineuses,

plus ou moins subtile» et ily a eu, de l'aveu

de tout le monde une grande diversité d'opi-
nions sur l'état et les droits des enfants naturels

dont les pères et mères sont morts depuis le 12

brumaire. Les tribunaux ont jugé diversement

quelques-uns se sont abstenus de juger, et ont

demandé des explications. Le tribunal de cas-

sation a aussi varié sur cette question, comme

les autres le directoire a fait des messages au

corps législatif; le conseil des cinq-cents et

celui des anciens n'ont pas été d'accord enfin

depuis quelques années les décisions défini-

tives sont suspendues, dans l'attente d'une loi.

De tout cela que résulte-î-il? qu'il n'y a pas

en effet, dans la loi du i brumaire, de dis-

position sur les droits des enfants naturels

dont les pères et mères sont morts depuis cette

époque. S'il ep avait existé une, tant de per-

sonnes recommandables parleurs talents leurs
lumières et leur moralité n'auraient pas été

divisées sur le fait de son existence. Il a donc

fallu vous présenter un projet qui terminât

enfin toutes les contestations sur celte partie.

Ce n'est pas par des lois présumées que le sort

des citoyens peut être rég'é; et quelque fâcheux

que
soit le défaut d'une disposition dans la

loi du ta brumaire par la longue incertitude
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dans
laquelle

les citoyens ont été depuis retenus,
Ja supposition d'une loi qui n'a pas existé en

effet serait encore plus fâcheuse.

i 'Je n'ai donc plus actuellement qu'à m'oc-

cuper
de la disposition de la loi en elle-même,

puisqu'il est démontré qu'il en faut une. Si

vous appliquez aux enfants naturels nés depuis
la loi du ia brumaire, et aux successions des

pères et mères ouvertes depuis ce moment,
les dispositions de cette loi faites uniquement

pour les enfants naturels alors existants et pour
les successions déjà ouvertes, vous excitez les

réclamations des héritiers légitimes qui pré-
tendent que leurs droits ne furent pas assez

respectés si vons
appliquez au contraire les

dispositions du Code que vous venez de sanc-

tionner, vous excitez les réclamations des en-

fants naturels qui seraient traités avec plus de

faveur par des dispositions pareilles à celles de

la loi du i 2 brumaire an a.

Dans cette position quel parti doit prendre
le législateur? S'élever au-dessus de toutes les

considérations particulières et ne consulter

dans le
réglèment qu'il va faire que le plus

grand intérêt de la société.

C'est dans cet esprit que vous venez de fixer

pour l'avenir l'état et les droits des enfants na-

turels vous avez prononcé après les réflexions

les plus profondes et entourés des lumières

de dix ans d'expérience.

Ne serait-il pas étrange qu'au moment

pour ainsi dire où vous venez de tracer la

règle pour l'avenir, vous pussiez vous déter-

miner à en donner une différente pour des

intérêts semblables, restés indécis jusqu'à ce

jour? Ce serait une contradiction dans laquelle
vous êtes incapables de tomber; ce serait même

en
quelque manière jeter de la défaveur sur

la loi que vous avez sanctionnée.

•4 Cette première disposition du projet une fois

justifiée^, j'ai peu de choses à dire sarles-deui

autres; je pourrais même me dispenser de les

rappeler.

L'article a maintient les dispositions entre-

vifs on testamentaires, par lesquelles les pères
et mères des enfants naturels auraient pu fixer

leurs droits. Nous avons pensé qu'il
fallait

respecter la sollicitude des parents qui dans

le silence de la loi du la brumaire avaient

pourvu au sort de leurs enfants cependant il

nous a paru convenable de préparer un recours

contre les excès dans lesquels aurait pu jeter
une passion désordonnée; les libéralités exces-

sives seront réduites à la quotité disponible,
aux termes du Code civil, et les dispositions

trop parcimonieuses seront augmentées sui-

vant les dispositions du même Code relatives

aux enfants naturels.

AaT. 3. Enfin les conventions des parties
et les jugements passés en force de chose jugée
sont maintenus il est sage d'ordonner l'exé-

cution de tout ce qui a été réglé définitive-

ment, quand il n'existait pas de loi. Celle que

Vous ferez réglera tout ce qui n'est pas déjà
terminé elle serait contraire à la tranquillité
des familles et au bon ordre, si elle portait
atteinte aux droits irrévocablement acquis avant

sa publication.
Tels sont, législateurs, les motifs du projet

que nous avons é té cli argés de vons transmettre;
ils se réduisent à un moU II n'existe pas de loi

qui ait réglé l'état et les droits des enfants na-

turels dont les pères et mères sont morts dans

l'intervalle de la publication
de la loi du 12

brumaire au a à la publication du Code; il faut

donc en faire une.

La loir que nous proposons est sage, puisque
c'est la même que cette déjà par vous adoptée

pour le réglement de droits semblables votre

sanction mettra enfin un terme à des incerti-

tudes trop prolongées et à des contestations

malheureusement trop multipliées.
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SA MAJESTÉ nous a chargés de vous pré-
senter aujourd'hui les deux premiers Livres

de la première partie du Code def Procédure.

Que ce mot ne rappelle pas à vos esprits
Tidée désastreuse de quelques formes

antiques
qui trop souvent étouffèrent la justice et rui-

nèrent les
plaideurs.

Loin de nous ces vaines subtilités qui avaient

introduit à Rome des formules particulières

pour chaque action, et qui attachaient quelque-
fois en France à l'omission d'un seul mot, 1
la déchéance absolue d'une prétention avouée

par la loi.

Ce n'est pas dans notre siècle qu'une, for-

malité doit cacher un piège tendu à la bonne

foi, et, sous l'empire du
génie, les règles se-

ront toujours d'accord avec la raison.

Du sein de vos délibérations s'est élevé un

Code, qui, déjà, a obtenu l'assentiment des

nations, présage infaillible
du respect de la

t

–

postérité il faut pour le bonheur du peupfe

français que cet ouvrage soit protégé contre

les efforts artificieux de l'intérêt et de la mau-

vaise foi.

C'est aux tribunaux que l'application en esf

confiée c'est là s'il est permis de le dire y

que la loi est vivante en effet; mais n'y serait-

elle pas souvent méconnue, si l'on ne tra-

çait pas à l'instruction une marche fixe, et

qui présente des garanties contre les erreurs et

les surprises ?
Tel est,' Messieurs, l'objet d'un Code de-

procédure.

Unréglement est nécessaire pour les plaideurs,,

qui s'égareraient facilement dans des routes-

obscures et inconnues; pour les magistrats,,

qui, devant justice à tous avec le même zèle

et la même impartialité ne peuvent ni retarder

ni accélérer la marche d'une affaire au gré

de leurs passions ou de leurs caprices; poitf
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l'ordre public, toujours blessé, lorsque l'ab-

sence ou l'inobservation des règles peut faire

supposer
l'arbitraire ou la faveur.

En préparant la loi qui vous est présentée,

on a dû se préserver également et de la
ty-

rannie des vieilles habitudes, dont même les

meilleurs esprits ont tant de peiue à se dé-

fendre, et des écarts de l'inexpérience, trop

prompte quelquefois condamner, parce qu'elle
ne peut pas toujours se rendre raison'de ce qui
est bon et utile.

Il a fallu aussi se tenir en garde contre une

manie de réforme, à craindre surtout dans
unemalière où tout le monde peut se croire en
éutde tracer des règles etbien plus dangereuse
encore quand elle s'empare d'une ame bon-

nête, mais tourmentée d'une soif immodérée

de perfectibilité.
De toutes parts s'élève un cri violent contre

la complication des Formes. Hé sans doute il

faut que les formes soient simples mais, pour

simplifier les formes, gardons-nous bien de

les détruire.
Certes dans un Etat, où la volonté d'un

seul fait la loi; où la toi peut être aussi mo-

bile que cette volonté où la délégation du

pouvoir entraîne aussi la faculté de suppîéer
à là loi qui se tait les formes sont nécessaire-

ment simples; les parties se présentent volontai-

rement, ou sont amenées par la force on les

entend, ou, sans les entendre, on
prononce-

Dans une société qui se forme, ou la popu-
lation est faible, et les relations peu multi-

pliées
et peu actives, où les mots de sciences,

d'arts, de commerce, sont à peine connus
les différends ne peuvent être ni longs ni

fréquents ils sont
simples nécessairement, et

d'une solution facile.

Mais, chez une nation nombreuse et puis-

sante, livrée à tous les genres de travail et

d'industrie, lorsque des masses considérables

de citoyens
se trouvent réunies sur le même

point,
au milieu d'un choc violent et perpé-

tuel de besoins, de passions et d'intérêts de

toute nature, il doit s'élerer une foule de con-

testations et de contestations compliquées il

faut par conséquent des juges, beaucoup de

juges, des juges instruits, probes, laborieux;
surtout il faut dans les

procès une marche fixe,

qui ne permette pas l'arbitraire dans l'instruc-
tion, parce qu'il serait bientôt suivi de l'arbi-

traire dans le jugement.
Voilà un premier besoin, besoin encore

plus vivement senti, quand une nation n'est

pas étrangère à la formation de la loi, et lors-

que la' loi est en effet chez elle un garant assuré

de la propriété.

Pour apprécier avec justice l'ouvrage qui
vous est

présenté, il faut ne pas se méprendre
sur son objet.

On n'a voulu que tracer la marche des pro-
cédures.

Il ne s'agissait pas de faire une loi sur la

compétence, ni d'indiquer des règles pour saisir

un tribunal plu!ôt qu'un autre. Ces règles
existent déjà et leur application est facile.

Si, dans l'ordre ancien il s'élevait sur la

compétence des tribunaux des contestations

si sérieuses et si multipl ées
cet embarras te-

nait à des causes qui n'existent plus it était

la suite de certe multitude de juridictions
qu'avaient entraînées les inféodations des droits

de justice; de la vénalité des offices, qui,

ayant fait des émoluments de la justice une

propriété du juge, donnait aux tribunaux le

droit de revendiquer leurs justiciables: d'une

foule de tribunaux établis pour connaître de

certaines natures d'affaires enfin le mat

tenait à une multitude de privilèges qui don-

naient le droit d'échapper au juge naturel et

de réclamer un juge d'attribution.

Ces sources iëcondes de procès sont taries

nous ne pouvons saisir aujourd'hui que la jus-
tice paternelle du juge de paix, ou les tribunaux

de première instance pour les affaires civiles, et

les tribunaux de commerce pour les affaires

commerciales l'on a donc pensé qu'il ne fal-

lait pas s'occuper d'uu règlement sur la com-

pétence dans une loi qui n'a pour objet que
l'instruction.

Je crois devoir vous prévenir aussi, Mes-

sieurs, que Tous ne trouverez dans le projet
aucuns règlements sur les frais, ni aucunes

dispositions sur la police particulière
des tribu-

naux. Non que le besoin
de statuer sur ces ob-

jets ne soit très-urgent mais ils n'entraient

pas dans le plan de la loi.

Il faut, avant tout, dissiper cette anarchie

fatale (suite malheureuse mais inévitable, on

de l'absence, ou de l'opposition et de l'inco-

hérence des
lois), qui fatigue les tribunaux

et désole les justiciables; mais, si l'instruc-

tion |dea procédures doit être uniforme sur

toute la surface de l'Empire, il n'en est

pas de même d'une taxe de frais on de l'ordre

dans lequel les, affaires seront expédiées dans
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chaque tribunal. On sent facilement, avec nu

peu de réflexion que ces articles sont sus-

ceptibles
de quelques modifications, d'après

t'organisation particulière
des tribunaux

qui ne
sont pas tous composés

du même nombre de

juges, et d'après la quantité et la nature des

afiàires portées à chaque tribunal; peut-étre
aussi faut-il prendre en quelque considération

le
placement

des tribunaux dans des cités plus
ou moins populeuses.
Le Code ne pourra être mis en activité

que dans un délai plus ou moins long, mais

que vous fixerez. Il sera fait, avant cette

époque, des règlements d'administration pu-

blique, sur les frais sur la discipline, sur

le régime intérieur des tribunaux. Lorsque
la pratique d'un petit nombre d'années aura

convaincu que ces réglements sont digues de

votre sanction, tout ce qui devra faire ma-

tière d'une loi vous sera présenté. Vous pouvez

juger Messieurs, du prix que SA Majesté

attache à votre suffrage par
la longue pré,

paration des travaux qui vous sont soumis.

C'est ici, je pense,
le moment de dissiper,

par unebriève explication quelques reproches
élevés contre le projet du Code, avant même

qu'il fut bien connu.

La loi se divise en deux parties dans la

première, vous trouverez les règles de l'ins-

truction des affaires dans les tribunaux.

Dans la deuxième, on trace la marche à

suivre daus beaucoup de circonstances qui
peuvent ne pas donner lieu à des débats ju-
diciaires, mais dans lesquelles le recours à

l'autorité du juge est cependant nécessaire

comme, par exeinp'e, dans les ois
d'appo-

sition ou d<î levée de scellés d'un inventaire, 5
d'une nomination de curateur à une succes-

sion vacante, et dans plusieurs autres cas de
cette espèce un grand nombre d'articles était

nécessaire pour tout prévoir, et il fallait ab-

solument tout prévoir pour sortir de l'arbi-

traire et de la confusion.

Quelques personnes qui ne jugeaient que
sur

l'apparence, se sont hâtées de
prononcer

que la loi était trop longue.
Nous appelons avec confiance de cette dé-

cision indiscrète et prématurée à voire mé-

ditation sur
l'ouvrage qui vons est préseuté.

Le Code sera lon^, c'est vrai; m As il ne

sera long que parce qu'il sera complet.
On a dû prendre une aRaire dans son prin-

cipe, lui faire subir tous les incidents que

peut présenter l'instruction et indiquer use

marche pour tous les cas.

Jusqu'ici nous n'avions pas de loi qui eût

embrassé toute la matière les règles étaient

disséminées dans l'ordonnance de 1 667 dans

une multitude de lois et de règlements pos-

térieurs, qui, n'ayant pas même prévu toua

les
cas, avaient laissé une porte ouverte à

des
usages particuliers,

et par conséquent à

beaucoup d abus. Car il ne peut exister sur

le même
point plusieurs usages différents

sans qu'il y en ait beaucoup d'abusifs.

Grâces à la loi qui vous est présentée nous

aurons partout, et dans toutes les circonstan-

ces, une règle fixe et une instruction uni-

forme. •

Si la loi est longue, parce que la matière

est vaste, du moins vous serez convaincus

que, sur chaque partie, on n'a dit que ce qui
était nécessaire.

C'est dans cet esprit que le Code a été

fait; et le Conseil d'Etat et le Tribunat, dont

plusieurs membres se sont associés à nos dis-

cussions nous avons tous fait la perquisition
la plus sévère des procédures frustratoires et

ruineuses; mais, en écartant sans retour tout

ce qui était mauvais ou seulement inutile 7
vous avons conservé religieusement tout eu

qui était essentiel nous n'aurions

pu porterplus loin notre sévérité sans nous rendre en

quelque sorte coupables de toutes les injus-
tices que les juges auraient pu commettre par
le défaut d'une instruction que la loi n'au-

rait pas permis de leur donner.

Vous verrez, messieurs, que tous les articles

de ce Code se rapportent à un principe bien-

simple. Le demandeur doit expliquer sa pré-

tention, le défendeur doit répondre sans cette

double faculté, comment le juge pourrait-il

prononcer en connaissance de cause? l'

Mais me dira-t-on, si la marche est si

simple, comment la loi peut-elle être si volu-

mineuse ?l'

Je ne suis nullement surpris de cette question
quand e!le est faite par des personnes qui, heu-

reusement pour elles, n'ont jamais eu besoin

d'approcher des tribunaux. 1

• Pardonnez- moi quelques détails fort arides {
ils pourront éclairer ceur qui sentent le besoin,
et qui ont envie de l'être.

Nos roiistituiions ont établi deux degrés
de

jnri jit.'ion: il faut bien quj les erreurs et les

surprises des premiers juges puissent être' ré»
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parles cette base de notre ordre judiciaire ne

reçoit d'exception que pour des affaires d'un

faible intérêt, et qui ne paraissent pas mériter

les frais d'une instruction sur l'appel.
Il a donc fallu tracer des règles de procéder

devant les tribunaux ordinaires, et devant les

cours.

Je parIerai de ces règles dans quelques ins-

tants et je suppose actuellement l'affaire jugée
eu dernier ressort ce n'est pas tout d'avoir
obtenu un jugement, il faut l'exécuter. Or, il

peut êlre pour cela nécessaire, dans bien des

cas, de donner des cautions, de rendre des

comptes, de liquider des fruits, des dommages
et intérêts, des frais chacun de ces articles

fournit la matière d'uu chapitre.
Si la partie condamnée était assez sage pour

exécuter son arrêt, tout se trouverait terminé;

mais, si elle se refuse à l'exécution il faut bien

qu'on puisse l'y contraindre ou la contraint ou

sur ses biens, ou sur sa personne; sur sa per-

sonne, par l'emprisonnement, dans les cas où

la loi l'autorise sur ses biens; par la saisie des

meubles, des fruits, des rentes, même des im-

meubles ce n'est pas le tout que de saisir,
il faut vendre; il faut donc établir un mode

qui donne aux acquéreurs sûreté, à la partie
saisie et aux créanciers garantie que le bien

vendu sera porté à sa valeur, et qu'ils ne seront

pas les victimes d'une poursuite rigoureuse,
mais malheureusement nécessaire.

Quandla vente est faite, plusieurs créanciers

peuvent se présenter pour en toucher le prix; 5
ce prix peut être insuffisant pour acquitter
toutes les charges il faut donc, suivant la na.

ture des créances, ou distribuer le prix par
contribution entre tous les créanciers, ou éta-

blir entre eux l'ordre dans lequel ils doivent

ètre payés suivant leurs priviléges ou leurs hy-

pothèques.
Chacune des circonstances que j'ai remar-

quées, offre la matière d'un titre, et d'un titre

très-imporlant.
Ce travail vous sera présenté dans la suite,

messieurs, et vous aurez occasion de vous con-

vaincre que nous avons toujours été fidèles au

principe de simplicité déjà annoncé. Tout se

réduit toujours à faire expliquer une demande,
à entendre la défense, ou à établir des modes

de publicité nécessaires dans plusieurs cas,
comme dans les cas de vente, par exemple
vous trouverez que, dans cette partie de la

procédure,
si excessivement dispendieuse

au-

trefois et que lés praticiens regardaient comme

une riche mine à exploiter, le projet offre des

économies incalculables.

Je
n'ai parlé jusqu'ici que des procédures

qui peuvent devenir nécessaires, même après
le jugement d'une affaire en dernier ressort

jetons un coup-d'œil rapide sur l'instruction

indispensable pour parvenir à un jugement..

Sans doute, cette instruction serait fort

courte si les deux parties se présentaient,
et si

elles exposaient leur affaire de bonne foi pour
mettre le juge en état de prononcer.

Pourquoi cela n'est-il pas toujours ainsi ? Je

demanderai à mon tour pourquoi tous les

hommes, dans tous les états, ne font-ils pas

toujours ce qu'ils devraient faire d'après les

règles de la convenance; de la justice, du de-

voir et même en consultant leur intérêt bien

entendu pourquoi l'insouciance, l'impéritie
la mauvaise foi l'aigreur la haine la pué-
rile vanité et l'intérêt du moment, qui n'est

pas toujours d'accord avec l'intérêt de tous les

jours, inHuent si souvent et si fortement sur

les actions des hommes ? Plusieurs de ces

causes agissent peut-être encore plus impé-
rieusement sur l'ame d'un plaideur; et nous ne

devons pas être surpris qu'elles retardent et

compliquent dans beaucoup de cas une
marche qui devrait être simple.

Si le défendeur nese présente pas, on prend
contre lui un jugement par défaut mais des
causes légitimes ont pu l'empêcher de paraître:
il était absent, l'assignation ne lui a pas été

remise, l'homme qu'il avait chargé de se pré-
senter a peut-être été instruit trop tard. Bien

d'autres causes peuvent excuser son absence
il faut donc l'écouter quand il se présente et

ou a dû tracer une marche sur les oppositions
aux jugements par défaut.

Voilà enfin les parties en présence parcou-
rons actuellement une procédure en suppo-

sant tous les incidents

qui
peuvent survenir

mais qui néanmoins et très-heureusement ne

se présentent pas dans la majeure partie des

affaires.
•

C'est un étranger qui est demandeur un

Français ne doit
pas

être forcé d'entrer en lice

avec un homme qui n'offre aucune garantie

pour les condamnations qui seront prononcées

contre lui. On peut donc exiger, avant tout 1

que le demandeur fournisse cette garantie en

donnant une caution.
•
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Tome H, 43

L'assignation est nulle; on peut en faire

prononcer la nullité.

C'est un héritier, une veuve une femme

divorcée qui sont assignés
la loi leur donne

trois mois pour faire inventaire, et quarante

jours pour délibérer sur la qualité qu'il leur

convient de prendre ils peuvent
donc sus-

pendre le cours de l'action jusqu'à ce que ce

délai soit écoulé.

Le demandeur n'a pas donné copie du titre

sur lequel il fonde sa prétention le défendeur
doit bien avoir le droit d'en demander la com-

munication.

On assigne en vertu d'un écrit sous seing-

privé dont l'écriture n'est pas reconnue; on ne

peut s'empêcher de procéJer à la vérification,
et elle ne peut se faire que par pièces de com-

paraison, par experts ou par témoins.

Le défendeur soutient que l'acte est faux:

en ne peut lui refuser le droit de le
prouver et

de s'inscrire c'est-à-dire de démontrer Jj

fausseté.

Celui qui est assigné
a un garant c'est un

acquéreur qu'un tiers évince; il faut bien qu'il

puisse mettre son vendeur en cause.

Les p; nies articulent des faits qu'elles dé-

mentent respectivement c'est le cas d'une

enquête.
Elles ne sont pas d'accord sur la valeur de

ce qui fait l'objet de la contestation il tant

une estimation des experts.
La vue des lieux peut être nécessaire pour

fixer l'opinion du juge; il ordonne son trans-

port.
On veut tirer la vérité de la bouche même

de son adversaire c'est le cas d'un interro-

gatoire sur faits et articles.

Une partie meurt il faut bien assigner
l'hé-

ritier en reprise ce n'est pas la partie mais

l'avoué qui est décédé cet événement en-

traîne une demande en constitution de nouvel

avoué.

La même demande a été portée dans plu-
sieurs tribunaux

par différentes parties
un

règlement de juge devient donc nécessaire.

Un avoué a outrepassé ses
pouvoirs il faut

bien qu'on puisse le désavouer.

Vous êtes
frappés Messieurs du tableau

.effrayant de cette multitude d'incidents par-
ticuliers qui peuvent s'élever dans le cours

d'une affaire je pourrais agrandir le cadre

jet rendre le tableau encore plus effrayant je
l'eusse fait sans doute si j'avais pu mç flatter

d'arrêter sur le bord du précipice, je ne dis

pas un plaideur de mauvaise foi, cela est im-

possible, mais un seul de ces hommes qui

exigeant rigoureusement tout ce qu'ils pen sent

leur être dû, ne sachant et ne voulant se re-

lâcher sur rien incapables d'aucune espèce de

capitulation ni dans les grands ni dans leg

petits intérêts, ne
manquent pas une seule oc-

casion de se précipiter dans les tribunaux, et

courent gaiement et de bonne foi à leur ruine

et à cel!e de leur famille.

Je ne m'étais proposé quant à présent,

que de vous donner une idée générale des

causes qui compliquent
une procédure, et qui

ont nécessité un grand nombre d'articles dans

le Code. Je crois avoir suffisamment rempli
cet objet. Avant de passer à de nouveaux dé-

tails, je ne dois pas me dispenser de m'expli-

quer encore sur deux autres reproches adres-

sés à cet ouvrage.
Si quelques personnes ont pensé, à la seule

inspection du volume que !e Code était trop

long quelques autres après l'avoir lu ont

trouvé qu'il était trop court: ou prétend que la

marche tracée sur chaque incident laisse quel-
que chose à désirer parce qu'on n'y rappelle

pas textuellement la règle générale de piocé-
dure qui peut recevoir son application dans le

cas particulier.1 •*
Nous n'avons pas pu partager celle opinion;

smsjloute il a fallu pour des cas qui sortent

de la marche ordinaire donner des règles qui
leur soient

propres
mais on n'a pas dû en

taire davantage. Tous ces incidents se rat-

tachent à l'affaire et rentrent ensuite dans la

marche ordinaire de la procédure nous devons

supposer que les officiers ministériels auront

étudié leur Code qu'ils
se seront pénétrés da

ses dispositions, et que les juges auront aussi

assez de fermeté pour qu'aucune procédure
abusive ne soit passée en taxe.

Enfin on craint
que

tes frais ne soient trop
considérables.

Ah 1 sans doute ils seront trop considé.

rables, si la simplicité des formes prescrites est

violée si les délais fixés deviennent arbi.

traires, si les taxes et règlements sont mé-

prisés.
• ' ·

Mais pourquoi nous livrer à ces Inquiétudes

et à ces terreurs Devons-nous supposer qu'au

moment où le Souverain veille avec tant de

constance pour embrasser jusqu'aux derniers

détails de L'administration
au moment où les
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hommes de tous états et de toute profession

semblent, pour ainsi dire, pleins de son es-

prit au moment où la moitié du
globe suit la

direction qu'il lui a imprimée il se trouvera

dans la nation française une natiou particu.

lière qui résistera à ses volontés justes et pro-
noncées ?

Non la loi sera exécutée nous en avons

pour garant le génie qui préside si constam-

ment
à sa formation et plus encore cette ad-

miration, cet amour dont les cris unanimes

se font entendre sur toute la surface de l'Em-

pire.
Au reste, il n'est personne, pour peu de

connaissance qu'il ait de cette matière, qui
ne doive être convaincu que toutes les sources

des gains illicites et abusifs sont taries.

C'était surtout dans les expropriations, dans
les contributions, dans les ordres, que l'abus

était le plus révoltant; mais tout a été réformé

il ne vous restera à cet égard aucun doute

lorsque les titres sur ces matières vous seront

présentés.

Tant d'abus ne tombent pas sans résistance

et sans clameurs de la part de ceux
qui

en pro-
fitent sans doute ils ne mettront pas en avant

la cause véritabû de leurs cris et de leurs dé-

clamations; ils tâcheront toujours de la mas-

quer sous
la fausse

apparence
de quelque bien

public; mais la plainte se dissipe bientôt

quand elle n'a pas un fondement réel, et une

institution, également éloignée
et de la fai-

blesse et de l'exagération, s'élève et se con-

solide chaque jour.
Dans les procédures ordinaires, la grande

partie des causes, je veux dire, toutes les

affaires sommaires, se porteront à l'audience

sans instruction préalablement écrite.

Dans toutes les autres causes, on ne passe
en taxe que la demande et la défense. Si le

grand nombre de pièces présentées et de ques-
tions agitées peut mériter

que l'affaire soit

mise a*i rapport, une requête de part et d'autre

contiendra les moyens
et les pièces. Il n'y a

dans cette marche rien qui ressemble aux vo-

lumineuses instructions des procès par écrit.

Etait-il possible d'élever l'édifice sur des bases

plus saines ?i'

Si l'on en croyait certaines personnes, on

supprimerait toute espèce de
procédures

comme si la décision des magistrats pou-
vait n'être précédée d'aucune instruction

on réduirait arbitrairement tous les droits, a

comme s'il pouvait exister dans l'état une

classe
d'hommes, qui seule donnerait gratuite-

ment à ses
concitoyens ses soins, ses peines t

le fruit de son travail et de son expérience.
Comment peut-on se livrer encore à ces

exagérations, après l'épreuve récente que nous

avons faite? N'avait-on pas supprimé tous les

avoués et toute la procédure dans un accès ou

plutôt dans un délire de perfection? Qu'en
est-

il résulté ? On n'a pas eu moins recours aux

avoués, parce que l'ignorant et le paresseux
seront toujours tributaires de l'homme labo-

rieux et instruit les avoués ne perdirent que
leur titre, ils continuèrent de travailler comme

fondés de pouvoirs;
mais toute procédure étant

supprimée, et l'avoué n'ayant plus d'action en

justice pour des salaires Légitimes il se faisait

pajer arbitrairement même avant d'avoir

examiné l'affaire, beaucoup plus qu'il n'au-

rait obteru par une taxe raisonnable de la pro-
cédure nécessaire qu'on avait supprimée, et

jamais la justice ne fut plus chère.

C'est le plaideur qui en souffrit; j'observe,
en

passant, que la portion des droits qui aurait

été acquise au trésor public sur les actes de

la
procédure, tourna entièrement au profit de

l'avoué.

Ah! sans doute, il faut déclarer une guerre
ouverte aux hommes avides, aux exacteurs,
aux concussionnaires malheur à notre siècle

si ce sentiment pouvait s'affaiblir Mais ne

commençons pas par une injustice même en-

vers nos ennemis; soyons équitables d'abord,
si nous voulons être sages réformateurs.

Que
les citoyens trouvent dans

chaque
état

un salaire juste et modéré de leurs peines,
c'est alors que les pervers seront véritablement

sans excuse, sans prétexte et suis appui c'est

alors aussi que des hommes probes ne repous-
seront pas un état qu'ils pourront exercer avec

fruit sans blesser leur délicatesse.

Il est temps de vous entretenir plus particu-
lièrement de la portion du Code que nous vous

présentons.
Le premier livre a pour objet la Justice de

paix, le deuxième les Tribunaux inférieurs
ce qui comprend ceux de

première instance

et ceux de commerce.

La France doit l'institution des juges âé

pais
à l'assemblée constituante; le besoin s'en

faisait sentir universellement depuis long-

temps un magistrat, sous le titre d'auditeur,

jugeait, à Paris, les causes légères, sans ap-
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pareil,
sans instruction écrite, sans frais, et

les appels de ses jugements étaient portées au

Châtelet.

Nous avions aussi, depuis environ quarante

ans, quelques bailliages autorisés à décider
au nombre de trois juges seulement, dans des

audiences
particulières et sans ministère de

procureurs, des causes personnelles non excé-

dant
quarante francs usage salutaire dont les

bons effetsfurentuniversellementreconnus, et

qui fut étendu en 1769, à tous les autres bail-

liages et sénéchaussées.

Il n'entre pas dans mon plan de rechercher

chez d'autres peuples les traces d'établisse-

ments pareils ou approchants. L'utilité ne peut
en être méconnue et l'assemblée constituante

ne dut pas balancer à adopter'et à étendre
cette institution morale et bienfaisante.

Il ne s'agit pas ici d'en peser les avantages

plus ou moins grands, ni de fixer la compé-
tence de la justice de paix, nous ne devons

nous occuper que de l'instruction.

Elle ne peut être trop simple, trop rapide,

trop dégagée de formes c'est bien ici que le

plaideur doit approcher de son ju^e sans inter-

médiaire ce magistrat est nn arbitre, un père

plutôt qu'un juge; il doit placer sa véritable

gloire moins à prononcer entre ses enfants qu'à
les concilier.

Ce livre contient neuf titres.

1.0 Des citations; a.° des audiences du juge
de paix, et de la comparution des parties

S.0 des jugements par défaut et des oppositions
à ces jugements 4.° des jugements sur les ac-

tions possessoires;
S." des jugements prépara-

toires et de leur exécution; 6.° de la mise en

cause des garants 7.0 des enquêtes; 8.» des

visites des lieux et des appréciations; 9.° de la

récusasion des juges de paix.

Les décrets de l'assemblée constituante con-

tenaient deux autres titres l'un sur les minutes

et expéditions des jugements, l'autre sur la

taxe des frais; mais l'ordre à établir dans les

greffes, et les taxes de frais n'entrant pas
dans le plan de la loi, nous ne nous en sommes

pas occupés
dans ce moment. C'est, comme

jé l'ai déjà remarqué, l'objet d'un travail ulté-

rieur.

Nous vous avons annoncé un'titre sur les

actions possessoires; ce titre
manquait dans la

loi de 1790'; nous n*avons pas dû nous dispenser
*fe rappeler- quelques règles sur cette matière

qui forme une partie

si importante
des attri-

butions du juge de paix.
Art. s3, 34, a3 37.

Ces
règle*

ont pour

objet le temps où l'action possessoire peut
être

exercée, la manière de prouver la possession,
la défense d» cumuler le possessoire et le pé-

titoire l'obligation de la part du demandeur

qui succombe au possessoire de satisfaire plei-
nement aux condamnations prononcées

contre

lui avant qu'il puisse être reçu à former sa

demande au pétitoire c'est-à-dire,
à discutée

le fond du droit.

«
Cependant celte

obligation
de la part du

demandeur ne doit pas fournir à son adversaire

un
moyen d'éluder à son gré

le combat sur la

fond et si celui-ci était en retard de faire

liquider le montant des condamnations par

lui obtenues, le juge du pétitoire
fixerait

pour cette liquidation un délai après lequel la

demande au fond pourrait être admise; du

reste les dispositions de ce titre n'ont rien de

contraire à celles de l'ordonnance de 1667, et

n'olfrent rien qui puisse être susceptible du

doute le plus féger.
•

La procédure indiquée dans les autres titres

de ce premier livre n'a essuyé que quelques

changements de détails) car la marche générale
ne devait pas être réformée.

Sur cette partie, comme sur toutes les autres,

nous avons conservé tout ce qui nous a paru
bon nous n'avons pas aspiré

à la vaine gloire
de faire du nouveau mais à la gloire solide de

tracer une marche simple, peu dispendieuse,
et qui conduise au but qu'on doit se proposer,

c'est-à-dire, à la pleine instruction du juge,
sans cependant accabler le plaideur sous des

frais inutiles.
Abt. 6. Nous ayons supprimé la cédole

qu'il fallait demander au juge de paix pour

f faire une citation devant lui.

ART. 4. Cette cédule, qui pouvait
bien

présenter quelques avantages sons certains

points de vue, était devenue une affaire de

pure forme; il eût été bien difficile d'empêcheE

que cela ne fut encore ainsi dans la suite. Cet

inconvénient n'étant pas balancé par des avan-

tages marqués, bous avons aboli l'usage de la

cédule; nous avons substitué à cette formalité

l'obligation de feire donner les citations par

t'huissier du juge de paix, on, en eâs d'empê-

chement p*ar
un autre

huîssief (fue
le juge

indiquerait c'est un moyen
iufailliBle de s'as-

surer que la citation a été donnée eh efiet.
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ART. 68. – C'était le greffier de la munici-

palité qui portait les citations, et quand il ne

trouvait personne dans la maison, il affichait

«ne copie à la porte tout le monde s'accorde

aujourd'hui à reconnaître l'illusion de pareilles
affiches.. L'huissier, dans ce c<is, sera obligé
de laisser la copie au maire ou à l'adjoint qui
sont tenus de viser l'original sans frais.

Art. 36. –
Lorsqu'ily avait lieu d'entendre

les témoins, la io: de 170.0 après avoir ordonné

qu'ils s'expliqueraient en présence des parties,
laissait à celles-ci la faculté de

proposer leurs

reproches, soit avant, soit après la déposition.
Il a paru plus convenable de se rapprocher

de la règle générale qui veut que les reproches
soient formés avant la déposition, et qui n'ad-

met après que les reproches prouvés par écrit.

II est trop à craindre que des reproches
fournis après la déposition ne se ressentent de

l'aigreur qu'elle a pu laisser dans l'ame d'une

partie; et ces accusations tardives sont toujours

suspectes.
ART. 40.

– Dans les causes non sujettes à

appel, et jugées en-dernier ressort par le juge
«3e paix, celui-ci ne faisait écrire par son gref-
fier ni la prestation de serment des témoins j
ni les reproches fournis contre eux ni leurs

dépositions nous avons adopté la règle qui

supprime le procès-verbal du greffier; mais il

a paru convenable d'ordonner que le jugement
énoncera les nom âge profession et demeure

des témoins, leur serment les reproches, et

le résultat des dépositions il est bon qu'un
jugement porte toujours avec lui la preuve de

sa sagesse.
ART. 43. -Nous avons appliqué la même

règle dans le cas des opérations des experts, et

nous avons voulu que les jugements rendus en

dernier ressort énoncent les noms des
experts,

la prestation de leur serment, et le -résultat de

leur avis.

ART. 44.
– La loi de l'assemblée consti-

tuante ne connaissait que deux causes de récu-

sation des juges de paix quand ils ont un

intérêt personnel dans la contestation, ou quand
ils sont parents ou alliés d'une des parties jus-
qu'au degré de cousin issu de germain inclusi-

vement.

Sans adopter pour les juges de paix toutes les

causes de récusation admises centre les autres

juges, il dous a paru juste qu'une récusation

fondée sur l'un des trois motifs que je vais

énoncer, ne fût
pas rejet es.

t." Si, dans l'année qui a précédé la récu-

sation, ily a eu procès criminel entre les juges
et l'une des

parties, ou ses parents ou alliés en

ligne directe;

a.oS'ity a procès civil existant entre le juge
et une partie ou son

conjoint
3.° Si le juge de paix a donné dans l'affaire

un avis écrit. Il est bien évident qu'il ne peut
alors prononcer comme juge sur une afiàire

dont il a connu comme conseil.

En introduisant ces trois nouvelles causes

de récusation, nous avons restreint celle tirée

de la parenté ou alliance au degré de cousin

germain inclusivement; l'étendre plus loin
comme on l'avait fait en 1790, c'est se pré-

parer trop d'entraves dans les lieux où le com-

merce est peu actif où il s'établit peu de

familles étrangères où par conséquent les

habitants sont presque tous parents et alliés à

des degrés plus ou moins
éloignés.

ART. 47. Je dois encore observer sur

cet article de la récusation des juges de paix,

qu'en adoptant les dispositions de la loi de

1790
sur la première procédure, nous avons

beaucoup simplifié la procédure sur l'appel
le greffier enverra les pièces au procureur

impérial du tribunal de première instance
et la cause sera jugée sans qu'il soit besoin

d'appeler les parties. Toute la cause est en

effet dans t'acte qui contient les motifs de la

récusation et dans la réponse du juge à ces

motifs. L'on ne peut, dans ces sortes d'affaires,
avoir trop d'attention à ne pas prolonger sans

nécessité une instruction qui ne produit que

trop souvent un fond de ressentiment dans

l'ame de ceux qui en sont l'objet.
ART. 17. Enfin nous avons pensé qu'il

fallait établir une règle fixe sur l'exécution

provisoire des décisions des juges de paix.
S'il arrive quelquefois qu'une personne jus-

tement condamnée abandonne lorsque le

jugement est exécuté un appel qui serait

inutile et ruineux pour elle, il peut aussi quel-

quefois arriver que l'exécution provisoired'ua

jugement fasse un tort, peut être irréparable,
à celui qui cependant

doit parvenir à le faire

infirmer.

Sans doute la présomption est dans le prin-

cipe en faveur du jugement, mais enfin on

ne doit pas
donner trop d'effet à cette pré-

somption.

La.règle qui vous est proposée concilie tous

les intérêts les jugements des juges de paix.
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teront en général
exécutoires par provision,

mais à la charge
de donner caution ainsi le

grief qu'aurait pu faire cette exécution sera

réparé
et les

parties
auront du moins cette

espérance quand elles poursuivront
l'infirma.

tion d'un jugement.
Les jugements ne seront

exécutoires sans caution que jusqu'à concur-

rence de trois ceuts francs, c'est-à-dire pour

des objets qui ne sont pas
d'une bien grande

importance,
et dans des cas où il est fort à

désirer, même pour
les parties, que les ap-

pels soient très-rares.

En voità assez, peut être trop, sur ce pre-

mier livre; je passe
au second des Tribunaux

inférieurs ce qui comprend
les tribunaux de

première instance et les tribunaux de com-

merce.

Les deux premiers titres de ce deuxième

livre ont pour objet, l'un la Condliatioa

l'autre les
Ajournements.

Je m'en occuperai

particulièrement,
mais brièvement; quant aux

autres, je ne les prendrai pas
tous séparément

et eu détail.

J'en formerai un petit nombre de classes,

et je ferai sur chacune les observations dont

elles me paraîtront susceptibles.

Le premier titre est celui de la conciliation.

ART. 48. Que
cette idée était philan-

tropique et salutaire de n'ouvrir l'accès des

tribunaux qu'après l'épuisement de toutes les

voies de conciliation! pourquoi faut-il qu'une

si belle institution n'ait pas produit tout le

bien qu'on devait en attendre, et que les effets

aient si peu répondu
aux espérances? pourquoi

faut-il que le mal ait été assez grand, ou du

moins le bien assez faible pour que même

de bons esprits proposent aujourd'hui la sup-

pression des tentatives de conciliation?

Cette question
a été agitée avec une ma-

turité proportionnée à son importance. On a

recherché avec soin les causes du faible succès

de la conciliation. On s'est convaincu d'abord

qu'en général elle avait plus réussi dans les

campagnes que dans les
villes, parce que,

dans celles-ci, les habitans, plus
à portée de

conseils habitués à peser rigoureusement les

droits plutôt qu'à calmer les passions ne se

présentant qu'avec des opinions déjà formées,
sont par conséquent moins disposés à céder

à la voix conciliatrice du juge. Mais l'inutilité

de la mesure dans les villes, ne devrait pas

être un motif pour la supprimer dans les cam-

pagnes, si elle y est utile.

D'un autre côté si dans plusieurs com-

munes, la conciliation a été peu fructueuse
on n'a pu se dissimuler qu'elle avait produitles

plus heureux effets dans d'autres; surtout

lorsque la place de juge de pair a été occupée

par des hommes que la droiture du
cœur f

la justesse d'esprit, des mœurs douces et con-

ciliantes, l'estime générale enfin avaient ré-

commandés à leurs concitoyens on connait

des communes dans lesquelles il ne s'est pas
élevé un seul différend depuis plusieurs an-

nées qui n'ait- été assoupi par la sagesse du

juge de paix.

On demandera pourquoi ce bienfait n'a-t-il

pas été également acquis à toutes les parties
de la France? Vous prévenez ma réponse.
C'est parce que, dans le temps de nos dis-

cordes, les magistrats n'étaient que trop sou-

veut les hommes d'un parti et non pas les

hommes de la nation. On se demandait de

quel bord est le candidat? sans se demander

jamais est-il probe est-il éclairé ? a-t-il cette

impartialité, ce courage qui doivent caracté-

riser un magistrat? et le choix alors momen-

tané, pour ainsi dire, d'un juge de paix était

livré aux calculs de l'intrigue qui avait à peine
élevé nu homme, qu'elle calculait sa chute et

son remplacement, s'il ne se montrait pas un

instrument servile.

Mais pourquoi partirions-nous d'un ordre

de choses qui n'existe plus? pourquoi, lorsque

le. mode d'élection est soumis à des
règlements

sages et, à une surveillance salutaire, redoute-

rions-nous un mal qui fut la suite de com-

binaisons aveugles ou périodes? pourquoi, sur-

tout craindrions -nous les erreurs des choix,

lorsque personne a'échappe à l'œil perçant de

l'aigle qui plane sur nos têtes ?P

Nous avons pensé unanimement
qu'il fallait

maintenir
l'usage

de la conciliation.

AitT. 49. – La loi de 1790 avait
excepté de

la
règle générale les affaires qui intéressent la

nation les communes et l'ordre public le

motif de cette exception nous a paru s'ap-

pliquer aux mineurs, et en général à tous
ceux qui ne sont pas capables de transiger; ç
car le but de la conciliation est une

transaction,
et l'usage en serait quelquefois funeste à ceux

qui, n'étant pas en état de défendre leurs in-

térêts, pourraient se trouver victimes d'un

arrangement

peu réfléchi.

On avait aussi fait une seconde exception
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pour
les affaires de commerce qui ne pour-

raient, sans de graves inconvénients, supporter

les retards d'une tentation de conciliation.

Ce même motif nous a paru s'appliquer à

plusieurs demandes qui requièrent célérité,

et dont le détail se trouve dans le projet.

On ne devait pas soumettre à la conciliation

des actious incidentes à un procès déjà exis-

tant, comme les interventions les garanties,

les Vérifications d'écritures et autres demandes

de cette espèce.

Enfin, lorsque l'action du demandeur est diri-

gée contre plus
de deux personnes, on a cru ne

devoir pas exiger la citation préalable en con-

ciliation les défendeurs peuvent être domi-

ciliés dans des lieus différents et éloignés;

devant qui citerait-on dans ce ras? quelle perte
de temps! les avantages de la tentative ne se-

raient-ils pas alors presque toujours moindres

que les inconvénients?

ART. 54. Deux points faisaient difficulté:

quel est l'effet des conventions des parties au

bureau de conciliation? la citation en consi-

liation interrompt-elle
la prescription?

On a pensé sur le premier, que ces con-

ventions devaient avoir force d'obligation pri-
vée on ne pouvait pas évidemment leur refuser

cet effet, puisque deux hommes, jouissant
de leurs droits, pouvant terminer eutre eux

leurs différends par un écrit privé, ne doivent

pas être moins libres, parce qu'ils sont de-

vant le juge. Le juge est un ange pacificateur,
il s'efforce de calmer les passions, d'assoupir
les haines il éclaire les parties sur leur in-

térêt bien entendu il leur montre l'abîme

profond dans lequel elles vont se plonger. Il

persuade ennn la conciliation. Là se borne

son ministère dans ce moment, sa compétence
ne peut pas s'étendre plus loin. On n'aurait pu
attribuer aux conventions des parties le carac-

tère d'un acte public sans porter une atteinte

gïave aux fonctions des notaires établis pour

^tonner l'authenticité aux actes.

ART. 57. Sur la deuxième question, si

la citation en conciliation interrompt la pres-

cription et fait courir les intérêts d'un capital,
on a pensé qu'on né pouvait refuser cet effet

à la citation mais elle ne le produira qu'autant

qae la demande au tribunal de première ins-

tance sera formée dans le mois à dater dû jour
où le défendeur a paru ou a du paraître au

bureau de conciliation; disposition sage sans

laquelle oii aurait- pu prolongez indéfiniment

les délais des prescriptions, en donnant suc-

cessivement des citations en conciliation qui
n'auraient aucune suite.

J'ai annoncé que je m'occuperais parlicu»
lièrementdu second titre des Ajournements ,non

que je me propose d'arrêter votre attention sue
les articles de ce titre qui ne présentent ni

difficultés- ni
dispositions nouvelles mais

parce que l'exploit d'ajournement est la base,
la pierre fondamentale de

l'instruction, et

que cet acte étant sujet à plus de formalités

que tout autre, je dois vous démontrer qu'on
n'y exige que l'absolu nécessaire.

Art. 61. Il faut bien que celui qui est

assigné sache pourquoi il est cité, par quel
motif, à quel tribunal, à quelle

époque,
quel

est l'avoué qui doit occuper pour le demandeur

l'exploit doit le dire.

1! faut bien s'assurer que îe défendeur a eu

connaissance de
l'assignation; p^r conséquent,

l'exploit doit faire mention du nom, de la de-

meure du défendeur, et de la personne qui a

reçu la copie.
Comment sera-t-on certain de la remise d'un

exploit? par l'emploi d'un officier qui ait un

caractère public l'exploit doit en conséquence
contenir les nom, demeure et immatricule de

l'huissier.
ART. 64. – S'il s'agit d'un héritage, peut-on

se dispenser de le désigner d'une manière non

équivoque? Hé bien, voilà l'exploit tout fait,
On n'y veut pas d'autres formalités et, parmi
celles qu'on exige, il n'en est aucune dont la

personne la moins versée dans ces matières ne

sente parfaitement la nécessité.

Je ne parlerai actuellement de
quelques

articles de ce titre, que pour faire connaîtra

que, jusque dans les moindres
détails, nous

avons porté une attention sévère.

A ht. 67. – L'buissier sera tenu de mettre le

coût de l'exploit au bas de son original et de la

copie remise à la partie; nous nous sommes

assurés de l'exécution de cet article, en muletanr

l'huissier, s'il y manque,
d'une amende

payable

par lui à l'instant où il présentera l'acte à l'en-

registrement,
Akt. 6a. Il a été pourvu à ce que les

parties ne fassent pas
gfevées

liar les frais oné-

reux d'un transport d huissier dans des lieux;

éloignés
de sa résidence.

Art-71- – L'huissier sera- garant des nullités

dé son fait, disposition juste, mais nouvelle.

Pourquoi eserce-t-il ytn état qu'il uè «ait p?»
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remplir? (Art. 66.) Il ne pourra
instrumenter

pour
ses parents

et allies jusqu'au degré de

cousin issu de germain inclusivement.

Ce titre présente au surplus des règles pré-

cises sur le lieu où les exploits doivent être

donnés, et sur la personne h qui ils «out remis,

ainsi que sur les délais des assignations c'est

surtout le défaut on l'incertitude de la règle

qui sont fâcheux en cette matière il ne pourra

plus
désormais exister, de doute la toi s'est

expliquée avec précision
et clarté.

Je ne dois pas quitter ce titre sans vous faire

observer une disposition qui s'écarte de la règle

ancienne, mais qui sera utile dans beaucoup de

cas, et ne pourra jamais être nuisible.

ART. 74.
Les assignations données à des

personnes domiciliées hors de France, mais

remises à leur personne
en France, n'em-

porteront que les délais ordinaires il fallait

auparavant essuyer toujours les mêmes délais

que si l'exploit
avait été donné au domicile de

la partie en pays étranger ce qui pouvait
souvent devenir 'très-préjudiciable au deman-

deur.

Il peut arriver quelquefois,
il est vrai, que

la personne citée ait besoin, pour sa défense,

de faire venir des pièces et des instructions

celadépendbeaucoupdela
nature de l'affaire: il

eût été par conséquent dangereux d'établir une

règle absolue, et qui dût recevoir son exé-
cution dans tous les cas aussi a-t-on inséré

dans l'article une disposition pour autoriser

le tribunal à prolonger le délai, s'il
y

a lieu

par cette sage modification aucun intérêt

particulier ne peut être compromis.

Je me bâte d'avancer dans mon exposé tous

les autres titres du livre dont nous nous occu-

pons peuvent se rapporter à deux ou trois

points capitaux.

On trace d'abord la procédure la plus ordi-

naire c'esl-à-dire dans le cas où les deux

parties comparaissent et s'expliquent sans aucun

incident particulier.

On examine ensuite ce
qu'il faut faire quand

le défendeur ne comparaît pas; on parcourt
enfin tous les incidents particuliers que peut
subir une affaire les règles sur la comparution
des défendeurs, sur l'instruction de la procé-
dure contradictoire, et sur le

jugement, sont

tracées dans les cinq titres suivants.

Tout a été prévu pour rendre la procédure

plus simple, plus courte et moins dispendieuse j

toute formalité inutile à été abolie, et toute

procédure superflue supprimée.

Art. 75, 77 76. – Ainsi, plus d'actes de

présentation au greffe, plus de défauts aux

ordonnances; la partie constitue avoué, signifie
ses défenses, le demandeur répond, et PaHàire
est jugée.

ART. 81. -Aucune autre écriture ni
signi-

fication ne peut entrer en taxe on ne pourrait

pas en exiger moins sans doute sans
compro-

mettre l'intérêt de l'une ou de l'autre des

parties, et le scrupule pour la destruction des

abus a été porté si loin, qu'on a fait un article

exprès (Art. 8a) pour ordonner qu'il ne sera

passé en taxe qu'un seul acte d'avoué pour la

citation à l'audience on sait assez
que, par

un abus répréhensible on
donnait, de part

et d'autre, au grand détriment des plaideurs,
une foule de ces actes appelés vulgairement
avenir.

ART.
95 96 97. – Si une affaire est

trop

chargée de pièces pour que la discussion à

l'audience dût être trop longue et trop embar-

rassante, le tribunal pourrait ordonner une

instruction par écrit mais calmez vos inquié-
tudes sur l'abus cette "mesure n'a rien de

commun avec les anciens
appointements; l'ins-

truction se borne, de part et
d'autre à une

requête contenant les moyens et l'état des

pièces produites ( Art. 102 ) si l'une des

parties avait ensuite d'autres
pièces à pré-

senter, la production nouvelle devrait être

faite par un simple acte, sans
qu'il fut passé

en taxe ni requête ni écritures.

ART. 104. II existait
autrefois,

et j'aime
à croire qu'il n'existe plus aujourd'hui, un

abus très-coupable celui qui avait gagné sa

cause et obtenu les dépens, faisait
quelquefois,

après le jugement, insérer dans sa pièce d'écri-

ture des cahiers de prétendus moyens qui
n'avaient pas été signifiés cela sera désormais

impossible, par la précaution prise d'ordonner

que les avoués déclareront au bas des originaux
et des copies de toutes leurs

requêtes, le
nombre de rôles dont elles sont composées;
cette déclaration sera aussi énoncée dans l'acte

de produit, à
peine dé rejet de la taxe.

Si je connaissais moins, messieurs, votre

zèle ardent pour l'ordre public, je craindrais

de m'arrêter sur des détails si minces, si arides;

mais rien de ce qui peut être utile, n'est

petit ou étranger pour vous. Je n'hésite dont



CODE DE PROCEDURE CIVILE. partie i livres ET il

pas
à vous faire observer encore que les délais,

pour
la

signification des écrirures autorisées,

pour
la

prise en communication des pièces,

pour leur rétablissement au greffe ont été

nettement fixés; que
l'on s'est assuré, par de

sages dispositions, que la toi serait exécutée

sur ce
point

comme sur tous les autres (Art. 08

99). Ainsi, à défaut de réponse dans le délai

prescrit on procède an jugement, comme
si

la réponse avait élé signifiée; la partie n'avait

rien à dire, puisqu'elle n'a rien dit: à défaut

de rétablissement des pièces prises en commu-

nication, (Art. 107) l'avoué sera contraint

par une amende pour chaque jour de retard,

même par corps, s'il y
a

lieu; enfin, messieurs,

nous n'avons rien négligé pour
résoudre avec

sagesse îe grand problème que le
législateur

doit se

proposer dans

un Code de
procédure,

c'est-à-dire, de
faire instruire les causes dans

le moins de temps, et avec le moins de frais

possible en laissant toutefois une latitude

convenab!e à ta défense.

En s'occupant de l'instruction des affaires

on n'a pas du perdre
de vue l'obligation

d'en

communiquer plusieurs au ministère public,

pi la manière dont elles doivent être présentées
à l'audience.

ART. 83. -Toutes les aflàiresilans lesquelles

}"ordre public peut être intéressé, seront com-

muniquées il est sensible que dans cette

classe doit se trouver tout ce qui touche

soit les établissements publics soit l'ordre des

juridictions soit les personnes qui
ne sont

pas

en état de se défendre elles-mêmes le titre IV

présente l'énumération de cette
espèce

d'af-

faires; mais on a cru nécessaire d'y insérer un
article (Art. 84) pour autoriser les

procureurs

impériaux à
prendre

connaissance même des

autres causes, quand
ils penseront que leur

ministère
pourra y

être intéressé les tribunaux

pourront aussi ordonner cette communication

d'office.

Ast. 87, 88 Quant aux audiences, je n'ai

pas
besoin de dire qu'elles seront nécessaire-

ment publiques, et que ceux
quiy assistent doi-

vent se tenir dans le silence et dans le

respect.Malheur au juge qui, n'étant pas pénétré de la

dignité de ses fonctions, oubliant
qu'il

a l'hon-

neur de rendre la justice au nom de i'Empe-

heur, aurait la coupable faiblesse de souffrir

des murmures et des mouvements irrespec-

tueux la loi t'arme d'un pouvoir; il
rendra

compte également de l'emploi qu'il
ea aura fait

et de
l'emploi qu'il

aurait dû en faire.

Art. 85.-La défense est de droit naturel;

ainsi toute
partie peut

avoir le droit de se dé-

fendre elle-même mais il faut que l'usage de

ce droit ne blesse les intérêts de
personne; i

l'expérience a prouvé qu'il devenaitquelquefois

une arme bien funeste au
plaideur lui-même;

le tribunal peut donc lui eu interdire l'usage; 5

je ne saurais mieux vous faire connaître l'es-

prit dans
lequel

l'interdiction doit être pro-

noncée, qu'en mettant sous vos
yeux

l'article

même.

« Pourront les parties; assistées de leurs

«
avoués, se défendre elles-mêmes le tribu-

« nal cependant aura la faculté de leur inter-

dire ce droit, s'il reconnaît que la passion

« 00 l'inexpérience les empêchent de discuter

« leur cause avec la décence
convenable, on

k la clarié nécessaire pour l'instruction des

juges »

ART. 86. -Il est arrivé plusieurs fois
que

des
juges

et des procureurs impériaux se sont

chargés
dans des tribunaux, autres que le leur,

ou même dans leur propre tribunal, dans des

causes dont ils n'étaient pas juges, de la dé-

fense de l'uue des parties
de graves incon-

vénients peuvent être attachés à cet
usager a

sommes-nous bien assurés que notre main tien-

dra une balance égalé, quand
nous

prononce-

rons aujourd'hui, ccinjne juges, sur le sort de

celui que nous défendions hier comme client ?

Quand
nous aurions cette certitude, est-il aus=i

obligé de l'avoir, le malheureux
plaideur, qui

voit assis au milieu de ses juges le conseil de

son adversaire?

Ces considérations, qu'on pourrait fortifie*

de beaucoup d'autres, ont déterminé un article

portant prohibition aux juges, procureurs im-

périaur, substituts, de se charger de la défense

des plaideurs, soit verbale soit par écrit, soit

encore à titre de consultation. Vous prévoyez

bien, messieurs, que cette disposition ne peut

s'appliquer
aux causes personnelles des juges

ou à celles iîe teurs femmes, parents ou alliés,

en ligne directe ou à celles de leurs pupilles;

la défense est alors un devoir.

ART. 87.
-J'ai dit que les plaidoiries étaien t

nécessairement publiques ce principe est sacré*

Vous concevez cependant qu'il peut exister des

affaires d'une telle nature, qu'elles ne
pour-

raientêtre plaidées publiquement sans un grand
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scandale et sansun notable inconvénient; la pu.

blicité serait alors une véritable calamité. Nous

avons pente que dans ces cas infiniment

rares, le tribunal pouvait, comme jadis, or-

donner qu'une affaire serait pîaicfée à huis clos

mais nous avons pris des précautions contre

l'abus de cette exception salutaire. Le tribunal

doit particulièrement délibérer sur «et objet,
et rendre compte des motifs de sa délibération

au procureur général impérial, ou au grand-
juge, si la cause est pendante dans une cour

d'appel.
ART. 1 16, 1 17 et 1 18.

– Quand

la cause est

plaidée le juge prononce.
Le titre VII a pour

objet le jugement je n'arrêterai pas vos re-

gards sur des régies trop connues; qu'on juge
à la pluralité des voix que

s'il se forme beau-

coup d'opinions, les plus faibles en
nombre

sont tenues de se réunir aux deux principales;
qu'on peut se retirer à la chambre du conseil

pour délibérer; qu'en cas de partage, il faut

plaider de nouveau en appelant ou un juge, ou

un
suppléant ou un ancien avocat pour vider

le partage, etc.

Je me bornerai à faire remarquer les dispo-
sitions de la loi sur trois objets sur lesquels il

ne convenait de laisser aucune incertitude.

ART. 122. – Le juge ne peut accorder des

délais pour l'exécution des condamnations qu'il

prononce, que dans les cas où il y est autorisé

par la toi, et
par unseul et même

jugement
ce serait ouvrir la porte à des procédures frus-

tratoires que d'autoriser les demandes tardives

afin d'obtenir un délai; des officiers ministé-

riels peu instruits, ou peu délicats, pourraient
ainsi faire deux causes et obtenir deux juge-
ments, quand il ne

doity avoir qu'un jugement
et une cause.

Art. 124. – En permettant au juge d'ac-

corder des délais, il a fallu pourvoir a ce
que

cette Faculté ne devint pas funeste à celui qui
exerce une poursuite légitime. Sur ce point
comme sur beaucoup d'autres la loi .doit

compter sur la sagacité et sur la prudence du

juge; mais enfin
quand

le délai est accordé, on

ne peut méconnaître qu'il doit cesser au mo-

ment où les sûretés du créancier sont compro-

mises, soit par le fait de son débiteur, soit par
les poursuites d'autres

créanciers, soit enfin

par- toute autre cause. >

Art. ib6, 1217. – n'a pas. été moins né-

cessaire de s'expliquer nettement sur. les cas

où la contrainte par corps peut être prononcée;

elle doit l'être toutes les fois que la loi l'or-

cfiimie; mais il est des cas où il a
paru conve-

siable et utile, non pas de l'ordonner, mais die

la ««mettre ces cas ont dû être et ont été dé-

terminés aveeiprériiion.
C'est

prtur dommages
et intérêts en matière civile au-dessus de trois

cents francs, pour reliquats de comptes de tu-

lè'e, curalèle, administration de communauté,
d'établissements publics- ou d'autres objets con-
fiés par justice.

On a cru devoirprendre un sage milieu entre

les anciennes lois qui prononçaient la con-

trainte par corps, et les dernières qui la refu-

saient.

11 peut y avoir tant de variété dans les cir-

constances, que la contrainte par corps, néces-

saire et juste dans une espèce, pourrait être,

trop rigoureuse dans l'autre.

La faculté laissée aux juges maintiendra les

tuteurs, curateurs et autres comptables, dans

une circonspection qui ne peut être que salu-

taire à des pupilles ou à des établissements

qu'on doit
protéger.

Aht. i35. – Enfin, on a dû, dans le titre

des jugements établir des règles fixes sur leur

exécution provisoire on a distingué les cas où:

cette exécution doit être ordonnée, et les cas

où elle n'est que facultative.

Elle doit être ordonnée sans caution, quand
la condamnation a pour cause un titre authen-

tique, une promesse reconnue, ou un précé-
dent jugement qui n'est pas attaqué. Il est

bien évident alors que la condamnation est

juste et bien appliquée. _ •<

II est d'autres cas où l'exécution provisoire

n'est que facultative; its sont exprimés dans

l'article i35 si nettement, qu'il ne restera
aucun aliment à la subtilité, si voisine de la

mauvaise foi il me suHit de vous' dire que
tous Ces cas requièrent célérité;. et, par ce

motif ,.»ltexécution provisoire d'un jugement

peut être alors ordonnée, avec ou. sans cau-

tion, suivant les circonstances il ne faut
pas,

en effet, que celui qui se trouverait hors d état

de fournir une caution soit privé du bien-

fait de l'exécution provisoire, quand elie est

reconnue nécessaire. «_ <• . "<

Art. 140. -Je ne passerai pas à d'autres-

titres sans vous avoir fait remarquer une'obli-'

gation imposée dans celui-ci aux procureurs

impériaux
de se faire représenter tous les

mois les minutes des jugements, pour s'as-

surer qu'elles sont en règle et signées.
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Des négligences bfèti coupables,. et qui
malheureusement ne sont pas dans exemples, 1
ont troublé le-repos d'un grand nombre de

familles. Comment a-t-il pu se faire que des

jugements, rendus depuis plusieurs mois
n'aient pas été signés ? Comment suppléer à

la signature du président ou du greffier, morts

dans l'intervaile?

Comment s'assurer, après un laps de temps
si considérable, et lorsque plusieurs membres

du tribunal n'existent peut-être plus, de la

véritable teneur d'un jugement ?
Cet abus, nous l'espérons, ne se repro-
duira plus. Les procureurs impériaux sont

l'œil d'un GOuvernement qui veut tout voir

et tout connaître, et nous ne devons pas sup-

poser qu'une surveillance placée dans leurs

mains restera sans effet. ·

Jusqu'à ce moment nous avons parlé de

la marche de la procédure lorsque le défen-

deur comparait et qu'il ne s'éiève aucun in-

cident particulier dans l'instruction; mais le

défendeur peut ne pas se présentée que faut-

il faire? Le titre VIII l'indique.
ART. j5o. Au premier coup-d'œil, la

matière ne parait présenter aucune difficulté.

On doit prononcer contre celui que son ab-

sence seule semble condamner cette absence

cependant peut être excusable et forcée, elle

ne peut d'ailleurs donner un droit à l'adver-

saire qui n'en aurait pas. Les juges doivent donc

regarder comme une de leurs premières obliga.

tions, celle de vérifier avant de l'adopter,
la demande de la partie qui se présente.

L'extrême confiance dans la justice et dans

la sagacité du juge a peut-être seule empêché

que le défendeur ne comparût devrait il

être puni de ce sentiment si honorable
pour

le tribunal?

Art. i56. Ici .je dois découvrir sans mé-

nagement une grande plaie de l'ordre judi-
ciaire il n'est que trop souvent arrivé qu'un
huissier prévaricateur a manqué de donner

une copie de son exploit à la personne qu'il

assigne c'est ce qu'on appelle en langue vul-

gaire, souffler une copie. L'infortuné qu'on a

dû citer ne peut pas se montrer sur une in-

terpellation qu'il ignore on prend contre

lui un jugement par défaut si la prévarica-
tion se prolonge, on lui soustrait encore la

copie de la signification du jugement il vit

dans une sécurité profonde, et, lorsque tous

les délais pour se pourvoir sont écoulés le

malheureux peut btre écrasé par une yrtyé-

dure dont il n'a
pas même soupçonné

l'exis-

tence. «

On a dû
s'ocruper sérieusement du remède

à un mal qu'on n'a
pa

se dissimuler; je crois

pouvoir annoncer que l'abu», ou plutôt .le

délit est écarté sans retour.

Une premiète précaution consiste à or-

donner
que les jngemenls

rendus par défaut

contre les
parles qui n'ont pas constitué d'a-

voué seront toujours signifiée par ut» huissier
commis à cet effet

par le juge j et l'on
peut

sans témérité
présager que les significations

ne seront pas soustraites.

Cette
première mesure est suivie d'une se-

conde plus efficace encore.

Les
jugements par défaut, quand

il
nTy

a

pas d'avoué constitué, devront toujours être

exécutés dans les six mois, sinon ils seront

réputés comme non avenus. Pourquoi s'em-

presse-t-on d'obtenir un
jugement,

si l'on ne

veut pas s'en servir ?¡>

ART. i58,i5q. L'opposition
delà part

du défaillant sera recevable jusqu'à
l'exécu-

tion pour couper court à toute espèce de

subtilité, on a dû définir ce qu'on entend

par exécuter un jugement; l'exécution n'est

réputée faite qu'après un acte nécessairement

connu de la partie défaillante. Jusque
là celle

ci peut se rendre
opposante au jugement

la déclaration qu'elle s'oppose suspend toute

poursuite; ainsi disparaîtra pour toujours la

possibilité d'une procédure frauduleuse et clan-

destine, dont l'effet était
d'égorger

un
citoyen

qui ne pouvait se défendre; ainsi sera extirpé

jusque dans sa racine un mal qui, jusqu'à
ce jour, avait résisté à tous les eFForts

em-

ployés pour le détruire.

Art. 156.
-Quelques personnes -semblaient

craindre
que

la
précaution

de faire signifier

par
un huissier, commis à cet effet, les ju-

gements rendus contre la partie qui n'a pas

d'avoué en cause, n'altérât la confiance dans

le ministère des huissiers et ne tendit à di-

minuer la
portion

de considération due à cet

état.

Ces inquiétudes
sont mal fondées, et l'on

tirerait une conséquence peu juste d'une me-

sure très-sage*

Sans doute, l'exercice pur et sans tache de

tous les états
assure des droits à l'estime

publique.
Est-ce un motif pour fermer tes yeux

sur les abus dont on est le témoin, et pour
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empêcher qu'on y porte le remède? Si des of-

ficiers peu délicats peuvent gémir .des pré-
cautions que nous avons prises, je ne crains

pas de le dire, tous ceux qui méritent en

elfét de l'estime se féliciteront d'une règle

qui dissipera sans retour des nuages fâsheux

élevés sur une profession qu'ils
honorent.

On trouvera encore dans le même titre des

Jugements par défaut, la réforme de plusieurs
autres abus moins funestes dans leurs consé-

quences.
ART. i52. –

Quand il y aura plusieurs par-
ties non comparantes, on ne

pourra pas prendre

contre chacune un jugement, il suffira d'un

seul contre toutes. ( Art. 161. ) Les actes par

lesquels on s'oppose à un jugement devront con-

tenir les moyens d'opposition qui ne peuvent
être présentés plus tard, sous peine d'être rejetés
de la taxe.

Je passe quelques autres détails peu impor-

tants, et je me hâte de faire connaitre les tirres

qui suivent; ils ont pour objet les divers inci-

dents qui peuvent s'élever dans l'instruction

d'une affaire; j'en ai déjà donn4 une idée, et

j'ose me flatter qu'elle est encore présente à

votre esprit. Sans doute tous ces incidents,

aperçus en masse offrent un coup d'oeil

effrayant;
mais je vous prie de considérer

que
fort beu reusement la marche de la très-grande

partie des affaires n'en est pas embarrassée;
il n'en a pas moins fallu établir des règles pour
«les cas qui peuvent se présenter.

Je
distingue ces incidents en deux classes

les uns, que je nomme très-improprement in-

cidents, ne sont que des exceptions contre la

demande. Les autres plus sérieux, introduisent,

pour ainsi dire, une seconde affaire quelquefois

plus grave que la première.
Je ne dirai qu'un mot des incidents de la

première classe, ou plutôt des
exceptions.

Art. 166, 169, 173, 186, 187. Les

exceptions de caution à fournir de la part de

l'étranger,
ou de renvoi devant le juge com-

pétent, doivent être présentées préalablement
à toutes les autrçs celles tirées des nullités

d'un
exploit sont couvertes si elles ne sont

pas proposées avant toute autre défense enfin, t
les exceptions dilatoires doivent être annon-

cées cumulativement toutefois ceux à qui la

loi accorde un délai pour délibérer sur la qua-
lité qu'ils doivent

prendre, comme l'héritier,
par exemple, peuvent ne proposer leurs

excep-
tions

qu'après l'expiration de ce délai.

Je ne parle de ces détails que pour faire

remarquer eu passant qu'on n'a négligé aucune

précaution pour s'assurer que
le temps ne sera»

pas inutilement consumé; que les procédures
ne seront pas grossies par des présentations

successives d'exceptions qui doivent ton ours

être proposées ensemble, quand il est possJjle

de le fàire.

Les incidents les plus importants de la

seconde classe sont les Vérifications d "écritures

les inscriptions de faux, heureusement très-

rares, les enquêtes qui le sont moins, les rap-

ports d'experts..
«

Une ordonnance du mois de juillet 17^7

avait établi des règles sur le faux incident et

sur la Vérification d'écriture cette loi avait

pour objet la révision des titres de l'ordon-

nance de 1670, de la Reconnaissance des écri-

tures ou signatures privées,
et du faux principal

ou incident: déjà vous pressentez qu'une partie

des dispositions d'une loi qui se rattachait a

l'ancienne procédure criminelle ne peut en-

trer dans notre instruction sur la Vérification
des écritures et sur lie faux incident en matière

civile.

Mais, en écartant tout ce qui peut tenir à

une forme d'instruction criminelle si opposée

à la notre, il reste des règles très-sages sur le

mode de vérification et sur l'apport
et le choix

des pièces de comparaison nous nous sommes

emparés de ces dispositions, en les dégageaut

de tout ce qui eût pu embarrasser notre marche

sans éclairer le juge.
ART. iç)5. – Ainsi, quand

il sera question
de vérifier une écriture privée un jugement
ordonnera cette vérification elle sera faite par

titres, par experts, ou par
témoins.

Si la preuve de la vérité ou de la fausseté

était acquise par titres, la cause serait bientôt

terminée; mais ce n'est pas ce qui arrive le

plus communément il faut souvent recourir

aux experts
et

aux téoioinsjl'iustruction devient

alors plus longue. :
ART. 206. Les experts ne peuvent pro-t

céder que sur des pièces de comparaison, on

sur un corps d'écriture qu'ils ont dicté et
qu'ils

ont vu se former. Nous ne nous sommes pas

dissimulé tout ce qu'on a dit sur la science

conjecturale des experts. Hé! sans doute, on

peut quelquefoisue pas acquérir avec ce secours

une démonstration complète mais lorsqu'une

partie dénie nue écriture, lorsqu'il n'existe pas
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3e
titres pour en prouver la vérité ou la faus-

seté il faut bien, de toute nécessité avoir

recoura aux experts ou aux témoins, ou à tous

les deux, s'it est possible.
Les témoins aussi ne forment pas une preuve

d'un degré de force tel que la justice pourrait
le désirer} elle est cependant contrainte de les

écouter.

Au reste, la conviction du Magistrat s'opère

par la réunion de toutes ces preuves, et ce qui

pourrait manquer dans l'une pour une parfaite

démonstration, peut être suppléé par ce qui

résulte de l'autre. Encore une Ma, on admet

tt Fon se contente du concours des trois

preuve~ par titres, par experts
et par témoins,

parce qu'il est impossible d'en imaginer une

quatrième; et que, dans la nécessité de pro-
noncer sur le sort d'nne pièce soutenue vraie

d'une part, soutenue fausse de l'autre, on est

bien forcé de se déterminer par lesseules espèces
de preuves que la matière peut comporter.

A~T. Joe. Les principales règles de cette

procédure consistent, 1.° dans le dépôt de la

pièce inculpée et dans le procès-verbal qui en

constate l'état; ( Art. 199. ) s.o dans le choix

des pièces de comparaison qui doivent être,
ou convenues par les parties, ou admises par
!e juge qui doit rejeter toutes celles dont l'écri-

ture ou la signature ne sont pas incontestaNes;

( Art.
2og. ) 3." dans la formation d'un corps

d'écriture qui, nécessairement, doit être dicté

par les experts et écrit en leur présence; ( Art.

a i s.)'o dans l'audition des témoins à qui l'on
doit représenter tes pièces pour qu'ils les pa-

raphent, afin qu'il n'y ait ni erreur ni incer-

titude sur l'objet de leur déposition.
Ces règles sont acrompagnées des disposi-

tions couven~Nes pour assurer l'apport et la

conservation des pièces de comparaison soit

qu'elles s& trouvent entre les mains de parti-
culiers, soit qu'elles existent dans un dépôt

public.
La plupart

de ces règks trouvent leur

application dans le titre du Faux incident c/-

f! dont je va;s m'occuper.

ARt. s]~. Nous avons d~l)ord écarté

l'obligation de consigner une amende préalable

pour
obtenir la permission

de s'inscrire. Cette

consignation nous a paru au moins peu conve-

nable pourquoi donc payer d'avance pour

user d'un moyen avoué par la loi? Nous avons

écarté avec eucore plus d'empressement la

disposition
de t'otdounance de jySy (Art. sso).

portant qu'en aucun eaj ne serait donne co-

pie ni communication des
moyens de ~tH~* au

<~HM~FM~ ditpo'ition adaptée à l'ancienne

procédure criminelle qui pafaiMait toute di-

rigée contre l'accusé
qu'on traitait d~vonce

co<t)tne un coupable ou comme un ennemi.

ART. 225. La marche que nous avons
tracée est d'une grande simplicité et toute ci-

vile si la partie persiste à vouloir se servir de

ta pièce arguée de faux, on en dresse l'état et

on la dépose.
-1

AttT. zzQ, z5o, :5i. Le demandeur en

faux signitie ses moyens; le défendeur répond ç
et la cause est portée au tribunal qui admet ou

rejette tes moyens de faux.

AnT. 232. – Sont-ils admis ?~a
preuve se

fait par titres par expert, ou par témoins,
et la procédure rentre dans celle sur la véri-

fication d'écritures.

Quand l'instruction est achevée le juge-
ment se poursuit sur un simple acte.

ART. z~6, 247, &48. – J'ai dit qu'il n'y
avait pas de cnn~ignatiou d'amende

préalable
et que l'instruction était toute civile mais le

demandeur qui succombe est condamné à une

amende et aux dommages et intérêts de son

adversaire (Art. s3g. ) et, si de ta procédure
résultent des indices de faux contre des per-
sonnes vivantes le pre~Heat du tribunal dé-

livre contre elles des mandats d'amener ettee
sont poursuivies suivant tes règles de notre

Code criminel.

ART. 249' Enfin dans une pareille ma-

tière, l'ordre public est toujours intéressé; les

parties ne sont pas iibres, par des conventions

privées et secrètes de faire disparaître les
traces d'un crime et de soustraire les conpaMet
aux pe:nes qu'ils ont encourues: aucune tran-

saction ne peut être exécutée qu'après une ho-

motogation en justice sur les conclusions du

ministère puMic, qui doit veiller sans
cesse

parce que le crime De dort jamais.
Le titre sur les Enquêtes, quoique compose

d'un grand nombre
d'articles

ne
peut ni

éprouver de difficulté ni donner lieu an moin-

dre doute.

AM. 255 et suiv. Le jugement qui or-

donne une preuve, contient les faits admis et

la nomination du juge devant qui la preuve
doit être faite.
La loi règle les délais pour commencer et

pour terminer J'enquête, les déclarations et les

serments à faire par les témoins ia forme des

procès-verbaux, la nature des reproches qu'on
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peut admettre te moment on ils doivent être

proposés,la
manière delesprouver, tout enfin

est prévu j'abuserais de votre patience
si je

m'appesantissais sur ces défaits.

AttT. 303. La toi présente aussi un titre

sur les rapports d'experts vous remarquerez

une disposition nouvelle ces rapports sernnt

toujours faits ou par un seul expert, si les

partiesy consentent, ou par trois experts ja-

mais par deux.

Dans l'usage ordinaire chaque partie
nom-

mait son expert qui se constituait le défen-

seur r de celui de qui il tenait sa mission sans

pouvoir s'élever jamais à la hauteur de ses

foncticns, bien plus nobles en effet; car des

experts sont une espèce d'arbitres qui doivent

se dépouiller de tout intérêt, de toute préven-

tion pour préparer par leurs lumières les

décisions impartiales
des magistrats.

Aussi arrivait-il toujours que les deux experts

étaient divisés la nomination d'un tiers et un

nouveau rapport devenaient nécessaires de là,

perte de temps, multiplication
de procédures,

frais éuorme<.

La nouvelle règle est plus simple; un expert

seul, si les parties te désirent, ou trois experts,

mais toujours faculté aux parties de convenir

entre elles du choix, et alors les experts re-

çoivent leur mission de tous les intéressés si

les parties ne s'accordent pas, la nomination

est faite d'office.

Après avoir réglé le nombre des experts et

le mode du choix, le titre indique la marche

qu'ils doivent tenir et la forme de leurs rap-

ports il ordonne, avec beaucoup
de sagesse

(Art. 3t8), qu'on ne présentera qu'un seul

résultat mais 6'H y a eu diversité d'avis, les

raisons en seront indiquées
sans faire connaître

l'opinion particulière de chaque expert.

Les titres suivants, jusqu'au XXML'.don-

Dent des règles sur quelques autres procédures

particulières dans les cas qui peuvent se pré-

senter, comme s'il est nécessaire d'une des-

cente du jnge sur les lieux, ou si l'une des

parties veut faire interroger l'autre surfaits et

articles; le juge peut permettre cet interro-

gatoire mais c'est une facuité dont sa prudence
doit régler l'usage ( Art. 32~. ) je n'ai rien à

observer sur ces titres, ni sur les demandes en

reprise d'instance, ou en constitution de nouvel

avoué, quand l'avot'é ou la partie sont décédés.

Les titres sur le désaveu d'un avoué qui a

agi
sans

pouvoir, sur les demandes eufés~ement

de juges, torique plusieurs ttibunaux se trouvent t

saisis de ia même affaire, sur celles eu
renvoi

pour cause de parente ou alïiauee, sur la pé-

remption d'instance par discontinuation de

poursuites pendant
trois ans, offrent des règles

si précises, si simples, mais en
même-temps si

forcées qu'il suffit de les lire pour les justifier.
ART. 368. Un seul point doit être re-

marqué c'est la cause du renvoi à un autre

tribunal, pour parenté ou alliance. Le renvoi

pourra être demande, si la partie a dans mi

tribunal de première instance deux parents ou

alliés au degré de cousin issu de germain in-

clusivement, ou trois parents ou ailiés au

même degré en cour d'appel ou lorsque la

partie, étant elle-même membre du
tribunal,

a encore, aux mêmes degrés, un parent en

première instance, on deux en cour d'appel.
Si l'on peut n'avoir aucun égard aux craintes

imaginaires d'un plaideur toujours disposé à

l'inquiétude, on ne doit pas mépriser éga-
lement des appréhensions qui peuvent avoir

un fondement. Sans doute la majeure partie
des juges, tous peut-être, sont capables de

s'élever au-dessus de toute affection du
sang

et de toute considération d'intérêt de famille;
mais enfin la position d'un plaideur mérite,
dans ce cas, d'être prise en

quelque considé-

ration il serait trop cruel de ne pas lui'offrir

les moyens de porter son, affaire à un aatre

tribunal.

J'arrive au titre de la ~~cMc&'oTt.
`

ART. 5~6. On a cru ne devoir pas con-

server l'usage de la récuaatiou
péremptoire ou

sans motif. Elle avait été admise par des raisons

bien plus spécieuses que solides.
L'expérience

a prouvé qu'elle n'était presque toujours em-

ployée que pour éloigner par une injure

gratuite, le juge dont on redoutait le plus la

pénétration et l'intégrité.
Au moins doit-on

reconnaître qu'elle peut avoir cet effet, et dès-

lors elle doit être aussi dangereuse dans certains

cas, qu'on la supposerait utile dans
d'autres;

et, comme il
est évident qu'il n'y a aucun

moyen possible d'en régulariser l'usage, on a

dû la rejeter.
Les causes de récusation sont retracées dans

la toi; elles ne sont pas nouveiles; ce n'est

pas sur ces causes qu'on peut être divisé mais

la forme de l'instructian, sur cet imc.dent, peut
être plus ou moins parfaite.

11 me semble que ceHe proposée do:t remplir

{on objet cette espèce d'aHairej toujours un
peu
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{achetée, sera jugée promptement, sans éclat

et bien en connaissance de cause.

ART. 384, 385. Celui qui récuse met au

greffe un acte contenant ses motifs dans tes

vingt-quatre heures, un jugement, ou rejette

la récusation si elle est inadmissible, ou or-

donne, t." la communication au juge, pour

s'expliquer
sur les faits dans un délai fixé

s." la communication au ministère public

avec nomination d'un rapporteur, et indication

du jour ou sera fait le rapport.
At:T. 5o6.–Le juge récusé faitsa déclaration

au greffe, à la suite de l'acte de récusation; s'tl

convient des faits, il est ordonné qu'il s'abstien-

dra s'it n'en convient pas, le tribunal, ou

rejette la récusation ou l'admet, si les faits

paraissent
suffisamment pronvësjou enfin or-

donne la preuve des faits.

A&T. 3az, SgS ) 394.– Lorsque la récusation

est jugée, l'appst doit être interjeté dans les

cinq jours après ce dé)ai, il n'est ptus re-

cevable. L'acte d'appel doit être passé au greffe,
et contenir ses motifs. Les pièces sont envoyées,
dans les trois jours~au greffierde la courd'appel,

qui, dans un pareil délai, est tenu de les re-

mettre au tribunal un rapporteur est nommé;

au jour indiqué et sur les conclusions du mi-

nistère
public,

l'affaire est jugée sans appeler

les parties,
dont tous les moyens

se trouvent

nécessairement dans l'acte de récusation, d'une

part, et dans ta~déclaration du juge, de l'autre.

Enfin, me voici parvenu aux deux derniers

titres de ce livre celui des Matières sommaires

et celui de la ~ocfHtfre devant les Tribunaux de

commerce.

C'est surtout dans l'instruction des matières

sommaires que nous avons pu abréger les

formes.

Le premier article de ce titre présente
l'énu-

mératioa des affaires .qu'on peut regarder

comme matières sommaires (Art. 404. ) telles

sont les appels
de juges de paix, les demandes

pures personnelles, quand il y a.titre non con-

testé les demandes provisoires ou
requérant

célérité; enfin les demandes en paiement de

loyers, fermages et rentes.

Vous remarquerez déjà, Messieurs, que ceg

~naires forment la grande partie de celles por-

tées devant les tribunaux, et il n'échappe pas

à votre sagacité qu'elles sont précisément
celtes

qui peuvent
intéresser ta classe la plus nom-

breuse, comme la moins fortunée des citoyens.

A~T. ~«S.–La nature de ces sortes d'af-

faires, presque toujours d'une solution facile r
a permis ici de

supprimer toute forme, toute

instruction écrite; elles seront portées à l'au-

dience sur un simple acte. S'il faut entendra
des témoins, (Art. 407.) c'est à l'audience
qu'on fera l'enquête, et dans la même simpli-
cité que les enquêtes devant les juges de paix.

Que n'a-t-il été possible d'appliquer ces règles
à toutes les autres affaires Mais la sagesse

consiste, non à tenter sans choix et dans toust
les cas la même

espèce de bien, mais à aMurer s

dans chaque position, l'espèce de bien dont ella

est susceptible.
ART. Le titre de la procédure de-

vant les tribunaux de commerce, dernier objet

qui doit nous occuper, n'exige aucun déve-

loppement particulier ici tout est simple, tout

est rapide; point d'avoués, il ne faut point
d'intermédiaire entre le commerçant qui plaide
et le commerçant qui prononce sur une aNaire

de son état; tout doit être, tout est sommaire

l'équité, la boune loi, sont la base de tous

les jugements; il serait fort à désirer que les

parties
pussent toujours être entendues contra-

ictoirement et en personne.
Vous connaissez actuellement, Messieurs

les deux premiers Livres du code que nous

avons été chargés de vous présenter vous-evez
vu la marche générale de la procédure devant

la justice de paix et devant les tribunaux infé-

rieurs. J'ai fait passer sous vos yeux tous les

incidents et toutes les variations que peut
subir une affaire: vous êtes sans doute biea

convaincus que l'instruction sera toujours

simple, et que jamais nous ne nous sommes

écartés de cette base, qu'il faut entendre celui

qui demande et celui qui conteste, avant de

prononcer.
Vous avez certainement remarqué que les

articles des différents titres qui vous sont sou-

mis n'étaient pas tous présisément et unique-
ment destinés à marquer un pas dans la procé-
dure il a fallu quelquefois remplir dans nos

lois des,lacunes qui auraient suspendu toute la

marche de l'instruction on ne l'a fait qu'avec

une lente et sage circonspection; et je me plais
à publier hautement que ) sur ce point comme

sur tous les autres nous devons beaucoup aux

observations sages
et multipliées des membres

du tribunat.

Sans doute, notre travail n'est pas parfait,

mais j'ose dire qu'il l'est autant qu'il puisse
l'être, et que l'exécution y fera ceconnaitre
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Hen des avantages qui doivent être peu sen-

sibles aujourd'hui.
J'observerai seulement que,

si quelques critiques cous reprochent une sur-

charge de
procédure, d'autres se plaignent au

contraire de l'excessive simplicité de la procé-
dure que nous avons conservée; ainsi nous

pouvons nous Hatter d'avoir évité les extrêmes

si rarement d'accord avec la sagesse.

Cependant, ne nous dissimulons pas que le

succès du Code dépendra beaucoup
et de l'au-

torité à qui son exécution est conËée, et de la

conduite des officiers ministériels qui le pra-

tiqueront chaque jour.

Quelques personnes semblent mettre peu de

prix à l'instruction plus ou moins grande des

officiers ministériels que ceux qui tiennent

ce langage ont plu réfléchi sur ce qui les en-

toure Hé' chez quidoncse présentera l'homme
sans fortune, l'homme de campagne, menacé

d'avoir un procès? entreprendra-t-il un long

voyage pour s'approcher d'un jurisconsulte dis-

tingué ? le connaîtra t-il même de nom? et,

lorsqu'il ira frapper à sa porte, ce juriscon-
sulte, que je supposerai toujours orné de toutes

les vertus de son état, pourra-t-il, distrait par
une multitude d'affaires d'un haut intérêt, pro-

diguer toujours son temps et ses soins à des

affaires courantes et sans éclat?

Ne fermons donc pas les yeux sur ce dont

nous sommes sans cesse les témoins: l'homme

de
campagne, l'homme sans fortune, sont

presque toujours forcés de s'adresser d'abord

à un avoué, parce qu'il se trouve plus près
d'eux. Mais quel malheur si cet officier manque
de lumières ou de délicatesse; s'il flatte la pas-
sion d'un client; s'il lui montre comme certain

un succès presque toujours douteux et sou-

vent Impossible; s'i! )epOMSi.eemSndansrab!me
d'un mauvais procès' i

Oh combien de ruines consommées par
la perfidie ou par l'ignorance d'un premier
conseil.

Puissent des officiers si souvent appelés par
état à guider les premiers pas d'un ptaideur in-

fortuné, se pénétrer fortement de toute l'impor-
tance de leurs fonctions Puissent-ils ne jamais

perdre de vue cette considération touchante
cette estime profonde qui entourait plusieurs
tMdèies que le siècle dernier a produits

Puissent ces. exemptes entretenir unt noble

émulation parmi ceux qui fournissent la même

carrière, et préparer encore de nouveaux mo-

dèles à nos neveux

Mais si le succès du Code
peut dépendre en

partie de la conduite pure et éetairée des ofR-

ciers ministériels, il dépendra surtout des tri-

bunaux, témoins assidus de la manière dont la

loi est exécutée.

Ne craignons pas de le dire, les abus en

cette matière ne peuvent pas s'introduire et

se perpétuer sans qu'il y ait de la part des

magistrats au moins faiblesse ou négligence

quand la loi est viciée, ils sont en quelque
manière complices de l'infraction qu'ils to-

lèrent, surtout en matière de procédure; parce

qu'ils ne peuvent se dissimuler un abus qui se

pratique sons leursyeux, et que la répression
est tout entière en teur pouvoir.

Je sais, messieurs, que les désordres dont

on se plaignait doivent être rejetés en grande

partie sur l'insuffisance des lois, sur le défaut

ou l'incohérence des réglements, sur une mul-

titude d'asages que le temps semblait avoir

légitimés et qu'on respecte toujours un peu mal-

gré soij quoiqu'on en reconnaisse les vices.

Mais toutes ces causes vont disparaitre; au-

cun motif désormais jie pourra ralentir le zèle

des
magistrats.

Osons donc nous flatter, pour l'avenir, que
les lois seront entièrement exécutées.

Hé dans quel temps eut-on plus de motifs

pour former cet espoir? Quand les magistrats
durent-iis brûler d'un zèle plus pur et plus
ardent? Furent-ils jamaiscouverts d'unefaveur

plus éclatante~ et les cendres du juriscon-

sulte-magistrat, que ses longs travaux et ses

connaissances profondes avaient porte au faîte

des
honneurs, a'attestent-eHes pas à tout l'u-

nivers que le Souverain sait apprécier égale-
ment tous les talents et tous les services?

N'en doutons pas, messieurs ce grand exem-

ple sera toujours présent au citoyen
de tous

tes états guerriers ou magistrats nous ne dis-

puterons tous que de zèle à seconder, dans le

poste où la providence nous a placés, le vteu;

profond de SA MAJESTi qui ne respire que

pour la stabilité de la gloire et du bonhenf dut

peuple iraneaM-
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D<?~ Tribunaux <j~peA – Des T~Mc.f c~r~or~M~~r~ pour attaquer

/~J?~M<?M~.

Décrétés le t~ avril t8o6; – Promoignës le t'j du même mois.

ExrosE DES MOTIFS
par

M. le ConseIller-d'Ëtat Btcor B~ PREAMEffEU.

MESSIEURS,

Le I!î.e etle IV.< livres de la première partie
du Code de Procédure civile vont être soumis

à votre délibération.

L'un a pour objet l'appel des jugements et

l'instruction sur l'appel;

L'antre, les voies extraordinaires pour atta-

quer les jugements elles sont au nombre de

trois la tierce opposition, la requête civile et

la prise
à

partie.

De l'AppeL

Je n'ai point ici à examiner si l'usage de

l'appel des jugements doit, en France, son

origine à l'intention de diminuer l'autorité des

seigneurs pour augmenter et concentrer la

puissance royale
il suHit que, malgré l'utilité

d'abréger )&s procès,U n'y ait aucun doute sur

l'utitité plus grande encore de conserver, au

moins dans les affaires d'une certaine impor-

tance, un recours à la partie qui peut avoir été

injustement
condamnée.

Subordonner les premiers jugements à l'ap-

pel,
c'est domer une garantie qu'ils seront

rendus avec une plus scrupuleuse attention.

La justice distrib~tive est, comme sauve-garde

de l'honneur et de ~propriété,
le premier

besoin des peuples; il suffit que l'appel soir un

moyen
de plus de s'assurer qa'elte sera ren-

due, pour que cette forme de procéder doive

être conservée.

il iaut seulement, pour qu'il n'eu résulte pas

LIVRES III ET !V.

{~ARTfCLES 443 à 5l6.]

~tMHtce du t afrfY t8o6.

d'abus rechercher quelles peuvent être les

règles les plus convenables sur le délai pour

appeler, sur les effets de l'appel, et sur une

instruction aussi simple qu'il soit possibie.
ART. 4~.3. –Toutjugement établit une obli-

gation au profit d'une partie contre l'autre; les

obligations ne se prescrivent que par trente ans i
la partie au profit de laquelle le jugement a

été rendu, doit donc avoir trente ans pour
l'exécuter.

Peut-on de ce principe conclure que le débi-

teur condamné doive aussi avoir le même

temps pour interjeter appel?
Cette conséquence, toute fausse qu'elle est,

avait été admise avant t'ordonnance de
1661, t

et elle a même été depuis, matgré les disposi-
tions de cette loi, maintenue dans ptnsieurs
parties de la France.

Cependant le premier devoir de tout débi-

teur est d'acquitter ses engagements celui

contre lequel un jugement a été rendn est

donc tenu ou de remplir sans dé~ai l'obligation

que ce jugement lui impose, ou de présenter
par le moyen de l'appel, et aussitôt que cela lui

est possibte,
les motifs sur lesquels i! croit que

les premiers juges l'ont injustement con.

damné.

De la faculté d'appeler, n ne tésune point

que le jugement n'ait formé qu'une ob~gation

imparfaite, et qu'il reste encore un droit éven-

tuel dont la durée doive être de trente aus

pour l'une comme pour l'autre partie.
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Tome 11, 4~

Il

La propreté
de celui dont le droit a été re-

cnnau légitime étant consacrée par le juge-
ment, il ne peut plus, à son égard, être ques-
tion d'acquénr par prescription cette propriété.
contre son adversaire. Les règles de la prescrip-
tion ne peuvent donc point s'apptiquer au re-

cours que la loi donne contre un jugement.
Sans doute, la partie condamnée doit, pour

être déchue du droit d'appeler, avoir étë cons-

titues en demeure. Mais n'est-elle pas consti-

tuée en demeure par la signification du juge-
ment, signification dans laquelle on exprime,
et qui, lors tneme qu'on ne l'exprimerait pas,

emporte, de droit, la sommation de t'exécuter?

On ne saurait, contre une preuve aussi posi-

tive, dire qu'il soit encore permis de présumer
~ue

celui qui a sommé d'exécuter le j ugement,
consente à ce que cette exécution soit diuërée

il
n'y

a donc de délai juste que celui
qui

doit

être regardé comme nécessaire à la partie con-

damnée pour prendre conseil et pour préparer
ses moyens d'appel.

Les auteurs de l'ordonnance de t6& sem-

blent avoir craint ce qui est arrivé, au moins

dans une partie de la France, c'est-à-dire, de

faire une loi qui ne serait point exécutée s'ils

réduisaient, d'après ces principes, l'ancien délai,

autant qu'il eût dû t'être itstenxèrentà dix ans.

ïiestvrai qu'en memetempsitsnrent une excep.
tionen faveurde celui qui, ayant obtenu te juge-
ment, aurjit fait à son adversaire une somma-

tion d'appeter mais ils ne voulurent pas que
cette sommation pût être faite avant trois ans

depuis la signiSc~tion
du jugement, et ils don-

nèrent encore à !a partie condamnée, pour

interjeter son appel, six mois depuis la som-

mation.

H n'était pas juste que celui qui, déjà par
la signification d'un jugement, avait sommé

de t'exécuter, fût tenu de provoquer un re-

coud procès. Ne lui permettre l'itérative som-

mation qu'après un délai de trois ans c'était

l'exposer
à ran<mer par un nouveau dén des

passions qu'un aussi long temps avait du

éteindre les six mois qu'on lui donnait de-

puis l'i érative sommation eussent été seuls

un délai plus que suffisant.

Quoique l'ordonnance de i66'y n'eut pas,
etans la fixation des délais, établi une balance
juste entre les parties, cependant c'était un

grand pas vers un meilleur ordre, et il serait

difficile
d'expliquer comment les anciennt.s

idées pour le délai de trente ans, avaient 1

en plusieurs lieux, prévalu sur l'autorité de

la loi.

On pourrait, en toute rigueur, dire que
celui qui a succombé a eu !e temps de pré-
voir la possibilité de sa condamnation, et

que le moindre délai pour appeler doit suivre.

Dans la téQishtiom romaine, le plus !ong
délai a été de dix jours cette règle a été

adoptée avec quelques modifications dans le

Code prussien elte ne conviendrait pas dans

un empire aussi grand que la France.

On avait trouvé une juste mesure dans la

loi du s~ août ~790 qui ne permet pas de

signifier l'appel d'un jugement après l'expi-
ration de trois mois, à dater du jour de lit

signification à personne ou domicile.

Il n'est personne qui ne reconnaisse que ce

temps suffit pour délibérer si on doit inter-

jeter appel et pour s'y préparer. Aucune dis-

position de nos lois nouvelles n'a eu un

assentiment plus général; elle est de nouveau

consacrée dans le Code de procédure.
Il n'était mention, ni dans l'ordonnance

de 1667, ni dans les lois postérieures, de t~

manière dont l'intimé doit se pourvoir par

appel, s'il croit que ses intérêts soient lésés

dans le jugement. Cependant il faut, en éta-

blissant UM
règles

sur les délais d'appel, dé-

clarer si fintimé sera sujet aux mêmes délais,
et si la signification qu'il aurait faite du ju-
gement, sans protestation, pourra lui être

opposée.
Les délais de l'appel ont été limites pour

que le sort de celui contre lequel on peut

l'interjeter; ne reste pas trop long-temps in-

certain. Ces délais Bxés contre l'appelant, ne

sont plus à considérer en sa faveur, lorsque,

par l'appel, il a remis en question ce qui
avait été jugé. Dès-lors le droit réciproque

d'appel n'est pour t'intime pendant ce nou-

veau combat judiciaire, que cfdut
d'une lë~

gitime défense.

Cette défense ne saurait lui être interdite

fers même qu'il aurait sjgnine~ le jugement
sans protestation. C'est l'appelant qui, par
son propre fait, change la position et )'in-

térêt de son adversaire. Le plus souvent, les

droits respectifs des parties ont été justement
JMiaacM par des condamnations réxiptoqnes.
L'intimé qui a signifié le jugement sans pro-

tester, pouvait être disposé à respecter cette

intention des premiers juges; mais lf)rtque,

par l'appel,
on veut rompre cet équILbfe la
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justice demande que, pour te maintenir, l'in-

timé puisse employer le même
moyen.

On a eu encore à repayer une omission

très-importante des précédentes
lois.

CeUe de tyao n'avait appliqué
ses dispo-

sitions sur les délais de l'appel qu'aux juge-
ments contradictoires, sans statuer à l'égard
de ceux rendus par défaut ainsi les anciens

règlement sur le délai de l'appel des juge-
ments de cette dernière classe, n'ont point

encore perdu leur empire, et, dans une partie

de
la

France, ce délai est de trente ans.

On a dû, à i'égard de ces jugements, songer

non-seulement au temps nécessaire pour l'ap-

pel, mais encore prendre des précautions

particulières pour que
la partie condamnée

par défaut eu ait connaissance.

Ce double objet a été rempli, en ordon-

nant que le délai pour interjeter appel des

jugements par défaut sera de trois mois, à

compter du jour où l'opposition ne sera plus
recevable.

Or, suivant une autre disposition du Code,

l'opposition contre les jugements rendus par
défaut sera recevable pendant la huitaine, à

compter du jour de la signification à l'avoué

qui aurait été constitué lorsqu'il 'n'y aura

point eu de constitution d'avoué, l'opposition

sera recevable jusqu'à l'exécution du juge-
ment. Après avoir fait ainsi cesser toute in-

quiétude sur ce que !es parties condamnées

pourraient, par l'infidélité des huissiers, ou
même par d'autres accidents, n'avoir eu au-

cune connaissance de la condamnation, il

n'y avait plus aucune raison pour que le délai

de trois mois ne courut pas à l'égard des ju-

gements par défaut, comme à l'égard de ceux

rendus contradictoirement,

L'ancienne !égis!ation avait admis plusieurs

exceptions je régie générale su~ le détai de

dix ans pour l'appel.

AM-. 444. Ce délai était double lo~qu'il

Vagissait des domaines de l'église, des hô-

pitaux, des colléges; il ne commençait à

courir contre les mineurs, que du jour de la

majorité.
Il est vrai que les intérêts de t'Etat et des

établissements publics, ceux même des mi-

neurs, ne sont que trop souvent compromis

par négligence ou par inndéHté il est, à

leur égard, des précautions nécessaires mais

il n'est point tadispeasaMe de leMjsacnËer,

par des délais trop longs rintérét des ci-

toyens qui ont à défendre des droits opposés.
Le but est de s'assurer que h religion des

juges soit éetairée, sans que le cours de la

justice soit arrêté.
On propose, à l'égard des mineurs, un

nouveau moyen de
sûreté, sans. prolonger le

délai de l'appel. Le Code Napotéon donne à
la fois aux mineurs un tuteur et un

subrogé
tuteur. Ce dernier est chargé d'agir pour les

intérêts du mineur, lorsqu'ils sont en
oppo"

sition avec ceux du tuteur. Pour que la né-

gligence qui souvent a des effets irréparables
ne soit plus à craindre, on exige que t«ut

jugement sujet à l'appel, soit signiSé tant

au tuteur qu'au subrogé tuteur, lors même

que ce'dernier n'aurait pas été en cause. Le

subrogé tuteut n'est pas alors
chargé de la

défense du mineur pendant l'appel mais it

sera, comme le tuteur !ni même, respon-
sable, s'il laisse passer le délai de trois

mois depuis la signification qui leur aura été

faite, sans avoir pris les mesures prescrites

par la loi, pour savoir si l'appel doit être in-

terjeté, et sans l'avoir interjeté.

Par le Code Napoléon, l'interdit est assimilé

au mineur pour sa personne et pour ses biens.

ART. 481. On a d'ailleurs adopté une

mesure qni mettra de plus en plus l'Etat, les

établissements publics, les mineurs et les in-

terdits, à l'abri des surprises qui seraient faites

à la justice. Ils seront admis ainsi qu'on

l'expliquera dans la suite, à se pourvoir par

requête civile, lorsqu'ils n'auront point été

défendus ou lorsqu'il ne l'auront pas été

valablement.

ART. 445. Celui qui demeure hors de la

France continentale, doit avoir les trois mois

pour délibérer s'il appellera et ensuite le

temps nécessaire pour transmettre ses instruc-

tions c'est celui fixé pour répondre aux ajour-

nements.

AxT. 446. Quant aux personnes domi-

ciliées en France, mais absentes du temtoiro

européen de l'Empire, pour un service puMc,

l'ordonnance de i66y s'était bornée à déclarer

que les délais prescrits pour l'appel, ne seraient

point observés à leur égard, de manière qu'ils

ne commençaient à courir contre eux, que

quand la cause de leur absence avait cessé.

La faveur due au service public n'est point

HH motif suffisant pour que celui dont ta cause
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a été trouvée juste, reste aiMi dans une incer-

tttude~dont il n'y ait aucun terme.

Les absents pour le service public désigna

par ta loi, auront le temps ordinaire de trois

mois, et en outre celui d'un an c'est le délai

accordé à ceux qui demeurent dans les pays
les plus lointains. Il est sans doute encore à

craindre que les personnes ainsi employées ne

puissent pas être averties à temps; mais ce

délai, fût-il
plus long, l'inconvénient ne serait

pas entièrement prévenu et on ne doit pas

sacrifier le bien gênerai, par la crainte d'un

inconvénient très-rare.

On a encore à prévoir le cas où la partie

condamnée décéderait pendant le délai de

t'appe!.
ART. 4.4'y. – Quoique les héritiers repré-

'sentent le défunt, il n'en est pas moins néces-

saire de leur signifier de nouveau un jugement
dont ils peuvent n'avoir eu aucune connais-

sance personnelle, ou dont les papiers trouvés

dans le domicile de ce défunt, ne leur auraient

découvert aucunes traces; ils jie doivent point
être privés du dé!ai que le Code Napoléon leur

donne, pour délibérer s'ils accepteront, ou

s'ils répudieront la succession; pendant ce dé-

lai, celui de l'appel sera suspendu.
On a d'une autre part, écarté en faveur de

l'appelant nne difficulté qui lui faisait souvent

éprouver l'ignorance des noms et des qualités

des héritiers. Le jugement pourra leur être

signifié collectivement et sans désignation indi-

viduelle.

L'ordonnance de
1667 avait aussi exigé la

signification du jugement aux héritiers, mais

elle leur avait de plus accordé, pour i'appe),
nn délai de six mois, qui ne commençait à

courir que du jour de la sommation d'appeler,
et cette sommation ne pouvait être faite qu'un
an après l'expiration du délai pour faire inven-

taire et pour délibérer c'était une suite du

système abusif de longs détais pour l'appel.
AnT. ~8. Enfin il peut arriver qu'un ju-

gement ait été rendu sur une pièce fausse, ou

qu'une partie n'eût pas été
condamnée, si elle

eût pu représenter une pièce décisive retenue

par son adversaire.

La partie condamnée aurait, dans ce cas,
si le

jugement était en dernier ressort, la voie

de la
requête civile; mais lorsque le jugement

est
susceptible d'appel, la partie qui a profité

du
faux, ou retenu la pièce, s'est elle-même

rendue non-recevable à
opposer que

le délai

de i'appet soit expiré. Ce temps ne devra couru

que du jour où le faux aura été, soit reconnu,
soit juridiquement constaté, ou du jour que
la pièce aura été recouvrée.

On a exigé que le jour où la pièce a été

recouvrée, fut constat par écrit telle serait

la preuve résultant d'un inventaire après décès.

Il eût été contraire aux principes établis par le

Code Napoléon, sur ta preuve testimoniale, de

faire dépendre de simples témoignages l'auto-

rité qu'a un jugement après le détsi de
l'appel.

Toutes ces règles sur les délais de l'appel
des jugements sont simples; elles ne nuisent

à l'intérêt d'aucune des parties, et nulles dis-

positions du Code de procédure ne contribue-

ront davantage à l'abréviation des procès.
ART. 44g, 45o. La loi atteindra encore

un but utile en s'opposant à un grand nombre

'd'appels, qui sont présumés n'avoir pour cause

que le premier ressentiment qu'une condam-

nation fait naître. Les auteurs de la loi du 24
août

1~00, ont eu, à cet égard, une idée très-

heureuse, lorsqu'il ont réglé que, pendant la

première huitaine depuis le jugement, on ne

pourrait ni l'exécuter, ni en interjeter appel.
Ils ont donné aux mouvements, qui d'abord

agitent
un plaideur condamné, le temps de se

calmer et de le rendre à la réSexion dont il a

besoin pour décider avec sagesse, s'il exécu-

tera le jugement, ou s'il l'attaquera.
Il a seulement été indispensable d'excepter

les jugements exécutoires par provision. Ces

condamnations seraient le plus souvent sans

effet, si l'exécution pouvait être retardée. D'un

autre côté, il peut être utile à la partie con-

damnée de faire sur-le-champ connaître son

recours aux juges supérieurs afin que son

adversaire mette lui-même plus de réflexion

en faisant des poursuites, dont le résultat est

encore incertain.

La même loi de 1790 déclarait déchu de

l'appel, celui qui en avait sigmiBé la déclara-

tion avant que le délai de huitaine depuis le

jugement, fût expiré. Priver la partie con-

damnée du droit d'appeler, par le seul motif

qu'avant
de prendre ce parti, elle n'avait pas

laissé s'écouler le temps de la réflexion pres-

crit par la loi, c'était une rigueur excessive et

que le Code n'admet point.
ART. 45t.–La loi veille, non-seulement à

ce qu'il n'y ait point d'appels irréfléchis, mais

encore à ce qu'il n'y en ait pas de prématurés

ou d'inutiles. ( Art. 45z. ) 1 Tels seraient les
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appels des jugements qui ne font que régter la

procédure. Ces appels peuvent être fondés snr

ce
que les premieK juges auraient ordonné une

procédure, ou entleremeut inutile ou trop

tongae, ou même contraire à la marche indi-

quée par la loi. Mais, si ces moyens d'appel,
ou d'autres semblables, pouvaient, avant que
le jugement dcanitif fut rendu, être portes

devant le tribunal supérieur, on verrait autant

d'appels que de jugements d'instruction et il

en naîtrait un désordre qu'il serait impossible
d'arrêter.

Il en doit être autrement lorsque les pre-
Hiiers juges prononcent un interiocutoire qui

préjuge le fond. La partie qui dans ce cas
se croit lésée par un jugement dont elle a tes

suites à redouter, ne doit point être obligée

d'attendre le jugement définitif. Elle pourra

éga!ement se pourvoir contre
Jes jugements~

qui auraient accordé une provision.
ART. 453, 4&4.

– Il y avait eu quelque
variation dans la jurisprudence, sur le point
de savoir si l'on devait se pourvoir au tribunal

de cassation, ou si
l'on pouvait interjeter ap-

pel, lorsqu'un jugement qualifié en dernier

ressort avait été rendu par des juges qui ne

pouvaient prononcer qu'en première instance,
ou encore lorsqu'un jugement qualifié en pre-

mier ressort, ou n'étant point qualifié, avait

pour objet une contestation sur laquelle le

tribucat était compétent pour juger sans appel.
Ces erreurs dans la qualification du ressort

ne sauraient être considérées comme abus de

pouvoir, elles ne doivent pas être un obstacle

<)u droit d'appeler, si le jugement a été mal à

propos qualifié en dernier ressort de même

-qu'elles ne doivent pas donner le droit d'ap-

peler, si le jugement qualiné en première ins-

tance, ou non qualifié, a été rendu par un

tribunal dont le devoir était de juger en der-

Biec ressort.

ART. 455..–L'ordonnance de !66y n'avait

donné le. droit de s'opposer dans le délai de

Jhuitaiue aux jugements par défaut, que dans

le cas où la partie condamnée en dernier res-

sort n'avait plus la ressource de l'appel. Mais

l'usage de la plupart des tribunaux de France

avait étendu même aux jugements par défaut

susceptibles d'appel, la laculté de s'y oppo-
ser. On avait justement pensé qu'il était plus
utile aux deux parties d'instruire leur aflaire

devant les premiers juges et de pouvoir en-

suite prendre la voie de l'appel mais le plus

souvent, et avant même que le délai de l'op-

position fût expiré, on interjetait appel, tons

prétexte de sortir plus promptement d'aSaire,
ou de se soustraire à des préventions.

Ce droit
d'opposition est accorde par la loi

comme le
moyen qui doit être employé et

non pour qu'on ait le choix de prendre cette

voie ou d'interjeter appel. Si te délai pour

s'opposer est expire la loi présume que la

partie condamnée n'a point été à portée, ou

à temps, de fournir ses moyens d'opposition,
et elle lui conserve encore la ressource de

l'appel.

Attt;. 45~, 458. Après avoir établi dans

quels délais et dans quels cas les appels doivent

être interjetés il fallait en expliquer les effets.

ART. 45g 460. L'appel remet en ques-
tion ce qui avait été décidé. Le droit de re-

mettre en question une décision semble em-

porter le droit d'empêcher qu'eile ne soit exé-

cutée.

Mais, d'une autre part, l'appel ne saurait

empêcher qu'il n'y ait la plus forte présomp-
tion que les premiers juges ne se sont point,

par erreur ou autrement écartés des règles.
L'autorité de leur jugement ne cesse entière-

ment que dans le cas où il est innrmé.

En vain celui qui l'a obtenu invoquerait-il
cette autorité, si l'appelant pouvait, en sus-

pendant l'exécution rendre moins eKcaee
ou même inutile, la conËrmationdu jugement.

La conséquence de ces réflexions a été de

téglet que t'appel est en général suspensif,
mais qu'il n'est que dévolu tif dans le cas où,

par le motif que l'on vient d'énoncer, i'exécu-

tion
provisoire

est prononcée.
Il avait été &rmel)emeat défendu par l'or-

donnance de t66y aux cours supérieures, et

même aux parlements, ~'eu&emdre les
règles

qu'elle établissait concernant l'exécution des

jugements mais bientôt on cessa de les res-

pecter.
Les premiers juges, sous le prétexte qu'ils

étaient forts de leur conscience sur la bonté de

leurs jugements étaient disposés à en or-

donner l'exécution provisoire; et les juges su-

périeurs se rendaient, dans l'exercice de leur

autorité trop faciles à suspendre l'eBet des

jugements qui leur étaieut soumis.

Dans ce conflit et dans cette confusion de

pouvoirs, chaque partie faisait des efforts rui-

neux pour obtenir l'exécution provisoire ou la

sus~nsio~.
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Nous sommes loin de ces temps
fu tes tua-

gistrats
des cours souveraines participant

a

l'autorité Mg«lative, croyaient au)si être re-

vêtus d'un pouvoir ittimité dans la distribution

de ta justice. f! suffira
pour

nos magistrats
ac-

tuels qui s'honorent d'être tes plus scrupuleux

observateurs des règles, de leur exposer
celles

que le bien public a dictées pour que
ces rè-

gles deviennent leur devoir le plus cher et le

plus sacré.

Le Code actuel fait connaître les cas où

l'exécntion provisoire peut être, soit pro-

noncée, soit suspendue
il simpllëe

tes formes

de procéder devant tes juges d'appel,
rela-

tivement à cette exécution s'ils la
suspendent

sans y être autorises, leurs jugements <eront

nuls.

ART. 456. Après avoir réglé
les défais

et les effets de l'appel
Le Code en prescrit

les formalités et la procédure
nécessaire pour

l'instruction. Il eut été difficile d'imaginer une

marche ptus facile et plus prompte.
On oubliera jusqu'aux noms de ces formalités

dispendieuses sans avoir jamais été utiles,
et

qui consistaient à relever l'appel après
l'avoir

déctarë à demander que
faute de Ravoir

relevé dans le temps prescrit
il fût déclaré

désert à faire convertir en anticipation
la

demande en désertion.

L'appel sera déclare par un exploit dans la

forme ordinaire et contenant assignation de
l'in-

timé dans les détais de la loi.

Cependant cet exploit
n'est point

un acte de

simple procédure qu'il suHise de signifier
à un

avoue; c'est un nouveau combat judiciaire que

l'appelant engage la signification
doit être faite

à personne ou domn.'te.

Attr. ~6t. Devant les juges d'appel,

comme devant tes premiers juges, toutes les

affaires doivent être portées a l'audience. Il

arrivera souvent que, dans le cas même où les

premiers juges auront prononcé sur une ins-
truction par écrit, l'aflaire portée devait les

juges d'appel se trouvera, ou assez éclaircie,

ou réduite à des points assez
simples pour

~tre

terminée à faudience. L'un des abus que l'on

reprochait le
plus

dans l'ancienne procédure,

était la multiplicité des appels avec instruction

par écrit.

ART. 462. -Dans tous les cas, les écritures

qui précéderont l'audience, se réduiront àce~Ies

qui ont été rfgardées comme indispensables.

Dans la huitaine de la constitution d'avoué
par

t'~t; ['appelant signifiera ses griefs contre

le jugement. ïj'ii.t~j~M.dt~J-i~jbui-
taine suivante. Toute autre

procédure
est re-

fendue. La toi
a manifesté son intention que

ces eoiturfs soient réduites à ce
qui est de

nécessité
absolue,

en ne donnant que
de tres-

bre& délais pour
les fournir.

Ast. ~63. Si
l'appel

n'a pour objet qu'une

matière sommaire, ou si, dans tes autres af-

faires, l'intimé n'a pas, sur l'appel, constitué

d'avoué, il suHtt que les griefs
soient exposés

à

l'audience; toule écriture est inutile.

ART. 465. -Ou peut sans doute, devant les

juges d'appel, réparer les omissions faites dans

l'instruction devant les premiers juges; mais,

soit que l'appel
ait été porté à l'audience, soit

qu'une
instruction par écrit ait été ordonnée,

toute
piHce d'écriture qui ce sera que la répé-

tition
de celles

fournies,
soit en première ins-

tance, soit sur l'appel, ne passera point
en

taxe.

Si le même écrit contient à la fois de nou-

veaux moyens ou exceptions, et la répétition

des
anciens, on n'allouera en taxe que la partie

relative à ce
qui

est nouvellement exposé.
Il était impossible que

la loi prît plus
de

pré- b
cautions contre les écritures inutiles. Son obser-

nation
dépendra

saus doute de la
vigilance des

magistrats; maison aura pour garantie
le devoir

qui leur est
imposé et la crainte

qu'ils
auront

d'être regardés comme fauteurs des abns.

Cette
simplicité, cette briéveté dans Pins-

truction devantles juges d'appel, é'ait d'a~ttant

plus convenable, qu'ils n'ont à prononcer que

sur tes points jo~és en
premier ressort. ( Art.

464 465.) aucune nouvelle demande n'ett

admise, à moins qu'il ne s'agisse de compensa-*

tion; ou que la demande nouvelle ne soit la dé-

fense à l'action principale.

On ne
regarde point

comme demande nou-

velle tout ce qui c'e~t que l'accessoire tels

sont les intérêts, tes arrérages, les loyers échus

depuis le jugement de première instance, ou

les dommages et Intérêts pour le préjudice

souffert
depuis

ce
jugement. Mais, par le motif

même que ces demandes spnt regardées comme

dépendant
de )a contestation portée devant les

juges d'appel, elles ne
pourront

servir de prë-

tEUe à des écritures. On ne devra les
exposer

que par de simples actes de conclusions mo-

tivées
il en sera de même dans les cas où les~

parties voudraient changer ou modinef teur~

conclusions.
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ART. 466. L'appel ne devant a~ut pour

&t.< que la contestation j~gée, aucune inter-

vention ne doit être admise, si ce n'est de la

part de ceux qui n'auraient point été appelés
comme parties devant les premiers juges, et

qui, par ce motif, auraient droit de former une
tierce opposition au jugement qui serait rendu.

C'est dans ces limites que doivent être res-

serrés les objets de l'appet.
Il se termine par un jugement, ou par un

désistement que fait présumer
une longue

inaction.

ART. 467 468. S'il y a jugement, la

loi règle qu'il sera rendu à la majorité des

voix, et elle prévoit la difficulté qui s'éleve-

rait, s'il-se formait plus de deux opinions,
ou s'il

y avait partage.
Dans le premier cas, elle indique comment

les juges doivent se réunir pour qu'il n'y ait plus

que deux opinions entre lesquelles le plus

grand nombre de voix prévale; et, s'it y a

partage, on appellera, pour le vider, un ou

plusieurs juges n'ayant pas connu de l'affaire.

L'ordre du tableau qui devra être suivie,
écarte toute idée d'arbitraire les nouveaux

juges doivent être en nombre Impair, pour évi-

ter un nouveau partage enfin dans le cas où

tous les juges auraient connu de l'a flaire trois

anciens jurisconsultes seront appelés.
Attr. ~60. La péremption sera acquise

en cause d'appel dans les mêmes délais et

suivant les mêmes formes que devant les pre-
miers juges. Ily a seulement une différence

entre les effets de la péremption en première
instance et les effets de la péremption sur

appel.
En première instance, ta procédure est

éteinte, mais non l'action; à moins qu'elle ne
soit prescrite ou autrement anéantie.

Lorsque, sur l'appel du jugement, il y a

péremption, la partie condamnée est, par sa

longue inaction, censée avoir renoncé à son

appel,
et dès-lors !e jugement rendu en pre-

mière instance acquiert la force de la chose

jugée.
Il n'était pas besoin de spéciSer tes autres

cas où un jugement aura la force de la chose

jugée il résulte évidemment des dispositions
du Code, que tout jugement en premier ou

en dernier ressort a cette force, lorsqu'il n'est

point encore attaqué, ou lorsqu'il ne peut plus
l'être. L'énumération que présente l'art. 5 du

titre XXVII de l'ordonnance de 1667 serait

tncomptere, ou au moins eUeta~aeratt encore
à désirer beaucoup d'e~phcations.

ART.
4~0. Les autres règles étaNies pour

l'instruction devant les tribunaux inférieurs,
seront observées devant tes juges d'appel.

AtT.
~t.– On a toujours regardé comme

nécessaire de réprimer, par des amendes, les

divers recours exercés contre tes jugements, t
lorsque ces recours sont dénuée de moyens

légitimes.
ART. ~2. La procédure pourl'exécutioEt

des jugements après que, sur l'appel, ils ont

été confirmés ou infirmés, exige des règles

plus précises que celles suivies jusqu'à pré-
sent. Dans une partie de la France, l'exécution

restait au tribunal qui avait prononcé sur i'ap-

pel; dans d'autres, le renvoi pour ('exécution
se faisait aux premiers juges; dans d'autres,

enfin, il
dépendait de la volonté des juges

d'appel de
renvoyer

on de retenir.

On propose à cet égard un mode uniforme.

Si le jugement est confirmé, il n'y a pas
de raison pour que la circonstance d'un appel

rejeté dépouille le tribunal de première ins-

tance du droit qu'il aurait en, sans cet ap-

pel, d'exécuter son jugement. Tel est aussi

t'tutéret des parties dont le domicile et les biens

sont presque toujours plus voisins du lieu où

siège ce tribuna!.

Si le jugement est inRrmé la loi s'en rap-

porte à la sagesse des cours d'appel, qui re-

tiendront l'exécution on indiqueront nn autre

tribunal dans lequel il serait plus facile et

moins dispendieux d'exercer les poursuites.

Si, dans )e cours de ces poursuites,
il

y a des

demandes en nullité d'emprisonnement, on

en expropriation forcée, il faudra, dans ce caa

et dans les autres pour lesquels ily a une juri-
diction déterminée soit par le Code actuel soit

par le Code Napoiéon, s'y conformer.

ART. ~S. Dans la nouvelle organisation

judiciaire, on ne regarde plus la juridiction

d'un tribunal comme une sorte de patrimoine;
et rien ne s'oppose

à ce que !e droit de juger
soit attribué ou modiEé suivant l'intérêt des

parties.
L'ordonnance de t66y avait défendu à tous

juges d'évoquer les procès pendants aux tri-

bunaux inférieurs, sous prétexte d'appel on

de conBenté, si ce n'était pour juger défi-

nitivement en l'audience et sur-le-champ,

par un seul et même jugement.
Alors t'appel

était
reçu

de t<MS
!e! actes
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d'instruction ainsi presque tontes tes causes

pouvaient
être évoquées avant même qu'elles

fussent instruites; et la disposition qui
or-

donnait de juger à l'audience et sur-te-champ

était sans cesse et impunément violée.

Avant le jugement déBnittf, il ne sera

plus permis d'appeler que des jugements in-

terlocutoires qui auraient préjugé
le fond.

Dans le cas où [e jugement interlocutoire

serait infirmé, et on la matière serait disposée

à recevoir un jugement définitif, les juges

d'appel pourront
le prononcer.

La toi s'en

rapporte à leur sagesse pour décider si~

dans ce cas, il ne serait pas inutile, s'tt ne

serait même pas préjudiciable
aux parties,

de leur faire encore parcourir
deux degrés

de juridiction.
Il en doit être ainsi, et, à plus forte rai-

son, lorsque des jugements d'appel infirment

des jugements dénultifs soit pour vice de

forme soit pour toute autre cause et que

la matière est réellement disposée
à recevoir

une décision déSnitive, puisque,
dans ce cas,

les premiers juges ayant prononcé
sur le

fond, déjà deux degrés de juridiction ont été

remplis.

De &: Tierce Opposition.

ART. 474. L'appel des jugements n'est

pas l'unique moyen par lequel ils puissent être

attaqués il est encore certains cas où il doit

être permis de se pourvoir,
soit par tierce op-

position, soit par requête civile. Il en est

d'autres où, sans se borner à attaquer le ju-

gement, on doit être autorisé à prendre
les

juges eux-mêmes à partie.

Telle est la matière du IV* livre de la

I.re partie de ce Cede, et dont il me reste

à exposer les motifs.

Un jugement ne doit faire loi qu'entre ceux

qui ont été entendus, ou appelés; il ne peut

statuer que sur des conclusions prises par une

partie contre l'autre; si le jugement préju-

dicie à une tierce personne qui
n'ait point

été appelée, elle doit être admise à s'adresser

aux mêmes juges, afin qu'après
l'avoir en-

tendue, i!s prononcent
à son égard en con-

naissance de cause. Cette voie est celle connue

au barreau sous le nom'de tierce opposition.

AAT. 475,476. Une première règle gé-

nérale est que cette tierce opposition soit

faite devant le tribunal qui a rendu le ju-

gement.

Il peut sans doute en résulter que le tiers

opposant soit obligé de plaider devant les juges
dont autrement il n'eût point été justiciable;
mais une tierce opposition ne peut être con-

sidérée que comme une intervention pour ar-

rêter ou prévenir l'exécution d'un jugement.
Or, nulle intervention ne peut se faire que
devant le tribunal où la cause principale est

portée. de ce principe 1 il restait unEn partant de ce principe it restait un

cas à prévoir, celui où, à l'occasion d'une

contestation qui s'instruit devant un
tribunal,

l'une des parties se prévaudrait d'un juge-
ment qu'un autre tribunal aurait rendu et

contre lequel son adversaire aurait le droit de

former une tierce opposition.
Dans ce cas, les parties sont en présence de-

vant )e tribunal saisi de la contestation prin-

cipale. Doit-on, comme on le faisait autrefois,
les renvoyer devant le tribunal qui a

prononcé
le jugement attaqué par la tierce opposition?

On ne saurait douter qu'il ne soit en gé-
néral plus convenable à leur intérêt de rester

devant le tribunal même où elles se
trouvent,

et où conséquemment elles peuvent espérer un

jugement plus prompt sur l'un et sur l'antre

différend.

En prenant ce dernier parti, il fallait seules

ment éviter que la hiérarchie des tribunaux fût

troublée. Un tribunal inférieur ne doit jamais
être revêtu du pouvoir de prononcer sur un

jugement rendu par un tribunal supérieur.
Il pourra sans doute arriverque, dans lecasoiit

les moyens du tiers opposant seraient précisé-
mentles mêmes que ceux quiauraientété rejetas

par le jugement attaqué, ces moyens soient

admis par un autre tribunal d'un pouvoir égal;
mais c'est encore un de ces cas rares et qui ne

suffit point pour écarter une mesure d'une utilité

certaine et journatiere.
Il faut d'ailleurs observer que, si le juge-

ment sur la tierce opposition a été rendu par
des juges de première instance, on aura, pour

éprouver la bonté de ce jugement, la voie de

rappel.
S'il a été rendu en dernier ressort, la variété

d'opinions entre tes tribunaux indépendants sur

les mêmes questions est nn inconvénient gé-

néral, contre lequel il n'y a de remède que

dans l'autorité de la cour de cassation, lors-

qu'ilya lieu de s'y pourvoir, ou même dans l'au-

torité législative.

A&T. 477.–Le cours de la procédure sur la
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contestation principale doit-il être suspendu

par
une tierce opposition incidente? Les mo-

tifs de décision à cet égard sont tellement dé-

pendants de la nature et des circonstances de

la contestation principale, qu'il doit être en-

tièrement laissé a la prudence des juges de

passer outre, ou de surseoir.

ART. 478.-Quant
à l'exécution du juge-

ment attaqué par Lt tierce opposition, incidente

ou principale,
la règle générale est qu'une

tierce opposition
ne dnit point être un obstacle

à l'exécution contre les parties qui, après avoir

été appelées,
ont été condamnées par ce

juge-

ment.

Mais, d'une autre part, cette exécution du

jugement contre les parties condamnées ne doit

pas préjudiciel'
aux droits du tiers opposant.

Ce sont des principes
d'une justice évidente.

Tel était l'esprit de l'ordonnance de 1667, et

eile s'exécutait ainsi. Mais on s'était boraé à y

prévoir le cas où le jugement aurait condamné

à délaisser la possession
d'un héritage; et, dans

ce cas, l'exécution était ordonnée, nonobs-

tant les oppositions
des tierces personnes, et

sans préjudice
à leurs droits.

On avait mis cette disposition, tant pour

réprimer d'une manière spéciale
l'abus des

tierces oppositions provoquées par
ceux qui

étaient condamnés à délaisser des héritages,

que pour
écarter la diHiculté qu'un tiers op-

posant aurait voulu fonder sur ce qu'il eût

souHërt préjudice~ parle seul fait du délaisse-

ment à son adversaire.

Cette disposition salutaire a été conservée

en exprimant de plus que, dans les autres cas,

les juges pourront,
suivant les circonstances,

suspendre l'exécution tel serait le cas où le

tiers opposant
réclamerait la propriété d'un

meuble dont la vente aurait été ordonnée par
ïe jugement tels seraient en général ceux où

l'exécution serait
préjudiciable

au tiers oppo-
sant.

De la 7!eyH~e CH'f~.

AttT.~8o.–Non seulement
les parties doi-

vent être admises à s'opposer
à un

jugement

rendu sans qu'elles aient été appelées, mais

encore celui qui, ayant
été appelé,

a ~té con-

damné en dernier ressort, ses héritiers, ses

successeurs
ou ayant-cause,

doivent être admis

à représenter aux mêmes juges que leur religion
a été surprise

et que leur jugement ne porte pas

s&r les bases essentielles.

Un J"gememt n'est que ta déctaration de ce

qui est vrai et juste sur les points contestés,
déclaration donnée solemnellement par les or-

ganes de la loi.

Lorsque les juges se sont écartés des formes
de procéder, qui prescrites, sous peine de

nullité, ont été regardées comme nécessaires,
leur jugement n'a plus le caractère de solen-

nité.

On
n'y trouve point la déclaration de ce qui

est vrai et juste, lorsqu'il a été obtenu par dQl

personnel, soit en reteuantdes piècesdécisives,
soit

autrement, lorsqu'il a été rendu sur pièces
fausses, lorsque des jugements entre eux, ou,
dans le même jugement, des dispositions se
contredisent.

Ennn leur déclaration est défectueuse, lors-

qu'elle ne comprend pas tout ce qui a été l'objet
du

différend, on qu'elle a été au-delà.

C'est diverses causes de réclamation sont dis-

tinguées au barreau par la forme dans laquelle
on est admis à les faire valoir, et cette forme,
dont l'origine remonte au droit romain, est

indiquée par le nom de
As~e~a civile.

Des énonciations générales seraient insuffi-

santes
pour prévenir l'abus que l'on ferait tt'tm

pareil recours. It ne doit être autorisé que sur

des moyens spécifiés dans la loi même.

ART.
~81.–Déjà on a eu occasion d'ex-

poser les motifs qui ont fait établir le recours

par requête civile, contre les jugements qui au-

raient condamné FEtat, une
commune, des

établissements publics, ou des mineurs, sans

qu'ils eussent été défendus, ou sans qu'ils l'eus-

sent été vatabtement.

On avait, dans un projet d'article pour l'or-

donnance de 1667, cherché à désigner les cir-

constances dans lesquelles ce moyen serait ad-

missible.

< C'est à savoir que les arrêts et jugements
« en dernier ressort aient donné contre eux

<c par défaut, ou par forclusion, s'its n'ont
«

pas été valablement défendus, ea cas que
« les principales défenses de fait ou de droit

« aient été omises, quoique ces arrêts ou ju-
«

gements
aient été contradictoires, ou sur les

«
productions des parties, en telle sorte néan-

« moins qu'il paraisse qu'ils n'ont point été

« défendus, ou non-valablement
défendus, et

« que le défaut de défenses omises ait donné

« lieu à ce qui a été jugé, et qui aurait été
« autrement jugé, s'ils avaient été défendus

K ou que tes défenses eussent été tbumiet
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Torne II. ~j

Ce projet
d'article ne fut point mis en entier

dans t'otdonaance~ mais il a toujours été re-

garde comme une explication utitepCttr guider
les juges et prévenir !e~ abus; ces abus sont

encore
moins à craindre depuis que les motifs

des jugements doivent y être énoncés.

On trouve dans cette ancienne loi, au nom-

bre des ouvertures de requête civile le cas

d'un jugement sur des offres, ou sur des con-

sentements qui aieot été désavoués, et le dé-

saveu jugé valable. Oa a tracé dans le présent

Code, à t'égard des effets du désaveu juge va-

lable, une règle plus simple et plus expédnive.
ART. 483.-Les déLais dans lesquels la re-

quête civile doit être siguinée, ont été abrégés
par les considérations précédemment déve-

loppée'

AnT.488.–II n'y avait rien à ajouter à la

sagesse de l'ancienne ordonnance sur le temps
où les délais commenceront à courir dans Je

cas de faux, de dol, de découverte de pièces

nouvelles, de contrariété de jugements.
ART. ~8~.–A l'égard des mineurs, on ob-

servera que si, relativement à l'appel, on a

cru pouvoir les soumettre au même délai que
les majeurs, eu prenant la précaution d'ordon-

ner que le jugement sera signiSë tant au tu-

teur qu'au subrogé tuteur, cette mesure ne

pouvait s'appliquer à un jugement en dernier

ressort, contre lequel il y a des moyens de re-

quête civile. En vain le
subrogé t.'teur serait-it

averti de ce jugement, lorsque ce n'est pas dans

ses mains, mais dans celtes du tuteur
chargé

de défendre le mineur, que sont les
renseigne-

ments et les pièces.

Il n'y a pour )e mineur, ainsi rondanmé,
de ressource assurée que dans le droit qui lui
est donné de se pourvoir en requête civile,
lorsqu'il sera devenu majeur.

Ce n'est pas même
prolonger injuslement

l'incertitude du sort de ceux qui plaident contre
les mineurs, puisque, dans presque tous les cas
où la requête civile est admissible, celui qui a
obtenu le jugement ainsi attaqué ne saurait être

présumé avoir ignoré que la religion des juges
n'a pas été

éetairée~ ou qu'elle a été surprise.
Cette

considération, jointe à la crainte que
le mineur n'ait eu aucune connaii-sance du ju-
gement et des faits sur

lesquels it peut établir
son droit, ont paru des motifs suffisants pour
imposer à l'adversaire l'obligation de signifier
ce jugement au mineur devenu

majeur, et ce
Mua seulement à compter de cet'" signification

que cotnmencefa !e délai dans lequel la requête
citHe devra Atre présentée.

ART. ~90, 49'. –
Elle doit toujouts être

portée devant le tribuMtoù!e jugetMcnt attaque
a été rendu; ainsi, lors même que l'occasion

de se pourvoir en requête civile est survenue

dans une contestation qui s'instruit en un autre

tribunal, cette requête ne peut être présentée

qu'au tribunal même qui a rendu le jugement.
Dans ce dernier cas, l'ordonnance de t66y

avait fait, pour étab)'r,!a compétence, plu-
sieurs distinctions.

S'il s'agissait d'un jugemént interlocutoire,

ou d'un jugement dans lequel le demandeur en

requête civile n'aurait pas été partie,
la con--

naissance en était attribuée au tribunal où le

jugement
était produit.

La requête civile contre un jugement dén-

nitif, contradictoire ou par défaut entre les

mêmes parties, devait être portée devant le

tribunal qui l'avait rendu à moins que tes

parties ne consentissent respectivement qu'il
Fut procédé sur cette requête devant le tri-
bunal où le jugement était'produit, ou qu'il fût

sursis au jugement.
Dans ce système, on avait considéré que, f

quand les parties avaient reçu dénnitivetnent la

loi d'un tribunal, c'était à ce tribunal seul

qu'il devait appartenir de la révoquer, à moins

que les parties ne consenlissent à se soumettre

au tribunal devant lequel elles se trouvaient.

Ces dispositions furent dès-lors regardées
comme étant d'une exécution difScDe; elles

sont tombées en désuétude ou ont été diver-

sement exécutées.

Dans le nouveau code, on est parti ,(à cet

égard, d'une idée plus juste
et qui présente le

moins d'inconvénients.

La requête civile n'y est, dans tous tes cas,
considérée que comme une suite, un complé-
ment de la procédure sur laquelle est intervenu

le jugement ainsi attaqué.
Cette requête doit donc aussi, dans tous les

cas, être renvoyée
an tribunat qui a rendu le

jugement.
Il y avait une grande erreur à faire dépendre

du consentement des parties, soit la compé-
tence du tribunal où le jugement était

produit,
soit le sursis de la procédure.

On était, à l'égard de la compétence, tombé

dans l'inconvénient qu'un tribunal inférieur se

trouvait
investi du pouvoir d'anéantir le ju-

gement d'une cour souveraine.
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Quant au sursis de la procédure, il peut,
dans te cas dont il s'agit, être un acte d'équité

ou même de nécessité qui doit, indépendam-
ment de la volonté des parties,

être laissé à la

prudence du juge.
A l'égard des jugements dans lesquels les

demandeurs en requête civile n'ont pas été

parties, on ne
peut pas dire qu'elle ne soit que

la suite ou le complément d'une procédure; ils

ont une autre voie, celle de la tierce opposi-

tion, qui, comme moins dispendieuse, était

préférée, lors même que l'ordonnance de 66y
ouvrait à la fois aux plaideurs cette voie et celle

de la requête civile.

AtT. 494, 495. On a maintenu les pré-
cautions prises par nos anciennes fois, pour

que, sous le titre de requête civile, l'on ne

présente pas des moyens non recevables, ou

qne l'on mettrait en avant, sans être en état

d'en faire la preuve.
Les moyens seront rejetés, comme n'étant

pas tégitimes, et sans autre examen, si estte

légitimité n'est attestée par trois anciens avo-

cats et si le demandeur en requête civile n'a

d'avance consigné
les sommes déterminées par

la toi, à titre d'amende et de dommages et

intérêts.

AnT. 40~.–Un antre moyen, plus puissant

encore, contre les requêtes civiles dictées par
la chicane ou par la passion, se trouve dans

la disposition qui ordonne l'exécution du ju-
gement ainsi attaqué. Nulles défenses de t'exé-
cuter ne peuvent être accordées et

même,

lorsqu'il s'agira de délaissement d'un
héritage,

le demandeur en requête civile ne sera reçu à

plaider qu'en justifiant que
ce délaissement est

effectué.

ART. 4g8.
~–Une dernière précaution prise

pour maintenir le cours de la justice et l'autorité

des jugements contre l'abusdes requêtes civiles,
a été de faire mettre ce

genre de procédure au

nombre de cellesqui intéressent l'ordre publie,
et dans lesquelles les procureurs impériaux

devront être entendus. <

Aàf. 4j)o. L'ordonnance de 1667 avait <

autorisé le demandeur en requête civile à s

présenter, sous le titre d'ampliation, les nou- t

veaux moyens qu'il découvrirait, sans même i

l'assujétir à une nouvelle consultation d'avocats. i

Dans ceke loi, ainsi que dans les arrêts qui, en 1

~interprétant avaient permis suivant les i

t:nconstauces, de cumuler les moyens
du fond t

avec ceuxdt; requête civile, il y avait contra-

diction en ce que, d'une part, l'autorité de la

chose jugée ne pouvait être attaquée que dans

certains défais et avec de grandes précautions,
tandis que, d'autre part, on

pouvait, même

après le dé)ai, et sans aucune forme, revenir

encore cnntre les jugements.
C'était ouvrir après coup le champ le plus

libre aux procédures énormes, qui étaient

presque toujours la suite des requêtes civiles.

Les moyens énoncés dans la consultation seront

les seuls qn'it sera permis de discuter à l'au-

dience ou
par

écrit.

ART. Sot. -Les effets dela requête civile,

lorsqu'elle est admise, sont de remettre les

parties dans le même état on elles étaient

avant le jugement ainsi attaqué; les sommes

consfguées d'avance seront en CONséquence
rendues. Les objets de la condamnation qui

auraient été perçus, seront restitués, et, dans-
le cas de deux jugements contraires le ju-

gement non rétracté reprendra toute sa force.

A):T. 503. H faut qu'il y ait un terme

aux procédures; et si ce motif fait rejeter les

requêtes civiles les mieux fondées, lorsqu'elles

n'auront pas été signinées dans les formes et

dans les détais prescrits, à plus forte raison

ne doit-on point admettre une nouvelle de-

mande en requête civile soit contre le ju-
gement déjà

attaqué
par cette voie, soit contre

le jugement qui Fanra rejetée, soit enfin contre

le jugement rendu sur le rescisoire. Non-seu-

lement une pareille procédure sera nulle, mais

l'avoué lui-même qui ayant occupé sur la

première demande, occuperait sur la seconde,

sera responsable
des dommages et intérêts.

De la Prise à partie.

ART. 505. Si, dans le Code, on avait

pu se décider par les sentiments de respect

qu'inspirent en France, plus que dans toute

autre partie de l'Europe, l'impartialité, l'exac-

titude et l'extrême délicatesse des magistrats, >-

on n*v aurait même pas prévu qu'il put s'en

trouver dans le cas d'être pris à partie; mais ne

.unit-il pas que
des exemples, quelque rares

ju'its soient, puissent se présenter, pour que la

magistrature
entière doive désirer qu'il y ait

me loi sévère, sous l'égide de laquelle les

parties lésées obtiendront des dommages et

[ntététs, ou feront même, suivant les circons-

:ances, prononcer
des peines plus graves?

S'il faut que les parties
aient l'assurance
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<obten!r Justice même contre leurs
propres

juges
l'intérêt public exige aussi que

les

ministres de la justice ne soient pas depouittés

de toute dignité, comme ils le seraient, si les

pfaideurs,
au

gré de leur ressentiment et de

leurs diverses passions, avaient le droit de les

obliger de descendre de leur tribunal pour

justifier de leur conduite. Cet abus nous re-

placerait au temps où par un reste d'abus

encore plus grand
de l'ancien

régime féodal,

les
juges

étaient eux-mêmes responsables de

leurs jugements.

Entre les magistrats
et leurs

plaideurs,

il n'est qu'une
seule autorité qui puisse en

même-temps convenir à la dignité des uns et

à la sûreté des autres; c'est l'autorité de la loi

eUe-meme, qui en spécifiant les cas dans les-

<juefs
un plaideur doit être admis à traduire en

justice son propre juge, pose la barrière que

le respect dû à la magistrature doit empêcher

de franchir.

Les causes légitimes de prise à
partie, énon-

tees dans le Code, sont le dol, la fraude ou la

concussion, qu'on prétendrait avoir été com-

mis, soit dans le cours de l'instruction, Mit
ïors du jugement.

Les
juges peuvent

encore être poursuivis

pour le paiement de
dommages

et
intérêts,

lorsque
la toi les déclare responsables sous cette

peine. Ces cas sont bornés à ceux où les juges
sont inexcusables ils n'auront point, dans

leurs
fonctions, à craindre comme un écueil

les rigueurs de la loi. Elle prend une juste
.confiance dans le

respect qu'elle leur
inspire.

Un fait inexcusable et qui a dû fixer l'at-

tention des législateurs est le déni de jus-
tice.

Les règles, pour caractériser le déni de

justice et pour procéder, en ce cas, contre

les juges, resteront à peu prè~
les mêmes que

celtes
prescrites par l'ordonnance de t66y.

AnT. 5o6. tl
y

a déni de justice, uon-

seulement lorsque les juges refusent de juger
les affaires en état et en tour d'être jugées,
comme le porte cette ordonnance, mais encore

lorsque, refusant de répondre sur les requêtes

-que
les

parties doivent leur
présenter, ils

mettent obstacle à ce qu'elles puissent obtenir

justice.

Aar. Soy. Les juges ne sauraient être

présumés coupables, ni par les vaines clameurs

d'une partie qui les accusèrait de négligence,
ni pM des témoins qu'elle produicatt û faut

que le déïti de justice soit à ta fois prouve et

caractérisé par deux réquisitions taitM aux

juges, dans la personne des grenEers si les

parties sont en souffrance elle ne sera que

très-peu prolongée par ces réquisitions, qui
se feront à des intervalles ttés-courts, et
l'huissier

qui refuserait de les sign.i6er serait

interdit.

Dans l'ancienne législation, les sommations

de juger ne pouvaient être faites qu'aux juge:
dont la juridiction n'était pas en dernier ressort;

on n'avait, à l'égard de ceux dont les jugements
étaient souverauM, d'autre ressource que de

porter

ses plaintes au Chancelier ou au Conseil

du Roi. On arrêtait ainsi le cours de la justice
par égard pour la dignité des magistrats. Mais

la dignité de la justice elle-même ne serait-eHo

pas dégradée si, en considération de ses mi-

nistres, sa marche était variable ou chance-

lante ? Ne doit-on pas encore observer que des

juges souverains, ordinairement p!acés dans

un plus grand_tourbillon d'affaires, et moins

rapprochés des plaideurs que les autres juge~,
sont plus exposés à laisser, contre leur inten-

tion, des parties en souffrance

Peut-être aussi avait-on peine
à concilier

l'idée du respect envers tes magistrats avec

l'idée qu'emportait l'expression même de .!om-

mation. Un acte de réquisition ne pourra
blesser la dignité d'aucun juge.

ART. 5to. Ce serait eu vain que, dans

la loi, on aurait énonce comme nécessaires les

causes qui autorisent la prise à partie s'il
suffisait de les attéguer pour qu'un jnge Mt

traduit en justice, tt est donc également in-

dispensable que de pareilles allégations soient

soumises d'abordé t'eMmen du tribunal devant

lequel la demande sera intentée; it !a rejetera

si, dénuée de vraisemblance, elle ne lui parait
avoir d'autre fondement que des passions, ou

des ressentiments contre la justice, plutôt que
contre fes juges. Les parties, disait le cétehre

<[
d'~ff~eott; dans un réquisitoire du juin
[600, doivent garder un silence respectueux

< sar la conduite des ministres de la justice,

< jusqu'à

ce que la justice elle-méme ouvre la

« bouche a !eur plainte 0.
°

Le caractère du juge devra être respecte dans

la requête même qui aura pour objet d'être au-

torisé à le poursuivre. Il est défendu, sous des

peines graves contre la partie, et même contre

son avoué, d'y employer ~mcum terme mjtf
riemc.
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ART. Sou. Une autre garantie donnée

à-Ia-fbis aux juges et aux parties, est dans le

degré
de supériorité des tribunaux chargés

de prononcer sur les demandes en prisa à

partie.
Ces demandes étaienf, avant la révolution,

considérées comme tenant à la haute police;
et les parlements

étaient en possession d'exer-
cer cette juridiction sur les juges de tous les

tribunaux de leur ressort, sans qu'il y eût~ à

cet égard, aucune loi générale.
Le recours immédiat au tribunal supérieur

a le double avantage d'écarter toute inquiétude
de prévention, de partialité, de

ménagement,
et d'empêcher qu'un juge ne soit traîné d'un

tribunal à l'autre. Ces motifs ont fait décider

que les cours d'appel prononceront sur les

prises à partie contre les juges de pau[, contre

les tribunaux de commerce, on de première

instance, en contre quetqu'un de leurs membres;

contre un juge d'une cour d'appel, ou d'une
cour crimineHe.

Les cours d'appel, les cours criminelles, ni

m&me l'une de leurs sections qui dans ses

fonctions représente la cour entière ne

peuvent être prises à partie que devant la haute-

cour impériate. Devant cette pmsMnce suprême,
l'autorité d'une cour de justice ne pourra la

dispenser de se justifier; et Féclatanfe so!en-
Bité du jugement sera également propre à ven-

ger un corps auguste ma[.à-propos inculpé, ou

la magistrature entière, en frappant les ma-

magistrats coupables.
ART. 514. L'ordonnance de jCCy avait

interdit au juge pris à partie, la connaissance

du diHérend qui avait donné occasion à cette

attaque, à mains qu'il n'eût ét.ë tellement inti-
t

mé, et que l'une et l'autre partie ne consen-

tissent qu'il demeurât
juge.

On a peine à concevoir qu'un plaideur fasse

descendre un juge de Stm tribunal pour l'in- fi'

eutper, et qu'en mente-temps il consente à

l'avoir pour juge; mais ce qui semble évident,

c'estqu'un juge contre lequel une prise à partie
a été admise, compromettrait et sa délicatesse
et la dignité de la justice, si, même en sup-

posant ce consentement il connaissait du

différend à l'occasion duquel il a été pris à

partie. H ne serait même pas convenable
qu'a-

vant qu'il eut été statué sur la prise à
partie,

il pût connaître des autres causes, que son

adversaire les parents de cet adversaire en

ligne directe, ou la personne qui lui serait unie

par mariage, pourraient avoir dans le même

tribunal.

C'est dans cet esprit que la disposition de la

Ioidei66~a6témodi6ee.

Ainsi, sous tous les rapports, on a pris des~

précautions pour que la justice soit à l'abri des

abus que pourraient commettre ses ministres,
et des atteintes que voudrait porter à la dignité
des l'animosité des plaideurs.

Teltes sont, Messieurs, les règles à suivre

par ceux qui voudront se pourvoir contre les

jugements soit par appel soit par tierce

oppoittion, ou requête civile, soit enfin par
ceux qui voudront diriger leurs attaques contre

les juges mêmes. Vous avez vu que ces règles
ont été puisées dans les lois antérieures, ou

indiquées par l'expérience. L'exposition qui
vous sera faite des autres parties de ce

Code,
vous convaincra de plus en plus des efforts

faits par le Gouvernement pour améliorer cette

pattie de la législation.
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ExposÉ DES MoTiFs, par M. le Conseiller-d'Etat RÉAL.

Séance du !t avril l8o6.

MESSIEURS

Nous venons vous présenter
le cinquième

Livre du Code de procédure civile.

Son titre seul suffit pour faire sentir toute

son importance. Il s'agit de ~e-ce'ctttiom des

jugements, c'est-à-dire de l'exercice de tous

les droits, de l'accomplissement de tous les

devoirs et de toutes les conventions. Toutes

les parties du Code qni ont précédé celle que
nous avons l'honneur d'oHrirà à votre sanction,
ne sont que des moyens pour arriver à ce but

cnique de toute action intentée, à cette exécu-

tion sans laquelle les devoirs, les droits les

conventions, la
propriété, ne seraient que de

vaines théories sans application.

Ici, la force vient à l'appui du droit reconnu

ou déclaré; mais comme, dans toute société

bien organisée, nul ne peut, de sa propre

autorité, obliger par !a force son adversaire

à rempUr un devoir, à exécuter une conven-

tion, à obéir à un jugement, la force publique

supplée à la violence particulière, et les oHi-

ciers dépositaires de cette force interviennent

pour l'exercer.

L'emploi de cette force n'est pas toujours

nécessaire; parmi ceux qui sont traduits en

justice, il.est quelques plaideurs de bonne fui

qui obéissent sans contrainte au jugement qui
les a éclairés; il en est un plus grand nombre

qui, redoutant les résultats déshonorants et

dispendieux de l'exécution forcée, se résignent.

Pour ces plaideurs

il a suffi o'établu- quelques

dispositions d'après lesquels on puisse fa-

cilement et promptement opérer et constater

l'exécution volontaire. Les premiers titres du

livre V, tes titres relatifs aux Offres réelles

et au
B~ce de cession qui se trouvent dans

LIVRE V.

le livre Ï. de la seconde partie, sont consacrés

à à l'exécution volontaire les autres titres du

livre V traitent de l'exécution forcée.

Dans les premiers livres, le
législateur a

ouvert au plaideur l'entrée du temple de la

justice
et lui en a fait parcourir tous les dé-

tours. Dans le livre V, le plaideur n'est plus

devant les tribunaux; le jugement est pro-
noncé la partie

condamnée est
supposée, ou

ne vouloir pas, ou ne vouloir plus s'opposer

à son exécution.

En comparant cette partie du Code de
pro-

cédure à la partie correspondante de t'ordon-

nance de t66y vous reconnaitrez d'abord que
ie

projet soumis à votre sanction oHi'e un
sys-

tème entier et complet dont t'ordonnance de

i66y ne
présentait que quelques parties.

Ainsi,
comme dans l'ordonnance de

667,
vous trouverez dans cette partie dn Code de

procédure tout ce
qui

est relatif aux
;A-fo-

tions de caution, à la
liquidation des A)m-

msgB.! et intérêts à la liquidation ~M~rut~j

aux redditions de
compter

à la liquidation des

dépens,
aux jOMMj-e.rAtfftom~ et à la tontroMfe

par coT/M mais vous trouverez de plus les

règles
tracées pour

les saisies-arrêts, pour les

saisies de rentes, pour les
jfMMej-tmmo&erf~,

pour tes ~Htft6u~O)t~~crco?!t)*Mfto)), etpouc

tes or<&'e~ dont l'ordonnance de i66y n'a
point

par'é.

Ces règles, il ta l'ait les chercher soit dans~

les lois antérieures, dont
presque

toutes les

dispositions étaient ou tombées eu désuétude ou

diversement itUerpretéctt, soitdans des décla-

rations, des arrêts du <iise't, prcV'quét.par

des usages. des circonstances ou des besom~
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qui n'existent
plus

soit enfin dans des arrêts

des régtements des cours souveraines, arrêts

presque toujours opposés entre eux, même

dans les dispositions fondamentales. Réunies

dans cette partie du Code aux dispositions que
consacrait l'ordonnance de t66y, ces règ)es

complètent, dans toutes ses parties, le système
de l'exécution forcée.

Agrandi par ces additions importantes, le

système vous paraîtra avoir reçu une nouvelle

amélioration de quelques suppressions qui ne

sont au reste que de simples transpositions.

Ainsi, le titre XXVII de t'ordonnance

de t66y se trouve presque entièrement etfacé,

quoique, par son intitulé ( Je ~'c~cn~on <~<

y~gi-mett~ ) il semblât devoir plus particuliè-
rement appartenir à la partie du Code de procé-
dure qui traite de cette exécution. Mais la pic-

part des dispositions contenues sous ce titre se

trouvent dans le, Code Napoléon ou dans

d'autres parties du Code de la procédure. Par

exemple, la
disposition contenue dans l'ar-

ticle 8 de ce titre XXVII, par laquelle en

autorisant une saisie réelle en vertu d'une con-

damnation provisoire on suspendait la vente

de l'immeuble saisi jusqu'après la condam-

nation, ne se trouve pas dans le Code de

procédure civile, parce qu'elle se trouve dans

l'article azi5 du Code Napoléon. H en est de

même des quatre premiers articles et de l'ar-

ticle g du même titre, dont les dispositions
se trouvent aussi formellement dans le Code

Napctéon.
D'un autre côté, les dispositions contenues

aux articles 5, iz, t5, 14, i5, t6 et 17 de

ce même titre XXVII de l'ordonnance, et

qui expliquent quels étaient les jugements et

sentences qui pouvaient acquérir la force de

la
cAoje7Mg~

dans quels délais et au
moyen

de quelles formalités ces sentences et juge-
ments devaient acquérir dette_/orce~e2ae~o~

jugée;
ces dispositions out été plus couvena-

blement placées sous les titres déjà soumis à

votre examen, et qui fixent les délais pendant

îesqueis on peut former
opposition aux juge-

ments ou en interjeter appel.
Il ne restait donc plus de toutes les dispo-

sitious contenues dans ce titre XXVII, que
tes articles 6 et y Le premier ordonnait que
les arrêts s'exécutassent par tout le

royaume
avec un

~MH-eot~ du
grand sceau ou une per-

mis~on du'juge,
et le deuxième prononçait

des peines contre ceux qui, par violence ou

voies de fait, empêchaient l'exécution des ju-

ments ces deux dispositions ont du seules en-

trer dans la partie
du Code que nous avons

l'honneur de vous présenter, et se trouvent

au titre intitulé ~ëg&M g~t~ra~ sur /MM~

cution forcée des jugements et actes sous les

articles &4&, S~y et 555.

Vous reconnaîtrez enfin, messieurs, que si,

par les additions, les suppressions et les trans-

positions dont je viens de vous tracer t'aperçu,

cette partie du nouveau Code doit l'emporter

sur ce qui existait, à cet égard, dans l'ancien

ordre de choses elle doit encore un nouveau

degré de per!ection aux améliorations nom-

breuses qu'ont éprouvées
les dispositions em-

pruntées soit à l'ordonnance de i66y soit aux

déclarations, arrêts du Conseil et arrêts de ré-

glements qui l'ont suivie, dispositions qui n'ont

été conservées et fondues dans le nouveau

Code qu'après avoir été pour la plupart dé-

barrassées de formalités dont l'expérience de

plus d'un siècle avait démontre l'abus ou

l'inutilité.

Cette vérité sortira facilement des observa-

tions sommaires que je vais vous présenter sur

chacun des titres qui composent le livre da

l'exécution des jugements.

TITRE PREMIER.

2?~ ~ecep~o?M
de caution.

AttT. 5<7,5t8. Les dispositions conté-

nues aux six articles qui composent ce pre-
mier titre, sont presque littéralement extraites

du titre XXVIII de l'ordonnance de
joC?.

ART. 5ig,520. Mais l'ordonnance ne

disait point dans quel délai la caution devait

être présentée, acceptée ou contestée. Cette

omission était une source de procédure, et

d'interlocutoires inutiles.

ABT. bzt, 5za. D'après l'ordonnance,
la caution ne devait justifier de sa solvabi-

lité qu'en
cas de contestation et, dans ce

cas, ta caution devait donner copie de la

déclaration de ses biens (t) les pièces jus.
tiËcatives de cette déclaration devaient être

communiquées sur récépissé.

L'expérience a démontré que la caution of-

ferte était toujours contestée, ou que discus-

sion de sa solvabilité était toujours demandée

(t) Titre XXYIQ, article 3.
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et la présentation
de la caution sans dépôt

de pièces (r), donnait toujours naissance à

une procédure,
et

presque toujours à un ju-

gement.
D'un autre cot<, lorsque la caution est con-

testée, le dépôt au
greffe

des titres qui jus-
tiflent sa solvabilité, rend iuutile la copie

de

ces titre:.

Enfin, lorsque
la caution était contestée,

J'ordonnance
exigeait pour tous tes cas que

la

solvabitite fût
justifiée par des propriétés mais

l'article zoio du Code Napoléon a établi des

exceptions en matière de
commerce, au lorsque

la dette est modique.
Ces diverses observations ont exigé quelques

modifications aux dispositions consacrées par

l'ordonnance de t6&

Ainsi ( article~t~ du projet ), le jugement
qni ordonnera de fournir caution, fixera le

délai dans lequel
elle sera

présentée,
et celui

dans lequel elle sera acceptée
ou contestée.

Ainsi, l'exploit ou l'acte par lequel
la cau-

tion e,t
présentée ( Art. 5iS~, doit contenir

copie de l'acte de
~o<, qui sera fait au

gretfe,
des t/<yM

qui constatent la solvaMiitë de la

caution, sauf le cas où la toi n'exige pas que
la solvabilité sait établie

par
t~rM.

TITRE II.

De la
Liquidation

des
dommages

et

Mfey'At.

ART. SaS. Dans ce titre second, on a

adopté avec de légères modifications, toutes

les dispositions contenues au titre XXXII de

l'ordonnance de t6cy;
mais dans notre projet,

les
premiers mots de l'art. 5~3 rappellent

la

règle générale établie dans l'un des livres pré-

cédents, qui veut que les dommages et in-
térêts soient, autant que faire se

pourra,
fixés

par le
jugement qui les prononcera les tor-

malités prescrites par les trois articles de ce

titre ne sont applicables qu'à l'exception.

TITRE III.

De la
Liquidation

des
fruits.

ART. 5z6. L'ordonnance de tSCy avait,

par un titre
particulier,

Bxé les règles d'après

(') Titre XX'Vm.~ticIc 2.

lesquelles on devait procéder à cette
liqui-

dation l'expérience a démontré qu'eHp devait

être faite d'après les mêmes
principes et avec

les mêmes Ibrmaiiiés que les autres
comptes

rendus en justice. Ce résultat de
l'expérience

a dicté l'article 5 26.

TITRE IV.

Des jRe<Mt<tfMM de
con:c<M.

ART. Szy.
Les

dispositions principales
de cette partie du projet ont eucore été prises

dans t'ordonnance de <66' titre XXIX mais

vous trouverez, dans les détails, des ameiiu-

rations importantes, quelques points
de com-

pétence éclaircis et fixés une plus grande

simplicité dans les formes, plus de rapidité

dans la marche de la liquidation.

L'ordonnance ne parlait que de deux es-

pèccs
de

comptables.
Le comptable nommé par justice pouvait

~/yc poursuivi de rendre compte devant le
juge

qui l'avait commis; tous les autres devaient

être poursuivis devant le juge de leur do-

micile.

Le
projet qui vous

est soumis distingue trois

espèces de comptables t." ceux commis
par

justice z.° les tuteurs 3." les
comptabtes

qui ne sont ni tuteurs, ni commis
par justice.

Dans l'article t.~ du titre IV ( le
Say.n'B

du projet ) ou décide {crmel!ement que les

comptables Bommés par justice, seront pour.

suivis devant les juges quiles auront
commis;

les tuteurs, devant les juges du lieu où la

tutele a été déférée; tous autres
comptables, t

devant les juges de leur domicile.

ART. 3~8. Une autre question de com-

pétence, controversée sous i'empire de l'an-

ct°nne législation, est encore décidée dacs

le nouveau système.

D'après l'art.
472,

si un jugement ,dont est

appel est Innrmé, l'exécution entre les mêmes

parties appartient, sauf quelques exceptions,
à la cour

d'appel qui a prononcé.
En

appliquant ce principe aux jugements
rendus sur les poursuites de comptes te lé-

gislateur a dû établir une distinction entre

le jugement qui prononrerait sur un compte

ordonné et rendu, et le jugement qui reje-

terait la demande en reddition de compte.

Au premier cas, les motifs qui ont dicté
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l'article 472, doivent conduire à prononcer qne
l'exécution

appartiendra, soit à la eouf d'appel,
soit au tribunal que cette cour indiquera par
l'arrêt infirmatif.

Pour le second cas, il faut feconnaître d'a-

bord que l'on ne peut pas suppo!er aux premiers

juges la même répugnance et la même pré-
vention et en supposant ensuite qu'il s'élevât

contre les juges inférieurs de justes soupçons
de répugnance et de prévention qui ne per-
missent pas de leur renvoyer l'exécution du ju-
gement qui ordonnerait la reddition du compte,
au moins ne faudrait-il pas alors que ces motifs

pussent

conduire à
priver les parties intéressées

des deux degrés de juridiction que la loi leur

accorde en ce cas, la cour d'appel ne peut que
renvoyer à un autre tribunal de première ins-

tance, mais ne peut retenir t'<M'<~Ba<Mt.

Toutes les sages dispositions de l'ordonnance

qui tendaient à simplifier les opérations du

compte et à diminuer les frais, sont conservées

dans )e projet; quelques dispositions nouvelles

ajoutent aux précautions prises par les rédac-

teurs de l'ordonnance.

ART. 53o.
Ainsi, non-seulement le juge-

ment portant condamnation de tendre
compte,

commettra un juge, mais encore ce jugement
devra fixer le délai dans lequel le compte sera
rendu. ( Art. 55o. )

ART. 535. Ainsi, ~e compte étant pré-
senté et affirmé, si la recette excède la dépense,

l'oyant pourra requérir du juge-commissaire
exécutoire de cet excédent, sans approbation
du compte (Art. 535.)

Ajtr. 536. -Ainsi, à la place de la disposi-
tion de l'ordonnance qui Sxait, pour tous les

cas, à
quinzaine, le délai dans lequel les pièces

justincatives communiquées à l'oyant devaient

être rendues, vous trouverez l'article
536, qui

laisse le juge-commissaire arbitre du délai, et

qui le fixera suivant le nombre, le volume et

l'importance des pièces.
ART. 53~. Vous

remarquerez la disposi-
tion de l'article SSy, qui veut que les quittances
des fournisseurs, ouvriers, maîtres de pension,
et autres de même nature, produites comme

pièces justificatives du
compte,

soient dis-

pensées de l'enregistrement.

Enfin, c'est surtout dans tes articles relatifs

aux d~a~M)!t~nenimf.set/en!€r~ du compte, 7
que vous reconnaîtrez dans le projet qui vous

est présente une simplicité de procédure et une

rapidité de marche que ne présentaient point

les dispoMtMnMorfMpcmdaates dp l'ontoManM

dei66y.
ART. 538. A la

place de ces délais jnul-

tipl'és de huitaines successives, accota, pour
tous tes cas, par l'ordonnance, délais trop pro-

longés pour ta grande majorité des comptes or-

dinaires, trop rapprochés pour quelques autres

comptes; à la place des appointements pris e!f

~~< et des longues écritures auxquelles les

~&ot~ et soutenements donnaient naissance, le

projet de Code substitue une procédure simple t

rapide et toute paternelle c'est le procès-
verbal du juge; procès-verbal que l'ordonnance

de t66? a dû proscrire dans le système des

épices, et qui ne présente dans le système de

teur suppression, que des avantages sans in-

convénients.

Le juge-commissaire entend les parties c'est

lui qui indique tes jours et heures où elles

doivent comparaître devant lui. Plus de cita-

tion ni de sommation inutiles. Les débats on

soutenements qui ne seraient pas fondés en rai-

son, sont facilement écartés dans la conférence.

Lorsqu'il y a doute ou difficulté, tes débats ou

soutenements sont insérés avec précision sans

prolixité, dans un procès-verbal dont le juge n'a

aucun intérêt à augmenter le volume.

Si les parties ne se présentent pas, l'affaire

est portée à l'audience sur
un simple acte.

(Art. 538.) ]

ART. 53g. Si les parties comparaissent et

ne s'accordent pas, le juge-commissaire porte
l'affaire à l'audience et, au jour qu'il indique-,

les parties sont tenues de s'y trouver sans au-

cune sommation.

Il est difficile de présenter une marche

plus simple, plus rapide, donnant ouverture

à moins de procédure et cependant il est im-

poMibte d'en présenter une où tous les droits,
tous les intérêts soient plus respectés et mieux

défendus,

TITRE V.

De la
Liquidation

des f7M7f7M.

ART. S~S.–Pour les
citoyens obligés de

demander justice aux tribunaux, ce titre est

peut-être le plus important du Code de pro-
cédure. Il suppose que des réglements seront

étab!is, dans lesquels le prix de chacun des

actes exigés ou consentis par le Code de pro.

cédure sera fixé. Et c'est la procédure relatiy*
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To/ne~. ~6

à
l'application

de ces
régtemects qu'il s'agit

d'organiser.
On ne peut se le

dissimuler; selon que cette

importante matière sera bien ou mal traitée,

le temple de la
justice sera, ou l'espoir,

ou

l'eNioi de la
propriété. On marche ici entre

deux écueils qu'il faut également éviter.

Si les salaires des officiers ministériels sont

trop élevés, des frais énormes ruineront les

plaide u rs, l'accès des 'tribunaux leur sera, pour
ainsi

dire, interdit; le législateur qui aura

donné dans cet excès, aura par
une loi légitime

le déni de justice.
Si, par le résuttat du réglement et de la loi

qui en fera
l'application,

les salaires sont si

modiques qu'uu homme probe et instruit ne

puisse trouver dans l'exercice de ses fonctions

une honnête existence; je ne dirai
pas pour

cela
que vous manquerez d'officiers ministé-

riels mais, à la place d'hommes qui honorent

leur
ministère, à la place de ces hommes dé

licats, premiers conciliateurs- des parties, de

ces hommes éctairés, premiers juges des cnn-

testations qu'ils étouffent à leur
naissance,

vous aurez des hommes avides, qui sauront

retrouver,
soit dans le grand nombre de con-

testations qu'ils auront provoquées. soit dans

des actes et des écritures dout ils auront

hérisse ces contestations, soit enfin, et sans

recourir à !a procédure, dans les moyens de

séduction et de fraude, un bénénce scandaleux

à la place du salaire légitime que l'indiscrète

parcimonie de la loi aura refusé.

Jt serait sans doute à désirer que, dans tous

les
cas, le jugement qui termine la contesta-

tion et
qui condamne aux dépens put toujours

en contenir la liquidation.
La

simpl'cité de l'instruction organisée pour
les causes

sommaires, permet que
le jugement

qui, dans cette
matière, condamnera aux dé.

pens en contienne la
liquidation, et vous en

trouverez
l'obligation imposée aux juges par

l'article 543.

ART. 544.-Mais si cette règle était appli-

quée à toutes les contestations, on ne peut se

dissimuler
que surtout

pour les tribunaux des

grandes villes,
ce serait retarder considérable-

méat la levée et l'exécution du jugement, dans

lequel la
disposition relative aux

dépens
est

presque toujours la moins importante, et dont

l'exécution
prompte intéresse le moins la par-

tie
qui a obtenu

l'adjudication de ses conclu-

sions.

Que cette liquidation da dépens soit ou non

contenue dans le jugement, la toi doit indiquef

les formalités qui doivent y conduire, les of-

ficiers qui en préparent les élément*, les
jugea

qui la fixeront.

Dans les autres tribunaux,
dans ceux qui

siègent dans les villes populeuses,
comme &

Rouen,
a

Mar~eitle,
à Hmxeltes, à Bordeaux,

à
Lyon, et surtout à Paris,

où une poputa-

tion
immense, de grands capitaux,

une active

industrie font naître chaque jour d'innombra-

bles contestations l'expérience
a

appris que,

soit le tribunal, soit des juges de ce tribunal

ne pouvaient s'occuper
des détails qui doivent

précéder le jugement de cette liquidation.

Quels sont les officiers auxquets, dans ce cas,

la toi
déléguera

les
opérations prétiminaires

dont elle devra toujours réserver le
jugement

au tribunat? Sera-ce aux chambres de disci-

pline établies près les tribunaux, et qui, par

la juste sévérité de leurs
avis,

fout
chaque jour

applaudir à teur création?

Cette espèce de
délégation sera-t-e!'e attri-

buée à toutes les chambres de discipline, quel

que soit le nombre des membres qui les com-

posent ? ou ne faut-il donner cette attribution

qu'aux chambres où le grand nombre des avoués

oHre une assez forte garantie contre toute es-

pèce de coalition, dont le public serait néces-

sairement victime? 1

11 est impossible, sans Messer la justice, d'é-

tablir sur ces questions nue règle générale et

uniforme pour tout l'Empire; ce qui serait fa-

cile pour un tribunal, serait impossible ponc

nn autre.

Les tribunaux seront consu!tés; leurs avis

permettront
de prendre en grande connais-

sance de cause une mesure qui, modifiée sui-

vant les locaHtés, pourra recevoir partout un~

facile exécution.

Quelques
bons

esprits avaient, sous la Cons-

tituante, pensé que, sans entrer, par des tari6

et des réglements, dans le détail du coût de

chaque acte, de chaque rote d'écriture; que,

sans Axer le nombre de ces actes et de ces

rôles,
il

étaitpossiNe de distribuer en
plusieurs

classes peu nombreuses,
ta totafitë des affaires

qui
se portent

devant les tribunaux. Ces bons

esprits
avaient pensé que, dans chaque classe,

et suivant l'importance de l'affaire,
il était

possible
de fixer nne somme qui serait allouée

à chaque avoué. Si cett6 idée on ce rêve avai<,
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pu se réaliser, les questions que je viens de

présenter trouveraient une solution facile; et

t'iaappréciab!e avantage de faire entrer dans

chaque jugement la liquidation
des frais ad-

juges, serait obtenu avec la ptns grande fa-

cilité.

D'autres avantages
bien plus importants sor-

tiraient nécessairement de ce système. L'avoué

n'ayant plus d'intérêt de faire des frais frustra

toires, serait -rendu à toute la simplicité, a à

toute la pureté de ses fonctions; la principale

source des gains illégitimes et d'immoralité se-

rait tarie. Le plaideur
instruit à favance du

sacrifice qu'il attrait à faire et bien convaincu

que, par aucun moyen, ce sacrifice ne pour-

rait être augmenté, entrerait avec sécurité dans
le sanctuaire de la justice; et, pour jamais,

disparaitraient ces procédures énormes dont

les frais ont souvent plus que décuplé !e captai

dont elles devaient procurer
la rentrée.

îl faut bien croire que l'exécution de ce projet

a été reconnue impraticable, puisque, malgré

les avantages qu'il présentait, il n'a provoqué
aucune loi, aucune discussion, à une époque

cependant où tes théories moins brillantes,

plus hasardées, et qui promettaient des résul-

tats bien moins heureux, étaient saisies avec

tant d'avidité et traduites en loi avec une si

dangereuse facilité.

Il faudra donc revenir à l'ancien système des

tarifs, et à des lois de détail pour en opérer

l'application. Les formalités, beaucoup trop

multipliées, {~<i hérissent le système adopté par
l'ordonnance 'de j66y, etson inappucaMe

uni-

formité, ne permettraient pas de le présenter

à votre sanction. D'un autre côté, il eût été

dangereux d'improviser, sur une matière aussi

importante une théorie nouveDe dont l'exé-

cution eût été probtématique;
la prudence a

conseiUé une mesure conciliatrice qui devra

produire une loi approchant le plus possible de

la/perfection ,'puisqu'elle sera le fruit des mé-

ditations, des observations de tous les tribu-

naux, et d'une expérience .de quatre aBnées;
c'est ce que décide l'article 464, en pronon-

çant que la manière de procéder à
la liqui-

dation~es dépens et frais dans les. matières

a autres que les matières sommaires, sera dé-

terminée par un ou plusieurs réglements
d'administration publique, qui seront exé-

cotoires le même jour que le présent Code,
et qui, après trois ans au plus tard, seront

présentés en fortne de loi au corps législatif,

avec les changements dont ils auront paru

"susceptibles".

J'arrive à la partie Ia~ plus importante de ce

!ivre,ce)tequi traite de PzxEcOHOtt FORCES

des jugements et actes.

Cette exécution se fait sur les biens ou sur

la
personne du débiteur.

Les biens sont ou meubles ou immeubles.

Et dans les biens meubles, il faut distinguer
encore tes sommes et effets qui se trouvent en

)j
possession d'un tiers, des meuMes sommes.

et effets qui se trouvent en la pn~session du

débiteur condamné; comme auspi il fiut placer

dans
une troisième classe les fruits'pendants

par racines, et daus une quatrième les rentes

constituées sur particuliers.

tt a fallu prescrire autant de
règtes particu-

HèrFS
qu'ily

avait de différents
moyens

d'exé-

cution.

Ainsi dans le titre VII seront tracées les

r~g!es d'après lesquelles on pourra exécuter

par la voie de saisie et op~o~tMtt entre les

'mains d'un tiers.

Le titre Vit! contiendra les règles qui diri-

geront
re-fe'c~MM sur les meuMM et eifets

qui

sont restés en la possession du débiteur.

Le titre tX traitera de la saisie </e.t~n;;h?

~enf~a;t~ par racines.

On trouvera dans le titre X des
r~!es spé-

ciales à la saisie des rentes constituées sur
par-

~CM/ter~.

Dans le titre Xt, on établira les
principes

et la procédure d'après lesquels on devra dis-

tribuer les deniers qui auront été produits par

l'un de ces quatre moyens
d'exécution ou

par

ces quatre moyens
cumutés.

Dans les XII.e,
XML' et XIV.e

titres

vous trouverez exposé, avef délai et
précision,.

tout ce qui est relatif à fe-cA~ma par la ~out&

des immeubles ainsi que
tout ce

qui est la

suite nécessaire de la saisie MunoK/texe.

Enfin le
titre XV traitera de Jea-~f-u&om

sur lapersonne
même du débiteur ou de/etn-

prisonnement.

Mais avant de tracer toutes ces règles par-

ticulières, il fallait établir les règles générales,

conununeii à tous ces moyens tfea'A::t&o;t~o~-

cée vous les trouverez dans le titre VI
que

je vais sommairEmeat analyser..
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TITRE VI.

Règles générales
~Hf /E'uC.ee~t'o/! forcée

des yM~me/!<.t et <tc<e~

ART. 54.5. C'est dans les mains du Sou-

verain qu'est remise la force publique; c'est

au nom du Souverain que, dans le jugement,
les tribunaux ont applique

la loi ce n'est

qu'en son nom que tes officiers ministériels

nommée par lui, dépositaires délègues d'une

partie de catte force publique doivent être

sommés de l'exercer.

Cette base fondamentale de toute exécution

forcée a été établie par l'acte des constitutions

de {'Empire du z8 floréal an XII; cette dis-

position, rappelée par l'article 146 de ce pro-

jet, reçoit dans l'article 54.5 une nouvette ap-

p!ication.

ART. 546. Si les officiers ministerlets de

l'Empire,
si les membres de la grande famille

qui le composent ne doivent obéif qa'au uom
de

l'Empereur,
il faut en conclure

qu'un ju-

gement émané d'une puissance étrangère n'est

!)i pour ces officiers mintsterteta, ni
pour les

sujets de l'Empire francais un ordre auquel

ils doivent obefr. Ce
principe se trouvait im-

plicitement
énonce dans plusieurs articles du

Code Napoléon,
et notamment dans les ar-

ticles zia3 et zts8; il est ici
rappelé et for-

mellement déclaré dans l'article
546 avec les

niodmeations exigées pour les cas prévus par

ces deux articles.

ART. 547. D'après l'article 6 du titre

XXVII de l'ordonnance de 1667, les arrêts de

cours souveraines, et, à plus forte raison,

les sentences des tribunaux intérieurs, ne pou-

vaient être mis à exécution dans tout' le

royaume,
à moins d'un

pareatis du grand

sceau, et à
son défaut, à moins' d'un

pa-
reatis en la chancellerie du parlement dans le

ressort duquel
il devait s'exécutât, ou de la

permission du juge des lieux. C'était déjà un'

abus, un inconvénient grave qui n'était ra-
cheté par aucun avantage; mais la

jalousie des

cours souveraines ajoutait à cet abus et,

malgré la
disposition formelle de

t'otdotmance,
t'eséctMioc même des décrets en matière eri-

minelle, étaït souvent empêchce, retardée et

quelquefois refusée.
Dans l'ordre des choses actuel, cette jalousie

de pouvoirs et- de jurMtction est anéantie

toutes les prétentions particulières se taisent

devant la votonté de t'nnique et souverain dé-

positaire de la force pnbtiqte,
at

d'après l'ar-

ticle 547, tous tes
jugements

rendus et toM

les actes passés en Fra ace sonf exécutoires daM

tout l'Empire, sans visa ni jMfaaitM.

L'article 548 donne ensuite aux tiers qui

doivent exécuter des jugement~ un moyen

régulier et-loyal
de reconnaitM s'ils peuvent,

avec sécurité, tes exécuter.

Autrefois, et lorsque les-délais pour l'appet

et l'opposition étaient si vaguement prolongés,

un procureur) et depuis un avoué,'n'ayant,

à cet égard aucun caractère légal, concou-

rait
cependant

à cette exécution~par
un certi-

ficat con-tatant qu'il
M'e~ot~

~a~vett~
à sa con-

fMM.mnc'e aucune opposition
ou aucun appel.

Ce

certificat pouvait être donné par l'erreur il

pouvait être donné par la mauvaise foi; et,

dans tous les cas laissait souvent le tiers obligé

d'exécuter le jugement dans une
grave inquié-

tude.

Dant ce Code,
cette partie de t'exécution,

or~nisee avec simplicité,
offre an tiers comme

à t'avoué Une
garantie

contre fërreur on la

mauvaise foi.

Déjà )'art!c)t B63ofdonne qu'il sera tenu au

greffe un
registre

aur
lequel,

~avbué de l'op-

posant fera mention sommaire de l'opposition; ç

et, d'après t'article 1-64, aucun jugement par

défaut ne~ peut être exécuté à l'égard d'un

tiers, que sur )e certificat du greffier coustatant

qu'il n'y
a aucune

opposition portée sur le

registre. Cette théorie rpçf<it ici pour t'appel la

même
application;

et
d'après

t'articte 5~3 les

jugements, qui prononceront
une main-levée,

une radiation d'inscription hypothécaire,
un

paiement ou quelque cbo~e à famé par un tiers

ou à sa charge, ne seront exécutoires par les

tiers on contre eux, même après-les défais de

l'opposition
ou de l'appel, que

sur !e certificat

de l'avoué de la partie pOursuivante~contenant

la date de la
signification

du jugement faite-

au domicile de ta partie condamnée-, et. sur

l'attestation
dngreSier, constatant qu'iln'existe

contre le jtgemeNt ni
opposition

ni appel.

La lo~ ottre ainsi à celui qui a formé oppo-

sition ou
qui

a interjeté appel,
tHt

moyen cer-

tain et bien légal d'empêcher qne~e jugement
ne

puisse
être exécuté à l'égard d'un tiers,

au.

préjudice
de cet

appel ou de cette cpp<Miti<Mt.

11 lui sufHt de faire insetH-e l'utt ou t'autre ~m.

le registre à c&aestmé.
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Les autres dispositions contenues dans ce

titre ne font que rappeler les dispositions plus
anciennes qui se trouvent dans l'ordonnance.

11
n'y a de disposition nouvelle que celle con-

tenue au dernier article ( art.
556 ), qui pro-

nonce que la remise
de l'acte

ou jugement à

l'huissier vaudra pouvoir pour toutes exécu-

tions autres que la saisie immohitière et l'em-

prisonnement, pour lesquels
il sera hesoin

d'un pouvoir spécial.

Nous allons maintenant examiner les règles

spéciales tracées pour chaque mode particulier
d'exécution.

Le premier, que la raison et l'humanité in-

diquent, est la saisie-arrêt ou opposition.

TITRE VII.

Z?<M 6'<:MM~-<trre~ ou Oppositions.

L'ordonnance de t66~ garde te silence sur

<*e tttnd" d'exécution. Il n'était réglé que par
des usages

des
traditions incertaines et

quelques arrêts de cours souveraines. H est ra-

mené dans ce titre à toute sa simplicité et au

seul but ds son institution.
ART. 55~, 558.-Le créancier porteur d'un

titre exécutoire ou privé, les créanciers qui
sans avoir de titre, ont des droits certains et

évidents, peuvent saisir.arrêter entre tes mains

d'eu tiers les sommes et effets appartenant à

leur débiteur, ou s'opposer à leur remise; mais

pour exercer ce droit de saisie, le créancier

qui n'a point de titre est obligé d'obtenir une

permission du juge
du domicile du débiteur ou

du domicile du tiers saisi.

AnT. 559. -L'exploit de saisie-arrêt ou op-

position faite en vertu d'un titre authentique
ou privé, doit contenir l'énonciation du titre

et de la somme pour laquelle elle est faite.

ART. 563. Dans la huitaine, le créancier

doit dénoncer la saisie-arrêt ou opposition au

débiteur saisi, et l'assigner en validité.

ART. 564. Dans un pareil délai, cette

demande en validité doit être dénoncée par !e

saisissant au tiers saisi, qui ne doit faire au-

cune déclaration avant que cette dénonciation

lui ait été faite.
ART. 565. –Faute de demande en validité,

la saisie-arrêt ou opposition est nulle.

Faute de dénonciation de cette demande au

tiers saisi, les paiements par lui tait! jusqu'à
cette dénonciation Mnt valaMM.

Aar. 568. – EnBu, le tiere saisi ne pourra
être assigné en déclaration s'il n'y a titre au-

thentique on jugement qui ait déclaré la saisie-

arrêt ou l'opposition valable.

Le projet prononce ensuite sur la compé-
tence.

ART. S6y. -La demande en validité doit

être portée devant le tribunal du domicile de

la partie saisie, encore'que la saisie fût faite

en vertu d'un jugement dont, d'après l'article

4yz l'exécution appartiendrait
à un autre

tribunal; parce qu'une saisie-arrêt est une ins-

tance nouvelle. qui reçoit l'application de la

règle (jcfo)' ~MM!tuf\/pram re!.

La demande en main-levée formée par la

partie saisie doit également, et dans tous les

ca~, être portée devant le tribunal de la partie
saisie. Le véritaMe demandeur est ici celui

qui a formé la saisie-arrêt et le demandeur

en main-levée n'est que défendeur à cette

saisie.

AM. 5yo. Le tiers saisi doit aussi être

assigné devant le tribunal du domicile de cette

partie saisie; mais si sa déctaration est con-

testée, il peut demander, pour être jugé sur

la contestation, à être renvoyé devant son juge.
Le projet s'occupe ensuite de la déclaration

que doit le tiers saisi.

ART. 5yi, 5y3. Elle doit être faite au

greSë, s'il est sur les lieux, sinon devant le

juge de paix de son domicile. Elle doit énoncer

les causes et le montant de la
dette, tes paie-

ments à-compte, si aucuns ont été
faits l'acte

on tes causes de libération, si le tiers saisi

n'est plus débiteur; et, dans tous tes cas, les

saisies-arrêts ou oppositions formées entre ses

mains.

ART. 5~4. Les pièces justificatives de

cette déclaration doivent être annexées à cette

déclaration; le tout doit être déposé au
BieNe

et l'acte du dépôt signifié par un simple acte.

Enfin les articles qui terminent ce titre pro-
noncent quels

sont les objets que les opposi-
tions ne peuvent atteindre.

Il suffit de comparer ce système à
celui, on

plutôt
à ceux qu'il doit

remplacer, pour pro-
noncer sur son évidente supériorité.

La France entière, ou commerçante ou pro-

priétaire, réclame, depuis cent ans, contre

l'abus et les vexations de tout genre, suite des

oppositions sans causes énoncées. Cet abus est

réformé.

ART. 56z. – Pa se plaignait également de
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ces oppositions
mendiées par la mauvaise foi,

ou ibrmées par
la méchanceté, au nom de

créanciers inconnus, et qui, quelquefois n'exis-

taient pas.
Cet abus est réformé par

l'article

56z, qui oblige l'huissier à justifier, s'it en est

requis, de l'existence des saisissants,
à peine

d'interdiction et de dommages et intérêts.

Des
oppositions

étaient formées, abandonnées

ensuite, et au moment où le saisi se présentait

pour recevoir ses fonds, it était repoussé par

une ou
plusieurs oppositions

existant depuis

plusieurs années. Cet abus est réformé par
la

sage disposition qui veut que dans la huitaine

l'opposition soit dénoncée, et que la demande

en validité soit formée.

AftT. 564, 568. De longues contestations

s'élevaient souvent entre le saisissant et le tiers

saisi, avant que la partie saisie fût seulement

instruite qu'une saisie existât, saisie souvent

faite en vertu d'un titre privé, dont un juge-
ment prononçait ensuite l'inefficacité ou la nul-

lité la source de ces procédures iHéga!es
est

tarie par les articles 564 et 568: te premier

décide que le tiers saisi ne doit faire aucune dé-

claration avant qu'il
soit instruit officiellement

que
la partie saisie a connaissance de la saisie-

Mret; et le second veut que le tiers saisi ne

puisse être assigné en déclaration, s'il n'y a

titre authentique on jugement qui ait déclaré

la saisie-arrêt ou l'opposition valable.

ART. 5y5. Enfin, souvent le tiers saisi,

intéressé lui-même à retarder le paiement de ce

qn'tl devait, ne dénonçait que l'une après

l'autre les diverses oppositions qui existaient

en ses mains au jour de la saisie-arrêt, et
par

des dénonciations successives éternisait la procé-

dure et décuplait les frais. Cet abus est réformé

par l'article 5y3, qui veut que la déetaration

affirmative contienne toutes les saisies-arrêts

formées entre les mains du tiers saisi, et exis-

tant au moment où la déclaration est faite.

Je passe au second moyen~'exécution.

TITRE VIII.

Des Saisies-exécutions.

ART. 583. Cette matière était traitée sous

le titre XXXIII de l'ordonnance de
166y.

La presque
totalité des dispositions qu'elle

contenait,
a été

transportée
dans le Code; des

lacunes existaient dans l'ordonnance elles sont

rempl.es dans le projet, où l'on trouve aussi

sur cette matière plusieurs décisions qu'il fallait

chercher dans des déclarations antérieures ou

postérieures
à l'ordonnance, ou dans des arrêts

de réglements, ou même dans des actes de no-

toriété.

Le but de cette voie [['exécution est que les

meubles et eHets restés en la possession du dé-

biteur
soient, par une vente fdite au plus haut

prix, convertis en deniers
que puisse recevoir

le créancier.

Il faut que les formalités qui doivent précéder

cette vente soient assez
rapides pour que te

créancier puisse obtenir promptement son paie-

ment et cependant ces formalités doivent em-

porter des délais assez sagement calculés, pour

que le débiteur de bonne foi, qui a des res-

sources, puisse, en les employant, rendre inu-

tile et
empêcher

le moyen extrême et rigoureux
de la vente.

Si l'on est
obligé de vendre, il faut

que
ta

vente soit publique, qu'elle soit bien connue,
bien annoncée, pour que

la concurrence des

enchérisseurs donne aux effets
qui seront mis

en vente toute leur valeur.

H faut que les formalités qui doivent pré-
céder la veute soient

si simples, et
engendrent

si peu de frais, que la presque totalité du prix
de cette vente soit

employée
à la libération d~

débiteur.

Le
système organisé dans le titre

VIII, pro-
duit tous ces avantages.

La marche est rapide. L'huissier
porteur de

pièces se présente assisté de deux témoins si

les portes sont fermées ou si l'ouverture en est

refusée, il se transporte devant l'officier
public

le plus voisin en présence duquel se fait l'ou-

verture la saisie se lait, et par le procès-verbal

même de saisie le poursuivant doit
indiquer la

vente, qui peut être faite, huit jours francs,

après la saisie.

ART. 584. Si le débiteur a des ressources

et est de bonne foi, ces délais lui suffisent.

Dans le
projet, nous exigeons, ce

que ne de-

mandait pas l'ordonnance de 667, que la saisie

soit annoncée par un commandement préaiable,

qui contienne élection de domicile jusqu'à la

fin de la poursuite dans la commune où doit

se faire l'exécution. Le débiteur pourra faire à

ce domicile élu toutes
signiScations, même

d'offres réelles au d'appel.

Le systéme procure
à la vente toute la publi-

cité désirable. L'ordonnance
contenait, à ce

sujet, plusieurs dispositions nous les avona
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conservées; nous en avons ajouté de nouvelles,

en recommandant surtout l'insertion dans les

journaux,
dans tes Ueu~ ou il s'en imprime.

( Art. 62o. ) Nous avons exigé une plus grande

publicité et de plus longs dëtais pour la vente

dés objets qui, quoique réputés meubles par le
Cr;de Napoléon, sont pour le propriétaire d'une

tuute autre importance qu'un meuble ordinaire.

Je veux parler des barques, chaloupes et autres

bâtiments de met du port de dix tonneauv et

au-dessous, bacs, galiotes bateaux et autres

bâtiments de rivière, moulins et autres édifices

t~ol)i)es, assis sur bateaux on autrement.

A&T. 6st. –Nous ayons,
d'acccrd avec

l'ordonnance de i66y, exigé les mêmes moyens
de publicité, et les mêmes délais pour la vente

de la vaisselle d'argent, bagues et joyaux,

pourvu (;u'its fussent d'une t'ateur d'du moins
Soo fraucf.

~RT..6og.
–'

Ennn, nons croyons avoir

atteint le tt:oi:ième bnt de cette voie d'expro-

priation, celui qui tend à ce que te produit

de la vente soit dans sa presque totalité, a

em;;)oyé à la libération du débiteur en sim-

ptiSant la procÉdur~ et en tarissant la source

des incidents, dont te résuhat était de faire

dërorer par des frais inutiles le produit de la

dépouille du niathenreux débiteur.

Dans l'ancien système,
tous les créanciers

ttu saisi formaient des oppositions à la vente.

J~e résultat de quelques-unes decesoppositions
était, dans certaiTis cas, de retarder la vente

~us~u'à ce qu'un jugement rendu coutre le

créancier opposant
eût ordonné qu'eUe serait

eitecMée.

Le mofifdeA autres était de fairé appeler,

par une' sommation t'npposaut pour être pré

sent à la vente. Depuis long-temps l'abus et

l'inutilité de ces incidents et de ces somma-

tions était senti la réforme en est pronon-
cée, t." par l'article 6og qui veut que les

créanciers du saisi, pour quelque cause que
ce soit, même pour loyers, ne poissent former

opposition qae snr té ptii~ de la veute; z.o par
l'art. 610 qui prononce que l'opposant ne

pourra
faire aucune poursuite si ce n'est

contre la partie saisie et ponrbbtenM condam-

nation; et qu'il'ne seta fait aucune poursuite
contre t'oppfKant, sauf à discuter les causes

de sorn opposition lors de ta distribution des

deniets; 3.° et fn'Hn, par t'att: 615 qui éta-

blit qoe~ tes posants tt6 seront poi&t ap-

ptte~ à t~ve~té.

Les poursuites en subrogation donnaient

tmvfftuœà
à beaucoup de procédures; elles sont

féfurmëes par l'art. 6ts. D'après cet attlete,
(attte par le saisissant' de faire véndre dans

le détai Bx~, tout opposant, ayant titre exé-

cntoire pourra sommation préalab'enMnt
faite au

saisissant, et ~cnj~orjme~ttcctMe c~

mande en
~Mtro~a&ot, faire procéder au ré-

cotement des eHetS saisis et de suite à la

vente.

D'après les articfes 6:8 etj~6tQ, il n'y
aura

plus, comme
autrefois, double emploi daiM

tes placards imprimés et dans le procès-verbal
d'affiche. L'apposition des premiers sera cons-

talée par un exploit auquel sera annexé un

exemplaire du placard.

Enfin par )a rapidité imprimée à cette

poursuite

les frais de gardien seront consi-

déraNement diminues.

Par tous ces moyens, la procédure étant

bien sitt)p[if!ée, les frais étaut considérable-

ment duninués, une plus grande partie du

prix arrivera à sa destination naturelle et lé-

g<)!e, à la libération du débiteur.

Les droits des tiers sont conservés par
l'art. 608, qui, en même temps qu'il auto-

rise la réc)amatfon établit une procédure

simp!e et rapide pour la faire juger.
L'art.

594, veille aussi, dans un objet es-

sentiel à l'intérêtdes tiers. Il prévoit le cas

de saisie d'animaux et ustensiles servant à

refp!o!htion des terres. Les créanciers, le

propriétaire lui-même ont intérêt à ce qu'il
soit établi un gérent à l'exploitation c'est

le
juge de paix qui doit l'établir; mais comme

le propriétaire a le plus grand intérêt à ce

que cette exploitation ne soit pas conHee à un

homme qui pourrait, par ignorance ou mé-

chanceté, lui fdire des torts irréparables il

doit être particulièrement consulté sur ce choix

et entendu par le juge.

Enfin par les art. S~z et 5o3, nous avons

désigné avec quelque détail les objets qui ne

pourraient être saisis; et nous avons dd sortir

du cercle étroit dans lequel l'ordonnaance de

1667 avait resserré ces favorables exceptions.

Ainsi, aux exceptions consacrées paf cette

ordonnance', nons avons ajouté, t." les ou-

tils des artisans nécessaires à leurs occupa-
tions parsonnelte~

a." Les machines et instruments servant

à l'ensetgnement, pratique
on exercice des
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sciences et arts, jusqu'à concurrence d'une

somme de Zoo francs, et au choix du saisi;

;3.Les livres relatifs à la
profession du

saisi, jusqu'à ta concurrence de la même

somme et à son choix.

Après avoir, dans ces trois additions, rendu

hommage aux tettres, aux sciences, aux arts

et à
l'industrie, pouvions-nous, surtout dans

les circonstances actuelles, ne pas rappeler
la

disposition <!e t'ordonnance de 1629 relative

aux
équipements militaires? Ah sans doute

il fdut
respecter les instruments, les marhines

et les livres qui, dans les mains de fourrier,

dit savant. et de l'homme de lettres malheu-

reux, peuvent encore servir à l'accroissement

du bonheur et des ttoni~res dont s'enorgueillit

la
patrie, mais il faut que la loi laisse dans

les mains du guerrier comme un objet sacré,
ces armes

qui
ont assuré et qui Sentes encore

peuvent maintenir notre indépendance.

TITRE IX.

De la Saisie t~M~?'Mt<.< peK~n~/xtf'
acmé

ou de la Saisie-brandon.

Les formalités particulières a cette troisième
voie d'exécution fcrcée ne sont

susceptibles

'd'aucune observation elles sont simples et

peu nombreuses. It était nécessaire de tes re-

eueitUr pour substituer ce mode simple et

uniforme aux procédures plus ou moins com-

pliquées et toutes opposées entre elles, qui

étaient
adoptées dans les diverses parties de

cet Empire.

TITRE X.

De la Saisie des rentes constituées

particuliers.

Par sa nature ta reute constituée est pu-,

rement mobilière mais, dans nos habitudes

et comparée aux autres propriétés mobilières,

cette rente semble
approcher

de l'immeuble,

et exige, pour
être saisie et

vendue, des for-'

malités plus sévères que n'en demandent les

créances qui peuvent être atteintes
par l'op-

position ou
par ta

saisie-arrêt.

Nous n'avons
pu

trouver les éléments du;

Code spécial de ce quatrième mode d'exécution

dans l'ancien ordre de choses. Alors toutes les

rentes foncières et
quelques autres espèces

de

rentes étant répntées immeubles étaient

pour la saisie on la vente soumises aux top-

gues et dispendieuses formalités des décrets.
Pour la saisie et la vente des rentes sur, le

roi, qui étaient réputées~mobilières on avait

étabti des
re~'e&ptussimptes; mais cesrègtes,

établies sur des bases et des données qui ne

subsistent plus, étaient d'ailleurs encore éloi-

gnées du degré de timpticité dont cette ma-

tière est susceptible ajoutons qu'eues .ce ré-

gissaient point tes autres rentes constituées!

réputées mobilières et qui étaient soutMMS

pour la saisie et la vente à autant de forma-

lités différentes qu'il y avait de cours souve-

raines et de coutumes générales ou particu-
lières.

.L'uniformité et la
simplicité de la pour-

suite établie par ce titre X est donc un nou-

veau bienfait dont on ne tardera pas à sentie

toute ['étendue.
ART. 636. La rente étant déclarée meuble

par nos lois, et touchant à l'immeuble par son

importance, se trouve placée ddns une classe

mitoyenne entre le meuble et !'immeuble.

La poursuite organisée pour parvenir à cette

vente, participera donc beaucoup de lasaisie-

arrêt et de la ~aute immobilière.

Ainsi, la saisie de la rente comme la saisie

de l'immeuble ne pourra avoir lieu qu'en vertu

d'un titre authentique et exécutoire.

Comme l'immeuble, la rente doit être ven-

due sur publication à l'audience du tribanat.~
sur cahier de charges déposé au greRe et d'a-

près des placards pour l'apposition desquels
tout ce qui est prescrit au titre des saisies im-

mobilières sera observé.

ART. 651 65a. Les enchères devront
être reçues par le ministère d'avoués.

Et les &rmalités prescrites au titre des sai-
sies immobilières pour la rédaction du juge-
ment d'adjudication l'acquit et les conditions

du prix et la vente sur folle enchère, seront

observées lors de l'adjudication des rentes.

ART. 638. Mais la rente étant, comme

la créance ordinaire, un capital dans les mains

d'un tiers, le créancier, qui veut la saisir,
doit remplir toutes les formalités, prescrites

au

titre des saisies-arrêts et le tiers saisi débi-
teur de la rente n'est soumis à d'autres for-

malités
que

celles établies pour la .déclaration

affirmative. ·

Mais quand il s'agit d'une rente Te silence

du tiers saisi, sa déclaration tardive pouvant
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causer des préjudices plus graves que ceux oc-

casionnas dans une circonstance analogue par
!e tiers saisi, débiteur d'une simple créance,
ce silence pouvant occasionner des frais d'af-

fiches, d'enchères et d'adjudications, etc., la

loi punit plus sévèrement le silence du tiers

saisi, débiteur de la rente, que ie silence du

tiers saisi ~débiteur d'une créance ordinaire.

Le fiers saisi, débiteur de la rente, qui ne fait

pas la déclaration, ou qui la fait tardivement,
ou qui ne fait pas les justifications ordonnées,

pourra d'après l'article 658 et selon les cas
être condamné à

ser~t~a rente, faute d'avoir

justifié de sa libération~ ou à des dommages et

intérêts résultant soit de son
silence, soit

du retard apporté à faire sa déclaration soit

de la procédure à laquelle il aura donné lieu.

ART. 655. Le prix de la rente vendue,
ainsi que celui résultant, soit de la vente par

saisie-brandon ou par saisie-exécution soit

de la poursuite par saisie-arrêt étant chose

mobilière, doit, s'il ne suffit pas pour payer
tous les créanciers, être distribué entre eux au

marc la livre et par contribution c'est ce

qui est
réglé par le titre suivant.

TITRE XI.

De la Distribution
par eOKt/'t&M~'on.

L'ordonnance de t66y était encore muette

sur cette partie très-importante de rexécution;
elle était régie par autant de règlements parti-

culiers qu'il y avait de cours
souveraines, et,

pour ainsi dire, de juridictions particulières.
On ne suivait point au Châtelet de Paris La

même marche qu'au Palais et it fallait encore

d'autres règles pour les pays où les meubles

étaient susceptib!es d'hypothèques.
Le Code Napoléon ayant aplani, toutes les

difficultés, nous avons pu choisir les formes

les mieux
appropriées à la matière.

Les formalités observées an Châtelet de Paris

étaient d'une assez grande simplicité. Elles con-

sistaient en trois sommations aux créanciers
de produire leurs titres devant le commissaire.

Ces trois sommations faites, le commissaire

dressait un procès-verbal de soa opération et

adressait, en
conséquence,

à chacun des créan-

ciers un mandement
pour

le montant de ce

qu'il devait toucher.

~Plus souvent cette opération !e faisait h l'a-
miaMe.

Il faut croire cependant que, malgré sa Stm-

plicité, cette théorie se prêtait
à quelques abus;

car, même au Châtelet de Paris, une poursuite

de contribution dans laquelle il y avait un cer-

tain nombre de créanciers et quelques privi-

légies absorbait toujours la majeure partie
et

quelquefois la totalité du prix à distribuer.

Les abus produits sous l'influence d'une

procédure aussi simple peuvent faire deviner

quels abus ont dû enfanter des procédures plus

comp)iquées ils étaient énormes, et la contri-

bution achevait la ruine du débiteur sans aucun

profit pour ses créanciers.

Nous avons emprunté
au Châtelet de Pa ris fes

formes simples; mais nous avons tari la source

des
abus, suit en établissant une procédure

rapide pour régler la sort des privilégiés,
soit

en débarrassant ce système
et de ces assigna-

tions nombreuses données à tous les opposants,

et de Ces inutiles et dispendieuses
dénonciations

qui enfantaient tant d'écritures, de jugements
et de frais.

Nous ne nous sommes pas dissimulé, cepen-

dant, que malgré la simplicité du système que

nous avons organisé, on ne devait permettre
d'y avoir

recours qu'après que tout espoir
d'une

distribution à l'amiable serait perdu.
ART. 656. Daus le mois qui suit la vente,

tes créanciers seront tenus de convenir de la

distribution par contribution. Cet te disposition,

quoique toute facultative, est conçue en style

impératif, pour que les juges et les créanciers

soient bien pénétrés du v<pn du législateur.
ÂM. 65y. -Faute d'un arrangement amia-

ble, la somme à distribuer est consignée.
ART. 658.–II est tenu au greffe un

registre
des contributions.

Sur un simple acte fait sur ce registre par le

poursuivant, ou, à son défaut, par la partie

la plus
diligente, le juge nomme un commis-

saire.

AttT.65o.–A l'expiration des délais pres-

crits, ce juge donne son ordonnance, en vertu

de laquelle les créanciers sont sommés de pro-

duire, et la partie saisie de prendre communi-

cation.

ART. 660. -Dans le mois, les créanciers

doivent produire, à peine de forclusion.

ART. 661.–Cette production se fera par
un simple acte, qui devra contenir constitution

d'avoué et la demande en privilége, s'il y a

lieu.

ART. 665. Le délai empire, le juge-coM-
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MMsaire dresse, ensuite de son procès-verbal,

rétat de distribution sur les pièces produites.

Et, par

un simple acte d'avoué, le poursui-

vant dénonce cette clôture aux créanciers qui

ont produit, et à la partie saisie.

ART. 665.-S'il ne s'élève point de contes-

tation, le juge clôt son procès-verbal; et le

greffier, d'après l'ordonnance du juge, délivre

ïe mandement à chaque créancier.

ART. 666. -S'il s'élève des difficultés, le

eotnmissaire en saisit l'audience qui est suivie

sur un
simple acte, sans procédure.

ART.
<?/. Le créancier contestant, celui

contesté, la
partie

saisie et l'avoué le plus an-

cien des opposants, seront seuls en cause.

ART. 668.-Et le jugement sera rendu sur

le rapport du juge-commissaire.
Cette procédure si simple, et celle établie

pour l'ordre sur tes mêmes
principes, pourront

exciter quelques plaintes
vous penserez,

mes-

sieurs, quelles
ne seront formées ni par les dé-

biteurs ni par les créanciers, mais
par

ceux qui

regretteront
les abus qui faisaient la ruine des

uns et des autres.

Après avoir épuise tous les moyens d'exécu-

tion sur les meubles, le projet de Code organise

la procédure
à suivre pour

l'exécution sur les

immeubles.

TITRE Xïï.

De la Saisie t/KMoMterc.

L'ordonnance de
t66y, qui avait

organisé

avec quelques détails la saisie-exécution, ne

t'est point occupée
de la saisie immobilière.

TI est dimcile de deviner les motifs de ce si-

lence, qui
a laissé ta France entière pendant

plus d'un siècle et demi, livrée, dans cette

partie de
la législation,

à la plus désastreuse

anarchie.

Francoisl.r, en~SSo,et Henri Iï,en tSSt,

avaient essayé de régler cette importante partie

de l'exécution des jugements; mais la majeure

partie des dispositions contenues dans ces )oi?,
était regardée par beaucoup de

tribunaux,

comme tombée en désuétude; beaucoup d'au-

tres tribunaux ne les exécutaient en aucune

manière.

Ces deux lois fondamentales de l'ancien

Code des
criées n'avaient pas d'ailleurs

prévu avec assez de soin
beaucoup

de circons-

tances et de diBScultes il a donc fallu, même

dans les tessofts où elles recevaient une sorte

d'exécution, ajouter des formalités nouvelles

à celles qu'elles prescrivaient. Ces formalités

étaient établies par des déclarations générales
ou particulières à un tribunal par des régle-
ments de cours souveraines, par l'usage et la

jurisprudence, et par les coutumes.

De là incohérence dans tout le système;

obscurité, incertitude dans la législation de

là, d'inextricables dinicultés, des procès éter-

nets de là, ces poursuites dont le premier
acte pouvait remonter à plus d'un siècle, qui,
transmises et vendues comme un héritage, en-

richissaient successivement plusieurs officiers

ministériels aux dépens des débiteurs et des

créanciers dont les droits s'anéantissaient par
('extinction on la dispersion de leur postérité.

Nous avons cependant vécu jusqu'en l'an VU,
au milieu de ces lois bizarres, incohérentes et

contradictoires, que l'opinion publique et la

révolution avaient frappées du sceau d'une uni.

verseueréj))tobation.

Qu'arriva-t-H

alors? Trop frappés des abus

et des inconvénients enfantés par ces lbrmalités

bizarres multipliées et compliquées les tegis-
lateurs de l'an VII donnèrent dans l'extrême

opposé; et, par eux, la procédure fut sim-

plifiée à cet excès, que le propriétaire pouvait
être aussi facilement dépouillé d'utt domaine

que d'un meuble, Avec les
meilleures intentions,

ils n'ont pas assez senti que, s'il faut briser les

entraves qui paralysent l'action de la justice, il

ne faut pas se priver des formes tutélaires
qui

défendent la propriété contre la surprise; que
toutes tes saisies ne sont pas également bien

fondées, et que le propriéta))'e, injustement

poursuivi doit obtenir de la loi le temps né-

cessaire pour démontrer la nullité ou l'inefH-

cacité du titre qu'on lui oppose qu'il faut qu'il

trouve, dans des délais sagement ménagés, un.

temps raisonnable pendant teqnel, s'il doit,
il pourra user de ses ressources pour empê-

cher, par un paiement, une expropriatico qui
le ruinerait.

Enfin; dans la rédaction de laloi de Pan Vif,
on ne s'est point assez occupé des tiers'pMprié-

taires, ou ayant
des droits quelconques sur le

bien saisi; et leur intérêt a été sacriËé au désir

d'utM simplification exagérée.
Nous marchions entre ces deux écueils; nous

les avons évités et, dans le systême que nous

vous présentons, nous croyons avoir, autant

que cela était possible, eoncitié tous les in-

térêts, en évitant tous les excès.
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Anï. 674' U" commandement doit pré-

céder d'un mois la saisie.

A ET. 6~3. Il ne sera plus
recordé de té-

moins mais copie en sera laissée au maire, qui

devra le viser. Cette ibrmatité procure la publi-

cité que ne donna jamais la présence fausse-

ment attestée des recors.

ART. 675. –Un procps-verbal devra désigner

avec précision
les objets saisis. L'huissier devra

se transporter sur les lieux. Son transport ne

sera point prouvé par tes recors, mais par le

visa des maires et greffiers
des justices de

paix,

à qui copie du procès-verbal sera laissée.

Aux moyens exigés jusqu'à ce jour pour pro.

curer une désignation précise des objets saisis,

nous avons cru devoir ajouter que le procès-

verbal de saisie contiendra l'extrait de la ma.

trice du rôle de la contribution foncière, pour

tous les articles saisis. Cette disposition donne

aux propriétaires une sécurité qu'aucune loi

ne leur avait encore pu procurer~Eite rem-

place pour eux, avec beaucoup d'avantage,
même le bail judiciaire et la publicité que don-

nait l'expropriation qui
en était le résultat.

En enet, cette expropriation, et par consé-

quent la publicité qui n'avait que cette expro-

priation pour base, ne pouvait être appliquée

dans plusieurs circonstances; par exempte, t

dans la saisie d'une nue propriété; et, dans

tous les cas, l'avertissement, résultat de cette

expropriation quelquefois impossible et souvent

équivoque, ne pouvait être donné que par
autrui.

Dans notre système,
au contraire, le pro-

priétaire
n'a pas besoin d'être tronhté, n'a pas

même besoin d'être averti. Il suffit pour sa par-
faite sécurité qu'il fasse porter sou nom sur le

rôle des contributions; et, par cette précau-
tion bien simple qu'on ne

peut l'empêcher de

prendre, il se met, lui-même hors d'atteinte

de tout trouble de toute perte, de toute sur-

prise.
Je reviens à la marche de la procédure.

ART. 6yy. -Le procès-verbal de saisie im-

mobil.ère, doit être transcrit au bureau des

hypothèques de la situation des biens.

ART. 680. Il doit t'être dans la quinzaine
suivante au greSë du tribunal oc. se fera la

vente.

ART. 681. -Le procès-verbal doit, dans la

quinzaine du jour du dernier enregistrement,
être dénoncé au saisi.

ART. 68 js.–Dan~Ies trois jours de i'ins-

cription au greffe, il doit être mu par extrait

dans Ht) tableau ptacé dans l'auditoire.
ART. 683. Pareil extrait doit être inséré

dans les journaux; imprimé
en forme de pla-

cards et anietté.

ART. 6g5. Un exemplaire de ce placard

doit être, huit jours au moins avant la pu-

blication du cahier des charges,
Mtrné aux

créanciers inscrits au domicile élu par leurs

inscriptions.
ART.

607. Et quinzaine au moins avant

cette première publication, le poursuivant
dé-

pose au greffe le cahier des charges qui doit

contenir une mise à prix.
ART. 700, 70i. – La première puMicatioa

doit se faire un mois au moins, et sm se-

maines au plus, après la notification faite à

ta partie saisie, du procès-verbal
d'affiche.

ART. yoz.–Trois publications, au moins~

de quinzaine en quinzaine, doivent précéder
l'adjudication préparatoire. JI a paru superflu

de fdire un article pour expliquer que par ces ex-

pressions de quinzaine eft quinzaine, on entend

ce qui se pratique journeUemeot; c'est-à-dire,

que la publication faite par exemple,
un des

jours de la première semaine du mois doit

être renouvelée à pareil jour de la troisième

semaine.

ART. 7o3. -Huit jours au moins avant cette

adjudication préparatoire, insertion nouvelle

aux journaux et apposition de placards dont

l'impression a été faite pour servir à ta pre-
mière apposition. Ces nouveaux placards con-

tiendront, en outre, par une addition manus-

crite, l'indication du jour où se fera l'adjudi-
cation préparatoire.

ART. 704, 706, 707. -Enfin, six simaines

au moins après l'adjudication préparatoire, et

au. jour indiqué par une nouvelle annonce

insérée aux journaux,
et par de nouveaux pla-

cards qui contiendrottt la mention de l'adjudi-

cation préparatoire
et du prix moyennant

lequel elle a été faite, l'adjudication définitive
sera faite à l'extinction des tënx.

Voità, en quelques lignes, tout le système

de l'expropriation
forcée. Comparé au système

trop rapide et incomplet de la loi de l'au
VJ),

comparé
au système incohérent bizarre et

spoliateur qui l'a précédé
il n'a aucun des

inconvénients qui flétrissent ces deux systèmes;

il réunit tous les avantages qu'on demanderait

vainement à l'un ou à l'autre.

Dans un intervalle de cinq mois et que)f[ues
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j~urs,
à compter du

commandement et de

quatre
mois à

compter du procès-verbal de

saisie, le créancier
pourra mettre à fia une

poursuite qu'aucun incident n'aura arrêtée.

Mais aussi, sans susciter aucune difficulté

inat
fondée,

la
partie Mme obtient de la loi ces

< inq mois, pendant lesquels
elle peut trouver

les
moyens d'opérer sa libération autrement

que par la vente de ses propriétés.
ART. 5o5.–Dans ce

système,
vous aurez

remarqué que c'est encore en évitant les excès

opposes, que c'est encore en conciliant les in-

térêts différents du saifi, du saisissant et des

tiers, que nous avons fixé le nombre des actes

de formalité dont se compose cette
poursuite.

Noxs nous sommes tenus
égatement éloignés

et d'une parcimonie qui, anéantissant toute pu-

blicité, aurait compromis tous ces intérêts; et

<t'uoe prodigalité qui, multipliant sans mesure

ces formalités et ces actes, aurait sacrifié tous

ces intérêts à t'intéfet des oniciers ministériel.

Art. 686. ) Mais cette modération même

nons a permis d'exiger avecsévérité que chacun

de ces actes ne pût être la cause ou l'occasion

.de quelque abus. C'est surtout dans cette vue,

qu'eu prononçant, (art. 686), que les
originaux

.du
p~acarf~

et le procès-verbal ~'o~po~tuTt ne

pourraient
f~re

gro~oyefej
sous aucun

pr~Ce.f~e; J

nous avons rayé de cette procédure ces volu-

tnineux procés-verhaux dont tes nombreuses

copies présentaient aux hommes de justice peu

délicats, au détriment du saLi et de ses créan-

ciers, d'aussi scandaleux bénéfices.

ART. y 10. Quoique les
moyens

de publi-

cité e~igéj pendant le cours de ta
procédure,

quoique les placards aHicbés à trois dilférents

intervalles, quoique les délais
sagement

accor-

des, dussent suffire pour assurer qu'aucune

surprise ne
pourrait etre~itf et que l'immeuble

-saisi serait vendu au meilleur
prix, cependant

on a
pensé qu'il y avait

beaucoup d'avanlage
sans aucun inconvénient à autoriser une suren-

chère.

Mais en l'autorisant, il a paru juste, t.° d'e~

-ger qu'elle fût au moins du quart du
prix prin-

cipal de la vente; ( Art.yfi.) 2." que cette

enrenchère ne fût
reçue qu'à la

charge par le

surenchérisseur d'en faire,
à

peine de nullité,
la dénonciation dans tes z4 heures aux avoués

de
l'adjudicataire, dn poursuivant et de la partit

eaisie; ( Art. 12. ) 3." qu~it ne pût y
avoir d<

concours qu'entre l'adjudicataire ~t le suren.

.cbérisseur..

ART. 717. Enfin, et sans m'arrêter a

quelques autres dispo~Itiotis dont la sagesse est

évidente, je finirai mes observations sur ce

titre, en vous taisant remarquer que l'article

qui te termine, et qui en est en quelque sorte

la disposition pénale, empêchera b eu des cou-

testations de naître au moyen de ce qu'it
énonce avec précision quelles sont celles des

formalités prescrites par la loi, qui devront

être observées à peine <~enullité.

TITRE XIII.

Des Incidents sur la poursuite de saisie

<MMoMte/e.

La théorie de la vente forcée des immeubles

serait incomplète, si t'on n'avait pas prévu
les incidents que cette poursuite voit naître

ordinairement et si t'en n'avait pas établi

des règles particulières pour faire prononcer
promptement sur ces incidents.

Ces incidents sont ou antérieurs, ou posté-

rieurs, à l'adjudication dé&mtive.

Ceux antérieurs à l'adjudication sont élevé?,
ou par un créancier qui a fait une saisie ou

antérieure ou plus ample, et qui demande

une subrogation; ou par un tiers qui demande t
soit la conservation d'une charge dont l'hé-

ritage
saisi est ~revé à son prnBt, soit la dis-

traction d'une partie des immeubles saisis, soit

la totalité de ces immeubles, comme lui ap-

partenant on par la partie saisie eUe-m<!me,

qui attaque le titre en vertu duquel se fait

saisie, ou qui fait valoir contre là poursuite

quelques moyens
de nullité.

ART. y 18. – On commence par établir une

règle commune à tous ces incidents. Ils doi-

vent être jugés sommairement dans les cours

et dans les tribunaux.

Attf. 719. Les articles suivants fêglent

tout ce

qui concerne

les contestations qui peu-

vent s'élever entre deux saisissants qui se dis-

putent ~<ne poursuite ou qui demandent uue

subrogation.
Ces contestations engendraient autrefois des

frais immenses, etfaisaiest perdre un temps

considérahfe; les intéressés Baissaient le plus

ordinairement par s'accorder, et tes frais de

( l'incident .étaient presque toujours payés par

] privilège.
1 Vous verrez par les articles y 10 et ~MvaBts~
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jusqu'à
l'article 7z4, ces contestations appré-

ciées à leur juste importance
vous verrez

de simples actes remplacer
de longues procé-

dures, et un jugement prompt terminer le

débat.

.ART. 722.
L'article yza déHnit la né-

gSgeMe sur laquelle peut s'établir une de-

mande eu subrogation; et d'après l'article 7~4,

~f le pOM.r.nut'fM~
a contesté la ju~o~tM~j J

les frais de la contestation seront à sa charge
et ne

pOMTtmf;
en aucun cas, e<re employés

en fracs de
poursuite

et
payés

sur le
prix,

Tout ce qui regarde les demandes eu dis-

traction est réglé par les articles 726 et sui-

vauts, jusqu'à l'article y3t.
Dans ces articles, en conservant les an-

ciennes règles relatives aux demandes en dis-

traction, ou en a simptiRë
la procédure, et,

pour ces cas, les délais accordés pour l'appel
ont été atrégés.

Ces articles ne disent point
à quelle hau-

teur de la procédure les demandes à fin de

charge ou de distraction doivent être formées;

ils m'opposent, à cet égard, aucune fin de

non-recevoir; et l'art. ~Bt du projet, rappe-
lant dans les mêmes termes la disposition con-

sacrée par l'art. z5 de la loi de l'an VII,
<~cMe

que l'adjudication <&~Mttfe ne transmet

à
l'adjudicataire

d'autres droits à la propriété

que ceux qu'avait le saisi. C'est en grande con-

naissance de cause que cette disposition a été

insérée dans le Code, et qu'il a été, par con-

séquent décidé que l'adjudication sur pour-
~Mfe de saisie tmmoM~fe ne

purgeait point /<t

propriété.
Ou ne s'est point dissimulé que le

système

opposé procurait quelques avantages, mais on

a été obligé de reconnaître qu'ils étaient ba-

lancés par de plus graves inconvénients. Un

respect profond pour la propriété a du l'em-

porter
sur tonte autre considération et

lorsque l'article i5o~
du Code

Napoléon
pro-

nonce que la vente de la chose d'autrui est

,nulle, il était impossible que le Code de pro-
cédure consacrât une maxime qui eut~produit
un résultat contraire.

L'article 726, !'aft'c!e y 33 et suivants règlent
la procédure relative aux incidents que peut
élever le saisi.

S'il attaque le titre en vertu duquel se fait

la saisie, c'est-à-dire, s'il interjette appel du

jugement qui fait la base de la poursuite, l'ac-

ticte 726 veut qu'il toit tenu d'intimer sur cet

appel, et de dénoncer l'intimation au grefSer
du tribunal devant lequel se poursuit la vente;
et ce, trois jours au moins avant la mise du

cahier des charges ait greffe sinon l'appel ne

sera pas reçu.
La procédure relative aux incidents élevés

par fe saisi, et qui n'ont pour objet que des

nul/ttés, est tracée par l'article y33 et suivants.

Les
moyens

de nullité contre la procédure qui

précède t'adjudica ~ion préparatoire, ne peuvent

plus être proposés après ladite adjudication.
ART. ~34. Si les moyens proposés en

temps utile ontété rejetés par jugement, l'appel
de ce jugement ne sera pas reçu s'ilj'est in-

terjeté avec intimation dans la quinzaine de la

signification à avoué.

ART. ~35. S'il s'agit de nullités contre les

procédures postérieures
à l'adjudication prépa-

ratoire, elles devront être proposées par re-
quête avec avenir à jour indiqué, vingt jours
au moins avant celui indiqué pour l'adjudi-
cation définitive, (Art. ~SS.) et l'appel du

jugement qui aura prononcé ne sera plus re-
cevable huitaine après la

prononciation du

jugement.
11 vous paraîtra sans doute difficile de pré-

senter, pour la discussion et la conservation

d'intérêts aussi graves, des formes de procéder

qui, avec moins de formalités et plus de rapi-

dité, laissent cependant autant de latitude à la

défense.

Tous ces incidents sont antérieurs à l'adju-
dication. La loi a dû s'occuper de ceux ou

plutôt de l'unique incident qui peut la suivre,

c'est-à-dire, de celui qui s'élève lorsque l'adju-
cataire n'exécutant pas tes clauses de l'adjudi-

cation, l'immeuble adjugé doit être vendu à

sa folle enchère; tes articles ~S~ et suivants

règlent la procédure pour parvenir à cette re-

vente, ainsi que l'article 744, en pron~npant

que /e~M enchérisseur est tenu par corps de la

tK~renee de
son prix

d'avec celui f?e la réfère

sur folle enc&ife; car la toi mettra sans doute un

terme à la scandaleuse multiplicité des folles

enchères, et bannira des audiences ces bandes

d'agioteurs qui spéculent avec tant d'audace
sur ces abus.

TITRE XIV.

De fO/'J/e.

`

L'immeuble est vend)*; il ne s'agit plus
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maintenant que
d'en distribuer le

prix
aux

Ctéauciefs.

Aucune loi générale ne réglait cette distri-

bution, sur laquelle t'ordonnance de toë~, qui

ne s'est
point occupée des saisies immobilières,

a du garder le silence.

Autant
d'usages que de juridictions. Dans

quelques provinces de France, en tres-~etit

nombre, l'ordre se dressait avant la vente et

pendant la poursuite.

Dans la grande majorité,l'ordre
suivait l'ad-

judication.
Dans

quelques tribunaux les frais d'ordre

montaient à des sommes extraordinaires; dans

quelques autres des formes plus simples n'oc-

casionnaient que
des frais modelés.

La théorie développée
dans le titre qui traite

de la Distribution par contribution, doit encore

faire sentir ici son heureuse influence; et, pour

la distribution par ordre comme pour la distri-

bution parcontribution
une tongne expérience

a démontré tous les avantages de cette théorie.

Elle était suivie au Châtetet de Paris. Le sys-

tême hypothécaire
nous a permis de la sim-

plifier encore; l'expérience
nous a autorisés à

la débarrasser de quelques abus; et dans peu

d'années, nous osons le prédire, par son appli-

cation uniforme, par sa simplicité, parla rapi-

dité de sa marche, et par
le peu de frais qu'elle

exige, elle aura provoqué
et obtenu l'approba-

tion de tous les bous esprits,
et les bénédic-

tions des débiteurs et de leurs créanciers.

AM.
749. – Quelque simple que soit cette

procédure,
on a pensé qu'un ordre fait à l'a-

miable, était encore moins lent, moins dispen-

dieux. C'est dans cette vue que la loi accorde à

la
partie saisie et aux créanciers un mois, pen-

dant lequel
ils peuvent se régler entre eux.

ART. y5o. – Le mois expiré, l'ordre se
pour-

suit en justice.

ART. ~5t.–II
doit être tenu au

greffe
de

chaque
tribunal un registre des adjudications.

Sur ce registre, le requérant l'ordre fait sen

réquisitoire
à la suite duquel le tribunal nomme

un
juge-commissaire.

AttT.ySz.–Celui-ci ouvre son proeès-ver-

bal d'ordre auquel est annexé l'extrait, délivré

par
le

conservateur,
de toutes les

inscriptions

existantes.

AnT.ySS.–ï! délivre son ordonnance en

vertu de laquelle les créanciers sont tommes

de produire leurs titres.

An-r. 754. –Dans !e mois, cette production
doit être faite par un simple acte.

ART. 755. -Le mois expiré, l'état de coUo-
cation est dressé.

Sa confection est dénoncée aux produisants
et à la partie saisie avec sommation de prendre
communication et de

contredire, s'il y échet,
sur le procès-verbal du

commissaire, et dans le
mois.

ÂM.7&6, ySo.–Faute de satisfaction à la

sommation, la forclusion est acquise sans nou-

velle sommation ni jugement.
L'ordre est clos, tes frais sont régtés, les

mandements sont délivrés, et tes paiements ef-
fectués.

Rarement, sans doute,.on pourra appliquer
ce système daus toute sa simplicité.

I[y aura des retards dans tes productions.
Il y aura des contestations entre tes créan-

ciers.

Aaf. y5y.–Tant que l'ordre n'est point
clos, il serait injuste de rejeter un créancier,
parce qu'tt se présenterait après les délais in-
diqués mais il serait également injuste de ne

pas lui faire supporter, et les frais auxquels
sa production tardive aura donné lieu, et les
intérêts que !e retard aura fait courir, c'est ce

oui a été reg~é par l'article 55y.

AttT.
y58.–S'ityadM cootestations, elles

peuvent ne s'élever qu'entre des créanciers qui
ne seraient pas des premiers en ordre

d'hypo-
thèques ces contestations ne peuvent point
arrêter, ni retarder le paiement des créanciers

qui les précédent et l'article ~58 décide que
ces créanciers seront payés sans être tenus à
aucun rapport envers ceux qui produiraient
postérieurement.

ART. 761. Le commissaire renvoie les
contestants à l'audience. Elle est poursuivie sur
un simple acte sans procédure.

AnT. ~6a. Le jugement est rendu sur le

rapport du juge-commissaire.

A NT. y63.–S'it y a appel, il doit être in-

terjeté dans les dix jours de la signification à

avoué.

ART. 770.–Une disposition sévère, mais

aussi sage que sévère, empêchera qu'aucun
créancier n'étève légèrement une contestation:

c'est celle que contient l'article
y~o qui veut

que la partie saisie et )e créancier sur lequel les

fonds manqueront, puisseBt avoir leur recours
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contre ceux qui ont succombé dans la contesta-

tion pour les t<tt~j et les arrérages gui auront

couru pendant le cott~ desdites cof~jfo&ott~.

ART.yyS.–Après avoir réglé
avec soin

tout ce qui a rapport à la radiation des inscrip-

tions, la loi s'occupedesordres qui peuvent être

ta suite d'afienatfoa, autre que celle par expro-

priation, elle rappelle et consacre le principe

qui vent que l'ordre ne puisse, dans ce caa,

t-tre provoqué s'il n'j~
a plus Je trou créanciers

inscrits.

Enfin, l'article 778, en autorisant les oppo-

sitions eu sous ordre, ordonne que le montant

de la collocation soit distribue, comme chose

mobilière, entre tous les créanciers inscrits ou

opposants avant le jugement d'ordre.

TITRE XV.

De
/'jF~M'M<MH<*Me7t~.

Après avoirétabliles reg!e~d*apres)esque!!es

les jugements doivent être exécutés sur les

biens du débiteur, le )egis)atenr a dû s'occuper
de celles qui doivent diriger le plus rigoureux

de tfms les moyens d'exécution, celui qui
inexercé sur le débiteur lui-même par l'empri-
sonnement de sa personne.

Dans les treize articles qui composent le

titre XLItt de l'ordonnance de 1667 les ré-

dacteurs de cette ordonnance avaient traité

une matière plutôt analogue que semblable à

celle dont il s'agit dans ce titre. La majeure

partie du titre de l'ordonnance est employée à

~peeiSer quelles condamnations et queUes per-
sonnes sont susceptibles de contrainte par

corps; tes moyens d'exécution n'ont presque

point occupé les rédacteurs.

Notre Code Napoléon a prononcé sur les

questions du fond. Nous n'avions pt U9 à traiter,
dans la partie du Code que j'ai l'honneur de

vons présenter, que les formes de la procé-
dure qui doivent procurer l'exécution du juge-
ment qui a prononcé la contrainte par corps.

Cette partie de notre législation était, plus

que toutes les autres encore, dans l'ancien

ordre de eboee, retNpUe d'abus et de contra-

dictions.

Les cas de contrainte par corps étaient
malgré les formes établies en t66y, beaucoup

trop multipliés et, pour parer à cet inconvé-

<Heat de loi, on avait introduit dans son

application, et surtout dans l'exécctîon du ju-

gement, une foule de nullités. C'était autant
de pièges tendus aux plaideurs.

On avait reconnu qu'il était très-facile au
débiteur de se soustraire à cette exécution
soit par la fuite, soit en restant enfermé dans

un domicile que la loi déclarait toujours invio-

table. Pour
échapper à ces inconvénients, les

huissiers ne se faisaient aucun scrupule de dé-

rober au débiteur la connaissance de la signi-
fication du

jugement, que le débiteur ne con-

naissait presque jamais qu'au moment même

de la capture.
Peu à peu les tribunaux sentirent la nécessité

de faire faire la signification du jugement par
un huissier commis et eann par un édit de

!yyC qui créa les officiers garder du commerce,
des formes et des règles nouvelles furent éta-

b)ies, à la faveur desquelles le créancier pût
exercer avec plus d'enet ses droits contre le

débiteur, qui ne fut plus exposé à des
surprises.

Mais cette amélioration dans ta législation
ne lut établie que pour Paris le reste du

royaume resta so~I'mnuetice des mêmes abus,
des mêmes préMrjeatioms.

Ces abus sont réformés, ces prévarications
deviennent impossibles dans cette partie dit

projet de Code qui, en reaJant praticaMe et

facile ce rigoureux moyen d'exécution em

écarte les vexations qui l'ont souvent rendu

odieux.

AttT. 780. Aucune contrainte par corps
ne pourra être mise à exécution qu\tn jour
après la signification avec commandement,

du jugement qui l'a prononcée; et cette signifi-
cation devra être faite par un huissier commis.

Le projet fixe ensuite les heures jours et

lieux où le débiteur ne pourra être arrêté mais,
en prononçant, sous te paragraphe 5 de l'ar-

ticle ~6: qu'il De pouvait être arrÉfé dans une

maison quelconque même dans soi) domicile t
la loi ajoute,a wtfM ~e~~A~HMt a~onrt~

par le juge de paix du lieu, ~Ke/getfe/MM'

devra, dans ce cas, se frcn~orte)' <~c<u la mat-

son avec /'oj~!cter
ministériel

Par cette disposition ainsi medinée, le prin-

cipe de l'inviolabilité du domicile est respecté;

les abus criants, qui seraient la conséquence
nécessaire du principe contraire, sont écartés;
et cependant la loi qui a établi la contrainte

par corps, cesse d'être une illusion; le jugement
rEcevantsaus trouble son exécution, les créan-

ciers ni les huissiers n'ont plus besoin de Me<m-
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nr à des ylo'ences qui étaient souvent suivies

des plus
funestes accidents.

Je ne m'arrêterai point sur les articles sui-

vants, qui ne font que rappeler les
principes

qui
n'ont jamais été contestés, et qui

sont

rotatifs, soit aux formalités qui doivent être

constatées par le proeès-verbat d'emprisonne-

ment et
par Fecrou du débiteur, soit aux ali-

ments, soit aux recommandations; je me con-

tenterai d'arrêter un moment votre attention

sur
quelques articles qui contiennent, on des

dispositions nouvelles. ou des décisions sur

quelques points controversés.

Ainsi, dans l'article ygz, vous remarquerez

la
disposition d'après laquelle

cefm
qui

est arrêté

comme prévenu d'un <~e'f
peut

aussi être recom-

men~, et doit être
retenu par fe~et de la recom-

mandation, encore que ~on~or~/Me~nett
ait été

prononcé et qu'il ait été acquitté du délit.

Ainsi, t'articte ygë décide que la nullité de

l'emprisonnement, pour quelque
cause qu'elle

soit prononcée, n'emporte point la nmUne des

TecotnmanHations.

Ainsi, d'après les articles yg~
et 700, le

débiteur dont l'emprisonnement a été déclaré

nul, peut
obtenir des dommages et intérêts;

tnais aussi il peut être arrêté un jour franc

après fa sortie.

Ainsi,
le

paragraphe
V de l'article 800 dé-

cide la question long-temps controversée, qne

le privUége du septuagénaire s'applique
à celui

qui commence sa ~o.~
année.

Dans ce titre le !ég slateur
ne doit

pas

eraindre d'établir franchement les
conséquences

nécessaires d'un principe dont l'admission a été

jogêe indispensable;
et

puisque
la contrainte

par corps a été adoptée par le Code, cette

contrainte doit recevoir son exécution. Qu'eile

soit nne peine, comme l'ont pensé quelques

jurisconsultes, qu'elle ne soit, comme d'autres

l*jmrment qu'un moyen de forcer au paie-
ment un débiteur que l'on présume tenir ses

biens cachés, tous doivent au moins convenir

que
cette disposition rigoureuse inspire nne

crainte sa]utaire prévient des spéculations
hasardées, et peut

seule arracher de quelques
commerçants

ce
que

la bonne foi obtient du

plus grand
nombre. Nous avons donc dû écarter

toutes ces nullités fondées sur des
moyens

de

pure considération nous n'avons pas
dû voir

surtout l'affranchissement de la contrainte par

corps dans un défaut de formes. (Art. 786.) Nous

avons aussi dû sans doute rassurer le débiteur

contre toute
espèce

de surprise; mais, à cet

égard,
tes plus grandes préeamt~ns ont été

prises; et parmi ces précautions,
il en est une

que vous, aurez
reniarquée,

cel!e qui laisse ait

débiteur arrêté la îacnfté de se faire conduire

devant le juge du lieu, qui, après favoir en-

tendu, rend un jugement provisoire sur réfère.

Ces jugetnents sur )vj~ introduits par la

seule force des choses, inconnus dans
quelques

parties de l'empire, avaient besoin d'être mieux

définis et régularisés; c'est ce qui a été lait par

le titre
qui

termine
cette partie

<ht Code.

TITRE XVI.

2?c~ 7!c/~re~.

Notre projet de Code .comme toutes if S

lois qui ont traité de la procédure fixe des

délais avant l'expiration desque!? aucun ju-

gement ne peut être prononcé.
On a reconnu que les mcmes délais ne pou-

vaient convenfrà tons les cas; et ils ont été

pour certaines circonstances plus rapprochée
selon que ces circonstances requièrent plus ou

moins de célérités

Mais il n'est pas un homme, ayant t'expé-
rience des

affaires qui
n'ait eu occasion de

reconnaître très-souvent qu'il est des circons-

tances dans tesqueUes~ le délai d'un seul jour y
et même le délai de quelques heures, peuvent t

être la source des plus grandes injustices,
et

causer des pertes irréparable~.
C'est dans les

grandes villes, c'est snrtnut'

dans cette
capitale et au milieu de son im-~

mense population que cette vérité est, à
chaque

instant du jour, reconnue.

Aussi dès
i685 un édit donné pour l'ad-

ministration de la justice du Châtelet de Pa-

ris, ordonne que dans plusieurs cas, dont il

fait une
longue éaumeration

le /teKffmon~

civil pourra orf~Mtne~ que les
parties com~c-

raîtront le jour même dans son An~/
pour y

être entendues et être
par lui ordonné

par prp-
vision ce

qu'il estimera juste.
L'existence de cet édit nous

permet
de sup-

poser qu'il n'a fait
que confirmer ou régula-

riser un
usage introduit bien antérieurement

usage que nous retrouvons encore dans cette

assignation verbale
dans cette clameur de-

haro à laquelle les habitants de t'ancienne

Normandie obéissaient avec une
respectueuse'

souN:Stion..
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Ce qui pouvait en t685 n'être qu'unie, doit

être, sans contredit reconnu indMpensabte
en 1806. Il ne s'agit plus que d~ coordonner

cette institution au système générât, et d'em-

pêcher qu'once puisse en abaser.

D'aptes
l'arttc!e N06, on ne doit prendre la

voie du r~f~ que dans les cas d'm~mce, ou

lorsqu'H s'agira de statuer <proviMiretnent sur

tes difHcattës relatives à ~exécution d'ap titre

exécutoire ou d'un ~uget~ent. ·.

Le: Itgaes tracées par ta seconde partie de

cette disposition
sont assez fortement pronon-

cées pour qu'on me pnisse
les franchir sans

~me évidente mauvaise foi.

Quelques personnes ont paru craindre qu'il

ne fût plus facile d'abuser du ca~ d'urgence
dont parle la pténMëre partie, et de faire por-

ter, sous
cette dënonuBation à i'hôtei du

président
ou à l'audience des réierés dont

parte
l'article 8oy des contestations qui de-

vaient être portées à t'audteace ordinaire du

inbuna!.

_ya't..

[ 1

i

1 t ). 1 .J-

i
)

'"} J 1

'.1 ~1

Yr

Nous;crovons que cette inquiétude n'est pas

fondée, et que, sans rappeler la longue no-

NMneLatNfedescasprévaspar l'édit de :685,
la loi ~'explique assez clairement en n'attri-

buant à t'audience des t~h~ que tes cas <ftM~

gence. Le dMcememeNt et la probité du pré-,
sident om dttjpge dëM~~ feront le reste. Ren-

voyant
à l'audience tes contestations qui me

seraient portées em rbôtel que par
une indis-

crète et avide précipitation, il Erhésitera point
à prononcer sur celles auxquelles le moindre

retard, ne iut-it que de quelques hecres peut
porter un préjudice irréparable.

L'article 8of), qui ordonne l'ex~eutioB pro-
visoire de ces ordottnance~, et qui les soustrait

à l'opposition empêche en même temps les

abus qui pourraient en résulter, en pronon-

çant que ces ordonnances ne font aucun pré-

judice au principal que par conséquent elles

sont essentiellement provisoires, et qu'elles n~

pourfomt jamais devenir déSnitives que par ua

~gememt d'audience.

1

a ''0

)
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JilEeMËC~S~ y

Le pM~etiqne -SA M-M-BS~E~aans,~ chargés
fje Youspr~setttcr.fait.paftte de oetitï~nl ~owent

entrer jdaas lat0tnpositi<mtdu C0deue:h:pro-

<96dm-etC'Me.

O~ja veos~enna.isacz la~partteide ce tra~ajt

tj~i s'applique an 'aMfte:oj'<iMau'e d?mstnnre~et

jte jug~r.hs €)MttMt~tioos.quijsM}ev~t enMe

les
citoyens.

L'<m,vo"sa(jIf'ot~.coBt)aisMpce,aussnb ce

:qH!~ag~r'h"~e<BcutMtnde<;j~«!)ems.
Mais.l'tBStnttttoc des prasè~ <taj~ tc.teBs

attaché à jce mot ,(eU'exesittiot! -de$ )Mgemeats,
~font )om d~embMssec.tomM ~ssiaRtMBS~HdJL-

Ctatres que CfMap~rtattt~M IteSOt~Stde ïa.SO-

cMté. ·
C!est d'ap~s ~ette penRée .q~HejJcs gommes

qui,ites prBmMM, s'ëtaMnt.ocCttpas ~tt grenid'
et-utile projet de doaner à la t~Mpce.tmCode'

ovi), se
prnpoaa*Ntt d~ insérer ~.Mwe tin-

ittnM desj4c<to'n, d~Ns.kqttetjta-pMC~dufe)
eût été

comprise, comme
t'espace fest d~aa ici

sganre,;pt o~sÇtfussentjt~ues~hM~s Ip& Mtr~s

~~ijo~s~~dici~ires..
Si

ce .ppemME plan m'âjpas éië suivi, et si

,~n ~r~oac6;à ~n titre ptus etiiet peut -êtr~,
maM.J{Ont )a g~nje~hté ~eût re~d u facceptioa

jpt~tS jV~i~et foudre ta pensée.eshresté, et

,va se r~atissr aujourd'hui ,,en ms~rant dans ie

Code dit da la Procédure, toutes les actions,
.[n&!pe;ceMes qui,atM constituer es~entiel-

.tem~Ht~des procès, peuvent iatérFsser le mi-

nistere du juge, ou celui des p~Sct~rs de justice.
Sous ce ,poia!;de vue, le Code qui vous est

-~OHn'H aura t'avantage d'avoir j~té tea~cnup

d'ohiet~ .que iO'e.mhr~sMit ip9H;t t'pcdanpanee
de tjSSy.

tSm e~ët, eetteardt'n[)ance,OBt.ptusteurs

disp~tMMM ont mën~ d'être jMatUtepues dans

ta pMtie du nouveau jCqde q,ui~rftite.de )a pEO-
cédure ordinaire, n'en otFre qu'un bien petit
uo~bre d'a.~)ogtt~s .),ujX tKres ~M .vont ~ous

~tfoot~p~ f
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C'est dans des édits ou déclarations du Roi,

dansdes statuts locaux et dans la jurisprudence,
que se; trouvent la plupart des règles qu'on ap-

pliquait aux procédures diverses, et il est inu-

tile de dire qu'il y avait, sur plusieurs points,

très-peu d'uniformité.

Ces sources ont été consultées; t'expërience
a été respectée. non en maître qui commande, t

mais

en guide
qui éclaire.

Si t'nn a adopte d'assez graves changements
en quelques parties,

ils ont été, ou indiqués

par tes vices reconnus de ce qui se pratiquait

autrefois, ou prescrils par le besoin de mettre

les nouvelles procédures en harmonie avec les

règles posées par le Code Napoléon car le but

serait manqué, si le nouveau Code n'avait pas

toujours en vue la loi fondamentale dont il

doit être l'appui, et quelquefois le dévelop-

pement.

Législateurs, après cette exposition générale
des vues qui ont présidé à cette partie du

travail, je dois vous en faire connaître plus

particulièrement les détails, en appliquant

séparément à chacun des titres qui composent
le premier livre de la H." partie du Code

de procédure, les observations qui les con-

cernent.
·

Ces titres sont au nombre de douze.

ART. 812. Le premier traite des Offres
de ~tMemP!tt et de la Consignation.

DéjaleCodeNapoléon(art. 1~5~ et suivants),
a posé les principes propres à ce mode d'ex-

tinction des obligations et il ne s'agit pas

aujourd'hui de les remettre en discussion,
mais de régler tant la forme du proeès-verbat

d'offres, que la procédure à suivre pour faire
statuer sur les offres et la consignation.

Les dispositions
relatives à cet objet, peu

nombreuses et extrêmement simples, n'ont

nul besoin d'analyse.
ART. Bit), 8zo, 8s!.–Le titre M traite

de la j<!Mte-~gE7Te
et de la .R~te-Cfre~ sur

débiteurs yorootj.
La sai.ig-gagerM, ou, en d'autres termes,

la saisie à laquelle les s propriétairEs et prin-

cipaux locataires de maisons ou biens mranx

font
procéder, pour loyers

et fermages à eux

dus, sur les effets et fruits étant dans leurs

bâtiments, ou sur leurs terres, a toujours été

considérée comme une action digne de la plus

grande faveur.

Cette faveur est due à l'origine de telles

créances, e)te< ont toujours été priyitégiées, et

l'article e toz du Code Napoléoa leur a conservé
ce caractère.

Atnsi, les eSpts mobiliers qui garnissent
une

maison, ou les fruits qui proviennent de la

terre, sont le gage naturel du
propriétaire de la

maison ou du champ.
Mais ce gage est mobile et pourrait échapper,

si la toi n'en permettait pas l'appréhension par
des voies promptes et faciles.

ART. 8sj:. La saisie-arrêt sur
débiteurs

forains n'a pas sans doute ta même faveur

d'origine; mais la présence accidentelle du

débiteur devient pour le créancier un juste
motif de pourvoir à ses intérêts par des

mesures promptes car il
y

a péril dans le

retard.

Dans l'une comme dans l'autre de ces es-

pèces, il y a lieu de subvenir au créancier,
en dégageant les saisies de quelques-unes des

formalités ordinaires, sans néanmoins les en

rédimer à tel point qu'elles puissent devenir

vexatoires.
Ce sont ces vues qui ont présidé à la ré-

daction des sept articles qui composent le

titre 11, et leur simple lecture vous convaincra

sans doute que leur objet a été rempli.
ART. 826-829. Le titre 111 traite de

la <y<T~e-re~e~<Acct~o/t.

H ne s'agit pas ici de cette revendication

qui, en matière de commerce, s'exerce sur

la chose vendue et livrée, mais restée intacte

dans les mains de l'acheteur.

Ce sera une question peut-être que de sa-

voir si un tel privilége doit exister, et s'it

n'engendre pas plus de fraudes que de réels

et justes avantages; mais cette question est

réservée à la discussion qui s'ouvrira sur le

Code de commerce, et notre projet a pris un

soin extrême de ne rien préjuger sur les ques-
tions de cette nature.

La saisie-revendication, objet de ce titre,
est celle que le propriétaire exerce sur sa chose

non aliénée et détenue par un tiers.

Comme, dans une telle position et en ma-

tière mobilière surtout, le détenteur de la

chose aura ordinairement pour lui ]a présomp-
tio)) de propriété,

si elle n'est pas détruite

par un titre qui fasse voir que sa possession

n'est que précaire, uue grande circonspection

sera souvent nécessaire pour permetlrela saisie

non pourtant qu'il faille toujours l'exhibition

d't~n acte, mais du moins un examen judi-
ciaire.
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Ainsi, nulle saisie-revendication ne pourra

procéder que d'uue permission accordée par
le pfé~tdent du tribunal, et aanf même, t'i)

y
a après cette permission refus ,d'ouvrir

les .portes ou Oppositioa à la saisie, à en ré-
férer au juge pendant lequel temps

il sera

sursis aux poursuites.
Je passe au titre IV.

Ce titre traite de la Surenchère sur o~~tctcon

volontaire.

Il
peut être consMcré comme le complé-

ment des dispositions du Code Napoléon sur

cette
matière, et l'itnportauce de quelques-uns

des articles ajoutés m'imposele
devoir de fixer

plus spécialement votre attention sur eux.

ART. 85z. D'après le Code Napotéon les

créanciers
hypothécaires peuvent surenchérir

et requérir une nouvetle mise aux enchères du

fonds vendu par le débiteur, sous diverses condi-

tions, notamment sous cette de donner caution

/MOH'a concurrence du prix et des
charges.

Mais le délai pour remplir cette condition

n'est point indiqué, et ce silence a doané

lieu ou du moins fourni le prétexte de douter

si cette
obligation devait s'effectuer avant la

nouvelle adjudication ou s'i) suffisait d'offrir

à cette époque la caution présente.
La seule raison indiquait sans doute que la

caution devait être fournie avant la seconde

adjudication; un nouvel article l'exprime for-

mellement, et désigne l'acte dans lequel cette

offre doit être faite, ainsi que le délai pour
la réaliser.

Attr. 834, 835. Un objet plus grave se

présente à la discussion, ça été la question
de savoir si les créanciers, ayant

un titre

hypothécaire antérieur à la vente, mais non

inscrit à cette
époque, pouvaient, comme les

créancieM
inscrits, ou ayant des hypothèques

légates, requérir la mise aux enchères du fonds

vendu par leur débiteur.

Pour l'affirmative, on se prévalait surtout des

expressions générales de l'article at8a du Code

Napoléon on ajoutait que le créancier ne

pouvait perdre son hypothèque et les droits

en
résultant, par le seul fait de son débiteur

vendant à son
insu et que le créancier devait

au moins être mis en demeure par un acte

ayant une
grande publicité, tel que la trans-

cription du contrat de vente d'ou l'on con-

cluait que le droit du créancier même non

inscrit subsistait jusqu'à cette transcription,
à

laquelle, en la considérant comme un aver-

tissement d'agir, il convenait même d'ajouter
t)n délai quelconque.

Pour la
négative, on opposait principale-

ment l'art. Bt66 du Code Napoléon, qui n'ac-

corde Je droit de suivre l'immeuble, en quelques

mains qu'il passe qu'aux créanciers ayant

privilége ou A~'o~te<~t<' inscrite; on ajoutait

que tout !e
système de la publicité reposait

sur l'inscription, sans laquelle il ne pouvait

y avoir d'autres hypothèques valables que les

hypothèques /<~n/M, affranchies de cette for-

malité. L'on niait que le tiers
acquéreur,

eut besoin de transcrire son acte pour mettre

son acquisition à l'abri des
hypothèques nom

inscrites; et l'on observait, à l'appui de cette

opinion que la formalité de la transcription,
consacrée par la loi du i i brumaire an VII

( Art. a6 ) et reproduite dans )e projet de

Code Napoléon, en avait été fbrme)lement

retranchée d'où l'on concluait que la volonté

du législateur s'était prononcée contre la

transcription
en ce sens

qu'elle fut utile

pour purger les hypothèques non iuscritet,
ou pour empêcher qu'il n'en fut établi de

nouvelles.

Il était difficile de ne point reconnaitre cette

dernière opinion comme la plus conforme au

Code Napoléon; mais il était aisé de sentir
que

la première avait un but juste et
utile, et pré-

sentait une modification qu'il était bon d'ac-

cueillir.

Dans cette conjecture, on a
adopté pour le

passé et t'avenir un parti qui respecte les droite

de l'un et de l'autre temps.
Comme la disposition

nouvelle n'atteindra

que les a&dhttftOtM qui seront faites à ~'cf~r,

les tiers-acquéfeuM qui auront contracté sous

l'empire de la loi quinous régit en ce moment,
n'en recevront aucun dommage.

A l'égard des créanciers, ils conserveront

désormais la faculté de s'inscrire jusqu'à l'expi-
ration de la quinzaine qui suivra la transcrip.,
tion de l'acte d'aliénation.

Leur inscription tardive teur assignera, parmi

les créanciers, un rang intérieur, mais elle

n'éteindra pas leurs droits sur le fonds aiié~é

et envers le tiers-acquéreur.

Celui-ci pourtant ne sera pas tenu de leur

{dire les significations prescrites à l'égard des

créanciers inscrits; il est censé ne point con.

naître ceux dont l'inscription n'existe pas, et la

loi ne saurait lui imposer une obligation qu'il

lui serait impossiMe de remplir.



CODE DE PRGCEB~E O~~ë.PAM'ÏË !ï, L!VRE I.

L'une des dMpositidtJs du pMjet ffMMëtit

cette dispense
aussi juste que necë~aire.

t.e~ autres f~gteat <;Mqt)e<t points q)t!
ne

sont pas Mns
ithportattc~,

~AtM qui, ne ~r~

tentent aucune diHicatte.

J'arrivé an titre V.

Ce titre, qui reg!e
fm<j ~f~mfre ~onr

etvoir
<'a'o~Mt~on

ou' fo/tfe <fH<t aCte, on pour
fc

~/a!re r~crmer~
embrasa plusieurs esp~-re~.

Af)T. 839.
La

première
est celle où tes

parties int~res:~ en nom direct, ~êr~ters ou

ayant

droit, réctameut une exp~tittion
ou copie

de teùr ~ote
î! n*v

a ta t[u'ext rcice d~an dro!i

<)h' n*e~t ~on'fjs a aucune formalité; et cette

expédition né petit Mur être refutée, sans

donner
lieu à

poursuites contre le notaire ou

'~utfe déposifa~re refusant.

Attl. 841 8~3.
– Mais Facte peut être rMt~

imparfait,
on n'avoir pas été enregistré, et

dans ce cas, il faut, pour en obtenir J'expédi-

tioo, une permistion du juge,
sauf même à lui

référer du refus que pourrait faire le notaire ou

autre dépositaire
d'un tel acte; car ce refus

peut être légitime.

ART. 644. – S'agit-il d'une seconde
grosse?

L'ordre public impose d'autres
obligations, car

un second titre exécutoire ne
peut être fourni

sans
coanaitre l'emploi qui a été fait du pre-

mier, et sans que les parties intéressées à coti-

'tredire soient appetées à !e f~ire, s'il y a lieu.

ART. 854. Les marnes réflexions et la

tpême reg~e s'appliquent aux secondes expédi-

tions ?:r~c!itMrM des jugements.
ART. 846 et suivants. –

S'agit-il d'une de-

mande formée par des parties étrangères
à

t'acte? La justice ne les
y

admettra
qu'après

s'être assurée de l'intérêt qu'elles peuvent y

.avoir, et avec toutes les précautions propres
à

empêcher que l'intérêt d'autrui n'en reçoive
aucune tésion c'fst le

compM~otr~ ob)tt du

litre X)î de l'ordonnance de t66y.

ART. 853. -Toutefois il ne faudra
pas jus.

tifier de son intérêt, ni recourir au compul-

soire pour
obtenir

copies d'actes consignés dans

.te: registres publiés, tels que ceux de l'état

civil qui sont ouverts à tout le
monde; l'ar-

ticle 18 du titre XX de l'ordonMnce de
166~,

donnait une extrême facilité pour cet objet,elle

est maintenue
par

le projet de Code: c'était

une' loi
imposée par

les besoins jourRatiers de

la vie civile.

.AM. 855. –.Apre! avoir réglé ce qui toucLe

a
b~impte expédition desaeres~të~pr~ets'm-

eupe <fb ce qui regardé ta rec~!6~ation <te?actet
de~MtatpMt.

hi tatcaTiere
s'a~ran~H Mtatdes pe~<M!ne9,

tes~ramMm<Mt!! de là société, tout réclame

t'Imervettt~n tfe jti~tce~a~ec tes'sd'ena'fps

introduites
pour

le
maintien de

l'ordre public.

AftTf656.–Ainfi, et soit qu'if y ait ins-

tance ou non le ministère public devra etra

entendu sur les demandes de cette nature.

A~T. 85y. Si le jugement admet ta rec~

t)Ëca<io<r~ notre projet conforme en ce point

à une dÉctaMtion du ga~rit iy36 (~ft.So)~ y

statue que la rectification ne sera point ma-

t~rieUement faite sur le corps' tat-me de l'acte

reforma; mais quête jugen~ot sera inscrit aux

registres
de t'état civil ~tt mentioané en marge

de
l'acte réformé qui né pourra, ptu~ ~tt9

ex-

pédie qu'avec les rectifioations.

1
Telles sont les diverses et principales dispo-

sitions du titre V que l'on peot )ust!emen.t con-

sidérer comme la loi la plu~ complète qui ait

paru sur cette matiète.

ART. SSo, 860.
– Le titre Vî n'a eu pour

objet que de remplir une légère lacune re-

marquée dans te titre tV du Code Napoléon

reiatif

aux Absents.

Les deux articles qui composent
ce titre

sont assez
simples,

et leur but aese~ évidem-

ment utile pour que toute
analyse

à ce Mfjet de-

vienne' superBue.

ART. 861. Le titre VII traite de l'autori-

ya'~ô~ de la ~emn~ MO~

AtfT. 862. L'autorisation dont il s~agit

n'est point celle
qui

a lieu quand ïa femme est

defeaderësse.

Daus ce cas, l'action du demandeur ne peut

être subordonnée à la volonté du mari, ~i

paralysée par elle; si le mari est assigné pour

autoriser sa femme parce qu'il lui est dû

connaissance des actions dirigées contre elle,

comme à son
protecteur nâturel, cette

auto-

risation n'est au surplus,
et en ce qui regarde

l'action du tiers demandeut', qu'une simple

formalité que la justice supplée, quand le mari

la refuse.

L'objet
de notre titre n'est pas non plus

d'examiner ce qui a lieu quand le mari et la

femme procèdent ensemble, en demandant;

car si, en ce cas, l'autorisation
n'est pas ex-

presse,
elle est au moins tacite,

et résulte

du seul concours des deux parties, comme t'ont
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prescrit
surtout la raison.

jHa~cë
qu'à voula~Pdu régler Ifftitr~ qui

est sMtn~ &-1~ disettts! c~es); !a' pfo«t!m%
à &{? quand'la'ieMt~B veut pottFiHti~

ses

droits, et que son tO~fi interpella
dé P~

auMtiset, en a tait le rt&ts.

Ea~ce cas, 1'autorisatioH devient l'objet d'utt

débat partiuulier, et L'on pourrait dfr~prea~
L.tNp.

Jci t'!t!tMp<):itiûN'd)B ]a juaice~e~t nePëss~ifë

po~rpMttoaeët' eiftredeuxvetMtt~! o<mM!f'
et pour statuer st)r l'usage ou l'ahns qtte' lé

mati vû~drâit fa'tre (te son attforité daf CÉtM

autofï:~ est celle d'un pfofeeteuf
et non celle

d'nn despote.
Si le fétus d*autof!MthM~est juste, le devoir

des mag~fats sera de t'aecueMHr; si, a<t con-

traire, tt ne tend qu'à dépouiller
la teMnte des

moyens Mg~times de conserver ses dtoMs, [a

justice VMudta à son secours et la préser-
vera de l'oppression et de sa ruine en lui

accordant l'autorisation refusée par son mari.

Du reste, cette procédure sera non-seu-

lement sommaire, mais exetp~te d'une pu-

blicité que ta qualité des parties et la nature

du débat rendraient toujours fâcheuse.

Ainsi, ce sera à la chambre du conseil que
le mari ~era cité, que les parties seront en-

tendues, et que le jugement sera rendu sur les

conclusions du ministère public.

ART. 865, 864. -Ce qui vient d'être dit

touchant l'autorisation de la femme mariée,
en

général se modifie relativement aux

femmes des absents ou des trtfer~ car, bien

que l'absence du mari ou son interdiction ne

dissolvent point le mariage, ni l'autorité ma-

ritale, et que ta femme ne recouvre point par-
là son indépendance primitive, ce n'est plus
à son mari qu'elle peut demander l'autorisation

dont elle a besoin, mais à la justice seule t
comme suppléant, son l'absent qui n'est point
là pour donner l'autorisation so:t l'interdit

qui n'a plus de volonté aux yeux de la loi;
et le tout en présence et sur les conclusions du

procureur impérial, dont le ministère devieut
d'autant plus nécessaire en cette circonsfam'e,

que les qualités de toutes les parties en re-

quièrent i'emploi.

ART.,
865.–Je passe an titre VIII, l'un

(') Voyez JcM~ sur l'art. 9 du titre H de H)rdoB&
nance de t66y.

de~ ph<s t)~porfanM d~proje~c'e~f <tiùi qai

tfj~') des ~a~a~«~'t& Mfft~.
Cette action, très'&vorabte quand !a totinW

M y pt~dê, e~Pjmë d~ ceuie~ oS )a fraude
s'eSf MtTVcM MtroduiM jusqu'au scandale.

P1<M d'~n~ fa:~ èlle a appé'6 la sonicitnde du

tégisteft~mr, et tôht récemment encore, dans

h d&c~ioM' dit C()<~ N~oMon, on a voulu

appoftt~ retM~M'!) tt~ mal que i~etpêtience n'et

quetrops!g~të([y.
1>

C~tMt dan~ ces vuës t~It a~!t ~f~ptdp~
d'astteitdfe fëttt~ë ~ui tëut obtenir ta sépa-

ration, à appt~ f~M lés 6féaaciMs dttmari

prtur y consectir on s*)r oppôsi*
Cette ~ropobttioa qui tendait, à donner &

t'iastanee en séparation de~ M~s, te carac-

tère d'une proe~thtre plemement cûntMtUc-

toice avec tous les iat~ressës~ e&t MM dëNto Cf

atteint son but, et eût peut-être été adHAMe,

t&at~ré les ifais considérables q~ en eussent

résulté, si l'exécution n'en eût été retonDue

impossibte.
Comment~n eHef~upposerqu'une

femme coanaMsetotMtMccéameierS de somnati,
surtout si cehn~ci veut lui ea, dërober la con-

naissance, et comment lui imposer une obli-

gation que, te ph~ souvent, eUe ne pourra

remplir? La prévoyance contre la fraude ae"

rait portée trop loin si, pour empêcher l'abus,
elle anéantissait l'usage légitime ou l'exercice

du droit accordé par la loi..

On a donc écarté
cette proposition, mais

en reconnaissant la tieces~të que les demandes
em séparation et les jugements qui y statuent
fussent environnes de la plus grande publicité.

C'est cet engageMënt pris en quelque sorte

dans le Code Napoteon, que le Code de procé-
dare vient remplir aujourd'hui.'

La simple publication à l'audience du tri-

bunal de commerce', avec insertion sur un

tableau anieb~ dans le même
local, n'attein-

drait
pas ce but.

C'est pourtant tout ce que prescrivait à

cet égard l'ordonnance dé i6y3 (fit. VIII,
art. !t ), en renvoyant prlur le surplus aux

~M~o/t~t et tel cas requises.

Quelles étaient ces formatités ultérieures?

c'était, en quelques endroits, la lecture qu'on
faisait de la demande en séparation à la porte
dé l'église à Pissue de la messe paroissiale;

mais cette lecture fugitive et souvent faite,

(<) Voyez les procès-verbaux du Ccnpeil d'Etat, ~amca
du i3 yendetmaire an Xtt~
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même avec dessein, d'une manière ininteJ-

ligibte, ne pouvait être qu'un bien frêle do-
cument.

Ajoutons, que ces dispositions semblaient

n'être prescrites que pour les femmes des né-

gociauts, marchands et banquiers, tandis que
la séparation de bien, qui est une action du

droit commun, un l)éné6ee introduit en faveur

de toutes femmes dont les droits sont en péril,
doit être soumise à des règles générales.

Le
projet

de code établit de telles solennités,

qu'il est ditncile de croire que l'intérêt des tiers

ne soit point suffisamment averti par l'une au

moins des nombreuses voies qui sont ouvertes

à cet ef!et.

ART. 866,86y. –Afïtches de la demande sur

des tableaux exposés dans l'auditoire, tant du

tribunal de première instance, que de celui

de commerce
Mêmes aHiches dans les chambres d'avoués

et des notaires; i

AET. 868. – Insertion dans te journal du

lieu, ou, s'<l n'y en a point, dans l'un des

journaux qui s'impriment dans le département.

ART. 86g. Voilà ce qui devra avoir lieu
à peine de nullité, toutes les fois que tes ta-

blissements indiqués existeront et il faudra

qu'un mois entier se soit écoulé depuis !'ac-

complissement de toutes ces ibrma]ités, avant

qu'il puisse être prononcé aucun jugement. Cet

intervalle est prescrit dans la vuede laisser aux

tiers ainsi avertis, un délai suffisant pour inter-

venir, s'ils le jugent convenable.

ART. 870. S'ils interviennent, ils oppose-
ront leurs moyens sans que jamais le simple
aveu dn m~ri fasse preuve en faveur de sa

femme; car la coUnsion est aisément présu-
maHe entre ces derniers.

Cet aveu ne fera point preuve, iors même

qu'il n'y aurait point de créanciers car si en

ce cas, il n'y a pas un intérêt actuel qui s'y

oppose, il reste l'intérêt prochain d'enfants ou

autres héritiers qu'on pourrait dépouiller par
cette voie; il reste au

législateur le devoir

d'empêcher que le mari ne confère, par des

voies indirectes, des avantages que la loi ré-

prouve.

ART. 8yz. -Quand le jugement sera rendu, y
il sera soumis pendant un an à [a même publi-
cité que la

demande, etbien qu'après les aSicbes

et insertion de ce jugement, la femme puisse
en poursuivre l'exécution ) le (jélai d'une année

estaccordé à tout créancier pour se pourvoir par
tierce opposition.

ART. 873.-S'il ne s'est p<s pourvu dans
ce délai, et après faccorn~Mssetnent exact de

toutes les forma fîtes, it n*~ sera ptua reçu car
tout doit avoir u~ terme; et si le créancier en

souHre il ne fera que subir la peine de sa négli-

gence, puisque la loi aura épuisé tous ses bien.

faits envers lui.

Telles sont, messieurs, les vues qu'on a sui-

vies
pour concilier le double intérêt et des

femmes et des tiers, et pour ne point priver les

premières d'un droit qu'elles tienneur de leur

position et de la loi, mais en même temps pour
obvier aux abus dont tout le monde a été té-

moin, et dont beaucoup ont été les victimes.

L'organisation de cette partie peut être con-

sidérée comme toute nouvelle et comme une

grande améuoration dans nos lois sur cette

matière.

Le titre IX du projet de loi traite de la j~-

paration de corps et du divorce.

AnT. 88j. En ce qui concerne la pro-
cédure du divorce, notre projet n'avait rien

a ajouter aux dispositions contenues dans te

Code Napoléon qui ne s'est point borné à en

poser les règles pincipales, mais qui, à raison

de l'importance, et peut-être aussi de la nou-

veauté de cette institution, a cru devoir prendre
le soin d'en régler les détaiJs.

A l'égard de la séparation de corps, notre

projet avait plus à s'occuper des mesures pré-

liminaires à la contestation en cause, que du

mode
même de terminer un tel procès quand

il est engagé.

ART. 8*70.
En enet, une instance en

séparation
de corps est un diN'cremt grave,

soumis aux formes communes de la procédure,

et de plus au concours du ministère public
comme toute cause qui touche à l'état des

per-
sonnes.

Mais plus la société doit s'arHIger
d'un tel

débat, plus il est important
de le prévenir, et

d'ea arrêter le cours.

ART. 8~5, 8y6, 8y'7.–Un simple exploit

ne suffira donc pas pour saisir les tribunaux

d'une cause de cette nature; et l'ordre public
serait même peu satisfait si l'on ne procédait

aux voies conciliatrices que comme dans les

causes ordinaires. Il faut ici, à raison de )a gra-

vité des circonstances, un Magistrat plus émi-

nent pour exercer le ministère de paix et de
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conciliation, et'c'Mt le pré:ident même du

tribunal que
la loi désigce.

On ne pourra d'abord s'adresser qu'à lui, et

il devrs sntandre les épOMx, non par Forgane
de conseirs et d'avoués qui, en leur ~apposant
tes vues les pins pacifiques, ne pourraieat sup-

pléer lesparties.
Les époux seront donc tenus de comparaître

en
personne et le juge tentera de les rappro-

cher.

AxT. 8~8,880. – S'il échoue dans cette noble

tentative, et après qu'il aura désigné la .maison
où la femme pourra se retirer provisoirement,
la procédure suivra son cours; et si le }uge-
ment prononce la séparation de corps, ce ju-
gement sera assujëtt pour sa publicité aux

formes inttOt~tites pour les séparations de

biens.

Cette publicité est tiéceesaire tant à Fégard
des tiers qui auraient des droits à exercer pour
!e passé, qu'à l'égard de ceux qui pourraient
contracter à l'avenir avec des époux dont l'é-

tat a changé.
Le titre X traite des Avis t~e~a~nf~

Ce titre n'est, à proprement parler, que le

complément du Code Napoléon dans ses dis-

positions relatives aux conseils de famille, et

m'oHre pas de matière à
l)Mueen)p

d'observa-

tions..

Néanmoins, parmi les dispositions nou-

yelles, il en est plusieurs qui doivent amëHo~er

cette
partie

de nos Institutions.

ART. 883.–~Ains), lorsque les débMMtjons

ne seront pas unanimes, l'avis de chacun des

parents devra être mentionné au
procès-verbal,,

et les membres dont l'avis aura été rejeté pour-
ront se pourvoir contre la déiibératioa ott )le

Vcsu de la majorité.
'Cette mesure rendra chacun plus attentif à

ses devoirs. En enet, nul
Ne.ponrra.pa~ la

suite se disculper particulièrement..d'aucun
mauvais résultat, que par l'exhibition de son

propre avis, et la faute dès particuliers ne sera
point couverte par celle des masses.

t

L'intérêt du pupille sera donc mieux pro-

tégé et le vœu du
légMtateur

mieux rempli cae

il ne
saurait y avoir ici rien de vain qui rie

pmt bientôt devenir funeste.

tt était bon aussi je donner à chaque membre

du conseil de famiHe une espèce d'action contre
le tuteur pour l'obliger à remplir certaines for-
malités et même pour l'y faire personneUememt
condamner.

Dans une matière où loin d'être stimulés

par le grand mobile de l'intérêt personnel, trop
de gens m'aperçoivent que des charges, il con-

vient d'appeler le plus de garanties possible
contre une inertie justement redoutable.

Le titre XI traite de la /~oc~&~e relative à

l'Interdiction.

Le Code Napoléon contient sur la matière

de l'interdiction, beaucoup de dispositions dont

plusieurs appartiennent déjà à la procédure

qu'il ce s'agissait que de compléter; telle est

la simplicité des nouveaux articles qu'il serait

superflu, du moins pour ie plus grand nombre
de vouloir en développer l'esprit, quand le texte

seul remplit évidemment ce but.

Personne;au surplus, ne s'étonnera de quel-

ques additions au Code Napoléon que semble

compofTër le projet actuel, et qu'avec une

te~ére attention, l'on reconnaîtra facilement

n'en être que le
dévaloppement

nécessaire.

AttT. 80~.–Ainsi )
le Code Napoléon ( ar-

ticle 49~) statue qu*fyrej afo;r reçu /et/M <At

conseil de
/arm7/e,

le tribunal
~n~rrog~y~ le

<tt~eu7'.

.Etait i! par-!à prescrit d'interroger de
suite,

sans aucun acte intermédiaire et notamment

sans que l'avis du conseil de famille eut été

signifié au défendeur?

Nun sans
douter

et si cette signification n'é-

tait pas text:uel!ement,ordonnêe parla première

loi, c'e';t [emplir son yci'u que de l'exprimer
dans ceUe-ei, et d'en .imposer l'obligation
réclamée d'aitleurs par le droit naturel de ]a

défense, droit toujours respectable et
sacré

surMut quand il s'agit de l'état des personnes.

A&T. 804, 8~5. C'est par une suite de

ce
dt!oit,Queta,pf:fMnnB,

dont l'interdiction

est provoquée, pourra appeler du jugement

qui l'aurait prononcée et plaider en cause

'l'appel, sans être poucvue de tuteur; car, aux

yeux de la loi, son état est encore entier; et it

ne cesse de l'être que par la décision
suprême,

ou par l'adhésion au
premier jugement.

Aa/r. 8~6. –An snrptus~ comme l'interdic-

tion n'est, de sa nature, qu'une mesure sus~

pensiv&, la main-levée pn sera pronoocée, s'il

y a liée en ocservant ~a même mjtmcftom et
suivant les T~met~o~mej que celtes qui ont eu

lieu pour l'interdiction
N)ême.~

Les espèces sont sans coûte fort
opposées,

mais la procédure peut-être identique; car les

mêmes procédés qui font connaître si un homme
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a perdu !a]raMoi), font
également

connaitrs~'H

fa recouvrée-

Si I'hunMaiti&so(t<&s:dansta pMmferedeces

poaitians~~eiU'eiMmBtt à la seconde vo!M4a

seule diSerenee,~t it n'en tiésufte'poiat'dant la

ptOE~dttte. t
Je passe au douzième et dernier titre du

livre qui
vous est en~ce moment

présenté.
Ce titre traite tdu A~n~M de ee~toa ~t,

comme la cession volontaire est dans la classe

des contrats, toute idéede~procddufe ne peut
s'attacher t)u'à 'la cession,,jpdiotaiM., e'p!t-à-

dire, au.droit quetl'a~cientte.t~g~t~nn accor-

dait, et que )e.ppJeiNiipo~Ot) a.rposenfë au

débiteur mathan~eux ~pt~som tcppi~s.de Ja eoa-

trainter,par corps, dje se~)'edlmsf,.non de sa

datte, mr.ts ()el'empr-isbn~pment,,en f~ant.ou

abandonnaut ses biens à ses ~rpauemrat, )

ART. 8f)ti.
–

Comme <e b~n~Hee repose

esiaatietiemeot SHri~JtMtnE'fQi~~dëi'iteur, il

devra, pour rol)tenir, depoier tOMsJe~ livres

et titres propres à
jusfiRer

sa .eottdt~ite et à

ec!airergesc<e~nciers.
ART. goo. – Sa demanHe et Tass!gmt!on

qu'il aura fait don~e'' ses creaociers, ,Me sus-

pendront pas PeSet ,de leurs poursuites, et ne

BuStront point pour assurerau.dejbiteur ta itbsftë
de sa personne.

Uue disposition .contraire existait.d~~s t'or-

donnance du moM'd~ctdbre ~555,~nti'a'pa~
du la suivre :co e~ ,~t ne ~LjraifdepeTutre
du débiteur de changer sa couditton et te droit

des tiers par soM.seut.et.~rf~prë~it~ mais c'est

à la justice A efamtner'sa p'Mttton et~Jm
ëccorder ~sursis, si e!~ ren .juge digne.

AxT. 90'. – Si
te .d~hiteur

est adtcM au.Ije-

Bëfice de cession, devra, que que sAit son

état, la réitérer en personne et
ayeepuMiché.

Le lieu le plus propre a cet objet, qupique

Ïe jugement émane du -tribunal
ordinaire, a

semblé être ~'auditoire 'du' tribunal de\:om-

merce, et, à défaut, la salle des séances
de

la

maison commune.

Il ne s'agit pas ici d'une faveur clandestine,
et celui qui )a fetneifle peut bien être astreint

à cette démarche ~oteHneMe qui,
si elle sonhie

ftnëreuoe sera une garantm de ptus'contre
t'abus'de l'institution.

AxT. ~o3.–- Mai~e&tte ~ennitë passagère
Ne suppléerait pas a ta publicité permanente

qne''re<}uiett t'intOét'des tiers, et, queiques

égard', que mérite l'inp'rtune, il, est juste et

u~te ~ùe ja~pejfitiou da dëbite~r admis au Mnë-

fice de cession, soit connue d~ ceux qui peuvent
contracter avec lui.

Cet Mt~ret est !t)r<oMt ce!tu daotnmerce.
et il

a, par ce~oo~f, setnb'é con~en~Meqae.,
quelle ~tte fat la' profession du débiteur, ses

nom, 'prénoms~ professions.demeure fussent
insérés dans un tableau affiché en Fauditdire
du tribunal ttefommm'ce.

Le même avertissement, t!& ~ux autres

classes de la société adonné lieu d'ordonner

la même aHiche an lieu de~~ances de Ja maison

commune.

Ces vues, 'MeM:enrs ,~OtM paraitroNt sans

dout~b'en p~efëf~btMa cëHes de)'ordonnaoce

de të~S, suf'la m.<tt&fe~ pesMnns.
Deux articles seulement yet dont le p~Mter

Fe]lVo!eeHjF/!)rnM&~fC~)to:retff~~c'&jer~e~,

composent le titre X de cette ordonnance.

Dans le vagu<f de teHes dispositions et

SHttMt dMS!e sitence qn'eUes gardent sur tes

causes p~rso~teites d'inadoiMs!biU)é, autres

que la [fueHfé d'ë:ranger,'Fo!! a vu les statuts

partiruliers et les arrêts régir diversemeKt cette

mttiefe.

Aina'9t)tM !e ressort ~e~a commune tt'Or-

Mans, tes acheteurs de certaines denrées de

mema 'que tes aequéreurs de biens ven8as à

Fencatt, M'étaieat point adtttMau bénéfice de

cession.

Chns te Micernais, le ~ëpm'er de ~b!eM ra-

eaH!nl!)t<etai6 point athm~<}uand'!a contrainte

par corps avait-et~stijMtte~ dans te~hati.

~aMtifar!, fe~het<e(iee~ de ce~xion était retuse~

aux cMttions judfeiaires et a toutes pereonaes

qui .avaient contracté e~j~tiee.
Tant de'di~'ersttëii vont'cesser~nStt, etia !o!

s~ute'pose'ra~tes exceptions en'ks restreignant
aux termes indiqués par les besoins de la

société. ·

Aicr. <)<?. – Ains!, les étrangers ne seront

point admis au bënéSce de fesoon; car la dé-

tention de teurs personnes est la t'rinc~pate et

quetcjuetois t'uMque sûreté de teHrs créanciers.

H y aura aussi exctasMMl pour 'es ttettioHa-

taires, ~.banquernfttiers fraudutcux, et p~r-
sonnea'cnndomuees po~r~olon~scrnquerie t

de tels débiteurs sont évidemment indignes du

bienfait de la loi.
`

Ce 'Menf;<tt ne sera point accordé non plus

aux comptables, tuteurs, administrateurs ,et

dépositaires ainsi t'exigent !a
nattife de la

dette et la faveur due soit au trésor pu-

Mic, soit aux pupilles
soit même à toutes
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autres personnes
dont la confiance a été

trahie.

Telles sont les exceptions que le nouveau

Code admet appliquées à des cas précis,
et

justes en eUes-mémes, elles ne peuvent qu'être
accueit.'ie!

ART.
006. Il me reste, Messieurs, à vous

entretenir des causes qui ont dicté la disposi-
tion finale de notre projet, cette qui exprime

q(t'[) n'est rien préjugé par le titre XII à t'égard
du commerce.

Comme la cession de biens est un bénéfice

du droit commun introduit en faveur du débi-

tenr
malheureux, mc~cAond ou non, la procé-

dure qui y est relative trouvait naturellement

sa place dans la toi gëaérato dont vous vous

occupez
en ce moment, et la connaissance

devait en être attribuée, ou pour parier plus

exactement, conservée aux tribunaux ordi-

naires qui l'ont aujourd'hui et l'avaient sous

l'ancienne tégislation j sans distinction des

personnes. r

Cependant des hommes, dont l'opinion mé-

rite des égards ayant observé que peut-être

ily-
aurait lieu d'admettre sur la compétence

une exception en faveurdes tribunaux de com-

)Herce quand le débiteur ~era~ contntefyQftt, on

LIVRE
II. «,

Procédures relatives <x /'OMfcrfMre d'une ~'Hccey~o~.
~·

Décrète le ~8 avril 806,–Proma]g<të
le 8 mai suivant.

[ARTICLES goy
à

1002.]

'ËxposE DES MoTiFs pa~- M. le .ConselHer-d'Etat SiMËON.
~`

tSe~:tteef~f6<:c/Y7t8o6. i

MESSIEURS,

La seconde partie du Code de procédure
civile est consacrée aux procedures diverses. Le

livre premier vous a déjà été présente. Nous

vous apportons au;fmnThut le second livre, où

sont tracées les procédures re~o&~M à fotfveftMre

des successions.

Le projet rédigé par la commission que le

Gouvernement avait composée de Magistrats

a voulu.se réserver le temps d'examiner cette

proposition.
Tel est le but de l'article, et il serait au

surplus prématuf4 de s'arrêter aujourd'hui sur

un objet dont ta discussion se lie au Code com-

mercial, ce nouveau monument de législation
dont la bienveillante sollicitude de l'Empereur
fera bientôt jouir tes Français.

LégMiâteufs, je vous ai rendu sommaire-

ment compte des vues principales qui ont pré-
sidé à la confection et à ta rédaction des douze

titres composant le premier livre de la dew;ièA)e

partie du Code de procédure; d'autres orateurs

vous présenteront la suite de ce grand travail.

Je sens que, malgré mes efforts pour être

succinct, j'ai eu besoin de toute votre indul-

gence pour me suivre dans l'exposition néces-

sairement aride d'un projet dont tous les titres 7
sans aucune cotérence entre eux, ne consti-

tuent pas un système dont l'esprit puisse em-
brasser l'ensembte et sur lequel l'attention puisse
se reposer.

Vous le jugerez au reste d'après le bien qu'il

peut faire, et il méritera votre assentiment,

s'il n'opère que des changements utiles s'il

conserve ce qui était-bon et- achève ce qui était

incomplet.
's

LIVRE IL -'<

et d'homtnes si versés dans la pratique des tri-

bunaux, et qui. est devenu, après avoir été

soumis aux
observat'OM

des cours d'appel, la

riche matière dont le conseil d'état a ~M-me ce

Code, contenait ua, troisième livre, intitulé t

~ejproc~t&<?'cjre&t~fMa!t.c~n/&M~<
On

y avait indiqué le~ formes à suivre dans

les scellés' que la faillite rendnéceesairea) dan~
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leur levée, et dans les ccMrats d'natoa que les

tr~ancieM ont coutume de former.

i 1. a paru que ces fotme~, qttine.~pat pas
nouve!tes, pourraient contin~f d'être obser-
vaes ean~ être &tmeHement prescrites, jusqu'à
ep que le Code dp commerce donne un syslême

comptât de lois où seront comprises, avec

étendue, tes ~atUitea, ce qui les constitue, ce

qui tes rend frauduleuses et crimineUc~, la

manière dp les constater, de les poursuivre,

et de les tw~uopr.

Ce n'est pas qt)'pi)t ait entendu rien pt~juger
sur la question, diversement décidée daus l'an-

cienne législation, de savoir a q)}i doit appar-
tenir la conuaissance des faillites: si c'est aux

tribunaox de comrperce, ou aux <nbu<]aux or-

diuaires. Beaucoqp de motifs sontallégués pour

et coutre, Hs feront mpre~apnt pM~etdMeuté;<;
et l'on ne prononcera que Jor~qx'o~ réglera,

dans le Code de commerce, les attributions

de ces tribunaux. Alors, spit qtt'on y, com-

prenne les faillites, soit qu'on les Jai~se aulc

tribunaux ordinaires, qui n'en ont été dessaisis

qu'intermédiairentent, et ppndaot un temps

assez court, on retracera, même avec plus de

détail et avec les amendements dont elles

seront suceptibles, tes règ)M de procédure que
contenait le projet.

Voilà, Messieurs, les motifs qui ont déter-

miné le retranchement du troisième livre,

composé
de deux titres, des Procédures relatives

<nMC~Mttet, et d'un titre du B~tt~ice de cession,

qui, rapporté à la suite du premier livre des

J'roc~'&t?'&! diverses, vous a été présente avec
ce livre.

Je n'ai donc à vous entretenir que des pro-
cédures qu'entraîne l'ouverture dos successions.

Avec notre vie finissent nos droits, et com-

mencent ceux de~pos hér~tiera. lls auront à

partager nos biens; il faut les leur conserver, t
sans préjudice des droits préexistants de nos

créanciers.
De là les appositions descellés après décès,

la vente du mobilier et celle des immeubles,
les partages, les licitations, la renonciation à

la
communauté ou

à la
succession, la cura-

tète aux successions vacante:.

Le Code Napoléon -a nxé~ les principes qui

tog~ent ees matières. Le Gode de procédure
devait prescrire là manière de'le5~claBoer et

de tes
appliquer~ C'est !& sujet des .neuf titres

du livre second de la seconde
partie ~mtims à

YOtte detiLëMliO!

Les motifs des dispositions qu'il renferme, i

n'exigeut pas de longs développements, elles

s'expliquent par leur évidente utilité. La plu-

part étaten~ déjà consacrées par nos lois ou par
la pratique; seulement on a choisi, on a ras-

semblé en un seul corps ce que les usages et les

rég)ementa avaient de
meilleur et l'on s'est

applique à les simplifier et à les améliorer. Le

Code de procédure civile aura le même avan-

tage
que le Code Napoléon celui, non' de

changer ce qui avait été sagement et utilement

statué, mais d'étendre à tout l'Empire ce qu'il

y avait de taieux dans les diverses jurispru-
dences de donner des règ!e~ uniformes et

complètes à tous les tribunaux.
ART. gog. L'apposition des scellés après

décès est une mesure conservatrice des succes-

sions souvent superflue, elle est plusieurs fois

utile et même nécessa!re. Dans ces deux cas y
elle peut être requise par tous ceux qui y ont

intérêt. On regarde comme tels, les prétendant-
droit à la succession ou à la communauté, les

créanciers iondés en titre exécutoire, et même

ceux qui, sans un pareil titre, en produisent
un assez apparent pour que le président dit

tribunal d'arrondissement, ou en cas d'ur-

gence, le
juge de paix, trouve convenable de

les autoriser à
requérir le scellé.

Si ceux qui ont un intérêt résultant de leur

qualité, le conjoint survivant, ou des héritiers

sont absents et non
représentés, tes personnes

qui demeuraient avec le défunt, ainsi que ses
serviteurs et domestiques, pourront requérir

pour eux. Ils tiennent leur mission de ce sen-

timent de bienfaisance qui nous porte
à prendre

soin des aHaires des absents, de ce devoir

téciproque qui nons suggère de faire
pour

autrui ce que nous voudrions qne l'on fit pour
nous. Dans plusieurs occasions, les lois doivent

supposer ce devoir et inviter à le remplir.
ART. oti.–Le juge de paix agira même

d'oH]ce;il doit, plus eucore que d'autres,veiller

pour ceux qui ne sont pas à portée de pourvoi!:
à leurs droits. Mais il ne lui est pas permis de

prévenir ou de suppléer la vigilance des héri-

tiers s'ils sont tous présents, ou celle des tuteurs

et curateurs qui sont responsables et qui peu-
vent avoir de justes motifs d'éviter des forma-

lités et des frais supertlus. La justice ne portera

pas des regards indiscrets dans l'intérieur des

familles, lorsque son intervention ne sera pas
léciamee par les parties op par la nécessité. Le

motif tte prevemir la n~tigpnce destuteurs et
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d"s abus pis~Mes;
n'autorise pis à unesurveit-

lance mquiétante qui deviendrait elle-même

un abus certain et général. Les tuteurs, qui

souvent sont les pères ou les mères, et qui

toujours doivent en ~voir les sentiments,

sont investis, comme les juges de paix, de la

confiance de la toi. Les juges de paix ne sont

tuteurs, à cet égard, que de ceux qui n'en ont

point. Les scellés ne seront donc appo és d'of-

fice
que dans trois cas si le mineur n'a point

de tuteur et qu'un de ses parents ne requière

pas; si le conjoint ou l'un des héritiers est ab-

sent si le défunt était dépositaire public, et,

dans ce cas même, le scellé d'oBice ne portera

que sur les objets du dépôt.

ART. q t5.
-Le but du scellé étant de pré-

venir les soustractions, il importe de l'apposer

aussitôt après
le décès. Si l'on a différé d'y

procéder jusqu'après l'inhumation, ce retard

sera mentionné les causes en seront expli-

quées elles peuvent
mettre sur la voie des

fraudes.

ART. 9]6. Il est toujours urgent de con-

naître les testaments qui sont la loi domestique

des famiUes et des successions. Si l'on a des in-

dices qu'il en existe quelqu'un, le juge de

paix eg fera la recherche; il en décrira l'état,

il s'en saisira pour
le présenter au président du

tribunal de l'arrondissement qui, aux termes

des articles tooi
et 1008 du Code Napoléon,

doit donner son attache pour l'exécution, et

l'Uttyrir s'il est clos.

ART. c<q.–Les
mêmes règles s'étendent

aux papiers sous cachets. (~«oiqu'ils paraissent

apparteaif
à des tiers, ils peuvent être réelle-

ment au défunt et à sa succession, à laquelle il

aurait eu dessein de les soustraire ils seront

portés
au président du tribunal qui en fera

l'ouverture, les tiers appeiés, et les leur re-

mettra A'tts en sont véritablement proprié-

taires.

On a concilié les égards dus à des tiers, avec

la justice qui ne permet pas que des simula-

tions de dépôt soient pratiquées au préjudice

des créanciers ou de la réserve que la loi fait

aux héritiers du sang.

AttT. ga[, gaz.
-Le juge de paix n'est

chargé de l'apposition des scellés que comme le

magistrat le plus à portée
de procéder prompte-

ment il n'a
que

les opérations conservatoires.
S'il se présente des obstacles, s'il s'ét&ve des

dtSIcultés, il u'est pas compétent pour les dé-

cider, si ce n'est ea cas d'urgence et par pro-

vision. Il en chargera son pfoces-vetM, et e't

référera au prisident du tribunal de l'arron.

dissemènt qui statuera sur le procès-verbal
même.

ART. oz3.–Les scettés deviennent indtites

lorsque l'inventaire est termine; car riuventain*

doit présenter le défait des objets que les sceMéy
conservaient en masse, et en opérer !e cbàrge-
ment. Après t'inventairë on tie recburca donc

point aux sreUés, à moins qu'if n'y ci! ait des

motifs vërine~et
jugés par le président

du tti-

bunal.

ART. ozC.–L'opposition aux ~ceHes, c'est-
à-dire t'acte par lequel om nôtfHe que rien ne

doit être fdit au prê/uJice des droits qu'on dé-

dnira ( Art. gsy) a ëté fëdttite aù< tbrtmes tes

plus simples.
ART. gz8. -Les scellés ne doivent être

levés que trois jours après leur apposition, afin

de donner aux intéressés le temps d'y compa-
Mitre (Art. g5t ). On

y appelle
ceux d'entre

eux qui ne sont pas à un trop grand ék'igne-
ment. On nomme un notaire pour représentée
ceux qui se trouvent à plus de cinq tnytia-
mètres.

A&r.
g3z. –' Le droit d'être présent à la

levée des scellés età l'inventaire, est reg'é sur

le degré d'intérêt.

Ceux qui ontuti intérêt direct
et important,

tels que le conjoint survivant, ('exécuteur tes-

tamentaire, les héritiers, tes légataires univer-

sels et à titre universel, peuvent assister cha-

cun à toutes les séances de la levée du scellé et

de l'inventaire.

A M. Q35.–Les opposants

ne peuvent as-

sister qu'à la première séance ils n'ont que
la

fàcutté de se faire représenter aux autres par

un seul mandataire ou avoue ils ne seraient

pas même aurorisésàjr assister à teurs frais, à

moins qu'ils n'eussent des intérêts oppobés cm

différents de ceux de ta majorité.
ART. Q54. -Les opposants qui n'ont pas

d'intérêt direct et qui n'agissent que du chef

d'un débifeur dont ils veulent conserver les

droits, ne sont pas admis même & la première

vocation, ni par conséquent à concourir au

choix dtt mandataire ou représentant com-

mun;

A&T. 935. -Lors de la levée des sceIMs, ott

convient deschtairesqui feront l'inventaire,

des commissaires-priseurs pour
Pestimaticn des

meubles, et des experts pour celle des immen-'

Mes.
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ART.
944.–

L'inventaire suit ta levée des

fcellés, &'il s'élève dans le cours de finventaire

<les diHicultés sur
lesquelles on oe s'accorde

pas, les t]otair<:s pourront
eu référer eux-

mêmes au président du tribunal d'arrondisse-

ment, s'ils résident dans la même ville, et ce

président statuera sur la minute de leur proeès-

verbal.

ABT. ~45.– Souvent le mobilier des succes-

sions doit être vendu, soit pour qu'il
ne périsse

pas,
soit

pour l'acquit
des dettes et charges.

On
procédera

à cette vente avec les forma-

lités prescrites au titre des Saisies-exécutions

(Art. 952 )
à moins que

toutes Les
parties

ma-

jeures, présentes, et sans qu'il y ait des tiers

intéressés, ne s'accordent à éviter des frais qui

ne sont indispensables que lorsque l'intérêt des

absents, des mineurs on des refusants
exigent

les solennités et la garantie
d'une vente

pu-

blique.

S'il
y

a lieu de vendre les immeubles d'une

snccestion ils appartiennent
à des

majeurs, ou

des mineurs ea sont propriétaires en tout ou

en
partie.

ART. 953.-Des majeurs procéderont comme

il leur conviendra, ils ont l'entière et libre dis-

position de leurs biens et actions. Cela est tr.-

vial, cependant on a voulu te dire afin de ne

pas perdre
l'occasion de

marquer que
les for-

malités ne sont
pas imposées à tout )e monde,

mais seulement à ceux auxquels elles sont né.

cessaires
pour

les garantir des préjudices dont

ils ne pourraient
autrement se défendre.

AM. ûS~. –Si

les immeubles
appartiennent

à des mineurs, ils
ne

peuvent
être vendus que

par permission de' justice donnée sur l'avis de

leurs parents. 1

Cet avis n'est pas exigé lorsque la nécessité

de la vente résulte, ou d'un
partage,

ou d'une

licitation à faire entre les mineuK et des ma-

jeurs copropriétaires; dans ce cas, la famille ne

pourrait se refuser au droit que l'on a de faire

cesser l'indivisior.

La vente des immeubles
des mineurs doit

toujours être faite publiquement et aux en-

chères. Le Code Napoléon avait retracé ce

principe
de tous les

temps. La.manière de
s'y

conformer, qui
ce se trouvait autrefois

que
dans

quelques arrêts de règlement, est orga-

nisée dans le titre de la ~ente des biens //n-

meM&~M.

AM. 965.-<-Ee Code Napoléon permet la

vente des imimeuNes iles <!tùtenrs indiSÉretn-

ment devant un juge commis par le tribunal, ou

devant un notaire. Les formalités essentielles à

la vente, c'est-à-dire, l'estimation, les en-

chères, leur publicité annoncée par
des pla-

cards, seront les mêmes seulement les enchères

qui ne sont admises dans les tribunaux que par

le ministère des avoués, pourront être reçues
chez les notaires de la part de toute personne.

Cette diitérence vient de la plus grande solen-

nitéinsëparabte des ventes en justice; de ce

que tes avoués sont dans les tribunaux les or-

ganes nécessaires des clients
qui s'y présentent;

enfin de l'espèce
de garantie qu'on y exige de

la
part

des avoués qui enchérissent.

Chez les notaires,
ou

procède plus tracta-

tivement y
forcer le ministère des avoués

serait un contresens à la forme volontaire et

contractuelle qui
doit-

y
être suivie. L'avoué

que la confiance de son client
y enverra y

paraîtra donc comme un conseil volontaire ou

comme tout autre mandataire; comme le client

lui-même pourrait y paraître. 1

ART. 855. La faculté que le Code Na-

poléon a donnée de
procéder à la vente soit

devant un juge, soit devant un notaire à ce

commis, sera appliquée selon les circonstances.

On doit cette confiance aux
magistrats, que

leur choix sera détermine par
le vœu des fa-

milles et par futilité qu'ils verront Eux-mêmes

pour les mineurs, ou
d'épargner

des frais ou da

sacrifier cette épargne
à la probabilité si eUe

se rencontre de parvenir à une adjudication

plus solennelle et à une vente à plus haut

prix.

Soit que les effets mobiliers et les titres de

la succession aient eu besoin d'être conservés

par les scellés et décrits dans un
inventaire;

soit qu'il
ait été nécessaire de vendre tout ou

partie des meubles et des immeubles soit qu'on
ait pu sabstenir de tous ces préalables, la suc-

cession doit être partagée.
Le Code

Napoléon

contient dans !e titre important des Succes-

cessions, un chapitre de l'action de
Partage

et de .!c_/ormf. Le Code de procédure vient

y ajouter ce qui lui. appartient, la marche

de cette action, celle de l'instance et ta ma-

nière de la terminer.

ART. t)7T. On
y

a
adopté pour les cas

où des estimations sont nécessaires, la nomi-

nation d'experts en nombre
impair, déjà in-

troduite dans le titre des
J!cp~or~, afin de

prévenir les partages et les frais, d'une nou-

velle expertise.
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ART. 974-–' 0~ y
adécidé une question ini-

portante
relative aux licitations. Il peut arriver

que devers
immeubles existant dans une suc-

cession aucun ne so!t susceptible de partage.

Faudra t-il les vendre? Non si la t&talité

peut se partager comtuodétneat si l'on en peut

former des lots qui, donnant à chaque cohéri-

tier sa part en nature, épargnent
la Nécessite et

tes frais d'une licitation.

ART. Q/3. Si le partage n'a pour objet

que la division d'un ou plusieurs immeubles

sur lesquels les droits des parties sont déjà liqui-

des il ne sera besoin ui d'acte ni de jugement
de partage, les experts formeront les lots à la

suite de l'estimation des biens.

ART. 076.
Si le partage outrasse

des biens

de toute nature, exige
une composition de suc-

cession, des distractions, des calculs, des
rap-

ports de dons et de sommes reçus, en un mot,

s'il n'a pas la simplicité rare, prévue par

l'art.
975,

alors il peut exiger la décision d'un

tribunal pour les questions contentieuses et

l'intervention d'un notaire qui rassemble les

éléments dn partage, tes classe, les coordonne

et en établisse les résultats.
Avant la révolution, les commissaires au

Cbâtelet faisaient les. partages entre les mi-

nëurs et même entre toutes personnes lors-

que les partages étaient ordounés par justice;
ils avaient prétendu

faire aussi tous ceux où

des mineurs seraient intéressés, :neme quand

le.partage ne serait pas ordonné par la justice.
Leur prétention avait été réprimée

et lorsque
le partage était volontaire, les notaires avaient

été maintenus dans la faculté d~v procéder,

quoique des mineursy fussent Intéressés. <,

La suppression des commissaires ~t cesser

les .contestations trop fréquentes entre eux et

les notaires. Elles ont été à la veille de, se

renouveler depuis la promulgation du Code

Napoléon, non entre les commissaires,' puis-

qu'il n'y en a plus, mais entre les avoués et

les notaires.

Sans doute, disait-on, un
partage peut être

fait par un notaire, comme par tout autre
amiable compositeur, lorsqu'on est d'accord 5
le notaire est un fonctionnaire public, mais

pour donner seulement l'authenticité aux con-

ventions qu'on veut lui porter à rédiger. L'ac-

tion en partage appartient comme toutes les

autres actions, aux tribunaux. Le refus ou

l'tmpossibHité d'y procéder amiableu~ent qui
donne ouverture à cette action, la classe né-

cessairement parmi les aEfaires contentieuses

ou judiciaires auxquelles les notaires sont

étrangers.'
Les notaires faisaient valoir t'intér&t des

familles dont ils out la confiance, conservent

les titres, connaissent les affaires !a nature de

leur ministère qui, n'ayant
rien de contentieux,

peut remplacer par une conciliation utile la

décision des tribunaux ils invoquaient le texte

metce du Code Napoléon qui dit, article 8z8,

que le juge commis pour les
opérations du

partage renvoie les parties devant un notaire

pour y procéder aux comptes que les copar-

tageants se doivent, à la formation de la

masse générale, à la composition des lots,
et aux fournissements à faire à chacun des

copartageants.
On répondait que le renvoi au notaire estait

une faculté accordée au
juge, pour le

soulager,
et

point une obligation qui le soumit à se

dépouiller de ce qu'il croyait pouvoir faire;
et que s'il voulait terminer lui-même les opé-
rations du partage, le recours au notaire deve-

nait un circuit inutile.

La juridiction des tribunaux à conserverdans

son intégrité, l'Intérêt des avoués qui est, à

plus d'un égard, celui du public qu'Ils servent

et dont ils sont les mandataires
nécessaires;

i'intérét des notaires qui n'est pas moins celui
des

citoyens lorsqu'DsveulentrecouriràeuxpouE
faire rédiger et

authentiquer leurs accords
l'intérêt

prédominant
du public auquel sont

subordonnés les droits et les prérogatives des

officiers et même, des tribunaux établis
pour son

utilité, enfin la nécessité de
prérenirdes incer-

titudes et des contestations, ont donné de l'im-

portance à cette question.
SA MAJESTÉ y a donné une attention parti-

culière; elle a permis aux notaires de présenter
eux-mêmes leurs observations, et d'assister dans

le conseil d'Etat, à la discussion à
laquelle elle

a pris la plus grande part. lis ont été témoins

de ce que voient tous les jours ceux qui ont

l'honneur
d'y siéger, que SA MAJESTÉ n'est

étrangère à aucune des matières qu'cn y traite.

qu'on n'y
délibère

pas seulement sous son au-

torité et sous sa sanction, mais sous l'éclat du

jour que ses lumières y répandent. Ils se sont

retirés avec la conviction que SA MAJESTÉ

administre et gouverne comme elle com-

mande qu'elle conçoit et prépare les lois dans

ses conseils, comme elle trace dans son, cabinet

ou dans les camps, des plans de campagne et
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s'assure des
triomphes que

si elle avait éc!airé

les parties les
plu* importantes du Code Napo-

léon, et les
questions les plus

abstraites du

droit, elle sait encore traiter et résoudre celles

de forme.

Il a été reconnu que
les

partages
se com-

pliqueut souveut d'opérations de calcul et de

combinaisons qui ne sont pas plus du ministère

des juges que
des vérifications bu1 des opérations

d'experts que les juges doivent décider les

questions contentieuses, et abandonner l'appli-

cation de leurs décisions a ceux qui ont charge

par la loi de les exécuter; que lors même qu'on

donnerait aux juges la laculté de's'y livrer,

ainsi
qu'on se l'était d'abord propose,

ou ils se

seraient détournés de leurs occupations es en-

tieiles ou ils s'en seraient remis aux
greffiers,

à des commis ou aux avoués; que les jugr-s qui

s'assujétiraient
à procéder eux-mêmes aux

comptes, à la formation de la masse
générale,

à la
composition

des lots,' ne pourraient le

faire pour les
parties

avec le même
avantage

que
le notaire qui

a plus de temps
à leur don-

ner, dont les fonctiujsorjt un caractère plus

amiable, plus propre
à la conciliation.

On s'est convaincu que le véritable esprit du

Code Napoléon est d'appeler les notaires com me

les délégués naturels des tribunaux dans tout

ce que les
partages

n'offrent
pas

de conten-

tieux.

ART.
978.

II en sera donc commis, un

lorsque le cas le requerra, pour les opérations

du partage, comme il est commis un juge. La

division de leurs fonctions est faite par la

nature des opérations ( Art.
979» ) le juge-

commissaire pour le rapport
au tribunal et

pour préparer
ses décisions; le notaire, pour

les calculs et
l'application

de ce
qui

est décidé.

Il
procédera seul et sans témoins, parce qu'il

ne fait pas uu contrat, mais un acte qui est

ordonné par justice et qui devra être sanctionné,

par
elle. ( Art. 981. ) Son procès-verbal ou acte

de partage sera présenté à l'homologation, et

l'obtiendra sur les conclusions du ministère

public, dans le cas où ce ministère *st requis.

ART. g83. Le notaire restera en posses-
sion de sa minute. Les parties intéressés y

recourront chez lui comme- à leurs autres

actes de famille; elles pourront aussi relon

qu'il

leur sera plus convenable en prendre

des expéditions ou des extraits au greffe, dans

lequel l'expédition homologuée sera conservée

avec tous les bittes judiciaires.

Art.
<J77>

–
On

a pourvu
à ce que

le renvoi

du juge an notaire ne transporté pas, dans le

siège ordinaire des conventions l'arène judi-
ciaire. On ne pouvait pas exclure de l'étude des

notaires les conseils que les parties
voudraient

y
amener pour l'éclaircissement et la défense

de leurs droits. Mais on a statué que les hono-

raires de ce conseil n'entreront
point

en frais

de
partage .chacun paiera les secours qu'il

aura voulu
emploj'er.

La raison en est simple;

si les conseils eussent été à la charge de la suc-

cession, aussitôt qu'un seul
copartageant

ferait

cette
dépense commune tous voudraient la

(aire lorsqu'elle sera au compte de chacun

on en sera plus avare, on n'y
recourra que par

nécessité et sans préjudice pour ceux qui
ne

l'auront pas regardée comme utile à leurs in-

térêts.

Art.
9B5. Une disposition expresse con-

S'icre encore ici que les formes jurfidiairts ne

sont requises dans les partages que lorsque

l'intérêt des mineurs et autres personnes
se'm-

niables les exigent,
ou lorsque des majeurs hé

peuvent se' mettre d'accord mais lorsqu'ils

parviennent
à s'entendre, ils peuvent aban-

donner les voies judiciaires, quelque chemin

qu'ils y
aient déjà fait,

et terminer leur diffé-

rend ainsi qu'il leur plait.

Le
Code Napoléon

a conservé l'antique et utile

institution du bénéfice d'inventaire qui, sans

donner aux successions une caution personnelle

dans la per0omi-3
des héritiers, awure à res

mêmes successions des défenseurs intéressés à

les
liquider avec sagesse et économie. On de-

vjit déjà aux lois. nouvelles
1a

suppression des

lettres'et des requêtes en bénéfice d'inventaire.

Une simple
déclaration d'y vouloir recourir

suffit; Le Code Napoféou
a

réglé que cette décla-

ration sera faite au
greffe.

11 ne nous restait

plus «jn'à
détewnitteï de

quelle manière l'hé-

ritier bénéficiaire' vendra, s'il y a lieu les

meubles- et les immeubles de la succession, r

donnera caution, et rendra son compte.

ART.
986.

Si l'héritier bénéficiaire veut

Vendre des meubles, il
syy

fera aniorifer par

te président
du tribunal dans le ressort duquel

la succession est ouverte. Il vendis aux en-

chères ann d'obtenir te juste et véritable
prix.

Akt. 987. –
S'il a besoin de vendre des im-

meubles, la inertie autorisation sera néces-

saire mais el!e devra être acrordée avec plus

de io'ennité par un jugement rendu sur les

conclusions du ministère public.
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ART. 988 1 989-
– Si l'héritier vend, soit

'des meubles, soit des immeubles,
sans se con-

former aux règles qui lui snnt prescrites
il

aura renoncé par ce seul fait au bénéfice

d'inventaire et se sera constitué héritier pur
et

simple puisqu'il aura agi comme teL

Ceci décide une question importante.
On

avait demandé si l'héritier bénéficiaire ayant

vendu un immeuble sans autorisation et sans

formalités la veute serait nulle.
Bien que les

tiers qui auraient traité avec lui né seraient

pas sans reproche, on a voulu
rejeter

leurs

droits; on a trouvé une garantie suffisante

pour les créapciers dans la décbéapce du béné-

fice d'inventaire et dans la caution qu'ils
ont

déjà pu demander à l'héritier..

ART. 997. – Les renonciations aux succes-

sions et aux communautés n'ont besoin que

d'un simple acte ou déclaration au greffe,'

ART. iqo». – La vacance des successions

n'exige que la nomination d'un curateur, qui

est soumis au même mode d'administratign et

de compte que l'héritier bénéficiaire* Il serait

sans doute superflu de dire qu'il n'est pas,

comme l'héritier bénéficiaire tenu-de donner

caution; on ne saurait la demandèr à quelqu'un

qui est appelé
à remplir un ministère de con-

fiance,

Tel est, messieurs l'aperçu
des neuf titres

qui forment l'ensemble des procédures rela-

tives à l'ouverture des successions.,

Les formes, dont on s'épouvante trop légè-^

rement et contre lesquelles il est aussi commun

qu'injuste de déclamer, occupent dans l'appli-

Des Arbitrages.
`

Décrète le 29 avril, 1 806 – Promulgué le 9 mai suivant.

[articles iqo3 à
1042. J

`
Exposé DES Motifs par M. le Conseiller-d'Ltat Galix.

Séance du 18 avril 1S0S.

Messieurs

Le Gouvernement français par son nou-

veau Code Napoléon, vient de nous faire de

cation de ia science du droit la place que

tiennent dans les sciences mathématiques les

formules destinées à faire trouver avec plus de

facilité la solution des problèmes. Le but des

formes est de régler d'une manière générale et

aussi
simple qu'il est possible, la marche des

parties dans l'exposition de leurs demandes,
de leurs défeuses, et la marche des tribunaux

dans leurs jugements; Tout ce qui s'en écarte,
est une superfluité, une faute un abus et

presque toujours une nullité.

Tel homme qui se plaint de la gêne des

formes qui
l'arrêtent aujourd'hui leur devra,

dans une autre occasion, la conservation de

ses droits, de sa fortune de son honneur. Les

formes sont à la fois des
moyens d'attaque et

de défense, et des obstacles à la précipitation
des jugements. Sans instruction et la forme

n'est que la manière dans laquelle il est pres-
crit d'instruire la justice la plus exacte ne pa-
raîtrait qu'arbitraire. Les formes sont les

sauve-gardes de la propriété; il y a long-temps

qu'on l'a dit, et cependant il faut le répéter,
non pour, des

personnes aussi instruites que
vous, messieurs mais pour la plupart des

hommes qui paraissent l'publier trop souvent

lorsqnJïJs entendent parler de procédure et

qui confondent ses abus et ses inconvénients 9

avec son utilité et sa nécessités

L'examen que vous dites de chaque partie du

nouveau
Co4p qui vient la régler, vous con-

vaiuçra de plus en plus des efforts j'ose dire

heureux qui viennent en écarter les abus et
1 en augmenter les avantages.

LIVRE IIL

litres -grands avantages, entre autres, celui

1 d'écarter de nous les énormes abus dont un
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illustre personnage de la France; l'abbé de

«Jlervaux, avait' déjà porté ses plaintes dans

le siècle
douzième (i).

Néanmoins messieurs, ce
même Gouver-

nement va encore nous combler d'un autre

bienfait, par le Cnde de la
procédure

civile

dont la discussion est au moment de se ter-

miner devant vous., > }
II ne suffit pas à un "Etat d'avoir de bonnes

lois, il faut aussi des moyens pour que l'exé-

cution en soit aisée, il faut que la marche en

soit commode; il est besoin de prévenir les

chicanes, l'astuce de ceux qui auraient in-

térêt à entraver les dispositions de la loi (2).

Des formes trop minutieuses trop subtiles,

trop longues ne conviennent jamais il. faut

les élaguer, les bannir; seule, -la simplicité
doit triompher.

Une contrée peut avoir l'esprit processif

plus qu'une autre; la cupidité- de' quelques
défenseurs peut s'y manifester plus qu'ailleurs.
L'on a vu souvent, dans des provinces, do-

miner une vaine éloquence une prolixité
autant utile aui'orâteurs, qu'elle estbnéVeiise

aux parties un' style' de mordacité 'qui 'doit'

toujours, déplaire et ne peut jamais' con-

vaincre (3). Que trop il est quelque part oit

l'on'ne veut pas se persuader de ce que disait

Cicéron (4) erit eloijuens is qui in joro eau-

sisque civilibu's ita
dicetut probet.

Et certes,
ce n'est qu'une éloquence mâle, concise et

robuste (qui puisse convenir à la justice1, au

barreau :'le res're'^ f'qui éblouit' seulement
n'est qu'illusion et fausse 'éloquence -'(S)'-

Hélas! Messieurs, ce n'est pas .partout que
l'on s'occupe sérieusement des vrais moyens de

parvenir dans le moins de temps et avec lemoius

de frais possible
i la découverte de la vé-

rité (6). Il est cependant de toute éyideuce

(1) De eansideratione, ïib. Ij cap. X et XI.

(2) IVemo ex industrie protrafuit jurgiuîn 1. VI, §.
Cod. ds postulanda. Pandectœ justinumœ tome I.etj

pag. 8j. Paris, 1748.

(3) Advaaai in perorando agent i/uod causa desiderat,

tempèrent
se ah ivjariit, L. VI", 2. Cod. de postulando.

Pandectœ justintanœ. Parisus, tome I, page 88.

Voyez aussi l'art. jo36 du projet du Code, 1 v ;

(4) Otator, n. ai.

(5) Bcssuct. Discours sur l'Histoire yniferstlie, III,e

partie, chap. m,

Les Egyptiens, disait-il, craignaient cette fausse élo-

(jacnee. ~t. t

(6) Voyez les observations préliminaires des rédacteurs

du projet de Code de procédure civile, page 1,

que,' si l'on
s'éloigne de, ces principes', il

peut 's'ensuivre ce que disait Platon '(i) cas

oratorio, 'est 'veluti ars venatoria cpiœ hamin.es

quasi in lagueos inducit.

Enfin, c'est à un'bon législateur de pré-
venir les

inconvénients;' c'est ce que fera
le

Code judiciaire qui va étré'publié.

Ouii j" messieurs je vous garantis un Code

judiciaire net, simple, affranchi de tout ver-

biage de toutes formalités inu.tîles.
`

Des inculpations arbitraires peut-être ont

rféjà été faites, mais un peu de temps un peu

d'expér'eincé saura les détruire.
"`

La France avait J) en la célèbre ordonnance

de Louis XIV, de 1667 (2), et en eut aussi'

d'autres bien bonnes dans tes temps postérieurs,
toutes méditées pat des personnes les plus'sar

Vantes et d'un rare
mérife.' Cependant, 'ces

iiomtii'eSj' tout grands qu'ils 'étaient'1
ne*' le'

filrent pas assez pour perfectionner'
cet' ou-

vrage; il fallait encore un génie supérieur t

l'jstre dn jour.
•'

Par ces deux Codes, civil et judiciaire 3
nous

Vïoiljà Mena l'abri, d^anciennes censures.

Un Fâvre {7})"r un Terraïson (4)'; Graviiia (5j

uh'Muratori (6)', 'tth Filân^eri(7)'et autres,'

ne pouVront 'désormais nous faire les reproches
dont ils uous. accablaient autrefois, et l'om

n'osera pïus nous contester la gloire d'avoir

vaîricu'tbnï de préjugés et d'à voirréparé le mal'

qu'on déplorait alors. "• ••}

Sans daute'^ messieurs,1 par de tels
ouvrages

si
s agemènfCombinés'

datis ces derniers ïemps^
nous- voici à la 'veille d'une 'heui'ewse amélio-

ration judiciaire., bien entendu d'une amélio-

ration en tant qu'elle tient en général à l'ob-

jet important
de l'Etat et à l'ordre civil et

social.

Pour. 1* reste, tous ceux qui connaissent

quelque peu la marche des matières conlen-

tieuses, doiven.t (étre
convaincus que tel désir

d'un gain immodéré, et telles ruses, telfes ma-

nœuvres, sont bien souvent hors la disposi-

(t) In Euihydemum.

(2) M. de Lamoigson, alors premier président y eut

beaucoup de part.'
•• "t. 1

(3) De erroribus pragmaticorum.

(4) Histoire de la Jurisprudence romaine.

(5) De origine Jaris.
'l x

J[S) De Diffetti délia Giiuisprudenza.

(7) DeUa legislazione tome IT pag. 80 j Sx } g3 et g4|
édition de 0ên&.i 798. -'

•
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lion des lois pénales et n'ont d'autres juges

que Théaplwa-te et la
Bruyère; heureux celui

qui puise
leur doctrine dans son sein -saus la

chercher dans leurs livres!

Passons maintenant à
déployer les motifs

des articles qui sontà notre charge, concernant

le titre des arbitrages soit compromis,
et

quelques dispositions générales, ce qui forme

en entier le livre III de la Il.e partie.
Le compromis est un moyen accéléré tran-

quille et honorable de finir-beaucoup de procès
où des circonstances, même fâcheuses, pour-
raient nous avoir amenés (1) il est aussi moins

dispendieux.L'usage des compromis et des arbitres re-

monte à des siècles- bien reculés; il en est

parlé dans le Digeste par un titre particulier (2).
Il en est de même dans le Code de Justinien ( 3)
et c'est là aussi où nous apprenons (4) que
dans les matières civiles, les lalcs pouvaient
in episcopum quasi arbltrum et cognitorem com-

promittere ejusgue judicium Jlrmum erat (5).
ART. 1007. Le compromis est* un con-

trat comme tout autre quelconque il est donc

obligatoire dès sa stipulation (6) c'en est un

priucipe bien incontestable.

Art. 1008-1014. De là il résulte que

pendant le délai de l'arbitrage, les arbitres

ne peuvent être révoqués que du consentement

unanime des parties. (7) et qu'ils ne peuvent
être récusés si ce n'est pour cause survenue

depuis le compromis (8).

Ces principes, disais-je, sont incontestables;

(1) Compromission ad jliwenâas lites pertinet, 1. 1>f£
de receptis.

Compramismm-est conventio qn£ litigantes projriitttmt se

paiiiuras rententlœ arbitri qui hoc negoliunt tn se recepU:
Pwid.JHst. Paris, lomel. pag. i5o, col. 1.

(2) lib. IV, lit. VIII, De recefitis, ytd arlitrinm rece-

perunt nt sententîarri dtcant.

(3) Llb. II, rit. LYI, De receptis arbitris.

(4) L. VII, Cod. De episcopali auditnlia, eum mais

GotltofreM.

(5) Les empereurs ont d'abord établi les evêcjues ar-
litres nécessaires des vause» entre tes clercs et. les laies;
ils décidaient sans, procédure Ira affaires ecclési^tiques
qui étaient postées à leura tribunaux, et ils nYlalcot re-

gardés alom que comme des arbitres et d'amiable» com-

fiositeqis. HerïcQuct £>ois eccte$iasltqïtes> dfi Fnatux
l?ag- 18, 91 et 1S1 édil. de Paris, 174S.

(6) Pond, put, Paris, tome I, pag. t5o, col 1, et

pag. 151 hoL 1 Bot. D. "»

(i) Art. 1008.

(8) Ainsi qyil est dit art. 1014.

néanmoins il fut quelqu'un d'ailleurs très.

éclairé et très-bon philosophe (1) qui n'a pas
hésité à les combattre.

La loi, disait-il, ne devrait pas s'occuper
de compromis, leur usage n'est que la satire

de l'administration judiciaire il convient d'o-

bliger les
citoyens à ne reconnaître pour juges

que les ministres de la loi; les citoyens ne

sont obligés de 5e soumettre qu'aux juges
qu'elle leur donne; pourquoi les forcerait-on

de

déférer à ceux qu'ils se choisissent eux-mêmes,
et ne laisserait-on pas à chacun le droit do

leur retirer sa confiance? faute de cela, on na

pourrait compromettre sans aliéner sa liberté.

Mais un lui observait (z), que le compromis
élaut une convention eUe doit, comme les

autres,
recevoir les règles de la loi et lier les

parties. La liberté n'est pas plus aliénée dans

1 un compromis que dans tout autre contrat.

Tout homme use de sa liberté ensuite il se

trouve engagé mais parce qu'il l'a voulu,

La réponse ne pouvait être ni plus sjliafdi-

sante, ni plus juste (3).
ART. ioo5. – « Toutes personnes dit l'ar-

« ticte :oo?>, peuvent compromettre sur les

« droits dont elles ont la libre disposition,
»

C'est une suite de la règle du droit commun

illi possunt compromittere qui possunt ^ffîca-t
citer obligari (4).

Par exemple la femme le pupille, le

mineur, non possunt efficaciter obliguri, starit

ergo nonvotest compromissv.m. (5).
Aht. 1004. « On ne peut compromettre

ix sur les dons et legs d'aliments, logement
i« et vêtement, art. 1004.» Voilà uue pré.

voyance
bien sage et bien humaine; aussi

avions-nous déjà la loi 8 in principio ff de tran-

sact. ainsi conçue Cum hi quibus alimenta re~

licta erant facile transigèrent contenti modico

prœsenti, D. Marcus aratione in smatureci-

\latâ effecit ne aliter alimentorum transactio

Irata esset, quàm si auctore Prcetorejacta.
a On ne peut compromettre

sur les sépa-

|« rations d'entre mari et femme, divorces"

questions d'état ni sur aucune des contes-

tations qui seraient sujettes à comntunica-

I (1) Feu M. Moimior, conseiller d'état.

(2) M Trei!ri«d. conseiller d'état..

(3) Voyez la toi 17, $. 3, ff. Cammedati; et la loi aîj

|$. 11 ff Mandati.

(fl Pand.jiist. Paris, tome I, pas. i5t, eoL 1.

(5) Pattd. jutt. Patls d. jag. i5i col. 1.
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«
tion au ministère public. Des principes

généraux nous persuadent la justesse de. cette

disposition, deliberali causa compromisso facto,

recté non
compélletur arbiter sententiam dicere

quia favar libertatis est ut majores judices ha-

bere debeat (i).

De liberali causa dit le jurisconsulté. Or,

c'est bien à ce principe on à un autre pareil,

qu'il faut rapporter les matières et causes sus-

dites c'est bien sous cet aspect qu'il faut les

envisager; ne serait-ce pas
de liberali causâ

compromittere s'il s'agissait
de savoir si un

homme est
légitime ou

s'il ne l'est pas?
L'importance de la cause, dit le j urisconsulte,

exige ut
majores judices habeat. C'est donc de

ce
principe qu'il résulte que

toutes ces
aRaires,

dont la communication au ministère public est

forcée, c'est-à-dire, que par
force de la

loi,

elles doivent être communiquées au ministère

public, sont d'une nature ut
majores judices

habeant, et par conséquent ne sont pas suscep-
tibles de

compromis.

ART. ioi 5, – «S'il est formé inscription de

«
faux, même purement civile, ou s'il s'élève

quelque incident
criminel,

les arbitres dé-

laisseront !es parties à se
pourvoir, et les dé-

i lais de l'arbitrage continueront à courir du

« jour du jugement de l'incident. »

ISoa a fort bien
remarqué (2) qu'on

ne
peut

mettre en arbitrage certaines causes que les lois

et les bonnes mœurs ne
permettent pas qu'ou

expose à un autre événement qu'à celui que
doit leur donner l'autorité naturelle de la jus-

tice, et qu'on ne peut compromettre sur des

matières criminelles comme d'une fausseté et

d'autres semblables
(3),

car ces sortes de causes.

renferment l'inlérêt public qui y rend partie

le procurenr impérial dont la
fonction

est de

poursuivre la
vengeance

du crime indépendam-
ment de ce qui se passe enlre les parties.

ART.
1009. – ^e compromis

ad similitudi-

nem judiciorum redigitur (4). Le
compromis

judiciurn imitatur(5), c'est le
langage desjuris-

consultes.

ART. 1019. – t Les parties, tlonc) s et les ar-

(1) livre XXXU §. VI, ff. De receptis.
L. Ult. Cod. ubi causa statut

agi debeat.

(*) Domat, tome I, tit. XIV, des Compromis, art. 16,
page 1 S1 •

(S) L.
XXXII, §. VI, ff. De receptis.

(4) L. l, &e
receptis <p*i atbitrium jçcepvrunt ut sca-

tentwm dicant.

(5) L. XIV, Coi. <k iWhu».

« bitres suivront dans ta
procédure, les délais

a et les formes établis
pour

les
tribunaux,

si

« les
parties n'en sont autrement conve.

k nues (1). » Et du
même principe

il s'ensuit

également que les arbitres et tiers-arbitres

« décideront d'après les
règles

du droit, à

« moins
que

le
compromis

ne leur donne
pou*

« voir de
prononcer

comme amiables
compo-

siteurs,art. 1019».

Il est ici à noter que tous ceux
qui ont ac-

cepté
le

compromis,
sont

appelés
arbitres ou

arbitrateurs, ou amiables
compositeurs (z). No-

tez aussi
que quoique

des auteurs
français nous

aient dit (3) qu'entre arbitres,
arbitrateurs et

amiables
compositeurs,

il
n'y avait chez eux

aucuue
différence

d'autres
français

nous ont

depuis observé (4) que proprement l'arbitre

est dit celui
qui

doit juger selon la
rigueur

du

droit,
et suivre l'ordre

judiciaire j
et l'arbitra-

teur,
celui

qui peut juger d'équité sans être

astreint à suivre l'ordre judiciaire.

Même, ont-ils ajouté (5), qu'en France, les-

arbitres étaient
plutôt

arbitrateurs et amiables

compositeurs, que vrais arbitres, c'est-à-dire

obligés
à suivre la

rigueur
de la loi.

ART. ioio. – « Les parties pourront lors et

«
depuis le compromis, renoncer à

l'appel (6).
»

La
disposition

est
très-sage

en
soi-même,

et

il n'est besoin de discours pour la démontrer

telle.
Abondamment pourrait -on alléguer

qu'elle est basée sur deux lois du Digeste
et du

Code
(7),

où il est dit formellement
que la sen-

(1) Art. ioog.

(2) Despeisses, tom. III, tit. Xï, section I, n. 2 édit.

de Lyon, l685, page 64.

(3) Entre autres, ïtebuffe ? Languedocien, de arbitr.

glossa 3 n. 8.

(/i) Despeisses ? page 64 ? précitée. Il était aussi Lan-

guedocien.

(5)
Idem. n. 2, in fine, page 64-

(6)
Art. iojo.

(7) Stari débet sententiœ arBilri
yuam

de re dixerit, sive

<ptfna
sive

êmtfiut $îl3 et sibi imputât qui Goutprojttisit.

L. XXVII, §. 1 ff. de receptis,
etc.

Ex sententia arbitri ex
compromissa jure perfèeto diti

appellari non passe scepè rescriptum est, çuia nec juctiçati

actio inde
prœstari potest, et ob hoc

invicem pœna pro-

mittitur^ lit metu
ejus

a placilis
non recettatur. I*.

I j de

receptis arhitris.

Mais remarquez bien que ces deux lcis dTTÏpiea et

d'Antonin se trouvent en contradiction avec la loi JX ff.

nui sotisdare
où le jurisconsulte Gaïus nous dit: Arbitra

adjïdejussorej probandos constituto si in akerutrani
par-

lent
initjutwt

aroitrium •videattir, petindè a& eo
atque

ah

judicivus appellare hcet. &ttû la glosse }
et dit Jmb non

ticet.
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teoce de t'arbitre est obligatoire quelle qu'elle

soit, juste ou injuste, et qu'il n'est pas permis
d'en appeler.

ART. i o i 2. – 11 est plusieurs cas qui mettent

fin au compromis. C'eu est un, le partage d'o-

pinions, si les arbitres n'ont pas le pouvoir de

prendre un tiers-arbitre; c'est ce que dit l'ar-

ticle 1012. Voilà pourquoi
il est bon que, dans

le compromis, il soit donné aux arbitres la fa-

culté de prendre un tiers; il est bon, eu outre,

que les parties aient le soin de nommer ce

tiers, parce qu'il pourrait arriver que les ar-

bitres même fussent divisés pour le choix de ce

tiers-abitre (i).
ART. 1037. -On a dit à l'article xa&j

« qu'aucune signification ni exécution ne

« pourra être faite, depuis le premier oc-

« tobre jusqu'au 51 mars, avant six heures

a du matin, et après six heures du soir; et

depuis le premier avril jusqu'au 3o sep-
« tembre avant quatre heures du matin, et

« après

neuf heures du soir ».

Il en est qui n'ont pas partagé entièrement

cette opinion; ils auraient préféré l'ancienne

règle, avant le lever et avant le coucher du

soleil. Mais quoi qu'il en soit d'une telle diffé-

rence, il est toujours vrai que cette disposition

est tirée de la fameuse loi des douze tables (z).

(i) Domat, tome I, liv. I, tit. XIV, ds Compromis,
page i5o.

(a) Gothofredus, fragmenta tegum duodedm tabularum,
tabula prima..

Même chose à peu près avait été statuée dans le Gode

du Soi de Sardaigne, livre lu, titre III, 5. a».

Le même article 1037, porte aussi «qu'au-

« cuns signification ni exécution ne pourra
<t se faire les jours de fêtes légales. » Notez,

messieurs, snzit l'êtes légales, le dimanche et

toutes les autres fêtes autorisées par le gon-

vernement 0). t

Cette expression de fêtes légales nous rap-

pèle une espèce de fêtes bien connues chez les

Romains, sous lenom àejeiiœ repentince ainsi

appelées, parce qu'elles étaient du moeneut.
Des succès brillants, une victoire remportée
les faisaient éclore, pro re notâindicebantur (a).
Le droit d'ordonner ces féjries était réservé au

seul prince; nndè etiam imperiales
dictes (3).

Telles sont, messieurs, les fêtes augustes

d'alégresse, de récompense et d'amour après

lesquelles la nation suupire,

Ce que nous avons dit jusqu'ici u'est qu'une

simple paraphrase des articles précités; nous

allons à présent vous en donner une lecture

complète ainsi qu'il suit, depuis l'article ioo3;

jusques et compris l'article 1042.

(t)
Voyez

les articles organiques
de la convention

du
a6 messidor an m titre IÏI dit Culte, §. 4 > BA> « Aucune

«
fête,

à
l'exception

du dimanclie, ne pourra être établie

« sans la permission du Gouvernement ».

Et l'arrêté des Cpfsuls du 19 germinal an 10, qui or-

donne Id publication de l'induit du 9 avril 1802 concer-

nant les jours de fêtes.

(%) Puta, oà res prospere gestes. Pond. Jwt. Paris }
tome 1, page 58.

(3)
Paru/. Just.+ mime page 58.
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DE COMMERCE.-

LIVRE PREMIER.

DU COMMERCE EN GÉNÉRAL.

Décrètes le i© septembre 1807 Promulgues le ao du même mois.

[articles i à 109.]

Exposé DES Motifs par ]VI. le Conseiller-d'État Reghatjd ( de Saint-Jean-

d'Angely ).

•
Messieurs,

Un siècle et demi s'est écoulé -depuis qu'un
ministre habile jeta les premiers fondements

de la richesse commerciale de la France il di-

rigea l'activité, l'habileté d'une nation déjà si

grande, quoiqu'eUe ne fut qu'à l'aurore de sa

puissance, vers les manufactures, alors pres-

qu'inconnues, vers les arts presqu'entièrement

négligés; vers les expéditions maritimes, dé-

laissées, même sur nos côtes, à nos voisins
vers les vastes opérât. ons de commerce avec

les deux mondes, dont la Hollande et l'An-

gleterre avaient usurpé le
monopole.

Ce n'était pas assez d'avoir développé les

principes généraux du commerce d'avoir par
la création de grandes compagnies oHiert aux

individus des exemples
à suivre; d'avoir dirigé

l'industrie vers la manipulation des matières

premières indigènes ou exotiques enfin, ce

n'était pas assez d'avoir imprimé à la nation

un grand mouvement, il fallait établir des

règles f our les actions des individus il fallait

CODE

TITRES I A VII.

Séance du i.«r septembre 1807

mettre à la portée de tous les commerçants
les principes fondamentaux de la profession

qu'on voulait faire fleurir. Il fallait déduire de

ces principes leurs conséquences les plus im-

portantes, les appliquer aux transactions les

plus habitueltes; il fallait, enfin donner aux

commerces intérieur et maritime -une législa-
tion civile qui fût adaptée à tous leurs besoins.

L'ordonnance du commerce, et, quelques
années après, l'ordonnance de la marine, pa-
rurent.

Certes, la Fratfce comptera toujours parmi
ses plus beaux monuments Je législation ces

deux ouvrages préparés publiés sous l'in-

fluence du génie de Colbert résultais heu-

reux de l'étude des jurisconsultes les
plus ha-

biles et de l'expérience des négociants les plus
célèbres.

Mais ces lois, messieurs ne pouvaient plus
convenir ou suffire au commerce de l'Empire

français»
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Depuis
leur puilication,

la superficie du

territoire de lai France es>t presque doublée

des états entiers au midi, de Vastes province»

au nord, ont ajouté à l'étendue de ses fieo-

tières maritimes, au nombre de ses fleuves

ou canaux navigables,
à l'immense variété de

ses productions agricoles,
à la diversité tou-

jours
croissante des produits de son iudustrie.

D'un autre côté d'abord sous les règnes des

derniers rois p ensuite pendant l'interrègne

qu'on a appelé la révolution, et enfin sous la

dynastie qui s'élève, pour effacer toute la
gloire

et réparer tous les malheurs de ces dernières

époques les mœurs de la nation en général

les mœurs commerciales en particulier ont

subi de grands changements, et ces mœurs ne

sont pas encore fixées.

II est d'une haute importance de les saisir

dans ce moment d'oscillation de les arrêter

dans des habitudes heureuses, honorables; de

les diriger osons le dire,
de les ramener vers

cette loyauté,
cette bonne foi dont nos grandes

places de commerce furent l'antique berceau,
et dont elfes conservent de nobles modèles.

Il e»t d'une haute- importance de fondre,

dans un système commun les usages et la

jurisprudence de la Métropole et des pays
réu-

nis de faire disparaître l'influence de ces arrêts

de réglements
émanés des parlements, et qui

formatent une seconde législation au sein de
la législation primitive d'eHacer la trace des

lègles
établies par les coutumes locales, par

les lois municipales, premier
bienfait et der-

nier inconvénient de notre ancienne législa-

tion civile.

Il est d'une haute importance que les lois

commerciales de France conviennent égale-
ment au commerce de consommation des vastes

cités au commerce spéculateur des
grands

entrepôts, au commerce industriel des grandes

fabriques à la navigation immense des grands

ports, au cabotage
actif des plus petites rsdes,

aux marchands de toile de
Courttai de Gand

de
Bretagne de Maine et Loire, et aux fabri-

cants des soieries de Gênes, de Lyon de

Tours; à ceux qui font tisser la laine à Elbceuf,
à Sedan,

à Louviers, à Verviers, et à ceux

qui font tisser le coton à Tarare, à Rouen, à

Alençon à Paris à Troies.

Il est enfiu d'une haute importance que le

CoJe du commerce de l'Empire Français soit

rédigé dans des principes qui
lui

préparent une

jafluence universelle dans des principes qui

soient adopté* par ïoidés les nations commer-

çantes, dans
des principes qui soient en1 bar-

mofiie avec ces grandes habitudes commerciales

qui embrassent et soumettent les deux miSnàe?.

A peine1 FËmpîîieur tenait les rénes du

Gouvernement, et déjà il avait senti et déve-

loppé les Vérités que je viens dé vous retracer.

Dès le io germinal an g, une commission fut

nommée pour préparer uS-prbjet de Code de

commerce; et moinfc d'une année après, le i5

frimaire an 10, les membres de cette commis-

sion, MM. Vigtion, Boursier Legras, Vital

Roux 1 Coulomb et
Môui'gues, présentèrent au

Gouvernement l'utile travail qui les recom-

mande à ta reconnaissance publique.
Mais ce travail n'était encore que la pensée

d'un petit nombre d'hommes. SA Majesté

voulut s'environner d'autres lumières ellé de-

sira recueillir, pour ainsi dire, l'opinion gé-
nérale du commerce et des magistrats; et, par
son ordre,

le projet fut envoyé aux coùseils ou

chambres de commerce aiiir tribunaux de

commerce et aux cours d'appel.
Tous but donné leurs observations et les

rédacteurs du Code, après avoir présenté l'a-

nalyse raisonnée de cette lotl^ufe coUection
ont fait à leur ptemier travail d'utiles correc-

tions, et de notables changements.

Présenté ainsi au Coriséit da &\ Majesté t
lé Code de commerce y a été discuté par sou

ordre, pendant qu'elle portait att fond du Nord

ses aigles triomphantes.
,La victoire faisait le présent du Code" Na-

poléon aux Polonais affranchis, et la sagesse

-iirigeait, des bords de la Vistule, le travail

d'une loi lïv'veuV, destiïtée à donne* lé Code

commercial à FEtfrope.
La rédaction la publication

de ce Code

occupaient teifemenf la pensée de S
a Majesté,

ses ^dispositions principales étarent tellement

présentes à son esprit, que, le' lendemain de

son retour dans sa capitale, elle a voulu les

soumettre en sa préseuce
à une discussion

nouvelle à une sorte de révision générale 7
dont nous vous ferons Messieurs 1 connaître
l'iufluence et les résultats lors de la discussion

successive des divers titres que nous vous ap-

porterons. j
Les premiers rédactenri avaient

partage
le

Code de commerce en trois livres seulement,
dont le dernier traitait à-la-foïs des faillite»

et des tribunaux de commerce; au moyen;' ds

la f éparat ion du troisième livre en deux parties 7
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le Code de commerce vous sera présenté en

quatre grandes divisions.

La
première contient les lois qui régissent

le commerce en général;
La

deuxième, les lois particulières au com-

merce
maritime; .

La troisième traitera des faillites et
banque-

routes j

La quatrième, de la compétence des tribu-

naux pour tes affaires de
commerce, et de la

manière d'y procéder dans les divers cas.

Déjà messieurs vous pouvez apercevoir

que cette classification donne au nouveau Code

de commerce un
premier avantage sur l'ordon-

nance de
1673.

En efftt, le commerçant était obligé d'aller

chercher dans l'ordonnance de la marine de

1681 toutes les
règles relatives au commerce

maritime, qu'il ne trouvait pas dans l'ordon-

nance de 1673.
Elles étaient confondues dans la

première,

avec des
dispositions dont les unes sont du

ressort de l'administration
publique, comme

l'instruction et l'examen des
navigateurs; les

autres, de l'organisation militaire de la marine,
comme les attributions du grand-amiral elles

y étaient mêlées avec des objets dont les uns

appartiennent au Code Napoléon, et ont été

réglés tors de sa rédaction, comme le titre des

testaments en mer; les autres
appartiennent à

[a police, comme le placement des navires dans

les rades et ports; ôn à la haute
politique

comme le droit
d'y entrer, d'y séjourner, d'y

importer des denrées.

Dans le
Code,

tel
qu'il vous sera

soumis

messieurs tout
commerçant, tout agent du

commerce trouvera l'ensemble de la législation
à

laquelle
sa

professiDn l'assujétit. 11 trouvera

les règles des
obligations personnelles, les

règles des
obligations synallagmatiqL\es ou ré-

ciproques, les
règles pour le cas où les obli-

gations personnelles et
réciproques ne sont pas

remplies; c'est-à-dire, lorsqu'il y
a faillite ou

banqueroute enfin, les règles de juridiction
de compétence et de procédure.

Dans un autre
temps,

bientôt
peut-être,

messieurs, les antres dispositions de l'ordon-

nance de la marine pourront être soumises

à le tour à une utile révision. Bientôt le

génie
vengeur du droit des gens sur le con-

tine
VeDgera aussi le droit des gens sur

les

mers; et le
monde, l'empire français du moins,

lui eue vraie bienfait d'un ac!e de navigation,

que

des ministres sans
pudeur ne feront

plus
déchirer

par un peuple
de

pirates.
-Dans, le

système général
de la loi, mes-

sieurs, vous trouverez qu'on a imposé dei

obligations étroites, établi des
règles sévères

prononcé des peines rigoureuses restreint
des droits accordés par le Code Napoléon.

Mais cette austérité législative a paru un

contre-poids nécessaire du relâchement de la

morale dans les classes commerçantes.

Avant 1789 indépendamment des trois

grands ordres dans lesquels le peuple français

était classé, chaque ordre était encore sub-

divisé par degrés, par rangs par professions;

chaque fraction de la
grande

société avait

son étage marqué
son

gradin assigré, son

cercle tracé par la loi, l'usage ou
l'opinion.

Mais, à cette époque de gloire et de mal.

heurs en même temps, où la raison d'un grand

nombre essaya sans succès ce que la volonté

d'un seul a fait depuis sans effort; à cette

époque de l'humiliation et de la vengeance

de toutes les vaniiés, 'roules' les classes furent

abaissées on élevés sur le même
plan,

les

liens de toutes les corporations furent brisés,

les limites de toutes les professions
furent ef-

facées Its Français se crurent d'abord égaux

devant la loi; ils se sentirent bientôt égauï

dans la
misère et devinrent enfin

é^aux
sous

la terreur.

Alors, chaque citoyen isolé par la crainte,

et commandé par le besoin chercha des

moyens de subsistance dans la seule profession

qui pût en procurer dans ces temps de richesse

nominale et individuelle, de pauvreté effec-

tive et générale.

Tout le monde fut commerçant chaque

maison devint un magasin chaque rez-de-

chaussée ouvrant sur la rue devint une boutique,

qui, décorés à grands frais par l'espérance,

et sur des crédits, étaient fermés bientôt avec

scandale par une banqueroute,
et dans les-

quels se succédaient ainsi l'ignorance
ou la

mauvaise foi, l'impéritie
ou ï'improl)ité.

Depuis que
la société s'est

réorganisée sur

des bases nouvelles, depuis que l'prdre va re-

naissant, chacun ou a repris
son ancien étar,

ou s'est fixé dans la profession qu'il avait

embrassée, ou est entré dans une nouvelle

carrière j enfin les citoyens
se sont classés

comme
d'eux-mêmes sous l'impulsion insen-

sible de la main qui les dirige.
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Toutefois-, les traces du mat se sont pas

effacées les sources n'en sont pas taries.

La richesse n'est pas encore descendue à

s'a valeur, l'honneur n'est pas encore remonté

à la sienne.

L'ordre et t'économie, ces deux sources

de toute prospérité dans uue maison com-

merciale, ne régnent pas encore générale-

ment, et sont
trop peu observés surtout dans

les grandes cités. Le luxe des magasins ou

des boutiques, des appartements ou des per-

sonnes, est encore l'enseigne de trop de com-

merçants et remplace la vigilance scrupu-

leuse, la probité modeste, l'exacte fidélité qui,

7adis faisaient de l'acheteur une pratique

de la pratique un ami.

On a vu des commerçants sans livres, des

livres sans exactitude et sans suite; et trop

souvent des livres où l'exactitude apparente
d'une année n'était que la fraude effective

d'une semaine, des ecritures arrangées pour

masquer la mauvaise foi aux créanciers, ou

dérober l'improbité à la justice.
On a vu la banqueroute

mise au nombre

des moyens
de s'enrichir; on a vu des femmes

se créer de l'opulence
au prix

de la ruiue

des créanciers de leur mari et par une sé-

paration de biens concertée mettre d'avance

à l'abri les
moyens

de conserver à une seule

personne les jouissances d'un luxe coupable

payé par la misère de plusieurs familles.

Et les mœurs mêmes ont été, sont encore

trop indulgentes pour une telle conduite; les

lois sont insuffisantes contre des délits aussi

graves SA Majesté l'a reconnu avec regret,

avec douleur; elle a voulu porter au mal un

remède prompt, efficace.

De là, messieurs, la sévérité des disposi-

lions que vous trouverez dans le Code de

commerce sur la tenue des livres, sur les

séparations de biens entre époux, sur les avan-

tages
indirects faits anx femmes, sur les faillites

même qui peuvent être reconnues innocentes,

sur les banqueroutes que l'inconduite a ame-

nées, sur celles que la fraude a préparées.
La probité rassurée applaudira à la rigueur

des règles qui vout être établies; la mauvaise

foi s'en effrayera tel accomplira d'abord

ses devoirs par crainte, qui bientôt
s'y sou-

mettra par habitude et finira par trouver

du bonheur à les remplir. Les bonnes mœurs

renaîtront du sein des bonnes -lois.

Telles
sont, messieurs, les observations que

nous avons cru nécessaire de vous présenter
sur la classification générale des matières
sur l'ensemble du Code de commerce, et sur

les principes qui en out dirigé la rédaction.
Nous vous apportons aujourd'hui les sept

premiers titres du premier livre; les autres ti-

tres vous seront incessamment soumis, et une

dernière loi fixera l'époque de la mise en ac-

tivité du Code entier dont aucune partie ne

sera exécutée séparément ou successivement.

Au commencement du livre Ler et sous le

titre de Dispositions générales les rédacteurs

avaient posé des règles, établi des
définitions,

dont quelques-unes ont paru purement théo-

riques et superflues quelques autres ont été

jugées susceptibles d'occuper une place diffé-

rente.

Ainsi, nous n'avons pas pensé qu'il Rit né-

cessaire de dire qu'en France toute personne a

droit de faire le commerce; mais bien de fixer

le caractère auquel on reconnaît un commer-

çant, de dire quelles personnes peuvent et

comment elles peuvent le devenir, et nous

avons fait un premier titre intitulé des Com-

merçants.
Nous avions placé en suite etimmédiatement,

pour établir1 complètement les bases de la juri-
diction commerciale, quels étaient les actes

de commerce.

Mais leur nomenclature a été ukérieurement-

renvoyée
au titre de la Compétence et de la Ju-

ridiction.

Art. i – Commeelle s'exercera
désormais,

et sur ceux qui feront la profession de commer-

çant, et sur les actes de commerce, par quel-

ques personnes qu'ils soient pratiques comme

la juridiction résultera à la fois, et de l'a
qua-

lité de la personne et de la nature de la tran-

saction, la loi sera claire dans ses
définitions^*

et facile dans son application.
Art. z. -En parlant des

commerçants il
fallait bien parler des femmes et des mineure.

L'ordonnance de 1670 s'était trop peu oc-

cupée de ces deux classes d'individus un mi-

neur, -une femme pouvaient trop aisément

compromettre, l'un, sa fortune propre, l'autre,
sa fortune et celle de son mari en même temps.'

Abt. 3. Tous deux ne pourront plusse
livrer au commerce sans être autorisas,- le mi-

neur, par
ses

parents, s'il tes a encore; la

femme, par son époux, même .quand elle .sera

séparée de biens.

ART. 6 7. – Tous deux alors, le mineur
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et la femme, pourront engager
nu vendre leurs

immeubles, hors le cas où les biens auront été

stipulés dotaux; stipulation qui leur conservera

(es privilèges établis au Code Napoléon.

Le deuxième titre traite delà Tenue des li-

vres, dont le titre III de l'ordonnance de 1675

établissait les régler.
Celles que

nous prescrivons sont plus

strictes à la fois et plus étendues.

L'ordonnance m'enjoignait au commerçant

d'inscrire sur le journal que
son

négoce ses

lettres de
change,

etc.

Mais- on a senti
que

ce n'était pas assez la

conscience du commerçant doit être tout en-

tière dans ses livres; c'est là que la conscience

du
juge doit être sâre de la trouver toujours.

On a donc
exigé beaucoup

du
négociant sur

le point essentiel.

L'art. 8 du Code lui
prescrit d'msrrire

1.0 tout ce qu'il reeoil et paie, à quelque titre

que ce soit,
et

conséijiiemment même, la dot

de sa femme ou des produits de successions,

donations enfin des sommes provenant de

causes
étrangères

au
négoce i

a.0 Tout endossement d'effets car ces en-

dossements ont souvent caosliué une partie

considérable du. passif d'un failli sans être

inscrits sur ses livres,
et sans

qu'on en ait pu

trouver d'autres

traces que

dans tes bordereaux

fugitifs des agents de change, ou dans les no-

tions incertaines des opérations
et circulations

frauduleuses qui
se sont pratiquées.

ART. g. L'inventaire prescrit par l'or-
donnance de 1673,, était un acte isolé qui n'é-

tait
pas

soumis à la Iraoscription sur un re-

gistre, et ne devait avoir lieu que tous les

deux ans. Il se fera désormais tous les ans

et son authenticité sera
garantie par sa copie

sur un registre spécial.

Le titee III traite des Spciétès-

Asli. j§. 17- L'ordonijauce semblait n'en re-

connaître que deux: la société générale
et

la société en commandite encore, les règles
de cette dernière étaient-elles mat établies.

Les rédacteurs en avaient ajoute deux au-

tres: la société par actions, et la société en

participation et ain&i
en reconnaissaient de

quatre sortes.

Nous les avons réduites aux txcris. premières,
comme le Code Napoléon., parce que

la société

en
participation n'est qu'un acte passager

çu'uae.£onv'eDtLQil qui s'applique a un objet

unique, et
qui

ne
reposant pas sur les même:

bases, ne peut avoir les mêmes résultats que
les trois autres

genres d'association.

Nous noua sommes attachés à caractériser

exactement les divers contrats de société.

Aax. ao La définition de la société gé-
nérale ou en nom collectif' a offert peu de

difficultés eUe est généïaletnem connue et

adoptée.

« Aa-r.
23.-Mais,

s'il
importait de favoriser

la société en commandite, qui permet à tout

propriétaire de capitaux de s'associer an*

chances commerciales qui donne un aliment

à la
circulation; qui ajoute à son

activité; qui

multiplie les liess sociaux par une commu-

nauté d'intérêis entre le
propriétaire foncier

et le
fabricant entre le capitaliste et l'ar-

mateur entre les premiers personnages de

l'état et le commerçant
le

plus modeste; il

importait d'empèeiier les
spéculations fraudu-

leuses. faites avec audace, sous un nom in*

connu,
à t'aide duquel on faisait les plus basai'»

deuses opérations de commerce, de banque ou

d'agiotage,
et qu'on livrait, en cas de mauvais

succès, au déshonneur obscur d'une
banque*

route calculée d'avance.

ART. sq.
– L'interdiction de toute gestion

aux commanditaires, sons peine de solidarité

absolue, la publicité et l'aiBehe; du contrat de

société, pour qu'on connaisse la somme donnée

Ou promise par le commanditaire et consé-

que minent la mesure des ressources et du crédit

(lu commandité, sont les
principales règles éta-

blies par la tok

Aut. 423. Les sociétés anonymes
ou

par

actions ont dû aussi fixer l'attention des ié~.

dacteurs du Code.

Elles sont un
moyen

efficace de favoriser les

grandes entreprises, d'appeler en France les,

fonds étrangers; d'associer lamédiocrité
même,

et presque
la

pauvreté, aux
avantages des:

grandes spéculai ioasjd'ajoutei! au crédit public,,

et à la masse circulant dans le commerce. Mais

trop souvent des associations mal combinées

dans leur origine ou mal gérées,
dans leurs)

opérations, out compromis la fortune desac-

[ lioiuiaire.s et des administrateurs altéré 11m-

I menlanément le crédit général, mis en péril

1 la tranquillité publique.

Art. 37. – -II a donc été reconnu., i.« que.

1 nulle société de ce genre
ne

pouvait exister que;

d'après
un acte public, et que l'intervention du.

gouvernement était nécessaire; pour vérifier
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flWanèe sur quelle base on voulait faire re-

poser les opérations de la
société, et quelles

pouvaient en être les
conséquences.

Avec

ces précautions, avec celles de la pu-
cité commune aux trois

espèces de sociétés,
les administrateurs de la société anonyme,

ou

par actions géreront avec sécurité pour eux et

pour les actionnaires; ils ne seront plus ex-

posés à ces recours en garantis, à ces pour-
suites solidaires qui ont troublé le repos, détruit

l'aisance et ruiné le crédit des hommes les plus
estimables.

ART. 5i. – Si, dans les sociétés ainsi orga-

nisées, soumises à des règles précises qui
offrent tous les moyens pour arriver au bien e
toutes les garanties pour préserver du mal, il

survient des
contestations, la loi en enlève la

connaissance aux tribunaux; elle ordonne le

jugement par arbitre, et
indépendamment des

dispositions sur les arbitrages portés au Code

de procédure civile, elle fixe uu mode parti-
culier qui assure la prompte expédition des af-

faires, et tarit entre les individus ou la famille

la source de toute discorde.

ART. 65.- Le titre IV, qui traite des Sépa-
rations de biens, ajoute d'utiles et sévères dis-

positions aux précautions déjà prises par le

Code Napoléon, art. 865 et suivants.

Mais le Code Napoléon ne pourvoit qu'à la

solennité, à la publicité à l'ejrécution réelle

des séparations prononcées par jugement et

depuis le
mariage.

ART. 67, 6g. – Le Code de commerce pourvoit
aussi à ce qui peut arriver, si on homme déjà

commerçant se marie séparé de biens, ou sous

le régime dotal; et si un homme déjà séparé de

biens, ou marié sous le régime dotal, se fait

commerçant.
*•

ART. 68. – II
exige, dans ces deux supposi-

tions, l'affiche et
publication du contrat il as-

socie le notaire qui le reçoit à
l'obligation de

remplir les formalités que la loi prescrit.
ART. 70.

–
Enfin il assujétit aux mêmes

règles tout
commerçant qui sera dans l'un ou

l'autre de ces deux cas fors de la publication du

Code, et lui accorde un an pour remplir les for-

malités qu'il détermine.

C'est ainsi que la fraude des séparations con-

certées disparaîtra; c'est ainsi que cessera pour
les femmes cet isolement d'intérêt ce senti-

ment
d'égoïsme qui es rend presque étrangères

dans la maison de leur mari, qui les laisse in-

diflérentes sur ta prospérité de leurs affaires,

qui va quelquefois plus loin, et en Fait,' au “

sein d'un établissement florissant, un vam-

pire destructeur; lequel, pour satisfaire une

cupidité honteuse, ou fournir à un luxe rui-

neux, aspirè peu à peu les capitaux destinés

à vivifier un commerce qui s'anéantit faute d'a-

liment, tombe avec honte, on s'écroule avec

scandale.

Après avoir parlé des commerçants et des

règles que la sûreté générale leur impose, le
Code devait s'occuper des agents que le com-

merce emploie.

Déjà une loia consacré l'existence des Agents
de

change
et Courtiers, intermédiaires toujours

utiles, nécessaires quelquefois sur les places et

ports de commerce.

Le titre V du livre I.er ajoute aux disposi-
tions de la loi déjà rendue et le titre VI traite

des Commissionnaires dont nulle loi n'avait

encore parlé.
ART. 76. – Et, d'abord, les fonctions des

agents de change et courtiers sont plus spéciale-
ment fixées et limitées leurs devoirs plus posi-
tivement consacrés.

Art. 82.-Les courtiers, interprètes con-

ducteurs de navires, créés d'abord par l'ordon-

nance de la marine sont circonscrits dans leurs

vraies fonctions, desquelles sont exclus dé-

sormais les courtiers de roulage qu'on y avait,

par erreur, associés dans quelques endroits.
Art. 84. – Les agents d'échange et courtiers

sont astreints à tenir des livres, et à y consi-

gner toutes leurs dpérations le secret demandé

souvent par prudence, mais plus souvent exigé

par mauvaise foi, ne sera jamais trahi par

1 l'indiscrétion, mais il pourra être dévoilé par
la justice.

ART. 85.- Aucun agent de change, aucun

courtier ne pourra faire d'affaires personnelles
et pour son compte. Ainsi cesseront des abus

de confiance fort rares sans doute, mais dont

les affligeants exemples ont prescrit la pré-

voyance
au législateur.

N

i
Art. 86. -Nul agent de change ou cour-

tier ne pourra être garant de l'exécution des

marchés faits par soii entremise. Ainsi, nulle

banqueroute d'un agent de change
ou courtier

n'aura lieu sans que cette banquerouts su t

coupable, et sans qu'elle conduise au déshon-

neur,
à la

punition.
ART. 90. – Indépendamment

de ces règles,

applicables aux transactions générales
du com-

merce le Gouvernement pourvoira aux règles
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de la négociation des effets publics, par des

règlements particuliers qui ajouteront au bien-

fait de la loi et feront cesser toutes les incer.

titudes des tribunaux, sur cette matière.

ART. 91. – Le titre des Commissaires règle

leurs devoir.et établit leurs droits; il consacre

Jes usages les plus accrédités, les vœux les jjIiis

sages des commerçants.
ART. q3.

Un commissionnaire qui reçoit

des marchandises pourra désormais avec sé-

ctirité, faire des avances sur ces marchandises,

s'il les a dans ses magasins, ou s'il en a les

lettres de voiture ou les connaissements. La

loi lui garantit un privilége équitable, et fa-

vorise, par ce moyen, le cultivateur, le né-

gociant et le consommateur. Les commission-

naire* de transports par terre et par eau, les

voitur:ers trouvent dans les sections II et HI

du même titre, tous les principes qui leur sont

applicables et les tribunaux des règles pré-
cises et universelles, au lieu d'une jurispru-
dence douteuse et diverse..

Art. 109. – Enfin, messieurs, le titre VU,
le dernier de ceux que nous vous présentons
en ce moment détermine les formes, la ma-

nière dont les Ventes et Achats peuvent être

commercialement établis.

Il lève l'incertitude où l'on était sur la va-

leur du témoignage isolé d'un agent intermé-

diaire du commerce d'un agent de change ou

courtier, remet à l'autorité discrétionnaire du

tribunal la faculté de chercher la vérité dans

la correspondance, dans les livres des par-

ties, et même, dans tous les cas, et quelle que
sait la somme, dana l'admission de la preuve
testimouiale.

Je vous ai d'abord esposé rapidement, mes-

sieurs, les principes généraux d'après lesquels
le Code entier a été rédigé; vous avez dû voir

que les dispositions particulières que je viens

d'analyser sont des conséquences immédiates

ou éloignées de ces principes celles qui vous

seront successivement présentées en dérive-

ront de même, et la France aura un autre

Code qu'elle pourra comme le Code Napo-

léon, montrer avec orgueil, donner comme

un bienfait à ses voisins, à ses alliés.

Elle le pourra parce que ce second Code
comme le premier, portera l'empreinte du

génie sous l'inspiration duquel il fut conçu, dis-

cuté, écrit; parce qu'on y retrouvera ce besoin

de l'ordre, ce sentiment du juste, ce respect
de toutes les propriétés, qui caractérisent tous

les actes de législation, de gouvernement
et

d'administration de SA Majesté.

La reconnaissance des Français n'oubliera

1 pasque c'est au sein de la gloire militaire la plus
enivrante que SA Majesté préparait des mo-

numents d'une autre gloire plus durable, et,

quoique
moins éclatante, plus cbère peut-être

à son cœur. Elle n'oubliera pas que sur le

champ de bataille où sa tête auguste, ex-posée
à tant de périls réglait, le sort des combats

et les destinées de l'Europe, SA MAJESTÉ

concevait en même temps des lois projetait
des institutions pour le- Grand et bon Peuple,
fier aussi d'avoir, un monarque si grand pour

1 l'univers, et si bon pour ses sujets; qui ne

veulent plus le louer que par leur amour et

le récompenser que par leur bonheur.
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Exposé DES Motifs par M. le Conseiller-d'Etat Bkgouew.

Séance du 3 septembre 1807.

Messieurs

Nous sommes chargés par S. M.
jl'Emtbreuh

ET Roi de vous présenter le titre VIII du,

livre I.er du projet du Code de commerce
ce.

titre est celui de la Lettre de change
et du Billet]

à ordre.

Ce mot, lettre de
change,

ne peut être pro-

noncé sans se lier aussitôt, par la pensée, air

commerce1, sans rappeler son influence sur le

bonheur des peuples sur la prospérité la

richesse et la puissance des états.

Le commerce, qui, par la distribution du!

travail combat l'oisiveté corruptrice desj

mœurs qui encourage l'industrie en four-

nissant les matières premières aux manufac-i

tures, et en procurantla vente de leurs produits;

qui /ait prospér.er l'agriculture en activant la;

reproduction par la, consommation qui a créé

la navigation par qui le mon Je s'est agrandi 1

tjui a porté la civilisation dans toutes les parties

du globe; et lié t'une à l'autre toutes les nations

de la terre.

Le Cfuniserce,dont l'importance profondé-
ti.ent sentie a dtcté.au plits, grand homme d.ej

l'histoire, au héros pacificateur de l'Eurupe, ces

paroles mémocablès, « que la paix gén&qle^
« est l'objet de tous ses voeux; mais qu il veut ,j

« pour la France, du commerce e.tdes.colonies »

le commerce, dis-je, est redevable à la lettre]

de change de la plus; grande par.tje de.sespto-"

î;rés et dea inimen>es, développements qu'il a;

acquis depuis quelques siècles.

Daus. les temps même où les peuples étaient

TITRE VIII.

parvenus
à donner aux métaux précieux la

lorme de monnaie, les frais et les risques du

transport indispensable pour solder au dehors

les achats ou les

échanges,

lui imposaient d.e

grandes entraves dans l'intérieur et le ren-

daient presque impraticable avec L'étranger.

La lettre de change a été inventée.

CeÇ événement, qui forme dans l'histoire dji

commet.ce une époque -presque comparab'e à

celle de la découverte de la boussole et de

l'Aoiérique, a fait disparaître toutes. ce,s en-

traves. La lettre de change a affranchi les

capitaux mobiliers, elle en a facilité'les mou-

vements et la disposition j elle a créé une somme

immense de crédit le commerce dès-lors n'a

plus connu d'autres limites que-celes du inonde.

Soit que l'Europe ait I'ublrgatÏQn de cette

belle conception au génie commercial des Juils

chassés de France et réfugias en Lonibardie,,
soit qu'il faille la reporter aux Florentins expul-
sés de leur patrie et retirés en

France, .par
suite de leurs divisions intestines, ce contrat

si concis dans sa rédaction, si énergique dans

son expression, si simple dans son
objet, si

fécond en. résultat?, tient le premier rang, par-
miles papiers de crédit.

A ce twrç, il' a fn'é l'attention des juriscon-
sultes les plus distinguée.

Leur .sagacité s'est, exercée à en examiner

scrupuleusement l'essence. Dans l'analyse qu'ils
en ont

faite 5.jl»" y
ont trouvé réuni le coâtrat

de mandat çt, celui de cha&gç
au de vente.
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C'est de la nature de ces contrats que dé-

coulent tous les principes et que sont dérivées

toutes les règles qu'a établies le législateur,
telativement à la lettre de change.

Les principales sout

ART. i36.
Que

celui à l'ordre de qui la

lettre est tirée, en transfère la
propriété pnr

un endossement régulièrement fait, sans qu'il

*oit besoin de signification de transport;

Art. 140. Que le tireur et les endosseurs

sont tenus de garantir le paiement de la lettre

à l'échéance; comme réciproquement le porteur
est obligé de se présenter

à ce même terme

d'échéance, pour en exiger le paiement;
ART. 164. Que le porteur qui a fait à

l'échéance à défaut de paiement les actes

prescrits par la loi peut exercer son Recours 1

c'est-à-dire, répéter son remboursement, des

endosseurs du tireur, ainsi que des donneurs

d'aval, s'il y en a; tous les signataires de la

lettre de change étant solidairement garants
les uns des autres, et tenus au remboursement

sous cette solidarité.

ART. iio. -Tous les commentateurs ont

aussi pensé qu'il est du caractère essentiel de

la lettre de change qu'il y ait remise d'argent
d'un lieu à un autre, c'est-à-dire, qu'elle doit

être payable dans un autre lieu que celui où elle

a été créée.

L'ordonnance de 1673 ne l'avait pas textuel-

lement prononcé mais cette opinion unanime

des jurisconsultes avait fixé la jurisprudence
sur ce point et quoique plusieurs chambres et

tribunaux de commerce, et même quelques
tribunaux civils, eussent exprimé le vœu de

voir fléchir ce principe devant des considéra-

tions d'avantages, de commodité et de facilités

jiour le commerce intérieur, on a cru devoir

au contraire le consacrer par une disposition
textuelle. On a pensé que ce contrat, envi-

ronné par la loi d'une protection si particu-

lière, doit avoir des formes et un caractère qui
le dislinguent éminemment de tous autres

effets négociables.
Je dois, messieurs, vous entrètenir d'un

petit nombre de changements faits à l'ordon-

nance, indiqués par l'expérience d'an
siècle,

sollicités par la justice, ou par les besoins du

commerce et d'abord vous remarquerez celui

apporté

aux dispositions de l'article 16 du titre

5 de l'ordonnance de 1 673.
Cet article relevait, tant envers les endos-

seurs qu'envers le tireur, le porteur négligent, z

de la déchéance qu'elle avait prononcée contre

lui par l'article i5, et soumettait en consé-

quence les endosseurs comme le tireur à

prouver,
en cas de

dénégation, que ceux sur

qui
la lettre était tirée avaient provision

à

léchéancc.

ART. 117, 168. – Il résulte au contraire

des dispositions des articles 117 et 168 du

projet de loi qu'en cas de protêt tardivement

fait par le porteur, la déchéance qu'il a en-

courue est fatale et sans retour à l'égard
des

endosseurs.

Pour établir la justice de cette disposition,
il suffit de considérer que si d'une part le tireur

contracte l'obligation de faire trouver les fonds
à l'échéance dans le lieu où la lettre doit être

payée,
le porteur, de bon côté, contracte non

moins rigoureusement
celte de se présenter à

cette époque pour les recevoir.
De la combinaison de ces deux

obligations,
dérivent les droits de tous les signataires.

Si le protêt a été fait en temps utife le

porteur exerce son recours contre les endos-

seurs et le tireur, dans les formes et les délais

prescrits.

Si, au contraire, le protêt a été tardivement

fait, le porteur n'd plus d'action ni contre le

tireur ni contre les endosseurs sa déchéance
en ce cas, était expressément prononcée par
l'article i5 de l'ordonnance.

ART. 170. – Cependant, ilest de toute justice

que le porteur soit relevé de cette déchéance
à l'égard du tireur, si ce dernier ne prouve

pas que celui sur qui la lettre était tiiée lui

était redevable ou avait provision au
temps

où elle aurait dû être protestée.
Rien n'est plus juste à son égard; car, le

tireur en livrant la lettre de change, en a

reçu la valeur, il a pris l'obligation person-
nelle d'en faire trouver les fonds à

l'échéance
chez celui sur qui

il a tiré. S'il ne l'a pas

fait, le porteur ne lui
a pu porter aucun

préjudice par le retard du protêt; il profite-
rait au contraire, très injustement de la

déchéance prononcée
contre re

porteur et

le montant de la lettre de change, dont il

aurait reçu le prix sans le payer, serait de

sa part
un véritable vol.

Il n'en est pas de même des endosseurs j
et s'il est juste si tel est le texte et le vœu

de la loi que le tireur qui justifie avoir fait

la provision soit libéré, la conséquence ri-

goureuse
et de droit, est que les endosseurs. 1
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Soient déchargés sans être astreints à taire

cette preuve j parce que
chacun d'eux a payé

la lettre de change eu l'acquérant

Parce que la garantie solidaire des endos-

seurs avec le tireur est expirée le jour où le

porteur a encouru la déchéance prononcée

par la loi, pour n'avoir pas rempli son obli-

gation expresse
celle de se présenter à l'é-

chéance»

Parce
qu'il

ne doit pas dépendre du porteur

d'empirer, par son fait, la condition des

endosseurs, en prolongeant
indéfiniment leur

garantie prolongation qui entraînerait pour

eux une
augmentation

de risques, puisque,

pendant ce temps, leurs cédants et le tireur r

lui-même pourraient être tombés en faillite;

Parce qu'il serait injuste que l'endosseur,

qui a déjà payé la lettre, qui
a rempli toutes

ses
obligations, fut exposé a la payer une se-

coude tais tandis que le porteur
seul en faute

serait indemne;

Ennn, parce qu'il n'y a aucun motif fondé

de faire renaître au préjudice des endosseurs,
le titre du porteur réprimé par la déchéance

prononcée contre lui, et de recréer en sa fa-

veur la solidarité des endosseurs, éteinte 'avec

le terme de leur engagement.
ART. 161. Une disposition remarquable

encore dans la loi nouvelle est l'abrogation

de tous délais de grâce, de faveur, d'usage
ou d'habitudes locales pour le paiement des

lettres de change.,

L'ordonnance
de 1673 avait accordé dix

jours au porteur pour faire le protêt, faute

de paiement; mais une déclaration du roi ayant
donné au payeur le droit d'exiger ces dix

jours,
il en était résulté

qu'ils étaient devenus une

extension absolue du terme d'échéance exprimé

par la lettre de change de telle manière que
le porteur ne pouvait faire valablement pro-
tester que le dernier des jours appelés jours
de grâce. Ainsi, la véritable échéance de la

lettre était fixée à ce dernier jour, au lieu

de celle
exprimée dans la lettre. Il y avait donc

cette discordance convenue entre l'expression
et l'intention des contractants.

Il n'en, résultait aucun avantage pour per-
sonne le porteur comme le payeur d'une

lettre tirée à soixante jours de date savaient

également l'un, qu'il ne devait la présenter,

l'autre qu'il ne devait la
payer

ou en subir

le
protêt que

le soixante-dixième jour. Cette

jespèce de
tromperie, dans les expressions,

était donc sans objet, et c'était une srieur

quoique ce fût l'opinion de quelques commen-

tateurs, que ces prétendus dix jours de grâce
fussent avantageux au commerce et également
favorables au porteur, au tireur et à, l'ac-

cepteur où au débiteur de la lettre. Dans le

fait, rien de plus insignifiant, de plus inu-

tile aux uns comme aux autres.

Par l'article 161, la loi veut que le
por-

teur exige le paiement de la lettre le jour
même de son échéance exprimée et par
l'article 16a, que le protêt, faute de paie-

ment, en soit fait le lendemain, et si ce

lendemain est un jour férié légal, le jour
suivant.

Plusieurs tribunaux et chambres de com-

merce auraient désiré qu'on eût accordé trois

jours pour faire le protêt. Quel que soit le poids

de leur opinion et la confiance qu'elle inspire t
on a cru devoir résister à ce voeu, qui a partt
moins le fruit de la réflexion que celui de

l'habitude et de l'empire des mots.

En effet on vient de voir qu'il n'y avait

pas de véritables jours de grâce pour faire le

protêt, puisqu'ils-appartenaient rigoureusement
au payeur; que le jour même de l'échéance

réelle était le seul jour où le protêt dût être

fait.La loi nouvelle qui statue que le protêt sera

fait le lendemain, accorde donc un jour de

plus, conséquemment nue plus grande facilité.

Une considération décisive, d'ailleurs, est

celle-ci qu'il importe singulièrement au com-

merce que le jour de l'échéance et celui où Ip

protêt doit être fait, soient fixés et ne puissent

varier au gré du porleur.

Si celui-ci pouvait, à son choix, resserrep

ou étendre son échéance par la faculté-de faire

protester quelques jours plutôt ou plus tard,
le tireur et les eudosseurs seraient souvent

exposés à être les victimes de la
complaisance

qu'il aurait
eue de différer

le protêt, ou plutôt

l'usage ne manquerait pas de s'établir, de ne

faire protester que le dernier jour, et on ren-

trerait dans l'ancien système.

L'article r45 du projet présente une dispo-
sition essentielle sur un point que l'ordonnance

de 1673 avait laissé dans le droit commun et

sur lequel la jurisprudence des tribunaux avait

extrêmement varié.

Il a paru nécessaire que le législateur se

prononçât.
Cet article décide que celui qui paie une
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lettre de change à sdn échéanee et sans oppo-

sition sera présumé valablement libéré.
)

Plusieurs arrêts des- cours avaient jugé direr-
sement. Des

jurisconsultes
célèbres étaient par-

tagés d'opinions.

Potbier, Jousse et autres, qui se sont atta-i

chés au principe, que nul ne peut transporter
à autrui plus de droit qu'il n'en a, ont sou-

tenu que le paiement n'est pas valable s'il]
a'eit fait au véritab!e créancier; que celui

qui payait sur un faux acquit ou sur un faux

ordre, n'était, pas libéré envers le vrai proprié-'
taire de la lettre.

Mais ces principes, ees règles de droit,
dont il ne peut être permis de s'écarter dans

les affaires civiles ordinaires., sont-elles ici

applieables?La lettre de change, cette espèce de
mon-

nate frappée au coin du commerce, lancée

dans la circulation-générale, qui parcourt avec

une si grande rapidité tant de villes et de

pays, qui devient, en si peu de temps la pro-

priété d'au si grand.' nombre de personnes,
dont les. noms et les Iliguatures sont inconnues

de celui
qui

doit la payer à l'échéance, au

jour., à l'instant même où elle lui sera pré-

sentée, peut-elle être assujétie à ces mêmes

règles?

Pour <ju.e Fapplieation, des, principes fût en-

tière, il ne suffirait pas d'evi^r la vérité de

l'acquit bu du dernier ardre il faudrait encore

exiger
celle de 'tous les endossements en re-

montant d'ordre en Ordre jusqu'au premier
endosseur.

Ce- système, érigé eu loi positive, rendrait

presque impossible le paiement des lettres de

change,' et détruirait teor circulation..

Cependant, comme on ne peut méconnaître

ça'asie disposition qui déclarerait sans resr
triction valablement libéré celui qui paie une

lettre de
change

à son échéance, sans' oppo-

sition, présenterait aussi des incouvénients j

qti'eUeisemblerait affranchir le payeur de toute

précaution, de toute prmtence qu'éHeassïmî-
lerait en quelque sorte la lettre de change à un

effet au por'eur iju'eSte paraîtrait élever contre

te vMti'PrtSpriélarite une fin- de Hon-teeevoir
insurmontable même en cas de* collusion, entre

le payeur et le porteur, ea, en~ ebs crrurre né-

gUgence excessive voisiu&
de la collusion et

du dol la loi déclare seulement qne te payeur
est présumé valablement libéré. Il aura en' sa

faveur la présomption légale.' C'est le deman-

deur qui sera tenu de prouver les faits par

1 lesquels il prétendrait l'inculper
et le rendre

responsable- du paiement. Les tribunaux feront

justice.
ART. 177. En ce qui touche le rechange

et comptes de retraite, le
projet de loi ne s'é-

carte point de 'l'ordonnance de
1675.

Le
principe de l'ordonnance était tout en-

tier dans l'article 5 du titre
VII, portant;

«
La 'lettre de change étant prolestée le

rechange ne sera du -par celui
qui l'aura

« tirée que pour le lieu où la remise aura

« été faite et «on
pour les autres lieux où

« elle aura été négociée, sauf à se
peurvpir, J

par le porteur, contre les endosseurs
pour

te paiement du
rechange des lieux où elle

aura été négociée suivant leur mdre.i»

Ce prineipe-ue reçoit aucune altération et

se retrouve seulement plus développé dans tes

artictesi79, 180, 1.81 182 et i83du
projet.

On aurait pu à la rigueur, considérer que

le tireur en livrant' à la cireul-atiu» du com-

merce une lettre à ordre, est censé avoir vé-

ritablement donnera faculfé
indéfinie,

de né-

gocier dans tous les lieux que les rechanges

ne sont occasionnes que par son manquement

à
l'obligation

de'faire- les fonds à l'éebéaiice,

et en conséquence-
feire retomber sur lui seul

I* charge de tous les- rechanges- accumulés.

Mais si tout bien considéré, ce-u'eût été

que jnstrêe cette justice a
semblé' "trop sé-

vère et comme chaque eiréossenr a réelle-

«leDt
profité pour aes

propres
intérêts de la

faculté de
négocier

en tous les lieuse qu'il lui

a
convenu

il a paru- qu'il y aurait -pins de

mesure de nlo&éralion'et
même d'équitédans

ta disposition* adoptée,
conforme d'aiHeurs à

Pusage-le-plus géniérar
du commerce de PEu-

ropecommeJàtnotre(âttcienacordoimaBce.

•A côté-«t-parà!lèle«ient pour ainix
dire

•àilaïlettreye cbàlige, marehe' et circule une

autre espèce
d-'efiet dfe commerce, dont'lHi-

sage s'est singulièrement étendu depuis l'é-

poque de'1673; c'est le billet à ordre.

A'BT.. 187. – Le- principal caractère de dif-

férence est que, la- lettre de change ne peut

être tirée que d'n» Heu sur un autre. -Au

lieu que'
le bitiet'à ordre est te plus souvent

payable
dans le lieu même où il a été sous-

crit; de sorte qu'il -n'y
a- pas,

comme pour la

lettre de change remise' d'argent de plare en

placer caractère de difierettee-qtri cependant,

s'efîâee «a quelque sotte dans certaines oir-
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constances c'est-à-dire lorsque le billet à

ordre est fait payable
à un domicile étranger

au lieu de la résidence du confeotionuaire.

Au reste, le billet à ordre circule dans le

commerce comme la lettre de change par
le

moyen de l'endossement; cet endossement en

transfère également la propriété
sans aucune

formalité et sans signification du transport.

Les signataires
sont solidaires les uns des au-

tres, comme les signataires de la lettre de

change le porteur est tenu des mêmes devoirs

et obligations
et sous les mêmes peines. –

JI aura aussi le même droit faute de paie-

ment, de prendre de l'argent sur la place à

rechange, et d'exercer d'endosseur à endos-

seur, retraite sur les lieux où le billet a été

négocié.
Tout cela est ainsi décidé et réglé par l'ar-

ticle 187, section IL

Ces dispositions ont paru la conséquence

nécessaire de la nature et des fonctions de ces

effets devenus d'un si grand usage dans les

opérations commerciales, et qui,
concurrem-

ment avec les lettres de change remplissent

CODE DE COMMERCE,

LIVRE II.
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ExposÉ des Motifs par Mt le Conseiller-d'Etat Bécoveït.
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Mbssieubs,
-

Sa Majesté.l'EmpBSEU.r et Roi a ordonné 1

que le deuxième livr« du Code de

commercetous soit présenté. ]

tous les canaux du commerce, comme ils sa-

tisfont à tous ses besoins à toutes ses conve-

nances.

A rt. 1 8<v – Enfin messieurs l'ordonnance

par son article a du titre des Lettres et Billets 1

avait fixé à cinq ans la prescription en fait de

lettres on billets de
change, et n'avait rien dit

sur les simples billets à ordre; ce qui laissait

la prescription à leur égard dans les termes du

droit commun, fiiée à trente ans.

On a pensé que la rapidité de la marohe des

affaires commerciales, considération qui avait

sans doute porté
le

législateur de 1673 à res-

treindre à cinq ans la prescription en fait de

change, justifiait la convenance et l'utilité de
la même disposition

à
l'égard dn billet à ordre.

C'est une juste conséquence de la similitude

de fonctions et de services de ces deux espèces

d'effets de commerce.

Tels sont, messieurs, les motifs du projet da

loi que nous vous présentons; nous espérons

qu'ils vous paraîtront suffisants pour lui con-

cilier vos suffrages et votre assentiment.

r J

Ce livre comprend toutes les transaction»

nuaritiines et- il
remplace, sous oe rapport,

t Vtaikmaanced» ]68j.
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Vous annoncer, messieurs, que nous avons

détaché de cette belle ordonnance tout ce qui
appartient à l'administration, à la police, au

droit publie, et qui n'a pas été jugé devoir taira

partie du Code du commerce maritime; que

nous avons, du reste, conservé tous les prin-

cipes qu'elle a consacrés, en
quelque sorte, en

ee qui touche les contrats maritime»; que nous
ne nous sommes permis qu'un petit nombre de

changements, qui nous paraissent justifiés par
ceux mêmes qu'ont éprouvés le commerce et ta

navigation dans le laps d'un siècle, ou
par la

justice la plus évidente c'est vous dire, ce me

semble, que l'amour de l'ordre, le respect dû à

la sagesse de nos andtres, et une juste circons-

pection ont dirigé nos travaux; et que si c'est

avec confiance que nous venons soumettre ce

projet de loi à votre examen, cette confiance

nous est inspirée par notre admiration même

pour l'ordonnance sur laquelle nous nous ap.

puyons.

Héritiers, si nous pouvons nous exprimer

ainsi, d'un tel dépôt de lumières et de connais-

sances, nous avons cru qu'en distribuer les dis-

positions avec méthode dans un plan facile et

suivi", les dégager de toute espèce d'incertitude

et de nuage; les mettre encore plus, s'il est

possible, à la portée de tout homme de bonne

loi et d'un sens droit, e'était rendre un service

signalé
à la

navigation
et au

commerce donner

à la législation qui en régit les intérêts, une

nouvelle garantie par sa simplicité même, et

remplir les vues aussi étendues que profondes
de l'Empereur.

Combien de siècles se sont écoulés avant

d'avoir amassé d'aussi riches matériaux, avant

d'être parvenus à de si heureux résultats et

quel imposant spectacle oflre la marche pro-

gressive de la législation maritime 1

Le courage, le besoin, la pauvreté et même

l'amour du pillage ont enfanté la navigation
chez tes anciens mais cette source s'est épurée
des communications utiles et un commerce

régulier, fondé sur la foi
réciproque, ont suc-

cédé au brigandage.
Les Phéniciens paraissent des premiers sur

cette grande scène, se distinguent entre toutes

les nations par la hardiesse de leurs coursés

sur mer, par l'étendue de leurs entreprises

par la grandeur et la
puissance

des colonies

qu'ils ont fondées.

Les vaisseaux de Tyr ont couvert la Mé-

diterranée dans des
temps où l'Océan n'exis-

tait pas encore pour le commerce; ses lois

maritimes ont passé à Rhodes, à Carthage.
Sous le nom de lois rhodiennes, elles furent

adoptées par les Romains, qui en admirèrent

la sagesse.

Elles régirent, à cette époque, le monde

commerçant; mais la destruction de l'empire

romain, par l'invasion des
Barbares, les Et 1

pour ainsi dire disparaître elles tombèrent

dans le plus profond oubli.

Ce n'est que vers le douzième siècle qu'a

reparu en Europe l'aurore d'une législation
maritime.

C'est alors qu'a paru le consulat de la mer,

que les nations commerçantes s'empressèrent

d'adopter.
A une époque plus rapprochée, Wisbuy,

Bruxelles, Lubeck, Amsterdam, Anvers, se

glorifient de leurs règlements maritimes. La

Guyenne revendique les jugements d'Oleron
et Rouen, cette industrieuse capitale de la

ferrile Neustrie, cite avec orgueil le Guidon

de la mer.

C'est à ces sources riches et fécondes, que
les rédacteurs de l'ordonnance de 1681 ont

puisé les principes d'équilé et de sagesse qui
caractérisent leurs ouvrages et c'est sans

doute un grand malheur que les procès-ver-
baux de cette belle loi n'aient point été con-

servés, nous y aillions puisé des renseignements
lumineux.

Ils auraient ajouté aux secours que nous

avons trouvés et dans les observations des

habiles jurisconsultes qui ont commenté t'or-

donnance et dans le travail précieux des

premiers commissaires chargés par le Gou-

yernemenf il y
a

peu d'années, de préparer
le Code de commerce qui s'en sont si digne-
ment acquittés.

»

Quoi qu'il
en soit, c'est déjà justifier en

grande partie le projet qui vous est présenté,

que de dire que nous avons suivi presque tou-

jours l'ordonnance de 1681.

Les huit premiers titres de ce projet que

nous vous'apportons ici, vous fourniront la

preuve de cette vérité.

Les artieles nouveaux qui règlent les droits
les devoirs des propriétaires des navires, les

priviléges des créanciers, les obligations et

les fonctions du capitaine,
le sort des équi-

pages, sont, à très-peu d'exceptions près,' en
harmonie avec les anciennes dispositions.

Cependant, quelques additions et même
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quelques changements nous ont paru néces-

saires.

Par exempte nous avons cru qu'il
était

utile d'étab'ir plus complètement l'ordre des

priviléges, et il a été jugé indispensable
de

prendre

des précautions que le législateur
de 1681 avait négligées, pour constater l'exis-

tence et la légil imité des créances privilégiées;
ce qui était d'autant plus essentiel, que ces
créances peuvent quelquefois absorber le gage
commun des créanciers ordinaires tel est

l'objet des neuf paragraphes de l'article 193.

L'ordonnance avait voulu que les intéressés

au navire dont on saisirait une portion au

moment où il sera prêt à mettre à la voile,
ne pussent le faire naviguer qu'en donnant

caution jusqu'à concurrence de l'estimation

de la
portion saisie. On les autorisait, à la

vérité à faire assurer cette portion, et à

emprunter à la grosse pour payer le coût de

l'assurance mais on leur assignait le rem-
boursement de l'emprunt seulement, sur le

profit du retour.

11 a paru évident que la charge d'une cau-

tion, pour la valeur de la portion saisie,

imposée au copropriétaires, était aussi oné-

reuse que peu juste.
le créancier saisissant ne pouvait réclamer

plus de droits que son débiteur celui-ci ne

pouvait avoir avec ses copropriétaires que des

comptes à régler jamais il n'aurait pu leur

demander caution de sa portion; jamais il n'au-

rait pu soustraire, tant que l'association durait,
cette portion aux chances de la

navigation,

que par le moyen d'une assurance qui aurait

été entièrement étrangère à ces associés.

Comment donc le créancier qui le remplace

pouvait-il être admis à rejeter sur ces copro-

priétaires ces mêmes chances sous la simple
autorisation de te faire assurer pour leur compte.

Car il est constant que, suivant le texte et

le sens de l'ordonnance, cette assurance devait

se faire pour le compte des copropriétaires

puisqu'ils étaient obligés de donner caution

jusqu'à concurrence de la portion saisie.

1 1 était évident encore que le remboursement
du coût d'assurance délégué en faveur des co-

propriétaires sur le profit de retour, pouvait
être assez souvent

illusoire, par la raison qu'il
n'est pas rare qu'il n'y ait ni retour ni profit.

La justice paraissait donc demander que les

copropriétaires eussent pu faire naviguer le

navire dont une portion serait saisie au mo-

ment où il serait prêt à faire voile à la charge
de rendre compte de cette même portion au

créancier saisissant, et de donner caution à cet

effet.

Mais en traitant ce sujet nous sommes

arrivés à des résultats d'une plus grande impor-
tance.

Nous avons dû examiner s'il est dans l'in-

térêt général de la navigation et de la chose

publique de permettre la saisie d'un navire

au moment où il est prêt à faire voile; si l'in-

térêt d'un seul, de celui qui a négligé jusqu'a-
lors de mettre en avant ses prétentions ou ses

droits, peut entraver les spéculations des char-

geurs, compromettre leur fortune, frustrer les

espérances de ses copropriétaires, faire man-

quer peut-être l'entreprise la mieux calculée; i
et nous sommes parvenus à une solution né-

gative nous avons cru qu'un navire prêt à

faire voile ne devait pas être saisissable la

législation de quelques nations commerçantes
venait encore à l'appui de celte opinion et de

la disposition établie en conséquence par L'ar-

ticle 21 5.

L'activité de la navigation, l'intérêt des tiers,
la faveur du commerce nous ont paru justifier
le sacrifice

temporaire et léger du droit quel-

quefois équivoque d'un créancier négligent.
Une seule exception a paru juste, et elle est

prononcée. Cette exception porte sur les dettes

contractées pour le
voyage. On peut supposer

que, sans ces dettes, le bâtiment n'aurait pas
été mis en état de faire voile. Il faut donc les

payer. Et, dans ce cas même, une caution peut

encore, dans la disposition du projet, conci-

lier tous les intérêts.

Art. 221. Les devo'rs du capitaine et ses
fonctions ont dû aussi attirer toute l'attention
et

la vigilance de la loi combien ne sont-elfes

pas importantes ces fonctions, et ces devoirs

sacrés

Le capitaine est le mandataire des proprié-
taires du navire il répond sauf les événe-

ments de force majeure, aux chargeurs, de

leurs
marchandises; il répond à

l'Etat, de son

équipage en mer, en
voyage, il est presque

exclusivement chargé de tous ces intérêts ses

fonctions s'ennoblissent sons tous ces rapports,
et sa responsabilité n'en est que plus grande.
C'est à ce titre, messieurs, qu'il a été reconnu
qu'il devait répondre des fautes, même légères
dans l'exercice de ses fonctions. Et telle est en

effet la disposition de l'article 221 qui rentre
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d'ailleurs même avec quelque modification
favorable, dans la théorie générale qui 'règle
les obligations de tout mandataire salarié.

Eri
arrivant aux matelots, vous remarquerez

mûrement, messieurs, avec intérêt que par
l'article a5a leur sort est amélioré dans le cas

où, étant loués au mois pour un voyage déter-

miné, le voyage déjà commencé est rompu par
le fait des propriétaires ou du capitaine.
L'artide ziz du titre de l'engagement de

l'ordonnance contenait, à cet égard des

dispositions discordantes, et telles que le ma-

telot loué au mois pouvait te trouver exposé
à recevoir de moindres loyers si la rupture
arrivait après lé voyage commencé que dans

le cas où elle aurait eu lieu avant Je voyage.
Le

quatrième paragraphe de l'arlicle a5a

du
projet, fait disparaître cette contradiction

et redresse le tort qui était fait aux
matelots;

il leur est alloué la moitié de leurs gages pour
le reste de la durée présnmée

du voyage, et

des moyens de retour chez eux. Cette dispo-
sition paraît concilier ce que prescrivent en

leur faveur l'humanité et la justice avec les

justes ménagements dus aux intérêts des pro-

priétaires de navires qui ne peuvent en pa-
reil cas se séparer de l'intérêt même de la,

navigation.
L'addition portée à l'article 298 du projet

est susceptible de quelque examen.

Cet article suppose que le capitaine ait été

obligé de vendre des marchandises pour sub-

venir aux besoins pressants
du navire, et

prescrit que, si le navire se perd, le- capi-
taine tiendra compte de ces marchandises sur

le
pied qu'il les aura vendues en retenant le

fret porté aux connaissements.

L'ordonnance n'avait rien statué, à cet

égard, dans le cas de la perte du navire. Les

commentateurs professaient une doctrine con-

tradictoire les uns considéraient les mar-

chandises' vendues avant la perte, et pour
subvenir aux besoins du navire, comme le

sujet forcé d'un contrat à la grosse, et en

refusaient le paiement; les autres accordaient

ce paiement,-en les regardant comme sau-

vées, puisqu'on en avait disposé avant que le
navire eût éprouvé aucun événement sinistre.

11 a fallu se fixer sur ce point. 11 a paru

équitable de penser que les marchandises ven-

dues pour subvenir aux besoins du navire,
constituaient un titre de créance en faveur

de
leur propriétaire 3 que dès-lors elles avaient

cessé d'être en risque que le capitaine et

les propriétaires du iiatire.qui étaient chargés
de pourvoir à ses besoins, avaient contracté

une dette individuelle en appliquant ces mar-

chandises à l'accomplissement de leur devoir

personnel qu'en pareille circonstance, un

contrat à la g'osse ne. saurait, par sa spé-
cialité, être présumé ni

supposé; qu'il serait

étrange de vouloir considérer comme perdues
les marchandises vendues avant la perte du

navire, tandis qu'elles auraient pu être sau-

vées dans la circonstance même du naufrage;

qu'enfin le propriétaire
de ces marchandises

vendues si elles ne lui étaient pas payées

par le capitaine, se trouverait dépouillé sans

pouvoir exercer aucun recours contre ses as-

sureurs, qui ne seraient pas tenus au rem-

boursement, puisqu'il n'y aurait pas eu d'objet
de risques à bord lors du naufrage.

Ces réflexions ont conduit à la disposition

exprimée au second paragraphe de l'article 208.
En substituant dans les articles 306, 3oj

et 308, un dépôt en mains tierces, et le pri-

vilège du capitaine pour son fret sur les mar-

chandises déposées, à la faculté d'arrêter et

de saisir ces mêmes marchandises, que lui

donnait l'ordonnance nous avons adopté une

mesure qui paraît mieux assortie aux formes

conciliatrices du commerce.

Cette mesure conserve les intérêts du ca-

pitaine qui a le droit d'être
payé de son fret,

avant d« livrer irrévocablement son gage en

même temps qu'elle pourvoit aussi à la sûreté

du
consignataire, qui, avant de payer le

fret, a le droit à son tour de reconnaitre l'état

des marchandises qui doivent lui être délivrées-

Tels sont, messieurs, les. principaux chan-

gements faits à l'ordonnance de 1681 dans

les huit premiers titres de la loi que nous

vous présentons.
Des modifications plus légères, des trans-

positions, des différences de simple rédaction
se justifient par elles-mêmes et leur

utilité,

quoique tout à fait secondaire, n'échappera

pas à votre sagesse.
En adoptant

ce projet, vous seconderez r

messieurs, tes vues paternelles et les inten-

tions bienfaisantes du héros qui se plait à

entrelacer à l'oBvier de la paix les lauriers

qu'il a cueillis, qui ne régénère toute la lé-

gislation commerciale, et ne veut la liberté

des mers que pour
la prospérité de ses peuples

et pour celle dit commerce*
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Les contrats à la grosse aventure et les as-

surances forment le sujet des titres IX et X du

livre qui vous est présenté.
Ces contrats se ressemblént sous bien des

rapports.

Dansl'un dit un écrivain éclairé, le donneur

estchargédes risques maritimes, et dans l'autre,
c'est l'assureur.

Dans fun, le
change nautique

est le prix du

péril, et
dans l'autre, la prime est le prix des

risques maritimes.

Le taux de cette
charge

ou de cette prime est

plus ou moins haut, suivant la durée et la nature

-des risques.
Cette analogie influe sur leur essence. Ils

sont régis dans leurs effets par les mêmes prin-

cipes ils ne sauraient Être, ni l'un ni l'autre,
des moyens d'acquérir ils ont pour base un

risque réel ils n'ont pour but que de relever

le preneur de la restitution de la somme em-

pruntée et d'indemniser l'assuré d'une perte
intrinsèque et réelle, en cas d'accident mal.

heureux ils contribuent par-là, quoique
dans

une proportion bien différente, à la prospérité
du commerce maritime.

C'est en suivant ces principes que vous ap-

précierez, messieurs, le projet qui concerne ces

contrats. Ici encore l'ordonnance de i68t a

éclairé nos
travaux, et nous ndus bornerons à

vous indiquer avec soin les cas, extrêmement

rares dans lesquels il nous a paru nécessaire

d'en
suppléer

ou d'en changer les dispositions.
Je vais

parcourir rapidement une matière

dont tant d habiles jurisconsultes, tant de com-

merçants instruits ont développé les principes

heureux si, en tachant d'être court, je ae ie^

viens pas obscur

L'article 3i2 règle
les formalités auxquelles

les contrats à la grosse doivent être assujétis
tant en France qu'à l'étranger il était impor-r
tant de suppléer ici t'ordonnance. x-

Un contrat à la grosse emportant privilége,
l'existence et

l'époque de ce contrat doivent

être constatées d'une manière à ne pas exposer
les créanciers ordinaires à devenir les victimes

d'une supposition collusoire; l'enregistrement
au greffe du tribunal de commerce, en France,
et l'intervention du magistrat, à l'étranger, nous

ont
paru remplir un objet si juste et si salutaire.

C est encore un supplément à l'ordonnance

que l'article 3 1 3- qui rend tout acte de prêt à
la grosse négociable par la voie de l'endosse-

ment.
L'usage

avait prévenu la disposition de

la loi; l'in!érèt du commerce demandait que
cet usage fûtadopté; c'était le vœu des écrivains

les plus éclairés.
Mais il faut, à cet effet, que le billet à la

grosse soit à ordre, sans cela, l'acquéreur ne

serait qu'un simple Gestionnaire il serait pas*
sible de toutes les exceptions que l'on pourrait

opposer à son cédant.

Ici une question assez importante s'est éle-

vée. 'L'endossement produit une action
enge-

rantie. L'endosseur, qui cautionne le billet à

la
grosse, repondra-t-.il du profit maritime? f

Son obligation est indéfinie le profit maritime

ne forme que l'accessoire de la somme prêtée i
la garantie doit porter sur l'une et sur l'autre.

Nous n'avons point partagé
cet avis.

Ce n'est pas que l'on pmsse contester quq
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l'endossement constitue un cautionnement, et

qu'il doune lieu à une action en garantie;
mais

il s'agit de voir
jusqu'à quel point

cette ga-

rantie doit s'étendre elle doit avoir pour
li-

mite la somme que l'on reçoit. Le prêteur à

la grosse a endossé son billet; c'est-à-dire il

en a fait le transport pour une somme égale

à celle qu'il
a- donnée lui-même, et qui se

trouve exprimée par le texte du billet. Il est

juste,
il est dans l'ordre et dans la nature des

choses qu'il cautionne jusqu'à cette somme;

mais pourquoi cautionnerait-il pour une somme

plus forte? Quel dédommagement recevrait-il

pour cette nouvelle garantie? Garant pour la

somme qu'il reçoit, il le serait encore, sans

motif, de s5 ou 3o pour ioo de profit mari-

time, qu'il ne reçoit pas et l'équité et la

justice semblent repousser cette idée.

Mais, tout en adoptant
cette opinion, nous

avons pensé qu'il était convenable de laisser

an parties la liberté d'une convention con-

traire car Il est bien à croire que l'endosseur,
en courant un risque plus étendu, ne man-

querait pas de stipuler en sa faveur une in-

demnité proportionnée
à l'extension conven-

tionnelle de sa garantie.
L'article 3 de t'ordonnance défendait de

prendre deniers à la
grosse

sur le corps et quille
du navire, ou sur les marchandises de son char-

gement au-delà de leur valeur, à
peine d'être

contraint, en cas de fraude, au montant des

.sommes entières nonobstant la
perte ou prise

du vaisseau.

La rédaction de cet article paraissait in-

complète, parce qu'il n'y avait pas de raison

pour que loi) n'appliquât pas la
disposition re-

lative à la perte ou prise du vaisseau au cas de

la pet te ou prise des marchandises. Elle parais-

sait équivoque, parce qu'on ne savait, que d'a-

près l'opinion des commentateurs, si les sommes

entières comprenaient ou ne comprenaient pas
les profits maritimes. Elle n'était pas assez dans

les intérêts du prêteur, parce que, en cas de

fraude, on aurait pu penser qu'elle prononcait

toujours la nullité du contrat.

Ces considérations nous ont amenés à une

rédaction que nous avons cru plus exacte. L'ar-

ticie 3i6 du projet porte la nullité du
contrat,

quel que soit
l'objet

sur lequel le prêt est af-

fecté mais cette nullité ne doit être déclarée

que
sur la demande du préteur.

L'expression géuérique des objets sur les-

quels le prêt est affecté comprend suivant

la différence des cas la totalité ou la partie
du navire ou des marchandises. Le contrat étant

déclaré nul n'a
pu produire aucun effet, ni

par conséquent aucun profit maritime. L'option
accordée au fréteur n'est

qu'une suite naturelle

des
principes que l'on doit

appliquer à cette

espèce, et une nouvelle garantie de ses véri-

tables intérêts. En effet, il s'agit de fraude.

Ce n'est pas celui-là même qui est en fraude

qui pourrait l'alléguer, ce serait le prêteur,
à la charge de la prouver. Et si le prêteur

préfère de ne point intenter cette action dont
l'instruction pourrait être difficile et le résultat

incertain, comment lui en contester la fa-

culté ? ce serait, dans la supposition contraire,
le condamner, sans exception, aux

chances

d'un procès qui pourrait tourner à son préju-

dice il se trouverait quelquefois compromis
ou ruiné par la faveur apparente de la loi.

Il est bien vrai que le préteur, ne réclamant

pas la nullité d'un contrat fait en fraude, pour-
rait, dans le cas de l'arrivée du navire ou des

marchandises, exiger la somme prêtée et le

profit maritime, quoiqu'il n'eût point couru

un risque proportionné; mais cette faveur lui

est due d'un côté, d'après ce que nous- venons

de dire; et cette punition est due, de l'autre,
à l'emprunteur qui est en fraude. Celui-ci gagne
même cette espèce de transaction: il rachète,

par
ce

paiement,
la honte d'un

procès, et le

risque d'une condamnation criminelle.

Le développement que je viens de donner à

l'article 3i6 m'impose le devoir de justifier les

dispositions de l'article 3 18, qui rérablit la

peine de nullité, sans aucun é^ard à la demande

du
prêîeur toutes les fois que le prêt est affecté

sur quelqu'un des objets prohibés par la loi.

La différence des deux cas est sensible:

t'emprunteur
est le seul coupable dans les cas

de l'article 3 16. Ici te prêteur est son complice;

car ils connaissaient i'nn et l'autre la disposi-

tion prohibitive
de la loi.

Le
prêteur,

à la véiilé, est
le seul puni dans

ce cas; car il ne reçoit aucun intérêt de la

somme prêtée; et l'emprunteur
en a joui, en

attendant mais aussi le plus sûr moyen de

prévenir les prêts prohibés, est précisément de

punir
les préieurs.

On ne trouvera po;nt à em-

prunter
toutes les fois qu'il n'j aura qu'à perdre

en prêtant.
L'article 3 19 généralise

la défense
que l'or-

donnance avait rendu partielle,
de prêter à la

grosse sur les loyers
des gens de mer.
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Qu'il
me soit permis d'entrer ici dans quel-

ques
deuils.

On conçoit,
disaient les commentateurs de

t'ordonnance, de quelle dangereuse influence
il

serait de permettre aux matelots d'emprunter
sur

leurs loyers, puisque
le

gain
de leurs loyers les

attache autant que la crainte de la mort à la con-

servation du navire. Et d'abord, n'y aurait-il pas

peut-être
de l'inconséquence

à affaiblir ce mo-

tif, en diminuant presque de la moitié, comme

le permettait l'ordonnance, l'intérêt du matelot

à la conservation du navire?

Mais il faut consulter l'expérience;
it faut

remonter à des principes.
Les contrats à la grosse

sont sans doute né-

fessaires; mais, en général, ils sont onéreux.

Le profit maritime que l'on y stipule est au-

dessus, non-seulement de tout intérêt ordi-

naire mais de toute prime d'assurance; et

quoique cet intérêt puisse
être juste, il n'en

écrase pas moins le preneur, toutes les fois

que relu. -ci n'a pas en vue une spéculation

assez lucrative et assez grande pour lui faire

espérer un bénéfice extraordinaire. Or, il faut

avouer qu'un simple matelot ne se trouve

guère dans ce cas et quand même ce cas se

p;ésenterait
en elfet, quelle somme le matelot

pourrait-il tirer d'un emprunt à la
grosse, qui

n'aurait pour base que quelque chose de moins

que la moitié de ses mmces loyers?
n

essuyerait

tous les inconvénients d'un prêt onéreux, sans

pouvoir jamais espérer
d'en atteindre les avan-

tages.
Mais il y a plus l'article 4 de l'ordonnance

défend les emprunts à la grosse, sur le fret à

faire; et, en consultant l'esprit général de ce

bel ouvrage, nous voyons que ses rédacteurs

ont exigé partoutun risque réellement existant,

pour base d'un contrat à la grosse ou d'une

assurance. De là, la réduction des contrats, ou

même leur annulation en cas de fraude, toutes

les fois que le risque est évalué au-dessus de sa

réalité. De là la défense de prêter sur des

profits espérés. De là, l'obligation imposée à

l'emprunteur
et à l'assuré de prouver l'exis-

tence d'un risque proportionné
à l'emprunt ou

à l'assurance. 11 s'ensuit que tout prêt
ou toute

assurance qui n'auraient point pour objet un

risque véritable, ne seraient dans le fond qu'une

gageure. L'assureur et le prêteur pariraient que
le bâtiment arriverait à bon port l'assuré et

le preneur pariraient le contraire. Par ce sys-

tème, tout se trouverait renversée Au lieu d'in-

téresser tout le monde h la iiavi^ali>ii heureuse

d'un
navire, ou établirait des iritéré.s contra-

dictoires. L'assuré aurait tout à gagner à la

perte du navire en payant une faible prime i
il exigerait le montant de l'assurance le pre-
neur à la grosse n'aurait, en cas de perte, pas
même de prime à

payer.
11 est facile de sentir

les inconvénients d'un pareil système; et, si

l'on citait en sa faveur quelques exemples, nous

n'hésiterions pas à répondre que ce ne sera cer-

tainement pas en France et dans une matière

de tant d'importance que la législation na-

turalisera la fureur du jeu et l'immoralité des

paris.
Il n'y a qu'à faire l'application de ces prin-

cipes à l'objet qui nous occupe. Le loyer du

matelot dépend de l'arrivée du navire de la

durée du service il n'est par conséquent qu'es-

péré il n'existe pas; il n'a pas existé; il ne

constitue pas un véritable risque au moment

du coutrat; il est même impossible de prévoir
jusqu'à quel point il existera dans la suite.

Nulle différence dans ce cas entre le fret à-

faire par le navire, et le loyer à gagner par le

matelot et si l'ordonnance prescrivait elle-

même que le fret à faire ne pourrait fournir le-

sujet d'un emprunt à la
grosse, comment sa

refuser à la déduction exacte d'un principe re-

connu, quand il s'agit de
l'appliquer à bien

plus forte raison aux loyers des gens, dont

l'intérêt ne saurait être trop lié à la conser-

vation du navire.

Une observation importante se présente en-

core sur l'article 33i du
projet, et le demie*

du titre qui concerne les contrats à la grosse.

S'il y
a contrat à la grosse et assurance sur

le même navire ou sur le même
chargement,

l'article 142 (33i) établit une concurrence

entre le donneur à la grosse et l'assureur sur

le produit des effets sauvés du
naufrage il an-

corde même quelque avantage à ce dernier

pendant que l'ordonnance accordait au con-
traire un privilége au donneur à la

gro.,se.
Il est à observer que le contrat à la grosse

était, à l'époque de
l'ordonnance bien plus

répandu et plus utile qu'il ne l'est de nos jours-
Le

système
des assurances s'étant amélioré

depuis cette
époque

les rapports 0:11 entiè-
rement cbangé. Il serait actuellement impos-
sible qu'un grand commerce subsistât sans as-

surances,
et il serait imposable qu'.l subsistât

long- temps, avec les contrais à la grosse. La

raison de la préférence accordée
à cette der-
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nière espèce de contrat a donc cessé, et
il a

fallu rentrer par une route presque opposée, y
dans ce même système d'équité que l'ordon-

nance avait établi sous des rapports différents.

Nous arrivons messieurs, au contrat d'as-

surance, et je touche presque
à la fin des ob-

servations que je devais vous soumettre.

II e*t agréable de reposer un instant l'atten-
tion /alignée sur ce beau contrat, noble pro-

--duit du génie, et premier garant du commerce

maritime.

Les chances de la navigation entravaient ce

commerce. Le système des assurances a paru;
il a consulté les saisons; il a porté ses regards
sur la mer; il a interrogé ce terrible élément j
il en a

jugé l'inconstance il en à pressenti les

orages il a épié la
politique; il a reconnu les

ports et les côtes des deux mondes il a tout

soumis à des calculs savants à des théories

approximatives et il a dit au commerçant

habile au navigateur intrépide: Certes, il ya

des désastres sur lesquels l'humanité ne peut

que gémir; mais quant à votre fortune, allez,

franchissez les mers déployez votre activité

et votre industrie je me charge de vos risques.

Alors, messieurs, s'il est permis de le dire,
les quatre parties du monde se sont rappro-
chées.

Tel est le contrat assurance. En traçant
les dispositions qui le concernent, avec com-

bien de plaisir nous nous sommes renfermés

dans le beau système de l'ordonnance Elle

forme presque', sous ce rapport, le droit com-

mun des nations.

Peu de modifications nous ont paru néces-

saires je u'en indiquerai que les plus impor-
tantes.

Nous avons exigé dans l'article 33a l'in-

dication du jour où le contrat d'assurance est

souscrit nous avons même voulu qu'il y fût

énoncé si la souscription a lieu avant ou après
midi: ces dispositions sont nouvelles, et elles

n'en sout pas moins nécessaires.

Il est généralement
senti combien il est utile

«le dater le contrat. Les
assurances, qui, en

couvrant tout le risque, se trouvent antérieures

à d'autres qu'on aurait faites sur le même
risque

dansla suite, annulent ces dernières. L'époque
du contrat, le point fixe, l'heure même de

Cette époque, seraient d'ailleurs nécessaires à

établir pour régler les cas où il pourrait y avoir

présomption de la nouvelle de l'arrivée ou de

la
perte dui^gvire

au temps de l'assurance et,

en
général, pour régler Ips

droits de tous les

créanciers qui pourraient avoir intérêt dans le

bâtiment ou dans l'objet assuré.
Il faut convenir que ce raisonnement nous

conduisait à imposer le devoir de l'indication
de l'heure

précise où le contrat serait souscrit.
Mais ici la stricte sévérité des

priucipes a dû

s'accommoder aux formes larges et faciles du

commerce. On ne saurait, dans la
pratique

exiger
sans beaucoup d'inconvénients une. pré-

cision plus grande que celle que nous avons de-

mandée.

Nous avons dit à l'article 334 que toutes les

valeurs estimables à prix d'argent et sujètes
aux

risques de la
navigation, peuvent former

un sujet d'assurance.

Cette rédaction nous a paru répondre avec

une plus grande exactitude à l'esprit des ar-

ticles
9 et iode l'ordonnance qui permettent

d'assurer la liberté des hommes, et qui dé-

fendent de faire des assurances sur leur vie.

La liberté est estimable à prix d'argent; la vie

de l'homme ne l'est pas. Cependant ily a une

exception à ce second principe; la vie des es-

claves de la Guinée est estimable à prix d'ar-

gent, quoique ce soient des hommes; car l'ap-

plication qu'on leur a faite de la jurisprudence
romaine n'est pas allée jusqu'à leur refuser cette

qualité. L'ordonnance en défendant en gé-
néral l'assurance sur la vie des hommes, pa-

raissait, ou supposer que les nègres ne l'étaient

pas, ou prescrire l'assurance sur leur,vie. La

rédaction du
projet écarte toute équivoque.

L'article 348 peut encore, messieurs, fixer

votre attention toute réticence, y est-il dit 1

toute fausse déclaration de la part de l'assuré,

toute différence entre le contrat d'assurance et

le connaissement, qui diminueraient l'opinion du

risque,
ou en changeraient

le
sujet annuité

Vassurance.

L'assurance est nulle mEme dans le cas où la

réticence, lajausse déclaration ou la différence

11 auraient pas influé sur le dommage
ou

la perte
de l'objet assuré.

Quoique
cet article sait nouveau, il est

moins une addition à l'ordonnance qu'un som-

maire des principes qu'elle avait consacrés.

L'expérience a prouvé, cependant, que cet

article, par la disposition surtout de son se-

cond paragraphe, pouvait prévenir des discus-

sions spécieuses qui ont quelquefois retenti
dans les tribunaux de commerce.

L'assureur a le droit de connaître toute l'é-
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• fendue du risque dont on lui propose
de se

charger
lui dissimuler quelque circonstance

qui pourfait changer le sujet de ce risque, ou

en diminuer l'opinion, ce serait lui faire sup-

porter des chances dont il ne voulait
peut-être

se charger, ou dont il ne se chargerait qu'à

des conditions différentes ce serait en un mot

le tromper.

Dk-lors le consentement réciproque qui seul

peut animer un contrat, viendrait à manquer,

Le consentement de l'assuré se porterait
sur un

objet, et celui de l'assureur sur un autre,
les

deux volontés marchant dans un sens di-

vergent, ne. se rencontraient pas et il n'y a

cependant que la réunion de.ces volontés, qui

puisse constituer le contrat.

La seconde partie de la disposition découle

nécessairement de ces principes.
Le contrat m'ayant pas existé, aucune consé-

TITRES XI, XII, XIII ET XIV.

Des Avaries, (lu Jet et 1aContri~ution, des Pre.rcriptions,Des Avaries, du Jet et Je la Contribution, des Prescriptions, d&g Fins

de non-recevoir,

• Décrétés le i5
septembre 1803 – Promulguas le 25 du même mois.. y

t

·

[articles 397 à 436.]

Exposé DES Motifs par M. le Conseiller-d'EtaL KTailet..

Séance du 8 septembre 1807,7,

Messieurs,

Nous présentons à votre sanction les derniers

titres du livre II du Code de commerce, des

Transactions maritimes. Ces titres traitent des

avaries, du jet et de la contribution des pres-

criptions, des fins de non-recevoir.

Vous y reconnaitrez l'esprit, et le plus sou-

vent les termes de l'ordonnance de 1681. Elle

est devenue la législation maritime de l'Europe;
elle n'a dû éprouver dans la loi que nous

vous présentons, que de
légers changements et

quelques additions réclamées par l'expérience.
C'est donc en quelque sorte

plutôt
une nouvelle

rédaction de l'ordonnance de 1681 qu'une loi

nouvelle..

quence, aucun effet n'en ont pu résulter. Dès-

lors il est indifférent, à l'égard de L'assureur,

que le navire périsse, ou ne périsse pas, ou

qu'il périsse par une chance, sur laquelle la

réticence ou la fausse déclaration n'auraient

pas iuEué l'assureur serait toujours autorisé

à répondre, qu'il a assuré un tel risque, et que
ce risque n'a pas existé.

C'est ici, messieurs, que finissent les chan-

gements ou les innovations importantes que
nous avons portés à l'ordonnance au reste,

elle justifie assez notre projet, partout ou il se

trouve d'accord avec elle ainsi les dispositions
successives du projet ne pourraient présenter

que le sujet d'une discussion stérile, et inutile-

ment prolongée.
Nous espéroos, messieurs, que vous jugerez

dignede vos suffrages cette importante partie
du code maritime.

Nous commençons par définir l'avarie en gé-
néral nous distinguons ensuite et nous classons-

les diverses sortes d'avaries nous- appliquons à

chaque espèce
la

disposition qui lui est propre j.
nous posons enfin les exceptions, et nous éta-
blissons les fins de non-recevoir.

Cet ordre, indiqué par t'analyse des idées,
nous a paru devoir remplacer avec avantage
celui de

l'ordonnance, où les articles t et 2

sont des définitions où l'article 3
dispose, où

les articles 4, 5 et 6 contiennent des ,défini-

tions ce qui rend l'ordre du titre VII pénible-

et enabarrassant.

Auisi que nous vous l'ayons déjà dit, quelqiiea



CODE DE COMMERCE. LIVRE II, TITRES XI A XIV.

changements et quelques additions nous ont

paru devoir être faits à l'ordonnance.

Cette disposition de l'artic,o 6 Les/rais de

la
décharge pour entrer dans un havre ou dans

une rivière, sont avaries grosses
ou communes,

cous a paru nécessiter une addition. Nous avons

examine s'il y avait avarie giosse ou commune

dans tous les cas, et dans celui de la crainte

d'un naufrage ou d'une prise, et dans celui où

la navire, arrivé dans la rade du port de sa des-

tination, ne peut entrer dans un havre, dans-

uti port, dans une rivière, sans décharger, sui-

vant l'usage des marchandises dans des alléges.
Nous sommes aussi convaincus que l'ordon-

nance laissait une incertitude qu'il fallait faire

d'sparaitre et la loi dit que ces frais sont avaries

communes, seulement quand le navire est con-

traint à entrer par tempête ou par la poursuite
de l'ennemi. La raison en est que, dans ce cas
il s'agit du salut commun du navire et des mar-

chandises qu'il porte j tandis que, dans l'autre,
les frais ce regardent que ceux auxquels appar-
tiennent les marchandises chargées dans les

alléges.
L'article 8 dé l'ordonnance porte les la-

manages rouages^ pilotages, pour entrer dans

les havres ou rivières ou pour en sortir, sont

ttienues avaries. La loi a dû dire, (Art. 406)

les^^tinanages rouages et pilotages etc. ne

sont point
avaries, mais ils sont de

simples

frais a iu^ charge
du navire.

Les mottft sont qu'il est évident par la

nature des choses quM ne s'agit que des

frais de navigation qu'on a pu prévoir et cal-

culer à t'avance, et qui, par conséquent,

ne sont point des avaries; que, s'il est ques-
tion de frais extraordinaires, ils sont prévus
au n.o 7 de l'art. 400 que s'il s'agit de

dépenses ordinaires, il est plus simple de les

faire entrer dans le montant du fret; car c'est

là qu'est leur place au surplus en disposant

ainsi, la loi ne fait que confirmer ce qui est

établi par l'usage et en effet, jamais on ne

dresse des comptes d'avaries pour de pareils

articles mais par 1e connaissement, on con-

vient d'une somme fixe avec te capitaine.
Ko'us passons à l'ariicte 407 de la toi, qui

indiqne par qui le dommage est pa_jé en cas

d'abordage. L'ordonnance avait statué sur

deux eus (articles 10 et it ): l'un, quand
Fabor.la^e a été fait par la faute de fun des

capitaines; l'jtifre, quand il y a doute sur les

causes de l'abordage, il en est un troisième..

quand l'abordage est un effet du hasard qu'on
ne peut impnter ni à l'intention ni à la

mafadresse ni à la négligence
de personne 1

alors c'est un événement dont quelqu'un peut

souffrir, mais dont nul ne doit répondre. La

toi ajoute en conséquence aux dispositions de

t'ordonnance « en cas
d'abordage

de na-

« vires, si l'événement a été purement fortuit,
« le dommage est supporté, sans répétition,
«

par celui des navires qui l'a éprouvé.
•

Après avoir défini l'avarie en général, après
avoir classé les différentes sortes d'avaries

après avoir appliqué à chaque espèce la dis-

position qui lui est propre, après avoir posé
les exceptions nous sommes arrivés à cette

question Une demande
pour

avarie sera-telle

toujours recevable? Nous avons considéré que
la demande ne devait point être admise 1

quand pour jouir de son effet, il faudrait

dépenser en frais autant ou plus que le dom-

mage qu'on obtiendrait, parce qu'alors il n'y
avait d'intérêt pour personne, soit à deman-

der, soit à défendre. Cependant, nous n'éta-

blissons jpe principe que dans les cas où le

silence des parties n'aurait pas fait connaître

leurs volontés.

ART. 410, 435 et 43o. Tels sont les

motifs qui ont déterminé quelques change-
ments et additions au titre des avaries de

l'ordonnance. La loi n'en 1résente aucun d'es-

sentiel au titre du jet et de la
contribution

et à celui des fins de non-recevoir. A l'é-

gard de celui des prescriptions, nous y avons

.distingué l'action en délaissement de celle

dérivant d'un contrat à la grosse, ou d'une

police d'assurance.

ART. 4Z1. L'action en délaissement est

prescrite dans le terme de six mois, à partir
du jour de la réception de la nouvelle de

la perte, suivant fart. 373 dont l'un des

orateurs qui nous a précédés à cette tribune

vous a fait .comiaître les motifs..

Art. 43 a. En ce qui concerne l'action

dérivant d'un contrat à la grosse et d'une

police d'assurance, elle est présenta après

cinq ans, à compter de la dale dit contrat.

Le commerce réclamait «ce changement à l'ar-

lirle 48 de l'ordonnance, dont l'exécution a

été accompagnée d'un grain! nombre de procès,

p;rca qu'il établissait une grande diversité

de prescriptions.
Mais si des prescriptions doivent étre éta-

blies contre les négociants qui négligent d'uset
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de leurs droits il était aussi de la justice
de dire qu'elles

ne pourront avoir lieu que

quand il y aura eu cédille, obligation arrêté

de compte, ou interpellation judiciaire et

c'est ce que veut l'article 434 de la loi.

Le livre dont nous venons de vous faire

connaitre les dispositions, complète le Code

de commerce. Comme les ordonnances de

Louis XIV qu'il va remplacer, c'est, envi-

ronné des trophées de la victoire, qu'il prend
sa place parmi les lois, quil vient régler les

transactions commerciales d'un peuple dont

les rapports de tout genre se trouvent éteudus

par les armes, par les négociations politiques,

et plus encore par cette influence qu'un grand
homme exerce sur les nations voisines de son

Empire surtout quand les unes l'ont voulu

pour législateur, quand les autres l'ont pro-
clamé leur protecteur.

Par suite de cette augmentation de rapports
commerciaux entre le peuple français et les

autres peuples de l'Europe, l'action du Code

ne sera pas renfermée dans les limites de la

France; il peut même devenir une loi commune

aut peuples que leur intérêt place dans notre

système de fédération et d'alliance. Notre au-

guste Empereur l'avait ainsi prévu, quand il

a demandé que les dispositions du Code de

commerce fussent le plus possible en har-

monie avec tes autres législations commerciales

de l'Europe; quand il a demandé qu'on inter-

rogeât tous les intérêts quand après avoir

confié une première rédaction du Code à des

hommes habiles, il l'a fait discuter dans les

cours de cassation et d'appel dans les tribu-

naux, dans les chambres et dans les conseils

de commerce. Nous devons le dire cette dis-

cussion a été honorable
pour

ceux qui y ont

pris part; ils ont été dirigés par le seul sen-

timent d'améliorer un travail déjà très-recom-

mandable en lui-même.

Les résultats de cette discussion lumineuse

formaient une collection immense; recueillie

parles ministres de la justice et de l'intérieur,
il fallait analyser toutes les observations qu'elle

contenait il fallait les comparer il fallait

profiter de ce faisceau de lumière pour faire à

la première rédaction du Code tous les chan-

gements que réclamaient les besoins du com-

merce et l'intérêt national. La commission

instituée en l'an IX, ayant rempli sa tâche, se

regardait
comme dissoute; trois des membres

de cette commission, MM. Gorneau Legras
et Vital-Roux jurisconsultes et négociants

éclairés, pleins de zèle mais surtout forts da

leur dévouaient à l'Empereur, sollicitent, des

ministres de Sa Majesté, la permission d'en-

treprendre,
à leurs frais la revision du Code;

ces ministres les
y autorisent; ils font plus,

ifs les y encouragent. Bientôt, ils se livrent

avec ardeur à ce nouveau travail ils accroissent

leurs lumières de celles de MM. Vignon et

Boursier de celles qu'ils trouvent dans les

auteurs français, dans la législation des autres

peup'es de t'Europe; ils s'établissent juges im-

partiaux d'un ouvrage auquel ils avaient pris
tant de part; ils mettent ainsi Sa Majesté à

même d'ordonner, en l'an XI, l'impression du

Code de commerce, revisé, lequel a sesvi de

base aux méditations du ministre de l'intérieur,
aux discussions du Conseil d'état.

Si le sentiment de la reconnaissance nous a

déterminés à vous désigner ceux qui nous ont

plus particulièrement aidés à répondre au vœu.

de Sa Majesté et du commerce, qu'il nous soit

permis d'exprimer le même sentiment à ceux

d'entre vous, messieurs, qui ont éclairé de

leurs lumières les cours, les tribunaux et la

chambre de commerce dont ils sont membres.

C'est cette réunion de lumières
qui

a produit
le Code de commerce il n'est 1 ouvrage de

personne en particulier c'est une sorte de

monument national élevé par le concours de

tous les hommes éclairés de l'Empire.
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CODE DE COMMERCE.

DES FAILLITES ET DES BANQUEROUTES

Décrété le 15 septembre 1807; -Promulgué le as du même mo».

Exposé DES MOTIFS par M. le Conseiller -d'État SÉoufc.

Messieurs,

L'Empereur a établi et porté au plus baut

degré la réputation de nos armes il a fait

renaître la justice dans nos lois l'ordre dans

notre administration; il vent plus encore, il

veut ressusciter la morale publique, parce qu'il
sait que sans elle- les nations qui jettent le

plus d'éclat n'ont point de grandeur réelle
de puissance solide, de prospérité

durable:

nous avons assez de gloire, il nous faut des

mœurs.

C'est dans cette vue qu'il nous charge de

vous présenter une loi sévère son titre suffit

pour vous faire connaître son importance i
c'est une-loi sur les faillites et les banqueroutes.

Malheureusement, cette loi répressive est

devenue un besoin public; l'indignation gé-
ôérale l'appelle, le vœu universel l'attend
tout ce que la France renferme de négociants
honnêtes la réclament; et peut-être, pour la

première fois, on serait tenté de croire que
la vigilance infatigable de notre souverain,

qui, jusqu'à présent, a prévenu tous les vœux

du peuple français, n'a fait aujourd'hui qu'y

répondre.
Mais vous le savez comme nous, messieurs,

LIVRE III.

TITRES I A T.

(ARTICLES4^7à 6i4-}

Séance du 3
septembre 1807.

celui qu'on noubliera jamais et qui jamais n'a

rien oublié s'est occupé sans relâche, depuis

plusieurs années, de cette partie importante
de la législation.

Un projet de Code de Commerce, rédigé
en l'an IX, par des hommes habiles, conte-

nait déjà des remèdes salutaires pour les maux

dont on se plaignait, et semblait offrir un

frein suffisant pour arrêter le scandate public
de ces banqueroutes audacieuses et

répétées s

qui laissaient tant de coupables sans honte, et

tant de victimes sans ressources et sans ven-

geance cependant la voix publiquey deman-

dait plus de sévérité.
Mais personne ne sait mieux que Sa Ma-

jesté, combien il faut de rapidité pour faire

de grandes conquêtes et de lenteur pour faire

de bonnes lois plus les maux sont
grands,

plus il faut que le Législateur se méfie de l'in-

dignation qu'ils lui inspirent. Un acte d'admi-

nistration peut
être rigoureux sans danger;

cet acte n'est que pour un temps la loi est

pour toujours; elle doit s'appliquer non à

une circonstance mais à tomes; non à une

capitale où le luxe relâche la morale, mais
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h retendue des provinces, d'un immense Em-

pire,
où les bonnes mœurs sont encore res-

pectées cette toi doit encourager la probité,
secourir le malheur, corriger l'inconduite et

punir le crime elle doit être indulgente pour
les uns, inexorable pour les autres, juste pour
tous.

Pour mieux connaître la vérité l'Empereur
a voulu nous environner de lumières le projet
de Code a été envoyé

à toutes les chambres,

à tous les tribunaux de commerce, à toutes

les cours, à tous les tribunaux de France;

leurs observations sur ce projet ont été im-

primées. Le Code a été modifié par les pre-
miers rédacteurs, d'après ces observations;

et, depuis plusieurs années, le conseil d'état

s'est occupé, pour obéir aux ordres de Sa

Majesté, à comparer ensemble ce projet de

Code et ces observations avec les anciennes

ordonnances et les lois des nations les plus

commerçantes de l'Europe.
Nous vous offrons aujourd'hui le résultat de

.ce travail, avec d'autant plus de confiance,

qu'it est le fruit de longues discussions éclairées

par l'expérience de tout ce que notre pays ren-

lerme de négociants honnêtes et d'habiles ma-

gistrats.

Chargé particulièrement de vous présenter
le troisième livre de ce Code, qui traite des

Faillites et des Banqueroutes, je vais, le plus
rapidement qu'il me sera possible, vous en

développer le systéme,
et vous rendre compte

des motifs qui nous font fait adopter.
Pour remédier aux désordres qui depuis

quelques.années ont si scandaleusement flétri

le commerce en France, il fallait d'abord en re-

connaître les véritables causes. Il en existe deux

principales. La première, c'est la révolution,

qui, par son mouvement violent bouleversant

les hommes, les fortunes, les classes, offrant

aux
espérances comme aux craintes les plus

déréglées des chances sans bornes et des abîmes

sans fonds, mettant à la place de l'argent un

papier dont le cours forcé et la chute rapide ne

laissait à rien de valeur fixe, et de créait réel

à personne a ouvert un champ libre aux

calculs de l'avidité et aux spéculations de Id

mauvaise foi.

Les
faillites, loin d'être un sujet de honte

étaient devenues un moyen de fortune, dont

on prenait
à peine le soin de déguiser la source;

et si ces nombreuses banqueroutes n'étaient

pas toujours l'ouvrage de la fraude, elles étaient

au moins celui de l'ignorance, parce que tout

le monde voulait faire le commerce, sans rien
savoir de ce qu'exige cette profession.

Le remède au
mal que

je viens de décrire est

dans le temps; déjà 1 on en ressent les heureux:

effets le retour de la tranquillité publique,
la

sage fermeté du gouvernement, la disparition
du papier, le rétablissement du crédit, re-

mettent peu à peu les choses dans leur cours

ordinaire, et les hommes dans leur ordre na-

turel le honteux agiotage disparaît; les pro-
fessions se classent; les liens se resserrent, et
l'honneur national achevera bientôt de dissiper
tout ce qui peut rester encore de cette déplo-
rable anarchie.

Ainsi, cette première cause des désordres de

notre commerce, n'a dû influer que faiblement

sur le travail dont nous étions chargés, puisque,

pour ainsi dire, elle cesse d'elle-même d'agir.
La seconde cause plus durable du fléau des

banqueroutes vient de l'imperfection des

lois.

Nous ne prétendons pas ici atténuer la juste
estime due aux ordonnances de Louis XIV, et

aux travaux immortels de Colbert l'ordon-

nance de
1673 était une loi sage et suffisante

pour le temps où elle a été rendue on com.

mençait alors, en France, à s'occuper du com-

merce il était, pour ainsi dire, à son berceau

tout ce qui vient de naître veut des règles

simples. Une très-faible partie de la population

française se livrait au commerce; les mœurs

des négociants étaient pures; la marche des

affaires était lente; le cours des spéculations
était borné. Depuis cette époque, le commerce,

par des progrès rapides, a changé les mœurs

des hommes et les destins des états, et, trans-

portant le sceptre de la domination là où il éta-

blissait la
puissance du crédit, il est devenu un

des plus grands objets
de l'étude des législateurs

et l'ambition des peuples.
Cette étendue, cette importance, cette acti-

vité du commerce exigent
à présent une légis-

lation plus prévoyante
et qui offre plus de

garanlie la réflexion suffit pour le faire sentir,
et une triste expérience l'a démontré.

Nos anciennes lois s'étaient bornées à près-
crire au débiteur failli des formes dont l'exécu-

tion était sans danger pour lui; la contrainte

par corps était la seule garantie des créanciers.

Les transactions se faisaient sans aucune sur-

veillance de l'autorité publique; elle ne se

montrait que pour sanctionner des traités sur-
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pris par la mauvaise foi ou arrachés au décou-

ragement..

La faillite, qui n'étaitregardée que connue
un

malheur tant
que

la fraude n'était pas prouvée,
laissait le failli indépendant pour l'administra-

tion de ses biens.

L'insouciance des créanciers qui étaient

sans guide et sans appui, les plaçait forcément

dans la dépendance
du débiteur.

Les syndics,
choisis dans les premiers mo-

ments de la faillite, quelquefois par des créan-

ciers supposés, souvent par des amis ou parents
du

failli, presque toujours par un petit nombre

de créanciers présents qu'on désintéressait aux

dépens des
absents, déguisaient les malversa-

tions dit failli, la vraie situation de la faillite,
et forçaient les créanciers découragés à des
traités

désastreux, dont l'effet était d'ôter au

banqueroutier la honte, à ses victimes les trois

quarts de leurs propriétés,
et de laisser au dé-

Mteur les moyens d'afficher un luxe insultant.

Si le traité n'avait pas lieu par la résistance
de quelques créanciers indignés, l'union se for-

mait mais les liquidations étaient livrées à des

hommes qui trouvaient leur intérêt à les éter-

niser aucune autorité ne les surveillait, et les

créanciers, fatigués par des lenteurs intermi-

nables, finissaient par renoncer à un espoir

qu'aucune répartition
ne soutenait.

Je ne
parlerai pas des droits divers et souven t

opposés des créanciers, de ceux des femmes

qui, après avoir favorisé le luxe et le désordre

de leurs maris, plaçaient sous leur nom à

l'abri de toutes poursuites, les dépoui!les qu'ils

avaient enlevées à leurs victimes un orateur

plus savant
etplus éloquent que

moi s'est chargé
.de vous exposer les lacunes de nos lois sur cette

matière et les
moyens que nous avons cru

devoir prendre pour remédier à ces abus.

L'ordre public n'était pas plus garanti que la

propriété particulière. La loi ne connaissait

que le malheur ou la friponnerie; elle pré-
sumait le malheur, il fallait prouver la fraude

le créancier en était chargé à ses frais j il était

naturel qu'il s'occupât -plus
de sa propriété que

de sa
vengeance aussi, malgré la sévérité de

.la loi contre les banqueroutes frauduleuses,
.rien n'a été plus rare que son application, et

certes, rien n'était plus encourageant que cette

impunité.

Après avoir exposé le tableau fidèle des abus

qui existent, tableau dont nous ne
croyons

pas qu'on puisse contester la vérité, je dois

vous expliquer lé système
de la loi nouvelle

que nous
proposons,

afin de vous mettre à

portée de juger si comme nous osons nous en

flatter, elle offre un remède suffisant à ces dé-

sordres, une protection assez vigilante aux

créanciers, un frein assez redoutaLle
pour

l'iu-

conduite et la fraude, et une
garantie assez

solide pour l'ordre public.
Le législateur, en s'occupant d'une loi si

grave, se trouve d'abord placé entre deux écueils

qu'il doit également éviter; celui d'être
trop

sévère pour le malheur, ou trop indulgent pour
la mauvaise foi aussi, la première question

qui nous a occupés, et celle dont la solution

sert de base à tout le
système

de la
loi, est

celle-ci

Art.
43c) Un négociant qui manque à ses

engagements, et qui fait faillite, doit-il
être,

par sa faillite, présumé frauduleux, ou consi-

déré comme malheureux, jusqu'au moment où

l'examen de tous ses livres et de toutes les

créances aura fait reconnaître la véiiié ?

Nous vous avons démontré tous les abus nés

de l'ancienne loi, qui, ne regardant le failli

que comme malheureux, le laissait dans l'indé-

pendance, lui conservait presque l'impunité, et

forçait presque toujours les créanciers à signer
à son gré son absolution et leur ruine.

D'un autre côté, il aurait paru bien rigou-
reux de considérer toute faillite comme un

crime et de traîner devant les tribunaux

criminels tout négociant que le malheur du

temps ou la force des circonstances auraient

mis dans
l'impossibilité de remplir ses

enga-

gements.

Très-souvent la faillite est un
naufrage dont

on ne
peut accuser

que
le sort le commerce

a ses orages comme l'Océan les événements

du monde, les mouvements de la
politique,

la guerre, la
paix la disette l'abondance

même apportent des changements imprévus,
donnent des commotions subites au com-

merce, et trompent ses combinaisons les plus

sages; souvent, enfin, un négociant, trompé

par sa confiance et accablé à la fois par

plusieurs banqueroutes qu'il éprouve,
est con-

traint lui-même de manquer
à des engagements

qu'il se croyait certain de pouvoir tenir.

Ces considérations, justes et
puissantes,

doivent fixer fortement l'attention du législa-

teur, et l'éloigner également, et d'une sévérité

trop inflexible, et d'une indulgence trop dan-

gereuse».
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On a donc cru qu îlfallaitconsidérertout failli,

non comme un
coupable non comme un

homme innocent, mais comme un débiteur

dont la conduite exigeait un examen rigoureux
et une solide garantie.

Il existe un délit puisqu'il y a eu violation

d'engagements et de propriétés. Celui qui
a

commis ce délit peut y avoir été conduit par
le

malheur, par l'inconduite ou par la mau-

vaise foi.

Si c'est par le malheur, il doit être protégé i
si c'est par inconduite, il doit subir une cor-

rection si c'est par fraude, il doit être livré à

toute la sévérité de la justice
criminelle.

Le malheur doit être démontré par le failli;

l'inconduite, prouvée par les créanciers ou la

partie publique la fraude, poursuivie par l'au-

torité.

Dans tous les cas, le failli ne doit plus dis-

poser de 1'adtniuistration de ses biens ils sont

le gage et la propriété de ses créanciers; il ne

doit même avoir la liberté de sa personne que

lorsque l'examen de sa conduite ofl're la pré-

somption de son innocence.

Tant que ses créanciers sont inconnus, ne

sont pas vérifiés; tant que les créanciers absents

n'ont pas été mis à portée de faire valoir leurs

droits, l'administration de ses biens, l'examen

de ses papiers, la conduite de ses affaires
doivent être confiés à des mains désintéressées,
nommées par le tribunal de commerce, et sur-

veillées par un juge de ce tribunal. Les créan-

ciers, dès qu'ils sont coanus, doivent inter-

venir dans le choix des hommes chargés de

leurs intérêts on leur donne connaissance de

toute la
marche, de tous les détails de l'admi-

nistration de la faillite le commissaire accélère

leur réunion, leur vérification; aucun" traité

Be peut être conclu entre eux et le débiteur,

qu'à la majorité des voix, combinée avec une

majorité eu sommes égales aux trois
quarts de

leurs créances.

S'il n'y a pas de concordat, les créanciers,
tons réunis tous vérifiés éclairés par les

comptes que leur rend une administration im-

partiale, nomment des syndics, qui, sous la

surveillance du commissaire et "autorité du tri-

bunal, font une liquidation prompte et des ré-

partitions égales.
Pendant toute la marche de ces opérations,

le
commissaire, les agents, les syndics, sont

tenus de faire connaître au

magistrat

de sûreté
toutes les circonstances de la faillite; il peut,

par lui-même, prendre les renseignements

nécessaires, et, dès qu'il lui apparaît quelque

indice ou d'inconduîte ou de fraude, il doit

appeler le failli devant le tribunal correctionnel

ou le traduire devant le tribunal criminel.

Tel est l'esprit général du système de la loi

que SA MAJESTÉ nous ordonne de vous pré-

senter nous croyons que ses utiles résultats

seront,

Premièrement, d'offrir aux créanciers une

garantie solide,
une protection active et sur-

veillante, une certitude ou de terminer leurs

affaires par un juste concordat, ou d'obtenir

une
prompte liquidation;

Deuxièmement de réprimer le luxe scan-

daleux et l'imprudence des spéculations ha-

sardées, par
lacraintedu nom de banqueroutier

et des peines correctionnelles appliquées
à la

banqueroute d'tD conduite;

Troisièmement d'assurerlé châtiment de la

mauvaise foi, et d'effrayer par d'utiles exemples;

Quatrièmement, enfin, d'offrir à tout né-

gociant honnête et malheureux les moyens de

se tirer de la position incertaine et cruelle où

l'ancienne législation le laissait et de con-

server au moins son honneur en perdant sa

fortune car la rigueur même de la loi offre

une garantie certaine pour la probité, et tout

négociant que des circonstances forcées auront

réduit à la nécessité de ne pas remplir ses en-

gagements, ne sera plus confondu avec l'im-

prudent qui a joué l'argent de ses
créanciers,

ouïe fripon qui l'a volé. Le
négociant probe

mais infortuné ap'ès avoir subi toutes les

rigueurs

des formes dont je viens
d'indiquer

l'ensemble, et après avoir vu ses
livres, ses

créances, ses papiers
sa

conduite, soumis à

une surveillance si active, si
impartiale, si

rigide; sa liquidation opérée sans que les agents,
les syndics, les commissaires, les

créanciers,
la

partie publique aient pu trouver la moindre

cause de le conduire devant les tribunaux,

pourra exiger hautement l'estime et la pitié; il

pourra même conserver l'espoir, en complétant
ses paiements, si quelques circonstances lui en

offrent les
moyens,

d'obtenir une réhabilitation

d'autant plus honorable, que nous avoas
cher-

ché a la rendre plus difficile.

Je viens de vous faire connaître
l'esprit du

système de la loi nouvelle je vais à
présent en

suivre la marche et vous exposer sommai-

rement les motifs des principales dispositions

qu'elle renferme.
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ART. 439. Je ne vous parlerai pas des

dispositions générales qui sont placées
à la tête

de la loi j l'exposé que je viens de faire du

système qui les a dictées, vous a, je l'espère,
suffisamment expliqué

la distinction que nous

croyons uécessaire d'établir entre la faillite la

banqueroute, et la banqueroute frauduleuse.

Art. 440, 44t 3 444* – Le chapitre premier

contient les dispositions que les rédacteurs du

projet de Code et les chambres et tribunaux de

commerce avaient jugé convenable d'ajouter
aux dispositions de l'ordonnance de 1673, pour
tixer avec plus de précision l'ouverture de la

faillite, et
pour empêcher l'existence de tous

les actes frauduleux que le négociant qui pré-
voit sa faillite pourrait être tenté de faire dans

les dix jours qui la précèdent.
Art. 442. L'article 6 de ce chapitre fixera

particulièrement voire attention; il déclare que
]e failli, à dater du jour de sa faillite, est des-

saisi de plein droit de l'administration de tous

ses biens cette disposition seule suffirait déjà

pour mettre un frein au scandale qui vous a le

pins frappé dans les faillites, et pour offrir aux

créanciers une juste espérance de ne plus voir

disparaître ce que le malheur ou l'inconduite

ont pu leur laisser.

Art.
449. – Dans

le
chapitre second, vous

remarquerez le soin avec
lequel

la loi veille

à la promptitude de l'apposition des scellés

précaution salutaire et sans laquelle le sort des

créanciers serait si facilement compromis.
Art. 454, 455. Après avoir dessaisi le

faillide l'administration de
ses Mens, et apposé

le scellé sur ses effets et ses
papiers,

il
fallait,

premièrement
s'assurer de la personne du

débiteur jusqu'au moiuentoù l'on aura reconnu

s'il est innocent imprudent ou coupable

deuxièmement, organiser l'administration de

ses biens, qui ne soot, pour ainsi
dire, déjà

plus
sa propriété, et qui doivent servir de gage

a des créanciers que l'on ne connaît pas encore.

Autrefois, les premiers venus,
se disant créan-

ciers, nommaient des syndics, et je crois vous

avoir prouvé combien cette première impru-
dence avait été favorable à la

mauvaise foi, et
funeste pour ses victimes.

ART. 456. Nous avons pensé que
cette

administration temporaire devait être confiée

à des hommes désintéressés à des agents
nommés par le tribunal du commerce et,

quoiqu'il parût difficile de prendre un parti

plus sage et qui offrit plus de garantie
à l'or-

dre public et à l'intérêt privé on a cru de-

voir placer ces agents sous la surveillance im-

médiate d'un commissaire choisi parmi les

juges du tribunal de commerce. Le besoin

d'une telle surveillance était si généralement

senti, que lorsque les rédacteurs du projet de

Code proposèrent d'établir pour les faillites un

commissaire du Gouvernement près des tribu-

naux de commerce la majorité des chambres

de commerce approuva cet établissement
dont les inconvénients étaient

cependant pal-

pables. L'influence d'un tel
magistrat

sur les

tribunaux de
négociants, dénaturait leur ins-

titution et d'ailleurs, nous croyons superflu
de démontrer combien il pourrait y

avoir de

danger à donner constamment aux mêmes

hommes des fonctions si délicates dans les-

quelles on se trouve sans cesse exposé aux

piéges de la séduction et à la méfiance du

malheur.

ART. 45g. La durée de l'administration

des agents est fixée à quinze jours, et ne peut

se prolonger plus d'un mois. Ce terme nous a

paru suffisant pour connaîtreun grand nombre

de créanciers légitimes et dès qu'ils sont

connus il est juste de les appeler à l'examen
et à l'administration de leurs affaires.

ART. 462, 463 464. L'objet
du cha-

pitre IV est de régler les fonctions des agents,

et la conduite qu'ifs doivent tenir à
l'égard

du

failli presque toutes ces dispositions tendent

à assurer le prompt examen des livres et des

effets du failli à reconnaître si le débitera

peut être mis provisoirement'
en liberté, et

appelé pour donner les éclaircissements né.

cessaires sur sa situation les agents peuvent
recevoir les sommes dues, et vendre les den-

rées sujètes
à uu dépérissement prochain. On

a pris toutes les précautions nécessaires pniur

la sûreté des sommes perçues, et pour borner

les attributions de cette administration pror

visoire aux mesures d'une
urgente

nécessité.

Art. 470.
-Le bilan est l'objet que traite

le chapitre V. Les anciennes lois et les usages

avaient tout prévu à cet égard; nous n'y avons

ajouté que le droit donné au juge-commis-

saire d'interroger tous les individus qui pour»

raient lui donner des renseignements ntiles

pour
la formation ou rectification du bilan.

Art. 476 481 482. Le chapitre VI est

relatif à la nomination des syndics provisoires

lorsque
les créanciers connus se sont réunis en

certain nombre ils proposent
une liste triple
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du nombre des syndics provisoires qu'ils ju-

gent
devoir être nommés: sur cette liste, le

tribunal fait sa nomination. On a cru que cette

disposition
était la seule qui pût

concilier le

droit et l'intérêt des créanciers avec la certi-

tude d'un bon choix. Après la nomination des

syndics provisoires, les agents
cessent leurs

fonctions et ces agents
ne reçoivent

d'indem-

nités que s'ils ne sont pas créanciers c'est

presque donner la certitude que les agents se-

ront toujours pris par le tribunal parmi les

créanciers, hors les cas très-rares où le tribunal

aurait eu de justes motifs de suspecter les titres

des premiers créanciers qui se seraient fait

connaître au moment de la faillite.

Nous insistons sur ce point,
car l'apparente

complication qu'offre le système qui crée des

agents des syndics provisoires,
et des syn-

dics définitifs, doit disparaître
dans l'exécutiou

de la loi et il est plus que probable que les

choix faits par le tribunal inspireront
une juste

confianceaux créanciers, et presque toujours

les mêmes hommes dans une faillite, qui au-

ront été agents, seront confirmés comme syn-
dics provisoires, et deviendront, s'ily a lieu,

syndics définitifs.

Art. 486. – Les syndics provisoires doivent

procéder diligemment à la levée des scellés et à

l'inventaire; ces opérations sont l'objet du cha-

pitre VII; c'est là qu'on
a cru devoir placer la

disposition importante qui oblige les agents,

les syndics, à mettre sous les yeux du magis-
trat de sûreté tous les renseignements qui peu-
vent lui faire connaître les circonstances de la

faillite, et cette mesure sévère sera l'effroi du

crime et la sauve-garde de l'innocence.

ART. 497. – Vousremarquerez encore dans

ce cbapitie, la disposition qui ordonne dever-

ser à la caisse d'amortissement tous les fonds

perçus pa r les agents et syndics; vous penserez,
sans doute, comme nous, qu'on peut être as-

suré de la promptitude des liquidations, lorsque

personne ne pourra plus avoir d'intérêt à en

prolonger la durée.

ART. 5oi 5o5, 5i4, 5i5 5tg. – La véri-
fication des créances est soumise à des formes

consacrées par l'approbation de toutes les cham-

bres de commerce; et la surveillance du com-

missaire que nous y avons ajoutée doit donner,
sur cet objet important, une complète sécurité

les enquêtes autorisées, l'apport des registres or.

donné dans certains cas, doivent rassurer tout

créancier
légitime et dissiper toute crainte

d'erreur ou de fraude à cet égard. Les créan-
ciers étant tous reconnus et vérifiés, s'assem'

bleront, et recevront les comptes des syndics

provisoires; ils pourront faire avec leur débi-

teur un traité, mais ce traité ne peut s'établir

que par le concours d'un nombre de créanciers

formant la majorité, et représentant en outre.;

par leurs titres, les trois quarts de la totalité

des sommes dues. C'est par ce moyen que nous

avons cru mettre une digue à ces traités désas-

treux, que la collusion d'un petit nombre de-

gros créanciers surprenait à la majorité, lors-

qu'on ne considérait que la force des créances 1
ou à ces traités tout aussi désavantageux qu'une

majorité en nombre de petits créanciers pres-
sés par le

besoin ? pouvait faire contre le vœu

et l'intérêt des créanciers auxquels il était dû

des sommes considérables nous croyons, par
cette mesure, avoir rempli ce que veut la jus-
tice et ce que l'ordre exige. Ce traité ne peut
être valable qu'après avoir été homologué-, et

jamais l'homologation n'aura lieu lorsque Je

failli se trouvera prévenu d'inconduite ou de

fraude.

ART. 527. – Si le traité n'a pas lieu, les

créanciers formeront un contrat d'union et
nommeront des syndics définitifs, chargés,
sous la surveillance du commissaire et l'auto-

rité du tribunal, de rectifier le bilan s'il y a

lieu, d'administrer la faillite, de percevoir,
de vendre et de procéder à la liquidation de la

masse, selon l'ordre des diverses espèces de

créances.

C'est ici que, nous reposant du devoir d'ex-

poser les motifs d'une loi sévère, nous pouvons,

après tant de mesures dictées par une sage dé-

fiance et par une rigueur nécessaire, vousparler
de celle que le malheur inspire à l'humanité.

t
ART. 53o. Dans ce chapitre, vous trou-

verez des dispositions qui règlent les secours

que la masse doit donner au failli avec lequel
elle n'a point traité ces secours seront pro-
portionnés à ses besoins, à son état, surtout à

sa
conduite etauplusou moins de perte qu'il

fera
supporter à ses créanciers. Vos sentiments

sont trop conformes aux nôtres pour craindre

que vous n'approuviez pas une mesure de bien-

faisance, lorsqu'elle est réglée par la justice.
M. Treilhard, mon collègue, Vous

dévelop-

pera les motifs des dispositions contenues dans

les chapitres IX, X et XI, relatifs aux cliflé-

rentes natures de créances.
ART. 566.-Je passe au titre II du projet
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de la loi il règle les formes à suivre pour la

cession des biens; mais comme toutes les dis-

positions qu'il renferme sont tirées duCode de

procédure civile il n'exige aucune observa-

tion particulière.
Art. 576. – Le

titre III contient une inno-

vation importante,
et mérite par conséquent

de fixer votre attention.

La revendication élaitd'usage en France de.

puis Joug-temps, et celte faveur, accordée au

vendeur de reprendre sa marchandise lorsqu'il

pouvait en prouver l'identité, lorsqu'il la re-

trouvait sous balle, sous corde et sans altéra-

tion, n'était réglée par aucune toi, et variait

suivant les localités cet usage était la source

d'un grand nombre de contestations, et le sujet

perpétuel des plaintes descréanciers dans ton les

les laillites; ils
supportaient avec peine ce pri-

vilége, et le regardaient comme une injustice.
Les rédacteurs du pro/etde Code avaient sup-

primé et interdit toute revendication le plus

grand nombre des chambres et des tribunaux

de commerce avaient approuvé ce changement

parleur silence; d'autres avaient motivé leur

approbation quelques-uns avaient voté pour le

maintien de la revendication, s'appuyant prin-

cipalement sur cette raison, qu'il ne fallait pas

changer sans nécessité un usage anciennement

établi en France, et suivi dans quelques antres

pays.

Aet. 577, 578. – Après un examen appro-

fondi, on a reconnu que l'usage de la reven-

dication était une source de procès et un moyen
de fraude, que la sagesse voudrait en vaiu ré-

gler
un usage qui n'est fondé ni sur le.droit

ni sur l'équité, et que son plus grand inconvé-

nient était surtout de laisser, par ce privilége,
le sort des créanciers à la merci de la volonté

du failli, qui pouvait
à son gré favoriser l'un,

sacrifier l'autre, en conservant ou en dénatu-

rant les signes qui peuvent constater l'identité,
et en retardant ou accélérant la vente des effets

qui lui auraient été livrés. D'après ces considé-

rations, on s'est décidé à ne permettre la reven-

dication que pour la marchandise en dépôt,

pour celles qui sont en route, et qui n'ont pu

encore être su jètes à aucune confusion dans tes

magasins de l'acheteur nous l'admettons en-

core pour lesremises en effets non encore échus,
ou échus et non

encore payés
si ces remises

ont été faites avec le simple mandat d'en re.

couvrer et d'en garder la valeur à la disposition
du propriétaire.

On espère, par cette décision', rendre nit

service essentiel au commerce, tarir la source

d'une foule de procès, et remplir le vœu de la

majorité des chambres des tribunaux dont on a

consulté l'opinion.
ART. 586, 587, 588.-Le titre IV traite de

la banqueroute simple; il paraît démontré qu'en
en consacrant les dispositions, vous porterez le

remède le plus efficace au scandale qui excitait

l'indignation générale car, on ne peut se le

dissimuler, la fraude n'est pas la cause la plus

commune de ce désordre l'ignorance, le luxe,

l'imprudence en sont les véritables sources,

et, par l'ancienne loi l'impunité leur était as-

surée dès que la fraude n'était pas démontrée,

l'innocence était reconnue; le crime pouvait

être puni; mais rien ne réprimait l'immoralité.

La nouvelle loi soumet à des punitions correc-

tionnelles le négociant qui a fait des dépenses

excessives, qui malgré la connaissance du

danger
de sa situation, a compromis la fortune

de ses créanciers par des spéculations impru-

dentes il sera même accusable de banque-

route s'il n'a tenu régulièrement
ses livres et

rempli les formalités que lui prescrit la loi. Le

nom de banqueroutier que cette loi lui fait

craindre, sera, n'en doutons point, un frein

puissant, et, si elle n'épouvante pas ces homme e

coupables, nés pour le crime et que rien u'ar-

rête, elle préservera d'une chute funeste les

hommes faibles, et ils sont pourtant en ma-

jorité.
C'est donc avec une pleine confiance que

nous vous proposons
cette mesure qui, dans le

fait, sera plus préservatrice que rigoureuse,' et

qui, livrée à la conscience de juges impartiaux

et respectes,
nous paraît un des moyens les plus

efficaces pour rétablir l'ordre et ressusciter les

moeurs.

ART. 593.
Le chapitre II de ce titre qui

concerne les banqueroutes frauduleuses, ne

fait que développer avec plus de détails les

dispositions qu'on trouve sur cette matière dans

l'ordonnance de 1673.

Tous les cas prévus dans ces articles mé-

ritent l'inflexibilité de la loi, et il n'y a point

d'observations à faire, là où il n'a pu exister

aucun partage d'opinions.

Ait. 600. L'objet du chapitre III a été;

d'empêcher que l'intérêt privé ne fût sacrifié

aux soins de la vindicte publique
et que la

procédure correctionnelle ou criminelle ne
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-retardât la marche des liquidations, et ne nui-»

éit à l'inférée des créanciers.
Art. 604. -Le titre V établit les formes

que doit suivre le failli pour obtenir sa réha-

bilitation nous avons rendu cette réhabilita-

tion difficile elle en sera plus honorable

lorsqu'un homme veut remonter à l'honneur
il doif désirer que personne ne puisse douter

de son innocence, et ce n'est jamais la bonne

foi qui peut redouter la lumière.

Nous venons de vous expliquer
ce nouveau

système de législation, de vous développer tous

les motifs qui en ont dicté les dispositions ç

Continuation
de I'Exposé DES MOTIFS Du LIVRE III, par M. le Conseiller-

d'Etat. TRE1LHARD.

Séance du 3
septembre 1807

MESSIEURS

L'orateur du Gouvernement qui m'a précédé
à cette tribune, vous a exposé tout l'ensemble

de la loi sur les faillites; et la manière dont il

s'est acquitté de sa mission vous fait sans doute

regretter qu'il m'ait laissé quelque chose à

dire vos regrets seront moindres, parce qu'il
me reste peu d'objets à traiter.

Vous avez vu qu'au premier moment où la

faillite éclate, on s'assure de la personne et des

biens du failli de la personne, pour répondre
des délits des biens, pour payer les créanciers.

Tout est placé sous la surveillance d'un com-

missaire dont le caractère garantit le choix des

agents et des syndics, une sévère vérification

de créances une vente prompte et peu dispen-

dieuse enfin tout ce qui peut soulager et

consoler dans le malheur commun.

Je dois actuellement vous parler des droits

des créanciers des répartitions à faire entre

eux, de la
liquidation du mobilier; enfin,

du

mode de. vente des immeubles du failli c'est la

matière des chapitres IX, X et XI du premier
titre.

Je commencerai par ce qui concerne les
créauciers en général; je terminerai par l'ex-

position des droits des femmes sur les biens

du mari en cas de faillite.
`

On n'a jamais perdu de vue dans le projet
ce grand principe, qu'il faut être éconcme dit

bous vous en avons fait sentir l'importance»
nous espérons que vous en reconnaîtrez l'ulî-

lité et qu'eu l'adoptant vous

remplirez

les

vues «âges justes et bienfaisantes d'un Mo-

narque qui veut terrasser tous les vices, comme

il a vaincu ses ennemis; qui a commencé son

règne illustre par ses triomphes sur l'anarchie (

et qui veut mettre le comble à sa célébrité et

à notre reconnaissance, en rendant au crédit

sa puissance au commerce sa bonne foi et

en portant notre bonheur aussi haut que
sa

gloire.

temps et des procédures c'est surtout dans le

commerce qu'une prompte rentrée des fondu

est desirable; un paiement tardif n'est jamais
un paiement complet.

Art. 533, 534. Aussi a-t-on pris les

mesures nécessaires pour que les premiers re-

couvrements fussent employés sans délai au

paiement des créances privilégiées le privi-

lège assure la préférence dans les paiements

personne n'a le droit de les retarder quand le

privilège est une fois reconnu ou jugé s'il y
a difficulté sur son existence, c'est à la justice
à prononcer. Tout créancier a évidemment

intérêt, et par conséquent le droit de discuter

et de débattre une prétention de
privilège,

qui, si elle est adoptée, peut souvent laisser

sans aucune espérance les simples créanciers

chirograpbaires.

Art. 535 536. Dans le nombre des

privilégiés, on ne peut se dispenser de
ranger

le créancier sur le gage dont il est nanti; mais

on a dû laisser à la masse le droa de retirer le

gage en désintéressant celui qui en est saisi

par le remboursement de sa créance il ne

peut prétendre
autre chose, et si le gage excède

ce qui lui est dû, c'est aux autres créanciers

qu'appartient le bénéfice.

Vous remarquerez sans doute que je ne

m'occupe que de quelques règles particulières
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aux affaires de commerce; il n'entrait pas dans

le projet de la loi de tracer les principes cons-

titutifs des privitéges; ils sont
déjà parfaite-

ment établis dans le Code Napoléon.

Cette réflexion s'applique aux autres espèces
de créances, aux hypothèques par exemple; le

même Code contient toutes les règles générales
sur cette matière, et il ne s'agit en cet instant,

que de quelques difficultés particulières qui

peuvent s'élever.

Vous savez qt»'un créancier hypothécaire a

l'avantage d'une préférence sur le p'rix de

l'immeuble qui lui fut affecté; cette préférence
n'est nullement exclusive des droits sur tous

les autres biens d'un -débiteur.

Celui qui est obligé personnellement, est

tenu de remplir ses engagements sur tous ses

biens, meubles et immeubles ils sont tous le

gage commun de ses créanciers c'est la dis-

position textuelle des articles 2o92 et 2og3
du Code Napoléon, qui ne sont eux-mêmes

que l'expression de ce qui résulte nécessaire-

ment d'une obligation contractée comment

•celui qui l'a. souscrite pourrait-il échapper à

son exécution tant qu'il lui reste quelques
effets p •<<•

L'affectation spéciale d'un immeuble à une

dette donne donc au créancier un droit de

préférence sur le prix de cet immeuble, sans

néanmoins préj udicier en aucune manière à son

droit général sur tous les autres b,iens.

II suit de là que le* créancier hypothécaire

qui ne peut être payé en tout ou en partie sur

le prix de l'immeuble, doit concourir avec les

-autres créanciers sur les autres biens pour ce

«jui lui reste dû.

Art. 539, 540, S41. Mais ici s'élève

une difficulté lorsque le premier en ordre

d'hypothèques
aura reçu une partie de sa

créance par des distributions antérieures de

deniers mobiliers, si le pris de l'immeuble

est plus que suffisant pour achever son paie-

ment, à qui passera tout l'excédent? Est-ce

au deuxième créancier? ou bien la masse chi-

Tographaire doit-elle reprendred' abord sur cet

excédent les deniers mobiliers que le
premier

créancier avait reçus ?
Le projet qui vous est présenté offre sur ce

point quelque dérogation à ce qui se pratiquait

anciennement, au moins dans une grande par-
tie de la France.

On a pensé que les deniers mobiliers touchés

par le créancier premier en
hypothèquen'étaient

qu'une espèce d'avance faite par la masse chi-

rographaire, avance dont el!e devuit être rem-

boursée sur le prix de l'imineubîe lorsqu'il
était

plus que suffisant pour parachever le paie-
ment du premier créancier.

Dans le système ancien des
hypothèques,

lorsqu'elles étaient occultes et acquises à tout

homme
qui avait pour lui une obligation au-

thentique ou un jugement, un créancier pou-'
vait de bonne foi regarder l'immeuble de son

débiteur comme un-gage certain de son paie-

ment; à la vérité, sou espoir était souvent

trahi par la découverte
successive

d'une foule

de créanciers qu'il n'avait pas connus c'était

là un vice radical du système qui heureuse-

ment, n'existe plus.

Dans cet ordre de choses, il eût été dnr

et peut-être injuste d'enlever à ce créancier

le prix de l'immeuble qui formait sou gage, z
sous le prétexte que le créancier qui le pos-
sédait avait été payé en tout ou partie avec

le prix du mobilier j rien ne l'ava.t averti de

cette première hypothèque
et il avait dû croire

par conséquent que son gage assurait son paie-
ment.

Il n'en est pas de même aujourd'hui; l'hypo-

thèque est spéciale et publique; un créancier

n'a de droit que sur l'immeuble qui lui est spécia.
lement affecté par son titre et sous la'

charge
d'une inscription. qui donne de la publicité à

son droit, et qui avertit ainsi tous ceux qui
peuvent y avoir intérêt, que le

gage 'est déjà
absorbé en tout ou en partie.

Le créancier qui survient ne peut plus se
faire illusion. Lorsque l'immeuble est évidem-

ment engagé pour des sommes équivalentes
à sou prix, celui qui l'accepterait encore pour

gage aurait une grande imprudence à se re-

procher il faut même supposer que cela n'ar-

rivera que bien rarement.

Ce changement dans la législation a dû

en entraîner un autre dans le règlement df:s

droits des créanciers en matière de faillite.

Le second créancier n'a dû compter sur

l'efficacité de son gage qu'après le paiement

intégral du premier
sur le même objet il n'a

donc pas à se plaindre si on restreint l'exer-

cice de son droitsur ce qui peut rester après ce

paiement.
Ainsi le premier créancier ayant touché une

partie de sa créance aux dépens de la masse-
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dirographaire
celle-ci se rembourse de l'a-

vance sur lc prix de l'îinineuble lorsqu'il suffit

pour acquitter toute la créance. ''

Voilà les règles établies dans le projet', règles

qui paraissent d'accord avec l'équité, qui n'at-

tèrent eu aucune manière l'espoir légitime des

créanciers postérieurs, et qui conservent tout

le droit des créanciers chirographaires
ils

sont
presque toujours dans une faillite, les

plus intéressants et les plus malheureux;

ART. 558. En réglant ce qui concernait

les créanciers hypothécaires,
on n'a pas

dû

perdre de vue les autres classes il a fallu

veiller à ce que les répartitions fussent promptes,

que les paiements ne fussent faits que sous la

surveillance du commissaire sur la représen-
tation des titres, et à la charge de quittances
Valables c'est l'objet du chapitre X.

ART. 563. Un seul article dans ce cha-

pitre, peut exiger une courte explication c'est
l'article 127 (56"3). -s 1

n permet à l'union des créanciers de traiter

à foi fait des droits et actions, dont le recou-

vrement n'aura pas été opéré,; “ >•

n'existe souvent dans les faillites des créances

d'un recouvrement difficile ou parce qu'elles
sont litigieuses, ou parce que le débiteur est

peu sol vable il faudrait beaucoup de temps et

des frais pour parvenir à un recouvrement

qui

même est souvent incertain. Des poursuites
de cette nature conviennent mieux à uu parti-
culier qu'à une administration elle dépenserait

presque toujours plus qu'elle ne pourrait re-

couvrer le grand intérêt des créanciers de-

mande que l'ctdiniuistratiun termine *es opéra-
tions le plutôt possible, et qu'elle puisse aliéner

des droits dont la poursuite serait trop longue
ojj très-d flicile.

Mais l'abus pourrait être à côté de la règle,
et l'on a dû y pourvoir. L'union ne peut traiter

que sous l'autorisation du tribunal de comme) ce,
et surtout il faut que le failli s.oit appe:é il

a un grand intérêt à
s'opposer à des traités dé-

savantageux, puisqu'il re,te toujours sous la

maiu de ses créanciers, tant qu'ils ne fcont pas

payés.-
ART. 564. Je ne dirai qu'un mot sur le

cfcap. 11, du Modede vente des
immeubles du jailli.

On vendra sous l'autorisation uu co.nmis-

•aire, et avec tes farines prescrites pai Le Gode

Napoléon pour la vente des biens des mi-

lieu» j c'est assez vous dire qu'il y aura cé-

érîté et économie dans une opération jadis
si lente et si dispendieuse.

Art. 565. – L'intérêt qu'inspirent des

créanciers malheureux a cependant fait adopter
encore une nouvelle précaution pour s'assurer

que les immeubles vendus seront portés à leur

valeur. Tout créancier pourra surenchérit

pendant la huitaine qui suivra l'adjudication i

iL fallait cependant régler l'exercice de cette

faculté et ne, pas repousser les acquéreurs

par la perspective des surenchères, qui ne se-

raient que (le véritables tracasseries.

La surenchère ne sera pas reçue si elle est

au-dessous du dixième du prix de
l'acquisition.

A ht. 544. – Je .me hâte de venir au dernier

objet dont je dois m'occupe r aux Droits des

Femmes, dans les cas de faillite.

II n'est que trop vrai qu'une grande partie,
des fiillites qui ont affligé

le commerce dans

ces deruiers temps, a eu pour cause au moinsi

de grandes imprudences,
ou d'affreuses dissi-

pations. (i
On a trop, oublié que.la prospérité du com-

merce ne peut être fondée que sur l'économie,
sur l'ordre sans lequel il ne

peut y avoir d'é-

conomie, et sur la bonne foi.

Le véritable crédit dent toujours à I opinion-

qu'on inspire
de sa bonne conduite et de son

intelligence. Quels sont les hommes qui ont

acquis une grande réputation
dans le com-

merce dont la signature respectée juvqn'auK
extrémités du globe faisait exécuter !es ordres

avec une ponctualité, que ne pouvaient pas

toujours se promettre
les souverains eux-mAmes.

Des particuliers dont les commencements

furent obscurs, qui, par de longs tiavanx,
des conceptions heureuses, <le sages coiubi-

naisons des méditations profondes sur leur

éiat, et surto >t par une modestie soutenus

et par une loyauté inaltérable, parvinrent à

captiver la coufiance de toutes les nations

civil sées.

A Dieu ne plaise qu'on puisse me supposer

la pensée que ces hommes recommandâmes

11'oirt pas
de successeurs; mats, enfin que

vovons-u"us
le plus souvent?

Des hommes qui entrent <lans leur éiat avee

une légèreté révoltante qui y portent une

avidilé iii.-ompatible avec la délicatesse qui

peseut
obtenir un cré.lit eu cachant un 'îénue-

niient réel s >us l'anpirence trompeuse d'une

uisauee chùuéiique, oui debu.te.it par se ruines
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pour se procurer la possibilité d'entraîner avec

eux d'autres imprudents dans l'abime.

Je sais que
les lois seutes ne suffisent peut-

être
pas pour arrêter entièrement cej désor-

dres et que, lorsque l'opulence
dénuée de

mérite obtient encore une considération à la-

quelle le mérite dénué d'opulente ne peut

pas
atteindre, peu de personnes

ont la force

de résister au courant qui les entraîne.

Voilà cependant le mal dont il faut chercher

Je remède et quel moyen plus
efficace d'y

parvenir, que de faire concourir à la bonne

conduite du mari l'intérêt même de la femme, i

d'appeler au secours des mœurs l'inHuence

d'un sese, qui ne sera jamais trop grande

quand il ne méconnaîtra pas les vertus qui
sont aussi ses charmes les plias durables.

C'est dans cet esprit qu'ont été médités lès

articles
sur les droits des femmes. Trop sou-

vent un commerçant a reconnu, ea se mariant,
une forte dot qu'il ne touchait pas soit qu'il
voulût faire illusion par l'annonce d'un actif

supposé soit qu'il préparât
de loin un moyen'

de soustraire un jour sa fortune à,
ses créan-

ciers légitimes.
Le mari faisait à sa femme des avantages

proportionné* à une dot qu'il ne devait pas

recevoir. Souvent aussi il acquérait, sous le
nom de sa femme, des immeubles

qu'il payaitde ses propres deniers, ou plutôt des deniers 8

de ses créanciers.

Enfin, par des séparations frauduleuses et

des actes simulés les meubles les bijoux

l'argenterie, tout passait dans la propriété de

la femme, et au moment d'une catastrophe,

souvent méditée de longue main, la femme,

avec sa dot factice, ses avantages matrimo-

niaux, ses indemnités pour des dettes qu'elle

n'avait pas payées, et ses acquisitions .pré-

tendues, absorbait toute la fortune de son mari.

Les malheureux créanciers étaient condam-

nés à passer leurs jours dans les privations

et dans les larmes, pendant que la femme

coulait des jours tranquilles dans la molesse

et dans l'oisiveté. Tous les arts concouraient

pour décorer le palais qu'elle habitait; une

cour nombreuse prévenait ses désirs et flattait

ses goûts et, lorsqu'elle daignait
faire tomber

quelques
faibles secours sur un petit nombre de

malheureux, non par bienfaisance,car la bien-

faisance n'habite pas avec le vol, mais dans l'es.

poir que les bénédictions de quelques in fortunés

étoufferaient les malédictions de la multitude,

ces actes prétendu* d'humanité étaient encore

proclamés avec éclat par des écrivains officieux

jusque dans les cours étrangères»
Il est

temps enfiu de poser en terme à ces

scandales. Eh dans quel moment a- f-on pu
se flatter de les arrêter avec plus de succès ?

Lorsque
le souverain donne lui-même, dans

sa vie privée, l'exemple de toutes les vertus so-

ciales et domestiques, lorsqu'il veille fans cesse

pour établir un ordre rigoureux dans toutes les

parties d'une administration
immense, n'est-il

pas en droit d'attendre que les particuliers, 1
ramenés aux pratiques des vertus modestes et

à l'habitude d'une vie réglée, rassureront la

soc:été alarmée, en préparant en même temps

pour eux-mêmes et pour leur famille des jouis-
sances durables, parce qu'elles seront fondées,

sur des calculs
sages et purs, parce qu'elles

seront sans remords.

Je reviens aux dispositions' relatives aux

droits des lemmes.

ART. 545. – La femme du failli retirera ce

qu'elle aura réellement apporté; elle ue'pourra
rien prétendre 'au-delà.

° •>

Voilà la base des articles qui vous sont prt-

posés. •>
,1

ART. 546, 549. – Ainsi, tous les immeubles.'

dont la femme aura été dotée, ou qui lui seront

échus par surcession ou donation, feront par
elle repris il en sera de même des bijoux, dia-

mants et vaisselle qu'elle justifiera lui avoir été'

donnés par contrat de mariage, ou lui être

avenus
par succession; mais elle devra établir'

sa propriété par des états légalement dressés et

par de bons et loyaux inventaires; encore son'

action eu
reprise

ne pourra, rdmme de
raison,

être exercée qu'à la charge des hypothèques
dont les biens seront grevés, soit qu'elle se soit'

volontairement obligée, soit qu'elle ait été ju-
diciairement condamnée.

ART. 554. Sous quelque régime que le

mariage ait été formé, la loi présume que tous

les meubles, sans exception, appartiennent au

mari, et nous ne verrons plus
les vrais créan-

ciers repoussés par
la représentation d'actes

frauduleusement fabriqués pour transmettre à

la femme une propriété qu'elle
ne doit pas avoir.

Art. 55o. Vainement aussi la femme ré-

clamerait une indemnité pour les prétendues-'

dettes payées en l'acquit de son mari, si elle ne

justifiait pas,
par

des pièces légales, l'origine'
des deniers qu elle prétendrait avoir employés

à cet usage. N« serait-il pas également hoateua
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et pour
la femme et pour le mari, qu'elle

ré-

clamât des deniers dont la source serait in-

connue ?

Art. 547. Par les mêmes motifs, tontes

les prétendues acquisitions
de la femme sont

réputées faites par le mari et
payées

de ses

deniers.

Avec quel scandale des femmes mariées,.sus
fortune et sans dot réelle, sont-elles, à l'ombre

d'acquisitions prétendues, actuellement en pos-

session de toute la fortune d'un mari reliqua-

taire de plusieurs millions envers ses créanciers

ART. 55 1. Enfin, la femme d'un commer-

çant qui prétendra
avoir été dotée en

argent
ou

en effets mobiliers, ou qui réclamera, soit le

remploi de ses propres aliénés pendant le ma-

riage, soit l'indemnité des dettes qu'elle aura

contractées avec son mari, n'aura d'hypothèque

pour tous ces objets que sur les immeubles ap-

partenant en effet au mari à l'époque du ma-

riane.
Tout ce que le mari a acquis depuis, n'a pu

l'être qu'aux dépens et avec les deniers de ses

créanciers; il serait révoltant que la femme du

banqueroulier vînt enlever ces gages, et sortir

triomphante d'une catastrophe dont elle fut sou-

vent la première
cause.

ART. 549. – Vous pensez bien que les avan-

tages faits à la femme par son mari, ne peuvent

pas
être réclamés par elle dans la faillite; c'était

encore là un des grands moyens de préparer la

ruine des créanciers, voyant avec désespoir une

femme que tout le monde avait connue sans for-

tune, jouir tranquillement des biens immenses

dont ils étaient dépouillés.

ART. 55z. Ce que nous avons dit pour les

femmes mariées dans le commerce, s'applique

également aux femmes qui auront épousé des

fils de négociants, n'ayant, à l'époque de leur

mariage, aucun état, ni profession déterminée,
et qui deviendraient eux-mêmes négociants.

Il est sensible que, pour échapper
à la sé-

vère justice des règles que nous avons établies
ces fils de négociants se marieraient sans an.

noncer dans leur contrat une profession que

cependant ils auraient le désir de prendre, et

qu'ils prendraient en effet dans la suite.

ART. 553. Cette réflexion ne
s'applique

pas à la femme dont le mari avait, à l'époque
du mariage, une profession déterminée autre

que celte de négociant; elle doit jouir dans ce

cas de tous les droits hypothécaires accordés

par le Code Napoléon
elle u avait pas pris

un mari dans le commerce et
son union était

formée sous une autre loi.

On a dû prévoir cependant .qu'on pourrait
encore abuser de cette exception aussi dé-

clar-e-t-on que la-femme n'en pourra réclamer

t'avantage, qu'autant que son mari M'aura pas
fait le commerce dans l'année qui suivra le ma-

riage.
Art. 555. – Je croi» bien -superflu de vous

faire remarquer dans le projetles articles d'après

lesquels une femme qui aurait détourné, re-

celé, diverti des effets, ou qui aurait pris une

part directe à des actes faits en fraude des

créanciers, pourrait être poursuivie comme

complice de là banqueroute.
Vous connaissez actuellement tonte la partie

de la loi dont l'exposition m'a été confiée.

L'esprit de justesse a dicté ces
dispositions; le

sentiment profond d'indignatiou dont on ne

peut se défendre contre des brigandages, n'a

jamais altéré le calme du
magistrat qui médite

la loi.

La femme qui ne sera pas complice peurra

reprendre tout ce qui sera justifié lui appar-
tenir en eflet. Elle recevra cet acte de jus-
tice de la masse infortunée des créanciers; i'as

n'auront ensuite le droit de rien
exiger d'elle.

Mais elle, se croira-t-elie dégagée de toute obli-

gation ? Jouira-t-elle sans une peine secrèfe de

tout ce qui peut lui
appartenir, pendant qu'une

foule; de malheureux languiront dans le besoin., T

par la faute de l'homme dont elle est la com-

pagne ? et n'entendra-t-elle pas,
au fond de son,

cœur
une voix

qui
lui criera sans cesse La

loi vous rendait votre bien mais l'honneur

vous défendait de l'accepter en totalité^ le sa-

crifice que la loi ne pouvait vous commander “
l'humanité devait vous l'inspirer; vous n'avez

pas blessé la loi mais vous avez prouvé que

vous
êtes dépourvue de sensibilité, et vous ne

savez pas saisir les
moyens de vous honorer par

des actes de bienfaisance.

N'en douions pas, messieurs, cette voie ne.

sera pas toujours étouffée; nous verrons en-

core, j'ose l'assurer, des âmes fortes qui, dans*

un état d'humiliation, sauront se former des

titres à la gloire. Heureux les enfants qui, ayant
à

gémir des fautes d'un père., pourront rappeler
avec orgueil la mémoire de celle qui leur donna-

• le jour I ,-
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CODE DE COMMERCE.

livre av.

DE LA JURIDICTION COMMERCIALE.

Décrété le i4 septembre 1807 – Promulgué le. 24 du même mois,
t

TITRES I
A

IV.

[ARTICLES
Gi5 à

648.]

Expose DES Motifs par M. le Conseiller-d'Êtat Maket.

Séance du 4 septembre 3807.

Messieurs,

SA Majesté nous a chargés de présenter à

votre sanction le livre IV du Code de com-

merce de la Juridiction commerciale.

Ce livre traite de l'organisation
des tribu-

naux de commerce de leur
compétence, de la

forme de procéder devant eux, de celle de

procéder devant les cours d'appel.

-'L'organisation
des tribunaux de commerce

diffère peu de ce
qu'elle

est depuis plusieurs

années. Ils auront des présidents, des juges et

des suppléants.
La fixation du nombre des

juges, ainsi que celui des tribunaux, celle des

lieux où ils siégeront-, n'ont pas paru du do-

maine de la Î0Ï5 et en effet, Sa JMajestb peut

seule bien juger des besoins des localités. Il

n'est pas à craindre qu'elle diminue le nombre

actuel de ces tribunaux, dont, pour la presque

totalité, nne existence ancienne justifie le be-

soin elle connaît d'ailleurs les services qu'ils

ont rendus au commerce; elle compte sur ceux

qu'ils
lui rendront encore.

ART. 6i8i – Tout Français faisant le com-

merce, est actuellement appelé
à l'élection îles

juges;
elle sera confiée seulement à des com-

merçants, chefs des maisons les plus anciennes

et les plus recommandables par la probité

l'esprit d'ordre et d'économie. ( Art. 6tQ. )

Leurs noms seront
placés

sur une liste de no.

tabilité, rédigée par les préfets, et approuvée

par le ministre de l'intérieur. Ce mode dott

garantir la continuation des bons choix.

ART. 623. La question de savoir si les

présidents et les juges pouvaient être réélus

indéfiniment, a été résolue négativement. La

loi dispose qu'ils ne pourront éti e réélus qu'a-

près un an d'intervalle. On ne s'est pas dissi-
mulé qu'en prononçant ainsi, la loi pourrait

quelquefois priver, pendant un an, un tribunal

u un ou plusieurs
de ses membres les plus dis-

`

tingués on ne s'est pas dissimulé qu'un tri-

bunal fort rapproché de nous, où président

depuis long-temps la probité et les
lumières,

pourrait sentir plus vivement cette privation j
mais fallait-il mettre tels autres jugts égale-
ment probes et éclairés, ddns la position de

souffrir d'une non rééleciion. Car, on ne peut
se le taire, si la réélection sans intervalle était

permise, tout juge qui ne l'obtiendrait pas, se

èroirait blessé dans son honneur. Or, la loi

doit-elle placer dans ?etle situation des hommes

qui abandonnent leurs aHàires personnelles

pour se livrer à un service pénible et grntuil?

11 a paru d'ailleurs que si la perpétuité des

fonctions dans les tribunaux civils et criini-
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nels était un bienfait pour les justiciables, il

était plus dans l'intérêt du
commerce, que des

commerçants fussent successivement appelés
à

juger leurs pairs. C'est donc dans l'intérêt du

commerce et dans celui des commerçants, ap-

pelés par l'estime publique à la fonction de

juges, que, la loi a prononcé.
ART.

64a, 645. -Ce même intérêt réclame

des décisions promptes,
une exécution rapide;

la forme de procéder
tant en première ins-

tance qu'en appel, doit être simple le fait

doit être rapporté
avec une sorte de

naïveté,

et, autant que possible, par les parties elles-

mêmes, afin que le juge soit plus à portée

d'apprécier leur bonne foi. C'est dans cet
esprit

que les titres lit et IV du livre que nous exa-

minons sont rédigés que l'art. 33 (647) du

titre IV défend aux cours d'appel d'accorder

des "défenses, ni de surseoir à L'exécution des

jugements des tribunaux de commerce quand
même ils seraient attaqués d'incompétence
c'est dans cet esprit, que l'art. 1 3 (627) de la

loi que nous vous présentons interdit le minis-

tère des avoués disposition que vous avez

déjà sanctionnée dans le Code de procédure

civile, article 414, mais dont l'art. i3
(627)

précité organise
l'exécution. C'est dans cet

esprit, que l'art. 1 1 (6a5) établit, pour la

ville de Paris seulement des gardes du com-

merce
ponr

l'exécution des jugements empor-
tant la contrainte par corps. La loi ne fait que
redonner la vie à un établissement regretté par
le commerce de Paris, parce que

les gardes

procuraient sûrelé dans l'exécution, sans em-

ployer des formes trop dures.

ART.
631. -L'organisation des tribunaux

de
commerce, la forme de procéder devant

eux, était la
partie

facile de la loi dont nous

vous
exposons les motifs. Le titre II de la.

Compétence a présenté des questions plus im-

porta 11 tes.
ART. 63a. Depuis la publication de l'or-

donnance de 1670 mais surtout depuis 178g
le commerce est devenu la profession d'un

bien grand nombre de Français la volonté

seule donne le droit de faire le commerce. Tel

se livre habituellement au négoce, tel autre

ne fait
qu'accidentellement des actes qui, sous

certains rapports, sont de véritables actes de

commerce. De là, on avait conclu que la

compétence des tribunaux de commerce se dé-

terminait par le fait qui donnait lieu à la con-

testation j que si ce lait était un acte de coin- t

tr

merce, celui qu i y avait pris part, quelle qu'e ti

fût la cause, quelle que fût sa qualité, était

justiciable d'un tribunal de commerce; qu'en
définissant les actes de commerce, on réglerait

invariablement la compétence des tribunaux de

commerce; que, passant ensuite à la recon-

naissance des actes de commerce, on devait

considérer comme tels. tous actes de trafic et

négoce de denrées et marchandises. toutes

signatures données sur des lettres de change,
ou billets à ordre. toutes entreprises de ma-

nufactures, etc., etc. Ainsi, la compétence
aurait été déterminée par le fait seul sans

exception.

L'application rigoureuse de ce principe a

paru présenter de graves inconvénients, en ce

que tous les Français, faisantdes actes de trafic c

plus ou moins étendus, seraient tous, par ce

seul
fait, justiciables des tribunaux de com-

merce.

Par exemple, un magistrat achète des denrée»

pour le besoin de sa maison; quelques circons-

tances le déterminent à en vendre une partie.

D'après le principe que le fait détermine la com-

pétence, comme dans l'espèce il
y a eu achat

et
vente, et conséquemment trafic de denrées

le jugement dés contestations nées sur la vente

faite par le magistrat, appartiendrait au tri-

bunal de commerce cependant, en soi, l'acte

de ce
magistrat n'est pas un véritable acte

commercial; c'est un acte.civil qui, en cas de

contestation, doit conduire les contractants de-

vant les tribunaux civils.

La loi n'a donc pu admettre le principe dans

sa généralité, mais elle a du considérer
que le

Français non négociant, que celui
exerçant une

profession civile ou militaire, que le capilaliste

qui achète des marchandises ou des denrées au-

delà de ses véritables besoins, fait alors un acte

commercial de sa nature, puisque la quantité é

de la chose achetée prouve l'intention de la re-

vendre, ce qui constitue le trafic. Cependant if

n'y a encore que présomption le fait qu'il a

acheté au-delà de ses véritables besoins n'est

pas reconnu; la loi a dû réputer ce
marché,

acte de commerce^ et laisseraus juges l'examen

du fait et les conséquences
à en tirer.

Mais si la loi a dû dire tel acte est réputé fait

de commerce, n'en est-il pas tels autres qui le

sont si évidemment, qu'il n'y a point d'examen

à faire pour les qualifier?. Oui, sans doute

mais c'est en considérant, comme le fait la loi,

la qualité deà personnes qui
ont conintcîé.
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Kl en effet il est constant que les engagements
et transactions entre négociants marchands et

banquiers, sont des actes positifs de commerce,
à moins qu'il ne s'agisse de denrées et marchan-

dises achetées pour leur usage particulier; car,
•d ins ce dernier cas, ce n'est plus comme négo-
ciants qu'ils ont contracté, mais comme ci-

toyens.
H suit de ces conspirations, que la compé-

tence des tribunaux de commerce a du être dé-

terminée, soit par la nature de l'acte sur lequel
il

y
aura

contestation, soit
par

la qualité de la

personne.
ART. 63i. – Ainsi, les tribunaux de com-

merce connaîtront. de toutes contestations

relatives aux engagements et transactionsentre

négociants marchands et banquiers. Entre

toutes personnes, descontestationsrelatives aux

actes de commerce. et la loi défiait ce qu'elle

répute acte de commerce.

II serait superflu de vous entretenir, avec dé-

tail, de ces définitions comprises aux art. 632

.et 653 de la loi; leur clarté paraît devoir nous

en dispenser, et nous passons aux dispositions
des anicles 636 et 637, qui ont des rapports
avec ce que dit l'article 18 sur la lettre de

change.

Nous sommes obligés de rappelerl'art'fcle 1 1 z

du livre I.e!"du Code de commerce, il porte

« Sont réputées simplespromesses toutes lettres

u de change contenant
supposition, soit de

r nom, soit de qualité, soit de domicile, soit

des lieux doù elles sont tirées, ou dans les-

« quels elles sont
payables.

» Les motifs de

cet article sont. que certaines circonstances

changent la nature de l'engagement souscrit

sous le titre de lettres de
change, qu'alors il n'est

qu'une obligation civile, dont l'examen appar-
tient aux tribunaux civils; conséquemment
l'article 636 dispose que sur la réquisition du

défendeur le tribunal de commerce sera tenu

de renvojer au tribunal civil.

Mais il
peut arriver que la lettre de change,

réputée simple promesse-aux termes de l'ar-

ticle i ta porte, en même temps, des signatures
d'individus négociants et d'individus non négo-

ciants l'article 637 veut alors que le tribunal

de commerce en connaisse, mais qu'il ne puisse
prononcer la contrainte par corps contre les

individus non négociants, à moins qu'ils ne se

soient engagés
à l'occasion d'opérations de com-

merce trafic, change, banque ou courtage.

Dans ce second cas, il y a, sauf celui d'euga-

gement commercial, obligation civile dela part
du signataire non négociant et obligation coin'-

merciale de la part du
signataite négociant;

celui-ci a paru devoir entraîner l'autre devant

les juges de commerce.

Les mêmes articles 636 et 63?
dont noue

venons de rapporter des obligations relatives

aux lettres de change réputées simples pro-

messes, règlent encore la compétence des tri-

banaux de commerce, en ce qui concerne les

billets à ordre.

On demandait que le billet à ordre fût, en

tout, assimilé à la lettre de change, et pour la

juridiction, et pour la contrainte par corps,

quels qu'en
fussent les signataires.

Après de longues discussions, les raisons, en
faveur de cette opinion, ont paru plus spé-
cieuses que justes et conséquemment.auE

principes suivis pour le règlement de la com-

pétence des tribunaux de commerce, l'on s'est

arrêté aux principes suivants.

A ht. 636. -Le billet a ordre portant des

signatures d'individus non négociants, et

n'ayant pas pour occasion des opérations de

commerce; trafic, change, banque ou cour-

tage, est une obligation civile qui ne peut être

soumise aux tribunaux de commerce.

Art. 637. – Le billet a ordre portant ea
même temps, des signatures d'individus né-

gociants et d'individus non négociants, est,
tout à la fois, une obligation civile pour les

uns,
et une obligation commerciale pour les autres;

l'intérêt du commerce veut, dans ce cas,-que
les tribunaux de commerce en connaissent.

Mais il ne faut pas qu'ils puissent prononcer la

contrainte par corps contre les individus non

négociants,
à moins qu'ils ne se soient en-

gagés à l'occasion d'opérations de commerce,

trafic, change, banque ou courtage.

L'application de ces principes accorde au

commerce tout ce que son intérêt, bien en-

tendu, exigeait de la loi. Aller au-delà

c'était mettre les individus non négociants daus

le cas de ue pouvoir plus se servir d'un papier

qui, avec un usage modéré., peut leur être

utile dans leurs transactions sociales. Allée

au-delà, c'était étendre la faculté de se sou-

mettre à la contrainte par corps, quand il est

dans l'intérêt de l'état et dans nos mœurs qu'elle

soit limitée. Enfin cette faculté eût fait

prendre
une autre direction aux emprunts pour

affaires civiles, direction contraire à l'intérêt

des fjiniiles, en ce qu'elle eût offert plus dç
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que nous avons lâché d'atteindre.

Aussi c'est dans cet intérêt
que la loi dis-

pose, art. 639 que les tribunaux de commerce

jugeront, en dernier ressort toutes les de*

mandes dont le principal n'excédera pas la

valeur de mille francs, ainsi que toutes celles

où les parties justiciables de ces tribunaux au-

ront déclaré vouloir être jugées définitivement

et sans appel.

ART. 635. – C'est dans cet iotérêt, que la

toi accorde aux tribunaux de commerce une

action fort étendue dans les ftillflS le juge-
ment des oppositions au concordat lorsque les

moyens de l'opposant seront fondés sur des

actes ou opérations dont la connaissance leur

est attribuée l'homologation du traité entre le

fail'i et ses créanciers.

ExposÉ DES MOTIFS DE LA Loi portant fixation de l'époque à laquelle le

Code de Commerce sera exécuté, présenté au Corps Législatif, par

M. le Conseiller-d'Etat, Corvetto.

Séance du 8 septembre 1807.

Messieurs 1

Le Code de Commerce s'élève à côté du

Code Napoléon de nouveaux bienfaits vont

se répandre sur la France. Pendant que la vic-

toire marchait sous les aigles françaises aux

bords de la Vistule étonnée la législation
commerciale recevait en silence des améliora-

tions que l'expérience avait indiquées.
Le commerce va prendre une nouvelle di-

rection les lois seront en harmonie avec ses

besoins avec ses habitudes avec ses véri-

tables intérêts ces lois seront simples et fa-

ciles elles ne déploieront de sévérité que
contre la fraude elles préviendront l'impru-

dence,
elles corrigeront l'inconduite elles

soulageront le malheur. Le scandale insultant

des faillites ne révoltera plus l'homme juste et

;'A¡If.L~4.-mMM~~8~
~i~1~8~ l~v~~t~
lions contre les facteurs comam 3& tfi^lv

bLwasOdrOHr¥;^TOnH,{,otrr1e Wif SÊfiile-

ifiBA MîfrSBc^^fflÏTcMWiiSl ffi

fôiSt it-

lâcltesv nti ifs cOutraTtrofft aês dulçis faits pact,¡rl:œ¡llffi"it!hOiUiiffffiiH t~é~'

ltfJ!^fêci#urViJïyMte;véïtytMt's'ëruM
comptable ép&hfflsïjmMi

™

ART. 638. – C'est en6n dans cet intérêt,

que les billets souscrits par un commerçant
sont censés faits pour son commerce, et que

ceux des receveurs payeurs, percepteurs et

autres comptables de deniers publics sont

censés faits pour leur gestion lorsqu'une
au-

tre cause
n'y est point énoncée.

71 nous reste à vous entretenir, messieurs,

de la
disposition

de la loi qui excepte de la

compétence des tribunaux de commerce les

adfiWrtsHifiWi^ contre un propriétaire cul-

tivateur ou vigneron, pour vente de denrées

provenant de son cru; elle se justifie
d'elle-

même, car il est évident que ces ventes ne

sont point assimilables à celle» que fait un

commerçant.

sensible. Les transactions commerciales repo-
seront sous l'égide de la bonne foi et sous la

garantie des tribunaux éclairés qui honore-

ront eux-mêmes le commerce. L'artisan indus-

trieux dans son atelier, l'honnête commerçant

au milieu de ses sages combinaisons le navi.

gateur intrépide, du sein même des
tempêtes,

béniront le nom auguste et chéri du grand

homme qui après avoir recomposé et
vengé

la patrie lui prépare toutes les sources d'une

prospérité permanente, qui ne connaît de repos

que dans nn changement
de travail, et dont le

bonheur ne se compose que de la félicité de

son peuple
Mais il est temps, messieurs, d'accélérer

ces bienfaits. Sa Majest* a pensé que le
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Fur Du CODE DE COMMERCE.

_.7

premier jour
de l'année qui s'avance jdoit être

signalé par l'époque de l'exécution du Code de

Commerce.
Le temps n'est pu loin sans doute où la

victoire ou la paix rouvriront tes mecs aux na-

tions et ses routes
ordmaires

au commerce.

L» ÇJode que vous «or« adopté deviendra

alors le dfôi^ coituuun de l'Europe. K
LtO:f t r

Associé depuis long-temps aux travaux pa-

cifiques du plus grand des princes, vous vous

empresserez sans doute d'élever, ce nouveau

monument àsa gloire: et quelle récompense

que de pouvoir vous dire à vous-mêmes Nous

avons contribué au bien de la patrie sous les

auspices de Napoléou ( ,>,

)

1 1



D'INSTRUCTION CRIMINELLE.

• 'LIVRE I": ;••
DE LA POLICE

JUDICIAIRE; ET DES OFFICIERS QUI L'EXERCENT,,

Décrété le 17 novembre 1808 > – Promulgué le 27" du même mois.

CHAPITRES I A IX.

[articles i à
i3&] r

Exposé DES Motifs par M. le ConseilIer-d'Etat Treilhard.

r

Séance du 7 novembre 1808.

Messiedus J

Vous êtes appelés par SA Majesté impé-

riale à donner au Peuple Français, dans le

cours de votre session, un Code d'instruction

criminelle, et nous vous en présentons le pre-

mier livre.

Il ne suffit pas que nos lois sur l'instruction

publique
fassent espérer une grande amélio-

ration, en préparant
le développement des

vertus et des-talents que la nature a placés
dans nos ames; des réglements sages dirigeront,
il est vrai les premiers pas d'un

citoven dans

la ligne de ses devoirs; il apprendra de,bonne

heure cette grande vérité, qu'il n'est
pas, pour

ceux qui s'écartent de cette ligne, de vraie pros-
périté ni de bonheur durable.

Mais lorsque les barrières qui doivent nous

séparer
du crime sont une fois rompues, il

faut bien qu'on se saisisse des méchants pour
les ramener à l'ordre, s'il est possible, ou pour
effrayer, par l'exemple de leur punition, tous

ceux qui seraient tentés de les imiter.

Voilà messieurs, l'objet des lois criminelles:
ils seraient imparfaits, ces

monuments de lé-

gislation que SA MAJESTÉ
élèveî&la

raison et

u

à la philosophie pour le bonheur de
l'humanité,

si l'on n'y trouvait pas des moyens de répression
contre les pervers.

Constaterles atteintes portées l'ordre social,
convaincre les coupables, appliquer les

peines,
voilà le devoir du magistrat.

Le devoir du législateur est de tracer au

magistrat des règles «sûres qui le mèneront

promptement à la connaissance des faits.

Le législateur établira ensuite contre
chaque

espèce de crimes et de délits des peines pro-

portionnées, des peines justes, des peines suf-

fisamment réprimantes, et jamais atroces.

C'est ainsi que le
Peuple Français pourra

s'honorer de deux Codes, qui, réunis, for-

meront l'ensemble du Code criminel.

Nous ne nous occupons, quant à
présent,

que du premier,
du Code d'instruction.

Est-il nécessaire d'observer que la marche

d'une instruction criminelle est -d'une toute

autre importance que celle d'une procédure'
civile? Ici, deux citoyens se présentent à la,

justice pour un objet qui n'intéresse qu'eux

l'un expose safdemande l'autre sa
défense 5
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ils produisent leurs titres, et le juge pro-

nonce. -j

En matière criminelle, ce n'est pas con^
un citoyen isolé qu'il

faut se défendre c'est te

corps social qui est la véritable partie; c'est la

société
ei^ièrç, h^saéfr pjar5 Kujfrajptipn <h^

la-

paix eUifiLULsârete
publUpiit, jqiu

pxesse le

jugement et la condamnation d'un coupable.

En matière civile, la partie -publique- est

toujours mnète; ou si elle se montre, c'est

pour l'avantage de quelques citoyens que
leur

âge, leur faiblesse ou leur absence inetteni

dans lîiujppjsibilifé d'^gij:^ ou,, ppur, l'JRtér^

de "quelque administration, ou pour l'obser-

vation de quelques formes, utiles sans dpute,

mais presque toujours relatives à des intérêts

particuliers. Mois en matière criminelles, -le

ministère de la partie publique
est toujours

forcé; elle recbercht; elle poursuit, ç&le re-

quiert chaque pas dans la [rocédure est pour

– .m acte dn magistrat.
Ce

n est
pas ici une

seukm^t de la'
fortune du citoyen qui est en pfc»^ wsi. wuib

sou existence; c'est sa vie, c'est son honneur

qui répondent à. la sjQçjété de là,' réparation qS
lui est due et l'erreur du magistrat ferait tou-

jours une vaste pla.e à l'ordre pubjïç, soft ejs

frappant un innocent, soit en déchaînant un

coupable.
Si une mûre

discussion a dû préparer le Code

de'procéduïç civile que vous avez sanctionné t

quelle réflexion profonde, quelle attention re-

ligieuse n'a-tron pas dû
porter d;ins la rédaction

d'un Code d'instruction criminelle?
Les lois dont il est

composé ont
toutes pour

objet, ou la marche de la procédure, ou le ju-

aeïnbnt ,~ouTe^écution,
• A qui sera confiée,

l'instruction? quelle
est

l'autorité qui prpriôncêrâ?

Déjà se présente à vos esprits la grande

distinction i!u fait et du
droit; aurojis -nous

des
personnes, particulièrement et.uniqnenient

chargées de' prooôqcer
sur le (ait ? Cette fa-

culté sera-t-elle déléguée à dés citoyens choisis

parmi
les

plus éclairés et les plus probes, à

Ses citoyens fortement intéressés au maintien

de la société par lels avantages qu'ils eh reti-

rent, à des
citoyens enfin dont la

moraine
notoire 'pourra çar^ntir aux

accusés' cette at-

tention bienfaisante et soutenue que chacun

réclamerait pour sot-même, dans l'état
pénible

d'une accusation?'

Si le jury iiet pouvait è$ïç dégagé, des yicejs

dont il fut souillé à des époques funestes ( encore

trop ptèi^de nous si nous ne calculons que les

jpufs n^iis qui sont à mille siècles si nous

considérons le. événements), cette institution
devrait être proscrite.

<- ftfa^s 4 n0(As u'd\i)S ffaf DuVlié qp*($l!e
fut

provoquée par le vœu national j si nous nous

rappelons
les eflets salutaires qu'elle produisit

-jusqu'-à l'époque où nos agitations intestines

en corrompirent le principe;
ii nous ne vou-

tons pas nous dissimuler qu'aucune institution

n'échappa à L'influence fatale qui dénatura le

jury ettfin 91 nov? soni!çcs, convaincus

comine nous devons l'être, que le corps social

est euûèit;uieiit dgga^
de l'atmosphère im-

pure qui l'enveloppait j si nous voyons
dans

toutes le& parties
se dissiper entièrement l'é-

clipse des principes d'ordre et de justice il id

sepu, dijÇciJe aux personnes qui réfléchissent

de renoncer à ['institution du jury. Hé

pourquoi, ne verrions-nous pas reluire l'éclat

des premiers jours de cet établissement? La

ijciruu mtuçdtoc est eUe aujourd'hui moins

jalouse de sa liberté civile ? Le sang d'un

citoyen est_-i! moins précieux? La haine du

crime est-elle moins fortement gravée dans

.nos âmes ? Sommes nous moins
disposés à

acheter par le sacrifice de quelques instants,
daus le cours de la vie un bien dont nous

nqus mpntrâmps si jaloux ? Aimons nous

moins un
gouvernement dont nous éprouvons

tous
les jours la

sagesse?
et lorsque le génie

qui a porté la
gloire du nom

français jus-

qu'aux extrémités de ta terre propose de

confier là sûreté du
peuple

et le sort des géné-
rations futures à l'institution du jury, lorsque
les regards et les bienfaits du souverain doivent

se fixer sur les
citoyens qui en auront

digne-

tuent rempli les fonctions, qui de nous pour-

rait s'y porter avec
dégoût

ou avec tiédeur?

Il faut, il faut sans doute, des réformes
salutaires dans la pratique

actuelle de cette

institution. t)n a
dû,, circonscrire le cercle

dans lequel les juréjs seraient choisis, afin de

garantir de bons choix'à'la nation; il a fallu

assurer aux citoyens une
faculté d'exercer des

récusations
qui

ne seraient pas illusoires, et

trouver un mode qui ne donnât pas aux ac-

cusés une connaissance prématurée de leurs

jurés; il était convenable de prévenir, par

une organisation sagement combinée, l'appel
l

trop fréquent 4*"ne même personne. Ce n'est

pas un
ctat .djjjktfé

qu'on A # Créer, et l'eser-
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cice répété de cette honorable fonction aurait

le double inconvénient d'atfaiblir par
l'habi-

tude cette vénération profonde dont le juré
doit être; pénétré quand il pose le pied dans

le sanctuaire,, et de lui devenir onéreuse en

l'enlevant trop souvent à ses occupations ba.

bituelles. Euiiu en interrogeant la conscience

du jury, il jle f<uit exiger d'elle qu'une ré-

ponse simple,' dégagée de toutes formes, ins-

pirée par la force d'une profonde conviction.

L'expérience
dictait ce qu'on a dû faire et

ce qu'oa fait. Qu'on cesse actuellement de

nous répéter qu§ les jurés sont
dépourvus'de

la connaissance, du droit et des formes judi-
ciaiïesl Hé quel besoin les jurés ohc ils

de connaître le droit et les formes ? Est ce

aux jurés qu'est confiée l'observation des

formes et des fois? lis auront, pour prononcer
sur un fait des qualités bien plus précieusés
la justesse d'esprit, la droiture du cœur, et
la connaissance du monde.

Ils porteront toujours cette attention pro-
fonde et sàlutaire qm ne manque jamais dans

l'exercice d'une fonction auguste, quand an

la remplit rarement; ils seront pénétrés d'un

religieux respect pour
le tnatbeur ( car jus-

qu'au
moment de la condamnation il n'y a pas

de coupable reconnu ), respect qui s'affaiblit

sensiblement quand on a tous les jours devant

soi le spectacle
de l'infortune

surtout
ils

n'auront pas contracté une certaine insensi-

bilité dont on a tant de peine
à se défendre

pour
des maux dont on est habituellement

le témoin. Au reste j messieurs on a dit depuis

long-temps
tout ce qu'on pouVùit

dire
pour

et contre l'institution du jury; et la loi sur

cette matière vous sera bientôt présentée par

un orateur aux talents duquel vous avez déjà

plusieurs
fois applaudi.

En maintenant le jury on n'a pas dû re-

noncer à une autre institution, dont
ïexpé-

rience de plusieurs années a. fait connaître

la nécessité, je veux parier des tribunaux

spéciaux,
établis pour certains crimes dont

Ta poursuite
ne peut être trop active, le juge-

ment trop prompt et la punition troti exem-

plaire
et contre certaines personnes qui, loin

de présenter
à la saciélé le moindre gage

sont déjà d'avance signalées comme ses fléaux

aussi votre sagesse
a-t-elle déjà sanctionné

une première
fois cet établissement.

La marche générale de l'Instruction ne

pourrait pas s'appliquer à toutes )es espèces de

crimes, ni à toutes les circonstances qui se

présentent dans le cours d'une affaire j on a

|dû y pourvoir. Le Code offrira des règles

appropriées
à l'instruction du crime de faux,

espèce de
crime qui attaque si désastrçuspineni

la fortune publique et les fortnues particu-

lières, qui se fabrique dans l'ombre, dont les
auteurs se cachent avec un art si

peifide, et
'dont la conviction ne s'opère qu'à l'aide de
toute la

sagacité et de toute l'expérience des

gens de l'art
chargés des véiiiicationi et des

comparaisons.
Vous trouverez aussi, messieurs, dans la suite

des lois qui vous seront présentées, une forme

d'instruction pour les contumaces, un mode de

suppléer aux minutes des arrêts rendus en ma-

tière
criminelle, et des autres pièces enlevées

ou détruites par des causes extraordinaires, et

une manière de constater l'identité des indi-
vidus cQqdamnés, évadés et repris.

Vous pensez tien que nous
n'a" "i"ouht,^3u5L ±– r""v parvenir a "a

règlement
de juges, ou pour obtenir un renvoi

à un autre tribunal deux ressources que la lai

réserve aux citoyens, ou pour calmer des in-

quiétudes légitimes, ou pour fixer tous les doutes

sur la
compétence des magistrats.

Vous trouverez aussi, messieurs, dans la

suite du travail, la manière de se pourvoir
contre les arrêts rendus en matière criminelle,
soit far la voie de la cassation pour l'inobser-

vation des formes rigoureusement prescrites à

peine de nullité, ou pour les contraventions

expresses à la loi, soit par la voie de la revision

dans
quelques cas, heureusement très-rares,

comme, par exemple, celui d'un condamné

pour meurtre d'un homme qui se représente.

Enfin, messieurs, il est une classe de ci.

toyens qui mérite l'attention spéciale du légis-
lateur dont la conduite doit être plus exempte
de reproches,

en raison de ce qu'ils sont eux-

mêmes chargés
de faire observer les lois, je

parle des juges. Il faut les garantir des passions

qui peuvent se soulever contre eus, souvent

peut-être parce qu'ils auront rempli des devoirs

austères, et il faut aussi garantir à la société

que leurs fautes ne resteront
pjs impunies; la,

loi indique un mode d'instruction des délits pas;
eux commis dans l'exercice et hors l'exercice

de leurs fonctions.

Je n'entrerai pas
dans d'autres détails; tout

ce que je peux dire, c'est que le Code d'ins-

tructipa criminelle sera complet. Les citoyens
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y
trouveront une rnarclie fixe dans toutes les

circonstances, et les magistrats une règle sûre

pour tonte leur conduite.

Une dernière loi aura pour objet quelques

points d'intérêt public et d'utilité générale. Là

se trouveront les règles sur la réhabilitation des

condamnés.

La .réhabilitation! A ce mot votre ame com-

mence à respirer.
C'est un devoir bien pénible, c'est un cruel

ministère que celui de poursuivre des accusés

et de condamner des
coupables toujours

sous

les yeux la prison
les fers, la mort

11 faut bien semer quelques consolations sur

cette triste perspective.
L'homme condamné à la réclusion, ou aux

travaux forcés à temps, serait-il donc perdu

pourtoujours pour la société? N'existe-t-il aucun

moyen
de le rappeler à ses devoirs? Est-il abso-

lument impossible
d'effacer de son front la tache

ffîHtamie^tuu«-*i^llverlî et ne peut-on pas
le recréer encore pour la vertu ? ne

Elle est difficile cette métamorphose, j'en
conviens; mais ne repoussons cependant pas
tout espoir.

^v.

L'ordre qui doit régner dans les maisons de

force peut contribuer puissamment à régénérer
les condamnés. Les vices de l'éducation, la

contagion des mauvais exemples, l'oisiveté,
l'oisiveté proclamée avec tant de raison la

mère de tous les vices, ont enfanté tous les
crimes.

Hé bien! essayons de fermer ces sources de

corruption que les règles d'une morale saine

soient consta m ment pratiquées dans les maisons

de force; qu'obligés à un travail qu'ils finiront

par aimer quand ils en recueilleront le fruit,
tes condamnésy contractent l'habitude, le goût
et le besoin de l'occupation; qu'ils se donnent

respectivement l'exemple d'une vie laborieuse,
elle deviendra bientôt une vie pure; bientôt

aussi ils commenceront à connaître le regret
du passéj premier ayant-coureur de l'amour des

devoir?.

Et ne croyez pas, messieurs, que je me livre

en ce moment à de vaines illusions. Il existe

<3éjà l'établissement que je désire, il existe

sous nos yeux; il n'est beureufement pas le seul

de té
genre sur la surface de l'empire, Encore

quelques jours, et l'organisation de toutes les

maisons de force sera parfaite; le bien s'opère

najourJ'Iiui avec la rapidité de l'éclair. Ainsi

les condamnés aurpnt trouvé, dans un séjour

de deuil et de misère, la source des biens Ses

plus solides, l'habitude du travail et le talent

d'une profession.

`

J
Ils sortiront, après avoir subi leur

peine,
nou plus comme autrefois, sans ressource,'

livrés à là
plus triste indigence, abandonnés sur

le
penchant de ce précipice dont ils venaient

de sortir; mais avec le fonds d'un pécule ré-"

servé sur les produits de leur industrie, et en

état du moins de pourvoir
aux besoins les plus'

pressants.
C'est déjà un grand pas vers la vertu; mais

cet homme, dans son état de régénération,

pourra-t-il soutenir l'idée accablante de sa pros-

criptton perpétuelle?
Comment parviendra-t-il

à
aspirer à sa propre estime, s'il est toujours

sous le poids de la honte et de l'infamie?

Vous lui auriez fait connaître, vous lui

auriez fait aimer la vertu, et vous le retiendriez
à jamais dans la société sous le coutume du

crime Ah s'il est repentant en efl'et, la mort,
1» mort serait moins eriJelle pOUf

lui.

Sans doute on ne vous proposera pas d'effacer
la tache dont il est couvert, sans qu'il ait subi
les épreuves qui donneront une pleine garantie
de son

changement; mais lorsque cette garantie
sera entière, vous ne refuserez certainement

pas, messieurs, de le rendre à sa famille, à ses

concitoyens, tel qu'il était avant sa chûte.

C'est l'objet do la réhabilitation les bienfaits
de cette loi vous seront dévetoppés dans la
suite bien mieux que je ne pourrais !e faire.

J'ai cru, messieurs, que l'exposition parti-
culière de chaque loi, dont le Code d'instruction

criminelle sera composé, devait être précédée
d'un tableau qui vous en présentât l'ensemble.

La
première loi, celle que nous vous ap-

portons aujourd'hui, a
pour objet la police ju-

diciaire.

Qu'est-ce que la police judiciaire? En
quoi

diffère-t-elle de la police administrative?

Tant qu'un projet
reste enseveli dans le cœur

de celui
qui

le forme, tant qu'aucun acte exté-

rieur, aucun écrit, aucune parole ne Pa mani-

festé au dehors, il n'est encore qu'une pensée, p
et personne n'a le droit d'en demander

compte.
II est cependant vrai que des hommes exercés

de longue main à surveiller les
mérhanfs, et à

pénétrer leurs intentions les
plus secrètes, pré-

viennent souvent bien des crimes
par une pré-

voyance utile et par des mesures salutaires

voilà l'un des premiers objets de 1a police admi-

nistrative, police
en

quelque manière invisible,
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jnais d'autant plus parfaite qu'elle est plus-

ignorée,
et dont nous

jouissons
sans songer

combien elle coûte de «oins et de peines.

La vigilance d'une bonne police ne laisse

souvent ni l'espoir
du succès, ni la possibilité

d'agir au méchant qui la trouve partout, sans

la voir nulle part, et qui rugit
des obstacles que

le hasard semble lui offrir, sans jamais se
do uter

que le hasard prétendu
est dirigé par une pro-

fonde sagesse.
Un autre résultat d'une bonne police admi-

nistrative est que l'homme se trouve enveloppé,

au premier pas qu'il fait pour consommer son

crime. C'est alors l'instant où la police judi-
ciaire peut et doit se montrer il n'y

a
pas un

moment à perdre; le moindre retard ferait dis-

paraître le coupable
et les traces du crime; il

faut donc que les agents de la police judiciaire

soient répandus sur toute la surface de l'em-

pire, et que
leur activité jamais ne se ralen-

tisse.

La loi que nous vous présentons détermi-

nera avec précision l'espèce
et les devoirs de

chacun de ces agens vous y trouverez la

marche calculée de l'instruction jusqu'au mo-

ment où les citoyens inculpés sont renvoyés

à la cour ou au tribunal qui doit s'occuper

de leur sort.

ART. i 2,3,4. Mais, avant d'aller

plus loin, jobserverai qu'un petit nombre d'ar-

ticles préliminaires présentent quelques disposi-

tions générales qu'on
n'a pas

du omettre,.en-

core qu'elles soient universellement reconnues;

elles ont
pour objet l'exercice,

soit de l'action

publique pour l'application
des peines, soit de

l'action particulière
et civile pour

la répara-
tion des dommages reçus."

Sans m'arrêter sur des points qui ne sont

susceptibles d'aucune difficulté sérieuse, je

fixerai seulement votre attention sur les dis-

positions
des art. 5, 6 et 7 de

la loi.

= L'article 5 veut que tout
Français qui

se

sera rendu coupable, hors du territoire de

France, d'un crime attentatoire à la sûreté de

l'Etat de la contrefaction du sceau de l'Etat

de monnaies nationales ayant cours, de pa-

piers nationaux on billets de banque autorisés

par la loi, puisse ètre poursuivi jugé et puni

en France, d'après les dispositions des lois

françaises.
L'article 6 applique la même disposition

aux
étrangers qui, auteurs ou complices des

mêmes crimes seraient arrêtés
en, France,

ou dont le
gouvernement obtiendrait l'extra-

dition..

L'article 7 porte que tout Français qui se

sera rendu
coupable, hors du territoire de

l'Empire d'un
crime contre un Français,

pourra, à son retour en France, y être pour-
suivi et jugé, s'il n'a pas été poursuivi et jugé
en -pays étranger.

Ces articles n'ont été adoptés qu'après une

longue et profonde discussion dans laquelle je
ne crois pas devoir entrer en ce moment.

Sans doute la règle générale en cette matière,
est que le droit de poursuivre un crime n'ap-

partient qu'au magistrat du territoire sur lequel
il a été commis, ou du territoire sur lequel le

crime s'est prolongé.
Mais il est des attentats, tels

que ceux

énoncés en l'article 6 qui attaquent la sûreté

et l'essencâ même de tous les états, dont l'in-
térêt commun des nations doit

provoquer la

poursuite, lorsque le coupable a l'audace de

se montrer dans le sein du gouvernement qu'il-
a voulu détruire.

Quant au Français qui a attenté, hors du

territoire de l'Empire à la vie d'un autre

Français, il est évident qu'il a blessé les lois

de son pays.
Les dispositions de ces articles sont jusles,

et certainement très-morales.

Je me hâte de passer aux détails de la loi

sur la police judiciaire.

Aht. 8. Les infractions des lois

peuventêtre plus ou moins graves les unes blessent

les règlements de police simple d'autres

portent atteinte aux
dispositions de police cor-

rectionnelle, d'autres enfin attentent encore

plus directement et plus fortement à la sûreté

des citoyens. On les a
appelées indifféremment

jusqu'ici crimes ou délits ce qui opérait sou-

vent une confusion qu'il est utile de prévenir

pour la suite. Désormais la loi qualifie par-
ticulièrement de crimes les faits

qui emportent
contre le coupable une peine afflictive ou

infamante; elle qualifie délits les faits du res-

sort de la
police correctionnelle, et qui sont

punis d'un emprisonnement
à

temps ou d'une

amende. Enfin, J'expression de contravention

est réservée aux faits de simple police, punis-
sables d'une amende plus légère, ou

peu de

jours d'emprisonnement.
Ast. 9

et 10. II faut des agents pour re-
chercher et constater toutes ces espèces d'at-

teintes à la loi; il en faut partout, et sur-'
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tout it taM ~<t*it6 ~ient a<&,
instratts et

probes.

`

Le premier chapitre ~e ? lofiadiqae
d'abord

f objet de la police }adtCMire; eUe recherche

les crimes, les délita, les contraventions elle
en rassemble les preuves <Me en livre les au-

tears aux tribunaux chargés de tes puaif.
La lui détermine ensuite les agents et les

(~Kc!eN q<ti doivent ~xoter la poiiee judt-
ci.H!)!e.

Tous ees agents m*(mt pas la tnême destioa-

tioa.

ApT. tt. Les uas sont charg~t
de la

recherche des contraventions de patice savoir:

les eommissaires de police, et dans les com-

munes où il
n'y

en a point, les nitairey,
à leur

d~fa~tt, les adjoints.
AttT. t6. D'autres sont charges particu-

lièrement de la recherche des délits forestierb

et ruraux ce sont les gardes-champêtres et

forestiers.

AnT. zo, st.–Les juges de paix, tes o<S-

ciers de gendarmerie, les commissaires géné-
raux de poUee reçoivent les deHOnciationa des

crimes ou délits commis dans les lieux où ils

exercent leurs fonctions haBitueites; et comme

on ne peut trop faciliter aux citoyens les moyens
de faire entendre leurs plaintes on a aussi

donné aux maires, adjoints de maires, et aux

commissaires de police, le droit db recevoir

ces dénonciations.

AM. za. C'est d~ns la Bfala dû procu-

reur iitfp~rtat que se re~msent ious les ren-

SMgnemt'nts recueillis par les antres agents de

la police judiciaire. G'est ce magistrat qui est

particuit&rement cbatge de ]~ reeHerche et de

la poursuite de tous tes crimes et délits les

autres o~ciers de là police 0~ sont que ses

att~tliaires.

AB"r. 45. Un autre magistrat dirigera
l'instruction sur la poursuite et les requisitions

du procurent. impérial et déjà' vous pouvez

)uge~q))*atK;nDe partie de l'Empire n'est privée
de surveillance; qn'âticttn crime, aucun dêiit,
aucune. contrayeBtiott ) ne doit rester sans

poursuite, et que Pcfil du génie qui sait tout

attimer entrasse t'etfsetnNe de-cette vaste ma-

chine, sans néanmoins
que

Lé moindre detait

puisse lui échapper.
Les devoirs de tous les oB!ciers dont je viens

de parler sont tracés dans les différents cha-

pitres d& la loi. Je ne me propose pas de dé-

r~uter ici taNtes les dMpojifio!is qai les con-

cément il est cëcessaire d~ea prendre «Ht

tectare r<nëc&ie pour en saisit l'ënchatnemettt.

AtT. to. – Le premier voSu de la M est

que toute infraction des règles sbit connue~ 1
soit

poursuivie, 1 soit jugée; c'f~âr té motif

que t exercice de la police judiciaire est ~tOc~
a un

grand nombre de personnes, et c'est aussi
dans la ntëtM intention qu'on a voutu que dès

thsgistraiS supérieurs de rordre
admMstra)~,

qu'on ne doit aucunement contbndïe avec te*

ofH<aer~<fe pofife ju<ÎIctâ!re, pùrssemt quelque-
fois requéfir l'action des o~cier~ de police,

et

même faire
personnellement quelque~ actes

tenftant à constater les crimes.

fai déjà observe que fa police administrative

prévenait Beaucoup de m aux,' en pénefraat les

mtenttMM secrètes des méchants il n'est pa~
dif!!citede~e convaincre qa*i) peut éfrë ianai-

ment
argent de saisir le coupable et tes insfrn-

ttten~s du crime, et qu'un instant perdu ferait

souvent irréparable; il a donc paru très-utile

de donner ce droit aux préfets quî, par. des

voies administratives, obtiennent quetquefms
des lumiètes duut le fruit pourrait s~vanouir

par le retard d'un recours à PofSciet de police

judiciaire. C'est ainsi qu'on légalise des actes

de leur part, qui, jusqu'à ce jour. N'étant

considérés que comme de simples renseigne-

ments, ne faisaient réellement pats une partie
essentielle de la procédure.

L'inconvénient en avait été vivement sénti

dans plusieurs occasions la société en sbttici-

tait le remède, et ta défense des accuses n'en

peut jamais être en aucune nMHière altérée.

A&T. tt.–~En donnant au~ maires*, ad~

joiMs de maires et commissaires, la rectierctje

des contraventions dè
police, on n'a pas HMN-

qué de leur iairë eateBdre qu'~s devaient s~at-

tâcher dâM teHrs~ procës-verhaux
à né laisser

échapper rien de Ce qui peut
constater là nature

du fait, ses circonstances,
le temps, te lieu s

les preuves, les indices à la charge dn coupable,
ou ceux qui peuvent le jusfiBer.

.A~T. ta t3. On a dû aussi prévenir !e

r!t:ft)s que pourrait faire l&conMnisMire de
police

d'un arrôndissemem, de constater les contra-

ventions commises dàùs un autre arronNissë-

ment de It même commune; ces divisioas tfe~

territoire ne limitent, ni ce circonscrivent

leurs pouvoirs respectifs; et lorsque fun est

~empecb~~
il doit êïre sup,p)eê par t'aufre~ car

!a répression du mal est lé preMuer besom ~e
'lâsocMtë.



POLICE JUDICtAtRE.–JUGES D'INSTRUCTION etc.
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AM. '6. En traçant tes obligations des

gardes

forestiers et champêtres, on n'a pu se

dispenser
de leur donner le droit de suivre les

choses enlevées dans les tieux où elles auraient

été transportées; mais une sage circonspection

a exigé qu'il ne leur fût permis de s'introduire

dans les maisons et enclos qu'assistés
du juge

de paix ou du maire.

ART. 48. Les juges de paix, officiers de

gendarmerie
et commissaires généraux de po-

lice sont étabHs, comme je l'ai déjà annoncé,

pour recevoir les dénonciations de tous les

crimes et délits commis dans les lieux ou ils

exercent leurs fonctions habituelles, et ils sont

tenus de les transmettre sans délai au procu-

reur impérial. Mais on a dû étendre leur devoir

et leur compétence,
dans les cas de flagrant

délit; ils ne se bornent pas
alors à donner des

avis au magistrat;
il faut agir sur le-champ.

L'apparition
subite de l'otncier de police judi-

ciaire peut empêcher quelquefois
la consomma-

tion entière du crime; elle prévient du moins

la fuite du coupable
et l'enlèvement de toutes

les pièces de conviction. Tous les actes que

pourrait
faire le juge d'instruction dans ce

moment, les juges de paix, les officiers de gen-

darmerie, et les commissaires généraux
de

police, sout autorisés à les faire. Il a même

paru utite, dans les cas de flagrant délit, d'ac-

corder les mêmes droits et d'imposer les mêmes

devoirs aux maires et commissaires de police.

J'arrive à un officier de police judiciaire d'un n

autre ordre, à un officier revêtu d'une con-

Eanee bien plus
entière et plus intime, à un

officier investi d'un tel pouvoir, et jouissant
d'une telle influence que j'oserais presque

assurer qu'il ne peut pas être sans reproches,
tontes les fois qu'on

a droit de se plaindre de

l'infraction fréquente
de l'ordre public, dans

le lieu où il exerce ses fonctions.

Je parle
du procureur impérial.

Ant. zs. C'est lui qui est spécialement

chargé de la recherche et de la poursuite de

tous les crimes et de tous les délits, et qui doit,

aussitôt qu'ils sont parvenus
à sa connaissance,

en instruire le procureur général; car il est,

t'il est permis
de le

dire, l'osil
du procureur

général,
comme le

procureur général est )'œil

du gouvernement. C'est par le résultat d'une

communication active et fidèle du procureur

impérial avec le procureur général, et du
pro-

cureur général avec le ministre de S~ MAJESTE,

'jue peuvent être counus les abus qui se
glissent

dans les institutions, la tiédeur qui s'empare

des personnes l'insouciance qu'on pent par-

donner à un particulier, mais qui est t~n vice

dans le magi&trat; et, si l'on supposs~t du re)~-

chement, de la faiblesse ou du dégnMement
dans les communications des procureurs géa&-

raux et impériaux, le mal aurait fait d'im-

menses progrès avant d'éclater et sans qu'il

y eût aucune crise, on se trouverait tontà coup
dans un ~rand éta~t de langueur et tout près

de la décrépitude..
ART. 3z.– I.e ministère du

procureur
im-

périal ne se borne pas à la recherche et à la

poursuite
des crimes; il est aussi chargé de les

constater par lui même, dans les cas de flagrant
délit.

ART. 33, 34, 35, 36. Aussitôt qu'il a

l'oreiUe frappée d'un crime qui se commet ac-

tue)lement,Udoit, sans aucun retard,
se trans-

porter sur le tien dresser tou~ les procès-ver-
banx ))écessaires à FeSet de constater le corps

du dëat, son état et l'état des lieux. C'eht

dans ce premier instant surtout qu'on peut

saisir utilement tous les indices; le procureur

impérial doit recevoir les déclarations des per-

sonnes présentes
ou qui peuvent Ini donner

quelques renseignements il appelle
les pa-

rents, voisins, domestiques, tpus ceux eniin

qu'il présume en état de lui faire de.s déclara-

tions ntiles, il
peut

défendre que qui que ce soit

sorte de la maison ou s'éloigne du lieu, jus-

qu'après la clôture du procès verbal
il saisit

tout ce qui peut avoir servi à commettre le

cr:me ou tout ce qui en est le produit il

peut même se transporter dans le domicile dtt

prévenu pour y
faire la perquisition des pa-

piers et autres objets qu'il juge nécessaires à

la manifestation de 1~ vérité eo6n la lqi

t'investit de tout pouvoir nécessaire pour faire

saisir les prévenus s'ils sont présents, o~

pour tes faire amener devant lui s'ds sont

absents, et rien de ce qui peut servir à pré-

parer la conviction du foupahie n? lui est

interdit.

ART. 43. – Je n'ai pas besoin d'ob~erv~

que la loi a dn établir des fbmtal~tés qu;! dpq-

nero:t): plus de forc~ et plu~ da poids aux

actes du prot;urepr impérial., et qu'elle enjoint t

à ce magistrat de se faire assisteF de gens dp

l'art, qna~d leur présence e<t néce~-nr~ pour

apprécier, la nature et les ctrco;nst.tacM dn
crime.

Il n'est pas moins superflu
de rappeler qu'ex
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cas d'empêchement, les procureurs impériaM

sont remplacés par leurs substituts. Mais je ne

peux me dispenser
de vous faire remarquer

t.° que la toi dénuit 'ce qu'on
doit entendre

par ces mots /~r<Mtt délit ( Art. 4). ), et qu'il

ne pourra plus s'étever à cet égard
de doute,

raisonnable (Art. 46. ) a." que les attribu-

tions faites au procureur impérial en cas de

flagrant ttéht, sont les mêmes dans tous les

cas où le chef d'une maison requiert le trans-

port de ce magistrat pour faire constater des

crimes commis chez lui ( Art. z3. ) 3." ennu

qu'un article très-précis
lève toute incertitude

sur la compétfnce
des procureurs impériaux

la loi déclare également compétents, le procu-

reur impérial du lieu du délit, celui de la ré-

sidence du prévenu et celui du lieu où le

prévenu peut
être saisi cette heureuse con

curreuce nous autorse à croire
que le crime

ne restera jamais sans poursuite.

ART. 4&. Le procureur impérial daus

tous tes cas, transmet tes pièces au juge d'ftts-

trnctiot!, et requiert de lui tout ce qu'il estime

convenable.

Le titre seul de juge d'instruction vous an-

nonce assez les obligations de ce
magistrat.

AitT. S5. – Ce juge instruit la procédure il

reçoit lesplaintes,
entend les témoins, réunit

les preuves par écrit, et les pièces de convic-

tion.Il peut refaire ceux des
actes à lui trans

mis par les officiers de police judiciaire qui
ne lui paraissent pas compte's; enfin il fait

son rapport à la chambre du conseil.

Aar. 5g.–En
accordant au procureur im-

périal le droit de constater personnellement

les crimes dans les cas de~agrmtf délit, nous

n'avons certainement pas entendu interdire

cette faculté au juge d'instruction; il a, sans

contredit, le droit de taire lui-même dans ces

cas, tout ce que le procureur impérial ferait

en son absence. Aussi a-t-on chargé le procu-

reur impérial de prévenir le juge d'instruction

'de son transport
sur le lieu dû crime; et, M

les deux magistrats se réunissent chacun

d'eux se renferme dans sa fonction l'un re-

guiert,
l'autre statue sur les requisitions.

AnT. 61. La première obligation imposée

an juge d'instruction c'est de ne faire aucun

acte sans communication préalable
au procu-

reur impérial, qui, de son côté, ne peut ap-

porter trop de promptitude
dans l'examen de

la procédure.
1

Cette règle gënérate souffre cependant une

exception pour les mandats d'amener, ou de

dépôt, qu'il peut être très-ur~e'it de lancer;

le ju~e d'instruction a cette faculté sans at-

tendre les Nmciusions dn procureur imj.é! ial.

AttT. 6g.– Une seconde obligation dujn~e

d'instruction est de se hâter lorsque
le délit

n'a pas été commis dans ton report, on que

le prévenu n'y aura pas sa résidence ou qu'il

n'y aura pas été trouvé de renvoyer t'aHaire

au juge qui doit en connaitre.

ART. 63. L'instruction se fait'sur la

poursuite de la partie publique
mais toute

personne qui se prétend lésée, a aussile droit

de rendre plainte, et de se constituer partie

civile en le déclarant formellement, soit dans
l'acte même de la plainte soit par un acte

subséquent antérieur au jugement.
ART. 66 y!

et 80. Vous trouverez

messieurs,
dans le chapitre des juges d'ins-

truction, des règles trës-détaiDées sur les

plaintes sur la manière de se rendre partie

civile sur celle dont les témoins doivent être

entendus, sur les serments qu'ils doivent prê-

ter, sur l'obligation
de comparaître quand its~

sont cités sur les voies de coaction quand

ils font défaut, et sur le transport du juge pour

les entendre quand ils sont hors d'état de se

présenter. J'indique
seulement ces dispositions

qui ne peuvent être susceptibles d'aucune dif-

ncutté et qui
d'aIDeurs ne sont point nou-

vel!es.

ART. 07. C'est un devoir indispensable

du-juge d'instruction de réunir avec le soin

le
plus scrupuleux, tout ce qui peut tendre à

la découverte du coupable
il devra donc se

transporter quand il en sera requis, et même

d'omce, s'il le juge utile, soit dans la maison

de l'inculpé, soit dans tons les autres lieux où

pourraient être cachées des pièces propres à

manifester la vérité. Enfin le juge d'instruction

ne doit absolument rien négliger de ce qui

peut tendre au but qu'il doit se proposer.

Il serait impossible
d'instruire une procédure

criminelle, si
le magistrat n'était pas armé du

pouvoir de contraindre, soit les inculpés, soit

les témoins, à se présenter
devant lui quand il

le juge nécessaire il donne à cet effet des actes

qu'on appelle
mandats.

ART. 91. –On distingue les mandats de

comparution,
les mandats d'amener, les man-

dats de dépôt et les mandats- d'arrêt la loi dé-

termine, autant que possible,
les cas où chacun

de ces mandats peut être donné, suivant la gra-
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vité du fait; elle en règle les formes, ainsi que

le ntode d'exécution.

Je passe sur ces détails dont la seule lecture

fait sentir la sagesse
mais ce que je ue dois

pa< oublier, c'est de vous faire remarquer qu'on

n'a pas négligé d'imposer
au magistrat{Art.g3)

une oMtg~tion stricte d'interroger sans fêtard

tous ceux qui seraient amenés devant lui, en

vertu de ces mandats.

ART.u~.–Cependant tout homme contre

lequel aurait été tancé un mandat d'arrêt, de-

vra-t-il
toujours attendre son

jugement
dans

cet état d'arrestation?

Non, messieurs; et si l'on doit veiller avec

so!)icttude et pour le bien de la société, à ce

que les coupables ne puissent pas échapper, on

ne doit pas veiller avec moinS de scrupule à ce

qu'un citoyen ne soit prive de sa liberté que

lorsqu'on ne peut lui en laisser l'usage s~ns

inconvénient.

Ainsi, torique le fait dont il s'agit n'emipor-
tera ni peine afHIctive, ni peine infamante, 1

l'inculpé pourra obtenir sa tibertë provisoire
en donnant caution (Art. 115) mais cet avau-

tage est entièrement refusé aux vagabonds, et

aux repris de justice, parce que leur personne
ne présente aucune espèce de garantie.

AttT. t f~. -La ):berLé provisoire sera éga-
lement refusss, toutes les fois qu'H s'agira d'un

fait qui emporte peine afH;ctivf ou infamante

c'est surtout dans ces occasions, que l'exemple
de la peine infligée est utile à la société; et si

l'on admettait ici des libertés provisoires sous

caution, serait Mena craindre que les hommes

opulents ne trouvassent toujours le moyen de

se soustraire à
l'application des peines qu'ils

paraissent cependant mériter plus que les au-

tres, parce que, jouissant de tous les avantages
de la

société, ils étaient plus fortement obligés
à ne pas en troubler ('harmonie.

Enfin, l'instruction est complète, le juge a

constaté tout ce qu'il était possible deconnaître,
il a entendu les témoins réuni toutes les

preuves, et mis les prévenus sous la
main

de
la justice.

C'est le moment de décider s'ily a lien ou non
à

accusation, et de saisir de t*8aire une auto-
rité

cotnpétecte pour en connaître.

ART.
t2~.–Nousne pouvonstedissimuter,

messieurs, le jury d'accusation, tel qu'il existe,
n

pas répondu aux espérances qu'on avait

conçues de cet étaHissement trop souvent une

poursuite qu'on n'aurait pas du interrompre
fttt étouffée par une déclaration indulgente et

peu réfléchie. Le remède qu'on a cherché
quel-

quefois à opposer au mat n'est pas lui-même

sans inconvénients; les plaintes à cet égard se

sont fait entendre plusieurs fois! il a doue paru

iodtspensable d'organiser autrement cette

partie. Les mêmes hommes, qui témoins

d'une instruction complète, donnent un bon

résultat de leur profonde conviction, ne sont

pas toujours aussi propres à décider sur un

premier aperçu' ( nécessairement incomplet

puisqu'on n'a sous les
yeux

ni tes accuses', ni

tes témoins), s'il y a lien ou nonià mettre en

accusation.

Le jury de jugement maniHsste ce qu'il sent

fortement, d'après une connaissance entière

du fait; le jury, d'accusation, au contraire,
do~t raisonner sur ce qu'il connait pour former

un? prëiom ptton sur ce qui est encore inconnu

ce calcul étonne des hommes qni n?y sont pas

exercés; et dans cet embarras, la balance entre

~accusateur et l'accusé n'est pas toujours tenue

d'une main bien sûre. H faut donc, en ptaçant
ailleurs le droit de déclarer s'il y a ou non lieu

à accusation, mettre ëgatement à couvert l'in-

térêt social et l'intérêt individuel de l'accusé.

Vous pensez tien, messieurs,~qu'une ques-
tion aussi importante a mérité l'attention de

SA
MAJtSTE,

et c'est déjà le plus fort des pré-

jugés pour la manière dont elle a été résolue.

Le juge d'instruction a dû porter dans sa

marche toute l'activité compatible avec le de-

voir de ne rien négliger de ce qu'il peut être

utile d'approndir.
La loiroMige ensuite à faire, an moins une

fois par semaine, un rapport à la chambre du

conseil des affdires dout l'instruètion est

achevée.

ART. ia8.–II arrivera peut-être quelque-
fois que le fait bien vériSë ne présentera ni

crime, ui délit, ni contravention si telle est

l'opinion des. juges, la chambre déclarera qu'il

u~ a pas lieu à poursuite, et ordonnera que

l'Inculpé, s'U avait été arrêté, sera mis en ti-

berté.

A&T. isg.Lorsque le fait ne présentera

qu'une simple contravention de police l'in-

cuipé sera renvoyé au tribunal de police simple,
et sa liberté sera pareillement ofdonnée s'il est

détenu.

ART. ï3o.–Si le délit est de nature à être
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puni par des peines correctionuetles, te pré-
venu sera renvoyé au

tribunal qui doit en con-

aaitre.

Mais aurait-on dn~taisser encore la société

exposée aux suites d'âne déclaration hasardée

qui arrêterait !a poursuite d'un crime bien réel,
sous 'Ja fausse supposition quele faitne présente
ni crime, ni délit, ni contravention, ou parce

qu'on penserait qu'il est uniquement du res-

sort des tribunaux de la police, on simple ou

correctionnelle.

Non messieurs, et nous en avons d& pré-
venir ce malheur, car c'est nn malheur sans

doute que l'impunité d'un crime.
ART. 133. La chambre du conseH lorsque

te juge d'instruction fait som rapport, doit être

composée au moins de trois
juges, y compris

le rapporteur. Si un seul de ces juges, quelle

que puisse être l'opinion des antres, estime que
le fait est de nature à être puni de peines af-

Bictives on in&mantes~ et que la prévention
contre l'inculpé est suOisamment étaMie, les

pièces seront transmises ~tu procureur-généràt
de la cour impériale déjà instruit de FaSaire

par ~connaissance que le procureur impëriat
a du lui en donner ~ans le

principe; dans ce

cas it est procédé à un nouvel examen dont

les règles (ont la matière d'une autre loi.

Aaf. t35. – D'un autre côté, le procureur

impérial, toujours partie dans ces sortes d'af-

faires, aura le droit, lorsqu'il ne partagera

pas l'opinion même unanime, des juges de

s'opposer à l'ordonnance qui mettrait l'inculpé
en liberté.

ART. t36. Ce droit accordé à la partie

publique on n'a pas dû le refuser à la partie

civile qui peut aussiformerson opposition à ses

risques et périls; dans tous les cas d'opposition,
les pièces sont encore nécessairement trans-

mises au procureur général, et l'affaire est

soumise à une rêvif-ion.

Vous trerMz, ïnessieurs, dans un autre projet

de tôt, avec quelle sagesse on a préparé un

examen rigoureux, mais prompt; et comme.

on a
pourvu à ce que la partie publique,

la

partie civile et l'inculpé fissent parventr leurs

réclamations, sans que
la désision fût

aucune-
ment retardée.

Ces détails ne font pas partie du projet que
nous sommes chargés de vous présenter; nous

devons nous arrêter au moment où J'affaire,

parvient
à la cour impériale.

Daignez, messieurs, saisir l'ensemble de la

marche que nous avons suivie; au premier

aspect, elle peut paraître compliquée dans
la

réalité elle est bien simple.
Des officiers de police judiciaire, répandus.

sur toute ta surface del'Empire, veillent sans

cesse pour la répression des crimes des délits

et des contraventions ib constatent les faits,
chacun dans sa partie; le procureur impérial
est le centre où tout vient aboutir.

Le juge d'instruction réunit toutes les preu-

ves, de quelque nature qu~eites puissent être et

soumet l'aSaire à la chambre du conseil.

En6n s'étève au-dessus des premiers tri-

bunaux, un corps de magistrature fortement

constitué, inaccessible à la séduction et à la

crainte, éloigné de tous les motifs de consi-

dérations locales qui ont pu égarer les pre-
miers magistrats.' C'est

là que se formera la

déclaration importante, s'il y a lieu à accu-

sation.

Je ne crois pas, messieurs, qu'il fût possible
de réunir plus de garantie pour la sûreté pu-

blique et pour la sûreté particulière. Sans doute

nous ne nous flattons pas d'avoir créé une ins-

titution dégagée de la possibilité de tout abus
mais nous les avons prévenus autant

qu'il a

été en nous; et, je dois le dire, nous avons

été parfaitement secondés par votre commis-

sion législative. Puissiez-vous trouver
que nous

avons atteint le degré de perfection auquel il

est permis à la faible humanité de prétendre
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ExposÉ DES MoTiFs par M. le ConseIMer-d'Ëtat TREiLSARD.

Séance cfM novembre 180~-

MESSmJBS,

Le premier livre du Code d'instruction cri-

minelle qui vous est actuellement soumis,

pourvoit sagement à ce qu'aucun crime, aucun

délit, aucune contravention, ne restent saus

poursuite. ?

Lorsque les oBBciers de police judiciaire
établis par la loi, auront rempli toutes les

obligations dont ils sont tenus lorsque la na-

ture du fait, objet d'une plainte, sera cons-

tatée, et que toutes les pièces de conviction

ou de décharge seront réunies, lorsque )e juge
d'instruction aura fait son rapport, les per-

eonnFsincuIpées passeront des mains dela police

judiciaire dans celles de la justice.
Vous le savez, messieurs, la société n'est

pas également blessée par tous les actes qui
<n troublent l'harmonie il en est qui cHrent

de grands attentats à la sûreté et à la pro-

priété, premières bases de tout bon gouver-

nement des cours sont établies pour en con-

naître le débat public et Miennel qui doit

précéder leurs an'ets, en garantira d'avance
la justice.

Mais des faits moins gtaves doivent .être

LIVRE IL

TITRE 1~.

réprimés avec moins d'appareil, par des peines
moins sévères et avec des formes moins lentes t
cette tâche est déléguée aux tribunaux de police.

Sans doute, tout acte qui trouhte l'ordre

public est attentatoire à'la police d'un gou-

vernement car ce mot ~o/:ce, dans sfm ac-

ception générale, renferme tout ce qui sert
de fondement et de règle à la société; ce mot
est employé aussi pour désigner plus particu-
lietement des mamq~eBfents moins

graves p
mais plus fréquents, qui ne compromettent

pas la vie des citoyens mais qui b)eMpnt

sensiblement la paix dont ils doivent

jouirqui ne renversent pas to~oHM leur
fortune,

mais qui en altèrent la jouissance.
C'est dans cette derniète acepptiem qu'il

faut ,prendre te mot /'o&;c, quand .on parte
des tribunaux de jpatice. Mit simple, soit eor'

rectionnelle.

Les iatt$ de police ati,aquent FN général les

personnes, par dee insulteo, par des vMen-

ces~ par des imprudences, par des mégi ~ttnee:!
à eiféouter les tégtemeNts tes propriété ,j)ar r

des d~ab, parles eMroquenes~.BM d~MMs
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d'un service dans des temps calamitenx; la

tranquillité publique, par la mendicité, par

des attroupements M ces faits ne se trouvent

pas accompagnés
de circonstances qui carac-

térisent des crimes,
ils ne sont réprimés que

par
des emprisonnements

on par des
amendes,

et
quelquefois par rune et l'autre de ces peines.

Au reste vous sentez, messieurs, que je n'ai

pas prétendu
faire rënumératiou de tous les

dëtits et contraventions du re~or! de la
po-

tire j'ai seulement indique ttnrs causes les

plus fréquentes.

C'est par la force de l'amende,
ou

par la

nnrée de l'emprisonnement que la compétence

est réglée
entre )es tr.tmnaux de police simple,

et ceux de potiee correctionnette
les faits 'es

.pms graves, susceptibles d'une
peine ptns

torte,
sont du ressort de la police correction-

nette; la police 6!mpte applique des peines

plus légères.

Le projet
de loi dont nons sommes porteurs

e,t donc divi~ en deux chapitres; i'uua a pour

objet les tribunaux de police simple, l'autre

les tribunaux de police correctionnelle.

La enmpétcBce de cestr'bnnaux tenr com-

position,
la procédure qui s'y observe, sont

réglés par le projet. ( Art. iSy ) Le tribunat

de po'ice simple connait des faits qni n'en-

traînent qu'une amende de i5 fr., et au-des

sous,
ou un emprisonnement qui n'excède

pas cinq jours; tes faits qui sont uuuis par

la loi d'un emprisonnement plus toig
ou d'une

amende ph)S forte sont caractérisés délits

et du ressort de la police
correctionnelle.

AB'r. !??. –~Aprês avoir rëgté la compé-

tence, le projet s'occupe de la composition

des trihunanx.

Tontes les nations civilisées ont eu des ma-

gistrats particulièrement chargés de connaître

des faits de police ]eur juridiction a été plus

ou moins circonscrite, suivant les moeurs des

peuples
et tes besoins de leur gouvernement;

cette recherche n'est pas ce q)ti doit nous

occuper aujourd'hui.

En France le peu
d'accord qui existait dans

nos lois et dans nos usages, se trouvait
pa-

reillement dans les matières de
potice la

tonnai~sance en était disséminée entre des

oHiciers du roi; des juges
de

seigneurs et des

magistrats de ta commune,ce qui devait opérer,

et opérait
en effet de la contusion et de fré-

quents débats sur la compétence.
Le tableau de

ces variatîons.peodaot pkMicMM siècles pourrait

être
curieux, mais il serait ici hors de place

ettrès-inntite.

L'assemblée constituante, frappée des cris

qui s'élevaient de toutes parts et depuis long-

temps contre cette diversité inSme de lois et

de
tribunaux, conçut et exécuta le projet

d'établir l'unité fie la loi, et F unité du mode

de rendre la justice civife, criminclie et de

police. Eiie distingua certaines affaires d'une

moindre importance, dont elle attribua la con-

naissance aux municipalités; elle renvoya à

des tribunaux correctionnels de sa création
des affaires plus graves mais qui n'étaient

cependant pas susceptibles de
peines afflictives

on
infamantes; celles-ci furent

portées aux

tribunaux criminels établis dans chaque dé-

partement.
Nf):)s ne nous occupons aujourd'hui f~ue des

aftsires de police. Le Code du mois de brumaire

an tV
apporta du

changement
dans les

disposi-
tions faites par ('assemblée constituante; il

établit dans chaque administratioH municipale
uu tribunal de police composé du juge de paix
et de ses assesseurs. Ainsi se froncèrent dé-

pouiliées les municipatités, de l'attribution nui

leur avait été faite parune loi du ti juiifet tyat.
Le même Code introduisit aussi une réforme

dans l'administration de la justice ea poiice cor-

recticnDeHe. On créa des tribunaux au nombre

de trois au moins et de six au plus dans chaque

département. Ces tribunaux furent composés
de juges de paix avec un président pris parmi
les membres du tribuuai civil.

Enfin la loi du z~ ventôse an V!I! plaça les

tribunaux de police correctionnetle dans les

tribunaux de première instance;
et

depuis, une

loi du
t~ ventôse an XI, en supprimant les

assesseurs des justices de paix, investit le juge
seul de la connaissance des faits de police

simple qu'il avait
partagée jusqu'a ce moment

avec les as?e:eurs.

Ce dernier état n'a pas excité de réclama-

tions,
et rien m'a dû engager à priver, soit les

juges lie paix de leur juridiction en matière de

police simple,
soit les tribunaux de

première

instance du droit de juger en matière correc-

tionnelle.

Cependant on a pensé qu'il serait utile de

faire participer les maires au droit de prononcer
sur une partie des contraventions de police.

I/assemb)ée constituante avait
imposé aux

municipalités
une obligation au-dessus de leur

torce, du moius dans un tr~j grand nombre de
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tommuues, lorsqu'elle
leur avait délégué toute

la compéteace
en cette matière; mais en t'an tV

ou tontba dans uue autre extrémité, en ne leur

laissant pas la portiou de cette compétence

qu'elles
auraient pu

exercer utilemettt,
et en

attribuant aux ju~es de paix seuls la connais-

sauce entière de toutes les affaires de police.

Nous devons aujourd'hui profiter de l'exj'é-

rience du passe en assurant aux juges de p.!ix

la connaissance exclusive de celles de ces

atiaire~qui peuvent demander des hommes plus

exerces, pourquoi ne laisserions-nous pas
aux

maires te droit de connaître des contraventions

qui sont pl.)s
à leur portée, qu'ils réprimerout

plutôt et tout aussi bien que tes j juges de paix?
7

An-r. 140. C'est dans cet esprit que nous

proposons
de donner aux maires la connais-

sance des contraventions commises dans leurs

communes, par des personnes prises en flagrant

délit, ou par des personnes qui résident dans la

commune, ou qui y sont présentes, et lorsque

les témoius y seront aussi résidents ou présents.
Par quel motif refuserait-on dans ces cas une

juridiction au maire? Le fait se passe sons ses

yeux, les délinquants et les témoins sont pré-

sents; faut-il forcer les plaignants à recourir

au juge de paix qui peut être à une
grande

dis-

tance ?

En attribuant cette connaissance au mai e,

nous n'avons pas prétendu l'interdire au juge
de paix, et les parties seront toujours libres de

le saisir quand elles le jugeront convenabie~

ART. 166. Le mot)f de proximité qui a

détermine à établir le maire, juge de police,

ne subsistant plus dans les communtS chefs-

lieux de canton, on a laissé la eomoaissance

exclusive des contraventions qui y sont com-

mises, aux juges de paix qu'on peut y trouver

aussi facilement que le maire.
Observent encore que, lorsque la

partie
con-

clut à des
dommages et intérêts excédant la

somme de t5 francs, ou lorsqu'elle conclut à

uue somme
indéterminée, qui peut être p!us

considérabte,
c'est le juge de

paix qui seul est

compétent pour
en

counaitre; l'affaire t.e com-

plique
dans ce cas, et il ne faut pas surcharger

le maire du fardeau de l'instruction.

Telles sont, messieurs, les mesures qu'on a

prises pour ne laisser aux maires que la con-

naissance de faits sur
lesquels ils pourront pro-

noncer
facilement, promptement et sans frais,

pour ainsi dire.

Toutes les autres anairei de cette nature sont

excttjstvement dn ressort des juges de pat:
te

projet rejeté tordre de leur service dans les

communes où U s'en trouve plusieurs,

ABT. t~S )~6. tt faut actue)Iea<ent

s'expliquer sur la procédure qui s'observera eu

simple police. Je commence par le tribunal du?

juge de paix. Les citations y seront données à:

la requête du ministère public, ou à celle de la-

partie
lésée. Le délai ne

pourra être moindre
de

M'ngt-quatre heures, il
pourra

être
abrégé

par le juge, si le cas t'exige nous rentrons hn

surplus dans la marche générale de la peoce-
dure en justice de paix.

Aa.T. 144. Je remarquerai seulement,

t."que te ministère public, toujours partie daa&

ces sortes d'auaires, parce qu'elles troublent

toujours un peu l'ordre
pub!ic,

est exercé pjc
le-wmmissaire de police du lieu, en son ab-

seuce
par

le nuire, qui peut se faire
remplacer

par son adjoint;

ART. 1~8. – z."
Que

le
juge

de
paix peut,

avant le jour de l'audience~ et sur la requisi–
tion de la partie publique, ou de la partie ci-

vile estimer ou faire estimer les dommages et

intérêts, dresser ou faire dresser les procès-
verbaux euEo, faire ou ordonner tous actes

requérant ceierité

A&T. t53. 3.0
Que !'ins}ructt0tt à t'M~

dieuce doit se faire publiquement et daust'brdre*

qui suit t

Les procès-verbaux, s'il y en a, sont )u~ par
le greffier; les témoins appelés par le ministère

public ou par la partie civilement entendus; i
la

partie civile prend ses conclusions, la per-
sonne citée propose sa dépense, fait entendra

sestémoins; le ministère publie donne ses con-

clusions; le tribuna! prononce.
En autorisant la

preuve par témoins ~.on n'e

pas
dû

permettre
d'en faire entendre contre le

contenu aux profes-verbaux ou
rapports des

officiers de police ayant reçu
de la loi le pou-

voir de constater les délits ou les contraven).

tiens jusqu'à Inscriptiou de faux.

Vous pensez b~en, messieurs que tous, tes

autres agents n'impriment pas à teurs.aetes le-

même
degré de confiance.. aussi peuvent-H!

être débattus par des preuves contraires.
AnT. i55~ -Je ne parle pis des dispositions

relatives an serment des témoins, aux per-

sonnes qui peuvent être
entendues,

aux
peines

qu'on peut inniger aux témoins défait Unis ~c'<~

ici

le droit commun.

ART. t6o, L6t,-– Lorsque œs ~atfksM aoj!~
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respectivement expliquées, le juge de paix ne

doit pas manquer, si l'affaire se trouve du

ressort de la police correctionnelle, de la ren-

voyer avec les pièces devant le procureur im-

périal si l'aCTaire est de simple police, le juge

prononce ce que de droit, et statue sur les

dommages et intérêts qui peuvent être dus, soit

à la personne lésée, toit à la personne tual à

propos inculpée.

ART. 163. Vous trouverez encore dans le

projet
de loi des dispositions sur la signature du

jugement, sur la nécessité de le motiveret d'y
intérêt le texte de la loi appliquée. Je tt'ai au-

cune observation à faire à cet égard.
ART. 166. La procédure devant le maire, a

comme juge de
police, est encore plus simple

que celle devant te j~ge de paix. La partie ci-

vi!e, le défendeur et les témoins étant sur les

tiett~, le maire peut les faire tous approcher

par
un simple avertissement

qui

annonce le fait

et le moment de l'audience.. Le ministère des
bttiiisiers n'y

est donc pas nécessaire pour lus

Citations.

ART. i6y.–Le ministère public sera rem-

pli auprès
du maire par l'adjoint,

à son dé-

taut, par
un membre du couseil municipal

qui
sera à cet eHët désigné, pour une année

entière par le procureur impêfiat.

ART. 168.- Les fonctions de greffier se-

ront exercées par un citoyen que le maire pro-

posera, et qui priera serment en cette qnatité,

au tribunal de police correctionnelle. H rece-

vra pour ses expéditions les mêmes émolu-

ments que
le greffier du juge de paix.

AtT. tyt.–Le maire, au surplus, don-

nera son audience dans la maison commune
et entendra publiquement les parties.

ART. t~z.–(Quelque confiance que puissent

inspirer les juges de paix et les maires, il

a bien fallu permettre l'appel de leur juge-
ment il sera porte au tribunal de police cor-

t'ectionneDe.

Cependant, lorsque les restitutions et autres

réparations
civiles n'excéderont pas ensemble

la somme de 5 ~'9 outre tes dépens, le droit

d'appeler
serait un présent funeste aux parties,

et l'appel
ne sera pas reçu.

ART. 1-74.
Le déta! ];our l'appel, dans

le cas où it sera reeevsible, n'est que de dix

jours, à eomptf
de celui de la signification

du jugement l'appel s~ra instruit et jugé dans

ta m<me forme que tes appels des sentences des

justices de paix.

ART.
t'~6.

– Les témoin; pourront encore

être
entendus, si te ministère public, ou l'une

des parties le requiert. Le tribunal prononcera
en audience publique.

H est temps de passer au chapitre des tri-

bunaux de
police correctionnelle.

ART. 170. – C'est à uue section du tri-

bunal de première instance que Ij connais-

sance des dëtitscorrectiounets contiuuera d'ap-

partenir.
J'ai déjà annoncé quels étaient ces délits

j'observe seulement qu'il faut ranger dans cette

classe tous les délits forestiers, poursuivis à

la requête de l'administration. h serait im-

possible à ses agents de se transporter dans

toutes les justices de paix, pour y obtenir la

réparation des
dommages

causés en cette

partie.
ART. tSz. -Le tribunal correctionnel sera

saisi, soit par le recours de la partie, soit

par un renvoi prononcé sur le rapport dn

juge d'instruction à la chambredu conseil, soit
en

conséquence d'un renvoi par le tribunal de

pot.ce simple.
Les règles pour la marche de la procédure

sont
expliquées avec beaucoup de détail dans

le projet; elles sont faites pour préparer une

prompte décision.

ART. t84, t8y, j88, i8g, 1~0.–Les

obligations de la partie civile les jugements
par défaut, l'opposition à ces

jugements, l'es-

pèce de preuves qui est reçue, le moment

ou le tribunal doit prononcer, la forme du

~ugement, rien n'est oub!ié; et, sur ces dif-

férents articles, on ne s'est pas écarté de ce

qui est généralement prescrit pour la procé-

dure sur les contraventions de police simp'e i
le but est le même dans l'un et l'autre tribunal

de police, et les
moyens d'y parvenir ne doivent

pas être dtftéreats.

La personne citée au tribunal de police cor-

rectioonelle peut se faire représenter par un

avoué, si le délit n'est pas de nature à em-

porter la peine d'emprisonnement.

ART. i85.-Le tribunal pourra néanmoins

ordonner sa comparution en personne, toutes

tes fois qu'il jugera sa présence utile.

ART. tôt.–Lorsqu'au délit correctionnfl

spra commis dans recceinte, et pendant la

durée des audiences, soit dans les cours, sent

dans les tribunaux civils ou correchonne's,

faudra-t-il que la répression
en foit retardée

par un défaut de pouvoir dans les magistrats,
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e') par ~a nécessité d'une instruction prépara-
toire! C'est bien dans des occasions de cette

nature que l'app~icMton de la peine ne doit

éprouver aucun retard. Le respect du à la jus-
tice exige que les témoins du délit soient aussi

les témoins de la réparation. C'est par ce motif

qu'il est enjoint, dans ce cas, au président
du tribunal de dresser un procès-verbal du

fait, d'entendre le prévenu et les témoins; le

tribunal
applique ensuite les peines de la loi,

Mas
désemparer, bien entendu que les tribu-

naux correctionnels et civils ne prononcent

que sauf l'appel.
ART.

to3.–Je ne dois pas omettre de vous
parler d'une dernière disposition de la loi; elle

charge le procureur impérial d'envoyer un ex-

trait de tous les jugements rendus en
police

correctionnelle, au procureur général. Ainsile

magistrat aura toujours sous les yeux tous les

renseignements qui pourront lui faciliter
l'exer-

cice d'une police active dans t'étenJue de son

ressort, et déjà vous pressentez les heureuses

conséquences qui en résulteront pour le main-

tien de l'ordre public.
ART. 202. –Les jugements rendus en

police

correctionnelle, seront susceptibles d'être atta-

ques par la voie de rappel cette faculté appar-
tiendra aux parties prévenues ou responsables,
à la, partie civile quant à ses intérêts civils seu-

lement, à l'administration fore~ti"re, au pro-
cureur impérial, enfin au ministère public du

tribunal ou de la cour qui prononcera sur

l'ap~eL
ART. zo3.– Le délai

pour appeler est de dix

jours après celui où le jugement aura Été pro-

noncé ou si le jugement est par défaut,
de dit

jours après la sigtuncation. Cependant le mi-

nistère pub'ic prè~ le tribunal ou la cour qui

prononcera sur l'appel jouit d'un délai plus

long, mais la mise en liberté du prévenu ne

pourra jamais être suspendue, torsqu'aucnn

appel n'aura été déclaré ni notifié dans les dix

jfturs de la prononciation du
jugement

contra-

dictoire.
ART. zoo. –L'autorité qui statuera sur les

appels, ne doit pas être trop éloignée du
pre-

o)ier tribunal el'e devra souvent entendre les

témoins, et il ne ~tut pas que leur transport
devienne un obstacle à l'administration de

cette
partie de ta ju~tMe, soit par féuormitë

des frais so!tpar!'impossibitit~ ou l'on pour-
rait se trouver de faire approcher les témoins

au jour indiqué.
C'est par ces considérations qu'on a voulu

que l'appel des jugements en notice correction-

nelte fût porté au tribunal du chef-lieu du dé-

partement, qui sera organisé en conséquence
de cette attribution.

Les appels des jugements rendus en police
correctionnelle au chef-tien du département, t

seront portés au tribunal du chef-lieu du dé-

partement voisin, sans toutefois que jamais
des tribunaux puissent être respectivement

juges d'appel de leurs jugements.
ART. soi. – Mais lorsque le chef-lieu d'un

département sera aussi le
sié~e

de la cour im-

périafe, c'est par elle que'seront jug~s les ap-

petsdesjugeaients rendus en police correction-

nelle dans le
département, et c'est auMi devant

elle et non devant le tnhuha) du che~iieu, que
seront portés les appels des jugements rendus
en cette partie au chef-tien du département

voisin; il n*)' a plus de motif pour ne pas en

saisir la cour impériale.
Vous Vtyfz, messieurs, qne jusque dans les

plus légers détails, nous
avons cherché tout ce

qui pouvait convenir le tuieux aux vétitaMes

intérêts des parties.
L'instruction sur i'appél et la torme du juge-

ment qui peut interven*r, ne donnent lieu &

aucune observation.

Vous connaissez actuellement l'esprit dans

lequel a été
rédigée la toi dont nous vous pré-

sentons le projet; j'en ai mis sous vos
yeux

ks

dispositions principales;
les

détails
en

sont
né-

cessairement fort arides, et je n'aurais pas pu
me flatter de'soutenir votre attention, si votre

zèle
pour'le bien public

né garantissa.t pas um

vif iutérct de
votre part

à tout ce qui'peut y
avoir quetque rapport.

Il ne me reste plus qu'un souhait à former:

puissent tous ceux à qui sera conEée t'exécu-

tion de cette loi, et dé Ta loi sur la police judi-

ciaire, que déjà vous connaissez, se pénétrer
fortement de toute ~importance de leurs fonc-

tions? puissent-Ds
assurer à leurs concitoyens,

parleur activité et par teur prudence,
une heu-

reuse tranquittité, premier ob'jft de
ces deux

lois, comme elle est le premier bien de la so"

] cieté'
t
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MBssrEuRs,

Le projet
de loi que SA MAjfBST~ nous a

chargés de vous présenter, est destiné à former

la troisième partie du nouveau Code d'instruc-

tion critninelte.

Dans la première que vous avez décrétée,
sont tracés les devoirs des officiers de potice

judiciaire
et des juges instructeurs. Ses dispo-

sitions embrassent tout ce qui doit être fait jus-
qu'au moment où l'aiïaire est renvoyée soit

au tribunal de police simple,
s'il s'agit d'une

contravention de police, soit au tribunal de

potice correctionnelle, s'il est question d'un

délit, soit à la cour
impériale, lorsque le fait

qui constitue la prévention est qualifié crime.

La seconde partie que vous avez aussi con-

vertie en loi règle la manière de juger les

prévenus de contraventions et de délits.

Maintenant quel sera le mode de juger le

prévenu de crime? La peine qui l'attend, s'il

est coupable entraînera toujours pour lui, la

perte de l'honneur, souvent celle de la liberté, 1

quelquefois celle de la vie. n était donc néces-

saire de donner à l'instruction des formes moins

rapides et plus solennelles. Telle est, messieurs,
!a matière du

projet de loi soumis à votre sanc-

tion.
`

La
première disposition de ce

projet
se rat-

tache aux articles i33 et t35, qui déterminent

les cas où les pièces du
procès doivent être

transmises à la cour impériale. C'est cette cour

qui décidera s'il
y a lieu de mettre en accusa-

tion le
prévenu.

Nous ne répéterons point, messieurs, les
c~servations qui vous ont déjà été présentées

sur les incoBYé])iects de rofganijjat)on pré-

TITRE Il.

sente, et sur la nécessité de placer ailleurs la

droit attribué au jury d'accusation.

L'expérience a démontré qu'autant il est

facile au jury de jugement d'apprécier le mérite

des preuves dans t'état de perfection où la pro-
cédure se trouve alors, et d'après les débats.

qui ont lieu devant lui, autant il est difficile au

jury d'accusation, tel qu'il existe, de calculer

la vateur des présomptions d'aptès une instruc-

tion
encore incomplète.

La difficulté d'apprécier ces présomptions
lui fait chercher des preuves dont il n'a pas

besoin pour se déterminer; et comme il ne les

trouve pas, il arrive souvent que, malgré les

indices, au lieu de renvoyer le prévenu pour
être jugé, il le juge lui-même, et prononce
son acquittement.

Trop souvent aussi le directeur du jury d'ac-

cusation, témoin de l'embarras qu'éprouvait
le jury, s'est vu réduit à l'alternative fâcheuse

de le laisser, par son silence, dans une obscu-

rité A'où il ne pouvait sortir, et de l'influencer

matgré lui par ses explications, de telle sorte

que la déclaration donnée pac le
jury n'était

plus autre chose que l'opinion du directeur du

jury lui-même.

Les membres de la cour Impériale, en exer-

çant les fonctions au jury d'accusation rem-

pliront parfaitement
le vceu de la loi; guidés

par FeKpérieace que donne l'habitude des af-

faires, ils distingueront sans peine les fortes

présomptions des indices trop faibles, et sai-

siront les nuances déticates d'après lesquelles ils

seront obligés
de se décider.

Le tkvoir de la cour impériale est de
s'oc-
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euper
du prévenu aussitôt qu'H est traduit

devant elle. Tous les intérêts se réunissent à

cet égard celui de l'individu s'il est inno-

cent, sa captivité doit cesser le ptus tût pos-

sible celui de la société, s'il est criminel, do

trop longs retards pourraient occasionner le

népéfissement des preuves, et par
une suite

inévitaMe, l'impunité du crime.

Le projet accorde dix jours au procureur
général pour mettre l'affaire en état et présenter
son rapport.

Ce délai n'empêchera pa9 qu'il ne fasse son

rapport plus tôt, toutes les fois qu'il y aura

possibiiité.
ART. zi8.–tfne section de la cour entendra

le procureur général, et statuera sur ses requi-
sitions. Cette section sera composée suivant le

mode que doit déterminer la loi organique.
Elle prononcera dans les trois jours au plus
tard.

Ainsi tous les délais seront extrêmement

courts, et teur brièveté ne permettra pas la

p!us légère négligence.
ARr. s=o. La cour examine d'abord si le

fait est défendu par la loi; s'i) ne l'est pas, son

auteur ne peut être pooi dès-lors, on ne doit

pas le poursuivre. Quelque mauvaise que soit

Faction, sous le rapport moral, le coupable ne

sera condamné qu'au tribunal de l'opinion pu-

blique.
ART. sso. – Le fait est-il défendu par la

loi, la cour doit s'assurer si la connaissance

n'en est pas réservée à la haute cour impériale
ou à la cour de cassation, et le renvoyer s'il y
a lieu. Aussitôt qu'elle a reconnu sa compé-

tence, elle examine s'it existe des présomptions
suffisantes contre !e prévenu. Ces présomptions
sonteltes vagues ou légères, n'existe-tH aucun

moyen d'en acquérir de plus fortes, elle doit

mettre le prévenu en liberté une rigueur plus

longue ne serait pas seulement inutile, elle

serait encore injuste à l'égard de la personne

poursuivie, et alarmante pour la société en-

tière.

ART. a3o. Lorsque les présomptions pa-
raissent

suffisantes, la cour renvoie le prévenu

pour

être jugé, et désigne le tribunal d'après
a qualité du délif.

ART. s3t. Elle ne prononce la mise en

accusation du
prévenu, que dans le cas où le

fait emporte peine atSictive ou infamante.

Mais, pour statuer sur tons ces points,
un

mode d'examen était indispeNsabIe~ Ce mode

est régté par te projet de !oi fous y retrou-

verez plusieurs dispositions de la législation
actuelle.

AtT. zzS. Les juges ne voient ni Je pré-

venu, ni la partie civile, ni les témoins de Pua

et de l'autre.

AttT. sa~. Aussitôt après la lecture des

pièces, le procureur général se retire en lais-

sant sur le bureau M réquisition écrite et signée.
Le plus grand secret doit

présider aux déli-

bérations de la cour unpéfiafe dans toutes les

anaires criminelles qui lui sont soumises.

Le projet contient une addition
importante.

ART. zz8.– Comme cette cour est a portée,

par la nature de ses attributions, de connaître

les relations des aCaires entre elles et les points
souvent délicats par lesquels elles se rap-

prochent et se tiennent, elle peut informer et

faire informer d'office sur les faits survenus à

sa connaissance. Le soin d'apprécier les cas

qui l'exigent est abandonné à sa prudence. En

un mot, le projet lui donne tous les moyens
nécessaires pour empêcher qu'aucun crime ne

reste impuni.
ART. sSf). Dans tous les cas où la cour

impénale trouve qu'il y a lieu de mettre le

prévenu en accusation )e même arrêt qui
l'ordonne renvoie à la cour qui doit juger.
Nous ne parlerons ici que de la cour d'assises.

Ce qui concerne la cour spéciale fera la ma-

ticre d'un autre projet de loi.

AsT. z~t. Aussitôt que la mise en ac-

cusation est prononcée, le procureur général

rédige l'acte d'accusation.

Un changement essentiel est à
remarquer.

Aujourd'hui l'acte d'accusation se rédige
avant qu'il soit dit qu'il y a lieu d'accuser;
aussi le jury d'accusation admet il souvent

des actes contenant des circonstances qu'il

rejeterait, si les questions étaient simplement'

posées, et que l'acte ne fût rédigé que posté-
rieurement à la déclaration.

Suivant le projet, les juges faisant les fonc-

tions de jury, statueront sur toutes les questions,
et n'admettrontque les circonstances qui doivent

être admises, de sorte que le procttreur général
n'aura plus dans son acte d'accusation qu'à

présenter le développement des faits, et l'acte

ne contiendra aucun fait, aucune particularité
sur laquelle il

n'y
ait de fortes présomptions

reconnues par les magistrats qui ont prononcé
l'accusation. Le projet-veut aussi que le pro-

cureur géttéMt termine l'acte d'accusation pa<;
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un résumé où l'on verra d'un seul coup-d'œil

quel est
le crime etqueUes sont les circonstances.

Ce résume sera d'autant pLus facile à faire, que

t'arrê~ de mise en accusation en sera le type. It

sera de son côté le régulateur
de la question sur

laquelle les jurés auront à répondre, lorsqu'on

leur demandera si l'accusé est coupable.

Nott~ 'tasserons
sous sdeuce des dispositions

de détail, qui sont conformes à la loi de bru-

maire.
Nous sommes arrivés à

l'époque eu l'accusé

doit être jugé.
L'accnsé ne sera condamné ou acquitté que

sur une déclaration du jury ( nous parlerons,
dans !a suite, de son organisation).

Le jury, pour
statuer sur le sort de l'accusé,

s'assemblera devant une cour qui portera le

nom d'M.

ART. s5). –L'établissement des cours d'as-

sises se fonde sur les motifs les plus puissants.
Le ressort des cours impériales sera

trop
étendu pour que toutes les affaires criminelles

puissent être portées au chef-lieu. Sans parler
du déplacement des jurés~ la seule nécessité de

faire venir les témoins serait une source d'in-

convénteTHs il en résulterait d'abord une

charge considérable pour l'Etat car, quoique
les Irais de justice criminelle doivent être

supportés par les condamnés la plupart sont

dans l'itnpossibiHté absolue d'y satisfaire, et

d'ailleurs il y a des accusés qui ne sont pas
déclarés coupables, en second lieu, les témoins,
forcés de s'absenter si long-temps au grand

préjudice de leurs affaires, emploieraient tonte

espèce de moyens pour s'en dispenser. Souvent

des personnes bien
instruites

des circonstances

importantes, aimeraient m:eux ne pas se pré-

senter devant l'ollicier de police judiciaire que
de s'exposer, par une déclaration volontaire,
aux ré~uttats quelquefois incalculables d'une

absence trop prolongée. Il faudrait bientôt que
la loi autorisât la cour impériale à se contenter

des déclarations écrites ainsi disparaîtrait la

publicité des débats, cette publicité qui est

tout à la fois la
sauve-garde

de l'innocence et la

terreur du crime, et que tous les hommes

éclairés n'ont cessé de reconnaître comme la

plus précieuse des garanties.
Il est donc indispensable que les procès cri-

ïninels soient jugés dans chaque département
du ressort de la cour impériale. Tel est le but

de l'étabti~sement des cours d'assises.

Anx. aSS. -Les aasi~e~ se tMadfont ~ams t

le chef-tien de chaque département, à moijM

que des circonstances extraordinaires ne de-

mandent ua autre lieu. C'est la cour nnpériate

qui décidera si le changement est nécessaire.

Lorsqu'un autre lieu lui
paraîtra

devoir être

préfère, c'est elle qui le désignera.

L'expérience ayant
démontré que les affaires

criminelles étaient, dans la majeure partie
des départements, trop peu nombreuses pour

exiger une session tous les mois, il n'y aura

qu'une session par trimestre; cependant, par-
tout où te besoin l'exigera, les assises se tiendront

plus souvent.

ART. 5g. – Ainsi la cour n'existera qu'au-
tant qu'elle sera occupée, et lorsqu'elle ces-

sera de )'etre les juges qui la
composeront re-

tourneront à leurs fonctions civiles, à
l'excep-

tion de ceux qui pourraient en être empêchés,
soit par les travaux

préparatoires, soit par

quelque autre cause.

ART. s5z. -La cour d'assises sera une éma-

nation de la cour impériate. Elle sera donc

composée entièrement de membres pris dans la

cour
impériale, toutes les fois que les assises so

tiendront dans le lieu on siège cette dernière

cour. Cette disposition n'offre aucune dttlicufté,

puisqu'alors aucun juge n'est obligé de se dé-

placer.
ART. 253. A l'égard des assises qui se

tiendront ailleurs, ce sera toujours un membre

de la cour impériale qui présidera. Mais, pour
ne pas entraver le service de cette cour, les

autres jn~es qui assisteront le président seront

des membres pris dans le tribunal de première
instance du chef-lieu. Si cependant la cour im-

périale estime nécessaire de déléguer un ou

plusieurs juges pris dans son sein, elle en anra

la faculté; car aux assises, les juges de première
instance ne peuvent être considérés que comme

suppféant les membres de la cour impériale.
Nous n'avons pas besoin d'observer que les

présidents des assises seront- environnes d'un

éclat proportionné à l'éminence de leur qua-
lité.

AttT.
~5y.–Unedisposition

formelle défend

aux juges de la cour impériale qui ont concouru

à l'accusation, ainsi qu'au juge instructeur du

procès, de re mplir, dans la même affaire, au-

cune fonction à la cour d'assises. Cette prohi-
bition porte en elle-même sa just~eation.

Quant à la distribution du service dans les

tribunaux de première instance et dans les dif-

férentes cours, un réglement particulier aura.
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pour objet de prévenir toute espèce d'entrave

et d'inconvénient. Les fonctions des présideah

de la cour d'assises et celles du ministère public

seront les mêmes que
le sont aujourd'hui

les

fonctions des
présidents

et
procureurs généraux

des cours de justice criminelle.

ART.
zyt.

C'est au nom du procureur

général de la cour impériale que
les poursuites

seront faites, tant à cette cour qu'à
toutes les

cours d'assises. Chacun d'eux exercera la sur-

veillance dans les divers départements qui
dé-

pendront de la cour à laquelle
il sera attaché.

Indépendamment
de ses autres

substituts~
il

aur;), dans le chef-lieu de chaque département

autre que celui eu siège
la cour impériale, un

substitut particulier qui portera le titre de
pro-

cureur
impérial criminel, et qui le remplacera

près la cour d'assises si le procureur général

représente lui-même, c'est lui qui remplira les

fonctions du ministère public.

ART- syf).–Le procureur impérial criminel

snrveillera les officiers de police judiciaire de

son
département,

et rendra compte an pro-

cureur général impérial, an moius uuefois par

trimestre (Art.sg"), de l'état des affaires cri-

minelles, de police correctionnelle et de simple

potice de ce même département.

Cette correspondance habituelle avec le
pro-

cureur général
mettra ce dernier à portée d'être

exactement informé de tout ce qui -.e
passe dans

le ressort de' la cuur impériale, et d'en rendre

compte
lui-même à t'autorité supérieure.

Le projet de loi contient quelques chan-

gements importants sur la manière de procéder
avant et peudant les débats.

Af(T.2(~.–H faudra,
comme dans ta

!êgis-
lation actuelle, que l'accusé soit InterpeUé de

déc!arer le choix
qu'il aura fait d'un conseil

pour l'aider dans sa défense et s'il n'a pas de

détenteur, le juge doit lui en désigner un sur-

te-ebamp, autrement toute la procédure sera

nutleJ

A)tT. zao. Mais
l'expérience a réclamé

contre ta faculté inimitée donnée à t'accusé

pour le choix de son défenseur. Les accusés ont

le
plus souvent accordé leur conSanee à des

hommes qui les dépouillaient an lieu de les

défendre, et qui, par la conduite qu'ils tenaient

dans le sanctuaire même de la
justice, tairaient

le plus grand tort à la cause de leurs clients
dans

l'esprit
des jurés et des juges.

Suivant le nouveau
Code, tes défenseurs qui

seront
nommés, soit par l'accusé, soit d'oHice,

doivent être pris parmi
les avocats ou avonéj

de la cour impériale ou de son ressort.

Ce cercle est assez
grand pour que l'accusé

puisse tacitement trouver un défenseur
digue

de sa confiance; s'it n'est pas en état de pour.
voir n ses honoraires,

et
qu'it ne

puisse trouver

itti-méme un défenseur gratuit celui que le

juge lui donnera ne refusera point cette hono-

raNe commission,
et sera jaloux, sans

doute,
de justifier le choix du juge, en

remplissant sa

~âche avec zèle et désintéressement. Enfin si

t'accusé demande la permission de nommer

pour défenseur na de ses parents ou amis, et

que le juge pense que cette nomination
peut

lui être utile, elle ne sera point refusée. Ainsi

le changement qui résulte de cette disposition
du nouveau

Code, est commandé par t'intéret
de t'accusé.

ART. zf)6.–Un autre changement, dont il

ne sera
pas

moins facile de connaître les a~at]-

ta~es, est de ne commencer un débat
qu'avec

la certitude qu'il ne sera point annnilé par suito
de quelque nutttté antérieure.

Les cnttitésqui pourront être comnsnses car
la cour impériale, reiativement à

Faccusation,
son t réduites à

trois,
et ne

peuvent porter que
sur l'arrêt de renvoi a la cour d'assises.

L'arrêt est nul:

AM. zgQ.–
t." Si le fait n'est pas qualifié

crime par

la loi; i

s." Si le ministère public n'a
pas été en-

tendu 5

3." Si l'arrêt n'a pas été rendu par le nombre

de juges déterminé.

L'accusé ou le ministère public trouve-t-il

qu'une on plusieurs de ces
nuttités existent, il

faut qu'il les propose dans les cinq jours, à

compter
de l'interrogatoire. Garde-t-il le silence

durant le délai fixé, les nullités sont couvertes.

ART. zg'7, 298.–Cependant
la déchéance

ne peut
avoir lieu contre l'accusé

qu'après lui
avoir donné connaissance du délai. S'il n'a pas

é'é averti, il peut se pourvoir après i'arrét dé-

Hnihf. L'accusé ne sera donc jamais victime ds

son ignorance.
Aur. 5oo. Enfin si les nullités sont

proposées dans les cinq jours, l'arrêt de la cour

impérittle sera transmis sur-le-champ à la cour

df cassation, et celle-ci doit prononcer touh:

affaires cessantes. On sera maintenant
certain,

lorsque cinq jours seront écoulés sans qu'au-

cune nullité aitété proposée
ni par l'accusée ni

par le <u!n[Stere publie, que tout ce
qui est
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antérieur aux débats est
inattaquable,

et que si

tes autres fermes sont bien observes, tout est

à l'abri de la cassation. Au contraire, dans

l'état actuel de la législation,
les nullités qui

peuvent être commises antérieurement à l'ac-

cusation sont très-nombreuses on n'est
point

obligé de les proposer avant l'ouverture des

débats, et si elles ne le sont qu'après le ju-
gement, c'est-à-dire, au moment où t'en peut

se pourvoir en
cassation, la cour de cassation,

en prononçant
la nullité de l'acte attaqué, ne

peut se dispenser d'annuller tout ce
qui été

fait, à partir de cet
acte, ce qui entraîne une

plus grande perte de temps, des frais pins con-

~idérabies, et souvent la disparution de preuves
à l'absence desquelles il est

impossible
de

sup-

pléer.

Quant
aux

dispositions
du Code relatives à

l'examen, au jugement et à l'exécution, les

changements sont
peu nombreM, mais d'une

haute importance.

Le premier concerne la déclaration du jury.

AtT. 336. – Le mode qui s'observe depuis

179! est extrêmement compliqué; et si la com-

plication
est telle qu'il en résulte de l'embarras

pour les hommes doués de la mémoire la plus

heureuse et accoutumés à la plus grande con-

tention d'esprit, quel
effet ce mode n'a-t-il pas

du
produire

en
beaucoup d'affaires sur des jurés

pris indistinctement dans toutes les classes des

citoyens?

La défense faite parla
loi de

i~Q!,
et renou-

velée par celle de brumaire an iv, de présenter

aux jurés aucune question complexe,
a en pour

résultat la division et subdivision des questions
à t'InBci on en a compté jusqu'à six mille dans

une seule affaire. Ces questions sont néces-

sairement très-multipliées, toutes tes fois que

l'accusation comprend plusieurs chefs et un

certain nombre d'accusés
auxquels

ils s'ap-

pliquent, Alors le juré, ne pouvant plus
voir

qu'isolément chacune des circonstances, perd

souvent de vue à
quel

chef d'accusation et à

quel accusé telle circonstance se réfère. Sans

doute, quand it est incertain, it ne se permet

pas de voter contre l'accusé; mais l'expérience

atteste que des déclarations erronées, dont la

société a plus d'une fois gémi, doivent être

attribuées à ce mode.

Ce n'est
pas tout la nécessité de poser

la

question iutentionnelle eût seule su6H pour
donner lieu, en diverses occasions, à l'impu-

tuté du crime. Dès que celui
qui a commis une

action défendue par la loi n'a pu ignorer que-
cette action était

défendue, n'est-it pas absurde

d'interroger les jurés sur l'intention
qui

t'tt

déte< minée? Combien de fois est-il arrivé que
le juré ne sachant comment résoudre une

question si étrange, a donné le scandale de

faire rentrer dans la société celui
qui devait

en être exclu à jamais Il suffira de citer

un exempt! Dans une accusation de fabri-

cation de fausse monnaie, le jury déetarct

que le fait était constant, que t'accusé en

était convaincu, qu'il avait
agi sciemment,

mais
qu'il

n'avait pas agi dans le dessein de

nuire à autrui. Le coupable fut mis en liberté.

La cause de cette déctaration ne resta point:

inconnue. Le juré se disait à lui-même « 11

n'est pas douteux que l'accusé s'est rendu

coupable
d'un

crime; mais il est possible
qu'il y ait été déterminé

par
l'intention de

subvenir à ses propres besoins, plutôt que
par celle de commettre une action crimi-

« nelle; son dessein réel est impénétrable pour

nous. Si l'on s'était contenté de nous de-

u
mander,

Est-il
coupable?

nous aurions ré-

pondu oui, sans la moindre hésitation f.

Le nouveau mode remédie à ces graves in-

convénients.

H établit un juste milieu entre des
questions

trop divh.ées et une seule question indi-

visible.
Pour que le jury puisse toujours voter selon

sa conscience, le
projet lui doune un moyen à

l'aide duquel il distinguera ce qu'il aura besoin

de distinguer.

Ce moyen est aussi simple que
facile.

ART. 33~.
– Le président pose la question

il est tenu de se conformer au résumé de l'acte

d'accusatiot). Il demande, en conséquence, au

jury,
si l'accusé est coupable d'avoir commis le

crime avec telle et telle circonstance.

AM. 545. Si le
jury pense que !e fait

principal n'est point prouvé, il lui suffit de

répondre
non sur le fait il n'a pas besoin de

s'expliquer sur les circonstances tout est

compris daus sa réponse négative. Si le
jury

pense, au contraire, que
le fait

principal est

prouvé, et si chacune des circonstances lui

parait également prouvée,
il répond oui sur le

tout. Eufin si quelque
circonstance ne lui

parait
aussi bien prouvée que le fait principal,

sa réponse
est affirmative sur une partie de la

question,
et négative sur le reste.

ART. 538.–I! eu sera de même s'il se préx
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sente des circonstances résultant des débats,

mais non mentionnées dans l'acte d'accusation,

le président posera
une question qui comprendra

toutes ces circonstances et le jury procédera

comme
nous venons de t'exposer.

Ce nouveau mode fera disparaître les em-

barras, préviendra les erreurs et ne produira

que des effets avantageux non moins pour
la

àcitité de la délibération que pour
la sunpUcitë

du vote.

Att. 559. –Ajoutons que dans tous les cas

où un fait allégué comme excuse en faveur de

Faccuté serait admis comme tel par la toi, la

question sera soumise au jury. Ainsi, tout

concourt à tranquilliser la conscience de chacun

des jurés,' et rien n'est négligé pour obtenir

d'eux une déclaration parfaitement juste.

Attf. 3~7. Suivant une autre disposition

du projet de loi, la déclaration du jury sera

rendue à la majorité.

La loi de i'?<)i voulait que t'accuse fut ac-

quitta s'il réunissait seulement trois boules

Hanches en sa faveur. Il en résulta l'impunité

de beaucoup de crimes, à cause de l'extrème

facilité qu'on avait d'obtenir trois votes favo-

rables.
La toi de brumaire ne changea rien à cet

égard; mais enfin de tous côtés s'élevèrent des

réclamations. On reconnut le besoin de remé-

dierau mal. Une nouvelle loi portaqu'à l'avenir

le jury donnerait sa déclaration à l'unanimité;

que si cependant
l'unanimité ne pouvait être

acquise, il pourrait donner sa déctaration à la

majorité simple, mais seulement après vingt-

quatre heures de délibération. On conçoit que

cette unanimité prétendue
n'était presque ja-

mais qu'un acquiescement
de la minorité à la

majorité; aussi la délibération n'a-t-elle duré

vingt-quatre
heures que dans tes occasions fort

rares où quelque membre de la minorité a

voulu persister jusqu'au dernier moment, espé-
rant peut-être que, dans t'inter~atte, nn ou

plusieurs membres de la majorité s'en déta-

cheraieut pour faite prévaloir son avis mais il

ne paraît pas que cette disposition ait produit

jamais d'autre effet qu'une perte de
vingt-

quatre heures qu'on aurait pu employer à juger
plusieurs autres affaires.

II est bien plus convenable que le jury puisse

toujours donner sa déclaration aussitôt que sa

conviction est formée.

~'abord la j~JMite simple doit aëcessaife-

ment excéder de dem voix la
minorité, puisque

les jurés ne délibèrent qu'en nombre pair.
ART. 55i.'– Mais, dans la crainte que sept

voix sur douze ne suffisent pas pour mettre
l'innocence à l'abri de tout danger, une dis-

position du projet porte que l'accusé déclaré

coupable,
à la majorité simple, sera cependant

acquitté,
si l'opinion favorable à l'accusé est

adoptée par un nombre de juges tel que ce

nombre réuni à celui de la minorité des jurés,
forme au total la majorité.

H est évident
que

les juges appelés à déli"

bëfer en cette occasion, ne peuvent être que

ceuxquiontassisté
aux débats, comme membres

de la cour d'assises.

De cette disposition nouvelle, il résulte que
la majorité simple des jurés suffira toujours

pour acquitter, et qu'elle ne sufEra jamais

lorsqu'il s'agira de condamner.

AM. S65.–Le projet se décide formelle-

ment contre la cumulation des peines, de sorte

que, si l'accusé est déclaré coupable de plu-
sieurs crimes ou délits, la cour ne pourra pro-
noncer contre lui que la peine la plus forte.

Jusqu'ici,
les cours de justice crimmeUe se

sont interdit cette cumulation, plutôt d'après
une jurisprudence, que d'après un texte formeL

Mais en telle matière, tout doit être régie par
la loi.

Aar. S~y. Enfin, depuis i~g t, la loi n'a

point prévu le cas où le condamné au moment

même de l'exécution de l'arrêt, veut faire une

déclaration chaque cour a son usage. Plusieurs

se contentent de la faire recevoir par un huis-

sier ou par un agent de police le projet établit

une règle uniforme. On y voit qu'elle sera reçue

par un des juges du lieu de l'exécution, assisté

du greffier. Il est possible, en eBet, que ces

déclarations contiennent quelquefois des révé-

lations importantes contre d'autres
individus _le

quelquefois des aveux rassurants pour la jus-
tice, et il convient que ces sortes d'actes ne

soient pas dépourvus de solennité.

AttT.SSt.–Nous devons maintenant, mes-

sieurs, appeler votre attention sur ce nouveau

mode d'organisation du jury.
Nous ne parlerons point de l'institution con-

sidérée en elle-même.

Que pourrait-on ajouter aux arguments qui
ont été produits tant de fois en sa faveur? Elle

compte parmi ses plus zélés défenseurs des

écrivains distingués, et des magistrats que la

nature de leurs fonctions a mis à portée d'ett
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apprécier
tes satutaires effets. Ils assurent que

tes imperfections qu'on a pu remarquer dans

son organisation actuelle ne tiennent point à

son essence, et qu'il'est, facile d~ apporter

remède. Ils regardent comme infiniment pré-

cieuse la distinction établie entre les juges du

fait et les ju~es du droit; distinction sans la-

quelle le magistrat, occupe continuellement à

prononcer sur la vie et l'honneur des
accusés,

pourrait
se laisser entràiner par l'habitude à de

fâcheuses préventions contracter Une dureté

dont il ne se douterait pas lui-même, et cesser

d'être
impartial pour

ne
pas être

trop in-

dntgent.
1

Cette matière, où il s'agit d'une si belle

cause, est féconde en observations du plus haut

tnteret.

Mais ne perdons pas
de

vne, messieurs que

la question n'est point si le jury doit être établi;

'cette institution eït~te, et SA !HÂJBSJ~ pro-

pose, non de t'aDdHr, tuais de l'atnéHorer.

Plusieurs causes ont
empec!tÉ jusqu'à présent

que la France ne retira de t'étaNissetaent du

jury
tous les avantages qu'elle avait droit d'en

attendre. En vain les cours de justice criminelle

déploient
un zeie qn! ne laisse rien à désirer

te remèdeau ma) c'était point en
leur pouvoir;

il dépendait
de la loi sente.

Dans les premiers temps, la composition du

jury fut soignée,
et les effets en turent très-

satisfaisants; mais bientôt on n'y do'~na ptus

les mêmes soins, et ce fut la première <\)<tse

du mal. Lorsque la loi laisse trop de farilité

pour le choix, lorsqu'elle appelle presque indis-

tinctement tous les citoyens, lorsque
la liste

est trop nombreuse, doit-on s'étonner d'y voir

une foule de noms peu ou point connus ? Com-

bien de fois n'y a-t-on pas trouvé des individus

absents depuis beaucoup d'années, d'autres qui

n'existaient plus? est-il possible ensuite que sur

~ne liste' ainsi formée !e ministère public soit

en état d'exercer ses récusations? Il n'a ni le

temps ni les moyens de faire des recherches.

L'accusé sonMre bien ptus encore de cet ordre

de choses, puisqu'il
est privé de sa liberté.

D'ailleurs,
<M ne peut voir ceux qu'il a droit

de cécuser, en na mot, il ne récuse
point, ou

récuse d'après les seules indications que son
déjenseur lui donne. Ainsi le but de la loi n'est

point atteint.

La seconde cause qui s'est opposée au succès

de t'institotiau, est i'incomément résultant de

la niultiplicitÉ
des

queittotts~ et Mr~out de la

question intentionnelle. Nous ne reviendrons

pas sur cet
objet,

dont nous avons eu l'occasion

de parler. Nous avons fait connaître le
mal, et

les
moyens d*~ apporter remMe.

La troisième cause provieint, dit-on da
ce que les jurés, matgré t'avertissement qu'on
leur donne sans cesse de ne jamais s'occuper
de la peine, pensent

presque toujours, et

sachant bien
que

tes juges n ont aucune la-
titude

pour
en

augmenter
ou diminuer la

darée, aiment mieux, en onbtiattt .!eur devoir, 1
faire ~raco à l'accusé qui leur inspire quel-

cju'intérët, que de se résoudfe à le voir ptjaif
suivant toute la tigiteur de la loi.

S'i! convient d'accorder plus de latitude

aux
juges pour l'application des peines, la

nécessité de ces réformes n'échappera point
au géoie dont les regards sont portés sur tout

ce qui peut tendre au perfectionnement de la

législation.
Une dernière cause, qui tient uniquement

aux
circonstances, a présenté, pendant long-

temps, le jury sons les couleurs tes plus dëJa-

vor~Me~. Cette cause est l'esprit de parti qui,
durant les époques de troubles, ne permit
point de trouver des hommes impartiaux. Alors

il eût fallu couvrir l'institution des jurés d'un

vo.Ie rett~feux. L'aveuglement était porté à

nn têt point que, lors même qu'il s'agissait

d't~n fait qui
ne dépendait en rien des

opiuions

politiques, le juré se montrait plus ou moins

f.tvordMfmeut dispose, suivant
que l'individu

sur le sort duquel il avait à prononcer lui

paraissait tenir à son parti plutôt qa'à tout

autre. De fa tant de décisions injustes dont

la source était dans la viotenee des
factions,

mais qu'on ne peut nullement attribuer à l'ins.

titution du jury et qui eussent été tes mêmes

quand eues
auraient été rendues par des juges.

Aujourd'hui tous les partis sont dissipés.

Il n'este plus d'autre lutte entre tous les

citoyens que celle de prouver son amour pour

la patrie
et

pour
le chef tupreme dout la vie

entière est consacrée à la gloire et au bonheur

de son peuple. Il faut donc bien se Rardec

de chercher des objections dans un état de

choses si dinerent de notre situation actuelle.

Voici. messieurs, le nouveau mode qui vous

est propisé pour
la composition des listes da

jurés et la formation du tableau.

ART. 5Sz. Lorsqu'il sera necM'aire de

former une liste de jurés, le président de la

cour d'assises a~iertirale prÉf<Bt; celui-ci for-
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mcM la liste elle sera de 60. H ne pourra

prendre
les jurés que

dans les classes désignées

par la loi, et le projet appelle les personnes

âgées de tlente ans accomplis jouissant d<.s

droits politiques et civils, et otffant la plus
grande garantie par leurs fonctions, teurétat,

leurs lumières et leur fortune.

AUT. 386. Les ctSSses sont détrrminées

par le projet, d'une manière précité. De pins,

le projet iudique à ceux qui n'appartiendraient

pas à l'une de ces classes, et qui désireraient

être admis à l'honneur de remplir les lonc-

tions de jurés, un moyen d'obtenir cette ad-

mission, en justifiant de leurs talents ou de

leurs services.

ART. 38y. Cette liste de soixante jurés
est envoyée au président de la cour

d'assises;

il la réduit à trente six et la renvoie au

préfet.
ART.

38g. Le préfet noti6e à chacun

des jurés composant la liste ainsi réduite

l'extrait qui constate que son nom y est porté.

Jusqu'à présent, la liste entière a été notifiée

à chaque juré, ce qui était inutile mais non

susceptible d'un grand inconvénient, vu que
la liste était fort nombreuse. Désormais que
la liste ne sera composée que d'un petit nombre

de personnes, il pourrait être dangereux de

lui donner cette publicité. Plus le cercte des

jurés est circonscrit, plus il importe qu'on ne

les connaisse pas d'avance. Par le
moyen pro.

posé, la découverte d'un nom ne fera pas
connaître les autres.

ART.
5o5.

Au jour indiqaé, tes trente-

six jurés se rendent à la cour d'assises, s'ils

sont moins de trente non excusés ni dispensés,
le sort

complète
ce dernier nombre, en ap-

pelant tes citoyens résidant au lieu ou siège
la cour, et réunissant les conditions prescrites

pour être jurés.
ART. 3g6.

– La peine établie contre le

juré absent, ne consistera pas seulement en

une amende. La quotité de cette amende sera

plus forte qu'elle ne l'était, et le nom du juré
sera de

plus inscrit sur une note que chaque

préfet doit adresser ou grand-juge, lorsqu'une
liste est renouvelée. La liste et la note seront

envoyées ensemble.

ART. Sot. Tous les ens le grand-juge
fera un rapport à Sa Majesté, sur la manière

dont les jurés auront rempli leurs fonctions.

A 1 égard de ceux qui se seront distingués
r'T' leur

zèle, Sa Majesté se réserve de leur

donner des témoignages honorables de satis-

t~ction.

ART. 3oz. Enfin, on ne pourra plus
étant âgé de trente ans, obtenir «ne place
administrative ou judiciaire, sans avoir'jus-
tine qu'on a satisfait à toutes les réquisitions
relatives au service du jury, et qu'on avait

une excuje dont la validité a été
reconnue,

ou
qu'on u'a pas encore été appelé au ser-

v.ee.
ART. 3go. Le jour où l'affaire doitêtre

soumise aux débats, et avant l'ouverture de

l'audience, on fait, en présence de l'accusé

et du ministère public, l'appel des jurés qui f
comme nous l'avons dit, ne peuvent pas etre

moins de trente. A mesure que chaque juré
répond à

l'appel, son nom est déposé dans

une urne. On fait ensuite le tirage, et à mesure

qu'un nom sort de l'urne, l'accusé d'abord,
et le ministère public ensuite, déclarent s'ils

entendent récuser le juré. Si l'un d'eux récuse,
le nom est mis à l'écart si tous deux gardent
le silence, le nom est conservé. Dès

qu'il y
a douze noms contre lesquels il n'existe aucune

récusation le tableau est formé. L'accusé et

le ministère pub'ic ont la faculté d'exercer

des récusations jusqu'à ce qu'il ne reste plus

que douze noms dans l'urne.

Anï. ~oo. Arrivées à ce point, les récu-
sations doivent s'arrêter, et les douze noms

restants composent le tableau. S'ity a plusieurs

accusés, ils peuvent récuser
les jurés ensemble

ou séparément. C'est à eux de-se concerter

à cet
égard; il suffit que le nombre de leurs

récusations n'excède pas les limites détermi-

nées pour un seul, accusé. Dans tous les cas,
il est défendu de motiver les récusations. Tel

est le nouveau mode
quelques

observations

suffisent pour le justifier.

M en résultera d'abord que, pour la majeure

partie de l'Etnptfe le déplacement des ~uré~

ne fera pas aussi grand qu'il est aujourd'hui.

Daprès la législation actuelle, une session

a lieu tous les mois n'y eût-il qu'une seule

affaire en état d'y être portée et quinze jurés
au moins devant être appelés à chaque session,

il en résulte le déplacement de quarante-cinq

jurés par trimestre.

Suivant le mode proposé, les assises ne se

tiendront qu'uue fois tous tes trois mois, et

trente-six jurés seulement seront appetés aux

assises. Le besoin peut exiger à la vérité,

qu'en quelques départements les assises aient
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lieu plus souvent; mais tes départements seront

en petit nombre, et ('(friront, parleur popu-

lation, beancoupde ressources pour le renou-

yettement des jurés.
D'un autre c6té, l'accusé et le mimstère

pu-
Hic n'exerceront plus de récusation sans avoir

vu la personne qu'ils
croient devoir récuser.

Ils ne seront p!"s exposés à des méprises fon-

dées soit sur t'identilé de noms, quand ils

récusent une personne pour une autre, soit sur

l'oubli du nom, quand ils laissent parmi les

jurés
celui qu'ils auraient récusé s'ils avaient

pu le voir. « On n'ignore pas observe un

« écrivain célèbre ('), que souvent le seul

aspect d'un individu et sa manière d'être

« -excitent en nous des impressions subites et

«'des préjugés défayorabtes, sans que nous
't puissions en rendn* compte, et l'on conçoit

combien it est nécessaire qu'un accusé,

x obligé de défendre ce qu'H a de plus cber,

< ait bonne opinion des jurés qui doivent pro-

« noncer sur son sort, sans quoi
il pourrait

K se déconceFter entièrement. »

Vous remarquerez aussi, messieurs, comme

une amélioration importante, que le tableau

du jury ne sera
formé qn'à l'instant même oit

les débats commenceront, et qu'à ce moyen on

n'aura pas le temps de solliciter les jurés, et de

chercher à tes circonvenir.

La séduction sera également impossible,

lorsque tes débats seront commencés; car les
s

jurés ne pourront désemparer qu'après avoir

donné leur déclaration.

I)s n'auront point
à s'occuper de aétîfS poli-

tiques ils ne eonnaitr&ut que des crimes or-

dinaires, surtout de ceux dont la preuve se

compose d'éléments faciles à saisir et à dis-

cerner.

ABT. 3g ].
–

Enfin, les jurés n'aumnt point

à craindre que leur
service ne se renouvelle

tropsouvent, puisque ceux qui l'auront tait avec

<-

~)SMtM~

exactitude pendant une session, ne pourront,

durant les quatre sessions suivantes, être com-

pris malgré eux sur une nouvelle liste.

Ici, messieurs, se termine
l'analyse du projet

de toi. Les bases sur lesquelles il repose ont été

t'objet de
longues et profondes méditations; en

se denant des vaines théories, on s'est bien

gardé de confondre avec elles toutes les idées

libérales. On n'a pas voulu renoncer à la plus
belle des

institutions, sous le prétexte qa'eiie

exigeait trop de zèle et de dévouement comme

si ces qualités ne distinguaient pas éminemment

la nation
française. Le but de quelques chan-

gements a été eaccroitre la eous'deration des

corps judiciaires. On a donné plus
de mou-

vement et de force au minis ère public. Eufin

tous tes efforts ont été réunis pour que
le

projet
vous paraisse digne

de votre sanction,
et les

améliorations dont il est redevable à votre Mn)-

mission
législative ajoutent

encore aux titres

qui le recommandent à vos suffrages.

Ne doutons point que les présidents
des cours

d'assises n'apportent dans l'exercice de leurs

fonctions cette attention et cette dignité qut
commandent la confiance et le respect. Ne

doutons point que les procureurs généraux ne

se
distinguent

à l'envi par cette surveillance

active, occupée sans cesse à la recherche des

crimes, et, ce qui est mieux encore, habile à

les prévenir. Ne doutons point que
tes

préfets
ne justifient les

espérances
du

gouvernement,
en

composant les listes de jurés des
personnes

Iesp!usfecommandab)es. Ne doutons pas, enfin

que les jurés ne soient vivement p~n~ties du

sentiment de leurs devoirs,
et ne se montrent

dignes
du ministère

auguste qui leur sera
conné,

bientôt alors seront recueillis tous les avantages

d'une
législation au succès de

laquelle
chacun

s'empresse de concourir.

Vous peserez dans votre sagesse, messieurs,

les motifs que nous avons eu l'honneur de vous

exposer,
et nous allons maintenant vous donner

lecture des Mt'etes
du

projet.



NULLITÉS.–CASSATION.–REVISION.

Des .M~y~ ~OM~o~r contre les Jugements.

Décrété le to décembre 1808;
–

Promulgué
le 90 du même meb.

[~ARTICt-ES ~07 à 447-]

ExposÉ DES MoTïFs par M. le Conseiller-d'Etat BERUpn~

MjSSSLEUHS, y

Déjà vous connaissez le nouveau plan de

procédure criminelle; tes orateurs qui m'ont

précédé à cette tribune ont mis sons vos yeux
toute l'instruction qui, soit en matière de po-
lice simple ou correctionnelle, soit en matière

criminelle, doit avoir lieu devant les autorités

chargées par la loi de distribuer la justice ou

de préparer ses arrêts.

Mais de quelque respect qu'on doive envi-

ronner la chose jugée, l'intérêt de la société

et celui des accusés réetament une garantie ul-

térieures

Cette garantie est l'objet dn projet de loi que
nous sommes chargés de vous soumettre, et

qui est destiné à eutrer dans le nouveau Code

criminel, sous le titre III, des Manières ~e se

~'0!<rfou' contre les arr~j' e~~ttgemeTt~f.
Ce titre se dtvise en trois chapitres. Le

premier traite des Nullités le deuxième, des

~emcn~~ en. eaMstm~; et le troisième, des

Demandes en revision.

Un seul et même titre de la loi du 3 bru-

maire an IV, embrasse aujourd'hui tout ce qui
concerne les nullités et la cassation des ju-
gements mats ces deux ob'ets, malgré leur

atfinité, ont semblé susceptibles de division;
et si les mulites sont la base ou le fondement

de la
cassation, ce principe et ses coroltaires

qui peuvent se prêter diverses formes, seront t

mieux saisis quand ils ne seront point mêlés

avec elles.

Je
vais, messieurs, vous exposer succincte-

mettt, et dans l'ordre du
projet, les principales

vues qui s'y rattachent.

Vous n'attendez pas de moi que j'insiste sur

une foule de détails que votre sagacité et votre

TITRE III.

~fMwe du 3o novembre 1808.

expérience vous mettront à même d'apprécier
facilement. Cette matière n'est point neuve

dans la plupart de ses dispositions, et je me

bornerai à nxer plus tpécialement votre atten-

tion sur celles qui, comparées avec la
légis-

lation actuel!e, tendent à y introduire des

changements, et sur celtes qui ont été l'objet
de sérieuses controverses.

Anr.
~oy.

La première modification que

présente le chapitre Intitu)é des ~VaM&fr, con-~

siste plus dans la forme que dans le fond même.

Les causes de nullité sont assez clairement

exprimées dans les lois qui nous
régissent au~

;ourd'hui, mais elles sont présentées dans- un

ordre qui ne distingue point suBisamtnent les

actions qui en resuttent, et tes personnes au

profit desquelles ces actions sont ouvertes.

ART. ~is. Cette distinction avait besoin

d'être tracée Fon s'est demandé si en matière

criminelle âne partie civite pouvait se prévaloir
de toute espèce de nullité pour demander la

cassation d'un attêt; et il a été facilement re-

connu qu'il n'appartenait point à un simple

particulier de se constituer, en cette matière,

vengeur de la violation des lois; et que d.

simples intérêts civils ne .pouvaient être un

motif sumsant pour investir une partie privée
d'un droit aussi étendu.

Mais en matière correctionnelle ou de police

simp!e,IesitttéréM civils méritent plus decon-

~idëMtioc, parce qu'ils y jouent un rô!e plus

considérabte, et de là est mée, quant à l'exer.

cice des actions résultant des nullités, !a dis-

tinction établie par le projet;
de là, la division

de ce
projet

en deux paragraphes distincts, x
dunt le

premier regarde les matières crimi,
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nettes, et le
second, les malières de police

simple ou correctionnelle.

ART. ~t3. Dans cette dernière caté-

gorie,
à moins qu'il ne s'agisse de la violation

ou omission de formes spécialement prescrites

pour assurer la défense du prévenu, la partie

civile
peut

comme ce dernier, et avec la

même latitude, demander la cassation d'un

arrêt ou d'un jugement en dernier ressort,

contre
lequel il s'élève des nullités, et cette fa-

cutté commune est assez justifiée ar l'intérêt

à
peu près équipondérant

des parties;
mais en

matière
criminelle

si l'on aperçoit
encore des

intérêts
contraires,

ils sont loin de se balancer;

un intervalle immense les sépare, et la législa-

tion en be conformant à la nature des choses,

ue doit pas accorder des droits de recours égaux

à des parties dont la position est si différente.

Au
reste, cette distinction était plutôt à

expliquer qu'à créer; mais une question
beau-

coup plus ardue s'est élevée sur le pouvoir

même du ministère public en fait de recours.

ART. 409. La ditnculté ne supplique point

au'cas où, après
une déclaration portant que

l'accusé est coupable, il interviendrait un arrêt

d'absolution sur le fondement de la non exis-

tence d'une loi
pénale qui pourtant existerait;

car il
n'y

a là qu'une erreur de droit ou une

infraction
palpable à

réparer; et si la voie de la

cassation est, en ce cas, ouverte au ministère

public, elle ne saurait blesser en rien l'institu-

tion du jury, puisque même, dans cefle espèce,

le recours ne tend qu'à donner ertet à sa décla-

ration.

Il ne peut non plus y avoir de difficulté à

accorder au ministère public, comme à la
partie

elle-même, les droits de recours contre tout

arrêt de condamnation.

Mais qu'arrivera-t-il si l'accusé est déclaré
non

coupable
et

après que le président aura

en
conséquence prononcé qu'il est acquitté ? Le

recours en cassation ponrra-t-it être exercé
par

le ministère public?

Si l'on ouvre la loi du 3 brumaire an IV, l'on

n'y trom e point la
question textuellement dé-

cidée, et i'ou a
paru douter qu'elle

le
fut, même

:mpl:c<tenjent, par la disposition qui ordonne

que l'acquitté sera sur-le-champ mis en liberté.

Il couvenait donc de
s'expliquer formelle-

ment sur un
point aussi imposant, et cela

était d'autant plu.s nécessaire que quelques voix
s'étaient

élevées, et réclamaient qu'il fût ac-

cordé un court délai à la partie publique, pour

se pourvoir, menée
en cas d'acquittement,

contre une instruction vicieuse mais cette

prétention a semblé peu compatible avec toutes

les autres parties d'un système essentiellement

favorable à la liberté.

C'est un grand et terrible spectacle que celui

d'un accusé placé devant les suprêmes arbitres
de son sort mais plus cette position est impo-

sante, plus aussi l'humanité réclame-t-ette

qu'après L'arrêt solennel qui brise les fers de

l'innocent, son existence et son honneur ne

restent point soumis aux nouvelles chances d'un

second procès.
Sans doute l'ordre public réclame aussi beau-

coup
de sollicitude et de respect; sans doute le

ministère public doit être armé d'assez de pou-

voir pour empêcher la violation des lois; mais

s'il n'a pas employé pendant l'instruction
tous les moyens qui lui étaient offerts pour
rendre cette institution légale, ou s'il a

négligé
de surveiller la procédure, convient it que cette

conduite, étrangère à l'accusé, puisse ravir à

celui-ci le bénéfice de sa libération ? Que si au

contraire le ministère puMic a été
vigilant,

peut-on supposer que les cours n'aient pas dé-

féré à ses vues, toutes les fo s qu'it a requis une

chose juste? Enfin, et quand on se livrerait à

]a supposition extrême de quelques omissions

qui auraient eu lieu, nonobstant les
réquisi-

tions du ministère puMic, taudra-t-H, pour des

cas aussi rares, et qui ne sauraient se repro-
duire qu'à de longs intervalles, retenir toutes

les personnes acquittées dans les liens d'uu

surfis, qui, quelque courte que soit sa durée,
n'offre qu'une sévérité incompatible avec la

faveur due à la liberté, et au titre solennel qui

proclame l'innocence.

De si graves motifs ont dicté les restrictions

que vous trouverez établies dans notre projet,
relativement au droit de recours attribué au

ministère public.

Rien, sans doute, ne doit s'opposer à ce

qu'en tout état les officiers chargés de ce mi-

ni'itere puissent se pourvoir, daus l'intérêt de

la loi, contre un arrêt qui en aurait blessé les

dispositions, mais sans préjudicier à la partie
acquittée.

Au surplus cette limitation du droit de

recours est plus grave peut-être dans ses termes

qu'elle ne le sera dans ses résultats, ft elle ei,t,

de toutes les dispositions que contient le pre-

mier chapitre, celle qui appelait le plus d'ex-

ptieatioaa car les autres points de ditiérence
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entre la législation
actuelle et celle qui vous

est prop~ée
en cette partie consistent plus

ddM la rédaction et la distribution des matières

que
dans le fond même des dispositions.

ART. 408. Ainsi, messieurs, vous ne

trouverez plus l'excês de pouvoir
au nombre

des nullités, mais cette suppression
d'un mot

vague et qui n'a jamais été bien défini se

trouve éminemment remplacée par le
main-

tien seul de ta cause de nullité tirée de t'm-

compétence; et s'il convient d'éviter les expres-

sions oiseuses ou redondantes, c'est surtout

dans tes lois.

Je pourrais terminer ici mes observations

Sur le chapitre des N~ si ce mot même ne

rappelait à la pensée le desir long-temps exprimé

par
tes hommes tes ptus versés dans cette ma-

tière, de
voir disparaître

de notre législation

une foule de nullités peu importantes, et plus

propres
à entraver les affaires que les disposi-

tions auxquelles elles se rattachaient n'étaient

propres à éclairer la justice et à assurer la bonté

de ses arrêts.

Ce vœu a été entendu et exaucé. Ce n'est

pas le tare qui vous est présenté aujourd'hui

qui en contient particulièrement
la preuve

elle se trouve répandue dans l'ensemble du

nouveau Code et déjà, messieurs, vous avez

pu remarquer s'il a été pourvu à
cet important

objet avec cet esprit
de sagesse qui prescrivait

d'admettre les causes utiles et de rejeter celles

qui ne l'étaient point.
En restreignant

aiusi les causes dejtuttités,

l'on a cru qu'il était juste, en cas Te fautes

très-graves de faire supporter les frais de la

procédure recommencée à l'officier ou juge
iustructeur qui aura commis ta nullité.

Cette disposition, dont sans doute l'applica-

tion fera très-rare, deviendra
un éveil à l'at-

tention des officiers instructeurs, et il est permis

d'espérer que désormais très-peu de procédures

seront daus le cas d'être cassées; mais quelques-

unes resteront snsreptil) es
de rêtre, et c'est ici

que vient se placer la discussion relative au

chap. II, des Demandes en c<UMttOtt.

ART. ~.16. Cette partie du projet, dans

laquelle sont retracées les formes du recours en

cassation et la manière d'y statuer, ne sont p.:s

susceptibles de beaucoup d'observations, parce

que la marche en est simple et d'aitleurs con-

ibrme presqu'en tous points à la procédure
usitée depuis lygt.

Je remarquerai pourtant qu'il convenait de

réunir des Jispo~!ti<i!)S q"! sont aojourd'hui

ëpartes dans piubMms ~is, et que, sur ce

point,
le nouveau pro;et aura le mente d'être

plus complet que le .titre qui lui correspond
dans la loi du 3 brumaire an tv.

ART. 420.–Mais ce que je dois plus par-
ttcutièremeot faire observer, c'est une dispo-
sition nouvelle qui tend à faire cesser l'obli-

gation que la législation actuelle impose à la

cour de cassation, de renvoyer, quand elle a

cassé un arrêt ou un jugement, les parties devant

les tribunaux LES PLUS VOISINS.

L'expérience a appris que
cette

règle, posée
d'une manière absolue, n'était pas sans incon-

vénient sans doute le voisinage, en matière

de renvoi, est une indication naturelle que l'on

suivra sans qu'elle soit prescrite cette voie,
tontes choses égales d'ailleurs, promet ordi-

nairement plus de célérité et moins de frais,

parce que tes témoins sont placés plus près;
mais quelque grands que soient ces

avantages, 1.
ils peuvent disparaître quelquefois devant des

considérations plus importantes encore.

Ainsi, des circonstances locales peuvent

exiger qu'on éloigne la scène pour la soustraire

à t'inHuence des passions, et
l'espoir d'un ju-

gement impartial mérite bien le sacrifice- de

quelque temps et de quelques fraM.

Que la cour de cassation soit aonc juge de

ces circonstances cette cour suprême, coNsti-

tutionnellement investie du droit de prononcer
sur les demandes en renvoi d'un tribunal à u:t

autre, pour cause de suspicion tëgMime, fait-

elle, en ce cas, autr& chose que d'exercer ]e

pouvoir discrétionnaire que le projet lui attribue
d'une manière plus étendue?

La
sagesse de cette cour et son propre intérêt

sont garants de L'emploi qu'elfe fera de cette

attribution et le projet pourvoit d'ailleurs à

ce que nulle détihëration sur ce point n'inter-

vienne qu'avec des formes qui en garantirent
la maturité.

AnT. 440. Le deuxième chapitre ne pré-
sente pas d'autres observations

importantes
car je n'ai point à reporter votre attention sur

la question célèbre et long-temps agitée, de

savoir comment on procédera dan;t le cas d'un

second arrêt qui, après une première cassation,
serait attaqué par les memf s moyens.

Cette question a été rét.otue par la loi du

16 septembre iSoy, et le projet, en renvoyant
à cette loi, ne donne lieu à aucuns nouveaux

débats sur ce point, fiolenneUeinect terminé.
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Anx. 443. J'arrive, messieurs, au troi-

sième chapitre du projet de loi, intitulé des

Demandes en t'ef~ton.

Ici, tout est nouveau, et rien n'est emprunté

de la législation actuelte je serai donc forcé

d'entrer dans de plus grands développements

que je ue l'ai fait sur les autres parties.

Pour prendre une juste idée des demandes en

revisioti dont je vais parler, il faut d'abord bien
se garder de les confondre avec les demandes en

cassation.

Rien de commun n'existe entre ces deux

voies de rétractation des arrêts, sinon le but

qu'on s'y propose de faire tomber une con-

damnation.

La cassation s'applique à tous tes arrêts in-

fectés de nutlités c'est un ben~Sce accorde à

tous tes condamnés qui peuvent établir que la

loi a été violée envers eux.

La revision n'a lieu que pour quelques cas

déterminés.

La cassation a son fondement dans les seules

infractions de la loi.

La revision peut atteindre une procédure ré-

gulière, ~'it y a, d'après les caractères que la loi

tracera elle-même, une erreur à
réparer.

Depuis l'installation du jury jusqu'à ce jour,
une loi du i5 mai i y o5, unique en cette espèce,
avait adopté pour cause de revision l'existence

simultanée de deux condamnations inconci-

liables.

Nulle autre cause n'était admise, et celle-ci

même n'.i pas été maintenue par la loi du 3

brumaire an !V.

Il est aisé de se rendre compte des motifs qui
ont placé notre législation dans cet état.

Long-temps, messieurs, on a cru que toute

revision, quelque plausible qu'en tut le motif,
était incompatible avec j'institutioo du jury, et

cette tribune a plus d'une fois retenti de dis-

cussions relatives à cette importante question:
mais ces discussions ont ét~ stériles, parce qu'en
admettant des causes de revision l'on eût

craint d'attaquer la base même sur laquelte

repose tout le système de notre procédure cri-

minelie.

Sans doute cette crainte etit été, et serait

encore légitime s'il ~'agissait de généraliser
la revision et de l'appliquer, hors nn petit
nombre de cas où il

y a, soit erreur évidente,
soit du moins une juste présomption d'erreur.

Çu'y
a't-ii doue à examiner dans ce moment,

si
ta revision ainsi restreinte, est juste et

praticable?
C'est d'abord une idée consolante, que de

pouvoir se dire qu'on agite cette question dans

celui de tous les systêmes qui admet le moins

d'erreurs inueste~ à l'innocence; et, eu effet,
s'il est un ordre de choses conforme à ce beau

rescript de Trajan, devenu proverbe K vaut

mieux absoudre un cottpaMe que de condamner

un innocent, c'est sans doute une institution o&

les accusés sont jugés par leurs pairs, et par
des hommes qui, non endurcis par l'habitude,
ni enchaînés par des préjugés de profession,
ne suivent que te cri impérieux de lenr cons-

cience.

Toutefois et bien que les condamnations

erronées doivent être rares dans un tel sys-

tème, il sort de la main des hommes, et sa

perfection n'est pas telle que l'erreur n'y puisse

pénétrer jamais. N'y aura-t-il, en ce cas,
aucun remède?

Je vais emprunter, messieurs, les expres-
sions d'un jurisconsulte étranger, et qui, ap-

partenant

à un pays mt le jury est en grand

honneur,
ne croyait pas pourtant que ses dé-

cisions dussent être plus fortes que l'évidence

qui viendrait les détruire, Tant que les

t hommes, dit cet écrivain (i), n'auf'mt au-

:< eun caractère certain pour distinguer le vrai

<' du faux, une des premières sûretés qu'ils
se doivent réciproquement, c'est de ne pas
admettre sans nne nécessité démontrée
des ï~nes absolument irréparables. N'a-t-on

« pas vu toutes les apparences du crime s'ac-

cumuler sur la tête d'un accusé dont fin-
noceoce était démontrée quand il ne restait

plus qu'à gémir sur les erreurs d'une préci-

pitation présotnptueuse? Faibles et incon-

séqueuts que rtoos sommes Nous jugeons
comme des êtres bornés, et nous punissous
comme des êtres iafailfibfes ».

Ces réttexions ont un double but. Appliquer
le moins possible la peine capitale ( ce qui
est du ressort du Code pénat ) et réparer,
autant qu'il sera possible,

la peine qui aurait

été infl:gée par erreur.

Mais à quels caractères reconnaîtra-t-on

l'erreur, et quels seront les preuves ou in-

dices suffisants pour admettre la révision?

.C'est ici qu'une grande circonspection est né-

()) Ie[M[ue Bent~an), rf<n<~ t!e ~Mtatt'oK c;t'e et

~cirale.
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eessatre;
car tout excès serait nuisible, et, 1)

sans des limites tracées avec sagesse et pré-

eision, ce ne serait ptus
la justice appliquée

à quelques espèces, mais t'arb.traire planant

sur toutes, et tendant, sous de frivoles pré*

textes, à tout remettre en question.

L'écusil a été apercu et évite.

Vous ne trouvere~ pas, messieurs inscrites

dans le projet de toi, comme moyens
de re-

vision, ces déclarations collusoires et banales

par lesquelles un homme poursuivi et con-

damné pour un crime se charge sans aucuns

risques, du crime d'autruL Cette tactique usée,

dont les simples citoyens
ne sont plus dupes

aujourd'hui, ae peut que mériter le tnëpr.s
des

légisIateurN.
Mais, en parcourant avec soin tous les

points du vaste bonbon que présente cette

matière, trois cas seulement ont été recueillis
comme dignes de fixer votre aUciition.

Le premifr
est celui ou deux condamna-

tions saceessivement prononcées po:u' le m~me

crime ne sauraient se concilier, et seraient

la preuve de l'innocence de l'un ou de l'Baha

des condamnés.

Ainsi un v«t est commis, et Paul est t0u-

damné comme en étant fauteur six mois

après Philippe est poursuivi pour le même

vol et en est reconnu conpab'e voilà deux

hommes condamnes sur des poursuites dis-

tinctes et sans complicité pour le même crime,
et il devient évident que l'une des deux cou-

damnations est erronée.

Dans une telle conjoncture, la justice et

rhumanité réclament une nouvelle instruction

et de nouveaux débats qui, devenus com-

muns aux deux condamnés mis en présence
l'un de l'autre, puissent signaler celui qui a

~té victime de l'erreur.

ART. Le second cas prévu par le

projet est encore plus frappant un homme

passe pour avoir été tsé, et son prétendu
meurtrier est condamné; cependant l'individu

supposé mort se
représente, et efface, par

aa seule présence, toute idée du crime
qui

a été la base de la condamnation l'on sent

assez que, s'il en est temps encore, il faut se

hâter de briser les fers du condamné, sans

autre condition que celle de reconnaître l'exis-
tence et l'identité de la

personne prétendue
homicidée.

ART. ~5. Enfin il se présente un troi-
sième cas de

revision, c'est celui où après

une condammattOB, t'uo ou plusieurs des té-

moins qui'ont dépose à la charge du con-
damné, font eux-mêmes convaincus de faux

témoignage porté dans la t~ëme affaire.

Cette espèce est exactement celle qui forma,
il

y a plusieurs
nattées, le sujet de la récla-

mation éievëe dans l'intérêt des nommés Pe~f-

~enon/r, condamnés à BeHBCou.

Ici toutefois l'erreur de la condamnation no

se montre pas avec la mcme évidence que dans

les autres espèces citées car il est strictement

possible que le ~'ux témoignase n'ait pas seul

dicté la ttéctara.tion du
j'tty

devant les cours

criminelles, ou formé r<~tnion des juges dans

les matières qui leur sont ~pétialement réser-

vées le degré d'influence qu'il pu obtenir

ne saurait se calculer, dans une procédure

qui ne laisse poiot de traces ni aucMtMS

dotioees sur les causes qui ont amené la con-

viction

Mais si l'erreur de la coofiaamaticn ne ré-

sulte pas évidemment de la seule circonstance

d'un f~ux témoignage, depuis reconnu et puni,
du moins faut-il eoavMir que ce tait e~t assez

grave pour établir une Sttmsante présomption

que t'accusÉ a <? VMtMne d'Mie horrible ea-

tott!)iie.

Dans une telle position, ce ierait être sourd

a. la voix de l'humanité que de ne pas recourir

à une nouvelle instruction, dégagée des funestes

éléments qui ont cofrompUL b preauère.
Je viens, Messieurs, de vous exposer les

cas de revision admis par le-projet et leurs

motifs, mais je n'ai pas tout dit encore à ce

sujet.. –
ART. ~y.

– Les articles rédigés sur cette

partie, en ordonnant une nouvelle instruction

propre à réparer l'erreur autant qu'elle sera
réparable, statuent que cette instruction sera

recommencée avec les parties condamnées.

Ces parties sont supposées vivantes, niais

elles peuvent ne l'être plus, et cette position,

quoiqu'elle présente moins d'ictdfet, ne laisse

pas d'appeler encore l'examen du
législateur.

Quand la condamnation résulte d'une erreur

matérielle et évidente, comme dans le cas où

elle a eu pour base la mort supposée d'une

personne qui se représente, il est Msé de rendre

à la mémoire du condanmé la justice qu'elle
réclame mai! en est-il de même dans les

autres cas qui exigent une instruction et des

débats r

Daas le concours de deux condamnatiMS



CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE. LIVRE II, TITRE lit.

inconcHiaMe~, et quand les deux condamnés

sont vivants, rien de plus simple que de con-

sidérer les condamnations respectives comme

non avenues, et d'établir une instruction com-

mune dans laquelle
les deux accusés en pré-

sence l'un de l'autre, viennent subir le nouvel

examen de la justice mais si L'un des deux
est mort (et dans cette hypothèse, ce sera

toujours celui qui aura subi la première con-

damnation), que ferait-on effectivement en

<t[M!u[tant les deux arrêts sinon de rengager
un combat qui ne saurait plus être égal, et

d'arrêter l'exécution de la dernière condamna-

tion portée le plus ordinairement en pleine
connaissance du premier arrêt et avec d'autant

plus de circonspection que la peiue déjà anté-

rieurement iuHIgée à un autre prévenu pour

)e même fait, était pour la justice, à cette

seconde époque un préjugé ou tout au moins

un avertissement dont tout t'avantage restait à

l'individu ensuite accusé du même crime.

Annulter de plein droit le second arrêt,

quand le premier condamné ne vit plus, ce

serait, sans profit pour l'homme qui était peut-

être, innocent,
accorder une taveur extraordi-

naire à celui que te dernier état des choses pro-
clame comme le vrai coupable.

Ainsi, l'on irait directement contre le but

que la justice doit se proposer,
et il a fallu,

dans ce cas, renoncer à une revision qui,
dépouillée de son motif et de ses moyens,

offrait plus d'inconvénients que d'avantages.

Il n'était pas plus possible,
mais par d'autres

De quelques
Procédures ~H'hCM//er~.

CHAPITRES 1 A V.

Décrétés le n décembre t8o8, -Promulgués
le a: du même mois.

~ARTICLES 448 à 5ty.]

ExposE DES MoT!FS par M. le Consciller-d'Ëtat BERUER.

MESSIEURS,

S'il est peu de principes qui ne soient suscep-

tibles d'exception. il est également pet; de sys-

considérations,
d'admettre hors la présence du

condamne, la revision d'une condamnation

portée sur un faux
témoignage; car,

comme

il a déjà été observé, si ce faux témoignage

rend ta condamnation suspecte, il ne lui im-

prime pas nécessairement le cachet de l'erreur;

et s'il suffit pour autoriser une nouvelle ins-

truction et de nouveaux débats, il ce saurait

suffire
pour proclamer,

sans autre !brmalité,

l'injustice de la condamnation.

Mais, puisque de nouveaux débats sont né-

cessaires, pourrait-on donner ce nom à uns

instruction
qui

aurait lieu hors la présence
du

condamné?

Dans les deux espèces que je viens de rap-

peler,
il a fallu s'arrêter devant les barrières

posées par la nature elle-même; et, quand

l'erreur possible ou présumée
n'est d'ailleurs

plus réellement réparable,
il ne fautpas ouvnf

d'indiscrètes
issues aux réclamations.

Ce qu'il était possible
de faire sans nuire au

plan
général de l'institution, le projet

le
fait,

et il améliore la législation
actuelle en rem-

plissant une lacune qui affligeait l'humanité.

Je vous ai exposé, messieurs, les principales

vues de tout le projet
il est soumis à vos lu-

mières et n'attend plus que votre sanction pour

prendre
sa place dans le nouveau Code promis

à la France, et que
la patrie va recevoir de vos

mains comme un nouveau
témoignage

de votre

zèle à concourir aux vues qui animent l'au-

guste chef de l'empire, pour l'amélioration des

lois qui inBueM tant sur le bonheur des peuples.

TITRE IV.

&*<!nce du i.~ décembre 1808.

t ternes qui ne comportent des modiEcattons
t dans quelques-unes

de leurs parties.
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Tonte 77.
5o

Les dispositions
du Code d'ins<ruc[ton cri-

Btinette qui vous sont déjà connues, ont pote
~aus cette matière les règles du droit commun

le titre dont nous venons aujourd'hui vous o6rir

les cinq pt'estMrs chapitres, traite de ~tfe~ttej
procédures particulières.

Le nom sent de ce titre indique qu'il se com-

pose d'objets divers et qui n'ont pas entre eux

une vraie connexitë, si ce travail, pour être

bien compris, n'a pas besoin de cette attention

forte et soutenue qu'appelle l'exposition d'un

plan général, il a, pour être écouté avec pa-
tience, besoin de tout l'intérêt que vous savez

accorder aux nombreux détails de notre légis-
lation.

Attï- 4~8. Le premier chapitre du titre

des procédures particulières, traite du fatur

telle est la nature de ce crime, qu'il exige une

instruction spéciale, principalement dans tout

ce qui tend à constater l'état de la pièce fausse,
et à régler les caractères et l'emploi de celles

qui doivent lui être comparées.
Cette partie de l'instruction ne saurait, par

sa nature même, ne pas admettre une certaine

conformité dans quelqu'ordre de procédure que
ce soit aussi la loi du so septembre t~c) [ avait-

elle sur ce point emprunte plusieurs disposi
tions de l'ordonnance criminelle de t6yo; et
!a loi du 3 brumaire an IV qui nous régit au-

jourd'hui, a-t-elle, en beaucoup de points,

copié
la loi de 1791.

Le projet qui vous est soumis en ce moment,
apporte bien peu de changements à cette loi du

3 brumaire au IV; et, en me conformant à la

marche suivie jusqu'à ce jour par les orateurs

qui vous ont présenté les premières parties du

CoJe en
discussion, je me bornerai à fixer

,votre attention sur les dispositions du nouveau

projet qui tendent à introduire des changements
ou des'modifications de

quelque importance
dans la lë~idatton qui nous régit aujourd'hui.

Dans Fêtât actuel de cette tégislation, la plus
Légère infraction des formes prescrites pour
assurer l'état des pièces arguées

de faux, ou

même des pièces de
comparaison entraine la

peine de
nuttite.

Ainsi, en quelque nombre que soient ces

pièces, eiles doivent être paraphées à chaque

page par les personnes que la loi désigne, et

l'omission du paraphe de l'une d'elles à une

seule
page d'un volumineux

cahier, peut faire
tomber toute ta procédure.

Cette sollicitude de la toi a semblé excessive

sans doute les citoyens doivent trouver teur

garantie dans les formes, mais ces formes ne

doivent pas être un piège tendu à la plus légère
inattention la cassation d'une procédure est

un remède grave et qui ne doit
pas être appliqué

sans tes plus tartes raisons.

Cet inconvénient pouvait être évite sans re~

noncer à des formalités reconnues utiles; if

fallait seulement les
pourvoird'tineautre especs

de sanction, et c'est ce que le projet a fait

toute infraction de l'espèce que je viens de dé-

crire donnera lieu désormais à une amende

contre le greffier; or, l'intérêt personnel est

vigilant, et nous sommes fondés à croire que
cette garantie vaudra bien celle qu'elle est des-

tinée à
remplacer.

Toutefois la punition du greffier pourrait
être considérée comme insufRsante relativement

aux parties et notamment à t'accusé, si celui-ci

ne pouvait pas pourvoir à l'entier accomplis-
sement d'une formalité qu'il regarderait comme

utile à ses intérêts; mais il le peut, c'est son

droit, et s'il ena réclame l'application, et qu'il

u'y ait pas été statué, ( Art. 408.) ily aura ou-

verture à cassation, d'après d'autres disposi-
tions du Code qui vous sont déjà connues et

qui font partie du titre III présenté dans l'une

de vos dernières séances.

Par là, le but est atteint; mais s'il s'agit
d'une omission qui, essentiellement légère oa

inditlërente à l'accusé, u'ait pas mérité qu'ilen
demandât le redressement pendant l'instruc-

tion,pourquoiytrouver~it-it ensuite un moyen
de cassation ?

Je crois avoir sufBsamuMut justifié cette

nouvelle disposition, et je vais en soumettre

d'autres à votre examen..

La loi du 3 brumaire an IV, sans exclure
formellement les écritures privées de la classe

de
cettes qui peuvent être prises pour pièces de

comparaison, n'en parle pas, et cependant il
convient de s'expliquer sur un point aussi im-

portant.
Sans doute des pièces dénuées de toute au-

thenticité ne sauraient être admises jusqu'à ce

qu'elles aient acquis ce caractère; mais s'i! leur

est conféré par une reconnaissance formelle,

pourquoi seraient-elles exclues? L< raison s'op-

pose à cette exclusion;.et, à défaut d'actes

Notariés, la nécessité peut commander d'y re-

courir.

Aussi, et même dans le silence de la loi,

paraît-il que cela s'est ainsi pratiqué; mais, s'il
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n'y avait

sur ce point que matière à expticjtion,

!*objet sur lequel je vais maintenant porter
votre attention présente un changement assez

grave.
ART. 45~ La législation actuelle établit

en termes pos!fi que les dépoiitaires publics
seuls peuve.it être contraints à fournir des

pietés de eo'f'paralson; cette disposition, qui a

sans doute eu pour but d'éviter des vexations

envers de timptes citoyens, a cependant porté

trop !oia sa sollicitude; car, puisque des écri-

tures privées peuvent, si elles ont été antérieu-

rement reconnues en justice, ou si elt~s sont

soiv~es de re~onnajssance, faire office de pièces
de comparaison et qu'eues seront quelquefois

Mé~essaires, il est conséquent et jt.ste que le

timp!e parttrutier, dépositaire de telles écri-

tures, puisse être obligé à tes produire; (Art.

453.) quand Fordre public qui veille pour la

société entière réctame cette production, c'est

pour tour e'tttwen un devoir d'y déférer, et ce

principe est d'ai!teurs puisé dans le droit ro-

main (t).
ART. 456. -Toutefois il ne faut pas qu'une

teUe disposition dégénère en abus, ni que le

dépositaire privé soit exposé à une contrainte

immédiate car il peut n'avoir pas les écritures

qu'on aurait articulé être en sa possession; ou

s'il avoue !es avoir il peut être gravement
intéressé à ne pas les produire toutes; et il est

possible
que la justice se conteute d'ut)& pro-

duction partielle, lorsqu'elle sera jugée suffi-

sante ceci est donc l'objet d'explications

préalab!es que les juges apprécieroot de ma-

nière à concilier ce qui est du an tiers déposi-
taire, avec ce qu'H doit lui-même à l'ordre

public.
ART. 464- '– Je n'ai plus messieurs, a vous

entretenir sur

les matières contenues an cha-

pitre <&t Fctt~, que d'une disposition finale

Miative à la fausse monnaie, aux faux papiers
nationaux et aux faux billets de banque.

Cet objet est d'une si bante importance, et

le crime qtt'H est question d'atteindre compro-
met si essentiellement la fortune publique,

qu'on a sent! te besoin de donner la plus grande
activité aux recherches, et c'est, dans <;e&vues

que la loi du 3 brumaire an IV a écarte toutes

tes entraves qui pouvaient résulter des limites

territoriales de ta.juridiction~
Les )no~s qui ont dicté cette disposition

(~ ~.L ~< xa C. defide tnttraotmorom.

n'ont rien perdu de leur force et subsisteront

dans tous tes
temps;

il serait fâcheux que le-

juge ou t'otficier~e police judiciaire qui, nmaf

des premiers documents, a commencé les visiter

nécessaires en pareil cas, ne put les continuer

hors de son ressort car il en résulterait des

lenteurs qu'il importe e~sentiellf-ment d'éviter.

Mais, si cette extension de territoire
peut

être utilement attribuée à des magistrats qui

s'occupent habituellement de la distribution de-

la justice, elle a semblé ne pas convenir éga-

lement à une multitude d'antres
agents désignes

dans la loi du 3 brumaire an IV.

Cette restriction obtiendra sans doute votre

assentiment, car te droit extra-territorial que
Nous examinons, pourrait, comme la

plupart
des institutions qui sortent du droit

commun

dégénérer en abus, s'il n'était pas conCé à des

mains exercées, et si t'emptoi u*en était
pas-

sagement dirigé.

J'ai
indiqué

les principaux changements que'

subira l'instruction sur le taux instruction

d'dilteurs~ qui ne s'applique qu'au Ms où l'auteur

du faux est désigné
et

poursuivi; car, s'il
s'agite

simplement de statuer sur le sort d'une pièce

arguée de faux, sans incrimination de
per-

sonne, c'est le cas du faux incident civil, régtê

par les articles z t4 et suivante du Code de
pro-

cédure civile.

Je
passe

au
chapitre II, intituM des C<M~<–

mace-

ART. 465.
– Parmi les innovations que pré-

sente ce chapitre,
it en est une qui par son

importance, mérite
d'être traitée la

première;

c'est celle qui
tend à attribuer aux cours ie

jugement
des contumax

sans assistance ni in-

tervention ~e~m'~t.
ART. ~yo. Les cours consultées sur le

projet de Code, ont, pour
la

plupart, donné

leur adhésion formelle ou tacite à ce
change--

ment mais cependant quelques-unes d'entre

elles out manifeste des inquiétudes et leur

intérêt s'est porté sur tes hommes faibles que

l'appareil
d'une procédure criminelle épou-

vante, et qui,
bien qu'innocents n'osent se

présenter à la justice.
Cette sollicitude serait iuste sans

doute, s'il

pouvait résulter de la nouvelle
disposition, que

la seule absence dût être considérée comme la

preuve
de la entpabi~té~ et si les juges qu'on

propose
de substituer aux jurés recevaient le

mandat exprès de déclarer toujours le contu-

am~ coupable,
mais une doctrine aussi barbare
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'estÏout de l*e<prit et du texte de notre
projet, 1

--et la seule question est de savoir par qui sera

prononcée
on l'absolution ou la condamnation

du comtumax de puissants motifs ont fait pré-

férer, dans cette espèce, les juges aux jurés.
< Le ministère de ceux-ci paraît peu compa-
tible avec des formes de procédure où il n'y a

'ni débats, ni dépositions orales de témoins ce

qui doit amener la conviction du jury,
c'est ce

<!rame terrible o& tout est en action autour de

lui, ce qui doit l'éclairer, c'est cette multitude

de circonstances qu'il ne peut saisir qu'en

voyant les accusés et les témoins.

Otez ces éléments et te jury est sans hase

comment donc la loi debrumaire an IV a-t-elle

pu maintenir le ministère des jurés dans le

jugement des contumax, tout en reconnaissant

~u'ea ce cas il suHi~ait de leur lire la procédure
et les dépositions écrites des témoins qni ne

sont pas même appelés pour déposer devant

eux ?i'

Puisque tout se réduit à des lectures de

pièces, à l'examen d'une procédure écrite,

et à une froide
analyse

de circonstances plus
eu moins établies an procès, c'était déplacer

toutes les idées que de ne pas laisser aux juges

'le soin [fy ttatuer. Les rétablir dans ce droit,
c'est d'ailleurs dégager l'instruction de !a con-

tumace, d'è'ém~nts qui la compliquent sans

utilité et sans intérêt pour le contuma):, puis-

qu'en l'absence de preuves suintantes,
il devra

:également être absous, et qu'en cas de cou-

d.'mnation, il pourra, en se représentant,

anéantir l'arrêt qui la prnnonce.

C'en e&t assez sans doute pour justifier ce

changement, et il me reste à vous en indi-

quer
un autre qui, fondé sur les idées le.

plus libérales, ne saurait manquer d'obtenir

~otre assentiment je veux parler de la res-
titution des fruits o't revenus des biens sé-

que très
durant la contumace.

A&T. 471. -Dans l'état présent: de notre

législation,
ces fru ts et revenus sont séquestres

au profit de l'état et lui
appartiennent

trrf'fo-

eo~emfnt la loi du 3 brumaire an IV con-

tient une disposition expresse à ce su je'.

Cette confiscation des fruits était-elle juste
tt commandée par l'intérêt pub'ie? On ne l'a

point pensé. A la
vérité, ti l'on recourt aM

anciens usages de la motiareuie, l'Oit y voit

le coutumax pfacé extra sermonem ~fgTJ ce

que Montesquieu traduit par ces mots, hors

~o ~roffthott du ~M, et t'Mt se<tt bien qu'un

tel état de choses devait entrainer tes confis-

cations à sa suite.

~MaM, sans considérer ce qni existait dans

ces anciens temps, ou même à des
époques

p'us rapprochées de nous, qu'y a-t-il tf~-

sentiellement important dans la matière qu'on

discute, et quel est le but que la loi doit se

proposer? C'est d'obliger le contumat à ~e

représenter; tout ce
qui tend à cette fin est

utile, tout ce qui irait au-detâ est de trop.

D'après ces données, t'en conçoit toute

futilité du sétp'estïe en effet~ il tle faut pas
en laissant au contumax la posse~ott de ses

bienset la jouissance de ses revenus, le mettre

dans le cas de perpétuer sa dësobë~sacce à

la toi.

En le privant de la jouissance de ses biens,
la toi emploie le plus puiss <nt mobile qu'elle
ait en son pouvoir, pour t'obliger à se re-

présenter mais l'expectative de la réintégra-
tion sera une prime d'autant ptus eH:cace

qu'elle sera moins aceotnpagh~de restrictions,
Et que la soumission du contumax lui sera.

plus profitable.
La couRscation irrévocable des fruits et

revenus échus durant la contumace irait donb

contre le but qu'on doit se proposer, et elle

seraitsurtoateiftrethementdureenvers t'homme

qui, ayant purgé sa coutumace, serait re-

connu innocent.
Je crois en avoir assez <tit, messieurs, pouf

justifier cette nonveUe disposition.
Le surplus du chapitre tur la contamaCe

n'ntfre rien qui diffère sensiblement des dis-

positio!'s qui régissent anjoard'hui cette ma-

tière, et surtout il n'en présente aucune dont

la simple lecture ne suffise pour en justifier
la convenance et l'uti ité.

Je passe donc au chapitre III, intitu'é, <A*~

Crimes et ~;tx commis ~er <~ ~'ugv.t hors de

/fMM~&me«o<M et dans fejrerctee de leurs ybttc-'
tions.

Unstructinn~ dont tes rentes sort posée!

dan-, cette partie du projet, ressemble peu à

celle comprise dans le titre XVH de la toi

du 3 bft)n)airë an IV. Les changements qui

'ntt eu lieu depuis ce.te époque, et dans les

constitutiôns politiques de i'état, et dans i~M--

SattiMttbn me~e des <ri!)uuàux, ont prétérit

'te grandes {nnnvatmaSdaM la matière que

nous attend traier.

Je ne chercherai aome poiilt S rapprocha
ce qui échappe à toute cam~afai&ou, et le m~
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bornerai à vous exposer
tes nouvelles vues qui

ont présidé
à cette paftie du projet.

AnT. ~yq. – I) s'agit ici f!e crimes ou délits

.commis par des membres de l'ordre judiciaire,
.et, s'it est pÉniMe d'avoir

à se placer dans des

j hypothèses où la conduite de
quelques-uns de ces

~Magistrats pourra donner lieu à des poursuites

.contre eux,
il est consolant de penser que

!etu bonne composition et la régulante de leurs

travaux, rendront ces hypothèses
bien

rares
.et

que,
s'il convient de s'en occuper, c'est

que la loi doit prévoie ce qui arrive très-ra-

.rement comme
ce

qui arrive tous les jours.
Si un juge de paix ou un membre de tri-

bunal correctionnel ou de
première instance

commet un délit susceptible d'uue peine cor-

~rectionneUe, par qui sera-t-il poursuivi et

juge? Le sera-t-il par
les nemes voies et par

.ïes meniez juges qu'un simple particulier?
Le projet attribue la connaissance de ces

délits
aux cours impériales qui y statuent en

premier
et dernier ressort les motifs de cette

attribution sont faciles à saisir.

En eHèt, s'il
s'agit d'un simple

délit commis

~ans l'exercice des foactioas, le droit de dis-

~;ip!ine naturellement dëvoJu au supérieur sur

J'mferieur, devient ici attributif de la j juti-

~iiction; et s'il est question d'un délit commis

-hors les fonctions, l'ordre public réclame en-

core cette attribution, surtout sil'inculpation

est dirigée contre un
magistrat,

membre d'un

tribunal de première instance ou de
po)ice

.correctionnelle, car s'il avait son propre tri-

Ijunal pour juge
ne devrait-on point redouter

ou une trop excessive indulgence, ou une

trop grande rigueur? i?

Dans une telle conjoncture, et même lors-

qu'il s'agit d'un délit imputé à un juge de

paix
il est bon que les dispensateurs de la

justice soient pris dans un ordre
plus élevé

et parmi des hommes assez forts pour rassurer

la société entière contre
l'impunité

de cer-

tains fonctionnaires, et pour protéger ceux-ci

contre d'iujustes poursuites.

Cette double garantie se trouve dans la

compétence
donnée aux cours

impériales pour
connaître immédiatement des délits de police

cortectKm~eUe commis par les juges de
pre-

mière instance ou de paix, dans leurs fonctions

ou
dehors point d'impunité, point de vexa-

tions; voiià le but qu'on atteindra par une

mesure qui tend d'ailleurs à investit les cours

~une pins grande considsMtion,
et à ëtabtir

dans la hiérarchie judiciaire un ressort qui tuf

manque aujourd'hui.

Je n'ai jusqu'ici parlé que des délits de
pa-

lire correctionnelle; mais M peut s'agir de ta

f~ptessioa de crimes beaucoup plus graves, et

qui soient fourrage ou d'un tribunal entier,
ou de

quelques juges individuellement.

Déjà le sénatus-coMulte du ~8 Boréal an 13~

a statué que la forfaiture des cours serait

poursuivie devant La haute cour impériale, et

jugé.e par elle et il eut été non moins incon-

venant qu'inutile de répéter des
dispositions

consacrées par un acte aussi solenne! mais:il

convenait de le prendre pour régulateur de ce

qui reste à faire dans cette partie.

A&T. ~81. Ainsi le sénatus-consulte du

28 floréal an ts n'a statué que sur la forfai-

ture
qni serait commise collectivement par une

cour, et non sur celle qni
serait individue!-

lei.ttent imputable à )'t:tt cu
plusieurs membres

de cette cour; dans ce cas comme dans celui

où il s'agirait d'un crime imputé à un tribunal

entier de police correctionaene de commerce

ou de première instance, il a paru convenable

d'attribuer à la cour de cassation une première

juridiction qu'elle exercera avec solennité et

avantage pour t'ordre public
et les prévenus.,

ART. ~80. De mcme s'il s'agit de <br<ai-.

ture ou autre crime imputé individuellement,
et dans l'exercice de ses fonctions, à un juge
de

rang inférieur
les fonctions du

juge d'ins-

truction et du procureur impérial seroRt im-

médiatement remplies par
le

premier prési-

dent de la cour impériale et le procureur gé-

nerai près cette cour.

Dans cette combinaison, l'on est resté Sde!e

à ce principe que
dans fa répression des

crimes imputés
à des juges, les premières au-

torisations devaient venir d'assez haut pour
obvier tout à la fois à

l'impunité des juges qui
seraient vraiment coupables et aux vexations

auxquelles se trouvent quelquefois en butte

ceux
qui remptissent

un grave et difficile mi-

nistère..

Voilà la clef de toute cette partie du
projet; s

et si j'ai indiqué des attributions qui sortent de

l'ordre commun elles ne s'appliquent, qu'à

certains actes ou jugements qui, constituant

l'accusation ne vont jamais au-delà, et après

lesquels
le juge ou le tribunal prévenu de

crimes est renvoyé devant la cour
compétente,

et reste soumis aux formes ordinaires..

En lisait dans tous leurs détail les articles



FAUX.–CONTUMACES.–JUGES DÉLINQUANTS, etc.

qui se rapportent a cette espèce de procédure,

vous jugerez, messieurs, s'i)s remplissent
bien

!es
vues que je vous ai exposées.

ART. 5o~. -Je dois rendre compte main-

tenant de celles qui ont dicte Le chapitre IV,

intitulé des CmnM et des contraires au

~'e~fct cet aux ftufo~ constituées.

Un titre semblable existe dans la loi du 3

brumaire an 4, et nulle législation ne saurait

être entièrement muète sur un point qui inte-

resse aussi essentieltement l'ordre public.

Toutefois, messieurs, ce n'est point ici que

se trouveront retracées les peines qu'tl con-

vient d'infliger à de tels crimes ou délits ces

peines appartiennent
au Code péual et il

n'est en ce moment question que du mode de

poursuivre
et de juger.

Si l'on jette un coup d'oeil sur la )égislation

actuelle il sera aisé de se convaincre qu'elle
ït'est point assez répressive

et que les magis-

trats ne sont pas armés d'un pouvoir suffisant

pour
se faire respecter.

Un emprisonnement de huit
jours par

forme de police,
est te maximum de la peine

que
les cours mêmes peuvent infliger incon-

tinent à ceux qui les ont outragées daus l'exer-

cice de leurs fonctions et si le fait mérite une

peine plus grave, elles ne peuvent que ren-

voyer
le délinquant devant les autorités com-

pétentes, pour y
subir l'épreuve d'une instruc-

tion correctionnelle ou criminelle, selon la

nature et la
gravité

du crime ou du délit.

Un tel renvoi, qui ne fait qu'attester l'im-

puissance
des magistrats outragés a semblé

peu propre à leur garantir le respect qui leur

est dû, et le besoin de chercher des vengeurs
hors de leur propre enceinte a paru, eu ce

qui regarde les cours et tribunaux, contraster

avec reur institution même.

Ecoutons la loi romaine Om~f MagM-
tratibus. Secundùm jus potestatis ~iMC

tfMeeMMm e.M'MtcfKMemJMm <~e/eft~erejB(B-

nali judicio. ( Les.
unie. fE ) .K~M~M~ t&'c)~

non
o6fen:~erftfertt.

Ce texte renferme d'une manière précise la

pensée principale qui a présidé à la rédaction

du chapitre que nous examinons, et qu'il con-

vient de coordonner avec quelques autres idées

prises dans la constitution hiérarchique de
l'ordre judiciaire.

ART. 505.- Ainsi, en accordant anx cours

et tribunaux le droit de statuer incontinent

sur les crimes ou délits qui les blessent, et

qui ont été commis à l'audience même ,l'on

conçoit pourtant que toutes les autorités ju-
diciaires ne sauraient jouir d'un.tel droit, avec

la même latitude, et qu'un juge seul, par

exemple,
ne

peut être investi du même pou-
voir qu'une cour tout entière ni un tribunal 1

sujet à l'appel, revêtu de la même autorité

qu'une cuur qui prononce
en dernier ressort.

C'est d'après ces données que le projet statue

q.ue les peines de simple police prononcées eu

cette matière seront sans appel, de quelque
tribunal o') juge qu'elles émanent, et que celles

de police correctionnelle seront seulement pro-
nnncées a )a charge de l'appel, si elles émanent

d'un tribunal sujet à rappel ou d'un juge seul.

AttT. 506. –C'est aussi en suivant le même

plan que, lorsqu'il s'agit d'une poursuite cri-
minelle et des peines afflictives ou infamantes 1
les juges inférieurs, qui ne peuvent y pour-

voir, doivent renvoyer le prévenu devant la

juge compétent.

ART. 5oy. Mais, si le crime a été com-

mis devant des juges supérieurs et à l'audience!

d'une cour, l'élévation de tels juges; leur

nombre et le besoin de les faire jouir de tou.

le respect qui leur est du, ont tracé leur com-

pétence, et la leur ont assurée sans restriction.

Cette attribution accidentelle est faite mënm

à la cour de cassation, quoique par' son ins-

titution elle ne doive prononcer sur le fond

d'aucune affaire; mais il s'agit ici d'atteintea

portées

à sa
dignité, dans le sanctuaire niêmc:

de la justice et la cour suprême ne saurait
en de telles conjonctures, être armée S'ujt

pouvoir moindre que ce)ui des autres cours de

l'Empire.
Au reste, si, dans les cas très-rares sans

doute, oit les cours auront à faire usa~e de

ce
pouvoir, l'instruction doit être rapide, il

doit aussi être pourvu à la défense du délin-

quant, et le projet n'a point perdu de vue

cet objet important.

ART. 5o8. H
exige nne forte majorité

de voix pour opérer la condamnation, et la

raison en est sensible, car dans un crime

flagrant qui se passe sous les yeux
d'une cour,

i'évidence du fait ne saurait admettre un dis-

sentiment notable dans les opinions; et si ce

dissentiment existe à un certain degré, il doit

tourner au profit du prévenu.

-Aur. 5oa. Telles sont, messieurs, les

vues principales du chapitre IV daus lequel
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om a regretté de ne pouvoir donner à i'auto-
rité administrative onen~ee dans ses

ionctionj,
des

moyens
de

fepte~sioa aussi directs et au~i

'étendus que ceux
mu

sont attributs à l'auto-

rité judiciaire <oaM la naturede nm instttu-

<IoNS
s'y opposait;

et si des admitlistrateurs

peuvent faire saisir et f'ondtMre dans la tnaisoa

~t'arrét tout individu ()[Ui!eS oNeU~ês,outragea

«tt Hes~ daus reteMiee de leur timimàre,

c'est à la ja~tice à te~ venger Mtttrieuremeot.

li me reste vous etttretemr tres-smtunairt:-

tneat de t*ob)et du ehapin'e V,
relatif à la ma-

-aière dont sont
reçues

tM <&~o<tt~M des jorMeM

de
cer<MtMj%<tEtttMn<tt/<~

de /<af.

La M du 3 brumaire an tV He cOBHent

nutteii
dispositions coffeapondaNtes à celles de

~e chapitre; elle fut faite' dans des circonstances

différentes de celles où nous sommes, et t'ou

eoDpoit que les changements ~oMuquM opérés

depuis ce temps ont dû en &j ~«tter
anStt dans

tQos iastitutians civiles.

Ett considérant notre position actaeHe.on
a

pensé que eertenaes petsonnes,
a cause de

t'emiaente de leur tang dans l'Etat, et un

plus grand iifttiLre, à cause de rimpmtance
de

jeurii fonctions, n'e devaient pas être <ac)temcat

fdistraitee de leur téfiidence pour témniguer en

justice; et t'en a substitué
pour

te cas, aux

formes communes, un mode particulier
de dé-

positions écrites qui rempliront
êmit-emnitnt

qe vœu général de la loi pour la partie
de i'uM-

~ruction qui prëcède les débats.

Attï. 5t7. A l'égard des débats mêmes,

on ne s*e~t pas dinimuM toute la difficulté ')u'.t

y avait de suppléer par des témoignages ~c'i!t à

des dppceitinns ora~es aussi te projert en
ce qci

fegarde les hau s fouctionoaires, qui p sont

désignes ne tes déiie-t-it po'nt de l'ohii~atinn

~eammune de camparaitre devant te jury, maM

admet-il seulement !a possibilité d'une dispense

par décret
unpëriat:retnarqoonsd*aiUeuMque,

si cette dispense est un
phviiége légal pour tM

princes, ce privitege cesM~a toutes tes fois que
f

Empereur, sur la dentattdte d'une partie
ou sur

le
rap[K)tt

du
grand-juge, aura antofisé ou or-

donné la comparution en
personne.

Ainsi têt utodi6eat!ons
(pfe tentërme ce cha-

pitre et qui ont sembé commandées par la

nature des choses, se trouvent ettei.-m&me<

susceptibles d'être testteintes selon les circons-

tances que le souverain <eat petit apprec~r,
comme placé au sommet de l'ordre

politique
dans f intérêt duque) t'eBieptitm~tuttroduite.

Espérons donc que l'application a<n sera

point abusive, et
que

la
cotttparution en témoi-

gnage, devant le jury mcnje, des {tertonnee

qui sont
l'objet

de cette
diScussinn, aura lieu

toutes tes fo s qu'eininetnmemt utile au procès s
cite ne sera pas rad~ca'ement

<ti)pêcMe par des

motifs d'uu ordre supérieur.

Je vous ai exposé, m~ssieuM tes vues
prin-

cipales
du

cinquième projet de la loi dépendant
du Code d'ini.traetion criminelle.

Les changements sur lesquels j'ai s~eia-

lement porté votre attention promettent des

amenorattons
que

nous espérous voir bientôt

ccnSrmées par Fexpërtence.

Au
premier rang de ces

améliorations, vous

placerez
sans doute its nouveaux moyens de

force et de considération dont le pMJet tend à

environner l'ordre judiciaire.
Dans cette partie surtout, nous n'avons fait

que suivre Kmpntsion
du génie qui préside ft

nosiastitutions et les tH'I<M toutes. La volonté

de
t'EmpeMnf

est de donner à ta magistrature

des tbndements solides,
et vous vous en'pres-

Mret sans ttoute de seconder des vues ~Ut)ï

utiles.
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De <TM<?~MC~
Procédures ~r~CM~ërM,

CHAPITRES VI ET VII.

Bëcr~tes ]e t3 décembre t8o8; –PMnmiga~
!e z3 dn même

mois. t

[ART!ci.ES
5ï8 à

5aj4-]

ExposÉ DES MOTIFS par M. le ConsetHer-d'Ëtat Ai.Btss&N,

Séancè du 2 <&4xm~M t8c8.

MBSStECM

Les trois premiers titres du livre 11 du Code

d'instruction criminelle, et tes premiers cha-

pitres du titre IV, formant ensemble cinq

projets de loi vous ont été successivement pré-

sentés, et vous en avez déjà saactionné deux

par vos suffrages.
Nous venons aujourd'hui vous présenter le

sixièmeprojet qui complète le titre IV et règle
la marche et les formes de ~ue~uM p)'oc~urfj

pnrhcK&rM,
notamment le mode de recon-

BaMsance de l'identité des individus condamnés,
évadés et repris,

ART. 5t8. –NotreanrienneMgistation cri-

minelle était muète sur la manière de recon-

naître et de constater l'identité d'un individu

présenté à la justice comme un coupable con-

damné, évadé et repris,
Cette lacune n'était rien moins qu'indiffé-

rente.

S'il importe à ta fociété que le crime n'échappe

pas à la peine que la loi lui infLge; s'il lui im-

porte de ne pas voir rentrer dans son sein le

scélérat qui l'a déjà troublée et qui viendrait y

apporter de nouveaux sujets d'alarmes, ou y
consommer de nouveaux attentats, il n'im-

porte pas moins à tA sûreté individuelle, et à

la tranquillité personnette du citoyen
de pfM-

voir, dans le cas possible d'une arrestation qui
pourrait n'être fondée que sur une méprise
causée par une de ces décevantes ressem-

blances qui ont trop souveut égaré
la justice,

et lui ont préparé de si vifs et de si vains regrets;
de

pouvoir, dis-je, trouver dans une procédure

Jiégatc~uue ressource assurée contre le prestige

TITRE IV.

qui aurait mis son homnenr, sa vie ou sa Jbr"

tune en danger.
Le besoin d'une telle procédure se Et sentir

iégatpment vers la fin de l'au TtH, et excita.

la sollicitude du tribunal criminel de t'Ardèche.

Un individu lui avait été amené comme

ayant été de nouveau arrêté, après s'être

soustrait par la faite à l'exêcufion d'un jn–
gement qui l'avait condamné à mort.

Plusieurs questions s'élevèrent.

Et d'abord, était-ce bien là l'individu con-

damné ?

Comment constater l'identité de celui-ci avec;

l'individu arrêté?

Le tribt'nat pourrait-i! y procéder seul et se-

rendre, seul et sans assistance de jurés, juge
d'une question si grave, routant, tout entière

sur un seul et unique point de fait dont la loi

semblait réserver la décision à un jury? P
Si nn tribunal pouvait en connaître sett~

était-ce à celui qui avait prononcé la condam-

nation à prononcer sur ridertitë? s'

L'individu amené pouvait-it être reçu à pro-
duire des témoins pour repousser la

prétentioa~
d'ideotité ?

Enfin, !e jugement serait-il susceptible de:

recours en cassation?

Sur ces questions proposées le trimaira

an vitï au corps législatif, par la commission'

consulaire exécutive, il fut
rendu, le da

même mois, une loi qui lève tous les douter

qu'elles avaient fait naitre, en statuant

i.o Que.lajecoBnaissaoce de l'idantité d'tun
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individu condamné, évadé et repris, appartient

au tribunal qui ['a
jugé.

s.°
Que

cette reconnaissance doit être faite

sans assistance de jurés, après que le tribunal

a eutendu les témoins appelés, tant à la requête

du ministère publie qu'à
celle de i'individu

arrête,
si ce dernier le juge nécessaire.

S.° pue
tout doit être fait publiquement,

en présence
de l'individu arrêté, et sauf le re-

cours au tribunal de cassation.

Les motifs de ces dispositions sont sensibles.

C'est devant le tribunal qui a prononcé la

condamnation que l'identité sera discutée nul

autre ne pourrait puiser dans son propre sein

autant de
lumières

et de
moyens

de discerner la

Vérité.

Nulle nécessité d'appeler des jurés, parce

qu'il s'agit
bien moins d'nu

jugement
à rendre

que
de l'exécution d'un jugement déjà rendu

avec des jures; qu'il n~
a

ptus, dès-tors, 5

d'autre fait à constater que
['existence iden-

tique
de l'individu amené avec l'individu

condamné, et que ce fait n'est pas un délit sur

lequel des jurés dont aucuu d'eux pourrait

n'avoir jamais connu l'individu condamné

pussent
être tenus de

prononcer.

Liberté entière laissée au prévenu dans ses

mnvens
de défense. Il pourra faire entendre

ses témoins, récuser, reprocher et combattre

ceux qui lui seront opposés.
Rien ne sera fait

Lors de sa
présence,

l'audience sera publique,

et
eu~f le recourssera ouvert contre l'drrét qui

interviendra.
A RT. 5

<).–Tout
cela a paru plein

de raison

et de justice, et a été, en conséquence, adopté

sans extension ni restriction. Nous y avons joint t

seulement une disposition
re)ative aux con-

damnés à la déportation ou au bannissement,

pour autoriser les juges
à leur appliquer

la
peine

attachée par la loi à l'infraction de leur ban, en

prononçant
l'identité. €e déut particulier n'a

Jjesoin,
en

effet, d'aucune sorte d'instruction,

lorsque l'identité en est une fois légalement

avérée.

ART. 5zt. – La
)égis)ation

était encore res-

iée mnète sur la manière de procéder en cas

de destruction ou d'enlèvement des pièces on

du jugement d'une
affaire.

Le Code de brumaire an IV s'en était
occupé

et en avait fait la matière d'un titre particulier.

Nous en avons adopté les principaux articles,

sauf quelques corrections de rédactiom et
d'ap-

propriation
à la

procédure
actuelle.

Ainsi, lorsque par t'eHet d'un incendie

d'une inondation ou d'une autre cause extraor-

dinaire, des minutes d'arrêts rendus en matière

criminelle ou
correctionnelle, et non encore

exécutes, ou des procédures encore indécises,

aurontété détruites, enlevées, ousetfoaveronE

égarées, et qu'il n'aura pas été possible de les

rétablir; ou il existera une expédition de l'ar-

rêt, ou il n'existera
que la déclaration du jury

sur
laquelle l'arrêt, qui ne se trouve plus

a été

ou
a pu être

rendu; ou enfin, la déclaration du

jury n'existera pas, soit
qu'elle ait

disparu, soit

que l'affaire ait été jugée sans jurés.
ART. Saz. Au

premier cas, c'est-à-dire,

s'il existe une
expédition on copie authentique

de l'arrêt, elle sera considérée comme minute,

et en
conséquence remise dans le dépôt destiné

à la conservation des arrêts.,

A cet eHet, tout officier puNic ou tout in-

dividu
dépositaire d'une expédition ou d'une

copie authentique de l'arrêt sera tenu, sous

peine d'y
être contraint par corps,

de ta re-

mettre au greffe de la cour qui l'a rendu sur

l'ordre
qui

lui en sera donné par le président

d" cette
cour,

et qui lui servira de
décharge

envers ceux qui auraient intérêt à la pièce.

Ici, messieurs, votre commission tégista-

tive, prévoyant le cas où ce dépositaire, après

s'être dessaisi de l'expédition ou minute au-

thentique qu'it avait en son pouvoir pourrait

en avoir besoin pour lui-même, a désiré
qu'il

put avoir, en la remettant dans le dépôt pu-

btic, la liberté de s'en faire délivrer une expé-

dition, sans frais; et ce
vœu, plein

de justice,
a été rempli par nue disposition ajoutée à l'af'-

ticle.

ART.
5a5. Au second

cas, c'est-à-dire, 7

lorsqu'il n'existera plus
en matière

criminelle,

d'expédition
ni de

copie authentique
de

l'arrêt,

mais que la déclaration du jury existera encore

en minute ou en copie authentique, on pro-

cédera, d'après cette déclaration,
à un nou-

veau jugement.
ART. 5~ Enfin, la déclaration du jury

ne pouvant plus être représentée, ou lorsque

l'aHaire aura été jugée sans
jurés,

et
qu'il n'en

existera aucun acte par écrit, l'instruction sera

recommencée,
à

partir
du

point où les pièces
se trouveront manquer, tant en minute qu'en

expédition
ou

C0( ie authentique.

Ces dispositions trouveront rarement, dé-

sormais, leur application, ~race aux précautions

consignées
dans lepréseatCode, pour la eonser-
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vation'des procédures et des jugements, pôurle

rassemblement etla transmission de toustes-do-

cuments propres à éclairer sur la marche et la

conclusion de chaque affaire jngëe dans les
tribunaux correctionnels et les cours d'assises

et spéciafes.

Des Réglements
de Juges, et des Renvois J'KM Tribunalà MMautre.

Décrète le t4 décembre 1808; – Promo!gid le a~ tneme mois.

Exposa DES MOTIFS par M. le Conseiller-d'État Ai,BtssON.

MESSIEURS,

LE septième projet de loi du Code d'instruc-

tion criminelle, sur lequel vous êtes aujour-
d'hui appelés

à fixer votre
attention, forme le

titre V du tivre II du Code.

tl se compose de deux chapitres qui statuent

sur tout ce qui a rapport au r~emmt de ~aa~
et nu renvoi d'un tribunal à un autre.

Les conflits de juridiction ont accusé long-

temps en France l'organisation de l'ordre judi-
ciaire, et ce serait aujourd'hui une occupation
Lieu futile qu'un travail, même superficiel
sur les vices de cette organisation, si

étrange-
ment compliquée par les empiétements de la

féodalité et les besoins de la Sscalité.

Vous connaissez déjà messieurs, la sim-

plicité de l'organisation actuelle; aussi la loi

que nous sommes chargés de vous proposer
est-elle extrêmement simple, et n'en est que

plus complète dans les détails dont elle a dû

s'occuper. Il me suffira de les
parcourir pour

vous en convaincre.

ART. Sao. Elle etaMIt d'abord qu'il n'y a

vraiment de conflit, en matière criminelle
correctionnelle ou de police, que lorsque des

cours, tribunaux ou
juges d'instruction, ne

ressortissant point les uns aux autres se

trouvent saisis dp même délit, ou de délits

connexes ou de la même
contravention, et

elle a déjà expliqué, dans le
chapitre I.er du

Telles sont, messieurs, les dispositions des

deux chapitres qu! complètent le <J~, relatif

à OHe~ot~'J procédures particulières et sur les-

quelles il serait superBu d'entrer dans de plus

grands dêtails.

TITRE V.

[ARTICLES ~25 à 552.]

Séance du 3 décembre i8o8.

titre II de ce !ivre, ce qu'il faut entendre par
tMtfj eonm&raj.

ART. 5zy. Elle ajoute qu'il y
a lieu éga-

lement au règlement de juges, lorsqu'un tri-

bunal militaire ou maritime, ou tout autre trt-

hunal d'exception, se trouve saisi d'un même

délit, concurrëmment avec une cour impériale,
ou d'assises, ou spéciale ou un tribunal cor-

rectionmet ou de police ou un ;uge d'instruc-

tion.

ART. 5z8. Et dans tous ces cas, ta cour

de cassation peut seule juger le conBit.

Ce jugement sera provoqué par une rcq'téte
sur laquelle la cour, en section crimine)le ou

ordonnera que le tout soit communiqué aux

parties, ou statuera dénnitivement, sauf l'op-

position.

ART. 53z. Si l'arrêt statue d'abord sur la

simple requête, le procureur général de la cour

de cassation est chargé de le notifier, par l'M-

termédiaire du grand juge ministre de la jus-

tice, à l'officier chargé du ministère publie

près la cour, le tribuna! ou le magistrat des-

saisi.

La notification doit aussi en être faite au

prévenu ou accusé, et à la
partie civile, s'il y

en a une.

ART. 53t 534.–Ainsi, de quelque manière
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que la cour de CMMtion prononce sur la re-

quête, soit en ordonnant qu'elle
soit com-

muniquée, soit
en y statuant de suite, tnus

les intéressés en auront une connaissance lé-

gale et dans tous les cas, deux dispositions

précises déclarent qu'il sera sursis de plein
droit au jugement du procès.

ART. 5ag, 53o. D'autre
part,

la cour

de cassation recueillera toutes tes lumières né-

cessaires pour prononcer sur le conflit, en

chargeant les officiers qui exercent le minis-

tère public près les autorités concurremment

saisies, de lui transmettre les pièces
du

pro-

cès, et leurs avis motives sur le conflit.

La marche de l'affaire est ensuite rë~ée
de manière à

prévenir les lenteurs affectées.

ART. 533. – La loi soumet le prévenu nu

l'accusé, et la partie civile, pour la présen-
tation de leurs moyens sur le conflit, aux

formes déjà régtépa pour
le recours en cassa-

tion; eitenxe le délai dans lequel elles peuvent
former leur

opposition
à l'arrêt rendu sur

simple requête, et l'état dans lequel elles

doivent s'être mises
pour que

leur
opposition

pui:se être reçue.
~RT. 536. EJle vent qu'en jugeant le

conflit la cour de cassation statue sur tous

les actes
qui pourraient avoir été faits par la

cour, le tribunal on le
magistrat qu'elle res-

saisira et
prévient par-là tout prétexte de

querelle sur ce qui aura précédé le jugement
du conflit.

ART. 5~.1. Mais ce conflit
peut avoir

été élevé de tonne fui. La lui ne punit donc

pas indistinctement celui qui y succombe g
elle

permet seulement de le condamner à une

amende
qui toutefois n'excédera point la

somme de 3oo
francs, dont la moitié sera

pour la partie.

ART. 53g. Enfin, il est deux cas où la

cour de cassation ne doit
pas connaître d'un~

confHt le
premier lorsqu'il se forme entre

deux
juges d'instruction ou deux tribunaux

de, première instance établis dans le ressort

de la même eour impériale, auquel cas c'est

à celle-ci à en connaître selon la forme qui

vient d'être
établie, et sauf le

recours, s'il

y
a

i~eu à la cour de cassation.

ART. 5~o. Le second, lorsque le conflit

se forme entre deux tribunaux de police sim pie
dans ce

cas, le réglement de juges est
pro-

Bonce
par le tfibuna)

auquel its ressortissent
l'un et

l'autre, et s'ils ressortis~ent à d)tK-

rents
tribunaux, it est statué sur le réglement

de juges par la cour
impériale,

sauf te
recours,

s'ily a
lieu, à la cour de cassation.

ART. 525. Je ~nis sur ce chapitre par
où j'aurais pu commencer par le premier
article, qui porte que toutes demandes en ré-

gi!entettt ~e juges seront instruites et jugées
sommairement et-sur J~m/t~ mt~ttotrf~.

ART. 5~z.– Mais,comme ta même regte

s'applique aux demandes en renvoi d'un tri-

bunal à un autre anïquelles tous [es articles

du chapitre des re~temeots de
juges, relatifs

à la procédure, sont déclarés
communs, Uil

ne me restera sur le chapitre du renvoi d'un
tribunal à un autre, qu'à vous préseuter les

dispositions particulières
à la matière de ce

chapitre.

Quelque
confiance que la loi professe pnur

les tribunaux, elle doit prévoir que, composés

d'hommes sujets à toutes les passions de l'hu-

manité, ils peuvent se trouver dans des cir-

constances capables d'inspirer quelque défiance

de l'impattialité
de leurs décisions.

Le gouvernement peut éprouver ce senti-

ment dans sa sollicitude pour la
j!l!'e~e'jm~M/

les
particuliers, par

des motifs personnels de

ju-yj~cto~ ~t~~Tnc.

La lût, toujours sage, autorise donc le

renvoi de la connaissance d'une affaire d'un

tribunal dans un autre, pour cause de sûreté

publique ou de jtu~:c/o/t /e~:f/mf.

MaM dans ces deux cas la cour de cassa-

tion
peut seule connaitre de la demande ea

renvoi, sur la requisition du procureur gé-

nérât
près

cette cour.

ART. 5~4. Si cette demande est formée

pour cause de sûreté ~MMoup elle ne peut

t'être
que par

les otHciers chargés du ministère

public, qui
sont tenus ronr lors d'adres er

leurs réclamations, leurs motifs et leurs pièces
an

grand juge ministre de la justice, qui
les

transmet, s'il y a lieu, à la cour de cassation.

ART. 54&. Sur le vu de la requête et'des

pièces, cette cour, section criminelle, statuera

défmi~ivempnt
sauf

l'opposition
ou ordon-

nera que le tout soit comtnunitpié, ou pro-

noncera telle autre disposition préparatoire

qu'elle jugera
nécessaire.

ART. f'48. Si la cour de caMDron statue

dé&titivement, son arrêt sera à la diligence

du Procureur général pies cette cour, et
par

Minterme !idi'e du
grand )ni;e ministre de ia

jus'ice, notice j soit
à i'otBcier

citar~é
du
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ministère public près la co!'r, te tribunal ou

le juge d'instruction dessaisi, soit à la partie

civile, au prévenu ou à l'accusé en personne, z
ou au domicile é!u.

ART. 5~g. Cet arrêt sera susceptible

d'opposition aux termes de ta loi, mais l'op-

position ne sera pas reçue, si elle n'est pas

faite d'après les règles et dans le tte!ai fixé

au
chapitre précédent comme aussi l'oppo-

sition reçue emportera
de plein droit surfis

au jugement du procès.
ART. 543. Le renvoi peut

aussi être de-

mandé par les parties mtëreMées pour cause

de .nM/Mct'tM &me mais celle qui aurait

procédé volontairement devant une cour, un

tr:bunal ou un juge d'instruction ne sera

recevable à demander le renvoi qu'à raison

des circonstances survenues depuis, forsqu'elies
seront de nature à faire naître une sùspicMn

!égi ime.
ART. 5~6. Si le renvoi est demandé par

le prévenu l'accusé ou la partie civile et

que !<) cour n'ait pas jug~é à propos d'arcueiitir

ni de rejeter cette demande, sur~e champ,
l'arrêt eu ordonnera la communication à ruin-

Des C'OHM J~~CM~.

R~cr~t~ !e i5 décembre t8o8, –-Promulgue le ':5 du m~me mois.

~ARTICLES
~53 a

5gg.~

ExposÉ DES MOTIFS par M. le Conseiller-d'Etat RÉAJL

.S'eiMtce <&< 5 décembre t8o8.

MESSIEURS,

Nous venons vous préMater le titre VI du

livre H du projet de Code d'instruction c~n]~-

nelle, celui qui établit les CoMr~ j~cM~, fixe

leur compétence, et règle leur organMation.
La tnati~re traitée dans cette loi ne le cède

en importance à aucune des parties da même

Code, déjà soumises à votre sanction.

Sous les titres précédents, qui règlent le

droit
commun, il semble que la loi s'occupe

cier chargé du ministère public près la cour,
le ttibunat ou )e juge d'instruction saisi de

la connaissance du détit il enjoindra à cet

officier de transmettre les pièces avec son avis

motivé sur la demande en renvoi, et ordon-

nera de plus s'it y a )iea, que la commu-

nication sera faite à l'autre partie.
ART. 55a. -Enfin, après le jugement et ta.

rejection de la demande en renvoi, il
pourra

être survenu des faits qui auraient autorisé cette

demande, s'ils avaient existé. La toi y a pourvu
en .déclarant que l'arrêt qui aura rejeté une

demande en renvoi n'exclura pas une nouvelle

demande en renvoi, fondée sur des faits sur-

venus depuis disposition qui concilie parfai-
tement le respect dû à la chose légitimement

jugée, avec les égards que sollicite la justice

pour des droits tëgitimement acquis depuis

et sur lesquels les juges n'ont pu prononcer~
Vous voyez, messieurs, combien tout ce

système est simple et complet, et combien il

importe à la perfection du Code d'instruction

criminelle qu'il obtienne la sanction de ras

suitrages.

TITRE VI.

plus particulièrement des intéréts privés et de

la sûreté des tn<&f&M.

ART. 553. Dans le sixième titre, qui
établit ['exception, la loi s'occupe plus essen-

tiellement de la société considérée en masse,
en poursuivant par des moyens plus fépresiiKs,
sait certains crimes, quels qu'en

soient les au-

teuts, parce qoe ces crimes, tels que la ~e-

bellion arm6& et la fausse taonnaie, troublent
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et désorganisent l'ordre
social; soit certaines

classes d'individus, quels que soient leurs

crimes, parce que les accusés, vagabonds
ou

déjà repris de justice, sf~nt en guerre ouverte

avec h société, et devraient être trajet par
elle moins comme des criminels que comme

des ennemis armés pour
sa destruction.

L'expérience
de tous les siècles et de tous tes

paya avait proclamé la nécestité de cette ins):-

tutipn spéciale, parce que dan-, tous les
temps

et dans tous tes pays il a existé des
classes par-

ticulières composées de vagabonds et de bri-

pan'Ia malheureusement nés
pour

le
mal,

habitués au mal, gens sans propriété, sans

patrie, dont la seule industrie est le crime, et

dont la constante étude est dirigée vers le

Moyen da le, commettre avec impunité.

LestoisétaMtespouBmaintenirdans ledevoir

les autres classes de la société, seraient évi-
demment insunisantes contre ces bandits; d'un

autre coté, les lois que le besoin d'une légitime

dé etise provoque contre eux tes lois assez

tartes
pour les comprimer,

seraieut trop pe-

santes pour les autres
citoyens;

il a donc
fallu,

précLément pour maintenir l'égalité devant la

loi, que deux codes
inégaux

en force et en sé-

vérité fussent établis.

Je n'examinerai pas
ce que ces institutions

par)icu)ières furent chez les Grecs et les Ro-

main: Dans le système des lois civiles, les

peuples que les temps,
Its climats, les habi-

tudes et tes i(!ées religieuses ont le plus séparés

les uns des autres, ont encore pu
s'ectr'aider

de leurs institutions; cet heureux échange de-

v'ent presque nul lorsqu'il s'agit
d'institution

criminelle. De t'étude de la législation ancienne

analogue
à celle que

nous traitons, tout ce

qu'on peut recueillir, c'est que pour comprimer

les bandits de tous les
pays,

les
~e~tp!es

de tous

les
temps

ont
toujours

oéé des
magistrats spé-

ciaux, des institutions et des fois
particulières;

mais ces institutions, ces lois particulières,
bonnes pour les époques et les

pays qui
les on!

vues nature, sont presque toujours inappli-

cables à d'autres époques, à d'autres pays, et

ne conviennent du moins ni a nos moyens,
ni

a nos moMm,
ni à nos opinions..

Les lois criminelles faites pour comprifnpr

I~s passions des hommes, portent toujours,

par
cela

même, l'empreinte
des Jieun et d< s

époques qui les ont vues naître;
c'est une de

ces. plantes qui, ))roftuisact sur !e sol natai

d'exceltent.s jftuits ne peuvent se Iransplan-

ter,
ni

s'acclimater
ni

produire sur un sol

étranger.

Par les mêmes
motifs je ne recherchera!

point ce que fut en France cette institution

sous des règnes et à des époques qui, plus
rapprocliéi! de nous par les dates, sont peut-
être, par le changement des

circonstances
encore plus étoignés de nos besoins, de nos
habitudes et de nos mœurs.

H suffira au besoin de la discussion de

remarquer que, rétablie sur toutes tes
parties

de la France par Francois T. au commen-

cement du seizième siècle, une institution

spéciale anato~ue
à cel!e que nous

propo-

sons, fut reconnue réclamée par les états

généraux tenus à Orléans,
à Moulins et à

Blois, sanctionnée et réorRanisée dans les cé-

cèbres ordonnances rendues sur les remon-
trances de ces états ( en i56o, 1566 et <5~z).

L'ordonnance de to~o ne fit que recueillir

et rapprocher, dans les articles relatifs aux

cas prffdfau.E les dispositions anciennes

éparses dans t*s diverses ordonnances, édits

et déclarations sur cette matière et soixante

ans après, en
i~Si

à la suite d'une
orga-

nisation nouvelle donnée au~ oniciers de la

marëchaussce, parut le 5 février, la déclara-

tion du roi, qui fixa d'une manière
ptus pré-

cise' la juridiction prAufs/p.
Tel était le dernier état des choses au mo-

ment où les notables furent
convoqués.

L'ordonnance de 1670 et tout notre sys-
tème criminel était

depuis long-tempe jugé
par la nation/Cette instruction toute

secrète
toute à charge, cet accusé sans

défenseur,

cette question préparatoire cette question

préalable, avaient excité une réclamation uni-

verselle.

Les états généraux s'ouvrirent; toutes les

députations étaient chargées de demander la

réforme du Code criminel on reconnut
que

la réforme entière
exigeait

une mûre et :o-

)FnBe)Ie déiihérdtion mais dès le mois d'oc-

tobre
1780,

un décret supprima les
tortures,

ordonna la pubticité
de

l'instruction, et donna

un défenseur a l'accusé.

Le dernier article de cette loi, en pronon-

çant qu'dn surplus
l'ordonnance de

i6yo, et

les autres éflits et déclarations concernant la

matière criminelle, continueraient d'éire ob-

servés,
conserva,

implicitement dans leurs

fonctions les prévôts des maréchaux
qui en

eHet continuèrent d'exister jusqu'aux premiers
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mois t-7<)0. Mais le 6 ma<s, dans une séance

du soif, à l'occasion d'une plainte tendue à

la barre de l'assembtée, par la municipalité

de Paris, contre un prévôt
de la maréchaussée

du Limousin, un membre de t'assemUée,
par une motion incidente, demanda que toutes

les juridictions prévotales lussent dès à-pré-

sent supprimée'.
H est vrai que cette sup-

pression it)t ajournée, mais il fut à l'iustant

décrète provisoirement que toutes les procé-

dures commencées par tes prévôts seraient

suspendues;
ce singulier provisoire décidait la

question
du fond, et équivalait par ses résumais

à la suppression définitive des juridictions

prév6ta!es, dont en effet depuis on n'a plus

entendu parler.
La grande question du jury fut soumise à

l'assemblée, enleva ses suffrages, et fut reçue

de la nation entière avec enthousiasme.

Occupés uniquement
de cette grande et

belle institution, dominés, et pour ainsi dire

subjugués par elle, les grands hommes qui

l'organisèrent
avec tant de succès, ne parlè-

rent d'aucune institution exceptionnelle. Peut-

être n'en eurent-ils pas la pensée.
A cette

grande et heureuse épo<pje l'assemblée na-

tionale réunissait à beaucoup tTenthousianne,
un peu de cette inexpérience qui caractérise

aussi bien la jeunesse des assemblées po(i!i-

ques que la jeunesse de l'homme. A cette

époque
brillante où toutes les idéfs pbilantro-

piques étaient exattées, le législateur, plongé
dans le centre de l'exattatioo, dans le mo-

ment même où, mûrissant les éléments du

Code criminel, il s'occupait des moyens de

comprimer les passions
de l'homme, ''npj osa

que les hommes étaient ce qu'i!s devraient

être, et dans son Code
philantrop;que

ou-

bliant les hommes tels qu'i sont, ce législateur

fut bien éloigné de s'occnper de l'homme dé-

pravé, plus méchant encore du vagaboud et

da bajidit. Chose étrange il semblait qne les

vagabonds
fussent alors moins à craindre que

les prévôts il semblait que les juridictions

p! évotaks fussent au nombre de ces
privilèges

anéantis dans la nuit mémorable du août [y8g,

et que la nation entière dût en conséquence
renoncer à l'honorable privi!ége qui la

sépa-
rait des méchante.

Au moment où s'élaborait le nouveau Cnde

criminel, les idées de cestyle sévère et simple,

que de grands talents avaient introduit duns les

beaux arts s'étaient emparées de tons tes

esprits; au même moment, teStpriocipca de

l'égalité marchaient, avec quelque rapidité vers

l'exagération; les législateurs ne purent en-

tièrement se soustraire A fiofluence de cette

double impulsion, et, dans la construction du

système criminel, )lssacri6erentque)quefb]s]a
solidité à la réfutante. Dans la réparation de

cet antique édiSce, la co!onne qui en soutenait

une partie essentielle, cet teju7idiction spéciale,
dont on ne devinait ni la force ni l'importance,
fut

supprimée, parce qu'elle contrariait peut-
être un

peu la symétrie des détails et ['unité du

plan. Cette institution, semblable à quelques
autres dont les bienfaits sont aujourd'hui si bien

sentis, était alors peu populaire, parce que son

heureuse influence était toute négative, parce

que le bien produit par
elle résultait seutement t

de ce qu'elle empêchait le mal elle fut saeri~éo

à une époque à laquelle il faut se
replacer par

la pensée, pour concevoir comment les grands
hommes qui étevaient des constructions aussi

évidemment utiles, en supprimaient de si évi-

demment nécessaires.

Il faut bien se rappe'et qu'à cette époque

l'expérience, les vieilles maximes et les faits

même étaient
quetquefnis sacrinés, avec légè-

reté, à la théorie la plus nouvelle, la
plus

hasardée, la plus étrange; qu'à cette épnque

t'assembtée, toujours en défiance toujnuM
armée contre un pouvoir ennemi qu'elle avait

détrôné, était dominée par une seu'e
idée

celle d'affaiblir le pouvoir de cet
ennemi, de

relâcher tous les ressorts de la puissance, et de

briser tous les instruments qui pouvaient la

servir avec quelque énergie; il faut se Mppetec
ces

circonstances, pour s'expliquer comment re
moment même fut choisi pour se priver du

secours puissant qu'offrait dans t'organisatioa
criminelle la conservation de cette institution
spéciale dont Fe'.périence avait proclamé les

hieufaits.

Alors tous les liens qui rattachent le peupîs
au devoir étalent brif-és. Le désordre et le pro-
visoire ~introduisaient dans toutes les adminis-

trations l'indiscipline désorganisait tous tes

corps; des étrangers, des inconnus, commen-

caient à souffler ie feu de la sédition dans les

vfttes, et les bandits errants dans les campagnes

menaçaient les châteaux; je sais bien qu'à la

me oieepoque l'enthousiasme nationa),l'orgucjt 1

de la liberté, ia'~randeur et la nouveauté des

scènes qui se succédaient, je sais que la violence

même du mouvement dans lequel aous étions
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lotis lancés retardaient l'explosion, comme on

voit ces vents ifnpetueuï précurseurs des

orages en suspendre par leur violence même

pendant quet~ues moments les coups; mais
il

était impossible que l'homme de bonne fol, il

était impossible que
le législateur qui se trou-

vait au centre de tontesles agitations, qui devait

en soupçonner
les secrets moteurs, ne fut

pas

tourmente d'une crainte prophétique et on ne

peut
lui pardonner d'avoir manqué de pré-

voyance
au moment surtout où, environné de

pareilles circonstances, il
s'occupait

du Code

criminel.

Eh c'était précisément au moment où 'un

Cnde plus approprié aux moeurs au~ besoins,

aux
opinions de la nation et du siècle, et pir

conséquent plus doux et plus humain aHait

remplacer
le Code de '670, qu'il faitait surtout

cou&erv~f uue/H/c~~0~'<'e'n~om~p//<! quelle

qu'elle Jfut, qui devait
comprimer

les brigands.

Comment, en etfet ne venait-il pas à la

pensée
de ces

législateurs que ce qui aurait

été simplement utile sous le
régime

de
l6yo

tfevenan de iiéce~jité absolue indispensaMe
sous le reg.me ptus doux, plus humain, qui
allait le remplacer.

Quoi!
sous ce régime de

t6yo, lorsque
l'ins-

truction était toute à
charge lorsque cette

instruction était toujours secrète, lorsque l'ac-

cusé, sans défenseur, chargé
de fers sur ta

sellette sortant ds
yuej~oTtjE'T~Mr~~c'~yc~

pour arriver au jugement, voyait eucore la

~~cjttom préalable entre la condamnation et

l'exécution sous ce régime où la peine et

quelquefois
la

mort résultat possible de la

p'emicre torture pouvait précéder la con-

damnation tous ce
régime ou, dans d'hor-

ribles exécutions., livré a des tourments hor-

rihles
le condamné

appelait
et recevait la

mort comme un bienfait, sous ce régime
de

fer, qui était alors le r~~e o~ms~c, l'expé-
rience plus forte que tous les raisonnements

avait, depuis
des s

ècles, proclamé qu'il fallait

encore coutre uue certaine classe de criminels,

et contre certains crimes, une instruction spé-

ciale
plus protnpte plus répressive que

l'ins-

truction ordinatre des hommes
inexpéri-

mentés, des hommes animés d'une phiian-

tropie cruelle ont pu penser que les brigands,

que
le

réginte ordinaire de
~670

ne
pouvait

contenir. seraient b~en
comprimés par le ré-

gime plus juste sans doute mais
beaucoup

ptusdoM, et par conséquent beaucoup moins

fort, et
beaucoup moins repressif, qui

lui suc-

cédait

Sans doute il
fallait, m&me pour le paga-

bond, qu'à la voix de
i'bumanité, qu'à la voix

trop long-temps étouffée de la religion, les

portes du temple de la justice vengeresse fus-

sent ouvertes sans doute il tatiait
que,

même

pour

le vagabood~ à la nuit qui enveloppait

l'instruction et l'accusé, succédât
la tmniere

de la discussion: il lui fallait un défenseur;
pour lui ccmme pour les autres citoyens, la

torture el la roue devaient
disparaître mais

fallait-il aller
plus !oin, et traiter cet ennemi

déclaré à qui it faut rendre guerre pour

guerre,
comme un des enfants de la famille

surpris dans une première faute? P

Quels
ont été les résultats de ta fatale erreur

dans laquelle une pitié cruelle une fansse idée

d'e~atitë Srent tomber alors le législateur?
L'édifice social a été ébranlé les brigands

se sont emparés
des

grandes routes des bandes

de
chauffeurs,

de
g~rottenrs, sont entrées dans

les
propriétés particulières le vol, le pillage,

tamutihtfion ont répandu partout la terreur;

et
pour voyager

sur !es belles routes de France,

il a fallu un instant établie une garnison armés

surt*ttnpé.ia)e de chaque voiture publique; et

il ne fallut rien moiasque la main
puissan te L!e

['Hercule qui arriva à notre setours pour ex-

terminer les
brigands

et empecner la ruine de

l'ëdiSec social
que

tant de secousses allaient

renverser.

Tous ces maux sont présents à votre mé-

moire et certes vous n'aurez pas oublié non

p)u.< les remèdes opposés aux désordres, re-

mèdes souvent plus cruels que le n~al vous

n'aurez point oublié toutes ces 'tnstirutions

Éphémères, plus sévères les unesque les autres,

institutions que
la

nécessité ce législateur im-

patient
et

inexorable,
a

improvisées pendant

dit ans ces tribunaux extraordinaires établis

sur toute la surface de l'Empire leur compé-

tence embrassant tous les
déUts, toutes les

per-

sonnes
cette procédure, stmpliHée an point

que, dans plusieurs circonstances, le jugement

d'identité était le jugement du fond cette loi

des otages et autres antérieures an 18 bru-

maire, dont les créations successives ne ser-

virent qu'à démontrer la nécessité d'une insti-

tution efceptionnet!e
et

l'imprévoyance
de

ceux qui
avaient supprimé l'aucienne sans

s'occuper de la- remplacer sur des bases avouées

par
la justice.



COURS SPÉC:A LES.–COMPÉTENCE, etc.

Les gouvetnements qui se succédèrent alors,

et demandèrent ces lois, furent accusés de

cruauté, tandis qu'il'ue
fallait en accuser que

les législateurs imprudents qui avaient oublié

que la seule garantie
contre la cruauté des lois

de circonstance, se trouve dans la force je
devrais dire dans la sévérité du Code ordinaire.

Je Mis bien que cette institution isolée n'eût

pas suSi seule pour arrêter l'effroyable
débor-

dement révotutionnaire qui a inondé et bou-

leversé la France; je sais bien que, si cette

institution eut subsisté à l'époque de cette

épouvantable tempête, elle eut, comme toutes

lesautres, été momentanément engloutie; mais

qui pourra uiefq~e cette iustitutiot), appropriée

au nouveau Code, rendue après ta tempête à

toute son énergie, n'eut purgé la France d'une

grande partie des brigands
dont tes forfaits et

les pillages ont si douloureusement protongé

les maux de la révolution? Ce n'est pas ici, du

moins, ce n'est pas devant vous, législateurs,

qu'on pourrait nier les avantages de cette t[:s-

titution spectre, vous dont la sagesse et l'uu-

maniié ont sanctionné la loi du :8 pluvIôse

an IX; loi discutée avec tant de solennité,

attaquée avec fant d'aigreur, tant calomniée

avant s~
pubtic~tinn

et qui cependant a eun-

courn si enicjeeutent à la prompte extermina-

tiot) des brigatids au retour de la sécurité

publique toi dont le succès incontesté ré-

pondant à toutes les théories, à toutes les dé-

c)ami)tious, complète d'une manière s..heureuse

la sorte de preuves appuyées
sur des ttits qui

démontrent a tous les hommes de bonne foi

t'ut<lité ta nécessi'é d'une institution spéciale

contre cettains criutes<t certaineclasse de cri-

miuels.

Maintertant que l'expérience,
cette grande

raison du legi~tatenr, a prononcé sur la né-

cessité d'utte institution particuliete, occupon~-

-nous des principes qui ont dû diriger son orga-

nisation.

Et d'abord il a fallu examinersi cetteexcoption

serait permanente et univeise)!e, ou Ittnitée à

certains ternes et à certaius l~em; far à la dé-

c.s'ou de cet. e question était t natnreHemeut su-

bord )t)née celle du plus on du moins d'étEndne

qui doit ét'e donnée à la compétence, du plus
au moins de sévérité qui doit être donnée à

l'instruction. Eu effet, dans une loi de c;r[ o~s-

tance frite pour comprimer un désordre gr~ve,

m-fispass~er, dans une loi qui ne doit s'ap-

pbfiner ~u'a uns partis bien circouscute du

territoire, le législateur peut, sans un grand

danger, déployer plus de sévérité; mais la loi

qui devra être permanente et universelle ne

devra contenir que la dose de forre et de sévé-

rité que touspourrouten tout temp~ supporter;
son organ nation devra perdre en sévérité et

même en force précisément
en pfoportion de ce

qu'eue gagnera eu étendue et en durée.

Il a été bientôt reconnu que la loi devait être

permanente et universelte. La même
expé-

rience qui avait prononcé sur la nécessite de

son existence avait aussi prononce sur la né-

cessité de sa permanence et de son universalité;
et les célèbres ordonnances, les ordonnances

vraiment populaires et nationales d'Orléans,
de Moulins et de Blois avaient décrète cette

institution spéciah* pour tous les temps, pour
tous Les lieu~. Les commissaires qui rédigèrent
l'ordonnance de t6yo avaient eu le bon esprit de

placer l'exception à côté de la règle commune;
et ce n'e.~t que pendant la révolution qu'obligés
de traduire chaque jour tous les actes d'admi-

nistration en antant de lois, les législateurs,

métamorphosés en gouvernants, donnèrent à.

presque toutes leurs !ois ce caractère local et

passager, qui ne peut convenir qu'aux actes
d'adtuiuistration, et douze années d*al<ns a valent

dépravé l'opinion à ce point, qu'au moment

même où l'on revenait aux principes, un gou-
vernetuent instruit M fort, mais modéré et

prudent,
et qui ne voulait rien obtenir que de

t'efpérience et de la conviction, fut
obligé de

transiger avec cette opinion; et la loi du :8

piuvicse an IX reçut, non dans son universa-

lité, puisque.)e gouvernement pouvait l'ap-

pliquer à tous les départements, mais dans sa.

Jurée, une limitation, puisqu'elle devait cesser
d'exister denx ans après la paix.

Mais, s'il était de la sagesse d'un gouver-
nement réparateur de i/arri~ec à la perma-
nence de l'institution qu'après avoir pM~e par

l'épreuve de rétab)L.sement moment.inë ce,

gouvernement devrait être accusé
d'impré-

vo~o!)ce et de cruauté, si. aujourd'hui, forant

aux pieds les !euons de l'expérience des s?ec)es

~Jssés, l'ejrpéfisnee ptus récente de n~s der-

niM's malheurs, l'expérience incontestée de

l'eHicacité du remède il indiquait en ne

présentant qu'une institution passagère, une

époque de malheurs et de désolatifn où la sé-

curité puNique serait encore une fois livrée à

la merci de tous les brigands.
Une institution provisoiresur cette jnatier~~
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et dans les circonstances où nous nous trou- 3

vons, ne pourrait qu'encourager les méchants, n

et condamnerait le gouvernement à des de- it

mandes en prorogation de délai qui accuse- 6

idient sa marche de faibtesse et sa législation n

d'instahitité.

Les lois de circonstances sont presque ton- {

jours des lois de colère, et ne peuvent convenir g

qu'à la multitude en révolution.
Les lois de circonstances, que l'homme voit

périr, renaître et périr encore, accoutument s
!'homme au mépris des lois; l'homme obéit

sans doute avec plus de ponctua)i!e aux lois j

ttouvelles; mais il n'adore que les vieilles lois;
ut les lois de circonstances les empêchent de t

ivre et les étouffent.

Les lois de circonstances, les lois provisoires
ne conviennent plus à la nation; elles con-

viennent encore moins à ce génie qui n'enfante

que des projets séculaires, au héros qui fonde

des empires et des dynasties qui, après avoir

long-temps mûri ses vastes conceptions tes

grave sur le bronze et leur donne ce caractère

d'éternité que les fondateurs de Rome avaient

;Mu!s jusqu'à ce jour imprimé à leurs lois,
comme à leurs impérissables constructions.

Puisque l'institution doit être permanente et

uuiverseUe, elle doit faire partie du Code gé-

nérât; elle do.t, comme exception, se trouver

à coté de la règle, parce que ici, t'excep-
tion est permanente et durable comme la règle
ette-même.

Mais aussi, puisque l'institution est perma-
nente et universelle, sa compétence peut être

plus circonscrite que celle des lois passagères;
et vous reconnaîtrez, législateurs, que, dans

le projet présenté, cette compétence est moins

étendue que celle accordée, soit par l'ordon-

nance de t6~o, soit par l'édit de !y3t, qui
étaient cependant des lois permanentes; et que
cette compétence est par conséquent plus res-

treinte que celle accordée par la loi du 18 ptu-
\i6se an ix.

La compétence de la juridiction prévôtale

était, avant ta révolution, n~éepart'éditdu 5

février ty3i qui avait apporté aux
dispositions

de ~ordonnance de 1670, sur la matière, de

notables changements, d'importantes modifi-

cations par l'édit du 5 février t~St, le3 cas

déclarés prévôtaux par ta qualité des accusés, 1

étaient Stés à six, et consistaient dans tous les

crimes commis, i."
par les vagabonds, gens

sans aveu z." par les mendiants valides j

5." par les condamnés à peine corporelle, ban-

nissement ou amende honorable; ~.° par les

infracteurs de ban; S.o par les gens de guerre;
6." par tes déserteurs, leurs fauteurs et subor-

nateurs.

Suivant la même toi, les cas déclares prévo-
taux par/<:f:o~ttfef&tcr/me, étaient Exés à cinq;
savoir t." le vol sur les grands chemins; z.° le

vol avec enraction, port d'armes et violences pu-

bliques 5. le sacritége avec eHraction 4.° les

séductions et émotions populaires; 5.c la fabri-

cation, altération ou exposition de fausse

monnaie.

Dans le dernier état des choses, !a compé-
tence des cours spéciales avait été fixée par la

loi du 18 pluviôse an IX.

Par cette loi tes crimes soumis à la juridic-
tion des cours spéciales par la qualité des per-

sonnes, étaient i. les crimes et délits empor-
tant peine afflictive ou infamante, commis par
des vagabonds et gens sans aveu; 2.° les mêmes

crimes et délits commis par les condamnés à

peine afflictive; 5.° le vagabondage et l'évasion

des condamnés.

Les crimes déclarés ~M'c;oM' par ta nature
fh crime, sont, d'après la même toi, t." les

vols dans les campagnes et dans les habitations

et Mtuuents de campagne dans les cas d'ef-

fraction, ou de port d'armes, ou de réunion
2.° l'assassinat prémédité qui est aussi déclaré

cas ordinaire 3.° l'incendie la fausse

monnaie 5.° les assassinats préparés par des

attroupements armés; 6." les menaces, excès
et voies de fait contre les acquéreurs de biens

nationaux à raison de leurs acquisitions; y.° le

crime d'embauchage et de machinations hors

l'armée et par des individus non militaires

pour corrompre ou suborner les gens de guerre, y

les requisitionnaires et conscrits; 8." les rassem-

blements séditieux à l'égard des personnes sur-

prises en flagrant délit dans lesdits rassemble-

ments.

A la compétence accordée par ces deux lois,

que l'on compare celle établie par le projet de

loi que nous présentons
et l'on sera étonné y

en voyant dans quel cercle relativement plus

étroit nous proposons de la restreindre.

ART. 555. Nos constitutions, et des lois

d'attribut.eus consenties
par elles,

ont enlevé

aux juridictions spéciales les délits militaires

ou commis par des militaires et la compétence

des cours spéciales, en ce qui concerne les
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Tome Il. ~t

crimes déclarés crimes spéciaux par la ?"o/~

des accusés se réduisent par le projet pfésf-nté

aux crimes commis par
des vagabonds, ~n~

sans afett, et par des condamnés à des peines

<~&cttvet ou infanrantes.

Les crimes <M'/<trA spéciaux par la nature

du
crime) seront, d'après le projet, restreints

aux
quatre espèces qui suivent, savoir

ART. 55~.
– t." Le crime de telteUion armée

à la force armée.

t." Celui de la contrebande armée.

5.° Le crime de fausse monnaie.

Et ~.o les assassinats, s'ils ont été prepa~s

par des attroupements armés.

La compétence ainsi fixée se trouve res-

treinte aux seu!s crimes qui ( soit par la nature
du crime, soit par la qualité des accusés ) me-

nacent la tranquillité publique, et tendent à

désorganiser la société; parce que c'est'seule-

ment contre cette espèce de crimes, et contre

<:ette classe d'accusés qu'est établie une juridic-

tion spécialement instituée pour la conserva-

tion de la société considérée en mas~e, et de

la sécurité publique. Les autres crimes, tes

autres accusés qui attaquent plus particuliè-
rement les indiviius que la société,«et les pro-

priétés particoNeres que Lt tranquillité de tous,
sont du ressort du juge et des tribunaux ordi-

caires.

Sous ce point de vue, il était tfnposiibte de

ne pas conserver dans les attributions des cours

spéclates les vagabonds, les gens sans aveu et

tes condamnés qui récidivent,
p~rce

qu'ils se

sont placés hors des lois ~ociates, parce que
leur intérêt est toujours en guerre avec celui

de la société; parce qu'ils se sont foit du crime

une habitude, un be~Otn.

Sous ce point de vue, il était impossible de

ne pas soumettre à la juridiction des cours

spéciales t." celui qui fait rébellion armée à

la force armée, parce qu'il est rebelle envers

le prince dépositaire de la force puNiqut;

parce qu'opposant sa force à la force. de la

loi sa votonté à la volonté de tous, il ap-

pelle ta sédition, Panarchie.

a.° Celui qui se livre à ta ~'ontrebande armée,
parce que, destructeur de l'industrie nationale,
il est

toujourslestipendiaire, le
enrffspondant

et )e
complice de l'ennemi parce que l'ex-

périence a appris que tous les séditieux ont
trouvé dans ces bamBM des~ aaxuMires déjà

organisés, toujours prêts à commettre et à

seconder les plus affreux désordres.
3.0 Le faux

monnayeur, vo!eur public, qni

par son crime discrédite souvent la véntaNe

monnaie, inspire partout la déSance, et pa-

rasse le commerce, en stérilisant le moyen

unique des échanges.

4.o Et enfin les assassinats, s'ils mit été

préparés par des attroupements armés; parce

que le crime commis par ce moyen répand
une terreur générate, et détruit la sécurtS

publique.
Par ces motifs aussi, le vol sur les grands

chemins, le vol avec effraction le vol dat e

les campagnes, l'assassinat, même prémédité

l'tncendie, qui se trouvaient, par les trns'pré-

cédentes, de ta compétence de la juridiction
spéciale, rentrent dans la compétence du tri-

bunal ordinaire.

A plus forte raison a-t-on dû renvoyer
devant les tribunaux ordinaires les crimes qui

portaient atteinte à la sécurité des acquéreurs
des biens nationaux~ Les

dispositions qui ont
fait momentanément de ces acquéreurs une

classe privilégiée, doivent tomber au moment
où les motifs de ces dispositions ne sttl~istenE t

plus. Cette sauve-garde particulière était bonne

iorsque, sous uo gouvernement naissant, s~us

uu gouvernement dont la durée était incer-

taine, les restes de la chouannerie inspiraient
encore à certains individus FaHreux désir,
l'horrible espoir de rentrer dans d'ancienn' s

propriétés, par le retour des troubles et du

brigandage. Aujourd'hui tout espoir de retour

aux troubles est ravi; tes principes qui garan-
tissent aux acquéreurs des domaines nationaux

leur propriété, consacrés par des lois fonda-

mentaies, ont été chaque jour depuis, neuf

ans
rappelés dans les nombreux arrêtés du

couseil d'état la jurisprudence de ce con-

seil sera celle des tribunaux civils; et au mo-

ment où ces biens vont rentrer dans la masse

des autres biens, vont être soumis aux mêmes

lois, connés à la survet tance des mêmes juges

qui garantissent les antres possessions; au

moment on tes propriétés qui font le motif

de l'exception rentrent-dans fordre commun,
it eût été coBtradictoM'e que les ~opf:~afrB;!

n'y rentrassent pas- ég-dement.
Le mjin)ien

plus long-temps protongé~'dn privilége pour
les personnes et les biens, devenait une sorte

d'incoHven~nc~pub'tque, nuisait à
la propriété

)aêtne,que le pfiVtiégeJrappa~td'un discrédit
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sans
compensation, calomniait en quelque

sorte l'esprit actuel de la nation la force et

la bonté Je son gouvernement.

Anr. 58q.– Enfin, législateurs, et rela-

tivement à fixation de la compétence, vous

remarquerez les dispositioui! deFatticte 58g du

projet. Si, par Je résultat des débats devant

la cour spéciate, le fait dont t'accusé .'era~t

convaincu était déponiHë des cireonstancHS qui
le renj;!iejtt jUSticLtMe de la cour

spéciale
la

cour doit alors renvoyer, par un arrêt motivé,
le procès et l'accusé devant la cour d'ass~es

qui prononcera, dit l'article, quel que soit

ensuite le résultat des débats, c'est-à-dire

quand même les débats devant la cour d'as-

sises auraieut rendu au délit son caractère de

spécialité; parce que, dans cette circonstance,
qui d'ailleurs sera nécessairement rare, il vaut

mieux accorder au brigand une grâce, que de

courir te risque de priver le citoyen d'un droit

qué la constitution lui assure.

De la
comparaison que je viens d'établir,

législateurs, entre la compétence proposée par
le projet et la compétence Ëxée par la toi an-

cienne et par celle de l'an IX s'il pouvait
encore resutter quelque crainte, elle ne pourrait
naître que de la restriction et du peu d'étendue

que le projet donne à cette compétence. Mais,
sur ce point comme sur tout le reste, le Sage

qui nous gouverne a calculé avec précision
ce que le besoin de l'institution exigeait, et

ce qui suffisait à un gouvernement fortement

constitué. Il sait que la sécurité publique se

compose des sacrinces individuels que chacun

fait d'une pot tion de sa liberté naturelle, comme

les finances publiques se composent du sacrifice

que chaque individu fdit d'une partie de son

revenu
et Féeonomse qui préside à la réduc-

tion du ttudjet, où il s'agit de la fortune du

peuple, se retrouve tout entière dans la rédac-

tion du Code crimiuel; parce qu'on y déter-

mine la portion de liberté dont chaque individu

fait le sacrifice, dont chaque individu doit la

contribution au maintien de la sécurité de tous.

ART. 556. Je vais maintenant vous en-

tretenir, législateurs, de l'organisation parti-
culière et de la composition de la cour spéciale
vous reconnaîtrez facilement que l'organisation
de l'institution devenue permanente, est aussi

supérieure à l'organisation consacrée par la toi

du t8 pluviôse an IX, que celle-ci était elle-

même supérieure à l'organisation des y'ttr<E&c-
tions ~w~&j. L'organMatipa des tnbuMux

spéciaux

de pluviôse convenait à une institu-

tion
passagère et locf't !a loi que nous vous

présentons faite pour tous
les temps et pour

tout l'Empire, devait av~ une construction

plus régulière et prendre une physionomie

plus judiciaire, tout en conservant les traits

qui la caractérisent juridiction extraordinaire.

La toi de pluviôse demande Luit ou six juges
mais de ces su ou huit juges trois seulement

doivent être pris dans les juges du tribunal

trimioe!. Parmi les cinq juges restants, trois

doivent être militaires, les deux autres doivent

être des citoyens qui, sans être juges, aient

les qualités requise, pour l'être.

Les 'ucces étonnant et incontestables des

cours
spéciales pendant

les huit années écou-

lées
depuis

leur création placent leur orga~
nisation aii-ttessus de toute critique; et point
de doute que, s'il s'agissait encore aujourd'hui
d'élever contre un désordre passager une insti-

tution passagère et locale un gouvernement

sage et prudent ne pourrait que vous présenter
l'heureuse institution de pluviôse mais la

loi, devenue permanente et universelle, exige

quelques modifications essentielles. Ainsi, dans

le projet, le nombre de juges est invariablement
fixé à huit.

Ainsi, dans ces huit juges, ciq~ devront être

membres soi.t de la cour imperiate, soit du

tribunal de première instance et par consé-

quent, à la différence des fours de pluviôse, la

majorité du tribunal sera toujours composée
de membres de l'ordre judiciaire dont l'ina-

movi.biiité constitue l'indépendance légale, et

semble garantir plus particulièrement Fim-

partialité.
Tro~s militaires compléteront le nombre des

huit juges. De tout temps leur présence a été

jugée nécessaire dans cette institution. Ils y

para;ssaient comme partie principale dans le

code de t6yo. Le prévôt et son assesseur fai-

saient seuls tonte l'instruction'; et le jugement,

quoique prononcé par le président de la juri-

diction ordinaire, était intitulé au nom du

prévôt. Cette constitutinn plus militaire que

judiciaire, pouvait convenir aux mœurs, aux

besoins du temps, et aux juridictions prévôtales,

mais ne pouvait convenir ni à nos besoins ni

à nos institutions.

Les militaires introduits dans le tribunal

n'y paraissent plus ni comme titulaires ni

comme partie principale. Ils y arrivent comme

auxiliaires, mais comme auxiUaires utites
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iadispeMattes
et l'expérience nous a apprn

qu'à ce litre ils ont rendu tous les services

que
tes fondateurs de l'institution en atten-

daient. Presque toujours ces utiles auxiliaires

ont été choisis dans l'arme de la gendarmerie,

parmi ces braves qui, toujours à cheval, sem-

blent avoir établi leur domicile sur les grandes

routes qui, par
leur adresse et leur patience,

découvrent tous les projets des méchants

qui, dans les combats journaliers livrés par

eux aux brigands armés, montrent tant de

dévouement,
et dont l'intrépidité inspire tant

de terreur aux Bandits que l'Uniterme du

gendarme suffit souvent pour les faire reculer

d'épouvante et d'effroi. Ces militaires con-

Naissent toutes les habitudes, toutes les ruses

de ces brigands, tous les signes et jusqu'au
langage de convention adopté par eux, et

donnent aux juges des connaissances de dé-

tail et décisives que l'on demanderait vaine-

ment à d'autres juges.
Un autre bienfait, déjà remarqué résulte

de cet heureux amalgame. Tous les accusés

ne sont pas coupables et beaucoup d'indi-

vidus très-suspects, arrêtés sur des motifs

graves par la gendarmerie, sont souvent rendus

à la liberté par les tribunaux; ce résultat a

pu décourager ces militaires tant qu'Us ont

pu penser que la peur ou d'autres considé-

rationsavaient dicté des décisions pusillanimes.
Us croiront avec plus de facilité à l'innocence

des accusés absous quand leurs frères d'armes

auront concouru à la prononcer.
Dans l'institution projetée, l'on ne peut

craindre t'ascendaot des militaires sur les juges
civits. Cet ascendant ne s'est point

fait re-

marquer sous l'influence de la toi de pluviôse

qui les introduisait en nombre égal; comment

pourrait-il se faire sentir dans un système
où ils se trouvent toujours en minorité ?i'

Mais le caractère principal de cette insti-

tution jp~-to/e, ce'ui qui la distingue de ta

juridiction ordinaire, c'est que les juges y
sont

en même temps appréciateurs du fait et ap-

pticateurs de la peine, c'est-à-dire, qu'ils

prononcent sur les accusés sans le concours

des jurés.
La force des choses le vpulait ainsi; et les

membres de la Constituante auraient dû pré"

voirque l'institution du jury excellente pour

prononcer sur les délits et contre des criminels

ordinaires, serait insuffisante pour procurer
la punition de certaines espèces de crimes, et

rour comprimer certaines classes des crimi-

nels. Its devaient bien prévoir que la terreur

que
ces bandes inspirent, que

leurs menaces

et les
représailles de leurs complices para-

lyseraient le courage des jurés, et procure-
raient souvent aux brigands une scandaleuse

et désastreuse impunité. Ouinzc
ans d'âne fu-

neste expérience nous permettent aujourd'hui

d'apprécier toutes ces théories générales et

cette horreur de certains publicistes pour tes

exception: Le seul reproche, ou du moins'

le seul reproche bien fondé dirigé contre l'ins-

titution du jury, a été son insuffisance incon-

testabie et constante contre les crimes et les
criminels qui compromettent

la sécurité pu-

Mique c'est l'impuissance de l'institution

dans ces cas particuliers qui a élevé contre

l'institution elle-même un préjugé si défavo-

rable dans l'esprit de quelques personnes, et

mis dans les mains de ses ennemis des armes

qui ont compromis son existence. Et je ne

doute pas que même l'exécraMe abus que des

bêtes féroces, déguisées en hommes, ont fai!;

pendant quelques mois de cette libérale ins-

titution, lui a moins nui dans l'esprit des

hommes qui savent calculer les eSets des pas-
sions déchaînées par l'anarchie, que l'impunité
scandaleuse des bandits l'impunité procurée
par l'impuissance relative de cette institution
à

l'époque même où l'on
voyait partout re-

naître l'ordre et l'empire des lois.

C'est donc servir l'mstitution du jury, c'est

assurer et
protéger

sa durée, que cesser de

l'employer dans des circonstances où son im-

puissance est incontestable; où, par l'impu-
nité qu'elle a

procurée elle a si souvent

compromis la sécurité publique.
ART. 566. -J'arrive à la dernière partie

du projet, à celle où le législateur, 'après
avoir réglé

la compétence et organisé le tri-

bunal, et Sxé les époques et les lieux de ses

sessions, traite de la Poursuite, <~e /'Jn~t<c-

tion <At Jugement
et ff~ lexécution.

C'est surtout dans la comparaison que vous

étabtirez, législateurs,* entre cette partie de

notre Code spécial et la partie analogue et

correspondante

du Code de t6yo, que vous

pourrez prononcer combien l'institution que
nous vous présentons est, sous tous les points
de vue, supérieure aux~ttn~M'tton~ny~ota~

de l'ancien système.
C'est surtout par la manière dont se faisait

l'iuttj'Uttion que cette nfrKKettot pr~fcta~ était
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vue avec une défaveur marquée c'était I'")s-

tfuction déjà bien sévère de t6yo, confiée

au prévôt et à son assesseur. Ainsi le ju~e
e~tMocuinaire, le juge militaire seul saisis-
sait d'abord le prévenu, ne le quittait point

pendant l'instruction l'assesseur était le rap-

porteur du protêt
et nous avons déjà -eu

occasion de remarquer que, si les juges or-

dinaires concouraient à la formation du juge-
ment, la loi t'ou[ait qu'il ne

pût être rendu

qu'en présence du prévôt, et toujours intitulé

de son nom. Qu'on ajoute à cette
procédure,

toue e\traordinsire, la sévérité des formes,

les deux questions, le perpétuel secret qu'elle

empruntait à la procédure ordinaire de 16~0;

qu'on ajoute l'iufluence dangereuse, mais im-

manquabte, que devait, dans cette instruction

toute
écrite,

exercer sur le juge ordinait'e

la poursuite faite uniquement par
le

prévôt,

et t'an conviendra que les hommes même

les plus prono ~ces pour là conservation d')Me

juridiction ~e'eœ/H '~nt pu regarder avec effroi

les ~'t~K&chtMj prévôtales; et l'on concevra

comment, dans la séance du t(' mars
tygo,

sans qu'aucune voix osât les réclamer on ies

défendre elles furent subitement proscrites

par un Secret, qui, si j'ose m'cxprimer ainsi,

présentait Itji-ojÈfne quelque chose de prévôtal
dans la manière dont il fut propose rendu

et à l'heure mAtMe, séance tenante, exécuté.

Dans la loi que nous vous présentons,
au

contraire, le juge ordinaire instruit, dans les

formes ordinaires, contre le crime ou le pré-

venu qui seront de la compétence de la cour

spéciale; parce que cette première instruc-

tton, secrète et rapide, suilit pour les deux

cas. Aimi nous évitons, ;pour cette première

partie de l'instruction de sortir de l'ordre

commun nous évitons cette concurrence et

ces conflits auxquels la théorie de j6yo don-

nai: si souvent naissance, et qui, retardant

toujours l'instructiuo dans le moment où elle

doit être le plus rapide, laissaient périr des

preuves
et

procuraient
tre~-KMMeut

l'impunité.

Nous devons cet inappréciable avantage
à

la suppression des jurés d'accusation; nous le

devons à cette belle théorie ~ui remet les

fonctions exercées ,par les ~urés.entre les mains

des magistrats des cours juailértatM, gui,

chargés par
la loi nouvelle de remplacer le

jury
d'accusation présentent dans leurs lu-

miéres etj leur Mtpartialifé la plus grande

garantie poor l'inBoeenee et la
plus grande

certitude que tous les crimes et tous les Mi-

minets seront
poursuivis.

C'est au moment où cette cour impériale est

saisie que la compétence est jugée, et jugée par
elle.

ART.
56y, S~o.

Le
jugement, ttotiné à

l'accmé avec l'acte d'accusation, est soumis à

la cour de
cassation, qui proaonefra

en même-

temps sur les nuDitéa qui pourraient
se trouver

dans l'arrêt de fenfM.

ART.
5~j.

-Sans attendre l'arrêt de passa-

tion, l'instruction devra être cont:nuée sans

délai, mais~Mt~u'n oufertHfp des f/~c~ f.rc/u-

sivement, à la diHétence déjà disposition ana~

logue de la loi de pluviose, qui ( article 27 )}

prononce que le recours en cassation ne peut

suspendre ni l'examen, ni même le jugement

<f~n[tf/, mais seulement t'exécution.

ART. 5ys. Arrivé devant ses juges, l'ac-

cusé y trouve tous les
t))0) ens fie défense que

le tribunal ordinaire offre à l'innocence. Les

débats sont publics, et l'accusé est
auprès de son

défenseur; les jurés seuls ne
paraissent pointa

mais sur tout le reste et dans tous les détails,

les
règles qui dirigent Instruction

les débats

et le jugement à la cour t~'c~j~ej dirigent

t'instructicn, tes débats et le jugement à la cour

-H~~ï~

ART. 5~, 5Q~– Ma~s le jugement pro-

nnn<
e par

la cour
spéciale

n'est
point suscep-

tible de recoursen cassation, et doit être exécute

dans les
vingt-quatre

heures.

Législateurs, la loi qui punit ne se venge

pas le supplice
n'est établi que pour l'exemple.

La loi qui institue les juridictions j~c<n/M veut

Nu tout que la punition du coupable soit prompte,

et que le euppiiee rapproché le
plus possibte du

crime ~comprime par cela mente plus fortement,

dans le cceur du méchant, le de~M d'imiter le

malfaiteur.

Tout le bienfait de l'institution, le triste et

unique avantage
du supplice sont perdus, si

l'instruction est trop prolongée,
si la peine

n'arrive qu'au moment où le crime
est

oublié.

L'expérience n'a même que trop appris que te

supplice infligé long-temps après
le crime, et

lorsque t'iad'gnation inspirée par
le forfait était

refroidie, produisait un ellét tout à fait
opposé

à celui qu'en espérait
le iégistatear; la peine

présente semble alors effacer le forfait ancien

et la pitié pour
le condamné a souvent éfouné

t'iudiguatMB qu'avait inspirée
le malfaiteur.
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It a donc fallu qne dans l'institution ~tf&to~e

la peine suivît de prés le jugement.
Il a donc fallu supprimer le recours en cas-

sation, qui met un intervalle d'au moins deux

mois entre le jugement et t'exéeutirtn.

Mais, pour que la rapidité ne put enlever à

l'innocence aucune de ses ressources à l'ac-

cmé aucune de ses espérances tt de ses légi-

times consolati'NS,it a fallu par des précautions

préalables rendre ce recours en cassation inutile

et surabondant, et c'est ce qui a été fait.

Nous avons vu que jusqu'au moment où le

procès et l'accusation arrivent à ta cour impé-

riale, l'accusé d'un crime qui
est de la compé-

tence de ta cour ~o~e;a/e, court la même chance,

exerce les mêmes droits que tes accusés de

crimes qui sont attribués aux cours d'assises.

Nous avons vu que, même jusqu'au jugement

qui, en fixant la compétence, prononce la mise

en
accusation,

t'accusé qui doit être jugé par
la cour .y~Mo~e jouit des mêmes droits que les

accusés de crimes qui seront jugés par tes tri-

bunaux ordinaires. La loi n'a donc point dit

jusque-là s'occuper de précautions particulières
et spéciales, puisque l'un et l'autre accusés se

trouvent jusque-là dans la même situation.

Mais cette situation change au moment où

le jugement de compétence
est rendu, au mo-

ment où l'accusé est reuvoyé à la cour spéciale;
à ce moment aussi la loi s'occupe de toutes les

précautions qui doivent garantir l'accusé du

résultat de quelques erreurs.

A ce moment le jugement de compétence
est soumis à la cour de cassation; à ce moment

t'accusé peut présenter, à cette cour suprême,
les seuls, les mêmes moyens de nullité qne

Paccusé, renvoyé devant le tribunal ordinaire,

pourra présenter à la même cour après la
con-

damnation.

Ces précautions surnsent.

En enët, la loi ne peut plus
oBFrir d'autres

recours, ou ne donnerait que des recours dont

l'inutilité et la surabondance ont été reconnues.

11 faut écarter en effet les nullités
qu'on sup-

poserait pouvoir naître des débats tout y est

oral.

Il faut écarter toutes les nullités auxquelles

peut donner ouverture t'intervention du jury;
elles sont inapplicables à l'institution spéciale.

Prévoira-t-on qu'il peut y avoir un mal jugé,
parceqne

les preuves auront été mal appréciées?
mais la cour de cassation ne

peut jamais cou-

naître du mal jugé.

Reste donc les nul!ités qu'on supposerait

devoir résulter de la <anMe application de la

peiue.
Mais dTabord it est reconnu que, même sous

t'duCMn systême et dans les jugements qui ont

le plus soulevé l'opinion,
les reproches ton-

jours établis sur le mal jugé et sur une trop

grande légèreté dans l'appréciation des preuves,

n'ont jamais porté sur la fausse application des

peines c'est déjà, ce nous semble, un
puissant

motif de téfurité.

Mais ici la compétence est extrêmement res-

treinte elle se trouve limitée à cinq espèces

de délits bien précisés, et caractérisés au point

que
l'erreur est impossible.

II faut ajouter que
le jugement de compé-

tence n'est plus prononcé par un tribunal in-

férieur, comme sous le système de tCyo, ni

par le directeur du j"ry, comme le permettait

une loi postérieure, ni parle tribunal spécial

lui-même, comme le veut la loi de pinviô~

an ix; mais par la cour impériale composée
des magistrats tes plus expérimentes, les

plus
éclairés.

Ennn ce jugement
de compétence estsonmis

à un tribunal suprême, à la cour (le cassation, 5

sentinelle vigilante éclairée, gardien sévère

et éprouvé
des lois qui garantissent à chaque

citoyen la conservation de son honneur, de sa

vie et de sa fortune.

Comment pourra-t-il arriver qu'une erreur.

sur la compétence échappe à ces yeux ouvert?

pour la découvrir?

Or, la compétence
étant bien déterminée, le

délit est bien caractérisé, bien défini, et l'ap-

plication de la peine-n'est ptusqu'une opération

presque mécanique
d'une facilité telle, que

pour imaginer qu'elle donnerait ouverture à

cassation, il faudrait supposer les juges ou tout

à fait ~tj~gles, ou atroces et Dieu nous garde
de

présenter des lois qui seraient établies sur

d'aussi éi ranges hypothèses
ART. 5g9 5()8.

– En terminant, légis-

lateurs, je dois fixer vos regards sur la dis-

position de l'article 5o5, qui permet à la cour,

pour des mo~j~grat~
de recommencera accu~

a la commisération de Sa Majesté; et sur l'ar-

ticle 5o8, qui, dans cec<M seulement, permet le

sursis à l'exécution.

Quelques personnes
avaient pensé que cette

disposition pouvait être commt'ne et aux cf)Mt

~'cj~j et aux e<mM
~~cM/<î/

mais it fot

bientôt reconnu que cette disposition dan-
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gereuse
et inutile en cour

(f~MM et devant

teii~H~-f, pouvait
être utile, queiquetbis né-

cessaire, et set ait toujours sans aucun dauber

dans les cours
j~*M~.

Il eût été dangereux
de confier à des jurés,

juges passagers,
t'exercice de ce droit, dont

ils auraient presque toujours abusé, en rejetant

l'odieux de t'ex~cution ~m le gouvernement,

qui ne doit jamais intervenir que pour faire

grâce.
Il était sans danger,

mais il était inutile de

coaSert'e~eccice de ce droit aux
juges

des cours

d'assises, parce que leur jugement étant tou-

jours soumis à la c<M~ctton, tes délais qu'exige

t'iustructutu devant cette cour suprême, mettent

entre le jugement et l'exécution un intervalle

pendant lequel t'accusé, ses parents, ses amis,

peuvent

recourir à la commisération de Sa

3fc/&)tA te.

Mais t'accuse traduit devant ta cour spéciale

est privé de tons ces avantages; point de re-

cours en cassation; t'arfêt doit s'exécuter dans

les vingt-quatre heures.

Et cependant qui peut ignorer que, parmi

les coupables qui sont traduits devant ces

cours, il s'en trouve
que

le hasard ou la com-

plicité
a rendus dépositaires de secrets horriMes

dont la manifestation peut intéresser la société?

Tant qu'its espèrent l'impunité, ils gardent un

sifence homicide; mais au moment où l'arrêt

est prononcé, au moment où les exécuteurs

t'approchent,
au moment Hm ils voient le sup-

De quelques Objets
d'intérêt

public et de
~~ref~ ~n~a~.

Décret~ le t6 decembt~~SoS, -Promulgué le aC du m~me mois.

[A&TICl.ES
600 à

6~3.]

ExposE DES MOTIFS par M. le ConselHer-d'Etat RBA~,

~s?!ee 6 décembre t8c8.

MBMIBMS,

Nous avons t'honneur de présenter
à votre

examen et à votre sanction la dernière partie

du projet
de Code d'&M~c<!Ott criminelle, s

plice et se trouvent aux prises avec la
mort, J

ils cherchent à racheter leur vie par des révé-

lations, et quelques-unes ont été grandement

utiles si la toi, que
tous ces bandits connais-

sent bien enlève au condamné tout espoir, il

périm et emportera avec lui le secret fatal

dont la révélation eût intéresse la société tout

entière.

D'un autre côte ce n'est presque jamais
que pendant les débats, souvent quelques

ins-

tants avant ta condamnation que
la cour a

pu démêler
parmi tes accusés tel complice que

des dépositions inattendues peuvent rendre di-

gne de la commisération de Sa Majesté. Le

juge sévère et probe qui sait bien qu'a Sa Ma-

jesté seule appartient le droit de faire grâce,

prononcera la condamnation; mais dans quelle

situation placez-vous ce même juge ce juge

bien
hnmain

s'il est bien juste, si vous te

supposez convaincu que cet homme qu'il va

faire périr eût obtenu la vie par une grâce qu'il

ne peutplus demander ?P

Ces grandes considérations ont dicté l'ar-

ticle 5o5 tes dispositions qu'il renferme nous

laissent, législateurs,
sur la consolante idée

que les juges criminels, chargés
de fonctions

bien augustes, mais bien terribles, de fonc-

tions qui doivent souvent briser leur
âme, 1

pourront quelquefois goûter le plaisir pur,
le

plaisir ineffable de porter aux pieds du trône

les MpptiMtiolM des malheureux,

TITRE VU.

celte qui, sons le titre Vtï, renferme dans

cinq chapitres
(Kxert

o&yef~
<fMt~t public et

<<e .!t!n:t<f g~M~ra~.
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Peu de mots suffiront pour
démonter l'utt-

lité et ta nécessité de ces diverses thspOH-

tions.

Le chapitre premier
est intitulé Dt~o~

général
de la notice des jugements.

ART. 600. Par l'article t." de ce eba~

pitre,
formant l'article. 600 du Code, les gret-

fiers des tribunaux correctionnel et des cours

d'assises et spéciates,
seront tenus de consi-

gner, par ordre alphabétique,
sur un registre

partieuHer,
les nom, pTénoms, profession,

âge et réstdence de tous les individus con-

damnés à un emprisonnement
correctionnel

ou à une peine plus
forte. Ce régime

con-

tiendra une notice sommaire de chaque attaue

et de la condamnation.

AM. 601. Par l'article qui suit, tons les

trois mois les greffiers
enverront une copie de

ces registres au grand-juge
ministre de la jus-

tice et
une copie pareille

au ministre de la

police générale.
AttT. 6os. Enfin, d'après le dernier ar-

ticle, ces deux ministres feront tenir dans la

même forme un-registre généra! composé de

ces diverses copies.
Il est facile de reconnaître tout ce que ces

simples
mesures d'ordre et de police doivent

procurer d'avantages.
Comme la vertu, le crime a ses degrés;

rarement un forfait atroce est un coup d'essai;

presque toujours son auteur a été flétri de

quelques précédentes
condamnations. On dé-

signe
les mauvais sujets d'un canton aussi

facilement qu'on en cite les honnêtes gens,

et s'il est bon que le gouvernement ait tou-

jours dans la pensée le nom des bons citoyens

qui peuvent fui être utiles, la justice, la police

et les tribunaux ont besoin que des registres

exactement tenus conservent les noms, les

demeures, les habitudes des malfaiteurs, les

noms et les signalements
des complices que

l'instruction découvre ou que les condamnés

révèlent.

Qu'il
se commette un crime dans un can-

ton, il a presque toujours suS! à la gendar-

merie de faire subir une espèce de revue à

tous les mauvais sujets signales, de se faire

rendre compte de
l'emploi

de tous leurs mo-

ments, pour mettre la main sur le vrai cou-

paNe. La classe des malfaiteurs d'habitude,

heureusement pour la nation est la seule qui
n'ait point renoncé à son privilége, à t'hof-
tible privilège du crime. Le contrôle de ces

bandits existera dans chaque chef-tien de dé-

partement, daus le greHe de chaque cour

d'appe), pour la facilité des recherches. 1
Un contrôle générât sera établi à Paris

et tes deux ministères tes plus intéressés à la

poursuite et à la compression des méchants,
la poi~ce qui les recherche et tes

arrête la

justice qui tes frappe, trouveront dans une

désolante biographie
la statistique bien exacte

de tous les crimes, et la statistique personnelle
aussi exacte de tous les criminels.

L'expérience avait, au reste, depuis long-

temps conseillé ces mesures d'ordre et de po-

lice le besoin avait déjà fait dresser ces tables

dans tes deux ministères leurs résultats et

leurs succès étaient depuis long-temps incon-

testables mais les dispositions qui en procu-
raient tes éléments, étant plutôt de conseil

que de précepte, ne s'exécutaient point par-
tout avec la même sévérité. Les trois articles

proposés permettront de dresser ces listes avec

plus de perfection, et d'en obtenir encore de

plus grands snccès. Eh ne sera-ce pas déjà
un très-moral résultat, que la crainte inspirée
à l'homme sur le point de commettre une

faute, de voir son nom figurer sur ces lastes

de la honte et du crime' Cette peine d'in-

famie survivra à la Sétrissure, et la réhabi-

litation seule pourra t'effacer.

Le chapitre qui suit traite des Prisons, mai-

.!0;M darrêt et de justice.
ART. 603: -Cette partie du Coda est peut-

être cette dont la sévère exéottiott exercera
sur la morale publique une iufluence

plus di-

recte, ptus prompte et plus marquée.
Ce m'est guère que depuis trente ans, ce

n'est même que depuis la
Constituante, que

t'on a bien connu, bien établi les principes qui
doivent diriger le législateur sur cette

impor-
tante matière.

Les étabttssements de l'ancien régime, à

quelques exceptions près, ne se prêtaient à au-

cunes des améliorations et des changements

qu'exigeaient le progrès des lumières et le

triomphe des idées libérales. Les dispositions
tes plus sages, tes vues les plus humaines se

trouvaient cependant dans les ordonnances de

nos rois, etsurtoutdans les at-céts de règlements
des cours, la surveillance continuelle et sévère

du ministère
public,

les visites et descente~ fré-

quentes des premiers magistrats des
cours, les

visites moins solennelles, mais plus utiles en-

core aux détenus, faites par des personnes
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charitables et

pieuses, empêchaient beaucoup
de vexations et portaient quelques cnnsol-uioiis

dans les prisons; mais la construction de ces

vieux bâtirnens, l'impossibilité de diviser ces

emplacements trop resserrés, la difficulté d'y

renouveler et
d'y purifier l'air, l'impossibilité

d'y
construire des ateliers; d'un autre côlé, tes

privilèges
et les droits des hautes, moyennes

et basses justices seigneuriales,
et d'autres abus, r

ont rendu impuissantes les plus sages disposi-
tions et paralysé les

plus pbiUiitropiques insti-

tutions. Croirait-on qu'il lût un temps, et que
ce

temps
est très-voisin de nous, où le seigneur

haut-justicier donnait à bail les produits de la

geôle? Les baux des prisons royales
avaient

aussi f'.jit partie du domaine de nos rois. Ce

n'est que dans le dernier siede que, par
la dé-

claration du t juin 1726, Louis XV supprima

cette redevance dans ses domaines mais son

exemple ne fut
peint imité, et au moment <le

la révolution beaucoup de bauts-jusliciers affer-

maient encore leuis
geoles. Pouvait-on, légis-

lateurs, espérer
sur cette matière des amé-

liorations prononcées; et surtout un
système

régénérateur sous un régime qui tolérait ou
qui

se sentait dans
l'impuissance

de
supprimer

de

pareils abus?

Débarrassé de tonte espèce d'entraves, la

Constituante put poser franchement les prin-

cipes, et son Code les a développés.

ART. 604 Il est évident que
le citoyen

simplement prévenu de crime ne peut être

traité avec la même sévérité que l'accusé dé-

crété d'accusation. Comme aussi le prévenu,

devenu accusé, ne peut pas
être soumis au

même régime, placé sous les mêmes verroux

que
le eoinlamué.

D'un autre côté, la loi, infligeant des peines

plus graves les unes que les autres, ne peut pas

permettre que l'individu condamné à des
peines

légères,
se trouve enfermé dans le même local

que
le criminel condamné à des peines plus

graves.
La morale publique exige quelquefois

une

distinction motivée sur la différence d'âge,
et

la pudeur commande toujours la séparation des

sexes.

Enfin, si la peine infligée par
la loi a pour

but principal la réparation du crime, elle veut

aussi l'amendement du coupable,
et ce double

but se trouvera rempli, si le malfaiteur est

arraché à cette oisivété funeste
qui, l'ayant

jeté dans la prison, viendrait l'y retrouver en-

core et s'en saisir pour le conduire au ùerniaï

de^ré de la
dépravation.

Frapi,ée de ces grandes considérations, la

Constituante avait donc inséré dans le Code

pénal de
1791 qu'il y aurait des maisons

d'arrêt, pour y déposer le prévenu qui n'est

point décrite;

Des maisons de justice pour recevoir le
pré-

venu devenu accusé;

Enfin, des prisons pour renfermer les con-

damnés.

Elle décréta que dans toutes, les hommes et

les femmes seraient enfermés dans des maisons

séparées.

Elle ordonna que les différentes peines se-

raient subies dans des prisons différentes.

Enfin, elle ordonna que tons seraient con-

damnés à un travail quelconque,
dont le produit

procurerait le triple résultat, i.° de régénérer

le condamné par l'habitude de
l'occupation,

et

souvent par l'apprentissage d'un métier;

2.0 De lui
procurer quelques épargnes pour.

le moment de la sortie, et pour adoucir les

peines de sa captivité

5.0 De diminuer les frais de
prison, que la

société
veugée par

la condamnation du crime

dont elle a soutlèrt, ne devrait jamais sup-

porter.

Toutes ces dispositions
se trouvent dans le

Code de
1791;

mais pour qu'elles puisent re-

cevoir leur exécution, il fallait créer de grands

établissements.

Par les articles 1 a, 18 et
sy

du titre T.w de

la première partie
du Code pénal, la Consti-

tuante décida que, par
des décrets

ultérieurs,

il serait statué dans quel
nombre et dans

quels

lieux seraient (ormes les établissements des

maisons de
force, pour

recevoir les condamnés

aux fers, à la
gêne

et'à la détention.

Elle légua
ces travaux importants à l'as-

semblée législative qui
lui succédait. Des bâti-

ments immenses
des couvents en grand uouibre

pouvaient alors, au moyen
de quelques cons-

tructions nouvelles, remplir le but proposé

des circonstances terribles enlevèrent cette as-

semblée à ces travaux de détail, et à la veille de

l'époque où la France fut couverte de
prisons

révolutionnaires l'établissement des prisons lé-

gales que
le Code demandait fat oublié.

A chaque instant, cependant, l'état affreux

des prisons anciennes, le besoin sans cesse senti

des j6tablissemeLits que la loi demandait, pro-
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vaquait
les plaintes

des tribunaux et des admi-

nistrations.

A peine !e directoire fut-il installé, que, par

un message, il appela sur les prisons l'atten-

tion des conseils, et qu'il les conjura, i.°de

fixer par une toi le nombre des maisons de dé-

tention et leur emplacement;
a.° de donner

enfin une législation complète sur cette partie

de l'administration publique.

De temps en temps,
à des intervalles assez

éloignés les uns des autres, divers membres de

ces assemblées, par des discours qui respirent
la pliilantropie la plus éclairée, imploraient

la pitié des divers législateurs qui se sont suc-

cédés.

Les plaintes des tribunaux et des adminis-

trations, les messages
du directoire ,.les di-

verses motions des membres des conseils ne

produisirent d'autre résultat que la création de

quelques commissaires et des rapports où l'excès

du mal et la nécessité du remède sont peints

avec autant d'humanité que d'éloquence; mais

rien dans l'exécution. Et si l'on en excepte

quelques établissements particuliers que le be-

soiu local a créés ou conservés, le système

général de cette partie de l'administration pu-

blique n'avait, à l'époque du 18 brumaire,

recu
aucune amélioration.

Depuis, et par suite de la régénération totale

du système social, par suite de cette guerre à

outrance déclarée à tous les abus, par suite de

cette impulsion donnée à l'esprit public et de

cet élan de la na tiou vers toutes les idées saines,

justes et grandes, le nombre des ateliers de cha-

rité s'est augmenté;
l'industrie et le travail sont

entrés dans un plus grand nombre de prisons,

et des modèles de perfection ont du moins été

présentés à l'imitation, à-l'ém dation; mais la

grande majorité des prisons était restée et se

trouve encore hors d'état de remplir le vœu de

la loi; et dans plusieurs parties
de l'empire,

l'administration et les tribunaux se trouvent

encore dans l'impossibilité de séparer non-seu-

lement les uns des autres, les condamnés à

des peines différentes, mais même ceux qui

sont simplement
accusés de ceux qui sont con-

damnés.

A plus forte raison n'a-t-on pas pu, dans ces

circonstances, établir des ateliers.

Et de ce mélange et de l'oisiveté résultent

encore les plus graves inconvénients.

L'oisiveté qui a conseillé le crime, en est

devtnu la récompense les détenus pour se

distraire de ces longs jours, de ces longs en-

nuis qui les accablent, se racontent mutuel-

lement leurs aventures leurs fautes, leurs

succès ils inventent des initiations ils per-
fectionnent leur langage, ils se font des doc-

trines.

Ces horribles entretiens fortifient les forts,
soutiennent les faibles et font évanouir ce

qui pourrait
rester de crainte, de repentir, de

pudeur dans l'âme des moins coupables.

Ainsi, l'individu qu'une faute légère fait con-

damner à une année de détention se cor-

rompt rapidement à cette affreuse école, et il

rentre dans la société scélérat consommé, avec

des théories toutes apprises et des projets tout

formés.

Respirons législateurs en pensant que ce

désordre va cesser. Le génie bienfaisant qui
nous gouverne dans ce voyage de plus de
mille lieues fait dans l'intérieur de son empire
a vu le mal; et le décret impérial, rendu à

Bdyonne le 16"juin, a sur-le-champ réalisé les

voeux si inutilement formés pendant vingt ans.

Ce décret, en réunissant les divers dépar-
tements oui doivent par arrondissement con-

courir à l'établissement des prisons centrales,
ce décret, en fixant les lieux de quelques-uns
de ces établissements vous tranquillise lé-

gislateurs, sur le succès de la loi que nous pré-
sentons à votre sanction enfin en l'adop-

tant, vous aurez l'intime conviction que cette

loi n'aura pas le sort des théories de la Cons-

tituante, et que cette belle conception, en

pattie son ouvrage, améliorée p.ir vous, sanc-

tionnée par vous recevra prochainement sa

bienfaisante organisation.
Vous considérerez alors avec plus d'intérêt

chacune de ces dispositions, qui ne se pré-
senteront plus comme des théories brillantes

qui
n'étaient susceptibles d'aucune application.

Vous reconnaîtrez dans les articles que nous

vous présentons tous les principes qui garan-
tissent les distinctions, les séparations dont la

nécessité vous a été démontrée vous verrez

dans les registres que doivent tenir les gardiens

de ces divers établissements, dans les devoirs

qui leur sont imposés, dans la responsabilité

que la loi fait 'peser sur eux, l'absolue impos-
sibilité qu'un citoyen puisse être victime d'une

détention illégale; vous reconnaîtrez dans les

visites multipliées que le projet commande
dans le nombre et la qualité deshauts fonction-

naires qu'il charge de ce triste mais sacré mi-
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nintère, avec quel intérêt avec quelle
tendre

sollicitude, le godvernement veille à ce que

lé détenu, qui, malgré son crime ne cesse

point d'être un homme jouisse d'un air sa-

lubre et d'une nourriture saine.

Cette fois le mode d'exécution de la loi an-

cienne', mis sous les yeux
du législateur, dé-

termine son
opinion'

en faveur de la loi nou-

velle qui consacre les principes anciens,
et

lui permet d'espérer, dans les règlements que

ce mode d'exécution supposé, ce système
com-

plet de législation si instamment et si vaine-

ment sollicité depuis vingt ans.

Le
chapitre

III présente
les

Moyens
d'as-

surer la liberté individuelle contre les détentions

illégales
ou d'autres actes arbitraires.

ART. 6i5. – Dans le chapitre qui précède,

l'établissement des registres que
doit tenir le

gardien les formalités exigées pour
l'écrou du

prisonnier, l'énumération des pièces qui doi-

vent justifier l'emprisonnement
aux yeux

dn

gardien enfin la responsabilité qui pèse sur

celui-ci, toutes ces précautions
semblent être

autant de
garanties même contre la

possibilité

du crime de détention
illégale.

Les visites or-

données
par le même chapitre permettent de

penser que, si ce crime pouvait
se

commettre,
le

gardien
et ses

complices
ne resteraient pas

long-temps impunie et tes dispositions que
con;

tient le chapitre III
pourraient

en coiuéqueuce

paraître inutiles ou surabondâmes mais, d'une

part, lorsqu'il s'agit
de fournir aux citoyens les

moyens d'empêcher qu'on
ne

puisse illégale-

ment attenter à leur liberté, le législateur ne

peut

se montrer trop libéral et il vaut mieux,

dans ce cas, pécher par
la surabondance que

par l'économie. D'un autre côté les
moyens

consignés dans le chapitre II ne sont pas dans

ta main des particuliers, et la loi qui 'après

avoir chargé
les

magistrats,
les administra-

teurs de s'opposer d'office à cet attentat, comme

à tous les autres, s'en reposerait uniquement

sur eux du soin de les réprimer commettrait

une injustice et priverait chaque citoyen
du

plus
beau de ses droits affranchirait les en-

fants, les parents les amis du détenu du de-

voir le plus doux le plus sacré. Il a donc

fallu, par quelques artic'es, mettre entre les

mains des particuliers les moyens d'exécuter

les articles constitutionnels sur cette matière 1

et de les
garantir

contre toute
espèce

de déni
de justice.

Les quatre articles du
chapitre

III suffisent

pour procurer ce résultat. Ils ne contiennent

aucune théorie nouvelle ce sont les principes

et; les droits consacrés par nos vieilles or-

donnances, reproduits par la Constituante et

l'expérience a démontré que, s'ils étaient né-

cessaires, ils suffisaient et n'étaient suscep-

tibles d'aucun abus.

Je
passe au chapitre IV, intitulé de la

Réhabilitation des condamnés.

Art.
6 ig.

La réhabilitation dont il est

question dans ce projet,
n'est

point, vous le

savez, législateurs, une théorie nouvelle. Ce

système se retrouve en entier
dans la théorie

de notre ancienne législation. Il est reconnu Il

et défini dans les articles 5 6 et 7 du titre XV[

de l'ordonnance de 1670 c'est la réhabilitation

du condamné en ses biens et bonne renommée
lorsque disent les auteurs, il a satisfait à la

peine, amende et intérêts
civils

et
que

la tache

et note
d'infamie,

et
l'incapaczté qui

lui reste

d'agir civilement, lui ôteni les
moyens d'exister.

La réhabilitation dans l'ordonnance de 1670,

et dans notre ancienne
jurisprudence

crimi-

nelle, faisait
partie

d'un système plus étendu,

et qui comprenait
en

même -temps, i.»
les

lettres de justice a.° les lettres de grâce.
Pour peu qu'on

ait étudié la théorie de notre

législation criminelle et de nos
constitutions,

on
s'expliquera facilement pourquoi

le projet

actuel n'a emprunté à l'ancien système que

la réhabilitation.

Le système de 1670 sur cette
matière se

divisait en deux parties principales la
pre-

mière comprenait, ainsi que nous venons de

le dire, les lettres de justice, la seconde traitait

des lettres de grâce.

Les lettres de
justice

étaient ainsi
appelées

parce qu'elles s'accordaient pour des cas re-

missibles, suivant les règles de l'exacte justice.
Elles comprenaient les lettres de remission et

de pardon.

Les lettres de remission s'accordaient pour

des homicides involontnires ou
pour

ceux commis

dans la nécessité d'une
légitime défense. ( 1670

titre 16, art. 2.)

Les lettres de
pardon s'accordaient

pour les

cas
auxquels, dit

l'ordonnance de 1670 (litre

16 art. 3), il
n'échéait

pas peine de mort, et

qui néanmoins ne peuvent être excusés comme,

par exemple, disaient les commentateurs, lors-

qu'on "s'est
trouvé présent dans une occasion

où il s'est commis un meurtre que l'on n'a
point

empêché,
le

pouvant faire.
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Ces lettres étaient de pure forme, et s'ob.

tenaient aux chancelleries établies près les court

appelées petites chancelleries.

On voit par le
simple éuoncé des motifs qui

les faisaient accorder, qu'elles rentraient dans

le domaine de la justice.; qu'elles
ne partici-

paient en rien au
système

des lettres de grâce
et l'on ne conçoit pas facilement par quel motif

l'ancienne
procédure criminelle était obligée

de recourir à
ce moyen extrajudiciaire pour

rendre justice à l'accusé à moins qu'on ne

suppose que, dans gel ancien système,
les tri-

bunaux se regardaient, en ce cas, uniquement

institués comme juges du fait et dans l'inca-

pacité absolue d'en juger la moralité, sans être

autorisés par ces lettres que le prince était

censé délivrer.

Quoi qu'il en soit, il est évident que, dans

la théorie actuelle le juge du fait é.tant le juge
de la moralité as ce fait, et ne pouvant jamais
condamner l'auteur d'unfait, mais seulement

le coupable d'un crime, les hypothèses qui pro-

voquaient les lettres de remission et de pardon,
ces lettres de just;ce que délivraient les

petites

chancelleries rentrant dans le domaine des

cours d'assises ou des cours spéciales sont

jugées par elles et ne devaient point reparaître
dans ce

chapitre.
Un autre motif devait en écarter également

tout ce qui constituait la théorie des lettres de

grâce ou lettres obtenues en grande chancel-

lerie, telles que les lettres d'abolition com-

mutation de peines etc. parce que cette

matière a été réglée par le sénarus-consulte

organique du 16 thermidor an x qui a statué

sur le droit de faire grâce.
Mais une différence essentielle ne permettait

pas que la réhabilitation, telle qu'elle est définie

par le
projet,

fût confondue avec les cas pu-
rement graciables. Dans ceux-ci il s'agit tou-

jours ou d'abolir une peine ou de la commuer,
et dans tous les cas de faire remise au con-

damné d'une partie des condamnations par lui

méritées.

Dans la réhabilitation au contraire la peine
est subie l'amende et les frais sont soldés, et

la
partie civile est

désintéressée; l'accusé est

quitte envers la loi, quitte envers le
fisc, en-

vers
les particuliers.

Mais la tache d'infamie lui reste; mais il est

retenu dans les liens d'une incapacité dont la

réhabilitation seule peut le débarrasser. Eiivi-

io:iuéede toutes ces
circonstances, si U iéha-

bilitation n'est pas de droit, au moins faut-il

convenir qu'elle est de tpu,te,équjié. II est évi-

dent qu'elle ne peut être confondue avec 1^

remise ou la com:nutation de peine, et autres

cas purement graçiables; mais elle s'y ratta-
chait parce que le prince seul pouvait effacer

la tache d'infamie imprimée par la condamna-

tion, et faire cesser les incapacités produites

par le jugement.
D'un autre côté, puisqu'il n'est plus question

du droit de grâce
et de son application pure et

simple, puisqu'il s'agissait
aussi de la recon-

naissance d'un droit acquis,
les dispensateurs

de la justice, les tribunaux, ne pouvaient rester

étrangers à l'instruction qui doit précéder le

jugement; il a donc fallu dans cette matière t
mivte de sa nature, admettre le concours des

tribunaux, en ouvrant le recours au prince.

Les mêmes principes ont délermiué la nature

et les formes de l'instruction qui doit procurer
les lettres de réhabilitation.

La Constituante qui avait anéanti le droit

de faire grâce avait substitué à la sanction dit

prince l'intervention des tribunaux mais le

juge n'était appelé que pour donner une forme

légale à l'avis de la municipalité par un enté-

rinement qu'il ne pouvait refuser.

Cette
procédure où la municipalité pronon-

çait véritablement le jugement, était incou-

venante le projet présenté n'a pu l'admettre

l'ancienne forme était également contre la na-

ture des choses et répugnait d'ailleurs aux

formes nouvelles admises dans l'exercice

du recours à la commisération de SA Ma-

JESTÉ.

ART. 62o. Le projet présente une instruc-

tion simple, où les municipalités jouent un rôle

convenable.

Leur attestation
nécessaire, indispensable,

sera la base de la procédure.
ART. 629. --Les tribunaux, après

infor-

mation prise et dans des délais raisonnables
donneront un avis motivé.

ART. 63o, 63i. -Ces attestations, cet avis,
et le jugement de condamnation, seront trans-

mis au grand-juge
ministre de la justice, et Sa

Majesté donnera, dans les formes prescrites

par l'article 87 du sénatus-consulte organique
du 16 thermidor an x,jles lettres de réhabili-

tation.

Jusqu'à ce jour, législateurs, peu de réhabi-
litations ont eu lieu, parce que,. jusqu'à ce

jour, le régime des prisons semblait s'opposer
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à toute espèce de régénération; parce que,' z

jusqu'au décret du 16 juin dernier, rien n'avait

été fait pour mettre à exécution le beau système

de 1791 grâces à ce décret, nous touchons au

moment où, par des moyens doux, par un

régime salutaire on pourra espérer d'amé-

liorer l'ame du malfaiteur, le rendre à l'habi-

tude de l'ordre, du travail et de l'obéissance

aux lois. Espérons que les théories qui ont ob-

tenu quelques succès dans la Hollande, espé-
rons que les institutions, plus heureuses encore,

qui ont procuré enPensylvaniedesi miraculeux

résultats, pourront être imitées en France, ap-

propriées à nos usages, à nos moeurs, et nous

procureront souvent le consolant spectacle du

criminel, rendu, par le travail et les mœurs,
au bonheur et à la société.

Le chapitre V et dernier traite de la Pres-

criptioa en matière criminelle.

ART. 635. – Cette partie de notre législation
faisait désirer quelques réformes, et deman-

dait quelques dispositions nouvelles elle avait

éprouvé beaucoup de variations qui ne l'avaient

point améliorée.

AvantleCode de 179 1, en général, les crimes

et les peines dont ils doivent être punis, se

prescrivaient par vingt ans, quand il
n'y avait

point eu de jugement. Quelquefois
le jugement

seul non suivi d'exécution, et toujours l'exé-

cution par effigie, prorogeaient la prescription

jusqu'à trente ans.

Lorsque la prescription était opposée à un

jugement emportant mort civile, elle n'avait

d'autre effet que de dérober l'accusé au sup-

plice, et le laissait toujours en état de mort

civile. L'infamie ne se prescrivait pas, elle était

perpétuelle.
La prescription opérait la décharge de l'ac-

cusé, non-seulement pour la peine prononcée

par la loi, mais encore par rapport à la peine

pécuniaire et aux réparations civiles; mais pour
l'extinction de cette action, quelques par-
lements exigeaient trente ans. Le plus grand
nombre se contentait de

vingt
ans.

La prescription de vingt ans se comptait du

jour où le crime avait été commis.

Mais la prescription prorogée
à trente ans

pour un jugement exécuté par effigie, se

comptait du jour de l'exécution.

La règle de vingt ans souffrait quelques ex-

ceptions l'action pour le faux incident durait

autant que l'action civile.

Le
duel ne se prescrivait ni par vingt ans,

ni par trente ans.

L'ancienne législation admettait encore

d'autres prescriptions, par exemple, celle d'un

an contre les injures verbales celle de cinq
ans contre l'adultère, etc.

Cette législation était susceptible de quelques
améliorations on les chercherait en vain dans

les deux Codes de 1791 et de l'an iv.
La Constituante appliqua la même prescrip-

tion à toutes les espèces de délits.

Elle était de trois ans lorsqu'il uy avait point
eu de poursuite, et de six ans lorsque le crime,

ayant été poursuivi, n'avait point été jugé.
Par une innovation remarquable elle faisait

courir le délai seulement du jour où le délit

aurait été connu ou légalement constaté.

La prescription contre le jugement était de

vingt ans, et les délais pour l'obtenir se

comptaient de la date du jugement.
La Constituante laissait par conséquent in-

décise la question de savoir si l'action civile

s'éteignait comme l'action criminelle.

La théorie du Code de brumaire an
iv, sur

la prescription criminelle, est renfermée dans

quatre articles (i) de ce Code.

L'action publique et l'action civile résultant

d'un délit sont d'après ce dernier Code
éteintes par la prescription de trois ans, lors-

qu'il n'y a point eu de poursuites.
Les poursuites portent à six ans les délais

qui se comptent, comme dans le Code de 1791,
du jour où le délit a été connu, ou légalement
constaté.

Aprés ce terme (de six ans), dit l'article 10 2
nul ne peut être recherché, soit au criminel
soit au civil, si dans l'intervalle il n'a pas été

condamné par défaut ou contumace.

La peine portée dans le jugement de cou-

damnation par contumace, est prescrite par

vingt ans, à compter de la date du jugement.
Le projet que nous présentons offre un travail

plus méthodique
et

plus complet sur cette im-

portante partie de la législation.
Il crée différentes

espèces
de prescriptions,

suivant qu'il s'agit d'un crime, d'un Mit ou

d'une simple contravention de police.

Art. 640. Ainsi l'action publique et

l'action civile, pour une contravention de po-

lice, seront prescrites après une année révolue, 1

(1) Articles 9 et io, 480, 48»-
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si, dans cet intervalle, il n'est point intervenu

de condamnation.

ART. 638. – La prescription de trois ans

est exigée contre un délit de nature à être puni
correctionnellement.

ART. 637. – Dix ans sont nécessaires pour
obtenir la prescription contre ces deux actions,

Iorsqu'iI s'agit d'un crime de nature à entraîner

la peine de mort ou des peines afflictives per-

sonnelles, ou de tout autre crime emportant

peine affiictive ou infamante.

Lorsqu'il ne s'agit que d'une contravention

de police, quoiqu'il y ait eu ou non poursuite,
s'il n'est point intervenu de jugement, le délai

pour la prescription courra du jour ou l'infrac-

tion aura été commise.

Dans les deux autres cas, s'il y a eu poursuite
sans

jugement le délai pour la prescription
courra a compter du dernier acte.

ART. 643.
– Est-il intervenu jugement? il

prouoiice des condamnations civiles et des

peines. Les condamnations civiles se prescri-
ront d'après les règles établies par le Code

Napoléon.

Art. 635, 636, 63g. Les peines se pres-

criront, savoir par vingt ans, s'il s'agit de

crimes; par cinq ans, s'il s'agit de délita correc-

tionnels; par deux
ans j s'il s'agit de contraven-

tion de police; les délais se comptent des dates

des arrêts ou jugements.

ART. 641. En aucun cas, les condamnés

par
défaut ou par contumace, dont la peine est

prescrite,

ne pourront être admis à purger le

défaut ou la contumace. La sagesse de cette an-

cienne disposition sera facilement sentie. S'il

en était autrement, le contumace attendrait,

pour se présenter, que les preuves du délit

fussent effacées, que les témoins fussent morts

ou éloignés.
Art. 635. – Enfin, lorsque la prescription

efface le crime et anéantit la peine, le légis-
lateur ne doit pas oublier que le forfait vit en-

core dans la mémoire de ceux qui en furent les

victimes, et la prescription serait une insti-

tution barbare, si son résultat pouvait être tel

qu'à une époque quelconque le fils d'un homme

assassiné dût voir s'établir à côté de lui le meur-

trier de son père. r

Une disposition de l'article premier prononce

que le condamné qui aura usé dela prescription
ne pourra résider dans le département où de-

meuraient soit celui sur lequel ou contre la

propriété duquel le crime aurait été
commis

soit ses héritiers directs. Le gouvernement

pourra assigner au condamné le lieu de sou

domicile.

Ainsi améliorée, la prescription, exempte
de tout abus, est rendue à toute sa bienfaisante

influence. Elle assure l'état, l'honneur et la vie

des hommes; elle arrache le condamné qui se

cache, à des forfaits nouveaux, en lui inspirant

l'espoir que le crime ancien pourra s'oublier; et

cependant elle-même se charge de la punition
de ce crime, par les délais qu'elle exige.

Peui-on en effet imaginer un supplice plus
affreux que cette incertitude cruelle, que cette
horrible crainte qui ravit au criminel la sécurité

de chaque jour, le repos de chaque nuit Vingt
ans de terreur pendant le jour une insomnie

de vingt ans

Le glaive de la loi, suspendu pendant vingt
ans'sur la tète du coupable Législateurs ce

supplice, plus cruel que la mort, n'a-t~il pas
assez

vengé le crime, et légitimé la prescrip-
tion ?
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CODE PÉNAL.

1
LIVRE Ier.

DES PEINES EN MATIÈRE CRIMINELLE ET CORRECTIONNELLE,

ET DE LEURS EFFETS.

Décrété
le 12 février 1810; – Promulgué le M du même mois.

ExposÉ DES MOTIFS
par M. le Conseiller -d'État Teeilhard.

Messieurs,

Si
\i> lecture des lois pénales d'un peuple

peut donner une juste idée de sa jporale pu-

blique et de ses mœurs privées, le Code pénal

ijui vous est annoncé, et dont nous vous por-

tons le premier livre, attestera les progrès

immenses qu'ont faits parmi nous la raison et

la philosophie.

Vous n'y trouverez que des peines néces-

saires,
des peines clairement énoncées, ré-

pressives,
et jamais atroces; vous y verrez

aussi des dispositions faites pour diminuer la

masse des désordres, parce qu'elles placeront

sous une surveillance active et salutaire les

hommes dont les intentions perverses auront

«daté.

L'assemblée constituante a
dégagé notre

législation pénale
de

plusieurs dispositions

contre lesquelles l'humanité réclamait
depuis

long-temps elle a réduit la peine de mort à

la simple privation de la vie; elle a fait dis-

paraître les supplices barbares du feu de la

roue, et d'être tiré à quatre chevaux. Toute

mutilation est défendue, et les peines de lèvre

coupée de
langue percée, et autres de cette

CHAPITRES I A IV.

[articles i à
58.]

Séance du i.eTJ&vrier 1810

natare, ne souillent plus le Code Français.

C'est déjà un grand pas vers la perfection

mais cette assemblée célèbre, qui se distingua

par tant de
conceptions utiles qui détruisit

tant
d'abus, qui avait, sans contredit pour

elle la
pureté

des intentions, ne se tint
pas

toujours en garde contre l'enthousiasme du

bien le flambeau de l'expérience qui lui

manquait a fait apercevoir depuis d'utiles

améliorations, dont le Code de
1791

est sus-

ceptible.

L'assemblée constituante crut devoir poser

en règle qu'aucune peine ne serait perpétuelle;

celle des fers, la première après celle de mort,

ne dut jamais être prononcée que pour un

temps qui, dans aucun cas n'excéderait vingt-

quatre années.

La durée des peines fut déterminée pour
chaque espèce de crime, d'une manière in-

variable la marque et la confiscation furent

supprimées; enfin, un coupable qui avait subi

sa
condamnation, fut lancé sans

précaution

dans la société
pour y jouir de toute la liberté

des autres citoyens.
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Les bases du projet qui vous est soumis

différent, sur ces points importants, de celles

posées pas l'assemblée constituante.

ART. 7 17. Nous avons pensé que,

pour parvenir à une juste gradation des peines,
il fallait en établir de perpétuelles.

Il nous a paru suffisant de régler la nature

des peines à appliquer, et de fixer les termes

mi'elltB ne pourraient excéder, sans déter-

miner la durée précise de celte qui serait

prononcée contre chaque condamné
ART.

19. -Les magistrats la régleront dans

la latitude que la loi leur laisse.

ART. 20. Nous avons rétabli la peine
de la marque.

ART.
37.

La confiscation pourra être

prononcée dans certains cas.
ART. 47 48. Enfin les condamnés,

après avoir subi leur peine, seront placés sous

une utile surveillance.

J'aurai occasion de remarquer dans la suite

quelques autres différences moins importantes,
entre la législation pénale de l'assemblée cons-

tituante et celle qui vous est proposée.
Quant à présent je dois me borner à expo-

ser, en peu de mots, les motifs qui ont fait

adopter nos nouvelles bases.

Art. 7, 17 18. Et d'abord, pour peu

qu'on veuille y réfléchir, on sera bientôt con-

vaincu que la distance entre une peine tem-

poraire et la mort est si immense que, pour
ld combler, il faut nécessairement établir une

peine perpétuelle; sans elle, plus de grada-

tion, et toute proportion entre la peine et

certains crimes, est absolument rompue.
ART. 145, 146 147. On ne peut dis-

convenir, par exempte, qu'un fonctionnaire

coupable de faux en écriture authentique, et

dans l'exercice de ses fonctions, doit être

puni beaucoup pliM
sévèrement qu'un parti-

culier qui a commisle même crime; et lorsque
celui-ci subit une simple peine temporaire
si on ne prononce pas la peine de mort contre

le premier, parce qu'il est dangereux de donner

trop souvent au peuple le spectacle du sang

versé, il mérite certainement de subir, à per-

pétuité, la peine prononrée temporairement
contre l'autre.

ART.
i3a i35. Le faux monnayeur

qui a altéré on fabriqué des espèces d'or ou

d'argent est puni de mort; convient-il d'ap-

pliquer la même peine à celui qui n'a altéré

ou fabriqué que des espèces de cuivre? Si la

gravité du crime et ses funestes. conséquentes
ne permettent pas de se borner en ce cas à

une simple peine temporaire, n'est-il pas plus

convenable, dans l'alternative de la peine de

mort ou d'une peine perpétuelle de se borner

à cette dernière?

La règle posée par l'assemblée constituante,

que nulle peine ne serait perpétuelle, détruit

donc les proportions qui doivent exister entre

les peines et les crimes; dans son système
on est souvent exposé ou à infliger au cou-

pable une peine trop sévère, ou à lui faire

grâce d'une partie de celle qu'il a encourue.

Vivement frappée de quelques
erreurs graves

reprochées aux tribunaux, l'assemblée cons-

tituante ne crut pas pouvoir resserrer dans

des bornes trop étroites la délégation de pou.
voir faite à la magistrature elle régla en

conséquence, avec une exacte précision la

durée de la peine qui devait être appliquée-
à chaque fait particulier, et elle voulut qu'a-

près ta déclaration du jury, la /onction du

jsige fût bornée à l'application mécanique du

texte de laloi.

Sans doute le magistrat ne doit et ne peut

prononcer que la peine de la loi; mais n'y
a-t-il pas quelque distinction à faire entre deux

hommes convaincus du même crime?

ART. 66 67. Doit on placer sur la

même ligne le jeune homme séduit que des

conseils désastreux et son inexpérience ont

précipité
dans l'abîme, et l'homme dont la-

profonde corruption est,manifeste et dont-toute

la vie est souillée de crimes?

Ici nous avons pensé qu'une saine politique
et la justice bien entendue appelaient sur la

magistrature une marque honorable de con-

fiance, non que les cours puissent changer
la nature de la peine indiquée par la toi,
mais la loi voudra que chaque espèce de peine

puisse être prononcée pour un temps qui ne

doit être moindre ni excéder les limites qu'elle

prescrit. C'est dans cette latitude que les ma-

gistrats, après avoir présidé
à foute l'instruc-

tion, pesant le degré de perversité de chaque

accusé connaissant parfaitement toutes- les

circonstances qui peuvent aggraver
ou atténuer

le fait, c'est, disons-nous, dans cette latitude

que les magistrats fixeront la durée de la peine

légale qu'ils doivent appliquer.
ART. 20. – La peine de la marque ou de

la flétrissure fut proscrite par l'assemb'ée cons-

tituante, parce qu'elle offre un caractère de
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perpétuité qua l'opinion d'alors repoussait;
vous

avez déjà
vu que la

perpétuité
de quelques

peines
était nécessaire pour ]a perfection

du

système pénal, et l'on ne peut
se dissimuler

que

l'apposition publique de la marque pro-

duit, et sur le coupable et sur les spectateurs, 1

une impression qui ne peut être que vive et

profonde.
Je pourrais ajouter que la marque est un

des moyens
les plus efficaces pour constater les

récidives dont il est si important
de s'assurer

mais je ne crois
pas qu'il soit nécessaire de

s'appesantir sur cet article, puisque déjà vous

avez adopté le rétablissement de la peine de la

marque pour
certains crimes, et que l'expé-

rience a démontré les bons effets de cette

mesure.

Art. 3^. – La
confiscation

générale
fut aussi

écartée du Code de 1791 nous n'hésitons pas

à en proposer
le rétablissement.

Les intentions philantropiques
de l'assem-

blée constituante, quand elle rejeta la con-

fiscation et la
marque,

étaient certainement

louables; mais, ne
craignons pas de le dire,

cette assemblée a trop souvent considéré les

hommes, non tels qu'ils sont, mais tels qu'il

serait à désirer qu'ils fussent; elle était mue

par un espoir de perfectibilité qui malheureu-

sement ne se réalise pas; et si, dans le mon-

vement rapide qui l'entraînait, cette erreur

fut excusable, nous ne le serions pas, nous

qui, éclairés par l'expérience méditons
dans

le calme des passions J nous ne serions, dis- je,

pas excusables de persister à méconnaitre l'ef-

ficacité incontestable de
quelques moyens

de

répression qui ne furent pas bien appréciés
en 1791.

AnT. 38. On objecte qne la peine de

la confiscation réfléchit sur des enfants qui

peuvent
n'être pas complices du crime de leur

père
mais qui donc souffrira pour les fautes

des pères, si ce ne sont les enfan ts ? Lorsqu'un

liomjue a consumé tout son
patrimoine par

des spéculations insensées, ou par des voies

souvent plus reprébensibles ses enfants ne sup-

portent-ils pas la peine des égarements de leur

père?

Lorsque des réparations civiles prononcées
en faveur d'une victime du crime, absorbent

Joute lafortune du coupable, peut-on serécrier

contresa condamnation sous le frivole prétexte
qtfe

sa sucression est ruinée ?

Art, 76, 77 et
8 1 – Or qu'est-ce que la

confiscation prononcée pour des crimes qui ont

pour but de renverser l'Etat, le
gouvernement

et la fortune publique ( car la confiscation
n'est

proposée que pour des crimes de cette

nature), qu'est-ce, dis-je, que la confisca-

tion dans des cas de cette espèce? C'est évi-

demment une indemnité
légitime, toujours

trop
faible

pour
la réparation du tort que l'on

a fait, et qui ne couvre presque jamais les

dépense» qu'on a
occasionnées la confisca-

tion qui doit être odieuse, quand on
l'appli-

quait sans choix et sans
discernement, n'aura

rien que de convenable, rien que de
juste

lorsqu'elle sera appliquée avec mesure et dis-
crétion.

Je ne vous dirai
pas qu'en rejetant la con-

fiscation pour des crimes contre la sûreté do

l'Etat, il serait souvent fort à craindre qu'on
ne laissât aux ennemis de la chose publique
des

moyens
de lui nuire; je n'ai pas besoin

de ces considérations secondaires
pour justi-

tifier une mesure toute fondée sur un prin-

cipe de justice déjà même la confiscation a

été rétablie pour les crimes de fausse mon-

naie. Au reste, vons verrez dans la
suite,

combien la
rigueur

de cette peine est adoucie

dans l'exécution, (Art. 38, 3g,) et vous

serez convaincus qu'on a su concilier ce que

prescrivait la justice et ce que conseillait l'hu-

manité.

ART. 11, 44, 47, 48 49 Enfin en nous

occupant
des voies de répression, nous n'avons

pas négligé les moyens de prévenir le mal; les

condamnés, après avoir subi leur
peine, de-

meureront, dans les cas prévus par la
loi, sous

la surveillance de la haute police.

Dans un
petit Etat,

tout le monde est sur-

veillé, parce qu'on est pour ainsi dire réuni
sur un même point, et que personne ne

peut se

soustraire à l'œil vigilance ses concitoyens;

dans un empire immense, il est nécessaire

qu'une
institution sage

et active remplace cette

surveillance respective qui ne peut pas y

exister; ( Art. 47. ) il faut que les hommes per-

vers ne soient jamais perdus
de vue; or, quelle

dénonciation plus pressante que celle qui ré-

sulte d'un arrêt de condamnation.

Je crois, messieurs, que cette mesure sera

vue avec reconnaissance par tous les amis de la

paix publique.
Je dirai dans la suite comment

elle s'effectuera dans ce moment je ne dois

vous parler que des bases en général du
projet

qui vous est soumis.
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Tome 11. Ç3

J'ai justifié celtes que nous avons adoptées

«a matière criminelle; j'ai peu d'observations

à faire sur celles en matière correctionnelle.

L'assemblée constituante punissait les délits

par l'amende, la confiscation, en certains cas,
de la matière du délit et par l'emprison-
nement.

Art. 9 1 1 – Nous avons cru devoir ajouter
à ces peines celle de l'interdiction, à temps,
de certains droits civiques, civils, ou de fa-

mille, et même, dans
quelques cas, le renvoi

sous la surveillance spéciale du gouvernement.
Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai dit sur cette

dernière. Quant à la privation temporaire de

certains droits, je demanderai quelle peine

plus convenable on peut infliger à celui qui,
par exemple aura troublé la paix et commis

quelque délit dans une assemblée
politique,

que celle de lui en interdire l'entrée pendant
un certain temps? Au reste, on a dû prévoir
l'abus et ne rien laisser à l'arbitraire du juge;
les peines de cette nature, ainsi que celle de la

mise en surveillance, ne seront prononcées

que dans les cas où elles seront autorisées par
une loi précise.

Après avoir développé les nouvelles bases du

projet de Code pénal, je dois vous donner une

idée du plan que nous avons suivi.

ART. 6 etc. L'ouvrage est divisé en

quatre livres le premier énonce les peines
établies par la loi il prescrit le mode de leur

exécution, et il en rè^le les effets.

ART.
59,

etc. Le second a pour objet les

personnes punissables, excusables, ou respon-

sables, pour crimes ou pour délits.

ART. i3a, etc. – Le troisième détermine la

nature de ta peine encourue pour chaque crime

ou chaque délit commis, soit contre la chose

publique, soit contre les particuliers.
ART. 464, etc. Le quatrième enfin, est

destiné aux contraventions de police et aux

peines dont elles sont
susceptibles.

Cette division embrasse l'ensemble des ma-

tières criminelle et de police; et vous verrez

dans la discussion de ces différents livres, que
nous avons rempli plusieurs lacunes du Code

de 1791.
Nous n'apportons aujourd'hui que le premier

livre: il expose, en général, les peines que les

tribunaux pourront infliger, sans s'occuper, en

aucune
manière, de leur application aux laits

particuliers. Il règle, comme je l'ai déjà an-

ftoacé le mode d'exécution de ces peines, et

leurs effets ces dispositions sont précédées d'uo

petitnombre d'articles préliminaires.
ART. 1 Le premier de ces articles défiait

les expressions de crime, délit contravention,

trop souvent confondues et employées indiffé-

remment. Désormais le mot crime
désignera

les attentats contre la société qui doivent oc-

cuper les cours criminelles. Le mot délit sera

aflecté aux désordres moins graves qui sont du

ressort de la
police

correctionnelle. Enfin 'p
le mot contravention s'appliquera aux fautes

contre la simple police.
ART. 2. Le second article préliminaire

punit des mêmes peines que le crime les ten-

tatives manifestées par des actes extérieurs
et suivies d'un commencement d'exécution

lorsque
cette exécution n'a été suspendue ou

n'a
manqué son effet que par des circonstances

fortuites, indépendantes de la volonté du cou-

pable.
Il a commis le crime autant qu'il était en lui

de le commettre; it a donc encouru la peine

prononcée par la loi contre le crime; la sûreté

publique avait déjà provoqué cette disposition,

qui se trouve textuellement écrite dans une de

nos lois. On peut même dire qu'elle est un dé-

veloppement nécessaire de deux articles du

Code pénal de 1791 qui infligent aux tenta-

tives d'assassinat et d'empoisonnement, les
mêmes peines qu'au crime consommé.

ART. 3. Mais cette disposition ne peut pas
être si

généralement adoptée pour les délits,

parce que les caractères n'en sont pas aussi

marqués que les caractères du crime leur exé-

cution peut très-bien avoir été préparée et

commencée par des circonstances et des dé-

marches qui, en elles-mêmes, n'ont rien de

repréhensible, et dont l'objet n'est bien connu,

que lorsque le délit est consommé; il a donc

été sage de déclarer que les tentatives du délit

ne seraient considérées et punies comme le délit

même, que dans des cas particuliers,
déter-

minés par une disposition spéciale de la loi.

ART. 4. Le dernier des articles préli-
minaires retrace une maxime que l'on peut

regarder comme la plus forte garantie de la

tranquillité des citoyens
« Nulle contraven-

« tion, nut délit, nul crime, ne peut être puni
K de peines qui n'élaîent pas prononcées par
« la loi avant qu'ils fussent commis. »

Un citoyen ne doit être puni que d'une peine

légale; il ne doit pas être laissé dans l'iucerti-

tude sur ce qui est ou n'est pis punissable U
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ne peut

être poursuivi pour un acte qu'il a pu,

de bonne foi, supposer au moins indifférent

puisque
la loi

n'y,
attachait aucune peine.

Vous pouvez, messieurs, juger par la dispo-

sition de cet article, de l'esprit qui
a

présidé
à

la rédaction du Code pénal.
Vous voyez que si

l'on s'est occupé efficacement de la recherche et

de la poursuite des hommes qui se constituent

en état de guerre avec la société,
on n'a pas

apporté moins de soin pour ne pas troubler la

sécurité du citoyen paisible, qui ne transgresse
les

dispositions d'aucune loi.

Le premier livre dont. vous entendrez

bientôt la lecture donne le tableau des
peines

que les tribunaux pourront prononcer.

ART.
6, 7, 8. Celles adoptées en matière

criminelle, sont la mort les travaux forcés

à
perpétuité la déportation, les travaux forcés

à
temps, la réclusion,

le carcan, le bannis-

sement, la dégradation civique,
la

marque, la

confiscation, et le renvoi sous la surveillance

de la haute police.

ART. 7,8,0. – L'assemblée constituante

n'avait inséré dans son Code

que

les peines de

mort, des fers, de réclusion, de la gêne, de la

détention, de la déportation, de la dégrada-

tion
civique,

et du carcan. Nous en avons con-

servé une partie et nous avons apporté quelques

modifications dans les autres.

Il nous a paru à propos de remplacer par la

peine des travaux forcés,
celle des fers, qui,

n'étant établie que pour les hommes, avait mis

dans la nécessité d'introduire, particulièrement

pour les femmes, la peine
de la réclusion celle

des travaux forcés que nous substituons, peut

être
appliquée

aux deux sexes, en donnant à

chacun l'espèce de travail qui peut lui convenir.

ART. i5 16. – Ainsi, les femmes ne pour-
ront être

employées
à ces travaux que dans une

maison de force; les hommes pourront être

employas à toute espèce de travaux pénibles,

avec les précautions suffisantes pour prévenir

leur révolte ou leur évasion.

ART. 7, si. La peine des travaux forcés

étant commune aux deux sexes, nous avons

fait de la
peine de la réclusion qui, dans le

Code de 1791 est particulière aux femmes
une

peine également commune, et nous avons

pu supprimer la peine de la détention.

ART. 7,8, 9. – Nous avons aussi supprimé
la

peine ue la gêne, qui consistait à être en-

fermé dam une maison de force, sans aucune

communication à l'extérieur, ni avec les autres

prisonniers cette peine était prononcée quel-

quefois pour vingt ans.

Nous avouerons que nous
n'avons pas recon-

nu, dans cette occasion les sentiments philan-

tropiques

de l'assemblée consignante.

Quel est donc le sort d'un homme enfermé

pour vingt ans
sans

espoir
de communication

ni à l'intérieur ni à l'extérieur? N'est-il pas

plongé vivant dans son tombeau ?
Quelle peut

être d'ailleurs l'utilité de cette peine? On ne

peut pas dire qu'elle est établie pont- l'exemple,

puisque le condamné soustrait à tous les

yeux, est mort, pour ainsi dire, à la société;

d'ailleurs, il est presque impossible qu'une di.-

position qui introduit une séquestraiion aussi

sévère, soit jamais exécutée; nouveau motif

pour faire disparaitre du Code la peine de la

gène.

Art. 7. – Eu supprimant cette peine, nous

avons rétabli celle de la rélégation ou du ban.

nissement; elle nous a
paru convenable pour

cei tains crimes politiques qui, ne supposant

pas toujours un dernier degré de perversité, ne

doivent pas être punis des peines réservées
aux hommes profondément corrompus.

Vous jugerez, messieurs, dans la sui!e, si

les peines que nous avons cru devoir adopter
sont

appliquées avec sagesse aux crimes et aux

délits le premier livre du Code que nous vous

présentons, ue s'occupe, je le répète, en au-

cune manière, de cette application, les règles
en seront tracées dans les autres livres; j'ai dû

me borner aujourd'hui à vous faire connaître

notre système pénal, et à vous donner une

idée du mode d'exécution et des eilels des

peines qui pourront être infligées.

J'aurai peu d'observations à faire snr le modo

d'exécution; il s'éloigne peu
du mod&

actuel,
et les

dispositions que nous vous présentons

sont du nombre de celles qu'il suffit de lire pour
les justifier.

ART.
is i3. L'assemblée constituante a

réduit la peine
de mort à la simple privation

de la vie; en applaudissant à cette
mesure,

nous avons cependant pensé qu'elle devait

éprouver
une légère dérogation pour un crime

qu'on ne peut pas se dispenser de
prévoir puis-

qu'il ne nous est malheureusement pas permis

de le regarder
comme impossible, pour le par-

ricide le monstre aura le poing coupé puisse

notre siècle n'avoir jamais
à

rougir
de cet hor-

rible forfait 1.

Art. 20. Les condamnés à la
peine des
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"travaux forcés à perpétuité, seront toujours
flétris sur la place publique, par l'application
d'une empreinte avec un

ferchaud, sur l'épaule

droite
les condamnés à d'autres peines ne

subiront cette flétrissure que dans les cas où la
loi l'aura attachée à la peine qui leur est in-

fligée..
ART. aï. – Ceux qui seront condamnés à

la peine des travaux forcés à perpétuité, ou à

temps", et à la peine de réclusion, seront, avant
de subir leùr peine, attachés au qyxan sur la

pldce publique, pour y demeurer exposés aux

regards du
peuple, durant une heure.

Art. ij-, La déportation s'effectuera par
un transport dans uu lieu déterminé par le gou-
vernement, hors du territoire continental de

l'empire, et
poury demeurer à

perpétuité.
ART. 3a, 33. Les condamnés au bannis-

sement seront transportés hors du territoire de

l'empire s'ils y rentrent avant le temps pres-
crit, ils seront punis de la peine de la dépor-
tatiou. ^-r–î--

ART. 17-
– S£ foo o«[Kjrtes rentrent, ils

subiront la peine des travaux forcés à perpé-
tuité.

ART. *i, – Celui qui aura été condamné à

ïa-réclusion sera renfermé dans une maison de

force et employé à des travaux, dont !e pro-
duit pourra être en partie appliqué

à son

profit.
ART. g, 34. -La dégradation civique con-

sistera toujours dans la destitution et l'exclusion

dts lundainiics de toutes fenctions ou emplois

publics; ces dispositions ne présentent rien de

nouveau, rien qui exige
une explication.

Quant' la durée des peines temporairement

infligées, l'échelle en a été graduée de manière

à correspondre à l'échelle des crimes, en sorte

que la proportion entre le fait et la peine ne

sera jamais rompue.
Art. 465 40. – Vous avez vu dans le Code

d'instruction criminelle, art. iS^, que les tri-

bunaux de policene pourront prononcer la peine

d'emprisonnement que pour cinq jours; la peine
d'emprisonNement, en matière correctionnelle,
11e pourra être prononcée pour moins de six

jours, ni pour plus de cinq ans, sauf les cas de

récidive.

ART. ai, 3a. La durée de la
peine

du

bannissement et de celle de la réclusion sera
au moins, de cinq ans, et de dix ans, au plus.

Art. 19. La peine des travaux forcés ne

pourra comme les précédentes être moindre

de cinq années elle ne pourra pas en excéder
vingt.

ART. a3 25 a6. – Le projet règle, eu

surplus, avec précision, lé moment où com-
mencera la peine, le lieu où seront fàites les

exécutions les jours où il ne sera pas permis
d'en faire.

Anr. 7 8 18. II serait superflu d'entrée
dans des explications sur ces objets dé détail
je passe aux effets des peines prononcées. Je
crois pouvoir me dispenser de remarquer que
toute peine, en matière criminelle, est infa-

mante, et que les peines des travaux forces à

perpétuité et de la
déportation emportent

la mort civile.

ART. 28. L'effet de la condamnation aux
travaux forcés à temps, au' bannissement, à
la

réclusion ou au
carcan ne doit pas être

aussi étendu; mais la
tache_d'infflr^.nét pâ s

sur le front de -1 1 permet psur
Ï!.5r°n--g»^éioit

admis en justice, et

iurfoûtleur présence ne doit jamais souillée

les rangs des braves qui ont porté si loin la

gloire du nom français ils sont, en consé-

qnencè déclarés déchus du droit de servie

dans les armées de Sa Majesté.
ART. ao. Ceux qui ont été condamnés à

la peine des travaux forcés à temps et de la

reclusion sont de plus pendant la durée

de leur peine, dans un état d'interdiction lé-

gale il ne faut pas, comme il est trop souvent

arrivé que des profusions scandaleuses fassent

d'un séjour d'humiliation et de deuil, un théâtre

de joie et de débauche.

ART. 3t. Le curateur qui administrera le

bien du condamné, ne pourra lui faire aucune

remise de ses revenus pendant la durée de la

peine lorsqu'elle sera subie, le curateur rendra

compte de son administration.

Akt. 00 33 La confiscation ne pourra

jamais porter le moindre préjudice aux droits

acquis par des tiers sur lesbiens du condamné;

si une sévérité juste et politique a nécessité

l'adoption de cette mesure,
l'humanité en tem-

pérera la rigueur dans l'exécution non-seu-

lement les biens confisqués demeurent grevés

des dettes légitimes, ce qui est de toute justice
mais les enfants et la famille du condamné

éprouveront encore la bienfaisance du gouver-

nement les enfants recevront la moitié de la

portion dont leur père n'aurait -pu les priver
dans sa succession les parents qui pouvaient

avoir droit à des aliments, n'en
seront pas
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déchus, et l'Empereur pourra encore disposer

en tout ou en partie
des biens confisqués,

en

faveur des père, mère, enfants, on des autres

parents des condamnés.

ART. 3g. C'est ainsi
qu'après avoir

assuré

la punition ducoupable, la loi prépare le moyen

de récompenser la bonne conduite des membres

de sa famille. 1

Aw. 44. – Je passe aux effets du renvoi sous

la surveillance de la hante police de l'Etat.

Nous devons attendre, comme je t'ai déjà

observé, des résultats heureux de cette mesure 3

mais il a fallu prévoir les abus de l'exécution

et ne toléter que ) a rigueur qui est indispensable.

Celui qui sera placé sous cette surveillance

donnera une caution solvable de bonne con-

duite on pourra exiger une caution de ses

père,1 mère, tuteur ou curateur, s'il
est en

être iadffiWàrê toute personne pourra même

à son
défaut, le goùve'rBe'E.iffi Çetle

caution; 5

l'éloignement
du condamné même 1u1°RS55

quer une
résidence

dans tin lieu
déterminé

et s'il "n'obéit point
à l'ordre qu'il aura

reçu

Je gouvernement pourra
le faire arrêter, et le

détenir pendant tout le temps fixé pour l'état

de surveillance.'

Art.5i; !)2,53, 54, 55. – Indépendamment
des peines dont je viens de parler, les cours et

tribunaux
peuvent

encore
prononcer des resti-

tutions, des amendes, des condamnations de

frais; le projet pourvoit aussi au mode d'exé-

cution de-ces dispositions
mais les articles

ne sont susceptibles d'aucune observation par-

ticulière..

II ne me reste plus actuellement qu'à vous

faire cobnaître le dernier chapitre du premier

livre dn Code pénal il est relatif aux
peines

de'la récidive
pour

crimes et
délits.

•

Un premier
crime ne suppose pas toujours

nécessairement l'entière dépravation de celui

qui s'en est rendu coupable; mais la récidive

annonce des habitudes vicieuses et un fond

de perveralé ou au moins de faiblesse non

moins dangereuse pour le corps social
qne

la

perversité;

Un second crime doit donc être
réprimé1 avec

plus de sévérité que le
premier.

L'assemblée' constituante n'a établi contre

le second crime que la
peine prononcée par

la loi, sans distinction de la récidive., mais elle

a voulu
qu'après la peine subie, les condam-

nés,
pour récidive, fussent déportés; dispo-

sition qui ne nous parait pas conforme aux

règles
d'une justice exacte puisqu'elle ne fait

aucune différence entre celui dont le second

crime entraîne la

peine

de la réclusion, et

celui dont le second crime emporte la peine

de vingt-quatre
années de fers, la plus grave

du Code de' 179 1 après
celle de mort.

Il nous a paru
convenable de

chercher
une

autre
règle plus compatible

avec
les-çropor-

tions qui doivent .exister entre tes peines, et

les crimes; elle se présente naturellement:

c'est d'appMtjuer
au crime, en cas de récidive,

la
peine

immédiatement supérieure à celle qui

devrait
étre iufiligée au coupable, s'il était

condamné pour
la première fois.

Art. 56. Ainsi si le second crime emporta-

la peine de la dégradation civique, le cou-

pable
sera puni

de celle du carcan si le se-

cond crime emporte
la peine

du
carcan,

ou

celle du bannissement le coupable
sera con-

damné à celle de la réclusion il sera con-

'rni 4 la neine
des travaux forcés à temps

si. le seçBiîti è. – la peine de la réclu-

sion à' la peine des travaux forcés à
perpétuité

si le second crime emporte celle des travaux

forcés à temps ou de la déportation et enjfid
il sera condamné à la mort si le second crime

emporte la peine des travaux forcés à perpé-
tuité.

Art. 57. Lorsque le condamné pour,
un

crime, n'aura commis depuis qu'un délit

idé nature à
être puni correetionnelfement J

il sera toujours condamné dans ce
cas, au.

maximum des peines correctionnelles, etméiner,
la condamnation pourra s'élever jusqu'au

double, c'est-à-dire, jusqu'à dix ans.

Vous connaissez actuellement, messieurs,

toutes les bases sur lesquelles s'est élevé le «
nouveau Code; nous le

proposons avec con-

fiance; l'adoption que vous en ferez
complé»

tera notre législation criminelle.

Le
Code d'instruction que vous avez sanc-

tionné dans l'avant-dernière session, garantit

que les méchants seront poursuivis, atteinte

et punis. Le Code pénal garantira les propor-
tions

qui doivent exister entre les
peines et les

crimes j ou les délits.

Nous n'avons jamais perdu de vu e but

que nous devions atteindre, celui de icilier

la sûreté publique qui réclame des pe. es ré-

pressives,
le vœu de l'humanité

qui repoussa
toute rigueur qui n'est pas nécessaire.

J'ose dire que cet ouvrage porte l'empreinte
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de ta Sagesse profonde qui caractérise tous les

Codes
que Sa, Majesté a donnés ,à la nation:

le Code péoal méritera aussi la reconnaissance
I

I Ih !! -J !ll
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I
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.i V- S*Micerfu3^K'rferi8io».M, .>

Messieurs j
î' tet,

"j a :I~ i!¡'

nVous-avez entendu Jans là dernière ~é~Boe,'

l'exposé du système pénal quifowne
la basé du

nouveau Code des délits et des peines. < •
l

,Tel est l'objet du livre premier.
-T

< Sa Majesté nousachargésdevousprisanter

aujourd'hui
le second livre, qui contient plu-

sieurs dispositions générales., destinées
à laci-

liter l'application
des cas particuliers j et à'

prévenir
un grand

nombre de difficultés gti'ib-

pourraient
faire naître. ;" ' 'I.1

Cette partie regarde spécialement
les com-

plices
et les personnes

excusables ou respon-
sables pour crimes ou délits.

Le Code pénal
de 1791

ne parle que des

complices de crimes; la loi rendue dans le cours

de la même année sur les délits de police cor-

rectionnelle est muète à l'égard de la compli-

cité. L'usage autorisé par la raison a rendu

communes à cette dernière loi les règles éta-

blies par la première.
Comme le Code actuel ne s'occupe pas seu-

lement de la. répression des crimes, et que celle

des délits est également l'objet de sa prévoyance,

ses dispositions sur les complices s'appliquent

| du peuple français', l'hommage des contem-

porains,
et le respect de la postérité.

^1 '<*<

3 1 ji, ~'d<v ,1. r:

aux uns et aux autres; Les expressions mêmes

du Code ne permettraient pas d'élever'lë plus'

léger
doute'sur ce point. • ' < ''' •

1 Akt. 59. ;Le Codé établit d'abord
pour

règle générale que le complice d'un crime ou

délit sera puni de la même peine que celui qui
en est l'auteur. Cependant comme cette règle
est susceptible de quelques exceptions, quoique

tr-ès-rares le-rCode permet'ces exceptions

pourvu qu'elles soient le
résultat 'd'une-' dispo-

'sition de
la loi; eUes trouveront leur place «a-"

turelle dans les articles relatifs aux cas pour
lesquels elles seront jugées nécessaires.

·

Art. 60. La définition donnée par le

Code, de ce qui constitue la complicité, 'est.

à-peu-près la même qne celle de la loi de 1791;
elle s'applique

à toute personne convaincue

d'avoir préparé1 ou facilité l'action par dd's

moyens qu'elle savait devoir y servir.

ART. 61.– Provocations faites, instructions

données, armes fournies, peu importe le moyen;
c'est d'après le même esprit que le Code ajoute

une disposition qui n'était point dans la loi de

1731 il veut que ceux-là soient déclarés cqjïj-
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j>lices,, et puni* comme tels r qui, connaissant

Jâ condoitft çriusioielte dera malfaiteurs, les fa-

geront habituellement chez eux, ou soufl'riront

qu'ils s'y réunissent habituellement. Car des

<ju!il£ n'ignorent pas^p#i^heiarafi£nerviEeni

que de crimes, ils ne peuvent se dissinraler que
la retraite qu'ils leur donnent est un moyeitde

faciliter l'esécutiou de leurs dessBefe criminels^ j

3a même observation s'applique aax receleurs

d'objets volés.

Nous remarquerons une distinction établie

par le nouveau Code et réclamée depuis long-

temps par l'expérience, i

Ar.t. 62. –
Lorsque

le vol ne donne lieu

qu'à desr peines» temporairas,, il' faui quelque,

lîgoureuses qu'elles soient,, que le receleur

subisse la même
peine, il s'esta sauuns* ai ce"

gâTue. dès qu'il a bien voulu recevoir une chose

Art. 63.– JWSM'JÎVn'Voli
'

jia^né
de circonstances si

gratàî&e.est accom-
traîneut la peine de mort, ou toute autre péiBe"

perpétuelle on peut cmire que ëfanTêmps dû

recelé ces circonstances eussent été connues

<lu receleur, ileûtmieux aimé ne pas recevoir

l'objet volé que
de s'en charger avec un si grand

risque; il convient
donc en pareil cas, pour

-condamner le receleur à la même peine que
l'auteur du crime qu'il y ait certitude

qu'en

recevant la» chose ïLconnaissaft tonte la igravjté-.
du cripie donfr elle, était; les fraft. A>défttitj de

ee(te certitude la "sévçflitéiî-d*, la- lmt.dbit-,sa!

îiorncr-ù prCTa.oucercautrc;luiila-peixur ls plus

forte.' parmi, Jes jyiBesntewpjwaieesi. G'est;ce;

que décide le nouveau. Godet L'al»eiiee d'une j

distinction ii,sagg,a mm$&t,êtt joaMse,jpiR.de&i

receleurs soot.Kkitée impunis., Os a, déoJar«:des.i

Tecél^ursupa couvaJIKyiârtte compilieité j.pout;:
ne pas.léwr/fakesujw une -peioe dont l'excee-.
sive rigueur parai ssaitiujirsie,.

A«t- 64. ^-T-Cns^iutre nèglercomiBune à tous
les prévenus «oife.du.faitr ]>r<n«i|ial sorti de

complicité, estiju?on ne|ieul déclarer coupable
celui qui était en :élat;de.tiéjueoce ;iu temps,
de raLiioii-, ouiqiii-, fwlgBii-la1f)tti$.mYe- résis-

tance, n'a. pu se.dispeaset da céaen.à te' force..

Tout
crime .oti.déliu,se,GO«ipO6e.i3ur-iaJt et dé.

î'intention t or., dans les deax.cas^oiil trous

venoBs de
parler, ;mcu«B iiiteutiiou-cr immelle

ne peut avoir existé de la pactdes prérenus,

puisque fun ne jouissait pas de ses qualités

inoraies et
qu'à l'égard de l'autre, la contrainte

fieiile a dirigé remploi de ses forces physique*.

1 A»*. 65. *(-> Après cette disposition
te Code

rappelle oiiB»nùlle excuse ne peut être admise,

à' mains: tpw fcu Ici'
mémé ae déclare le fait

excusable ce principe est déjà consacré pac

l?artiele339rdu-Ga«le-*instruBtieB
criminelle,

II ajoute que nulle peine ne peut être mitigée,

excepté dans les cas où la loi l'autorise formel-

leinellB î ) |

Ces dèiiK dispositions
ont pour but de préve-

nir l'arbitraire, qui substitue les passions, tou-

jours mobiles et
souvent aveugles

de l'homme,

à la volonté ferme et constante de la loi.

i Ees'Code détermine ensuite l'influence' de

Tâge des condamnés, sur la nature et la durée

des neinS*.f,;jJ J'j <<"* OE .ri •-

Aa^ 66.– Il s'occupe d'abord
de celui qui,

au mômentde l'àetion, n'avait pas
encore seize

ans. On se rappelle que le Code d'instruction

criminelle' (Art.' 34o); a décidé qu'à l'égard

de l'accusé qui
se trouverait dans cette classe,

la
nueSlïon de

savait s'il a commis l'action

-^ottWI.U^'JKWKOS&t serait erJ"n.'n,ée-
L*' d's"

posittonjraetfleiTe» îcs,re tc-^ul doit être or-

donné d'après le. résultat de l'examen. Si la
décision iest négative, l'accusé doit nécessai-

rement être acquitté, car il serait contradictoire

de le déclarer coupable d'un crime, et de dire

eu
même-temps que ce dont il est accuié a été

fait par lui sans discernement. Les juges pro-

uoncerdnt donc qu'il -est acquitté; mais ils' ne

ppurrout pas le-faire rentrer dans la société,
sans pourvoir à. ce que quelqu'un

ait les regards

jfixés sur sa cetaduâtoî ils auront t'option de le

rendre-
ai

ses paceuls, s'ils ont en eux assez de

f onfcineei, ,ou. de le
tenir renfermé durant un

espace de, tempe- qu'ils: détermiucront. Cette

cWteation. ne sera point une peine mais un

auxfna
de Suppléer à laicorrectiou domestique,

lorsque les circonstances
ne permettront pas de

la. confier à sa<fainitfe-

1 Saphis lon^ne durée n'exc&Iera jamais l'é-

poque où la personne sera parvenue à l'âge de

vingt ans aecomptis. Ces limites laissent un

intervalle suffisant pour que les juges puissent

proportionner la précaution au besoin; mais si

ta décision -porterque l'action a été commise

avec discernement (Art. 67), il ne s'agit plus
de- correction c'est une. peine qui doit être

prononcée. Seulement ce ne sera ni une
peine

aiHictive ni une peine infamante. La loi sup-

pose que le coupable, quoique sachant bien

qu'il faisait mal, n'était pas encore en état de

sentie toute l'étendus de la faute
qu'il coin-
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Mettait, ni de concevoir toute la rigueur da 1$

peine qu'il allait encourir. Elle ne veut poipt le

flétrir T Jaos topoir qu'il pourra devenir M»

citoyen utile; elle commue, e» sa (Jav«wr, les

peines afllictives en peine dg police correc-

tionnelle elle ne le soumet puiet À impo-
sition auv regards

du peuple.
ART. 68. Eufin eUe consent, par égatd

pour son jeune âge, à le traitée avec indul-

gence, et ose se confier, à Ms remords.

Quant à la proportion établie pour Li durée
de ces peines, relativement a celles qu'eût su-

liies le condamné sMLavait eu plus de seize

ans, nous nous abstiendrons d'entrer dans des

détails qui seront suffisamment connus par
la lecture des articles; ils sout' d'ailleurs con-

formes à la loi de 179 1.
ART, yo 71. Après avoir parlé de

l'indulgence de la loi pour un âge où l'inex-

périence atténue la faute, nous allons faire

connaître son humanité pour une autre époque
de la vie où les forces du corps sont présu-
mées n'être plus capables de supporter une

peine très-rigoureuse. Le Code fixe
cette épo-

que à soixante-dix ans. Celui qui sera-par-
venu à cet âge, au moment de son jugement,
ne sera condamné ni aux travaux forcés à

perpétuité, ni à la déportation, ni même aux

travaux forcés à temps;
les juges prononceront

contre lui la reclusion pour le
temps qu'eût

duré la peine qu'il attrait subie s'il n'eût pas
été septuagénaire; (Art. 72. ) lorsqu'il n'at-^
teindra les soixante-dix ans que depuis sa

condamnation la peine de la réclusion, dait-

remplacer aussi celle à laquelle il avait été

condamné, et il subira cette nouvelle peine

jusqu'à l'expiration du temps que portait le

jugement.
On observera cependant que te dernier cas

regarde seulement les condamnés aux travaux

forcés à perpétuité ou à temps* Quant à celui

contre qui la déportation a été'-
prononcée a.

il est facile de- sentir que lorsqu'il ne de-

vient septuagénaire qu'après arau'r été trans-

porté hors du territoire continental de
l'empire,

et s'être fixé dans le lieu déterminé par, le

gouvernement, sa nouvelle situation rend"

moins désirable ponr lui cette commutation
de peine, et qu'il ne trouverait pas assez d'a-

vantage
dans un retour, dont

l'unique effet

serait une réclusion perpétuelle.
En

rapprochant le mode proposé de ce'lui

qu'adopta l'assemblée
coustî tuante on aperçoit

plusieurs dilleieuces. Suivant la loi de
1791

él ÙMt,. four <jue
te sort -du septuagénaire

soit adouci, qu'il ait atteint l'âge
de soixi'nle-

Cfuiinw ans. ASuns la durée i#-4a peine est

réduite 'à tiuq aimées ici la commutation

n'est que pour
la durée il ne

j'en opère au-

cune* ilajis la nature' da .châtiment. Si le Crime

emporte les &J», te coupable
doit subir «eue

peine que) que
soit ma âge j

sauf la réductioit

du temps. 1; •
• •

ïour.noiis,, Messieurs,
nous avons pensé

qu'il serait plus
convenable de ne rien

changée

la durée- de la peine.
-mais

d'y substitues

la reclusion comme mieux appropriée
à l'état

d'un
vieillard- Les travaux forcés seraient

trop

rigoureux pour la plupart
des

septuagénaires

il n'en est pas ainsi de la réclusion j et comme

le but de la loi ne peut
être de faire rentrer

dans la société le coupable qui
a soixante-

dix
ans plutôt qu'un antre coupable moins

âgé,
comme il

s'agit uniquement d'einpêcber

qu'il ne succombe par l'effet de travaux et de

fatigues excessives, on a donné la préférence:
au mode proposé.

ART. 73. Il nous reste à parler d'una

espèce .de responsabilité qu'il appartenait au

-Code pénal
de-consacrer dans ses dispositions}

c'est celle des aubergistes et hôteliers
qui n'au-

ront pas inscrit sur leurs registres, le nom,

la profession et le domicile des
personnes qu'ils

ont logées-
·

Si ces
personnes ont, pendant leur

séjour, 9
commis un crime ou délit, ils seront

respon-

sables Je tout dommage qui
en sera résulté. Ils

devront s'imputer d'avoir
négligé de

prendre
ces précautions salutaires qu'une sage police
a

prescrites
dans tous les

temps. On ne doit

pas perdre'
de vue qu'ils ne seront soumis à

cette responsabilité, que lorsque le coupable

qu'ils ont reçu dans leur
maisony

aura passé

plus
de vingt-quatre heures. It

eôj,
été trop

rigoureux etmèma injuste de teur
appli-

quer la
peine, quelque

courte qu'eût été la

durée de son séjour; Lorsqu'un voyageur ne

s'arrête que pendant quelques heures dans une

j batellerie.,
.et disparaît pour- faire place à

d'autres qui n y
restent pas plus long-temps,

il serait le
plus souvent impossible de rem-

plir,
à

l'égard'du premier'comme'à à l'égard
de ceux qui, lui- succèdent, toutes les forma-

lilés exigées par
la loi. L'hôtelier ne doit

répondre que de celui qu'il a été à
portée de

voir mais il est inexcusable de ne s'être pas
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mis en règle, lorsque la personne- qu'il a logée
n'a quitté sa maison

qu'agrès
les viDgt-quatre

heures..

Art. 74. -Cette responsabilité est ajoutée
aux différentes espèces prévues par le Code

Napoléon. Nous nous contenterons de rap-

peler l'article i384 de ce Code, qui porte

qu'on, est responsable, non seulement du

dommage que l'on cause par son propre mit.
mais encore de celui qui est causé par \é fait

des personnes dont on doit répondre, ou fles

~f ¡ 1
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i:
Séance du S février 1810.i 1

MessIEuks, f 'i'
I~ fi, Il' JI

Ea nature des.peines instituées par le nou-

veau projet de Code, vous est déjà connue.1

Il s'agit aujourd'hui d'en faire l' application

aux diverses espèces de crimes et de délits qui
affligent la société et de commencer la nom-

breuse et triste nomenclature des actes qui

portent ce caractère. i ,)

Ce tableau sera long, bien qu'il ne doive pas

embrasser, d'une manière générale et absolue,
tout ce qui est nuisible ou funeste ainsi, vous

n'y
verrez point figurer beaucoup d'actes qui, a

simplement contraires à la bonne foi ou à la

délicatesse, peuvent être quelquefois réprimée

choses que l'on a sous sa garde. Les cas spé-
cifiés dans ce même article et dans les' articles

suivants serviront d'appendice cette partie

du Code* pénal. •
• '>=» '- ·

Tels sont messieurs les motifs sur les-

quels repose- h projet de loi soumis *» votre

sanction. Vous trou venez sans doute -que les

améliorations qu'il- contient sont une nouvelle

preuve des Soins constants que Sa î Majesté

apporte
à tout ce qtri peut contribuer au per«

Sectionnement des lois,
~.1~ 1 ='i! a 1

~< J J~' ~;n j .1

-i (fv>u a-

par la seule voie ,civile vous n'y, verrez pas.
non plus retracer les trop 'nombreux généra-
teurs des crimes, je veux dire, les vices, re-

doutables fléaux qui échappent à l'empire des

lois pénales, et dont il n'appartient qu'à d'au-

tres institutions de prévenir ou de diminuer

les ravages. • •<* <

En ne traitant ici

que

des crimes *t délits

et de leur punition, le sujet est vaste encore
et n'a que trop d'étendue. • d',

11

n'y

a sur ce point que bien peu Je lu-

mières puiser dans les anciens usages de la

monarchie ? Qu'était-ce en effet, que notre
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législation pénale justju'à l'époque
on une as-

seinb'êe mémorable vint poser sur cet impor-

tant objet des régles qui, reçues alors avec

enthousiasme doivent encore aujourd'hui

être méditées avec respect,' parce qu'elles
éma-

naient de vues
très-pures et de principes gé-

néralement vrais.

Toutefois, malgré les lumières de cette as-

semblée, il était difficile qu'un
si grand

ou-

vrage atteigne dés le début,
toute la

perfec-
tion dont il était susceptible.

Aussi le Code pénal de 1791 a-t-il déjà

éprouvé d'assez importantes modifications.

L'on entreprend aujourd'hui de l'améliorer

encore, et
l'auguste chef de l'empire qui a

porté son active sollicitude sur les autres par-
ties de la législation ne pouvait refuser à

celle-ci ce
vigilant et sage intérêt par lequel son

règne sera illustré autant que par ses victoires.

Dans les détails qui vont messieurs, passer
sous vos yeux l'on n'a pas oublié que des

lois qui statuent sur tout ce que les hommes
ont-de plus cher la vie et l'honneur, ne

doivent
effrayer que les pervers,

but qui serait

manqué si elles imprimaient trop légèrement

le caractère de crime à des actes qui ne sont

pas
essentiellement ctiminets.

L'on a soigneusement cherché à établir de

justes proportions entre les peines et les délits.

L'on a enfin mis une extrême attention à

n'omettre aucuns délits et à les bien
préciser,

car dans une société bien organisée où les

hommes sont placés sous l'égide de la loi, de

telle sorte
que

nul ne
peut être puni que

des

peines et pour les délits qui y sont exprimés
une juste inquiétude naîtrait dans l'ame de

tous, si un seul pouvait être poursuivi crimi-

nellemenl pour des faits auxquels la loi n'au-

rait
pas attaché ce caractère par une disposition

formelle et non
équivoque.

Ces idées fondamentales sont des guides dont

on nesaurait, dans le travail qui nous occupe >
s'écarter un seul instant.

Que dirai-je du plan et de la distribution

des matières ? deux grandes divisions
s'y pré-

sentent d'abord les crimes et délits contre la

chose
publique ensuite les crimes -ef délit"

contre les particuliers.

Il eût sans doute été facile de multiplier les

classes principales un traité récent et es-

timé (1) donne un frappant exemple du vaste

(1) Traité de par Jérémie Bentham,

champ que h sente division des matières ou-

vrait aux combinaisons du législateur;
mais

s'il y a quelque fruit à recueillir de ces pro-

fondes méditations des jurisconsultes
et des

publicistes c'est en les rattachant à la loi par

des points imperceptibles. La métaphysique et

la législation ont des formes et un
langage dif-

férents.

Loin donc de multiplier
les cadres princi-

paux, le projet de la loi resserre même ceux

qui existeut aujourd'hui.

Ainsi dans l'état présent
de notre législa-

tion, les crimes d'une part et les délits de

l'autre sont classés séparément,
et placés

même dans deux Codes distincts.

Au premier aspect, cette division séduit et

parait utile, parce qu'elle s'applique à des faits

qui n'ont pas la même gravité, et à des peines

qui ne sont pas du même ordre.

Cependant les avantages de cette division ne

sont
qu'éphémères, et ces inconvénients sont

réels car tel délit de police correctionnelle

peut, avec une circonstance de
plus, s'élever

à la qualité de crime, et tel crime peut avec

une circonstance de moins, n'être plus qu'un
délit.

Un fait
parfaitement identique s'il est con-

sidéré sans acception de personnes, peut chan-

ger de classe selon par exemple, qu'il a été

commis par un fonctionnaire public ou
par

un simple particulier, ou suivant qu'il l'a été

contre les ministres de la loi ou contre d'autres

personnes.
Dans cette

position,
il a semblé conve-

nable de ne point diviser eu plusieurs tableaux

les crimes et délits qui s'appliquent à des
/bits

de même calliéj,orie quoique d'une intensité

différente pourquoi le même titre n'embras*

serait-il pas le faux commis dans un
testa-

ment, comme celui commis dans un
paise-

port ? ce qui est important et juste, c'est qu'un

délit ne soit pas puni aussi sévèrement qu'un

crime, mais ce qui
est utile aussi, c'est

que
l'on

puisse
embrasser du même coup-d'œil tous

les crimes et del ts qui s'appliquent à la même

cathégorie de faits.

Unir ce qui a de tels rapports, ce
c'est point

confondre, et la confusion ou du moins l'em-

barras commencerait bien plutôt là où il

faudrait sur des questions analogues, recourir

à des règles éparses.

Le nouveau
projet

da Code traitera donc

à-la-fois des crimes et délits sur
chaque
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matière, et des peines qui leur'sont appli-

cables.

ART. t. Au
surplus, si,

dans le lan-

gage ordinaire, le mot délits a une double

acception et est pris tantôt pour le genre,

tantôt pour l'espèce,
il n'aura dans notre clas-

sification, que cette dernière acception
et ne

s'appliquera qu'à des infractions de moindre

gravité que les crimes.

Le nouveau projet
divise donc les crimes

et délits en deux classes principales les uns

contre la chose publique et les autres contre

les particuliers vaste division à laquelle tien-

nent nécessairement aboutir toutes les infrac-

tions que l'imagination peut embrasser.

C'est en partant
du même point que les

lois roma Inès s'étaient bornées à la distinction

des délits publics, pour lesquels le droit d'ac-

cnsation était accordé à tout
citoyen,

et des

délits privés, dont la réparation ne pouvait

être poursuivie que par les parties lésées.

Si le droit d'accusation est chez nous sou-

mis à d'autres règles, et si notre classification

des crimes et délits diffère beaucoup dans les

détails avec la classification romaine, la divi-

sion principale
en crimes et délils publics et

privés ou, ce qui est la même chose, en

crimes et délits contre la chose publique et

contre les
particuliers

n'en a semblé ni moins

juste ni moins utile; non, sans doute, qu'il

n'existe entre l'état et ses membres une con-

nexion intime et telle que ies membres
de

l'association souffrent quand
le corps de l'état

est
attaqué

et réciproquement à Dieu ne

plaise que la division proposée porte jamais à

oublier ou méconnaître un
principe

d'une si

liaute utilité mais il est
pourtant

dans la na-

ture des choses que l'atteinte directe regarde

principalement quelquefois
la chose publique,

quelquefois
les particuliers, et cette définition

a
pu

être prise pour base première de la divi-

sion des crimes et délits.

La loi qui vous est aujourd'hui proposée,

messieurs, et celle qui la suivra immédiate-

ment, lie traitent que des crimes ou délits

contre la chose pablcque.
<

Ces crimes ou délits sont sous divisés en trois

espèces, ceux contre la sûreté" de l'état, ceux

contre les constitutions de l'empire, et ceux

contre la paix publique.

Les crimes ou délits contre la sûreté -de

l'état sont eux-mêmes de deux sorte.) ils at-

taquent

la sûreté extérieure, ou
compromettent

la sûreté intérieure.

Sous l'un comme sous l'autre
rapport, ils

sont d'une extrême
gravité l'on va néan-

moins, pour obtenir plus de clarté retracer
séparément les dispositions relatives à cha-

cune de ces
espèces, en

commençant par les

crimes ou délits
dirigés contre la sûreté exté-

rieure de l'état.

Art. 75,76, 77, 8o, 81, 8a, 83. C'est

ici que figureront ces
Français dénaturés qui

portent les armes contre leur patrie, qui en-

tretiennent des
intelligences avec l'ennemi,

qui recèlent ses espions, ou qui lui livrent soit

des plans, soit le secret d'une négociation.
De si grands crimes n'admettent d'autre peine

que la
mort;

peine terrible que le législateur

n'inflige qu'avec regret, mais qui, selon les

expressions de Montesquieu (1), est comme le

rentre de la société malade.

Toutefois, il convenait de bien caractériser

les
intelligences criminelles, pour qu'elles ne

fussent point confondues avec des correspon-
dances imprudentes. 1•

II convenait aussi de tracer une ligne de dé-

marcation entre les communications données

par les dépositaires eux-mêmes ou
par d'autres

personnes.

C'est ce qui a été fait en punissant toujours
mais en punissant moins ceux qui sont cou-

pables à un moindre degré.
ART. 84, 85. – Ceux qui, par des actions

hostiles on des actes non approuvés par le gou-

vernement, exposent
l'état à une déclaration

de
guerre, compromettent

sans doute la sûreté

extérieure.

La loi les proclamera donc
coupables, bien

que nul
soupçon d'intelligence avec l'ennemi

ne plane sur eux; mais comme relativement à

leurs actes, il n'est pas d'éléments
susceptibles

d'indiquer jusqu'à quel point les conséquences

pouvaient en être connues de leurs auteurs,
ceux-ci ne seront pas punis de la peine capi-
tale, mais déportés ou bannis, selon les suites

plus ou moins graves qu'auront eues lenrs té-

méraires démarches.

En suivant l'ordre dn projet, je dois main-

tenant vous entretenir des peines infligées aux

crimes dirigés contre la sûreté intérieure de

l'état.

Au premier rang de ces crimes est celui de

(i) Esrrit des lois; liv. XII, cliap- 4-
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lèse-majesté,
L'ou a long-temps

abusé de ce i

mat plusieurs
lois des empereurs

romains dé-

clataient Sacrilèges,
ou coupables

de lèse-ma-

jesté, ceux qui avaient osé douter du mérite

des personnes appelées par
le prince

à quelque

emploi (i), ceux qui attentaient contre les mi-

nistres ou officiers du prince (a) et même les

fabricateurs de fausse monnaie (3).

L'on admit aussi le crime de lèse-majesté
di-

vine, et l'on distingua
le crime de lèse-majesté

proprement dit, en plusieurs espèces;
il fut

selon les circonstances, qualifié
au premier

ou

au deuxième chef.

Cette législation diminuait, par
défausses

applications,
l'horreur que

doit inspirer le

crime de lèse-majesté.

Art. 86. Ce crime est, par
notre projet t

réduit à des termes simples;
celui-là seul en

est coupable, qui
a eu part

à un attentat ou

complot dirigé
contre la personne ou la vie de

l'Empereur,
et comme ce crime ainsi qualifié

est le plus énorme de tons
il sera puni

de la

peine
réservée au parricide; c'est-à-dire de la

seule qui
soumette le coupable

à quelques
mu-

tilations avant qu'il reçoive
la mort.

Art. 87.
Si Patientât ou le complot

est

dirigé,
non coutre la personne ou la vie du

Prince, mais contre l'autorité impériale ou

contre les membres de la famille régnante, un

tel crime, quelle que soit sa gravité, ne sera

point
assimilé au parricide, mais

il n'eutrainera

pas
moins la peine capitale,

bien due, sans

w
doute à un forfait qui répand

une si grande

alarme dans la société.

Au surplus,
ces mots mêmes, attentat et

complot,
avaient- ils un sens assez déterminé

pour
qu'il

ne fût pas utile
de les définir? Si les

définitions ne conviennent point
aux faits dont

le caractère est vulgairement fixé, et si alors

elles sont plus dangereuses qu'utiles, il n'en

est pas
ainsi quand il s'agit d'imprimer un ca-

ractère spéc:al
de crime à des projets qui, s'ils

s'appliquaient
à des délits ordinaires, seraient

toujours odieux,
mais ne seraient point alors

considérés comme le délit même.

Deux hommes ont-ils le dessein de voler leur

(t) Duhitare an is tltgnus «V quem elegetil im-

perator. I*eg. 3, C. de Crim. sacril.

(s) Nam et ipsa pars corporis noslrisunt. Leg. 5,

C. ad leg. Jul. majest.

(3) Majcslatis crimai commiuura. Leg. 2. C. de

l'alsà Monetâ.

voisin; cette horrible et fanesle pensée ne sera

lourtant pas réprimée comme le vol, si elle

n'a été suivie d'aucun commencement d'esé-

cution mais dans les crimes d'Etat, le complot

formé est assimilé à l'attentat et au crime

même.

ART. 68 89.
–

Ainsi,
dans cette matière

le crime commence et existe déjà dans la seule

résolution d'agir, arrêtée entre plusieurs coopé-

rateurs le suprême intérêt de l'Etat ne permet

pas d'attendre et de ne considérer comme cri-

minels
que

ceux
qui ont déjà agi.

Art. 90.
– La simple proposition non agréée

de former un complot
est

punissable elle-même.

mais à un moindre degré; car, bien qu'il n'ait

manqué à celui qui a fait Id proposition, que
de trouver des gens qui voulussent s'associer à

ses desseins criminels, cependant le danger et

l'alarme n'ont pas
été

portés au même
point

que
si le

complot
eût réellement existé.

Hors la classe des attentats ou
complots di-

rigés d'une manière spéciale contre le chef de

l'Etat, sa famille ou son autorité, il est d'autres

crimes qui compromettent encore la sûreté in-

térieure.

Art. 91 92, 90 94, g5. Ici se
présentent

les complots fendant a exciter la
guerre rivile,

le massacre ou le pillage, soit des propriétés
publiques, soit de celles

qui appartiendraient

à une généralité
de

citoyens; les enrôlements

illicites; la rétention illégale du conimnntiement

de la force publique; l'emploi de cette force

contre la levée des gens de
guerre; la destruc-

tion des ports, arsenaux et autres éiabiis-emeDts

de
cette espèce; crimes quisont tous bien

dignes
du dernier supplice.

Mais, quand quelques-uns de ces
crimes, ou

d'autres de même nature, seront commis on

tentés
par

des bandes
séditieuses,

il faudra in-

fliger les peines avec la juste circonspection que

commandent des aB'aii es aussi complexes.

Dans cette multitude de coupables, tous ne

le sont pas au même degré, et t'bumanité gé-

mirait si la peine capitale était indisrinctemei:*

appliquée
à tous, hors les cas où la sédition

serait dirigée
contre la personne ou l'autorité

du prince,
ou

aurait pour objet quelques crimes

approchant
de cette

gravité.

ART. 96, 97, 98. Les chefs et directeurs

de ces bandes toujours plus influents et
plus

coupables
ne sauraient être

trop punis; en dé-

portant les autres individus saisis sur
les lieux,
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on satisfera aux besoins de la société, sans

alarmer l'humanité.

ART. too. L'on pourra même user d'une

plus grande indulgence envers
ceux qui n'auront

été arrêtés que depuis, hors des lieux de la réu-

nion séditieuse,
sans résistance et sans armes.

La peine de la sédition sera, sans incon-

vénients, remise à ceux qui se seront retirés au

premier avertissement
de l'autorité publique;

ici la
politique

s'allie a la justice, car
s'il con-

vient de punir les séditieux, il
n'importe pas

moins de dissoudre les séditions.

Nous venons, messieurs, de fixer votre

attention sur les principales dispositions ayant

trait aux crimes et complots qui attaquent la

sûreté de l'état r mais comment, en cette ma-

tière, traitera-t-on les provocateurs?

Art. 1 02. -Quelque grave que soit la peine

que le projet
leur destine, puisqu'il les

consi-

dère comme complices; quand
la

provocation

a été suivie d'eflet ce n'est point sans doute ce

qui peut alarmer, si d'ailleurs la provocation

est bien caractérisée j or, elle ne pourra ré-

sulter que de discours teuus en lieux ou réu-

nions publics
ou d'écrits

placardés ou imprimés.

A ces premiers caractères
il faut en ajouter

un autre; la
provocation

devra être directe.

Ainsi, quelques vœux insensés, ou quelques

rêves criminels couchés sur uu papier manus-

crit et non colporté, ne constitueront pas la

provocation que
la loi assimile au crime même,

et s'ils sont découverts et de nature à appeler la

surveillance de l'autorité publique,
ce sera sans

excéder les bornes posées par une sage pré-

voyance
un gouvernement

fort et juste ne

relèvera ni l'échafaud de
Sydney,

ni celui de ce

malheureux
Syracusain qui, ayant rêvé qu'il

avait tué Denis le tyran, fut condamné à mort

parce que
ses juges trouvèrent, dans son rêve

même la preuve qu'il s'était occupé de cet

objet pendant ses veilles une telle extension

du droit de punir, est trop loin de nus mœurs et

de la justice.
Parmi les

peines qui seront inflî gées
à certains

crimes d'état, je nai point
nommé encore la

confiscation qui,
en cette matière, suivra or-

dinairement peine de mort.

La confiscation Ce mot, qui laisse de si

tristes souvenirs, sera, dans son application

actuelle, facile à justifier.

Il ne s'agit point, comme on vous l'a déjà

annoncé, de faire revivre ce système de confis

cation qui, s'appliquant à »ne foule de délits

communs, semblait n'exister que pour l'avan-

tage du fisc ou des seigneurs hauts-justiciers.
C'est avec raison, sans doute, que'de graves

écrivains ont censuré ce déplorable usage
ils

s'étonnaient justement que la législation punit
les enfants du crime de leurs pères, et que le

fisc s'enrichit du malheur des familles (1).

De si puissantes considérations ne
pouvaient

manquerde partisans dans le conseil d un prince

qui, luimAme y rappellerait les idées libérales;

si elles cessaient d'y régner; mais odieuse, lors-

qu'elle s'étend à une multitude de délits com-

muns, la confiscation n'e-t plus que juste,-
quand*, restreinte comme dans notre Code,

aux principaux crimes d'état et à la fabrication

de la fausse monnaie, et ne s'exerçant d'ailleurs

qu'après de fortes et nombreuses déductions au

profit des
familles,

elle ne saurait plus être

considérée que comme une faible et très-insuffi-

sante représentation de l'indemnité due à l'Etat

pour le vaste et inappréciable dommage qu'il a

souffert.

Observons d'ailleurs qu'en admettant dans

des cas peu nombreux et très-graves, la peine
de confiscation, qui eût pu recevoir un antre

nom, s'il s'en fut présenté un qui eut été ju^é
propre

à ce remplacement, te projet de loi se

garde bien tl'en étendre les effets au-delà des

biens que
le condamné possédait lors de sa con-

damnation, et ne consacre point cette barbare

fiction de la corruption du sang, qui rend en

Angteterre
le fils d'uu homme

frappé de con-

fiscation, inhabile à succéder à son aïeul (2).

Une telle disposition, évidemment dirigée
contre les descendants du coupable, ne

pouvait
trouver place dans notre législation, et nous ne

saurions admettre non plus cette loi romaine (3)

qui vouait les enfants des criminels d'état à un
tel

degré d'abjetion et de pauvreté, que la vie

fut pour eux un supplice, et la mort un bienfait:

Mors solatium et vita
supplicium*

Leur con-

dition est assez malheureuse pour ne point

l'aggraver par en tel anathême ah 1 laissons-

leur plutôt l'espoir de recouvrer comme un

bienfait du prince, ce qu'ils ont perdu par le

(1) Esprit des lois, tome I, livre V, cliap. 11.

Beccaria, passim, et Commentaires à la suite, §. 2.

Jérémie Bentbam, troisième partie, chap. 4.

Voyez aussi le Pai-aUèle du Code pénal de l'^ingleum
avec les Lois pénales de France, par Bexon, chap. 19.

(2) Des Lois de police et criminelles de P-Anglcterrt

ouvrage traduit de Blackstone, par Ludot, chap. 12.

(3) £cg. t/nistjtm 5. Cod. ad ieg. Jjtl. majesté
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crime de leurs pères. Cette expectative
con-

solante pour eux, deviendra aussi un
moyen

politique
de les rattacher par la reconnaissance

au gouvernement
de leur pays.

Je vous ai rendu compte, messieurs, de la

partie du projet qui regarde
des crimes d'état

et fixe les peines qui leur sont applicables.

Mais ici se présente
un nouveau sujet de dis-

cussion; en matière de complots
ou crimes

contre l'état, remettra-t-on la peine à ceux

d'entre les coupables qui révéleront ce qu'ils

savent, ou procureront
l'arrestation de leurs

eomplices ? infligera-t-on
des peines

à ceux qui,

instruits d'un complot,
même non approuvé

par eux, ne l'auront point révélé?

ART. io8 – De ces deux questions, la pre-

mière, quoique
fort controversée dans les as-

semblées législatives qui ont précédé la cons-

titution de l'an vm ne devait pas donner

naissance à tant d'hésitation. Si les peines sont

instituées dans l'intérêt de la
société, comment

le même intérêt ne
porterait-

il pas à en faire

la remise, quand
la révélation peut procurer

de grands avantages à l'état ou le soustraire à

de grauds dangers
f

Ladeuxièinequestion offrait plus de difficulté.

ART. io3. – -Elle ne saurait être résolue par

la loi que
le sombre et farouche Louis XI porta

coutre ceux qui, sachant qu'il existait une cons-

piration,
ne la dénonçaient pas.

L'application qui
fut faite de cette loi, dans

le procès du

Grand
Ecuyer d'Effiat Cinq-Mars,

au malheureux Augustin,
de Thou, l'a depuis

long-temps marquée d'un juste sceau de
répro-

bation.

Tout le monde sait que
loin d'approuver

le

complot plus exactement tramé contre le car-

dinal de Richelieu
que

contre le roi Louis Xi l f

de Thou avait cherché lui-même à en dissuader

le Grand-Ecuyer: L'instruction en fournissait

la preuve; il u'y avait donc nulle complicité
à

lui imputer,
mais il avait eu connaissance du

complot
et ne l'avait point révélé; il fut, pour

cette réticence, condamné à mort.

L'opinion publique plus forte que les arrêts

s'est depuis long-temps prononcée contre cette

terrible exécution; mais qu'est-il arrivé? que

l'énormité de la peine appliquée, dans cette

malheureuse circonstance, n'en aplus laissé ap-

percevoir d'applicable: des hommes éclairés (t)

{ Voyez notamment le Commentaire sur le Livre des

Délits et <fes Peines, S. lî.

ont même écrit
qu'on

ne pouvait obliger per-
sonne à devenir délateur, ni à s'exposer aux

peines

de la calomnie en révélant des complots
dont ils seraient rarement en état de fournir la

preuve.
Ne nous laissons point aveugler par le pres-

tige des mots;
le délateur odieux est celui qui

crée des complots imaginaires mais
puisque

notre législation
invite partout les

citoyens à

faire connaître aux magistrats les délits et leurs

auteurs, comment ne pourrait-elle point le leur

prescrire sous de certaines peines, relativement

aux crimes qui attaquent la sûreté de l'Etat? Si

la patrie n'est pas un vain mot, ceci ne saurait

être un vain devoir.

Mais si c'est un devoir, il faut le
remplir,

lors même qu'il en résulterait des embarras ou

dangers personnels; la loi d'ailleurs
protégera

toujours
le révélateur véridique.

Qu'y a-t-il donc dans cette matière de
sage

et utile? C'est qu'en introduisant une peine
contre la non révélation des crimes

d'Etat,
elle

ne soit point effrayante par son
énormitéj par

là

l'on servira mieux, non-seulement l'autorité

publique, mais encore l'humanité, que par
un

silence absolu sur cette espèce de
délit, car

que pourrait-il arriver, surtout sous un
gouver-

nement qui serait faible et soupçonneux? qu'au
lieu de peines justes et modérées, il porterait, e
dans son inquiétude,

des lois de colère, et irait

peut-être jusqu'à frapper la non-révélation de

propos simplement indiscrets on
vagues, aussi

bien que celle d'un complot réel.

Les peines qu'introduit le
projet

de
Code,

au sujet de la non-révélation, seront d'un ordre

différent selon que
le

complot non révélé re-

gardera ou non la personne du Chef de l'Em-

pire.

ART. 104, io5, 106. Au cas de
l'affir-

mative seulement, il y aura lieu à une
peine

afflici ive la réticence relative aux autres crimes

d'état ne sera punie que de peines de police
correctionnelle.

Art. 107.
Au surplus, le projet de loi a

respecté les liens de la nature en
n'imposant

pas aux proches parents l'obligation qu'elle a

tracée
pour

les autres
citoyens.

L'intérêt qu'a

l'Etat de connaître et de préveuir les* complots

dirigés contre lui, ne le portera jamais à exiger

d'un père qu'il lui livre son fils
ou d'un frère

qu'il lui livre sa sœur.

Vous
connaissez,

maintenant, messieurs a
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les principales dispositions du projet sur les
crimes et délits contre la sûreté de l'Etat.

Iciva commencerl'examea d'une autre classe

de crimes et
délits je veux dire, de ceux qui

sont dirigés contre les constitutions de l'Em-
pire.

C'est par ces constitutions que les citoyens

jouissent de certains droits
politiques dont

l'exercice
est une propriété sacrée.

T Art. 109, 110. – Toutes personnes qui
troublent on empêchent cet exercice se rendent
donc coupables mais leur délit s'aggrave et

peut même s'élever au rang des crimes, s'il

est le résultat d'un plan concerté pour être en

même-temps exécuté dans divers lienx dans

ce dernier cas, l'ordre public plus grièvement
blessé réclame aussi une plus sévère punition.

Cette espèce d'infraction sera rare sans
doute et si la loi a du s'en occuper, elle n'a

pas
moins dû

prévoir tes délits plus communs,

petir-iitre
qui auront lieu dans l'exercice même

des droits
dont il s'agit, et principalement

dans les scrutins»
Art. m 112. – Il y a délit toutes tes

fois que le vœu des
citoyens

est dénaturé par
des falsifications, soustractions ou additions de

billets, etcescoupables manoeuvres acquièrent

un nouveau degré de gravité, lorsqu'elles sont

l'ouvrage des scrutateurs eux-mêmes, car
il y a,

dans ce cas, violation du dépôt et abus de con-

fiance mais, malgré tout ce
qu'a d'odieux une

telle infraction, l'on a dû craindre d'ouvrir

une issue trop facile à de tardives et téméraires

recherches pour des faits qui ne laissent plus
de traces quand le scrutin est détruit et

qu'on
a terminé tes opérations qui s'y rapportent.

Combien, dans cette matière surtout, les

espérances trompées, les prétentions évanouies,

et l'amour-propre blessé, ne feraient-ils. pas
naître d'accusations hasardées, s'il était permis
de les recevoir après coup,

et hors les cas où

le coupable est surpris, pour ainsi dire en

flagrant délit.

ART. ii3. – Notre projet de loi, en s'oc-

cupant des délits commis dans l'exercice des

droits civiqnes, ne pouvait rester muet sur la

turpitude de ceux qui achètent ou vendent des

suffrages.

? Laissons aux
Anglais

le scandaleux privilège
de briguer les suffrages de leurs

concitoyens à

prix d'argent et à force de dépenses; l'honneur

français repousse un tel moyen, et la
peine

qu'encourront chez nous ceux qui achètent ou

vendent des suffrages,
est tracée par la nature

même de leur délit; ils ont méconnu la
dignité

de leur caractère ils ont profané l'un de leurs

plus beaux droits; que l'exercice de ces droits

leur soit donc retiré pendant un
temps suffisant

pour l'expiation d'un pacte honteux, et qu'il
leur soit

infligéune amende, comme supplément
de

peine due à l'esprit de corruption et de véna-

lité qui les a conduits.

Art. 1 14. – La loi qui pourvoit à ce que

l'exercice des droits civiques ne soit ni entravé

ni souillé, ne pouvait omettre de s'expliquer
sur

la garantie due constitutionnellement aussi

à la liberté civile, sans laquelle tous les autres

droits ne seraient eux-mêmes qu'un vain mot.

Protecteurs nés de cette liberté, les magis-

trats qui, étant formellement requis de faire

cesser ou de constater une détention illégale
on arbitraire, ne le fout point, ne sont pas
moins

coupables que s'ils l'avaient ordonnée

eux-mêmes.

L'ordre du fonctionnaire supérieur donné

à des fonctionnaires subordonnés pour effec-

tuer une detentionillégale, ne deviendra même

pour ceux-ci un légitime sujet d'excuse, qu'au-
tant qu'il sera relatif à des objets pour les-

quels il était dû obéissance hiérarchique; et,
dans ce cas, la responsabilité pesera tout en-

tière sur le supérieur qui aura donné l'ordre.

ART. i 1 5. -Mais si cet ordre émanait d'un

ministre même, comment la réparation en

serait-elle poursuivie ?
Le sénatus consulte

du 28 floréal an xn a prévu cette
infraction,

et, s'il n'en a point indiqué la peine, c'est

un soin qu'il a évidemment laissé à la loi or-

ganique, et un devoir qu'il faut remplir en

ce moment.

Quelque grave, au surplus, que paraisse
d'abord cet objet, à raison de l'élévation des

personnes qu'il concerne, il ne peut résulter

de la répression
de tels actes aucun trouble

pour la société; ( Art. 116. ) car, d'une
part, 7

si la signature
du ministre lui avait été sur-

prise au milieu de ses nombreux
travaux, il

sera à l'abri de tontes poursuites en faisant

cesser l'acte arbitraire et en dénonçant les

auteurs de la surprise; et, d'un autre
côlé;

quand cet acte serait réellement son
ouvrage,

le ministre ne sera pas immédiatement
sujet

aux poursuites des personnes qui se préten-

draient lésées.

Le recours préalable à la commission sé-

natoriale, créée pour la protection de la liberté
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individuelle,
et la nécessité d'en obtenir une

décision, ne
peuvent manquer d'obvier à tous

les inconvénients qui résulteraient d'une ac-

tion brusque et rapide dirigée
contre un si

haut fonctionnaire.

Si la réclamation est mal fondée, la com-

mission sénatoriale n'y
aura aucun égard

mais si elle l'accueille, le ministre devra ré-

parer le
grief,

sinon il se rendra évidemment

coupable.

Sans doute, grâce à l'harmonie qui règne

entre les grands pouvoirs politiques,
nous ne

serons pas témoins de pareils débats; mais

s'ils devaient éclater jamais, il convient de

leur donner des à présent des règles qui vau-

dront d'autant mieux qu'elles auront été posées

dans un temps plus calme.

ART. 119. – Hors le cas de désobéissance

qui vient d'être prévu
et

qui
sera puni du

bannissement
la

peine de la dégradation ci-

vique
est celle qui a

paru généralement
la plus

convenable à la matière.

ART. 121
122. Ce sera donc celle que

l'on proposera d'infliger
et aux officiers de

police judiciaire qui au mépris des préro-

gatives
constitutionnelles de certains "fonction-

naires, auraient concouru à les poursuivre

sans les autorisations requises, et aux juges

et officiers publics qui auraient retenu ou

fait retenir un individu hors des lieux destinés

à cet usage, car les lois ne veillent pas
seu-

lement pour
la liberté des

citoyens,
elles ne

permettent pas de vexer ceux qui ont mérité

de la perdre.

ART. i 20. A
l'égard

des
gardiens

et con-

cierges qui auront reçu un prisonnier sans

mandat,
ou auront refusé, soit de le repré-

senter, soit d'exhiber leurs registres aux ma-

gistrats chargés de cette surveillance c'est

une peine autre que la dégradation civique

(lui convient à une telle clause de
coupables,

et ils seront punis d'emprisonnement et d'a-

mende.

Je viens de retracer les principales dis-

positions contenues dans le projet de loi sur

les atteintes
portées

à la liberté; je vais parler

d'une classe d'infractions qui n'appellent pas

moins toute la sollicitude du
législateur,

ce

sont les coalitions de fonctionnaires.

Art. 123. Ces coalitions inquiétantes
de

leur nature pourraient souvent devenir fu-

nestes elles sont toujours un mal, mais eîtes

peuvent varier d'intensité,
selon

l'objet qu'elles
ont.

Art. iz4. Si donc une peine de police
correctionnelle a semblé suffisante pour

ré-

primer un simple concert de mesures con-

traires aux lois, quand nulle circonstance plus

grave n'y
est jointe, une

peine
d'un ordre plus

élevé a paru nécessaire, quand ce concert est

dirigé contre l'exécution même des lois on

contre les ordres du Gouvernement.

Ce crime
acquiert un nouveau degré

d'in-

tensité, quand la coalition a lieu entre des

autorités civiles et des
corps militaires.

ART. ia5. Il devient
énorme, quand

il

dégénère en complot contre la sûreté de l'état.

Des
peines graduées d'après

ces idées ob-

tiendront sans doute votre assentiment.

ART. 126. Mais il ne suffisait pas
d'at-

teindre les coal tions
dirigées Vers des mesures

actives; il est une
espèce de coalition qui se

présente au
premier aspect comme passive

dans ses
moyens d'éxecution, et dont les ré-

sultats ^troubleraient la société à un haut de-

gré ce
sont les démissions combinées, et dont

l'objet ou l'effet .serait d'empêcher ou de sus-

pendre la justice ou tout autre service public.
Des fonctionnaires qui répondraient aussi

mal à fa confiance du Gouvernement et aux s

besoins de la
cité, seront justement punis

quand on leur enlevera, par la dégradation

civique,
des droits qu'ils ont

abdiqués de fait.

It
reste messieurs, une autre classe de

crimes et délits contre les constitutions de

l'Empire.

C'est
par

ces constitutions qu'existent avec

des
pouvoirs distincts et indépendants, l'au-

torité judiciaire et l'autorilé administrative

si L'une empiète sur l'autre, l'ordre constitu-

tionnel est troublé, et il ne l'est assurément

pas
moins

lorsque
l'une ou l'autre de ces au-

torités ose s'arroger
la

puissance législative.

ART. 127. Ainsi, ni les juges, ni les

administrateurs ne peuvent suppléer par des

réglements, à des lois ou à des décrets.

Ils ne sauraient non plus sans devenir

coupables,
délibérer sur la question de savoir

si les lois seront ou non publiées;
le temps

est passé où les parlements exerçaient
cette

prérogative aujourd'hui
cette prétention

contraire à toute l'économie de nos pouvoirs

constitués, ne serait pas un simple blasphème

politique,
elle serait le renversement de tout

le système
constitutionnel.
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Nos constitutions,' et l'ordre public, s'op-

posent aussi à ce qu'un tribunal défende d'exé-

cuter les ordres d'une administration, ou à

ce qu'une administration intime des ordres

ou défenses à un tribunal.

Il n'y aurait qu'anarchie dans un état où

de pareilles prétentions
seraient tolérées, et

où chaque autorité se croirait,en droit de se

faire ainsi justice à elle-même; c'est à un pou-

voir supérieur
à un régulateur commun qu'il

faut recourir, en cas de dissentiment sur tes

attributions respectives; et tout juge ou ad-

ministrateur qui franchit cette limite devient

coupable et encourt h dégradation civique.
Art. 128, isg. – Une amende réprimera

suffisamment le délit des juges qui auraient

procédé
au jugement d'affaires revendiquées

par l'autorité administrative ou d'adminis-

trateurs qui, après
une réclamation légale

auraient retenu la connaissance d'affaires du

ressort des tribunaux hors les cas où les juges

ou administrateurs sont avertis par un conflit

ou acte équivalent,
leurs jugements,* ou ar-

Crimes et Délits contre la Chose
publique.

Décrété1 le 16 février 1810; – Promnlgud le 26 du même mois.

[ARTICLES i3a à 2g4-]

Exposé DES MOTIFS par M. le Conseiller-d'État Bemjer.

Messieurs,

Lorsque, dans votre dernière séance, nous

vous avons entretenus des principales disposi-
tions portées au nouveau projet de Code pénal
sur les deux

premières subdivisions des crimes

et délits dirigés contre la chose
publique, nous

n'avons rempli qu'une partie de la lâche qui
nous était imposée.

Pour compléter ce tableau, nous venons au-

jourd'hui mettre sous vos yeux la troisième

subdivision,
intitulée Des Crimes et Délits

contre la pauc publique.

rêtés même incompétents pourront être

cassés; mais la loi ne punira point comme

des délits, ce qui peut n'être que
des erreurs.

J'ai mis sous vos yeux, messieurs, les prin-

cipales dispositions du projet relatives aux deux

premières classes de crimes et detlits contre la

chose publique.
Parmi ces crimes, vous avez pu en remar-

quer plusieurs qui sont hors du ressort des tri-

bunaux ordinaires, et dont le jugement appar-
tiendra soit à la haute-cour, soit à des tribunaux

spéciaux mais notre projet, qui ne change rien

aux règles générales
ou

particulières
sur la

compétence ou la procédure, aura atteint le

seul but qu'il se proposait, si avec les amélio-

rations que lui ont procurées les judicieuses
observations de votre commission,

il est par-

venu, quels que puissent être les magistrats

chargés d'appliquer
ses

dispositions,
à éclairer

et alléger leur ministère, en traçant les délits

avec clarté, et en graduant les peines avec

sagesse.

CHAPITRE III.

Séance du G février 181 0.

Ce texte est vaste, et il ne saurait être oiseux

de bien déterminer son
acception; car, exac-

tement et rigoureusement appréciés, il n'est

aucuns crimes ni délits qui n'altèrent la tran-

quillité publique à un degré quelconque; mais

il en est pourtant, et même un grand nombre,

qui lèsent plus spécialement le corps
de l'état

que les particuliers.

Pu/aux.

C'est à ce caractère que l'on s'est arrêté pour



CRIMES. –
DÉLITS. –PUNITION.

Terne U. £5

qualifier les crimes et délits contre la paix pn-

blique, et vous ne serez point surpris, mes-

sieurs d'y voir figurer
au

premier rang le
came dejcaix.

Fausse monnaie.

L'on ne peut prononcer ce mot sans songer

d'abord à la fausse monnaie à cause de la

gravité de ce crime et des alarmes
qu'il répand

dans la société.

Si l'assemblée constituante réduisit aux fers

la peine de ce crime, jusque-là puui de mort,

i'on sait que cet essai philantropique ne fut

point heureux: et
que, peu après,

il fallnt

rétablir ta peine capitale.

Art. t3z. -Notre
projet a maintenu cette

peine, et y assujélit également ceux qui con-

trefont au altèrent les monaaies d'or et d'ar-

gent ayant cours légal dans l'empire et ceux

qui les
distribuent, exposent

ou introduisent en

France.

Cette
disposition avait d'ahord alarmé quel-

ques esprits (i), qui
auraient desiré qu'on éta-

blit une distinction entre le .fabricateur et le

distributeur; mais toute inquiétude à ce sujet

était vaine, car, d'une pact, le
distributeur qui

ignore
le.vice.de la chose ne commet ni crame

ni
déîit,{ Art. «35. ).et, d'un autre côlé, ceux

qui ont remis en circulation des pièces qu'ils
«avaient être fausses, mais qu'ils avaient reçues

pour bonnes,ne seront punis que d'une amende,

.attendu que la loi doit compatir à leur
position, 1

.et ne voit en eux que des malheureux cher-

chant à rejeter sur la masse la perte dont ils

étaient personnellement menacés.

Cela posé qu'est-ce que peut être un distri-

buteur ou introducteur qui connaît la fausseté

des pièces et
n'a pas pour lui l'excuse de les

#vo»r reçues pour bonnes? Qu*est-ii sinon le

facteur volontaire, et conséquemmeat le com-

plice du fabricateur? Il subira donc la même

peine..

ART. i33 134. – Mais cette peine si

,grave sera-t-elle
appliquée

à toute espèce de

fausse monnaie, à celles de hillou ou de cuivre,

par exemple, et aux. matinales
étrangères?

La valeur
exiguë des premières ne cause pas

le même
degré d'alarme et la jvaleur

pare-
aient commerciale des secondes en rend aussi

(i) Voyez les ob.ervations de .quelques-unes des Cours

,consultées sur lu projet delCaàe pénal.

la circulation moius dangereuse jour
la tnul-

titude, qui, le
plus souvent, ne connaitca

point ces signes monétaires, et qui, d'ailleurs

ne sera pas tenue de tes accepter
la peine

ca-

pitale
ne sera donc point appliquée

à ces deux

classes de faux, qui seront suffisamment
punis

par
les travaux forcés.

Au surplus, le crime de fausse monnaie,

sans être précisément de la catbégorie
de ceux

qui sont dirigés contre la sûreté de l'état,
a

plusieurs points de communs avec eus.

ART. i36 137 138. Vous ne serez

donc point surpris, messieurs,
de voir appli-

quer
à ce crime, et la remise de la peine

en

cas de révélation,
et la

peine
de réticence,

comme pour les crimes d'état. Le suprême

intérêt qu'a la société d'écarter ou de faire

cesser un tel fléau rend cette application
lé-

gitime et nécessaire.

Art. i3s. – Vous ne serez pas étonnés,

non plus, d'y trouver la confiscation unie à

1j
peine capitale

Les pertes de l'état, a dit

un orateur, pour le cas que nous evami-

nons
(i), peuvent

être immenses; elles sont

vagues
et

inappréciables;
c'est alors

qu'à
titre

de
dommages

et intérêts, il est juste et néces-

saire quelles soieut léparies par la confiscation

générale des -biens du condamné.

C'est d'ailleurs notre législation actuelle,

et une explication bien simple vient la jus-
ti6er

Dans les crimes et délits ordinaires où il

n'y a que peu de parties lésées et où la me-

sure du dommage est connue ou susceptible

de l'être, les
réparations civilessuffisent à tout

ce qui regarde l'intéiét privé; mais peut-il

en être ainsi quand le dommage est disséminé

sur des milliers de personnes? et si le fruit

du crime devait, à défaut de parties civiles

passer nécessairement des mains du coupable

à celles de ses enfants, ne serait-ce pas une

espèce deprime accordée aux faux-monnayeurs

sur tous les .autres criminels?

En adoptant la confiscation pour ce cas,

vous
apperrevrez aisément, messieurs,, qu'elle

n'a point l'odieux objet de dépouiller
les fac

milles,
mais

pour
but

unique de ne les point
gratifier des

dépouilles
d'autrui la justice et

l'intérêt de l'état réclamaient cette disposition.

Aux., t3o. Vous trouverez, s,ans doute,

(1) Voyez le Discours préliminaire de M. Target, «gc

le Code., pages is et 13.
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également juste et convenable que les mêmes

règles et les mêmes peines soient
applicables t

aux effets émis par le trésor public, avec son

timbre, et aux billets de
banque, qui ont

tant d'affinité avec la monnaie même dont ils

sont en
quelque sorte le

supplément, et dont

ils
remplissant l'office.

Contrefaction
des sceaux, timbres poinçons, ete.

ART. 140 14a. Mais si la peine capi-
tale convient à de tels crimes et peut être ap-

pliquée aussi à la contrefaction des sceaux de

l'état, des
peines inférieures devront être in-

fligées à la contrefaction' des autres sceaux

timbres poinçons et marques, en graduant
ces

peints selon
l'importance de la destination

qu'avait l'instrument contrefait.

ART. 141. L'on a aussi distingué la fa-

brication d'un faux timbre d'avec le faux em-

ploi d'un timbre vrai; cette
disposition man-

quait dans notre législation.

Faux en écritures.

Jusqu'ici messieurs dans les diverses espèces
de faux dont on vient de donner

l'analyse, c'est

l'état Qu le
corps social qui est principalement

attaqué ou lésé dans le faux
appliqué aux écri-

tures
publiques ou privées, l'intérêt individuel

joue un plu» grand rôle et peut-être eût-on pu 1

renvoyer cette partie au chapitre des crimes

contre les particuliers, s'il n'eût semblé nuisible

de scinder cette matière. t

ART. 145. Le faux en écritures est ma-

tériel quand il s'est
opéré par fausses signa- 1

tures, par altération ou intercalation d'écri- c

tures, par supposition de personnes; mais il t

est aussi une autre espèce de-faux moins facile c

à caractériser, et qui a lieu quand un officier

public
écrit des conventions autres que celles s

qui lui ont été tracées ou dictées, et constate n

comme vrais des faits
faux ou comme avoués 1

des faits qui ne l'étaient pas. p
j&bt. 146. Toutefois il faut

prendre garde il

de réputer crime ce qui ne serait qu'un mal- p
entendu ou une

méprise, le rédacteur d'un

acte peut mal saisir la volonté des parties et I.

pourtant n'être pas criminel; il ne le sera, aux d

termes du projet, que quand Q-amaJraudoIru- s'

sement dénaturé la substance ou les circons- c

tances défaite. D'après ce caractère, il ne e,

reste rien qui puisse alarmer l'insoceace. d

Aht.
i5o, iSi, 147, 148. Le faux en

écritures privées sera puni de la réclusion, et le

faux en écritures
publiques des travaux forcés;

mais, dans cette deroiere espèce de faux, si la

peine n'est que temporaire
à

l'égard du simple

particulier contrefacteur d'écritures authen-

tiques, elle sera perpétuelle à l'égard de l'oiîi-

cier 'public qui
commettrait ce crime; celui-ci

est doublement coupable,
il a trahi la loi due à

son caractère.

Art. 147.
– Les faux commis en écritures

de commerce et de banque ont mérité une

mention spéciale sans laquelle ils eussent été

confondus avec les faux en écritures privéesj

l'extrême faveur due au commerce a donne l<«u

d'assimuler ces faux à ceux commis en écritures

publiques.

Faux commis dans les
passe -p&rts Jeiiiiles

de

route et
certificats.

ART. 153. -Mais il est une autre espèce de

faux
qui,

dans le silence des tois, a souvent

embarrassé les tribunaux c'ect le faux romtnis
dans les

passe-ports,
feuilles de routes, et cer-

tificats.

Sans doute ce serait blesser la
justice que

d'assimiler la contrefaction d'un passe-port à

celle d'une tettre-de-change,
ou la fabrication

d'un-certificat de maladie à celfe d'une obli-

gation que l'on créerait à son profit sur ua

tiers.

ART. i55. Des peines de police correc-
tionnelle suffiront ordinairement pour la ré-

pression
des faux passe-ports si ce n'est à

l'égard des officiers publics qui auraient parti-

cipé aux faux; car ils sont plus criminels que
de simples particuliers quand ils abusent ainsi

du pouvoir qui
leur a été confié.

ART. 156, 1 37 1 58. Les mêmes vues ont

semblé applicables aux fausses feuilles deroute,

mais en prenant de plus en considération la

lé^iou que le trésor public aurait pu recevoir

par le paiement
de sommes non dues; car alors

il y a vol joint au faux, et lieu d'appliquer des

peines plus tortes.
Aht. }3g. – A l'égard des certificats de ma-

ladie ou d'infirmités fabriques dans la • vu&

d'affranchir quelqu'un
d'un service puli'ic ou

s'il s'agit d'attestations d'indigence ou de bonne

conduite, fabriquées pour procurer à celui qui

est désigné
ou

qui
en est porteur, des secours,

du «redit ou des places; un tel délit a semblé
u
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«'appeler que
des peines de

police
corrertinn-

neile; mais on a dû éviter de confondre avec des

certificats de cette espèce ceux qui
auraient en

pour objet
de se faire donner ou payer

des

sommes dues ou des effets appartenant
à un

tiers car, en' ce cas, c'est
la peine ordinaire

du faux qui devra être infligée.

Dans les actes que
l'on vient de désigner,

il

convenait de classer non-seulement ceux qui

étaient matériellement faux,
mais encore ceux

qui, originairement véritables,
auraient été

altérés pour servir à d'autres personnes.

Le
projet prévoit

et embrasse ces différentes

espèces il y a lieu d'espérer qu'elles seront

plus efficacement réprimées par
des dispositions

meus adaptées au caractère particulier
de cha-

cune d'elles.

Dispositions communes à toutes les
espèces

de faux.

Quelques dispositions communes à toutes les

classes ou espèces de faux terminent cette partie

dn projet.

Art. i63. – Ainsi L'usage d'une pièce fausse

étantpartout puni
comme sa fabricat'.on même,

iL convenait de dissiper toutes les inquiétudes

en
exprimant que

ce terrible anatbême ne re-

gardeque ceux
qui

ont eu connaissance du faux.

Aiw. i65. La
marque,

rarement
'appli-

cable' à des
peines temporaires, sera pourtant

infligée à tout faussaire condamné aux travaux

forcés à
temps, ou

à la réclusion; c'est l'état

actuel de la législation;
et il était difficile de le

changer pour un crime
qui inspire

à la société

de si vives alarmes, et dont les auteurs ne sau-

raient être trop signalés.

ART. 164. Enfin, dans tous les cas où le

faux n'entraînera ni la peine capitale ui la con-

fiscation générale, une amende sera jointe à la

peine prononcée. Il est raisonnable il "est

utile (i) que
les crimes

qui ont eu pour principe
une vile

cupidité,
soient réprimés par des con-

damnations qui attaquent
et affligent cette

pas-
sion même

par 'laquelle ils but
été inspirés.

Vous connaissez
maintenant, messieurs, les~» les

principales dispositions relatives aux faux la

peine du
faux -témoignage, sera placée au cha-

pitre des criniés: contre les
particuliers.

(0 Voyeï le Discours de M. Target, page 2 1.

Crimes et délits des fonctionnaires publics dans

leurs fonctions.

Aet. 166. Parmi les crimes et délits qui

compromettent le plus la paix: publique, il était

impossible de ne pas accorder aussi un rang

principal à ceux que commettent les fonction-

naires publics dans l'exercice de leurs fonc-

tions l'ordre est manifestement troublé quand

ceux que la loi a préposés pour
le maintenir

sont les premiers à l'enfreindre.

ART. 167. Tout crime commis par tm

fonctionnaire dans l'exercice de ses fonctions le

constitue en forfaiture, et la dégradation
ci-

vique est la moindre peine qui y soit attachée

mais la peine peut s'élever selon la nature et

l'inteusitédu crinte.

Crime de Soustraction.

Art. 169, 170, 17^. – Ainsi ta pèinertfes
travaux forcés à temps est infligée au fonction-

naire public qui détruit ou soustrait les actes

ou titres dont il est dépositaire et il 'a para
convenable d'appliquer aussi cette peine aux

soustractions de deniers publics, commises par
des personnes chargées'de leur perception.

Art. 171.
–

Cependant l'oa a cru devoir

admettre une modification pour le cas où la

somme soustraite serait si modique, qu'il de-

viendrait vraisemblable que le percepteur avait

le dessein de s'en servir,' pendant quelque

temps, plutôt que celui d'en frustrer le trésor

public.

c

Lors donc que le déficit sera moindre du tiers

de la recette d'un mois, ou ne surpassera pas le

montant du cautionnement fourni et qu'en

même-temps il sera inférieur à 3jOop francs,
un emprisonnement de deux à cinq ans'a paru

une peine suffisante envers d'imprudents per-

cepteurs qui sont coupables sans doute, mais

pourtant beaucoup
moins que ceux qui seraient

partis avec le dépôt tout entier.

Rejeter toute distinction^ dans cette con-

joncture, selon quelques opinions sévères et

placer sur le même rang deux actes fjni .diffé-

rent dans leutsicirconstances comme dans leurs

résultats, ce n'eût paS été seulement blesser

la justice, mais encore les vues saines d'une

bonne admiuistratied. •

Qu'arriverait-il, en effet, si un léger ihjtcif
et nne soustraction totale étaient frappés de la
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même peine ? Ne serait-ce pas, dès que
le dé-

pôt serait entamé pour la plus légère partie
une invitation au percepteur de soustraire le

tout, puisqu'il trouverait dans ce simple et

funeste calcul de plus grands bénéfices,
sans

s'exposer à une plus grande peine?
Des dispo-

sitions
pénales mal combinées seraient plus

mrisibies tju'uliles à la société.

Crime de- concussion'

Les concussions commises par les fonction-

paires publics ne
pouvaient manquer d'appeler

aussi l'attention du législateur.
ART.

174.
– Ce crime existe toutes les fois

qu'un fonctionnaire exige ou reçoit ce qu'il

sait ne lui être pas dû ou excéder ce qui lui

est dû et l'on conçoit aisément que s'il im-

porte de poser des barrières contre la cupidité,
e'est surtout quand elle se trouve unie au pou-

voir (1).

La peine de réclusion toute grave qu'elle

est, sera done infligée au fonctionnaire cou-

pable de concussion et les simples commis ou

préposés seront, pour le même tait punis de

peines correctionnelles.

Je n'.ii pas besoin, sans doute, de justifier
cette différence dans la peine quoiqu'il s'agisse

du même délit investi d'un plus haut carac-

tère, celui qui doit aux autres
citoyens

l'exem-

ple d'une conduite pure et sans tacte est bien

plus répréhenaible quand il tombe en faute; il

doit donc être puni davantage, et cette idée

ainsi que ses applications
se reproduiront sou-

vent dans le cours de cette discussion.

Délit des fonctionnaires qui
s*immïscentdans

des affaires incompatibles avec leur qualité.

La position spéciale des fonctionnaires pu-

blics peut
aussi et doit même en plusieurs

circonstances; leur faire interdire ce qui serait

licite à d'aotres'personnes.

Ainsi un fonctionnaire devient coupable

lorsqu'il prend directement on indirectement

intérêt dans les adjudications entreprises
ou

régies, dont sa
place

lui donne l'administra-

tion ou la surveillance que deviendrait en

effet cettesurveillançe quand elle se trouverait

en point de contactavec l'intérêt personnefdu

surveillant, et comment
parviendrait-on, sans

(.} .tfgt .Tuhd 3 y,$ De Jqf. ,reperundar<tnq

blesser l'honneur et la morale, à concilier ce

double rôle de l'homme
public

et de l'homme

privé?

Art. 175. – Tout Fonctionnaire qui se sera

souillé d'une telle turpitude sera donc juste-

ment puni d'emprisonnement et
déclaré

in-

digne d'exercer désormais des fonctions dans

lesquelles il se serait avili.

ART. 176. La sollicitude de la loi pir
et dû aussi embrasser, dans ses dispositions,
des défenses aux commandants militaires et

aux
chefs d'administrations civiles de s'im-

miscer dans le commerce des principaux
co-

mestibles, seus certaines peines de police'

correctionnelles

Si l'ordre public s'oppose à ce que de tels

fonctionnaires puissent à la faveur de leur

caractère, exercer, pou* leur avantage parti-

culier, une influence dangereuse
sur le prix

des priacipaus comestibles, l'interdiction d'un

tel commerce est juste et convenable, même

envers les administrateurs qui n'auraient pas
la criminelle pensée d'en' abuser.

En effet, il il faut écarter tout- ce qui pour-
rait inspirer aux citoyens de justes sujets d'ia-

quiétudes ou d'alarmes; il serait factieux que
la masse des citoyens craignit l'abus et en-

core plus qu'elle y crût la considération qui

environne les- fonctionnaires, naît principa-
lement de la confiance qu'ils inspirent et tout

ce qui peut altérer cette confiance ou dégrader

leur caractère doit leur être interdit.

De It corruption des fonctionnaires publics.

Que

dirons nous de la
corruption

¡>

Le fonctionnaire corrompu est celui qui met

son

autorïié à prix, soit pour fia ire un acte de

sa fonction non sujet à
salaire, soit pour ne pas

faire un
acte qui. entre dans l'ordre de ses de-

voirs.
•

De tels hommes sont de vrais fféaux et la

société serait bientôt dissoute s'ils étaient nom-

breux. La république romaine était bien
près

de sa ruine, quand Cicéron se plaignait de ce

qu'il y
était

passé
en maxime, qu'un homme

riche, quelque coupable qu'il fut, se
pouvait

pas
être

condamnée*)-

iibléAbt. 177. –
Le crime de corruption-, îsbfé

de toutes autres circonstances ne sera jamais

(1) Pecuniomm Komintm quamvii six nocens nemintm

faut demimrk Cio. «t. 1 ia Vax. s. >.
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d'une peine moindre que le carcan, et
d'une amende double des promesses agréées ou

de présents reçus.

Mais si le fonctionnaire public qui
retire de

tes fonctions un lucre illicite devient criminel,

par ce
seul fait, ce crime peut s'aggraver

beau-

coup quand
il est commis pour

arriver
à un

autre, et que
celui-ci a été suivi d'exécution.

C'est sur-iout dans les jugements
criminels

que cette aggravation peut se faire remarquer;

l'on sent combien serait déplorable
la corrup-

tion qui rendrait un criminel à la société, et

combien serait énorme et atroce celle qui ferait

succomber un innocent.

ART. 178 181 i8z.
Jamais donc il .ne

sera pas pour corruption pratiquée
et soumise

dans les jugements criminels, appliqué
une

peine
moindre que la réclusion; mais si la ear-

ruption a eu pour résultat de l'aire condamner

un innocent à une peine plus forle cette peine,

quelle qu'elle puisse être, deviendra le juste
châtiment du fonctionnaire corrompu. La loi

du talion ne fut jamais plus équitable ni plus

exempte
d'inconvénients.

ART. r7Ç)r –
Dans tous les cas, la même

peine sera subie par le corrupteur et par le

fonctionnaire qui
se sera laissé corrompre, et

jamais
le prix honteux de la corruption

ne

deviendra l'objet
d'une restitution; la confis-

cation en sera prononcée
au profit des hospices,

et ce qui était destiné à alimenter le crime

tournera quelquefbis
du moins au soulagement

de l'humanité.

D'autres peines
seront infligées à d?autres

délits..

Abus d'autorité.

Les abus d'autorité dont je vais actuellement

Vous entretenir, sont, par le projet de loi,, di-

visés en deux classes, savoir, contre les parti-

culiers, et contre la chose publique.

Abus d'autorité contre les particuliers.

Art. 184, 185, 187.
-Les fonctionnaires

abusent de leur autorité contre les
particuliers,

quand ils
s'introduisent illégalement dans leurs

domiciles quand
ils dénient de leur rendre

justice après
une requisition des

parties
et un

avertissement de leurs supérieurs enfin quand

ils
portent atteinte au secret de la correspon-

dance.

Dans ces cas divers, le fonctionnaire sera

puni d'une simple amende.

L'on a, dans cette matière, cherché plutôt
une

peine
efficace qu'une peine sévère.

L espèce de délit qu'on examine ne tire point
sa source de passions viles et basses, comme

les concussions ou la corruption; un zèle faux

ou mal entendu peut produire assez souvent

des abus d'autorité, et il importe de les répri-

mer, mais avec modération, si l'on veut que
ce soit avec succès.

One amende d'ailleurs a sa gravité relative

aux personnes qui en sont l'objet, un fonc-

tionnaire qui n'a point abdiqué tous les sen-

timents d'honneur, sera plus qu'un autre

sensible à cette peine, et ne s'y exposera

plus.
ART. 186. – Toutefois l'abus d'autorité qui

aurait été porté jusqu'aux violences envers
les personnes sera spécialement puni d'après
la nature de ces violences, car il n'y aurait

plus de sûreté pour les
citoyens, s'il en était

autrement.

Au reste, si le plus fréquent abus du pou-
voir est, par la nature de» choses celui que
l'on se permet envers des personnes subor-

données, l'abus d'autorité peut aussi être dirigé
contre la chose publique.

Abus d'autorité contre la. chose publique.

ART. 188, 189, ioo-, 101. – CW ce qui
aurait lieu, si des fonctionnaires publics se

permettaient de requérir ou ordonner l'emploi
de la force publique pour empêcher l'exécution
d'une loi, ou la perception d'une contribution

légale, on l'effet d'un ordre émané de l'au-
torité légitime.

Cet abus d'autorité est d'une nature fort
différente de celui que nous avons examiné

d'abord; c'est une espèce de révolte qui sera
d'autant plus grave et susceptible de peines
d'autant plus fortes, qu'elle aura eu plus de

développements et d'effets.

Nous avançons, messieurs, dans- le détail
des crimes et délits des fonctionnaires publics,
et cous en avons retracé tes principaux.

Ii en teste pourtant de deux
espèces encore.

De quelques délits des officiers de l'état civil.

ART. 192, iq3, ig4, lg5. – Des officie»
Ue l'état civil iosetiveat-ifs leurs actes sw
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des feuilles volantes, ou procèdent-ils à des

mariages

sans s'être assurés des consentements

nécessaires pour leur validité ou admettent-

ils une femme qui a déjà été mariée à un nou-

veau mariage, avant le terme indiqué par le

Code Napoléon
Dans ces cas divers ils compromettent

l'état

civil des personnes;
ils se rendent coupables

au moins de négligence et le besoin de ré-

gulariser une partie aussi importante, justi-
fiera aisément les peines de

police
correction-

nelle
qui

leur sont infligées.

De l'exercice de l'autorité publique illégalement

anticipé OU prolongé.

Art. 196, 197. –"C'est aussi pour régulari-

ser l'exercice même de l'autorité publique, que

l'on réprimera par des peines
de cette nature

toutes personnes qui seraient entrées eu fonc-

tions-sans avoir prêté
le serment requis, ou

qui s'y
seraient maintenues après révocation

ou remplacement.

Ces deux délits ne seront cependant pas con-

fondus,
le dernier est le plus grave et n'est

jamais susceptible
d'excuse le premier peut

être excusé par
l'absence des fonctionnaires

entre les mains desquels
le serment devait être

prêté, et par le besoin de pourvoir au service.

Les poursuites, dans ce cas dépendront donc

des circonstances, et il eût été imprudent de

poser à cet égard une règle inflexible.

Je ne puis messieurs, terminer l'exposé de

la partie
relative aux crimes et délits des fonc-

tionnaires publics, sans appeler votre atten-

tion sur une- disposition fiuale, qui a paru

aussi importante que juste.

Toujours relative aux fonctionnaires, et à

eux seuls, cette disposition
ne les considère

plus
comme délinquants

dans l'exercice ou à

l'occasion de l'exercice de leurs fonctions,

mais comme délinquants dans l'ordre commun,

et se rendant eut-mémes coupables de quelques-

uns des crimes ou délits dont la surveillance

bu la répression leur étaient confiées par la loi.

Dans cette fâcheuse hypothèse -n'infligera-

t-on que
les

peines
de l'ordre commun? Et si,

par exemple, un
officier de police judiciaire

a commis un vol, ne sera-t-il puni que comme

un voleur ordinaire î

11 est difficile de ne pas considérer comme

plus coupable
celui qùi, chargé. par la loi de

réprimer
les crimes et

délits, ose-les commettre

lui-même, et il a paru convenable d'élever la

peine
à son égard.

ART. 198. Si donc il s'agit d'un délit de

police correctionnelle le fonctionnaire qui
l'aura commis subira toujours le maximum de

la
peine attachée à l'espèce de ce délit; et s'il

s'agit de crimes, il subira la peine immédia-

tement supérieure à celle qu'eût méritée tout

autre
coiipab'e; gradation qui ne cessera qu'au

point où elle atteindrait la peine de mort.

Cette
disposition toute morale ne saurait

qu'honorer notre législation.

Je viens de parler des crimes et délits des
fonctionnaires publics classe dans -laquelle

n'entrent pas les ministres des cultes, à qui
nulle autorité temporelle n'est

départie
mais

dont l'influence et la conduite ne sauraient être

étrangères à la paix publique.

Crimes et délits des ministres des cultes.

Le projet
de loi s'occupe donc, dans un cha-

pitre particulier, des troubles qui seraient ap-

portés à l'ordre public, par ces ministres, dans

l'exercice de leur ministère.

Cette matière est grave, sans doute, et autant

la société doit de reconnaissance et d'égards à
ces pasteurs vénérables dont les discours et

l'exemple sont un constant hommage à la reli-

gion,
aux mœurs et aux lois; autant elle doit t

s'armer contre ces hommes fanatiques ou sédi-

tieux
qui,

au nom du ciel, voudraient troubler

'la terre, et n'invoqueraient la puissance spiii-

tuelle que pour avilir ou entraver l'auterité des

lois et du
gouvernement.

Les crimes et délits des ministres .les cultes

dans l'exercice de leur ministère
sont, par notre

projet, divisés en plusieurs classes.

Des contraventions
propres

à
compromettre l'état

civil des personnes.

Les ministres qui procèdent aux cérémonies

religieuses
d'un

mariage,
sans

qu'il
leur ait été

justifié de l'acte de
mariage, reçu par les offi-

ciers de l'état civil, compromettent évidem-

ment l'état civil des gens simples d'autant plus

disposés
à confondre la bénédiction nuptiale

avec l'acte constitutif du
mariage, que le droit

d'imprimer
au mariage le sceau Bêla loi, était

naguères

dans les mains de ces ministres.

Art. 199. Il importe sans doute qu'une

si luneste méprise ne se perpétue pointi-et
ce
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motif est assez puissant pour punir
d'une

amende les ministres des cultes qui procèdent
aux cérémonies, religieuses d'un

mariage
sans

justification préalable de l'acte qui le constitue

réellement.

ART. zoo. Cette peine légère
d'abord

s'aggravera en cas de récidive, et entraînera

à la seconde récidive, ou en d'autres ternies, 7

à la troisième infraction, la peine de dépor-

tation, parce que
celui qui a failli trois fois se

place évidemment dans nn état de désobéissance

permanente et de révolte contre la loi.

Critiques, censures, ou provocations contre tau-

torité publique.

Les critiques, censures ou provocations di-

rigées par
ces ministres contre l'autorité pu-

blique, sont d'une importance qui ne permettait

point le silence et appelait des mesures répres-

sives.

Aut. 201, 202, 2o3. L'on a
distingué la

critique ou censure simple d'avec la provocation

directe à la désobéissance; dans ce dernier cas,

la culpabilité plus
forte entraîne une

plus grande

peine.

A kt. 204 20D
206. – L'on

a distingué aussi

les censures et provocations faites dans un dis-

cours public d'avec celles consignées dans un

écrit pastoral, et ces dernières sont punies

davantage, comme étant le produit plus réfléchi

de vues perverses, et comme susceptible d'une

circulation plus dangereuse.

Correspondance avec des cours ou puissancesétrangères, sur des matières de religion.

Enfin, le projet
de loi proclame comme

infraction de l'ordre public
toute

correspon-

dance que des ministres de cultes entretien-

draient sur des questions ou matières religieuses

avec une cour ou puissance étrangère, sans

l'autorisation du ministre de
l'Empereur

chargé
de la surveillance des cultes.

Art. 207 208.
Cette disposition, d'une

haute importance ne saurait alarmer que les

artisans des troubles, et les hommes, s'il en

est encore, assez insensés pour croire, ou

assez audacieux pour dire que l'état est dans

l'église et non
l'/glise

dans tétat.

Cette maxime ultrà-montaine, qui put pré-

valoir lorsqu'un pontife étranger, disposait des

empires et déposait les rois
a été depuis long-

temps reléguée dans la classe des erreurs qu'en.

fantèrent tes siècles d'ignorance.

Il ne s'agit pas, au reste
de

rompre les

rapports légitimes d'aucun culte avec des chef,

même étrangers; il n'est question que
de les

connaître, et ce droit du gouvernement, fondé
sur le besoin de maintenir la tranquillité pu-

blique, impose aux ministres des cultes des

devoirs que rempliront
avec empressement

tous ceux dont les coeurs sont purs et les vues

honnêtes. Si cette obligation gêne les autres,

son utilité n'en sera que mieux prouvée.

Nous ne sommes point au terme de la longue

et
pénible

nomenclature des crimes et délits

qui attaquent la paix publique.

Les crimes ou délits qui blessent l'autorité

publique avec un caractère spécial de résistance
ou de désobéissance n'ont point encore passé
sous vosyeux

et ils sont nombreux, puisqu'ils

se divisent en huit classes la rebellion; les

outrages et violences envers les dépositaires de

l'autorité le refus de service; l'évasion des

détenus et le recélement des criminels; les bris

de scellés; les dégradations de monuments;

l'usurpation des titres; et enfin les entraves au

libre exercice des cultes.

Je vais parcourir ces diverses espèces, sans
m'arrêter particulièrement à

chaque disposi-

tion, mais de manière à indiquer les vues

principales

du projet, relativement à chaque

classe.

Rébellion.

ART. 20g, 210, 211, 212, ai3 Le crime

de rebellion est plus ou moins grave, d'après

certains caractères qui sont devenus la base
de la distribution des peines, eirèette matière.

Les rebelles étaient-ils nombreux on non t

armés ou sans armes? l'intensité de la rebellion

dépend essentiellement de ces circonstances.

A ht.
219, 220. La qualité des rebelles

peut aussi n'être pas sans importance éraît-cé

des ouvriers attachés à des ateliers publics, des

personnes admises dans des hospices des pri-

sonn :ers uiême?entre.personnBS de cetteespèce,
les rebellions ont un caractère d'autant plus
dangereux, qu'il y

a plus de tendance et d'oc-

casions pour s'y livrer.

Les peines de la rebellion établies et
graduées

d'après ces idées, seront quelquefois correction-

nelles, quelquefois afflictives.

Mais pour en faire une juste application
et

ne point confondre surtout les réunions armées
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ou non années il convenait de bien fixer le

caractère de celles qui, au premier aspect,

semblent mixtes, et où les rebelles sont en

partie
armés et en partie sans armes.

ART. 214- – Ces cas sont fréquents,
et le

projet de loi règle que la réunion arrrée sera

celle où trois personnes au moins porteront des

armes ostensibles.

Cette règle est juste, et les individus non
armés ont au moins às'impnter de s'être placés

sous la protection ou la bannière de ceux .qui

avaient des armes.

Art. 2i3. – Il convient, au surplus, de re-

marquer que si la rebellion dont on traite»en ce

moment, dirigée contre les agents de la force

jjiiblique en fonctions, a un objet différent de

celui des bandes et attroupejnentsséditieuxdout

je vous ai entretenu dans votre dernière séance

une telle rebellion pourra néanmoins, comme

dans les cas de séditions, n'être suivie d'an-
cune peine envers ceux des rebelles avec at-

troupement qui se seraient retirés au premier

.avertissement de l'autorité c'est le même mo-

tif, c'est la même alliance de l'indulgence avec

la politique.
Art. î 1 6. – Pareillement, dans l'espèce pré-

sente comme on la déjà observé dans t'autre,

les crimes individuels commis dans le. cours de

la rebellion seront distingués
du crime même

de rebellion, et pourront donnerlieu à de plus

fortes peines contre ceux qui s'en seraient per-

sonnelleinent rendus coupables, mais ces peines

spéciales ne s'étendront pas aux autres rebelles,

car si, dans le tumulte qui accompagne ordi-

nairement de telles scènes,,
il s'est commis sur

l'un des points
un crime plus ,grave que celui

de la rebelliot même, ne serait-ce pas une

rigueur poussée jusqu'à l'injustice que
d'en

appliquer
sans distinction la peine à .tons les

rebelles.

Sans doute ils -doivent -tous être punis, mais

le crime de rebellion est le seul qui soit commun

à tous; et ceux qui n'ont.pas pris part
à d'autres

crimes spéciaux n'en sauraient être consi-

dérés comme complice.

Après le crime de rébellion le projet
de

loi
s'occupe

des outrages et violences envers

les dépositaires de l'autorité et de {a .force

publiques.

Outrages et violences envers r autorité.

Jci «'est offert un .sujet de discussion assez

grave, mais dont la solution pourtant a êi£

tacite convenait-il de punir
les outrages dira.

mis, même hors tout exercice de fonctions, t

de peines de différents ordres, graduées d'aprè*

la simple considération du rang plus ou moins

élevé que les personnes outragées tiennent daus

la société?

Abt. 222. En agitant cette question l'on

n'a pas tardé à reconnaître que l'application
d'une telle idée serait impraticable qu'en
tarifant les peines selon le rang de l'offensé

cela irait à l'infini qu'il faudrait aussi prendre

en considération le rang de l'offeuseur; enfin,

l'on a reconnu que cela était moins utile que

jamais dans un système qui, assignant à
chaque

classe de peines temporaires un maximum et

un minimum, 'laissait; à la justice une suffisante

latitude pour varier la punition des
outrages

privés, d'après la considération due aux per-
sonnes.

II ne sera donc ici question que des seuls

outrages qui compromettent
la

paix publique,

c'est-à-dire, de ceux dirigés contre les fonc-

tionnaires ou agents publics, dans l'exercice

ou à l'occasion de T'exercice de leurs fonctions

dans ce cas, ce n'est plus seulement un par-

ticulier, c'est l'ordre public qui est blessé; et,
dans un grand intérêt

les peines peuvent

changer de classe et de nature parce que le

délit en a changé lui-même, et que t'outrage

dirigé contre l'homme de la loi, dans l'exercice

de ses fonctions ou de son ministère, quoique

conçu dans les mêmes paroles on les mêmes

gestes, est beaucoup plus grave que s'il était

dirigé contre un simple citoyen.

La hiérarchie politique sera, dans ce cas,

prise en considération celui qui se permet
des outrages ou violences envers un officier

ministériel j est coupable, sans doute, mais il

commet un moindre scandale que lorsqu'il

outrage un
magistrat.

L'offense envers celui-ci
peut même varier

d'intensité, selon qu'ells est commise dans le

sanctuaire même de la justice, ou
ailleurs,

mais toujours l'occasion de ses fonctions.

Art. *.s;5* Dans Ja classification .de .ces

outrages .on
a placé

au moindre
degré de

l'échelle ceux qui
sont commis par gestes ou

par menaces.

Art. aa4, aaî^ aa6. – Les paroles outra-

geantes qui ont ordinairement un sens plus

précis et mieux déterminé que ds simples gestes
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mi menaces, ont paru
être un délit supérieur

à celui-ci..

ART. ssB, 23oj a3i zZz, 233.– • Au som-

met de l'échelle viennent les coups, qui, pn-

nissables envers tout citoyen, sont le comble

de l'irrévérence envers les
dépositaires

de l'au-

torité.

D'après ces idêes générales,
le projet distri-

bue des peines quelquefois correctionnelles

quelquefois afffictives.

Art. a»7 sag. – A ces peines,
il pourra

s'en joindre d'un ordre
particulier,

telles que

les réparations par
écrit ou à l'audience, l'éloi-

guement pendant
un temps donné, du lieu

où siége le magistrat offensé et en cas d'in-

fraction de cette mesure, le bannissement.

Dans toutes ces
dispositions

on a cherché

en observant d'ailleurs une juste gradation

dans les
peines,

à faire
respecter

les organes de

la justice et ses agents.

Refus
d'un service du

légalement.

Le
paragraphe qui

traite du refus de remplir

un service dû légalement,
n'est pas susceptible

d'observations.

Art. a34, s35 236. Les témoins, les

jurés et les
dépositaires de la force

publique,

requis par l'autorité civile,
et ne répondant

point
à ses

ordres, seront punis
de

peines

correctionnelles, seules convenables
pour

ré-

primer unedés obéissance qui ne dégénère point

en révolte.

Evasion de détenus, recélement de criminels.

Mais parmi les actes de désobéissance à l'au-

torité publique, l'on peut classer aussi l'éva-

sion des détenus et le recélement des criminels.

ART. 248. Le délit de recélement ne

s'appliquera pont aux
proches parents, qui

trouvent dans les-affections naturelles une

excuse que la loi sait apprécier et admettre,

mais nulles autres personnes ne pourront,

sous prétexte d'humanité, soustraire le
coupable

à sa punition,
ou le prévenu aux recherches de

la justice.
ART. 245. L'évasion constitue un délit

d'une autre cspèèe:
considérée

dans la personne

des détenus eux-mêmes, elle ne saurait être

traitée avec rigueur.
Le désir de la liberté

est si naturel à
l'homme que l'on ne sau-

tait
prononcer que celui-là devient

coupable

qui, trouvant la porte de sa prùon ouverte, 1
en franchit le seuil le délit ne commence a

son égard que lorsqu'il a employé des moyens

criminels) tels que le bris de prison
ou la

violence.

ART. sSy. A l'égard de ceux que la

loi a préposés à sa garde, la position est toute

différente, et la simple évasion du détenu cons.

titue ses gardiens en délit.

ART.

a38, s3g,
240, 241 342, 243, 244,

246. – Ce délit sera plus ou moins grave se-

lon qu'il résultera de connivence, ou simple-
ment de négligence. La gravité sera aussi

mesurée d'après celle du crime ou du délit pour

lequel la détention avait eu lieu, car si ta peine
doitêtre proportionnée au préjudice que reçoit
la société, il est certain que l'évasion d'un

homme détenu pour une rixe ne répand point
le même degré d'alarme que l'évasion d'un in-

cendiaire ou d'un assassin.

Bris de scellés, dégradation dû monuments, usur-

pations de litres.

Art. 249, 230, a5i zSa, b53, 2S4, 255,

s56, 257, a58, 25g. – Je n'ai-rêtei ai point
votre attention, messieurs, sur [es bris de

scellés, dégradation de monuments et usur-

pations de titres.

Les
dispositions qui regardent ces diverses

espèces

d attentats contre la paix publique se

justifient d'elles-mêmes.

J'observerai seulement que la peine du bris

de scellés est graduée elle-même sur l'impor-
tance des objets qui étaient sous le scellé, et

d'après les caractères auxquels la loi attache

plus ou
moins d'importance.

C'est sans doute une chose utile çt juste,

que d'appliquer cette gradation toutes les fois

qu'elle
est praticable, et les dispositions dont

je vous ai déjà donné connaissance, ont pu'
vous convaincre que nulle occasion tendant à

ce but n'a été négligée.

Entraves au libre exercice des cultes.

Je vais maintenant vous entrete nirdes peines

que l'on propose d'appliquer aux entraves

mises au libre exercice des cultes.

Ce libre exercice est l'une des propriétés les

plus sacrées de l'homme en société, et les at-

teinte* qui y seraient portées ne sauraient que
troubler la paix publique.
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Art, 260. Nulle religion, nulle secte n'a

donc le droit de
prescrire

à une autre le tra-

vail ou le repos, 1 observance ou l'inobservance

d'une fête religieuse, car nulle d'entre elle

n'est dépositaire de
l'autorité' et tout acte qui

tend à faire ouvrir ou fermer les ateliers, s'il

ji'énwne
du magistrat même est une voie de

fait punissable.

AflT. 261. – Les désordres causés dans l'in-

térieur d'un temple, ou dans des lieux actuel-

lement servantaux exercices d'un culte, sont

aussi un délit qu'il importe de réprimer; l'au-

teur du trouble est également coupable, soit
qu'il

apparlienne an culte dont les cérémonies ont

été troublées soit qu'il lui soit étranger, car

respect est dû à tous les cultes qui exislent

sous la protection de la loi.

ART. 262. Le perturbateur sera donc

puni, et la peine s'aggravera si le trouble a

dégénéré en outrages contre des objets du

culte, et si ces outrages ont été commis dans

1rs lieux des tint s ou servant actuellement à

l'exercice ou au service dun culte.

Mais ces
expressions même indiquent la

limite dans laquelle le législateur a cru devoir

se renfermer la juste protection due aux dif.

férents cultes pourrait perdre cet imposant ca-

ractère et dégénérer même en vexation, ou

tyrannie
si de

prétendus outrages faits à des

si;;pes placés hors de l'enceinte consacrée pou-

vaient devenir l'objet de recherches juri-
diques

chacun de nous se rappelle la con-

damnation prononcée dans le siècle dernier,

contre le jeune et malheureux Delabarre et

nul ne voudra que le jet imprudent d'une pierre

lancée au milieu des rues et des
champs, puisse

fouruir matière à une accusation de
sacrilège.

ART. a63. – Renfermée dans ses vraies li-

mites
la toi n'en sera que plus respectée

elle prononcera une peine sévère et prise dans

Fordredes peines infamantes contre quiconque

oserait porter
une main téméraire sur le mi-

nistre du ru)le eu fonction; mais à moins qu'il
n'y

ait des circonstances aggravantes, elle ne

punira tes
autres troubles que de

peines cor-

rectionnelles graduées d'après le scandale qui

a,ura pu
en résulter; ce ne sont pas, surtout

en matière de trouble de cette
espèce, les peines

les plus sévères qui seraient les
plus efficaces.

Après avoir retracé les crimes et délits qui
compromettent 1<j paix publique sous le

rap-
p.ort d'une résistauce, plus ou moins directe à

l'action de l'autorité, le projet qui vous est

soumis
s'occupe des dispositions

relatives aux

associations de malfaiteurs, aux vagabonds, x
et aux mendiants': je viens en trois mots d'in-

diquer trois classes d'individus dont le nom

seul e-t un sujet d'alarme pour la société.

Remarquons, au reste, que les malfaiteurs

dont il s'agit en ce moment, ne sont pas ceux

qui agissent isolément ou même de concert

avec d'autres pour la simple exécution d'un

crime. Sons ce rapport, il est déjà beaucoup

de malfaiteurs dont la peine a été déterminée

selon la nature de leurs crimes.

Associations de malfaiteurs.

ART. z65. Ce que le projet de loi con-

sidère plus particulièrement ici se sont les

bande» ou associations de ces êtres pervers

qui, faisant un métier du vol et du pillage

sont convenus de mettre en commun le produit
de leurs méfaits.

ART. 266, 267, 268. – Cette association

est en soi-même un crime qui, lorsqu'il n'au-

rait été accompagné ni suivi d'aucun autre,

entraînera la peine des travaux forcés à temps

contre leseliels, et celle de la reclusion contre

tous les autres individus de la bande.

Vagabondage.

ART. 26V) 270. Mais ces bandes sont

ordinairement recrutées par les vagabonds, et

tout ce qui touche au vagabondage trouve na-

turellement ici sa
place.

Le
projet

de loi dé-

finit le vagabondage, il l'érige en délit, et lui

inflige une peine correctionnelle: toutefois il

ne s'arrête point là.
Que serait-ce, en effet,

qu'un emprisonnement de quelques mois, si le

vagabond était ensuite purement et simplement

replacé dans la société à laquelle il n'offrirait

aucune garantie.
ART. 27 1 272, 273. Celui qui n'a ni

domicile, ni moyens de subsistance, ni pro-

fession ou
métier,

n'est point en effet membre

de la cité; elle peut le rejeter et
le laisser à la

disposition du gouvernement, qui pourra, dans

sa prudence ou l'admettre à caution si un

citoyen honnête et solvable, vent bien en ré-

pondre, on le placer
dans une maison de

ravail jusqu'à ce qu'il ait appris à subvenir

à ses besoins, ou enfin le détenir comme un

être nuisible ou dangereux, s'il n'y
a nul amen-

dement à en espérer.
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Mendicité.

Les mendiants ne sont pas dignes de beau-

coup plus de faveur, aujourd'hui
surtout que

la bienfaisante activité du gouvernement
réa-

lise le rceu philantropique
de tant d'écrivains

distingués, et ouvre, sous le nom de dépôts de

mendicité,
des asyles

où tes pauvres
infirmes

sont nourris aux frais de l'Etat qui ne leur

demandera d'ailleurs que le travail dont ils

seront capables.

Quand
de tels établissements existeront par-

tout, il ne restera plus
de prétexte

ni d'excuse

à la mendicité; mais jusque-là la crainte de

frapper le malheur et l'indigence, exigera

quelques ménagements en faveur des mendiants

invalides.

ART. 374.
–

D'après ces idées, le projet

de loi assujétit sans distinction, à des peines

correctionnelles, tontes personnes qui mendient t

dans des lieux
pour lesquels

il
y

a des dépôts de

mendicité.

ART. 273 276. – Dans
les autres lieux, on

distinguera; et la mendicité, toujours punis-

sable à l'égard des individus valides, ne de-

viendra un délit à l'égard
des autres, qu'autant

qu'ils feindraient des plaies, qu'ils mendiraient

eu réunion, ou qu'ils seraient entrés dans une

maison sans permission
des personnes qui y

demeurent.

Dans sa prévoyance,
le projet de loi a posé

aussi
quelques règles communes aux vagabonds

et aux mendiants.

Dispositions communes aux vagabonds
et aux

mendiants.

Art. 277) »7§i a79- Tout individu de

cette qualité appelle une repression plus spé-

ciale, s'il a été saisi travesli ou muni
d'armes,

de limes ou de crochets s'il a été trouvéporieur

d'effets d'une certaine valeur,
ou s'il a exercé

desviolences, quelque légères qu'elles soient.

De la
part

des hommes
dont on

s'occupe en

ce moment, il n'est aucun des signes indiqués

qui
ne soit propre à porter l'alarme et n'atteste

un délit consommé ou prêt
à l'être.

ART. 280, 282. L'ordre pub'ic doit s'ar-

mer plus
fortement contre ceux qui le menacent

tlavantage; et c'est aussi dans ces vues que la

marque sera infligée à tout vagabond ou men-

dknl qui aura encouru la peine des ira vaux

forcés à
temps, et qu'après toute espèce de

condamnation à des peines afflictives ou même

simplement correctionnelles les
vagabonds

et

mendiants seront mis à la disposition de ta haute

police.

Réflexions générales sur les mises il la
dispositiort

tle la haute police.

Cette attribution à la haute police est d'une

grande importance: restreinte par les dispo-
sitions générales du projet, aux gens sans aveu,
et aux individus condamnés à des peines afflic-

tives ou au bannissement, ne s'exerçant au-

delà
qu'en vertu de condamnations spéciales

et pour des cas bien déterminés, c'est une vé-

ritable institution dont le nom, quelque sévère

qu'il puisse paraître au premier aspect, doit

rassurer et noti alarmer les bons
citoyens.

La société n'a-t-elle donc en eHet aucunes

précautions à
prendre, lorsque

les hommes qui
l'ont grièvement Iroublée rentrent dans son

sein et s'ils ne peuvent trouver sur toute la

surface de l'empire un seul citoyen solvable

qui veuille cautiouner leur conduite future,
n'est-ce pas un nouveau degré de suspicion
qui s'élève contre eux et autorise soit à les

éloigner d'un lieu désigné,
soit à leur prescrire

l'habitation d'un autre, soit enfin à les arrêter

et détenir s'ils désobéissent?

Eh quand cette restriction des droits indi-

viduels du condamné pourrait étre considérée

comme une
aggravation de la peine principale,

elle serait juste encore, puisqu'elle complète la

garantie sociale.

Chez un peuple voisin dont la législation en

matière criminelle surtout, a été peut-être trop

vantée, quoique souvent digne d'éloges l'obli-

gation defournir cette caution a sans doute été

portée trop loin, quand la loi a
permis de l'im-

poser, selon les
circonstances, à tout parti-

culier, même domicilié et non repris de justice, r
surraffirmationassermentéed'iin autre citoyen,
touchant le péril auquel celui-ci se prétendrait

exposé (1) par suite de paroles ou démarches

menaçantes.

Mais s'il
y a de graves inconvénients à arnwr

ainsi les citoyens les uns contre les autres, et

si une telle législation semble plus propre à

répandre du trouble et des
inquiétudes qu'à

(1) Des L*ois de police et criminelles de Vdngb'Jxrre.

ouvrage traduit de l'anglais de BlackiConc, par Ludol
ch~p.]. 1,
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les calmer, la scène change lorsque la surveil-

lance légale,' spécialement dirigée contre des

gent sans aveu, ou repris de justice, a été

remise par l'autorité judiciaire,
qui

a déjà usé

du droit de punir, à l'autorité administrative

chargée du soin de prévenir de nouveaux

crimes.
·

Dans ce système,
tout se trouve en har-

monie, et si cette heureuseinnovation n'arrête

pas toutes les récidives elle en préviendra

beaucoup, et assurera du
moins, par le cau-

tionnement même une indemnité aux parties

qui seraient lésées par un nouveau délit.

Distribution d'écrits, images ou
gravures

sans

noms d'auteur, imprimeur ou graveur.

Parmi les innovations heureuses du
projet

de loi,
nous espérons que l'on pourra compter

aussi les dispositions qu'il a adoptées dans

l'intérêt de la paix publique, contre les dis-

tributions d'écrits, images ou gravures quel'on

ferait paraître
sans nom, soit

de
l'auteur soit

de l'imprimeur ou graveur.

Sans rien préjuger
sur les mesures d'un autre

ordre que l'on pourrait prendre contre certains

ouvrages dont la circulation serait dangereuse,

il est dès ce moment, et il a toujours été re-

connu, que
rémission d'un ouvrage entraîne

une juste responsabilité, toutes les fois qu'il

îiuit soit à t'ordre
public,

soit à des intérêts

privés..
l

Mais l'on n'a pas jusqu'à présent tiré de ce

principe toutes les conséquences qui en dé-

rivaient naturellement; la première sans doute

est que
celui qui imprime ou fait imprimer, i

doit se faire connaître; car que deviendrait,

sans cela,
la responsabilité dans tous les cas

où il pourrait écheoir de l'appliquer.

Dans tout système qui ne dégénérera point

en licence l'on ne saurait se plaindre d'une

tette obligation si l'ouvrage est bon, ce n'est

point
une gêne sensible; s'il est dangereux ou

nuisible, cette obligation devientun frein utile.

Disons donc que la société a de justes et

grandes
raisons pour connaître celui qui est

responsable;
si l'auteur timide et modeste n'a

pas
voulu se nommer, le même motif n'existe

pas pour l'imprimeur. L'alternative laissée sur

ce point, répond
à toutes les objections que

l'on ponrrait élever dans l'intérêt des lettres.

Ce qu'il importe surtout ici, c'est qu'il y ait

au moins une personne responsable, qu'elle
soit connue, et que,parce moyen, l'on puisse,
le cas échéant, exercer toutes les actions ou

poursuites que réclamerait l'ordre public.

Ainsi, puisqu'il est utile que tout ouvrage
littéraire porte le nom de son auteur ou de

l'imprimeur, la loi peut l'ordonner et par
une juste et immédiate conséquence de cette

première
disposition

elle pourra probiber la

distribution de tous ouvrages qui ne seraient

point revêtus de ce caractère.

ART. ï83 284. –
Si donc on colporte un

ouvrage sans nom d'auteur ni d'imprimeur, le

colporteur pourra
être- immédiatement saisi a

et, pour cette seule contravention puni de

peines correctionnelles réductibles toutefois à
des peines de simple police, s'il révèle les per-
sonnes qui l'ont chargé de la distribution.

ART. a8g. – Par
cette voie, l'on remontera

ordinairement jusqu'à l'imprimeur, et de celui-

ci même jusqu'à l'auteur, sur lequel pesera tou-

jours la
plus

forte peine, lorsqu'il sera décou-

vert.

Akt. s85. Cette peine cependant variera

selon la nature de l'ouvrage distribué en ron-

travention aux lois ordinairement correction-

nelle, elle pourra devenir afflictive, si l'écrit

anonyme
contient provocation à des crimes.

ART. 287
288. – Dans ce dernier cas, la

peine de complicité restera irrévocablement

app1icable à l'imprimeur justement 'considéré
comme ayant connu les caractères pernicieux
de l'ouvrage auquelsa criminelle complaisance
aura donné cour. et l'atténuation de la

peine,

pour cause de révélation se bornera aux

simples distributeurs ceux-ci, aveugles instru-

ments d'écrivains pervers, ont parti susceptibles
de cette modération de peines qui d'auteurs pro-

fitera même à l'ordre public, en intéressant les

colporteurs à révéler ce qu'ils savent pour
n'être pas traités comme complices.

Dans la combinaison des mesures que je viens

de vous exposer, messieurs, il n'y a rien ( vous

vous en convaincrez facilement ) qui soit
dirigé

contre le sage emploi des lettres, mais seu-

lement contre les productions clandestines; or,
tout auteur qui veut porter ses coups dans

l'ombre mérite bien qu'on le suive à la trace;

et si, comme nous l'espérons, le projet de loi

atteint ce but, il aura beaucoup fait pour lie

maintien du bon ordre.
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Des sociétés ou réunions illicites.

Tl me reste à vous parler, messieuts des

sociétés ou réunions ayant pour
but de s'occuper

journellement ou périodiquement d'objets reli-

gieux, politiques,
ou littéraires.

Je me garderai
bien de traiter ce sujet avec

l'importance qu'on
eût pu y

mettre il
y a

quelques années tout ce qui
fut dit et écrit

alors dérivait d'idées et de principes qui
ne

peuvent plus
recevoir d'application sous la

forme du
gouvernement qui

a été depuisadoptée

en France.

Le droit absolu et indéfini qu'aurait la mul-

titude de se réunir pour traiter d'affaires
poli-

tiques, religieuses, ou autres de cette nature,

serait incompatible avec notre état politique

actuel.

Mais
si le gouvernement monarchique

doit être assez fort
pour repousser

ce
qui pour-

rait lui nuire, il est aussi dans son essence

de n'admettre aucunes rigueurs inutiles il

n'interviendra donc poiut
hors les cas

qui

l'intéresseraient spécialement,
dans ces pe-

tites réunions que
les rapports

de famille,

d'amitié ou de voisinage peuvent établir sur

tous les points d'un si vaste empire; et lors-

qu'il ne se passera dans ces
petites

réunions

rien de contraire au bon ordre, l'autorité pu-

Miijue, qui ne saurait être tracassière ne

leur
imposera

aucune obligation spéciale y

eussent-elles pour objet
la lecture en commun

de journaux ou autres ouvrages.

ART. 291.
Cette obligation spéciale

de

se faire connaître de l'autorité et d'obtenir

son assentiment commencera là seulement où

le nombre des sociétaires serait tel
qu'il pût

devenir un juste sujet de surveillance plus par.

ticulière.

ART. aga.
C'est alors que de telles as-

sociations ne
pourront

exister qu'avec l'auto-

risation du gouvernement
et sous les conditions

qui leur seront imposées c'est alors aussi

qu'en
cas d'infraction ces associations pour-

ront être dissoutes, et leurs chefs et directeurs

condamnés à des amendes et même à l'em-

prisonnement.

Les dispositions
du projet de loi, conforme

à ces idées, vous paraîtront sans doute avoir

atteint le but qu'elles
se

proposaient.

Ici, messieurs, se termine le tableau des crimes

et délits contre la paix publique tableau qui

n «st lui-même
que le complément

du
chapitre

des crimes et délits contre la chose publique.

Cet exposé, bien
que

restreint aux dispo-

sitions principales a été long, parce qu'il

embrassait une multitude de matières dont

plusieurs, délirant de sources unpeu abstraites, f

avaient besoin d'être ramenées à des termes

simples, précis et tels qu'ils convinssent à

une
législation pénale.

Je me suis au surplus abstenu d'en com-

parer les détails avec ceux du Code de
179 1.

Semblables sur
plusieurs points, plus ou.

moins "differenles sur
d'autres,

souvent ajou-

tées, les dispositions du nouveau projet de loi

sont le résultat de méditations dans lesquelles

nous nous sommes efforcés de mettre à profit
les travaux mêmes de nos devanciers

et les

leçons fournies par L'expérience des derniers

temps.

Un travail de cette nature offrait de grandes

difficultés la plus grave sans doute était de

bien graduer les peines et d'en faire une juste

application aux divers crimes ou délits.

Cet effet s'obtiendrait exactement s'il exis-

tait une progression de peines parfaitement

correspondante à la progression des délits, et

si ( selon les
expressions de Beccaria ) la

géométrie
était

applicable
à toutes les

petites

combinaisons obscures de nos] actions (i).

En l'absence d'un tel,guide; le législateur

doit consulter son cœur au moins autant que

son
esprit il doit aussi reconnaître et

res-

pecter les limites que la nature des choses a

mises à sa puissance.

Dans l'application de la peine capitale et

même des peines perpétuelles la gravité né-

cessairement énorme des crimes qui y donnent

lieu ne laisse pas apercevoir de nuances pro-

pres à entraîner la modification de la
peine.

Il en est autrement à l'égard des crimes

inférieurs et dont la peine n'est que tem-

poraire plus ou descendra dans cette classe,

plus il deviendra évident que chaque espèce

est
susceptible de varier d'intensité; une

sage-

circonspection
commandait donc de laisser

sur ce
point

une suffisante latitude aux juges,
et ce

parti adopté par le projet,
en uiéme-

teinps qu'il satisfait la justice, a puru propre'

à rassurer aussi la conscience du,législateur.
Puisse ce nouveau travail obtenir votre ap-

probation et répondre
aux vues bienfaisantes

(0 Traité dç, Délits et des Peines, §. 6, pag. ïs.
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de l'auguste chef de cet empire.' Puisse
le

nouveau Code dont plusieurs parties essen-

tielles vous sont actuellement connues, obtenir

TITRE II.

lécrété le 17 février 1810;
–

Promulgué le 47 du même mois.

Exposé DES Motifs par M. le Conseiller-d'Etat FaunE,

Séance
du 'jje'vtier j8io.

Messieurs,

Le projet
de Code pénal offert à vos médi-

tations, vous a présenté dans le titre premier

du livre III le tableau des crimes et délits

contre la chose publique.

Le titre II du même livre a pour objet les

crimes' et délits contre les particuliers.

Cette seconde partie est aussi d'une extrême

importance:
eUe

embrasse un grand nombre

d'attentats dont la répression est indispensable
pour garantir

à chacun des membres de la so-

ciété, la jouissance paisible de tous les avan-

tages cfu'il a droit d'attendre du pacte social.

En vain les meilleures lois civiles auraient été

faites, si la violence ou la fraude l'intérêt ou

la méchanceté pouvaient se jouer impunément

de la vie, de la liberté de t'honneur et de la

fortune des citoyens, ou si le vice livré aux

excès les plus honteux pouvait impunément

outrager 'lès'mœuts.'
Ce titre se; divise en deux chapitres. L'un

est relatif aux attentats contre les
personnes

le second concerné tes attentats contre les pro-

priétés.
Le premier forme là matière dont nous

aurons l'honneur de vous entretenir aujour-
d'hui.

bientôt une place honorable à côté de ceux
qu'a déjà tracés et donnés à la France le héros

législateur du dix-neuvième siècle I

Crimes et Délits contre les
particuliers.

CHAPITRE PREMIER.

Crimes et Délits contre les
personnes.

[abticles 395 à
378.]

Nous parlerons d'abord des actes attenta-
toires à la vie.

Attentats à la vie.

On

attente à la vie d'une
personne soit eu

lui donnant la mort, soit en exerçant sur elle

des actes de violence. Ceux-ci, quoiqu'ils n'en-

traînent
pas sur-le-cbmp la perte de la vie,

peuvent cependant en abréger le cours ou
donner lieu à des maladies ou infirmités.

Y

Art. «95, 296. – Pour que l'homicide soit un

crime, il faut qu'il soit volontaire. S'il est
tel

il est qualifié meurtre. Mais si le meurtre est

commis avec préméditation ou
guet-à-pens, la

loi le
qualifie assassinat.

ART. 3o4> L'assassinat est donc un plus
grand crime que le meurtre, et le

meurtre

n'emporte la même peine que l'assassinat, que
dans des cas particuliers vu l'assimilation est

nécessitée par
l'atrocité du crime résultant

soit de la qualité
de la personne liomicidée soit

d'autres circonstances aggravantes.

Art. 3oa. – La peine de l'assassinai est la

mort c'est celte du talion. Toute autre peine,
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quelque rigoureuse qu'elle fut, ne serait pas

assez répressive,
et Ieplift souvent produirait

l'impunité.
Sans cette peine, la haine ou la

vengeance d'un lâche pourrait se satisfaire en

jouant
si je puis parler ainsi, un jeu trop

inégal contre le citoyen dont il méditerait la

mort l'un ne mettrait au jeu que sa
liberté

et l'autre
y

mettrait sa vie.

Après avoir dit que le
nouveau Code porte

la
peine de mort contre Jes assassins nous

n'avons pas besoin d'ajouter que l'homicide

par poison sera puni de la même peine.

Le crime d empoisonnement est
un véritable

assassinat car il suppose nécessairement un

dessein antérieur. Il est d'ailleurs de tous les

crimes le plus lâche parmi les plus atroces.

ART. 3oi. Le nouveau Code le définit

ainsi « Est qualifié -empoisonnement tout

attentat à la vie d'une personne par l'effet

« de substances qui peuvent
donner la mort

plus ou moins promptement
de quelque

manière que
ces substances aient été em-

« plqyées ou administrées et quelles qu'en

« aient été les suites. »

Cette définition est plus complète que celle

adoptée par la loi de 1791 en
ce qu'elle com-

prend tout moyen dont on aurait fait usage

pour commettre ce crime, et ne borne pas

les tentatives au cas particulier
où le poison

aurait été présenté on mêlé avec des aliments

ou
breuvages.

Il est tant de moyens que la

scélératesse peut inventer et dont l'histoire

offre l'exemple qu'il était indispensable de

recourir à des termes généraux.

D'un autre côté, il était inutile d'ajouter la

disposition de cette même loi de 1791 qui

porte que, si avant que l'empoisonnement
ait

été effectué ou avant que l'empoisonnemeut

des aliments et breuvages ait été découvert,

l'empoisonneur
arrêtait l'exécution du crime,

soit en supprimant les aliments et breuvages,

soit en empêchant qu'on
en fasse

usage,
l'ac-

cusé sera acquitté.
Cette disposition

était nécessaire lorsqu'elle

fut
adoptée, parce qu'alors il n'existait aucune

loi contre les tentatives de crime. Mais l'ar-

ticle 2 du nouveau Code, qui les prévoit et

les définit annonce assez qu'aucune de ces

tentatives ne sera considérée comme le crime

même, lorsqu'elle
aura été arrêtée par la vo-

lonté de l'auteur, et non par des circonstances

fortuites, et indépendantes de sa volonté.

,»Abt. 299. Quant
au parricide, qui con-

siste dans le meurtre des pères
ou mères légi-

times, naturels, ou adoptifs,
ou de tout autre

ascendant légitime ce crime, mime commis
sans

préméditation ni guet- à -pens, retraite

tellement la nature que, loin de pouvoir être

puni d'une peine moindre. que l'assassinat

il mérite une peine plus forte. Aussi est-il il

dit dans le premier
livre du nouveau Code

(art. i3.) qu'avant d'être exécuté à mort, il
aura le poing droit coupé. Nous ne répéterons

point les observations qui vous ont été pré-
sentées à cet égard. ,p

On sait que chez les Romains le coupable
de parricide était condamné au

supplice
le

plus
afl'ieux.

ART. 29g. – Vous remarquerez, messieurs,

que le nouveau Code assimile les pères et mères

adoptifs aux pères et mères légitimes. le Code

Napoléon a consacré cette assimilation par
ses diverses dispositions. Suivant l'art.

S49,
«

l'obligation naturelle qui
continuera d'exis-

t ter entré l'adopté et ses père
et

mère, de

se fournir des aliments dans les cas déter-

« minés par la Joi,-sera considérée comme

« commune. à
l'adoptant et 'à

l'adopté, l'un

ci envers ['autre. »

Ajoutons que l'article 35o accorde à
l'adopté

sur la succession de l'adoptant les mêmes

droits
que

ceux
qui appartiennent à l'enfant

né en mariage.

Art;. 3oo 3oz. Le meurtre d'un enfant

nouveau né,
crime que le projet qualifie infan-

ticide, sera
puni

de la même
peine que l'assas-

sinat. On se rappelle que la qualification d'as-

sassinat est donnée à tout meurtre commis avec

préméditation. Or il est impossible que l'infan-

ticide ne soit pas prémédité il est
impossible

qu'il soit l'effet subit de la colère ou de la
haine

puisqu'un enfant, loin, d'exciter de tels senti-

ments, ne peut inspirer que celui de la pitié,
Il est hors d'état de te défendre hors d'état de

demander du secours, et
par

cela seul, il.est

plus spécialement sous la protection de la loi.

Des hospices sont établis pour recevoiriceux

dont on ne peut prendre
soin. L'infanticide est

donc, sous tous les rapports, un acte de bar-

barie atroce, et quand il serait quelquefois le

fruit du déréglement des mœurs, une (elle caiuee

ne peut trouvée d'indulgence
dans une

légis-
lation protectrice des moeurs.

ART. 3r>4. La
peine de l'assassinat sPra

aussi celle du meurtre qui aura été précéJé,

accompagné
ou suivi de

quelque crime ou délit.
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Ce concours de circonstances qui s'aggravent

réciproquement
est d'une nature si enrayante

qu'une peiné'inférieure ne suffirait pas pour

tranquilliser la société. ''

Art. 503. – Enfin, le Code assimile aux

assassins et punit comme tels tous malfaiteurs,

quelle que soit leur dénomination qui pour
l'exécution de leurs crimes, emploient des tor-

tures ou commettent des actes de barbarie. Ces

individus à qui les moyens les plus horribles ne

coûtent' rien pourvu qu'ils arrivent à leurs fins,
et qui portent la terreur et la désolation partout

où ils existent, ne peuvent être retenus que par
la crainte du dernier supplice.'

Quant
au meurtre dénué de toute espèce de

circonstances aggravantes il sera puni de la

peine qui suit immédiatement celle de mort,
c'est-à-dire de la peine des travaux forcés à

perpétuité. Dés que ce crime n'est point le

résultat d'un dessein formé avant l'action, dès

qu'il ne présente aucun des caractères dont nous

avons parlé il est sans contredit moins grave

que l'assassinat, etdés-lors ne doit pas emporter
la même peine. Autrement cette juste propor-
tion qu'on ne saurait observer avec trop de

soin entre les délits et les peines, et cette gra-
dation qui en est la suite nécessaire, ne subsis-

teraient plus.
: Le nouveau Code ne se borne pas à établir

des peines contre les coupables des divers crimes

dont nous venons de parler;
il en établit' aussi

contre ceux qui se permettent des menaces

d'attentats contre la vie des personnes, lorsque

ces attentats s'ils étaient commis seraient

punis d'une peine capitale ou au moins égale à

pelle des travaux forcés à temps.
AaT, 3o5 De telles menaces lorsqu'elles

sont écrites, annoncent un dessein prémédité
de faire le ma!. Le plus souvent l'écrit où elles

se trouvent contient un ordre quelconque jpar

exemple, l'ordre de déposer une somme d'ar-

gent dans un lieu indiqué. Quel que soit l'ordre
la loi punit le crime de la même peine que le

vol avec violence. N'est-ce pas en elfet un

crime semblable? La personne menacée est

dans une situation d'autant plus critique, qu'elle
ne peut pas se mettre continuellement en garde,

et qu'elle 'craint toujours que si elle n'obéit

point à l'ordre-, lét ou
tard, et au moment où

elle y songera le moins, elle ne finisse par être

victime du crime dont elle est menacée. La

terreur que ces menaces inspirent ne nuit pas
seulement à

la tranquillité de la
personne qui

en est
l'objet elle

est partagée par lwaucoup
d'autres qui redoutent pour eux le même sort.

Ce que nous venons d'observer trouve éga-
lement son application si l'écrit au lieu de

contenir l'ordre de déposer une 'somme, con-

tient celui de remplir une condition
quel-

conque en ce dernier cas il y a toujours vio-

lence, et violence préméditée avec dessein

d'obtenir ce qu'on n'a pas le droit d'exiger.
ART. 3ofi. –

Lorsque la menace écrite n'a

été
accompagnée d'aucun ordre ou condition,

on ne peut l'attribuer qu'au desir de répandre
l'effroi sans aucun but de s'approprier le bien

d'autrni. Le coupable doit être puni, mais il ne

le sera que des peines de police correctionnelle.

Ce délit est en effet bien moins grave que le

premier.
ART. 307. Le Code veut aussi que des

peines de police correctionnelle soient pronon-

cées, quoique les menaces soient verbales, toutes

les fois qu'elles seront accompagnées d'un ordre

ou condition.Les menaces verbales seront moins

punies que les menaces écrites, parce que le cou-

pable
agissant plus à découvert, il est moins

difficile de se mettre en garde contre lui, que
dès-lors elles excitent une crainte moins forte;

que, d'un autre côté, la préméditation n'est pas
nécessairement attachée aux menaces verbales,
comme elle l'est aux menaces écrites.

A l'égard des menaces verbales qu'aucun
ordre ni condition n'auront accompagnées,
nulle peine n'est établie. On a considéréqu'étant
dénuées de tout intérêt, elles peuvent être lè

résultat d'un mouvement subit produit par li

colore et dissipé bientôt par la réflexion. <

ART. 308.- Nous observerons ici que dans

les deux cas où la menace est punie correction-

nellement, les coupables peuvent être mis sous

la surveillance de la haute police. Cette faculté

laissée
aux juges leur impose le devoir d'exa-

miner jusqu'à quel point ces individus sont

dangereux, soit par leur vie habituelle, soit

par leurs liaisons.

ART. 3oq. – Passons maintenant à l'examen

des attentats qui ne portent point le caractère
de meurtre, mais qui, cependant, présentent
des actes de violence, que la loi doit sévèrement

réprimer. Ainsides coups auront été portés ou

des blessures auront été faites ;<et la personne

blessée ou frappée aura essuyé une maladie,
ou se sera trouvée dans l'incapacité absolue de

,-seliFreyà aucun
travail personnel. Si la ma-

ladie ou l'incapacité de travail- a duré plus de

i
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Tome II. &j

vingt jours le coupable
sera puni de la re-

clusion. Le même crime emportera la peine des

travaux forcés à
temps, lorsqu'il y

aura eu

préméditation ou guet-à-pens et comme les

ju^es, es appliquant la toi, auront une latitude

de cinq ans jusqu'à dix, pour
la reclusion, et

de cinq ans jusqu'à vingt, pour les travaux

forcés à
temps,

il leur sera facile de
propor-

tionner la peine à la gravité du fait. C'est par

eette raison qu'il n'a pas été jugé nécessaire

de faire entrer dans le nouveau Code les dis-
tinctions qui se trouvent dans la loi de 1791,

sur les différentes espèces de mutilations.

AaT. 5ii. – Si les blessures ou les coups

sont d'une nature moins grave que ceux qui
doivent donner lieu à la reclusion ou aux

travaux forcés à temps, ils ne seront punis

que des peines de police correctionnelle. Mais

la durée de l'emprisonnement et la quotité de

l'amende dépendent
des circonstances- dont

la
preuve aura été acquise. Il suffira que

les
juges se renferment dans les limites tra-

cées
par la loi,

à
l'égard

de cette espèce de

délit.

Art. 312. Enfin, quelle qu'ait été la

nature du crime ou délit, le Code veut que
la peine soit plus forte, si la personne mal-

traitée est le père ou la mère légitime ou adop-

tif, ou tout autre ascendant légitime. Cette

différence dérive du même
principe que la

disposition relative au parricide. La lecture de

l'article fera voir que la peine est élevée dans
une juste proportion comparativement à

celle que le coupable
aurait

subie, si le crime

ou délit eût été commis envers tout autre.

On doit observer que, lorsque les blessures

ou les coups seront susceptibles d'être qualifiés

tentatives d'assassinat les dispositions qui

viennent d'être analysées ne seront plus appli-
.cables: il faudra se reporter à l'article du Code, g

relatif aux tentatives de crime et si le cas

d'attaque
à dessein de tuer a été l'objet d'une

disposition spéciale dans la toi de 1791 c'est

parce que cette loi ne contenait aucune dispo-

sitiou générale sur les tentatives.

Art. Sj 7. -–L'article du nouveau Code,
relatif à, l' avorteineut offre aussi plusieurs
modifications importantes. La nécessité de

punir
ce crime, n'a pas besoin d'être démon-

trée. La loi de 1791
ne l'a pas oublié. Mais

elle punit de la même peine indistinctement

toute
personne coupable de ce crime. Cette

confusion n'existera point dans la nouvelle

toi. La femme coupable du crime d'avortement

sera punie de la reclusion. Mais une peine

plus rigoureuse, celle des travaux forcés à

temps, aura lieu contre les médecins, chi-

rurgiens et autres officiers de santé qui au-

ront procuré à la femme les
moyens

de se
taire avorter. Ils sont en effet plus coupables

que la femme même, lorsqu'ils font
usage,

l>our détruire, d'un art qu'ils ne doivent em-

p'cyer qu'à conserver. Le chancelier d'Agues-
seau rapporte à ce sujet qu'Hyppocrate,

dans le

serment qu'on trouve à la tête de ses ouvrages,

promet solennellement de ne jamais donner à

une femme grosse aucun médicament qui puisse
la faire avorter. Son serment, dit-il, est suivi

d'imprécations qui prouvent que ce crime était

considéré comme un des (Jus grands qu'un
médecin pût commettre. En effet, si la femme

ne

trouvait pas tant de facilité à se procurer
les

moyens d'avortement, la crainte
d'exposer

sa
propre vie en faisant usage de médicaments

qu'elle ne conuaitrait pas, t'obligerait souvent

de différer son crime, et elle pourrait ensuite

être arrêtée par ses remords. La disposition
relative aux

médecins ne se trouve point dans

la loi de 1791*

Akt. 3 1 g, 3a a. – Je ne m'arrêterai
point à

la partie du Code qui concerne l'homicide, les

blessures et les coups involontaires résultant

du défini d'adresse ou de précaution. Ces délits

sont punis de peines de police correctionnelle:.
et les termes généraux dans lesquels les articles

sont conçus embrassent toutes les espèces.

Je passe aux crimes ou délits, qui, quoique

volontaires,
sont

susceptibles d'être excusés.

On se rappelle que le Code d'instruction cri-

minelle porte, qu'aucun fait
proposé pour

excuse
par

l'accusé ue sera quelque prouvé

qui soit, pris en considération par le juge,
s'il n'est déclaré excusable par la loi.

Art. 3sj. – C'est ici que le Code déter-

mine les divers cas où des crimes et délits

commis envers les personnes peuvent être ex-

cusés il n'admet point t'excuse sans une pru-

vocation violente et d'une violence telle
qua

le coupable n'ait pas eu au moment même

de faction qui lui est reprochée toute la

lilîerté d'esprit nécessaire pour agir avec une

mûre réflexion. Sans doute, il a commis une

action blâmable, une aotion que la loi ne

peut
se dispenser de punir, mais il ne peut
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être, aux
yeux

de la loi tout-à-fait aussi cou-

pable que si la provocation qui l'a entraîné

n'eût pas existé.

Cette provocation, nous ne pouvons trop le

redire, doit être de nature à faire la plus vive

impression sur l'esprit le plus fort.

A ht. 3a4.
– Le Code renferme plusieurs dis-

positions sur les fdits qui sont susceptibles

.d'être, déclarés excusables. Je me contenterai

d'en citer une seule. « Dans le cas d'adultère,
a

porte le Code, le meurtre commis par l'é-

it poux sur son épouse ainsi que sur le com-

plice à l'instant où il les surprend en fia-

it
grant délit dans la maison conjugale, est

« excusable. » Cet outrage fait au mari est une

tierces provocations violentes qui appellent

l'indulgence de la loi. On remarquera que la

loi n'excuse ce meurtre que sous deux con-

cilions i.° Si l'époux l'a commis au même

instant où il a surpris l'adultère. Plus tard il

a eu le temps de réfléchir, et il a dû penser

.qu'il n'est permis à personne de se faire jus-
tice à soi-même 2.° s'il a surpris l'adultère

dans sa propre maison. Cette restriction a paru

nécessaire. Un a craint que si ce meurtre cona-

jnis dans tout autre lieu étai: également ex-

cusable, la tranquillité des familles ne fût

troublée par des époux méfiants et injustes

qu'aveuglerait l'espoir de se venger des pré-

tendus égarements de leurs épouses.
M est certains meurtres à l'égard desquels la

loi n'admet point d'excuse, quoiqu'il y ait eu

provocation violente.

ART. 3a3. Par exemple, aucune provo-

cation, quelque violente qu'elle soit, ne peut

excuser le parricide: le respect religieux qu'où
doit à l'auteur de ses jours, ou à celui que la toi

place au même rang, impose le devoir de tout

souffrir plutôt que de porter sur eux une main

sacr.lége
A*t. 3»4.

– A l'égard dumeurtre commis

par l'époux envers son épouse, dans tout autre

cas que celui dont nous venons de parler an

sujet de la femme adultère, on du meurtre

commis par l'épouse envers son époux, le crime

n'est sable que lorsqu'au moment même

où il a été commis, la vie de l'auteur du meurtre

a été mise en péril par. l'époux ou l'épouse*
horui< idée. C'est en effet la seule excuse qui
puisse être admise à l'égard de personnes obli-

gées par état de vivre ensemble et de
n'épargner

aucuns
sacrifices pour maintenir eiilre eux une

parfaite union.

Art. 326. -Lorsque la loi déclare nn fait

excusable et que ce fait est prouvé,
les juges ne

peuvent prononcer des peines afflictives ou in-
famantes. Il y aurait de la contradiction à dé-

clarer infâme en vertu de la loi celui qu'el'e
reconnaît digne d'excuse. Les peines de police
correctionnelle sont donc les seules qui doivent

être prononcées. Le Code établit sur ce point
une échelle de

proportion
relative à la peine

que le coupable eut dû subir, ti t'excuse n'avait

pas existé.

ART. 3î7, 3a8. II est des circonstances

où l'homicide, les blessures, et les coups,
ne

sont
susceptibles d'aucune peine; en un mot on

il ne résulte de ces actes aucun crime ni délit.

Le cas arrive, soit lorsque ces actes étaient

ordonnes par la loi, et commandés par
l'auto-

rùé légitime, soit lorsqu'ils étaient commandés

par la nécessité actuelle de la légitime défense

de soi-même ou d'aï: tr ni.

ART. 3ag. – Ces tnots nécessitA actuelle

prouvent qu'il ne s'agit que du moment même

où l'on est obligé de repousstr la force par I3

force. Après avoir vu la loi défendre d'exercer

des violences ou la voit ici permettre
de les

repousser. Elle veut que les hommes écoulent

et respectent cette défense dans le commerce

paisible qu'ils ont ensemble. Mais elle les en

dispense, lorsque l'on commet contre eux des

actes hostiles elle ne leur commande pas d'at-

tendre alors ba protection et son secours, et de

se
reposer sur elle du soin de leur vengeance,

parce que l'innocent souffrirait une mort in-

juste avant qu'elle eût pu faire subir au cou-

pable le juste châtiment qu'il aurait mérilé.

J'ai terminé mes observations sur la partie
du Code relative aux attentats contre la vie des

personnes.
Le Code

s'occupe ensuite des attentats contre

les moeurs.

Attentats contre les mœurs.

« Les peines qui sont de la juridiction cor-

« rectionnelle, dit l'auteur de l'Esprit des Lois,
« suffisent pour réprimer ces sortes de délits

en effet ils sont moins fondés sur la méchan-

« ceté que sur l'oubli ou le mépris de sois.

< même. Il n'est ici question, ajoute-t-il, que
« des crimes qui intéressent uniquement les

mœurs non de ceux qui choquent aussi la

« sûreté publique, tels que* l'enlèvenjent et le

« viol. »
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La distinction établie par Montesquieu
a été

suivie dans le Code.

ART. 55o, 33i. Le viol sera puni
de la

reclusion. li en sera de même de tout autre

attentat à la pudeur, consommé ou teuté avec

violence, contre des personnes de l'un ou de

l'autre sexe. La" loi de 1791 n'a parlé que du

viol. Elle s'est tue sur d'autres crimes qui n'of-

fensent pas
moins les mœurs il convenait de

remplir cette lacune. ( Art. 332. ) Celui qui

aura commis l'un de ces attentats envers une

personne âgée de moins de quinze ans accom-

plis, encourra la peiue des travaux forcés à

temps. ( Art. 333. ) Il est même des circons-

tances
qui, réunies au crime, attireront sur le

coupable la
peine

des travaux forcés à
perpé-

tuité. Ces
circonstances, spécifiées par le Code,

résulteront soit de la qualité
du

coupable, soit
des moyens qu'il aura

employés.
Art. 334. Le Code prononce aussi des

peines de police correctionnelle contre les per-
sonnes convaincues d'avoir débauché ou cor-

rompu la jeunesse il est, en cepoint, conforme

à l'ancienne loi; mais de plus, le coupable
sera

interdit de toute tutèle et cnratèle, et de toute

participation au conseil de famille, pendant un

temps déterminé. ( Art. 335. Si c'est le père

ou la mère, il sera, indépendamment des autres

peines, privé de tous les droits et avantages

qu'il aurait pu réclamer en vertu du Code Na-

poléon, sur la
personne

et les biens de l'enfant.

Cette dernière disposition vengera
les mœurs

outragées par ceux qui
devaient en être les

plus
fidèles gardiens.

Parmi les attentats aux mœurs est comprise
la violation de la foi conjugale soit que

ce délit

ait été commis par la femme soit qu'il l'ait été

par le mari. L'adultère de la femme est un délit

plus grand, parce qu'il entraîne des consé-

quences plus graves, et qu'il peut faire entrer

dans la famille
légitime un enfant qui n'appar-

tient point à celui
que la loi regarde comme le

.père. ( Art. 337. ) Le Code
pénal, en énonçant

la peine qui doit être prononcée contre la

femme, n'a fait que se conformer à l'article 298
du Code

Napoléon; de ce Code où l'on re-

marque partout le
respect le

plus religieux pour
les mœurs il porte un emprisonnement par

voie de
police correctionnelle, de trois mois au

moins et de deux ans au
plus.

On a
rappelé, dans le projet, l'article 3og

de ce même Code, qui laisse le mari maître

d'arrêter l'effet de cette condamnation
en con-

sentant à reprendre sa femme. En effet', fa

femme n'est coupable qu'envers son mari, il

doit donc avoir le droit de lui
pardonner.

ART. 336. Si la femme n'est coupable

qu'envers le mari, lui seul est en droit de se

plaindre l'action doit être interdite à tout

autre, parce que tout autre est sans qualité et

sans intérêt»

Bien plus,
le mari serait

privé de cette ac-

tion, s'il avait été condamné lui-même pour
cause d'adultère. Alors la justice le repous-

serait, comme indigne
de sa

confiance; et

n'ayant pu, comme on va le voir, être con-

vaincu d'adultère que sur la plainte de sa

femme, il serait trop à craindre qu'il n'agît par
récrimination.

Aut. 338.-Le complice de la femme sera

condamné à la même peine, et de
plus à

l'amende.

ART. 339.
A l'égard de la poursuite contre

le mari pour cause d'adultère, elle ne peut avoir

lieu que sur la plainte de la femme, parce

qu'elle seule est intéressée à réclamer contre

l'infidélité de son époux, et la femme ne
peut

intenter cette plainte que lorsqu'il a entretenu

sa concubine dans la maison
conjugale. Dans

tout autre cas, les recherches dégénéreraient
souvent en inquisition; mais dans celui prévu

par la loi, le délit est notoire c'est
d'après

le

même esprit que le Code Napoléon n admet

la femme à demander le divorce pour cause

d'adultère de son mari, qu'en rapportant la

même preuve à l'égard de la concubine.
Quant

au
délit,

il sera puni d'une amende..

La loi de
17g] avait gardé le silence sur la

violation de la foi
conjugale de la part de

l'époux ou de l'épouse. Les dispositions du

nouveau Code rempliront cette lacune.

ART. 540. La toi proposée prévoit, comme

Celle de 179 1 le crime commis par la personne

qui
a contracté un nouveau mariage avant la

dissolution du premier. La peine sera celle des

travaux forcés à temps, et remplacera celle des

fers. Le crime est très-grave, en
effet il ren-

ferme tout à-la-fois l'adultère et le faux; car, le

coupable a déclaré faussement devant l'officier

de l'état civil et même attesté par sa signa-

ture, qu'il n'était point engagé dans les liens

du mariage. Nous ne parlerons point des con-

séquences qui résultent de ce crime pour la

seconde femme et pour
les enfants. Ces détails

n'entrent point dans notre sujet.

Nous arrivons maintenant à la
partie du
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Code relative aux arrestations illégales et sé-

questrations de personnes.

Arrestations illégales.

Art. ?4i. – II ne s'agit point ici de celles

commises par des fonctionnaires publics. Cette

matière est réglée par le titre I.'r du troisième

livre. Les dispositions actuelles n'ont trait

qu'aux attentats à la liberté commis par des

particuliers: On peut être arrêté par toute per-

sonne, lorsqu'on est surpris commettant un

crime ou délit que toute personne a le droit de

dénoncer. On peut aussi être arrêté par celui

qu'une lai autorise à cet effet, où qui est por-
teur d'ordre de l'autorité compétente. Hors

ces cas, celui qui se permet de faire une ar-

restation est coupable de crime. Prêter un lieu

pour séquestrer la personne arrêtée est un

acte de complicité. Ce crime appelle un châti-

ment rigoureux. Il porte atteinte à l'une des

jouissances les plus précieuses, que la société

garantit à chacun de ses membres. Le Code

prononce la peine des travaux forcés à temps
contre fauteur et son complice ( Art. 343. )
il se relâche cependant de sa

rigueur envers le

coupable et consent à ce qu'il ne soit con-

damné qu'à des peines de police correction-

nelle, si avant le dixième jour accompli il a

rendu libre celui qu'il avait arrêté alors la

loi commue la peineen faveur de son repentir,
et veut bien supposer que sa faute a été plutôt
le résultat de l'irréflexion du moment que
d'une préméditation tenant à des combinaisons

criminelles; mais passé le dixième jour, elle

me doute plus de la perversité de l'intention,
et devient inflexible. ( Art. 342. ) Si même la

détention ou séquestration a duré plus d'un

mois, elle ne voit plus dans le
coupable qu'un

méchant tellement
obstiné, tellement endurci,

qu'il serait un fléau pour la société s'il pou-
vait jamais rentrer dans son sein elle l'en

exclut pour toujours en le condamnant aux

travaux forcés à perpétuité.
ART. 344. – Enfin il est des circonstances

particulières qui peuvent accompagner l'arres-

tation illégale, et qui lui donnent un tel ca-

ractère de gravité, que la loi considère alors

le coupable comme atteint de
brigandage et

d'assassinat, et qu'elle prononce contre lui la

peine de mort, peine destinée aux brigands et

aux assassins.'

Ces circonstances dont la définition ne doit

point dépendre de l'arbitrage du juge Mnt

spécifiées dans le Code. Les coupables seront

punis de mort dit-il, si l'arrestation a été

exécutée avec le faux costume sous un faux

nom ou sur un faux ordre de l'autorité pu-

blique
Si l'individu arrêté, détenu ou séquestré, a

été menacé de la mort
S'il a été soumis à des tortures corporelles.

Des attentais qui blessent l'ordre public à un

tel degré ne peuvent être trop sévèrement ré-

primés ils doivent être mis au même rang

que les plus grands crimes contre la paix pu-

blique.
Les dispositions que nous allons examiner

maintenant concernent les crimes ou délits

qui tendent à empêcher ou à détruire la preuve
de l'état civil d'un enfant ou à

compromettre
son existence.

Attentats contre l'état civil d'une personne.

Le Code pénal de 1791 ne contient qu'une
seule disposition sur cette matière. Il prononce
douze ans de fers contre celui qui a détruit
la preuve de l'état civil d'une personne.

L'expérience a fait reconnaître que cette

disposition était trop vague, et qu'il conve-

vait de spécifier les différents cas,. tels que le

recelé ou la suppression d'un enfant, la substitu-

tiond'unenfant à un autre, et la supposition d'un

enfant à une femme qui n'est point accouché»

Nous ne parlerons point des édits et dé-

clarations qui furent rendus sous la dernière

dynastie, relativement aux recelés de gros-
sesse. L'humanité eut long-temps à gémir de

lois si atroces.

L'assemblée constituante fit disparaitre cette

législation, si contraire aux mœurs d'un peuple

civilisé et particulièrement de la nation fran-

çaise»
Art. S4S. Mais, pour éviter les détails

auxquels s'étaient livrées les anciennes lois y
elle tomba dans l'excès opposé, et ne déter-

mina point du tout ce qui, en matière
pénale,

ne peut être déterminé avec trop de soin.

Les expressions du nouveau Code ne laisseront

point de doute que ceux-là seront condamnés

à la peine de la réclusion qui, par de fausses

déclarations, donneront à un enfe'nt une fa-

mille à laquelle il n'appartient point, et le

priveront de celle à laquelle
il'

appartient, y
ou qui, par un moyen quelconque, lui feront
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perdre l'état que
la loi lui garantissait, ou

enfin qui, étant chargés d'un enfant, ne le

représenteront pas aux personnes qui ont droit

de le réclamer.

Art. 346. Le Code Napoléon pour as-

surer cet état aux enfants, exige que les nais-

sancei soient déclarées à l'officier de l'état

civil, et désigne les personnes qu'il charge

de faire ces déclarations. Depuis ce Code

on a remarqué que faute d'une loi pénale

quelques personnes s'en étaient abstenues. Cette

conduite est d'autant plus blâmable, qu'ellçs

contreviennent à une loi sage dont le hut est

de veiller à l'intérêt d'enfants qui ne peuvent

pas y veiller eux mêmes; que la tendresse

des parents eîît dû être le garant de l'exéru-

lïon de la loi qu'enfin, s'il était possible
de croire que le motif de ce délit fût l'espoir
de soustraire un jour ces mêmes enfants aux

lois sur la conscription, ils peuvent
être as-

surés qu'ils les exposent, au contraire, à être

appelés souvent plutôt qu'ils ne le seraient s'ils

étaient en état de représenter leur acte de

naissance. Le Code actuel punit ce délit.

Vous verrez, messieurs, en parcourant les

détails du projet,
combien on a

pris
de pré-

cautions pour empêcher que l'intérêt personnel

ou la négligence, ne prive un enfant des

moyens de reconnaître un jour la famille dont

il est membre, et de réclamer les droits qui

lui appartieunent
comme membre de cette fa-

mille.

ART. 349, 35o, 352, 353. Parmi les

délits que le Code prévoit, je citerai l'expo-

sition d'enfant. Les peines de police correc-

tionnelle auxquelles ce délit donnera lieu

doivent être plus pu moins fortes, suivant le

danger qu'on a fait courir à l'enfant et ce

danger est plus ou moins grand, suivant que

le lieu de l'exposition est ou n'est pas solitaire.

D était impossible que la loi donnât une expli-

cation précise à cet égard, elle s'en rapporte

aux juges; car le lieu le plus fréquenté peut

quelquefois
être solitaire, et le lieu le plus

solitaire être très-fréquenté. Cela dépend des

circonstances.

ART. 35 1. – Si l'enfant exposé dans un

lieu solitaire a été mutilé ou estropié ,'ou si

la mort est résultée de l'exposition le cou-

pable est puni comme s'il l'avait lui même

mutilé ou estropié, on comme s'il lui avait

lui-même donné la mort. Car il ne pouvait

se dissimuler que la privation absolue où il

laissait l'enfant de toute espéce de secours 1

l'exposait à cet événement, et il ne. tenait

qu'à lui de J'en préserver; dès qu'il ne l'a pas

fait, la loi déclare qu'il en est la cause volon-

taire, et le "soumet aux peines, établies contre

les auteurs de blessures ou d'homicides vo-

lontaires.

11 faut remarquer que, d'après le Code, l'ex-,

position d'enfant n'est un délit que. lorsque
l'enfant exposé a moins de sept ans. Passé cet

âge la loi présume que, l'enfant peut faire

connaître les personnes entre les mains des-

quelles il se trouvait, et le lieu deleitf demeure;

qu'il peut, en un mot, fournir les
renseigne-

ments nécessaires pour qu'il soit possible de

retrouver la trace qu'on a voulu faire perdre.
Art. 348. C'est par les mêmes motifs que

le Code, en prononçant des peines de police
correctionnelle contre ceux qui porteraient à

l'hospice un enfant dont ils se sont
chargés

gratuitement, ou pour lequel ils reçoivent une

pension qui leur 4 été payée avec exactitude
ne parle que de l'enfant dont l'âge est au-dessous

de sept ans accomplis. Le législateur a craint

que, tant qu'il n'aurait pas cet âge, il ne pût

s'expliquer assez pour indiquer la maison où il

a vécu jusqu'alors, et pour éclairer la justice
de manière qu'elle puisse empêcher que son

état civil ne soit perdu.
Tels sont les moyens par lesquels la loi tâche

de mettre l'enfant à l'abri des atteintes directes

et indirectes qu'on voudrait portera ses droits.

Nous allons parler maintenant des précau-
tions qu'elle prend contre l'enlèvement des

mineurs.

Enlèvement des mineurr.

Art. 354. Ce crime, enfanté par la cupi-
dité ou par le dérèglement des mœurs, souvent

_par
l'un et par l'autre à-Sa-fois présente un des

plus dangereux attentats contre la faiblesse et

l'inexpérience car l'enlèvement ne peut être

fait que par violence ou par .fraude, et en dé-

robant le mineur aux personnes qui le sur-

veillaient. ( Art. 355. ) Le Code porte la réclu-

sion contre celui qui se sera rendu coupable
de ce crime mais.si la personne enlevée ou

détournée est une fille au-dessous de seize ans

accomplis le crime étant plus grave, la peine
Pst

plus
forte c'est celle des travaux forcés à

temps. 11 est évident qu'un tel enlèvement n'a

pu avoir lieu que pour abuser de la
personne t

ou pour forcer les parents à consentir au ma-
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riage. L'hommen'est pas moins coupable quand
la fille .l'aurait suivi volontairement; car c'e^t
lui qui a été le corrupteur. ( Art. 556. ) Si,

cependant, lorsqu'il a commis l'enlèvement,
if n'avait pas encore vingt-un ans la toi se

borne à prononcer contre lui des peines de

police correctionnelle elle le punit comme

ayant commis une action très-repréhensible
sans doute, et comme sachant très-bien que
cette action était défendue par la toi mais elle

ne veut pas le punir aussi sévèrement que s'il

-était d'un âge qui ne permit pas de douter qu'il
a senti toutes les conséquences de son crime.

Art. 35y. – Si, enfin, le ravisseur a épousé
la personne qu'il avait enlevée, le sort du cou-

pable dépendra du parti que prendront ceux

qui ont droit de demander la nullité du mariage.
S'ils ne la demandent poiut, la poursuite du

crime ne peut avoir lieu autrement, la peine

qui serait prononcée
contre le coupable rejailli-

rait sur la personne dont il a abusé, et qui,
victime innocente de la faute de son' époux, 1
serait réduite à partager sa honte. Il ne suffit

pas même, pour que l'époux puisse être pour-
suivi criminellement, que la nubile du mariage
ait été demandée il faut encore que le mariage
soit en effet déclaré nul car il serait

possible

qu'à l'époque où l'action en nulhlé serait in-

tentée, il existât une fin de non-recevoir contre

les parents, soit parce qu'ils auraient expres-
sément ou tacitement approuvé le mariage
svit parce qu'il se serait écoulé une année sans

réclamation de leur part depuis qu'ils ont eu

connaissance du mariage.
Ces fins de non-recevoir sont établies par
le Code Napoléon (art. i83 ). En ce cas, dès

que le mariage ne pourrait plus être attaqué
les considérations que je viens d'exposer ne

permettraient pas que la conduite de l'époux
fût recherchée et, si l'intérêt de la société

est qu'aucun crime ne reste impuni, son plus

grand intérêt, en cette occasion, est de se

montrer indulgente, et de ne pas sacrifier à

une vengeance tardive le bonheur d'une famille

entière.

La sollicitude du législateur s'est étendue

jusqu'au moment où l'homme vient dé payer
le dernier tribut à la nature.

Infraction aux lois sur les inhumations.

Art. 358. Le Code Napoléon a fixé des

règles pour constater les décès et la loi pénale

prononce
des peines contre ceux qui ne font

puint

les déclarations nécessaires pour que les
décès soient constatés. Il importe que les dé-

clarations soient faites uon-seulement afin de

connaître les changements qui arrivent dans
les

familles., et de mettre les héritiers à portée
de réclamer leurs droits mais encore afin de

ne pas laisser échapper la trace des crimes

qui auraient pu occasionner la mort d'une

personne.
Art. 35g.

– Ceux à qui la loi impose le

devoir de faire ces déclarations, ne doivent
pas perdre de vue que, dans le cas où il s'éle-

verait quelques précomptions de mort violente,
leur négligence les exposerait à être poursuivis
comme receleurs du cadavre d'une personne
homicidée.

Art. 36o.-Le nouveau Code n'oublie pas
non plus de punir ceux 'qui se rendent cou-

pables de violations de tombeaux et de sépul-

tures cet objet ne peut être indifférent. Les

anciens ont toujours montré le respect le plus

religieux pour les cendres des morts. Il suffît,

pour s'en convaincre, de jeter un coup-d'œil
sur leur législation particulièrement sur celle

des Grecs et des Romains. Les Gaulois étaient

animés du même esprit que ceux dont ils en-

vahirent le territoire. Une loi Salique, dit

Montesquieu, interdisait à celui qui avait dé-

pouillé un cadavre le commerce des hommes,

jusqu'à ce quelesparents,acceptant la satisfac-

tion, eussent demandé qu'il pût vivre parmi les
hommes. Ce respect est si naturel, que le simple
récit de telles violations inspire une horreur

qu'on ne saurait contenir. Chez les sauvages

même, le souvenir des morts enflamme leur

imagination, et produit en eux les émotions

les plus vives.

Faux témoignages.

ART. 36t. Le faux témoignage est ua

crime qui, dans tous les temps, a été puni
des peines les plus sévères. L'édit de i55i,

qui portait la peine
de mort contre toute es-

pèce de faux comprenait en
termes exprès

le faux témoignage commis en justice. Cét

édit fut modifié par celui de 1680, qui n'or-

donna la peine de mort que pour les faut

commis dans l'exercice d'une fonction publique

et autorisa les juges pour les autres cas où il

s'agirait de faux, à prononcer telles peines qu'ils
jugeraient convenable, même celle de

mort 1

suivant les circonstances. Les rédacteurs de 1a
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loi de 1791 ne voulurent pas abandonner à

l'arbitraire la faculté de disposer ains» de la

vie des accusés.

Un des articles de cette loi porte, que le

faux témoin en matière criminelle sera puni

de la peiue de vingt
ans de fers, et qu'il sera

puni de mort s'il est intervenu condamnation

à mort contre l'accusé dans le procès duquel

aura été entendu le faux téuio.u.

Le nouveau Code s'est conformé à l'esprit

qui a dicté cette disposition, et n'a fait d'autres

changements que
celui qui était nécessité par

le nouvel ordre de peines;
il ne distingue pas

non plus si le faux témoin a été corrompu par

argeut ;c'est un crime extrêmementgrave, quel

qu'en ait été le motif, que de faire perdre
à un

innocent l'honneur et la liberté quelquefois
même la vie, ou de faire rentrer dans la so-

ciété un coupable qui, eitlidrdi par l'impunité

même
commettra bientôt de nouveaux forfaits:

ainsi,
en mat.èce criminelle, la loi n'a nul

égard aux ressorts qui ont pu
faire mouvoir le

faux témoin.

ART. 362, 363, 364. Quant au faux

témoignage dans toute autre matière le nou-

veau Code prononce
la rectusion; mais il puuii

plus sévèrement le faux témoin qui s'est laissé

eorrompre par argent, par une récompense

quelconque ou par des
promesses il pro-

nonce contre lui le minimum de la peine que

doit subir le faux témoin en matière crimi-

nette, c'esl-à-dirè celle des travaux forcés à

lenTps.
Aiii. 365. –

Quant à la subornation de té-

moins en quelque matière que
ce soit, les cou-

pables seront condamnés à une peine d'un

degré supérieur à celles >|ue subiront les faux

témoins dans la même affaire; les uns et les

autres ne seront condamnés à la même peine

que lorsque les faux témoins devront être punis
de mort. Cette subornation est une espece de

provocation si dangereuse, qu'on a pensé que
le coupable devait être puni plus sévèrement

que la personne provoquée.
Art. 366. Enfin, une disposition relative

au faux serment, et qui n'ex stait pas dam la

loi de 179 1 a été placée lians le nouveau Code.

Ce crime sera puni de la dégradation civique.
Nulle peine ne convenait mieux au crime de

faux serment que celle qui consiste dans la des-

titution et l'exclusion du condamné de toutes

fonctions ou emplois publics, et dans la priva-
tion de plusieurs droits civiques, tels, par

exemple, que celui d'être jur-é ou témoin. Le

coupable de faux serment s'est en effét rendu

indigne
de jouir de ces avantages.

0.

La poursuite de ce crime
appartient surtout

au ministère pnblic. Quant la partie, ou le,

serment a été déféré par elle, on il l'a été d'of-
fice. Dans le premier cas, Ja partie est re-

poussée par l'article i363 du Code
Napoléon t'

qui porte que «
lorsque le serment déféré ou

« référé a été fàif l'adversaire n'est point re-

« cevable à en prouver la fausseté. » Cette dis-

position a pour but d'empêcher que la partie,

qui est condamnée par l'effet d'une déclaration

à laquelle elle a consenti, ne cherche à recom-

mencer le procès,
sous prétexte que

la décla-

ration est fausse, ce qui ne manquerait presque

jamais d'arriver. Dans le second cas, qui est

celui où le serment a été déféré d'office par le

juge la partie intéressée, peut ère admise à

prouver la fausseté de la déclaration mais elle

doit se conformer aux
règles prescrites par le

Code de procédure civile.

A l'égard du miiiistè. e public, la question de

savoir si la partie est ou non recevable à pré-
tendre que le serment est faux, lui est étran-

gère. L'intérêt de la société demande que le

crime de faux serment ne reste pas impuni, et

quoique la partie ne puisse agir pour son intérêt

privé, la peine due au crime ne doit pas moins

être provoquée par le ministère pubhc.

La dernière partie du chapitre relative aux

attentats coutreles personnes, concerne le délit,

de calomnie.

dttentats contre l'honneur.

Les anciennes lois-ne prononçaient contre la

calomnie que des peines arbitraires.

Les lois rendues depuis 1789 n'en ont point

parlé il est résulté de là que la calomnie n'a

pas été suffisamment réprimée, et que l'envie

ou la haine n'ont pas craint d'attaquer la répu-
tation des hommes les plus recommandables.

Depuis long-temps on désirait que le législateur
mit un frein à de tels excès; car, ou le tait qu'on

s'est permis d'impufr à quelqu'un est défendu

par la loi, nu il ne l'est pas. S'il est
défendu,, Si

c'est aux juges qu'il appartient de vérifier le fait
et d'appliquer la peine. Tout bon citoyen doit

te dénoncer, et si, au lieu de le déclarer à la jus-
tice, il le répand dans le public, soit par ses

propos, soit par ses écrits, il est évident que
cette conduite est dirigée par la méchanceté
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plutôt que par l'amour du bien. La malignité

qui saisiùvidement ce qu'oalùi présente comme

ridicule ou odieux, convertit bientôt les allé-

gations en preuves, et bientôt le poison de la

calomnie a fait des ravages qui souvent ne s'ar-

rêtent pas
à la personne calomniée, mais portent

la désolation dans toute sa famille. C'est surtout

chez un peuple pour qui l'honneur est le plus

grand des biens, que la calomnie doit être té-

vèrement réprimée.

Le nouveau Code définit en ces termes le

délit de calomnie

Art. 367.
k Sera coupable de délit de ca-

lomnie celui qui, soit dans des lieux ou

« réunions publiques, soit danl un acte au-

k tbentique et publie, soit dans un écrit im-

«
primé ou non, qui aura été affiché, vendu

« ou distribué, aura imputé à un individu

«
quelconque des faits qui, s'ils existaient

«
exposeraient celui contre lequel ils sont arli-

«
culés, à des poursuites criminelles ou correc-

s
tionnelles,ou uiêinel'expoteraientseuleniem

« au mépris ou à la haine des
citoyens. »

On conçoit que celte disposition ne peut

s'appliquer aux fonctionnaires ou autres qui,
en donnant de la publicité à certains faits, ne

font que remplir l'obligation où ils Bout de les
révéler ou de les réprimer.

A l'égard
de ceux qui ne sont point dans le

cas de l'exception ils peuvent être poursuivis

comme calomniateurs.

En vain prétendraient-ils que les fiais sont

notoires en vain demanderaient-ils qu'on les

admette à la preuve, ils ne seraient point

écoutés; de pareils débats ne serviraient qu'a

donner plus
d'éclat à cette publicité

même qui

constitue le délit. { Art. 3-5 c. Si cependant

l'auteur de l'imputation
dénonce les faits; les

juges doivent surseoir au jugement du délit de

calomnie, jusqu'à ce qu'il soit décidé si la per-

sonne à qui ces faits sont imputés tst réellement

coupable. Car si elle était coidamnée, on ne

pourraitraisonnablement coadamnerle
dénon-

ciateur.
v

Art. 368 36g, 37t. – S'il est décidé que la

personne, dont l'honneur a été attaqué n'est pas

coupable, soit parce que les faits ne sont point

prouvés soit parce qu'ils ne sont point dé-

fendus par la loi, l'auteur de l'imputation doit

être déclaré convaincu de délit de calomnie, et

puai des peines portées par la loi contre les ea-

ïoiûDiat-euçs. Ces
peines sont un emprisonne-

ment et une amende proportionnée à la gravité
du fait déclaré calomnieux.

ART. 373. – Le Code. prononce une peine
moindre contre celui

qui, sans avoir donné au-

paravant de la publicité aux faits s'est coutenté

de les dénoncer, et a depuis été reconnu les

avoir dénoncés faussement. Le mal n'étant pas
aussi considérable que dans le premier cas, la

peine ne peut être aussi forte elle ne doit' pas

cependant être trop faible, parce que c'est tou-

jours un acte de méchanceté très-reprébeusib!e.
Art. 070. 11 est à

remarquer cependant

qu'il y a des faits qu'on peut répandre quoique

très- graves, sans être déclaré calomniateur; ce
sont ceux dont on est en état de rappoiter la

preuve légale. Cette preuve légale résuite d'un

jugement ou de tout autre acte authentique..
Alors c'est au jugement, c'est à l'acte authen-

tique que les faits doivent leur première publi-
cité ils ne pouvaient plus ensuite qu'être rap-

pelés or, la loi ne peut imputer à délit ce
qui-

par sa nature, doit être connu.
ART. 375. – Le Code prononce une amende

de 16 à 5oo francs à l'égard des injures ou des

expressions outragearrtesqui ne renfermeraient

l'imputation d'aucun fait précis mais celle

d'un vice déterminé, lorsqu'elles auront été

proférées dans des lieux ou réunions publiques,
ou insérées dans des écrits imprimés ou

non 9

qui auraient été répandus et distribués.

Reprocher, par exemple, publiquement à

quelqu'un
un vice tel que l'ivrognerie

ou
la

débauche est un outrage qui ne doit pas être

laissé impuni, si la personne offensée en de-

mande réparation; mais l'injure n'est pas aussi

grande que si quelques faits étaient précisés.
La vague de l'injure en atténue la force, et

l'amende est une peine suffisante.

Enfin, quelle que soit la quotité de l'amende

qui sera prononcée, comme peine de la ca-

lomnie ou de l'injure, elle ne nuira jamais au

paiement des dommages et intérêts que la

partie offensée aura pu obtenir; il suffit de se

rappeler que, aux termes de l'article 5 du

Code, qui s'applique à tous les crimes et délits,

lorsque les biens des condamnés seront insuf-

fisants pour acquitter
la totalité des coudant-

nations, les restitutions, et dommages et in-

térêts seront
préférés

à l'amende et à la con-

fiscation. •
Nous observerons d'un autre côté que l'auteur

de fimputation n'a nul
moyen

de s'affranchir

de )a peine. Demanderait-il qu'on l'admît à la
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preuve? la loi ne le permet pas.. Voudrait-il

dénoncer? on ne dénonce que des faits précis

et qualifiés crimes, délits ou contraventions.

Cela ne
peut s'appliquer à l'imputation

d'un

vice en
général.

Art. 376. Nous n'avons point
à nous

occuper ici des autres injures que
la loi

punit

quoiqu'elles n'aient aucun caractère de publi-

cité. Elles ne donnent lieu qu'à des peines de

simple police, et ce sera l'objet
du quatrième

livre.

ARP. 378. II nous reste à dire un mot sur

les révélations de secrets.
A

l'exception
de certaines révélations que

la

loi exige parce qu'elles importent
au salut

public, tout dépositaire, par état ou profession,

des secrets qu'on lui confie, ue
peut

les révéler

sans encourir des
peines de police

correction-

nelle; ne doit-on pas en effet considérer comme

un délit grave
des révélations qui souvent ne

tendent à rien moins qu'à compromettre
la

réputation de la personne
dont le secret est

trahi
à détruire en elle une confiance devenue

plus nuisible
qu'utile,

à déterminer ceux qui

Crimes et Délits contre les Propriétés.

Décrété le 19 février 1810; – Promulgué
le i.»T mars suivant.

[artici.es 379.
à

463.]

Exposé DES Motifs par M. le Conseiller-d'hitat Faxire

Séance du g février 1810.

Messieurs,

Dans la dernière séance nous avons eu

l'honneur de vous soumettre un projet de loi

destiné à faire partie du Code des. délits et

des peines
et relatif aux attentats contre les

personnes.
Sa Majesté nous charge aujourd'hui de vous

présenter

un autre projet dépendant du même

Code il est relatif aux attentats contre les

propriétés.
Les dispositions qu'il renferme doivent être

se trouvent dans la même situation à mieut

aimer être victimes de leur silence que dé l'in-

discrétion d'autrui; enfin à ne montrer que des

traîtres dans ceux dont l'état semble ne devoie

offrir que des êtres bienfaisants et de vrais

consolateurs. La aécessité de,la peine en pa-
reille matière est encore mieux sentie qu'elle

ne pourrait
être dévelopée.

Telle est, messieurs, l'analyse des princi-

pales dispositions de la partie du nouveau Coc'a

relative aux attentats contre les personnes.
Vous avez remarqué les différences essentielle!!

qu'offre la comparaison de ces dispositions avt'c

le Code pénal et le Code correctionnel de 1791.
Les lacunes que l'expérience a fait connaître

ont été remplies. Les distinctions qu'elle a

recommandées ont été faites. S'il s'est pré^en!^

quelques difficultés, les regards de Sa Majesté
à qui rien'n'écbappe de tout ce qui peut t être

utile, les ont aperçues, et son
génie

les a fait

disparaître. Nous espérons, messieurs que tant

de soins réunis assureront à cet important ou-

vrage l'avantage glorieux d'être honoré da

votre assentiment.

CHAPITRE II.

également
considérées comme la sanction de

la loi civile. Tandis que le Code Napoléon règle

les différentes manières dont on peut acquérir
la propriété; le Code pénal détermine les diffé-

rents cas où l'atteinte portée à la propriété
constitue un crime ou délit. Ces cas sont très-

variés. Ce qui appartient à autrui peut être

soustrait par fraude; il peut erre enlevé, par

violence il peut être détruit par imprudence,

ou méchanceté. Chacun de ces actes est sus-
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ceptiMe de nuances que le législateur doit saisir

pour proportionner ta peine au délit. Les motifs

que nous allons donner des principales dispo-
~itiotM du

projet, vous feront counaitre les

granjes et nombreuses amélioratione que pro-
met le nouveau Code.

Nous partecons.d'abofd desactes quaiinés vol.

`
~M.

Atj. 3yg,
– « Celui-là est coupable de

f
vol, dit la loi,qui soustrait frauduleusement
une chose qui ne lui

appartient pas
Le mot frauduleusement prouve qu'il ~aut

aussi, pour qu'il y ait vol, que la chose sous-

traite appartienne a autrui. Si elle n'appartient
à

persoune il ne peut y avoir de fraude car

l'expression, est corretative et suppose que

quelqn'uo peut être trompé ou dépouillé.
La soustraction frauduleuse étant un atten-

tat à la
pmtpriéte doit être punie. Elle doit

t'être plus ou moins, suivant qu'elle est pré-

cédée, accompagnée ou suivie de circonstances

plus ou moins graves.
Avant de parler du degré d'influence que

ces circonstances doivent avoir sur t'intetMité

de la pei:M je ne puis me dépenser d'offrir à

vos méditations un principe consacré par la

nouvelle loi.

Aar. 3Bo. – Ce principe consiste à rejeter
l'action publique, et à n'admettre que l'action

privée c'est-à-dire l'action eu dommages et

in!ére<s à l'égard de toute espère de fraude

commise par les maris au préjudi. e de leurs

femmfs, par les femmes au préjudice de leurs

maris, par un "euf ou une veuve, quant aux

choses qui avaientappartenu à t'époux décédé,
enfin par les parente et alliés eu ligne directe,
ascendante o~

descendante*, ies uns envers les

autres.

Les rapports entre ces personnes sont trop
intimes pour qu'il convienne, à l'occasion d'in-

térêts pécuniaires, de charger le ministère pu-
blic de scruter des secrets de familles qui

peut-être ne devraieNt jamais être dét'oifé;

pour qu'il ne
soit pas extrêmement dangereux

qu'une aectMatioa puisse être poursuivie dans
des affjirt's où !a ligne qui sépare le manque
<!e de! catesse du véritable délit est souvent

très-tlIHici~a saisira enBhtpour que la tninis-

tere public puiste provoquer des peines dont

l'efret n<*se bornerait pas à
répandre la cons-

teraationpartïti tous te& membres detafmtiUe;

mais qui pourraient encore être une source

éternelle de divisions et de haine!.

Loin que le silence du ministère pnMic pré-

)U<Lcie à la
partie privée, il ne pourra que lui

être utile puisque son action en réparations
civiles lui est tétervée, et qu'elle n'aura point
à

craindre, en la formant, que ses répétitions
ne soient absorbées par les frais privilégies
d'une procédure criminelle.

Ces considérations puissantes ont neee~si~e

la disposition spécia'e dont nous venons de

rendre compte. Mais comme une telle excep-
tion doit être renfermée dans le cercle auquel
elle appartient, il eu résulte que

toute autre

personne qui aurait recé!é ou appliqué a son

profit des objets provenant d'un vol dont le

principal auteur serait compris
dans l'excep-

tion, subirait la même peine que si ette-meme

etit commis Je vol.

Souvent ces sortes de vols n'auraient pas

lieu, si quelques étrangers ne les conseillaient

oa ne tes facilitaient.

La peioe, au surplus, ne s'appliquera point
a ceux qui auraient reçu les objets volés ou

qui en auraient profité sans .savoir qu'ils fus-

sent voté

VotjS vous rappetez messieurs qu'il ré-

sulte des
articles

60
et

6s du Code qu'on ne

peut être puni pour avoir aidé ani~té ou faci-

tité une action détendue par la loi, ou recelé

une chose volée que lorsqu'on
l'a fait avec

connaissance.

Après avoif; parlé d'en cas particulier d'ex-

ception, nous allons faire connaître les peines
établies par le nouveau Code en matière de vol.

ART. 4or. Si le vol n'est accompagné
d'aucune circonstance aggravante,

il sera puni
de peines de po'ice correetionneUe j comme il

l'a été jusqu'à ce jour.
Mais, si une ou p'nsieurs

de ces circous-

tances existent, la rigueur de ta peine devant

être pfoportIonBëe à la gravité
du crime, voici

les bases sur lesquelles repose l'écbetle propor-
tionnelle.

Aar. 585. – La circonstance qui aggrave

le plus le vol est la violence, parce que, alors,
Je oirne onretout-a-Ia~oi~ un attentat contre

la personne et un atttntat coutre la
propriété.

Aussi le vol fait avec violence, quoique

nulle autre circonstance n'fjaste, et qu'il n~ait
taissé aucune trace de Messure, serapUBi

de

la peine, des travaux forcés à temps ainsi

qu'il Mtait par la loi' de t~
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ÂM. 38t. Mais si le vol outre ta vio-

lence, a été accompagné de plusieurs autres

circonstances aggravantes; par exemple s'il

a été comm's la nuit et avec armes, ou si

seulement ta vi~'ence a lais:é quelques traces

de blessures ou de contuainn, ce c'est plus
la peine des travaux torcés à temps, mais

cette des travaux forcés à perpémité qui sera

prononcée.
En enet, lorsque le vol porte un tel ca-

ractère, il est d'une nature si grave, que toute

peine moins sévère ne serait pas assez ré-

pressive.
ARr. 38t. La loi du 26 Boréal an v

prononce ta peine de mort à t'ë~ard de tout

vol commis d.ms une maison à l'aide de vio

lences exercées sur tes personnes qui s'y trou-

aient, et lorsque ces violences auront taissé

des traces; cette même toi veut aussi que ta

peine de mort ait )ieu si ceux qui ont com-

mis le vol avec violence se sont introduits dans

la maison par la force des armes.

Suivant le Code, le vol avec violence n'em-

portera la peine de mort, que torsqu'd aura

été commis avec une réunion de circonstances

dont l'ensemble présente un caractère si alar-

mant, qua le crime doive être mis an même

rang que l'assassinat.
Il faudra donc que le vol avec violence

ait été en même-temps commis la nuit par
deux ou plusieurs personnes, avec armes ap-

parentes ou cjcbees et de pins à.t'aide d'ef-

fraction extérieure, ou d'escalade, ou de fausses

clefs, ou en prenant un faux titre ou nn faux

costume, ou en alternant un faux ordre.

Toutes ces circonstances réunies forment

un corps de dé!it si grave, que la loi punit
les coupables de la même peine que celui qui
a commis on assassinat.

]! n'est pas même nécessaire, lorsque ce

concours de circonstances existe, que les cou-

pables aient commencé à exercer des violences.

Il sutHt qu'ns aient menacé de faire usage de

leurs armes.

ART. S85. A l'égard des vols commis

<l.)ns les chemins publics, ces sortes de crimes

qui portent toujours un caractère de violence,
et qui menacent la sûreté individuelle, seront

punis de la
peine des travaux forcés à perpé-

tuité ici nous supposons qu'il n'y a eu de

la part du coupable aucune attaque à dessein

de tuer; autrement, il subirait la peine
due

aux assassins.

Si le vol n'a été commis, ni dans un fteatin

public, ni avec violence mais avec une ou

plusieurs des circonstances dont flous venons

de parler, la peine sera plus ou moins forte

suivant que ces circonstances, so~t par leur

réunion soit par leur nature particuhère,
influeront sur la cavité du délit.

ART. 386. Nous ajouterons que !e vo),

quoique dénué de toutes ces circonstances
isera puni plus rigoureusement que le vol

simple,
à raison de la qualité de Fauteur du

vol et de la confiance nécessaire qu'a due avoir

en lui la personne volée, si, par exemple,
le vol a été commis par un domestique envers

son maître ou par un aubergiste envers la

personne qu'il aura logée ou enfin, si c'est

cette dernière qui a vo!é l'aubergi te.

Tous ces crimes seront punis de la réclu-

sion. Une peine plus forte empêcherait souvent

qu'tls ne fussent dénoncés. C'est ce dont l'expé-
rience n'a fourni que trop d'exemples.

Quant
au vol d'objets exposés à la foi pu-

blique, la loi de i~gi les punissait tous in-

distinctement d'une peine aNietive Beaucoup
de ces crimes restèrent impunis, parce que
la peine était trouvée trop forte, et que l'on

aimait mieux acquitter les coupables que de

leur faire subir un châtiment qui excédait

celui qu'ils paraissaient avoir mérité. La loi

du s5 frimaire an vni parut, ef la connais-

sance de tous ces délits indistinctement fut

attribuée aux tribunaux de police correction-

nelle. Alors un nouvel inconvénient se fit

apercevoir. La peine était icsuHtMnfe en plu-
sieurs cas; et l'insuffisance de la peine pro-
duisit ]e même effet que l'impunité. Dès-lors

ces sortes de déiits se renouvelèrent fréquem-

ment, et les tribunaux ont élevé de justes
plaintes à cet égard.

La distinction que le nouveau Code établit

apporte un remède efficace au mal.

ART. 588, 38Q. -Ou le vol aura été com-

mis, à l'égard d'objets qu'on ne pouvait se dis-

penser de confier à la foi publique, tels que les

vols de bestiaux, d'instruments d'agriculture,

de récoltes. ou de p rtie de récoltes qui sa
trouvaient dans les champs; en un mot, de

choses qu'il est impossible de surveiller so

même ou de faire suryeiller. En ce cas, les

coupables seront punis d'une peine aSictive.

AttT.~Ot. Ou les objets vo'és pouvaient

être gardés,
de sorte que c'est volontairement

qu'on les aura confiés à la foi publique. Dans
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ce dernier cas, ce n'est plus qu'un vol SMcp!e,

qui dès-lors sera puni des peines de
police

cor-

rectionnelle.

JMqn'& présent on avait regreté que
des cir-

constances qui influaient sur la gravité
du délit

ne fussent paedéniaies; des iuterprétations
ar-

bitraires suppléaient à l'absence des déSuitions,

ce qui était un grand mal, surtout en matière

crmineHe.

A~T.
5g3, 5a~, 5(j5, 5o6. –~Le remède se

trouvera dans le nouveau Code. Ainsi, par

exemple,
on s'est demandé sans cesse si i'ef-

fraction, pour être qualifiée extérieure, devait

tiecesMirement être faite à l'enttee de la porte

priccipate
de la maison, ou si cette qualifi-

cation
appartenait également à l'efiMOton à

l'aide de
laquelle

on s'était introduit dans tes

appartements ou to~ements particuliers. Le

Code
répond que t'ettMetMn extët-ieuce existe

aussi dans ce dernier cas, parce que Fdp-

partement particulier qu'on occupe dans une

maison, est, pour
celui quirhaMte sa maiton

même~ et
que beaucoup

de maisons sont trop

considérables, surtout dans tes grandes vilies,
pour que

la
porte principale

de Fédince puisse

rester fermée constamment,et que t'édince en-

tier
puisse être habité par la même famille.

ART.
3g8. –~ Une

autre difficu~é s'était pré-

sentée dans les cours criminelles. Elles n'étavent

pas
d'accord sur la question

de savoir s'il faltait

considérer comme vol fait à l'aide de fausses

clefs, celui
qu'on

aurait commis avec des clefs

non uaitéps, ni contrefaites, ni altérées, mais

(lui m'avaient pas
été destinées aux fermetures

auxquelles elles ont été emp!oyees.

I.e Code décide cette question et prononce

t'afBrmative. En
enet,

détourner une clef de

sa destination pour l'employer
à commettre

un
crime, n'est autre chose que

convertir une

clef véritaNe en une fausse clef. En un
mot,

toute clef n'est véritable
que

relativement à sa

destination.

La seule différence que la loi admet entre

cette clef, dont il
y

a tu abus, et une clef con-

trefaite ou altérée, est que celle-ci est toujours

iausse clei, et que la première ne le devient

qu'au moment qu'on t'emploie
comme on aurait

fait d'une clef contrefaite.

ART. 5~0. – A l'égard
des fausses clefs

pro-

prement dites, la loi condamne celui qui les

fabrique
à des peines de

police
correctionnelle.

Elle veut même que si c'est un serrurier, il

STfbme la peine de la rechtsion. La taute doit

être punie plus rigoureusement
à ,raison de la

facilité
qu'on a eue de la commettre, et la con-

fiance nécessairement attachée à cet état exige

d'autant
plus

de
précautions.

ART. 4ot. Nous terminons cette partie

en observant
que

la tentative de vol sera punie-

comme le vol même, quoique le vol m'eut

donne lieu qu'à
des

peines
de police

correc-

tionnelle. Une
disposition spéciale

est néces-

saire sur ce
point, vu que l'article 3 du

Code en
exige

une à l'égard des tentatives

et délits.

Nous allons examiner une espèce d'attentat

à ta propriété ce sont ceux qui ont lieu
par

suite
d'opérations

de commerce, ou à l'aide

d'entreprises
réelles ou simulées, ce sont d'une

part, les banqueroutes,
et de l'autre, les escro-

queries.

L'escroquerie
est à la vérité comprise dans

la banqueroute frauduleuse; mais ce dernier

crime est beaucoup plus grave par la cause et

par
ses effets.

.BaH~MefOM/e~
et

escroqueries.

Le Code de commerce
distingue

deux
espèces

de banqueroute la banqueroute simple j
et la

banqueroute frauduleuse.

Les articles 586 et
Soy

de ce Code déter-

minent les divers cas qui constituent la ban-

queroute simple ils consistent tous dans des

imprudences ou
négligences graves.

L'article 5f)3 dëtertniue
ceuxqui constituent

la banqueroute frauduleuse.

Le niot~SM~M/eM~ indique assez en quoi it
consiste nous nous abstiendrons de

rapporter
ses dispositions à cause des nombreux détails

qu'elles renferment.

ART. ~02. -Lenouveau Code
prononce

comme a fait la toi de 1791 la peine des

travaux forcés à
temps, contre les

banquerou-

tiers frauduleux on sent combien il est né-

cessaiie d'établir une peine rigoureuse contre

un crime destructif de cette confiance
qui est

l'ame du
commerce, crime dont le contre-

coup se fait souvent ressen:ir sur tant de familles

réduites à leur tour à
l'impossibilité

de remplir,
leurs

engagements.
Le nouveau Code porte contre le banquerou-

tier
simple

un emprisonnement d'un an au

moins et de deux ans au
plus.

Il s'est conforma

littéralement à la
disposition de l'art. 5gz du

Code de commercer
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On conçoit que l'amende ne pouvait, pour

ce délit, être ajoutée
à l'emprisonnement; car,

comment serait-il possible d'obtenir le paie-

ment d'une amende de celui qui n'est pas

en état de s'acquitter envers ses créanciers?

Attj. 404. Une autre disposition relative

à la faillite des agents
de change ou courtiers,

est une conséquence
nécessaire des dispositions

du Code de commerce. Vous vous rappelez,

messieurs, qu'tl est expressément
établi par

les art. 85 et 86 de ce Code, qu'un agent de

change ou courtier ne peut, dans aucun cas,

ni sous aucun prétexte, faire des opérations
de commerce ou de banque pour son compte;

qu'il ne peut s'intéresser directement ni
indi-

rectement, sous son nom, ou sous un nom

interpose dans aucune entreprise commerciale;

qu'il ne peut recevoir ni payer pour le compte

de ses commettants, qu'cnnn, il ne peut se

rendre garant de l'exécution des marchés où
il s'entremet.

S'il est absolument défendu à l'agent de

change ou courtier de faire le commerce, il ne

peut donc faire faillite qu'en prévariquant.

Passons ensuite à l'article 8g du même Code

il porte « qu'en cas
de faillite, tout agent

« de change ou courtier est poursuivi comme

m banqueroutier
D. L'article n'avait pas besoin

d'ajouter le mot~raMh~eu.r; car la disposi-

tion relative à la banqueroute simple ne
peat

évidemment s'appliquer à un cas de prévarica-

tion dans l'exercice de fonctions si importantes

et si dëticates à un cas de prévarition dont

les enets peuvent être si désastreux pour les mai-

sons de commerce. Il resulte de là que l'agent
de change ou courtier, s'il est en état de faillite,
doit être puni comme le banqueroutier frau-

duleux et que,
s'il est en état de banque-

route frauduleuse, il doit être puni d'une

peine plus forte que celle établie pour les cas

ordinaires.

Ainsi, d'après le nouveau Code, la simp!e
faillite de la part

de L'agent de change ou cour-

tier, emportera la peine des travaux forcés à

temps; et la banqueroute frauduleuse emportera
celle des travaux forcés à perpétuité.

ART. 405. A l'égard de
l'escroquerie, on

a taché, dans la nouvelle définition de ce qui
constitue ce délit, d'éditer les inconvénients

tm) étaient résultés des rédactions précédentes.
Celle de la loi du 22 juillet ty<)i était conçue

de manière qu'on en a souvent abusé, tantôt

pour convertir les procès civils en procès cor-

rectionnels, et par là procurer à ta partie

poursuivante, la preuve testimoniale et la con-

trainte par corps au mépris de la loi générale i

tantôt pour étuder la poursuite de faux en pré-

sentant t'afFaire comme une simple escroquerie,
et par-là, procurer au coupable une espèce

d'impunité, au grand préjudice de l'ordre
pu-

blie.

La loi du s frinMire an II ne remédia qu'à
un seul de ces inconvénients. Elle put bien

empêcher la confusion du faux avec l'escro-

querie, mais elle.n'emp&rha pas que la toi

générale ne fut encore étudée.

Cet abus cessera sans doute d'après la rédac-

tion du nouveau Code. La suppression du mot

dol qui~e trouvait dans les deux premières ré-

dactions, ôtera tout prétexte de supposer qu'un
délit d'escroquerie existe par la seule inteutiort

de tromper. Eu approfondissant les termes de

la définition, on verra que la loi ne veut pas

que la poursuite en escroquerie puisse avoir

lieu sans un concours de circonstances et

d'actes antécédents qui excluent toute idéed'une

au'aire purement civile.

A la suite de cette déSnition on trouvera
la réserve de peines plus graves, s'il y a crime

de faux et les caractères auxquels ce crime

peut être reconnu sont indiqués dans le cha-

pitre concernant le faux, de manière à faire

disparaître jusqu'à la plus légère incertitude.

~&M~ de
confiance.

Le Code renferme plusieurs dispositions nou-

velles sur les abus de confiance.

ART. 406. L'une atteint ceux qui auront

abusé des besoins, des faiblesses ou des passions
d'un mineur pour lui faire souscrire des actes

préjudiciaifes à ses intérêts.

Depuis long-temps on gémissait de voir que
cette espèce de corrupteurs de la jeunesse pou-
vait impunément ruiner le fils de &mitle. En

vain !e Code Napoléon déclare que la simple
lésion donne lieu à la rescis.on en faveur du

mineur émancipé contre toutes sortes de con-

ventions. Ces hommes sans pudeur se fout

payer plus cher leurs
avances, à raison des

risques qu'ils courent; ils prennent toutes leurs

précautions pour éluder lapplicatiou dela loi

civile. Mais la crainte d'une peine correction-

nelle pourra les retenir, et les jeunes gens n&

trouveront plus autant de faciitté à se procurer
des ressources désastreuses pour leur fortune r
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et quelquefois plus funestes encore sous le rap-

port des moeurs.
Uae autre disposition, quoique applicable

à

nn fait plus rare, était également sn!ficitée par
l'expérience. Elle contient deux décidions à-la-

fois. Voiri l'exemple.
ART. 407. Un b'anc-seing est destiné à

être remp'i d'un mandat, si le besoin t'exige

il se trouve entre les mains d'un tier~. Cetm-ci

le remplit d'une obligation. Le signataire ré-
clame il prouve'

la fraude. Comment ce délit

sera-t-il
quali&é?

Ce sera, répond le Coie un

abus de confiance, si le blanc-seing a été couSé

au tiers par le signataire qui l'a chargé d'écr.re

au-dessus de sa signature, non pas une obli-

gation,-mais un mandat. Dans ce cas, l'écri-

ture est celle qui devait se trouver sur l'acte

seutemeat le tiers a fait ce qu'il ne lui était pas

permis de faire. Cette fraude est une véritable

escroquerie. Mais c'est un faux, si ie tier~ n'ail

pas été chargé de remplir le blanc. Il n~ a

point abus de confiance, puisque rien c'a eié

confié. 11 y a faux parce que la main qui a

1tacé l'écritnre n'est point celle par qui le blanc

devait être rempli; et qu'ainsi le blanc contient

un corps d'écriture qu''t ne devait pas contenir.

Nous ne
parlerons point ici de la peine que

le counaMe subira, s'ita commis nn faux. Cette

peine est déterminée'dans un autre titre.

ART. 408. S'il a commis sAlement un

abus de confiance il sera condamné à des

peines de po!ice correctionnelle.

Nous passerons sous silence les modifications

{dites à la loi du g germinal
an vi, sur les

loteries étrangères, et à celle du <6 pluviôse
an xn, sur les maisons de prêt.

Les dispositions principales de ces lois ont

été placées dans le nouveau Code.

ART. 412. –Nous nous abstiendrons éga-

lement de parler de la disposition relative à

ceux qui, dansIesadjaAications, auront entravé

ou troublé la liberté des enchères. Le fond

de cet article a été puisé dans la loi correction-

Mile de i~gt, et dans la loi particulière dn 24

avril tyo3.La nouvel'e rédaction est beaucoup

plus complète, et remplit plusieurs lacunes.

A~/M~Kf~0/~ttMJ? A/a'HM/!tc<Mn?.r, att Commerce,
<<tt<.E~-<

Le Code s'occupe ensuite de divers délits

qui portent un préjudice uotable non pas
seulement aux intérêts de

que!que: personnes
en particulier) tnaiii encore à ceux du commerce

en général. Plus les gouvernéments ont senti
ombien la

prospérité de l'Etat était intime-

ment liée à celle du commerce, plus ils ont

pris de précautions pour prévenir les fraudes

qui pouvaient y porter atteinte. Sans doute ces

fraudes rejaillissent tôt oatardsur leurs auteurs,

parce qu'elles leur font perdre le crédit néces-

cessa~re au succès de leurs opérations. Mais

lorsqu'elles ont pour but de tromper sur la

qcattté, lesdimensionsou la naturede la fabri-

cation à t'ég~rd des produits de nos manufac-
tures qui s'exportent à t'étranger, un si grand
mal ne doit point rester

impuni. C'est pour
cette raison, et pour plusieurs autres dont nous

parlerons dans un instant, que la loi du zz

germinal an xt fut rendue. Les abus qu'elle

prit soin de réprimer avaient été l'objet de

vives réclamations et il ne fallait rien moins
que la crainte d'une juste peine pour en arrêter
le cours.

Plusieurs dispositions de cette loi salutaire

ont été rapportées dans le nouveau Code i

d'autres, que le besoin a so!Iicitées,y ont éga-
temeut trouvé place.

ART. 4:4,415.–Ls nouveau Code défend,
comme l'a fait la loi de lyai les coaiition~
entre les maîtres contre les ouvriers, et entre

tes oatTjers contre les maîtres.

Les maîtres se coalisent pour faire hanser le

salaire des ouvriers, et lés
ouvriers pour faire

augmenter
leur paie.

tii cependant le salaire des ouvrier. est trop
modique etqu'Usne puissent subsisterenFrance,
ils iront chercher leurs moyens de subsistance

en pays étranger. Si les maîtres sont
obligés de

donner aux ouvriers une paie trop forte, ils

seront réduits à
la

triste nécessité, ou de se

ruiner, s'ils veulent soutenir la concurrence

avec les autres étaMiMements du même genre
à qui les ouvriers ne foat point la loi, ou de

fermer leurs ateliers, au grand préjudice des

ouvriers eux-mêmes.

ART. 416. Tel est l'effet que produisent
aussi ces sortes de défenses ou d'interdictions

que les ouvriers prononcent
contre les direc-

teurs d'ateliers et entrepreneurs d'ouvrages
et qu'ils prononcent

même quelquefois les uns

contre les autres. Us croient par-là servir leur

intérêt aux dépens de leur maître, et ils ne

nuisent pas moins a leur propre intérêt.

Le Code prononce, contre tous ces
abus, des

peines de police correctionnelle, graduées sui-

vant la nature du délit.
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AoT. 4[<r.
La loi regarde comme cou-

pable de tie~t, celui qui dans L) vue de nuire

à t'industrie française fait passer en pays

étranger des directeurs, des ouvriers ou com-

mis d'un étabu~setnent. Si chacun do;t être

libre de faire valoir son industrie et sea talents

partout on il croit pouvoir en retirer le plus

d'avantage it convient de punir celui qui dé-

bauche des hommes nécessaires à un étabiis-

sement, non pour procurer
à ces hommes un

plus grand bien souvent incertain, mais pour

causer la ruine de t'étaMissement même. Ces

actes de méchanceté sont punis de peines de

police correctionnelle.

ART. 4t8. -La loi punit
aussi correction-

nellement celui qui communique à des Fran-

çais résidant eu France les secrets de la fabrique

où il est employé
celui-ci ne fait point

tort aux fabriques nationales en général; mais

il préjudicie en particulier
à la fabrique à la-

quelle ce secret appartient
il enlève à l'un le

fruit de son invention, pour enrichir un autre

à qui cette invention est étrangère, it décourage

findustrie, par la crainte d'être frustré de sa

légitime récompense.
Mais la peine de la rechsion, c'est-à-dire,

une peine afflictive et infamante, attend qui-

conque aura communique de tels secrets à des

étrangers ou à des Français résidant en pays

étrangers. Ce n'est plus à nn ou plusieuts

particuliers qu'il fait tOTt il nuit à la nation

entière, qu'il prive d'une source de richesses; i
il contribue à diminuer la prospérité nationale,
en contribuant faire pencher la bftance du

commerce en faveur du pays étranger auquel

il a sacrifié l'intérêt ~e la France.

Aa-r. 4:0, 420. –EUes n'ont pas non plus

échappé à la
prévoyance

du Code;, ces naa-

DfBUpre~ coupables qu'etcp'oie'nt des spécula-

teurs avides et de mauvaise foi, po'tr opérer

la hausse ou la baisse du prix, des denrées ou

des marchandi~s ou des papiers et effets

publics an-dessns ou au-dessous des prix qu'au-
rait déterminé la concurrence naturelle et libre

du commerce. Le Gode cite pour exemple de

ces manœuvres, tes bruits fau~.ou catomnieux

semés à dessein dans le public, tes coalitions

entre les prineipâm détenteursde la marchan-

dise ou denrée il ajoute toute espèce
de voie

ou
moyens frauduleux, parce qu~eneitet its sont

si muttiptiés, qu'i! ne serait'gn~re ptusfacHede
les délailler que de tes prévoir.

La disposition ne peut s'appliqua à ces

spécaiations franches et tocatea qui distinguent
le vrai commerçant. CeUes-ci, fondées sur des

réalités, sont utiles, à la société. Loin de créer

tour à tour tes baisses excessives et tes hat'ssM

otagérëes, ettea tendent à tes contenir dans tes

limites que comporte la nature des circons-

tances, et par là servent le commerce, en le

préservant des secousses qui lui sont toujours

funestes. J

ART. 4zr, ~zz. – Une disposition du Cotte

punit aussi de peines de police eorrectiot: :e!te,
les paris qui auront été faits &ur. ta bau~ie ou

la baisse des effets publics.
La disposition suivante confient une expli-

cation essentielle. Voici tes termes « Sera

réputée pari de ce genre, tonte comvenfiott

« de vendre ou de livrer des etrets puM<cs qm
K ne seront pas prouvés par le vendeur avoir

existe à sa dispo'.itioti au temps de la cot!-

K ventfon, ou avoir du s'y trouver au
temps de

la t. oraison

tt rësut e de cette deHnition que le but de

la loi est de reprimer une foute de spéculateurs

qui, sans avo.r aucune espèce de
sotvsbUitB,

se livrent à ces jeuv, et ne craignent point de

trot'pef ceux avec lesquels ils traitent. La loi

soumet le vendeur seul à la preuve qu'elle

exige, parce que c'est lui qui promet de livrer

ia chose; mais si la promesse de livrer existe de

la part'de!; deux contractants, ta preuve est

nécessaire pour l'un et pour l'autre; car tous

deux sont respectivement vendeurs et ache-

teurs. f `

Ce moyen de répression, loin de nuire en

aucune manière auxopefatioas des spéculateurs

Ijonnet~~et dëti~ats, tesrendramoins périileuses

en les délivrant duconcoprsdeceuxqui, n'ayant
rien à perdre, osent tout risquer.

A HT.' ~aS, ~s~.
–- La Code contifnt at)Mi

des disposittOns non seutement contre ceux m)i
C-mt usage delfaux poids ou de fausses

mesures, 1,
mais encore contre ceux

qui te servent d'autres

poids OU~d'autres mesures que ceux qui ont été

établis par les lois de t'Etat. ( Art. ~a, n.o 6. )J
Ces deux actes n'étant pas susceptibles d'une

assimUaffon parfaite, il dû être établi quelque
di~rence dans les ptiaps un mot su~ra pout
en faire s~)tir'la'n6cessite.

En eHet, l'usage ue faux poids ou de faussa

mesures ~comprend nëceiisatretnent une fraude.
Il n'en est pas de même de

l'usage des poids
on mesures anciennes celui-ci peut u'etre p?s
aceci&pagne de fraude et sH& fraude- n'existe
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pas,
ce u'est point un défit, c'est une contra-

vention. Sans doute cette contravention doit

être répriNtée; car la loi sur l'uniformité des

poids
et mesures est d'une utilité qui

ne peut'

être méconnue que par l'ignorance
et les pré-

tugés
et ceux qui ne s'empressent pas de se

conformer à cette toi, s'étonneront un jour
d'avoir pn douter de sa sagesse. Au reste, lors-'

qu'ils
sont trompés, ils ne peuvent prétendre

ne la loi doit venir à leur secours, comme

s*i!s l'avaient été par l'usage de fdux poids ou

de fausses mesures, ayant la forme !éga!e. Dans

ce dernier cas., la loi les considérerait comme

victimes d'une fraude dont ils n'ont pas dû se

déner. Mais lorsqu'ils consentent à ce qu'on

emploie à leur égard des poids ou mesures que

la foi prohibe, ils se rendent confiées d'une

contravention ils ont dû prévoir les risques

auxquels ils se sont exposés, et la loi leur refuse

toute action pour en obtenir la réparation.

Ainsi le vendeur, et même l'acheteur, quoique

trompés seront punis le premier pour avoir

commis une fraude et une contravention et

on lui appliquera
la peine relative à l'usage des

faux poids et des fausses mesures quant au

second, c'est-à-dire, à l'acheteur, il sera con-

damne pour sa contravention à une peine de

simple police.
"0 0"

An~r. 4s5 4z6 4~, 428 429. -Je passe

au délit de contrefaçon; il est évident que ce

délit otire un attentat à la propriété. On peut

contrefaire des ouvrages gratés ou peints',
comme des ouvrages imprimés. Les régies d'a-

près lesquelles
la propriété d'un auteur est éga-

lement reconnue, celles qui déterminent l'éten-

due et les bornes de cette propriété, ne sont

point l'objet du Code pénal. Il ne s'agit ici que

des peines qui. doi~eat~ être subies par les con-

trefacteurs. Ces peines sot't.une ainende et la

confiscation de la chose contrefaite; nous avons

déjà dit, dans une autre occasion ,que la con-

JEscation et Famende ne tournent jamais au

profit de l'Etat, qu'après que la partie lésée a

été entièrement indemnisée.

.11 est à considérer que le délit de contrefaçon

e~ige.
nue surveillance, d'autant plus sévère,

q~ son.pHet ne se borne pas à porter préjudice

au propriétaire légitime l'impunité d'un. tel

délit nuirait tout à-la-fois aux arts et au com-

merce, par le découragement qu'il apporterait

parmi les auteurs et les éditeurs, puisqu'il
n'en

est aucun qui ne dnt craindre pour lui le même

Sort. Pisotts plus, cette fraude rejaillirait sur

l'Etat
lui-m~me, qui tire son plus grand lustre

de la prospérité des arts et du commerce.

ZMAf des Fournissetirs.

AM. 43o, 4St, 43z, 433. – Le Code a

prévu aussi une espèce de fraude dont !a pour-
suite est réservée au gouvernement seul, parce

que l'intérêt de l'Etat est le seul qui en souffre.

Je parle de t'inexécution des engagement)
contractes par les fournisseurs envers le gou-
vernement. Si cette inexécution fait manquer
le service, et qu'ils ne prouvent pas qu'elle
est l'effet d'une force majeure la loi les

punit très-sévèrement. Car il peut résulter

les conséquences les plus fâcheuses de ce que
le service n'a pas été fait au jour mar-

que. Le'succès d'une bataille dépend quel-

quefois de l'exactitude la plus scrupuleuse à cet

égard. Un moment perdu est souvent irrépa-

rable, otf ne peut se réparer que par de
grands

sacrifices. En un mot, il est impossible de

calculer les suites d'une faute de cette espèce 1
et la peine que la loi porte contre les coupables,
est ce~le delà réclusion elle ajoute une amende

cet accessoire tient à la nature du délit, vu qu'*
les retards proviennent presque toujours de

l'espoir d'augmenter les profits. Nous avons dit

que les fournisseurs ne sont pas punis, lorsqu'il
est évident qu'une force majeure a seule causé

ces retards. Ils ne le sont pas non plus, s'ils

prouvent que la faute ne doit être imputée qu'à
leurs agents. Alors, ce sont ces derniers qui
doivent subir la peine.

Mais la peine est plus

forte si le crime a été facilité par des fonction-

naires publics
ou des agents du gouvernement.

C'est un bien plus grand crime de participer au

mal, lorsque par état on devait l'empêcher. La

peine portée
contre ces derniers est celle des

travaux forcés à temps.
Nous n'avons pas besoin d'observer qne ces

dispositions relatives aux fournisseurs ne con-

cernent que les fautes qu'ilspeuvent avoir com-

mises. S'ils avaient été d'intelligence avec l'en-

nemi, il faudrait se reporter au chapitre des

crimes contre la sûreté de l'Etat (i).

-De~r~c<HMM et Dommages.

Le Code après s'être occupé des attentais

à la propriété, qui ont pour objet de s'enrichir

(i) Art. ;S et SNtY.
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ïtMts.H.

!M<f
dépens d'atttrui, soit par fraude, soit par

~io'ence, s'occupe de ceux qui n'ont pour but

que de satisfaire la vengeance ou la haine, et

qui, dès-lors, dérivent uniquement de la mé-

chanoeté. Dans cette dernière espèce de crimes

ou
délits, le coupable ne prend point une

e~ose qui appartient à autrui, afin d'en jouir
lui-même. Mais il détcuit cette chose pour

qu'un autre n'en jouisse pas. ( Art*454, 435. )
Au premier rang de ces attentats est le crime

d'incendie. Ce crime, comme cetui de l'empoi-

sunnemeut, est l'acte qui caractérise la plus
atroce tacheté. Il n'en est point de plus ef-

frayant, soit par la facilité des moyens, soit a

cause de la rapidité des progr~, soit enfin par

l'impossibilité de se tenir continuellement en

garde contre le monstre capable d'un si grand
foUait.

L'e'npoisounemeut même sous cer-

tains rapports semble n'être pas tout-à-fait

aussi grave; car il n'offeme que la personne
qui doit en être la victime, tandis que l'autre

crime s'étend jusqu'aux propriétés de ceux à

qui l'on n'a voulu faire aucun mat, et (end à

envetopper plusieurs familles dans une ruine

commune. Il expose même la vie des per-
sonnes qui se trouvent dans [e tieu incendié,
et qui peuvent n'avoir pas le temps d'échapper
au< flammes; on si ce sont des récoltes qu'il

incendie ce feu peut <e
communiquer d'un

champ à l'autre, et plonger un canton tout

entier dans un état de détresse absolue. Un

crime aussi exécrable mérite la mort, et telle

est en effet la peine prononcée par le Code.

ART. ~36. Si le crime d'Incendie doit à

juste titre être mis au même rang que l'assas-

sinat, les menaces d'incendie doivent, par le

même motif, être punies des mêmes peines

que les menaces d'assassinat. Je ne répéterai

point les observations gué j'ai présentées dans

la précédente séance an sujet des menaces

d'attentats contre les personnes.
Att.T. ~Sy. On peut détruire des pro-

priétés autrement que par le feu comme les

conséquences que ce crime entraîne ne sont

pas en général aussi désastreuses que celles qui
résultent du crime

d'incendie, il emporte sen-

lement la peine de la réclusion. Si cependant il

en est résulté un homicide ou des blessures,
celui par le fait duquel cet homicide ou ces

blessures ont eu lieu, est considéré par la loi,
comme les ayant faits avec préméditation; car,
en détruisant ~n renversant un édiËce.il sa-

vait
que ce< accidents pouvaient arriver et

l'acte de méchanceté dont il s'est rendu coM-

paMe ayant en effet pmduit ces accidents,
ils doivent lui être imputés comme s'il tes

avait occasionnés à dessein.

AnT.458. Le Code défend aussi, sous des

peines de police correctionnelle, de s'opposer,

par des voies de fait, à l'M:<ct)tion. d'ouvrages

que tegouvernement a autorisés. Si le gouverne-
ment a été induit en erreur, il faut recourir aux

autorités compétentes. Les retards occasionnés

par les voies de fait doivent d'autant moine

rester
impunis, qu'ils peuvent causer un grand

préjudice à l'intérêt public.
ART. 43o. Si les propriétés qui ont ét<

dëtfuites sont des actes ou titres, la loi punit

plus sévèrement la destruction des actes au-

thentiques ou des effets de commerce ou de

banque, que celle de toute autre pièce, parce
que ces actes ou effets soutbienpiusptécieux, à

raison des priviléges particuliers que la loi leur

attache, et que, dès-lors, leur perte produit un

bien plus grand mal. Aussi leur destruction

est-elle punie d'une peine aSIictive, tandis que
celle des autres pièces ne donne lieu qu'à des

peines de police correctionnelle.

AttT. 440. Mais lorsqu'il s'agit de pro.

priétés qu'on a non pas détruites, mais piNées
ou

dévastées, ce qui, retativetnent au proprié-

taire, produit souvent le mtime e6et si le

pillage ou le dégât a été commis à force ou-

verte, ce cas présente deux crimes à la &)is~

t." l'action de piller on dévaster; B." une sorte

de rebellion qui a été
employée pour en faci-

liter l'exécution. Cette
complication demande

une peine plus rigoureuse; et, en couséqnenee s
le Code prononce la peine des travaux forcés à

temps. ( Art. ~t. ) La loi se relâche un peu de

sa rigueur en faveur de ceux qui prouverone
avoir été entra!oés par des provocations ou sol.

licitations à prendre part à ces sortes de pillage:
elle autorise les juges à ne condamner les cou.

pables qu'à la peine de la réclusion. Je dis auto-

rise, car elle ne leur en impose pas la nécessité; i
ils se détermineront suivant les circonstances 7

qui sont variées à l'infini. ( Art. 44z.) Enfin
si les choses pillées sont des objets de première

nécessité, les coupables sont condamnés à une

peine
perpétnelle, et cette peine est la dépor-

tation. Ces crimes peuvent, en effet, avoit les

suites les plus désastreuses, Ils peuvent amener

la guerre civile; et il convient d'exclure

jamais de la société, des hommes qui, par leurs

M<~s, eommetteatle dôuMe crime de
portet!
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atteinte la propriété individueHe, et d'exposer
l'Etat aux plus grands dangers.

AnT. 445, 444, 45&, 455, 4&4. Je
ne

m'arrêterai point aux dispositions qui pro-
noncent des peines de police correctionnelle

contre ceux qui détruisent des productions
de

la terre nécessaires aux besoins de la vie
eu des instruments utiles à l'agriculture ou

qui font périr des animaux dont ils
privent,

sans aucune nécessite, le maître auquel ils ap-

partiennent. La plupart de ces délits étaient

prévus par les anciennes fois, mais plusieurs
Jj'étaieut pas assez punis par exemple, l'or-

donnance de t66g ne prononçait point l'em-

prisonnement dans. le cas d'arbres abattus

ou mutités de manière à les faire périr
l'amende qu'elle prononçait était insutnsante:

de là tant d'abus auxquels le nouveau Code

remédiera.

AnT. 45y. A l'égard du délit qui se

commet en inondant les propriétés d'autrui,

faute d'avoir observé les réglements de l'auto-

rité compétente sur la hauteur à laquelle on

peut élever le déversoir, la loi n'avait jusqu'à

présent, parlé que de moulins et usines. Le

nouveau Code parle aussi des étangs la raison

est la même, et de nombreuses réclamations

se sont élevées pour leur rendre commune la

disposition de la loi.

Çuaat aux droits de l'administration à cet

égard, le Code pénal n'avait point à s'en oc-

cuper des lois et des décrets particuliers en

déterminent l'étendue et les limites.

Je dois ajouter une observation.

La loi du 6 octobre t~Ot ne distingue point

lorsque l'inondation a causé des dégradations

ou lorsqu'elle n'en a point occasionné. Ces deux

cas sont trop différents pour que la peine doive

titre la même. Le nouveau Code étaMit la dis-

tinction. Si aucune dégradation n'a eu lieu; si,

par exemple, il n'est résulté de l'inondation

d'autre mal que d'avoir interrompu pendant

quelque temps la communication par un chemin

ou passage, une amende seule sera prononcée,

ainsi que

le veut ta loi du 6 ôctobre.

Mais s'il y a eu des dégradations, le mal

étant plus considérable, la désobéissance à

l'autorité doit être plus sévèrement punie. Le

Code porte un emprisonnement outre l'amende.

Cet emprisonnement, quoique de courte durée,
suffira pour l'etneacité de l'exemple.
11 ne me reste plus qu'à dire un mot sur

quelques
délits qu'on ne peut attribuer à la

)

méchanceté mais qui sont l'effet de l'impru-
dence ou du défaut de précaution.

AaT. ~58. De tout temps il a existé des

ordonnances et des réglements qui ont prescrit
l'observation de différentes règles pour pré-
venir les incendies. Si l'une de ces régies avait

été négligée et qu'un incendie eût eu tieu, les

contrevenants étaient condamnés à l'amende.

Telle était entre autres t'ordonnance de police
du t5 novembre ]~8i, concernant les in-

cendies, réglement fait pour la ville de Paris.

La loi du 6 octobre tyot a depuis généralisé
uue partie de ses sages dispositions, et elles se

retrouveront dans le nouveau Code.

ART. 459' Le Code s'est enfin occupé des

précautions qui ont pour objet de prévenir les

maladies ép~zootiques. Las lois et
règlements

qui concernent ces maladies, sont une branche

particttiière
de ia 'égislation à laquelle le Code

c'a po<at entendu porter atteinte. Il se borne à

quelques mesures générâtes applicables à tous

les temps et à tous
les

lieux. Une personne
a-t-elle en sa possession des animaux ou bes-

tiaux iu~ctés de maladie contagieuse, ou soup-

ponnés de l'être, elle doit en avertir sur-le-

champ le maire de la commune où ils se

trouvent; et, sans attendre
que le maire ait

répondu, les tenir renfermés.
Autrement, dans

l'intervalle qui s'écoulerait entre l'avertisse-

ment et la réponse, la communication libre

qu'on leur laisserait; pourrait occasionner une

contagion parmi les autres animaux. Première

précaution, ordonnée sous peine d'un empri-
sonnement et d'une amende.

Si l'administration trouve que ces animaux

ne sont infectés d'aucune maladie
contagieuse,

et que dès-lors nul danger ne s'oppose à ce

qu'on les laisse communiquer avec
d'autres, le

possES~eur peut, d'après la décision adminis-

trative, leur rendre la Idjerté.

ART. 460. II doit, au contraire, ~e l'in-

terdire strictement, lorsque la décision est

prohibitive. Deuxième précaution, dont on ne

pent s'écarter sans encourir un emprisonnemen t

plus long,
et

une
amende plus forte que dans le

premier cas.

ART. ~.61. Si même pour n'avoir pas res-

pecté la prohibition une contagion était sur-

venue, le Code veut que l'emprisonnement
soit de deux ans an moins, et cinq ans au plus,
et que l'amende puisse être prononcée dans

une proportion qui ne pourra être moindre de

cent francs, ni
excéder Nulle.

1
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Le CoJe ne pourrait
s'étendre davantage en

cette partie,
sans se livrer à une multitude de

détails extrêmement fastidieux, et qui appar-

tiennent
à la classe des dispositions réglemen-

taires.

Telle est, messieurs, l'analyse des princi-

pales dispositions du chapitre relatif aux atten-

tats contre la propriété. ( Art. 462. ) A cet

égard, il est beaucoup de délits emportant des

peines de police correctionnelle qui seront pré-

venus, si les gardes champêtres, les gardes
forestiers et autres officiers de police exercent, 1
avec une sévère exactitude la surveillance

qui leur est confiée. Ils seront donc plus cou-

pables que tes autres, lorsque eux-mêmes com-

mettront ces délits. Ainsi, une disposition par-
ticulière rend plus forte à leur égdrd la peine
de police correctionnelle. Cette di<position ne

s'applique qu'aux attentats contre la propriété.
Je terminerai par quelques observations sur

une disposition générate qui s'applique à

toutes les parties du Code.

Observations générales.

Au milieu d'un si grand nombre de délit de

police
correctionnelle que le Code a prévus,

il est facile de concevoir que plus d'une fois

des actes qualinés délits seront accompagnés
de circonstances particuhères, qui, loin de les

aggraver, les atténueront sensiblement. La

justice reconnaîtra peut-être en même temps

que le dommage éprouvé par la personne lésée

est extrêmement modique; il pourrait dès-lors

en résulter que le minimum de la "peine
déterminée par la loi pour

le cas général se-

rait trop fort, et que les juges se trouveraient

placés dans l'atternativeiacheuse d'user envers

le coupable d'une
rigueur

dont t'e~ces leur jM-
rnitrait injuste ou de le renvoyer absous, en

sacrinant le devoir du magistrat à un senti-

ment inspiré par l'humanité.

ART. ~63. – Une disposition qui termine

la partie du Code dont nous nous occupons en

ce moment, porte que si le préjudice n'excède

pas vingt-cinq francs, et que les circonstances

pardifsent atténuantes, les juges sont auto-

risés à réduite l'emprisonnement, et l'amende

même jusqu'au minimum des peines de notice.
Au moyen de cetle précaution, la conscience

du jnge sera rassurée, et la peine sera pro-

portionnée au déttt.

11 n'était pas pos.iMe d'étaMir une règle

semblable à regard des crimes. Tout crime

emporte peine afSictive ou infamante )MM
tout crime n'emporte pas la. même espèce de

peine tandis qu'en matière de délits de police

cqrrectiomneUe~ la peine est toujours, soit

l'emprisonnement. Mit l'amende, soit l'un

et l'autre ensemble.

Cela posé, la réduction des'peines de police
correctionnelle ne frappe que sur ta quotité de

l'amende et sur la durée de l'emprisonnement.
An contraire, les peines établies pour les

crimes étant de diflërentes espèces, il faudrait,

lorsqu'un crime serait atténue par quelque cir-

constance qui porterait le juge à considérer

ta peine comme trop rigoureuse, quant à son

espèce, il faudrait, disons-nous, que lejuga
fût autorisé à changer l'espèce de peine, et

à descendre du degré fixé par la loi à un degré

inférieur; par exemple, à prononcer la réclu-
sion au lieu des travaux forcés à

temps, on

bien à substituer le carcan à la reclusion. Ce

changement, cette substitution ne serait pas
une réduction de peine proprement dite, elle

serait une véritable commutation de peine.

Or, le droit de commutation de peine est pincé

par la constitution dans les attributions du

souverain il fait partie du droit de faire grâce
c'est au souverain seul qu'it appartient de dé-

cider en matière de crimes, si telle circons-

tance vérifiée an procès est assez atténuante

pout justifier une commutation. La seule ex-

ception laissée au pouvoir judiciaire, est dans

le cas d'excuse; encore faut-il que le fait a!lë-

gué pour excuse soit admis comme tel
par la

loi avant qu'on puisse descendre, en cas dee

preuves, à une pe~ne inférieure.

Il résntte de ces observations qu'en fait de

peine afflictive ou infamante, le juge doit se

renfermer dans les limites que la loi lui a

tracées; qu'il ce peut dire que la faute est ex-

cMab)e.que lorsque la loi a prévu formellë-

ment les circoustances sur IesqueHfs l'excuse

est fondée; et que tonte appucatidn d'une

~ene inférieure à celle fixée par la'toi, est
un acte de clémence qui ne peut émaner que
du prince, nniqne source de toutes les grâces.

Vous venez d'entendre, mesMeUfS, les mo-

tiHf des principales dispositions du projet de

toi qui vous est Mumis en examinant ses

défaits vous serez convaincus, nous osons

l'espérer, que dans cette partie, comme dans
toutes les autres de la tégistation pénale,-on
a tâché d'atteindre le plus haut degré de per-
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fection
peMiMe.

Nos efforts, pour pefiecthmner )

1
le-Code, ont été secondés par les sages

oh- j1Mfvations de votre eommMsion si ce jmonu- )

CODE PÉNAL.
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LIVRE IV.

DES CONTRAVENTIONS DE POLICE, ET PEIN~&.

Décrète le 20 février i8to, –Promm]guë le 2 mars suivant.

ExposE DES MoTJFS par M. le Conseiller-d'Etat RjÉAE.-

<S'e4:nce du 10 février t&to.

M~ssiE~as~ t

Nous avons rhoaneur de vous présenter le

<[uatrième et derniet livre du Code des DEUTS

ET BEs BEmES, celui qui établit les peines ~e

police simple, et qui définit et classe les di-

verses' c<M<rafet[ftOtM auxquelles ces peines
seront appliquées.

Ceux qui m'ont précède à cette tribune
vous ont parlé de crtntM, de délits; et, au

moment où ils ont déroulé sous vos yeux cette

épOMvactaNe série d'attentats qu'il faut pré-

voir, chacun de vous, jetant un regard sur

le passé, a vu dans ce taMeau de crimes pos-

sibles, et presque prophétisés, la vétitabte et

sanglante histoire des passions, des fureurs~ 7
et de la dépravation de l'homme.

Je viens mettre sous vos yeux des tableaux

moins sévères, rappeler des souvenirs moins

tristM et dans cette séfie de fautes que la

morale repouve encore, et que la loi punit,
du ~toias yCus ne verrez plus de c~me~ pins
ie délits, <nai~ de simples con~rafettftOM; dans

feanméfation des peine<,vous ne m'entendrez

point parler de mort, de sang versé, plus de
fers, plus

de travaux forcés; un enyrtson-
aemettt de quelques jours, une Mgére amende,

ment, fruit de longues et pro&tades n-~<Jfta-

tions, est recommande par vossuHfanes, M

réunira tous les titres à ia CMtEance publique

~ARTici-ES 464 à
484-].

suffiront pour proportionner ici la peine à !a'

contravention.

Les dispositions contenues dans les trois

premiers livres les ~em~ qui y sont déter-
mmées, établissent le Code de police de ~re~
elles ont pour objet et auront pour résultat

de s'assurer de la personne de tons les mal-

faiteurs qui, de temps en temps, et sur di-

veMes parties du territoire, signalent leur

funeste existence par des- attentats à la vie ou

à la propriété des citoyens.

Les dispositions renfermées dans le qua-
trième livre que nous vous

présentons, ont

pour objet, auront aussi pour résultat néces-

saire !e maintien habituel de l'ordre et de

la tranquillité dans tootes les parties de l'em-

pire~
Cette quatrième partie, concourant par des

moyens différents au même résultat, était le

complément nécessaire et indispensable des,

trois premières.

Ainsiy par exemple ,,eBfayes ou atteints par-
les dispositions précédentes les brigands n&

peuvent infester les grandes routes, et le voya-

geur peut les fréquenter avec sécurité, La;
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partie du Code que nous vous présentons va

plus loin et sur ces routes devenues sûres par
le bienfait des précédentes dispositions, elle

maintient l'ordre qui en procure l'usage, qui
en écarte les accidents et si les précédentes

dispositions mettent le voyageur à l'abri des

attentats du voleur, celles que nous présen-
tons le détendent contre l'insolence et la ty-
rannie du routier. ( Art. 47: et 478~)

ART. 4y3. Ainsi lorsque les dispositions

précédentes garantissent les propriétés des ra-

vages de l'incendie en punissant de mort

incendiaire votontaire, la toi de police donne

à la propriété une garantie nouvelle en

éveitlant t'atteation, en punissant les impru-
dences qui causent les incendies accidentels.

Au Code qui poursuit et supplicie la mé-

tttanceté qui commet les crimes, il a donc

fallu joindre celui qui châtie t'imprudemee
cause de tant d'accidents et de malheurs.

Et pendant que les dispositions précédentes
assurent le repos de la cité, par le supplice
du criminel consommé qui lui fait la guerre,
les dispositions du Code de police simple ar-

rivent au même Jmt en faisant la guerre aux

petites passionsT à ces contraventions légères
dont l'habitude ne conduit que trop souvent

au: plus grands crimes.

Plusieurs des dispositions contenues dans ce

Code ne seraient point déplacées dans un cours

de morale; et c'est ainsi que le Code sévère des

délits et des peines, ce Code vengeur des crimes,
arrive par degrés aux Codes du bon voisinage
et de l'urbanité.

Avant t'assemblée constituante, les dispo-
sitions qui forment aujourd'hui le Code de po-
'lice simple, étaient disséminées et perdues dans

un grand nombre de volumes, dans une infi-

mité de règlements et d'ordonnances de police,
dont plusieurs~ de date tréi-ancienne, n'étaient

plus en harmonie ni avec les mœurs ni avec

les habitudes nationales.

Chaque, province chaque viHe chaque

quartier avait ses ses usages toeaux, sa

jurisprudence particulière; et, dans cette par-
tie de la tégistation qui touche de plus près le

peup!e, et surtout dans la partie pénale de

<~ttetégtshttion, l'arbitraire et le caprice clas-

saient te déHt~ infligeaient, graduaient et quel-

quefois à6aient la peine.

Aprè~ s'être occupée du grand ouvrage
de

la police de ~tre~, t'assemMée constituante

tira du cahos la tégstation relative à la police

simple et par la toi du t<) juitlet ty~t, en

créa le Code sous te nom de Police municipale.
Le Code des <M&! ef des peines du 5 bru-

maire an 4., ( Art. 5o5, 5o6. ) rapporta lea

dispositions de la toi du 19 juillet i~t y reta*
tives à la forme de procéder et amr réglée
d'instruction à observer par tes tribunaux de

police municipale et correctionnelle, et interdit

en conséquence aux municipalités tout exercice

du pouvoir judiciaire que la loi de tyat tout

avait attribué.

Le même Code de Brumaire, après avoir

(art. 6oo.)spÉcH!é tes peines depoHcesimpte,
ne consacra qu'un seul article ( fart. 6o5. ) à

la classification des délita qui en seraient pas-

MMes et il admit au nombre de ces detits
les détits meationBe* dans le titre II de la loi

du 28 septembre 1791 sur la police n/rc/e r
et

t[ui,
suivant les dispositions de cette loi f

~hHMf dans le cas tf~re /t~f par voie de po-
lice

municipale.
Un second article ( l'art. 606~) laissait au

tribunal de police le pouvoir de graduer seloq
les circonstances et te plus ou le moins de

gravité du délit les peines qu'il était chargt
de prononcer, sans néanmoins qu'elles pttssenT
en aucun cas être au-dessous, d'une amende de~

la valeur d'une journée de travail, ou d'un

jour d'emprisonnement ni s'élever au-dessus.

de la valeur de trois journées de
travail, ou de

trois jours d'emprisonnement.
Un troisième article (Fart. 6oy.), prononçait

sur la récidive: et, dans ce cas, tes peines de-

vant suivre la proportion réglée par les loi& des

to juillet et m8 septembre 'ygt et ces peines
alors excédant la compétence du tribunal de

police, ne pouvaient être prononcées que pax
le tribunal de police correctionnelle.

Enfin un quatrième et dernier acticle ( l'ar~

ticle 608~ ) deËnisMit la r<&t<&t~.

Cette législation ainsi téduite,, présentait des:

lacunes à remplir.
La deraière disposition de Farticte~ 6o5

comparée à quelques dispositions des artictee

empruntés
à la loi du &8 septembre faisait

naître sur Incompétence quelques incertitttdes~

Quelques
délita soumis à la police simple

paraissaient assez graves pour être rectamés par
la police co~sc~onnef/a et réciptoquement

quelques contraventions attribuées à
ceHe~ci

appartenaient évidemment & ta police simple

Presque en totalîté les dispositions emprun-

tées à la loidu~septetabre t~ot paraiMMtt
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étrangères à la police ~nut/e, et sont réclamées

par le
Code rural.

La peine prononcée contre la n~-K~e, et

surtout le
changetMttt de juridiction, qui donne

tes juges, et qui applique lès peines du cMtt à

ce
qui

n'est
qu'une contravention ont paru

répugner aux principes.
Enfin, cette latitude accordée au juge, pat

une heureuse innovation, pour l'application de

la peine
cette latitude, dis-,e, resserrait t'équité

du juge dans un espace encore trop étroit et

la même
peine pesait trop également sur des

<Mt~ de force inégale.

Dans le projet soumis à votre sanction, vous

trouverez les dispositions que desirait le dernier

état des choses, et les lacuttes seront remplies.

Les limites de la compétence ont été indi-

quées par des lignes très-prononcées.

On a restitué tous les délits à la police cor-

rectionnelle
qui

a rendu à la/M&'ce simple toutes

les eonfr~fen<KKM.

On a renvoyé au Code rural toutes les dispo-

sitions qui lui
appartenaient franchement 5

quelques contraventions mixtes sont restées

seules dans le domaine de la police simple.
AnT. ~'74.

– La t~eKSfe
jugée par les mêmes

juges, trouve une punition plus proportionnée

à la contravention et plus conforme aux prin-

cipes.

Enfin, dans ce projet, dont je vais, en très-

peu
de

lignes,
vous tracer l'économie, vous

verrez que, par
le

moyen
d'une

simple clas-

sification, combinée avec une plus grande

latitude donnée au-juge, nous avons évité ce

que l'arbitraire du juge, ce
que l'arbitraire de

la loi
pouvaient

avoir de dangereux pour

obtenir de t'éqmté du juge et de la sévérité de

la loi une
punition bien juste

bien
propor-

tionnée à la contravention.

Le livre IV est distribué en deux chapitres.

Le premier traite des peines.

Le second traite des contraventions et
peines.

Le chapitre premier spéciSe les peines, en

détermine i'étenduc, la durée.

A M. 464. -Ces peines sont l'emprisonne-

.Tnen~, l'amende,
et la con~~catfOttde certains

objets saisis.

ART. ~)65.
–

L'em~Monfteme!tt ne peut être

moindre d'un jonr ni en excéder cinq.

Atr. ~66. Les emen~M peuvent être pro-

noncées depuis un franc jusqu'à quinze francs.

Ce projet conserve et renouvelle la disposi-

tion
qui

se trouvait dans le Code de l'assemblée

constituante, et qui appliquel'amende
au proBt

de la connttuneoù la contravention a été com"

mise.

AnT. 468. On a cru devoir répéter dans

ce
chapitre une disposition déjà consacrée dans

un des précédents et qui statue
qu'en cas

d'insuffisance des biens les restitutions et les

indemnités dues à la
partie

lésée sont
préférées

à l'amende.

ART.
46~.

Le
paiement

de
l'amende, les

restitutions, indemnités et frais entraîneront

la contrainte par corps; mais avec ces diBé-

reuces que pour le paiement de <'<tme)t~e, le

condamné ne pourra être détenu plus de quinze

jours, s'il justifie de son insolvabité; au lieu

que pour le paiement des restitutions, etc.,

( Art. 46~' ) le condamné doit garder prison

jusqu'à parfait paiement
à moins que ces der-

nières condamnations ne soient prononcées au

pront
de l'état.

Le chapitre M se subdivise en trois sections;
et chaque seclion comprend une classe de con-

~afetthfMt~ qui est punie par une peine propor-
tionnée à la

gravité de la contravention.

ART. 47 Les contraventions de la pre-
mière classe sont punies d'une

amende, depuis
un franc

jusqu'à cinq francs.

ART.
473. De toutes tes con~a~/t~/on~

classées daus cette prfmicre section il n'y en

a
que

deux
qui soient

passibles de l'emprison-
nement encore le juge n'est-il

point
forcé de

le
prononcer, mais il le

peut suivant les cir-

constances.

Dans ce cas, t'etn~MOtHtememt sera de trois

jours au plus.

A&T.
474'–L'em~tMnttEntf'nf pendant trois

jours au plus sera toujours prononcé en cas de

récidive.

ART. 475. Les contraventions de la

deuxième cta~se sont punies d'une amende
qui

ne peut
être moindre de six

francs,
et

qui ne

peut
en excéder dix.

ART. 47~"–L'etK~T'Momfemenfde cinq jours
au plus est toujours apptiqué en cas de récidive.

ART. 4yo. Les contraventions de la

troisième classe sont punies d'une amende de

onze à
quiuze francs inclusivement.

Suivant les circonstances, l'emprisonnement

pendant cinq jours au plus, pourra être
pro-

noncé contre quelques-unes des contraventions

classées dans cette troisième section.

ART. 482. Et
l'emprisonnement pendant

cinq jours, aura toujours lieu en cas de récidive.
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C'est en étaMssant cette elassincatioa c'est

en accordant en même-temps
au juge le droit

d'étever, dans ta proportion autorisée par
h

classification, la quotité de l'amende, on d'aug-

menter, dans les cas prévus, la durée de l'em-

~'Monttemenf que nous avons pu nous assurer

que le texte de la loi ne serait ni étude ni forcé,

et que le
juge jouirait cependant de l'indépen-

dance raisonnable et suffisante dont il a besoin

pour faire bonne justice indépendance
ré-

clamée par Montesquieu, qui prononce que

<&!<M l'exercice de la police, c'est plutôt
le ma-

~!tmt qui punit que
la loi.

A la suite du chapitre IV, se trouve dans

l'article <).8~ et dernier,
une disposition géné-

raie qui s'applique au Code entier,
et qui mérite

toute votre attention. Cet article dit

AzT. ~84.– En tout ce qui n'est pas réglé

t<
par le présent Code,

en matière de crimes,

& délits et comtmfeftttOtM, les cours et tribunaux

« continueront d'observer et de faire exécuter

tes dispositions des lois et des rég!etnents ac-

tuellement en vigueur

Cette disposition était d'absolue nécessité.

Elle maintient les dispositions pénates,,
sans

lesquelles quelq'ies lois, des Codes entiers, des

réglements géuéraux
d'une utilité

recounue,

resteraient sans exécution.

Ainsi cette dernière disposition maintient

les lois et réglements actuellement en
vigueur,

relatifs

Aux dispositions
du Code rural, qui

ne sont

point entrées dans ce Code

Aux taxes, contributions directes nn indi-

rectes,
droits réunis, de douanes et d'octrois

Aux tarifs
pour

le prix de certaines denrées

ou de certains salaires;

Aux calamités puhliqnes,
comme êpidémiea,

épizooties, contagions, disettes, Inondations;

Aux entreprises de services
publics,

comme

coches messageries
voitures publiques de

terre et d'eau, voitures de
place, numéros ou

indication de noms sur vo<tures, postes
aux

lettres, et postes
aux chevaux;

A la formation, entretten, et conservation

des rues, chemins, votes publiques, ponts et

canaux;

A la mer,
à ses rades, rivages,

et pons, et

aux
pêcheries maritimes

A la navigation intérieure,
à ia police des

eaux, et aux pêcheries i

A la
chasse, aux bois,

aux forêts;
Aux matières générâtes

de eonMierce, af-

faires et expéditions maritimes, bourses ou ras-
semblements commerciaux, police des foires et

juarchés;
Aux commerces particuliers d'orfèvrerie, r

bijouterie, joaillerie, de serrurerie et de gem
de marteau de pharmacie et apotbicairerie;
de poudres et salpêtres;. des arquebusiers et

artiSciers; des cafetiers, restaurateurs, mar-

chands et débitants de boissons; de cabaretieH

et aubergistes
A la garantie des matières d'or et d'argent;
A la police des maisons de débauche et de,

jeu;
A la police des fStes, cérémonies et spec-

tacles
A la construction, entretien, solidité, ali-

gnement des édifices, et aux matières de

voieries
Aux lieux d'inhumation et sépulture;
A l'administration, police et discipline des

hospices, maisons sanitaires et tazarets aux

écoles, au~ maisons de dépôt, d'arrêt, de

justice et de peine, de détention correction-
nelle et de police; aux maisons ou lieux; de

fabrique, manufactures ou ateliers; à l'exploi-
tation des mines et des usines;

Au port d'armes
Au service des gardes nationales;
A l'état civil, etc., etc.

Vous connaissez, maintenant, messieurs,
dans son ensemble et dans ses détails, ce nou-

uouveau Code qui doit donner le mouvement

au Code d'instruction criminelle que vous avez

sanctionné dans votre avant dernière session.

Vous pouvez maintenant apprécier ce bel

ouvrage, et reconnaître quelle immense su-

périorité lui donnent sur celui de FassemMee

constituante, les nombreuses amélioratioM

qu'il a reçues.. <

Le Code des Délits et des FeMM, de j~qi, r
était déjà sans doute un monument magnifique

eievé à l'humanité, à la raison, sur les ruines

d'institutions barbares; mais on ne peut pas se

di~imuter que ses auteurs travaillaient sur un

volcan, et qu'ils n'ont pas toujours pu écouter

la vo'x de la raison.

Vingt ans, d'ailleurs, se sont écoulés depuis

que cette immense machine a été mise à exé-

cution et pendant ces viugt ans, au nombre

desquels se trouvent les longues et instrnctives

années

qui ont précédé brumaire, pendant ces

yin~t ans, une expérience de tous les jours
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FïH DU CODE PENAJL,

TA~LE

en a signalé tes
débuts, !es parties faib!es, les

lacunes.

Soumises à un examen sévère, toutes les

parties de ce grand ouvrage ont été l'objet d'une

longue méditation ;d'mnombmUes lacunes ont

été remplies; tous les articles conservés ont été

refondus; toutes les déEnitions, rendues plus

complètes', ont gagné de clarté et de précision g

des. parties entières toutes nouvelles ont été

routées. Les juges cesseront enSn d'être les

aveugles applicateurs d'un texte qui produisait,

par son innexiMtité même, tous les maux d'uu

atroce arbitraire. L'immense bienfait de ta

latitude accordée aux juges, débarrassera enfin

teurraisondeeesentravesd'acierquitateaaient
dans im homicide esclavage; tous les crimes

!<eront atteints, tous les criminels seront punis,

parce que cette latitude permettra enfin an juge

d'appliquer une peine qui, pouvant être tou-

jcurs proportionnée au délit, ne sera jamais
crueUe, ne sera jamais dérisoire. L'impunité de

beaucoup decriminels est due à l'aveugle in-

flexibilité de la loi ancienne autant
peut-etfe

qu'à la faiblesse des jurés et à la mauvaise com-

position du jury<
Ce Code présente à la société une sécurité

plus grande, en pbcant les hommes repris de

justice,
les vagabonds et les mendiants, sous

la surveillance légale de la haute police.
En insérant dans son Code ce moyen puis-

sant d'ordre et de sûreté publics, le Mg'slateur

~te hasarde point une théorie nouvelle, dont les

t~ésuttats soient incertains. Ce moyen, la force

des choses l'avait créé; et, en l'adoptant, en

lui donnant enfin une existence légale, le
légis-

lateur n'a fait autre chose que consacrer une

mesure dont une longue expérience avait pro-

plamé l'etEcacité. En la légalisant, illui imprime
une nouvelle &rce il la dépouille de tout ce

qu'elle pouvait offrir d'inquiétant et d'irré-

~ulier, en intéressant les tribunaux à. son main'-

tien, en tes associant à son exécution.

Vous n'hésiterez donc pas messieurs, à

revêtir de votre sanction ce nouveau Code,

digne de prendre place dans cette grande et

ma!<ttMe)Ke collection de Codes homorés du

nom de leur iNrstre auteur. Cp Code portera
aussi le nom de

NAPOLÉON, non pas seu!e-

ment parce qu'il aura été promulgué sons son

règtte, facile honneur, dont pouvaient se con-

tenter les monarques dont on a dit, légèrement
sans doute, qu'ils étaient seulement les rois <

d'un grand règne; il
portera

le nom de NA-

POL~ON, parce qu't! est aussi son
ouvrage

parce que
ce

guerrier té~isiateur en a éclairé la

discussion, parce qu'il l'a enrichi de ses inspi-

rations, parce que ce Code porte l'empreinte
de sa sagesse et de son génie.

Heureux, messieurs, d'associer vos travaux

à ses travaux

Heureux d'assister à cette
époque où sa main

puissante, sa main créatrice, lance ainsi dans

l'espace des siectes ses lois immortatisees par

ton nom

Epoque miraculeuse, époque heroïqoe, où

chaque année de son
règne

est
signâtes

Par la
conquête

d'un empirer

Par une
paix toujours gtoriense~ toujour:

généreuse, parce que toujours
la torce et la

modération l'ont
dictée i

Par la confection de travaux
immenses

Par des projets nouveaux dont la
conception

seule aurait sutB
pour

immortaliser un autre

monarque.
S'H combat, s'il

triomphe s'il pardonne

comme
César,

il consolide et
pacifie comme

Auguste

Econome et magnifique, il change aussi la

vieille cité en une cité de marbre ç

Et au moment où il rétablit et agrandit en-

core l'empire de Charlemagne, au moment où

il restitue à l'Italie régénérée la Rome des

Césars, il donne à la grande nation des Codes

qui feront oublier ceux qui portent le nom de

Justinien.

Ainsi, couvert de tous les genres de gloire,

de tous les faits
glorieux qui, pris séparément,

ont illustré tant de héros, tant de siècles, le

héros du dix-neuvième continue de marquer,

par d'impérissaHes monuments, chacun des pas

qu'il fait dans sa marche triomphate, qui b

conduit à l'immortalité,
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DES MATIÈRES CONTENUES

DANS LE TOME SECOND DU CORPS DE DROIT FRANÇAIS.

A. t

~ttmtj ( des ), p. s5.

~efe (def) sous seing.prtve, p. igC.

~c<e~det'ëtatcivit,p. <6.

~cfMet~ti&iemen~; voyez JugfMte~C~

Actes récognitifs et conBrmatifs, ~). ig~.

~cfe~ fMpectttftta: ( des ) p. 53.

~ctfctt en !H(Mtf~, p. ig~.

Adoption et Tutèle otHeiense, p. ~8.

Al.BtStOtt (M.) Conseiller-d'Etat: Son ex-

posé des motifs du titre IV du Code d'tns-

truction crimIueUe concernant quetques

procédures par'tcu~èros,p. 47: ;dn titre V,

reta'ifaa rëgtefnent des Juges et aux ren-

vois d'un Tribunal à nn autre, p. 4~3.

j<<t<;r&rAje ( de )* ) p. z8o.

~/t~<&j/t~)-n~nAr; voyez Tribunaux d'appel.

.Application Lois; voyez Lois.

~rAtt/'agM ( des ) p. 5g t.

~rre~fa~'onj 'm<M p. 5Sz.

.Irràt.r voyez 7!me)th.

~ff~ voyez Commerce.

Assurances
(des), 4:1.

~Me~totj o &t Me, p. 5z6.

Auteurs; voyez Ecrits.

Autorité
publique ( de r<"ren'!ce de P) illéga-

lement autici~ ou pro)ongë p.
5t8.

Critiques,
censures et provocations de cette

aMoruë,~ 5tg; outrages
et violences envers

eUe, p.5~o.

'~mne~ ~des ) p. 4)6.

~ve)t <<e la
pm-fte p. aoa.

B.

BcR~Hfr.'Mfej (des) p. 4to, 54o.

BjSGOMN (M.), Co'ueU'er-d'Etat son expo~
des motifs du titre VIII du

premier
livre du

Code de Connue) ce, concernant la lettre de

changé,~les billets à ocdre et la prescrip

change, les Miets à ordrtà et ta pfMcnp-. lI
tion 4o3 des titrer 1 à VJtI du livre lî

du même
Code sur le commerce maritime 0

y. 407.

BE~LiEtt ( M. ) Conseil!er-d'Etat MB ex-

posé des motifs du titre VÏ1I, du premiet

livre du Code
Napoléon

concernant l'a-

doption et la tutèle oBcieusc, p. 78; du

titre X, concernant la minorité la tutèle

et l'émancipation, p. ot du titre tV du

second livre, relatif aux servitudes ou ser-

vices fonciers, p. t8 du titre V du troi-

sième livre concernant le contrat de ma-

riage et les droits respectifs des époux

Boy du titre XIII relatif au mandat 9

p. m6i du titre XVII relatif au nantisse-

ment de la loi transitoire relative aux adop-

tions faites avant la paMication
du titre VÏU

du même Code, p. 3J3; du livre de la

deuxième partie du Code de Procédure ci-

vile, concernant les procédures diverses,

p. 3~~ du titre III du livre H du Code de

Commerce, slir la manière de se pourvoir
contre les

jugements p. ~So; du titre IV

concernant
quelques procédures particu-

lièfes,, p. 46~; du titre premier
du livre Ilt

du Code pénal, concernant les crimes les

délits et leur punition ,p. 5o~
du chap. III

du livre Ht du même Code; concernant les

crimes et délits contre la chose
publique

y.5ts.

Biens (cession de), 18~;–(disttnctiott

des ) y. LOo.

Bteot DE PaB~MENtu (M.), Conseiller.

d'Etat soo exposé des motifs du titre IV,

du livre t.< du Co-te
Napoléon,

coacemauf:

les absents, z5;deta loi relative aux

acte!! respec'uenx, p. 53; du titre VU, con-

cernant la p.em)té et la 6)iat!on 67;

du tttrc U du livre Ht, tdatifaux doaa-

tiotUt entre-vifs et aux testaments, p. t54!

du titre IU, concernant les contrats et les
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cN! gâtions conventionneHM en 'générât,
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p. i63; du titre VU, relatif à t'échange,

p. s58 du titre XV concernant les tran-

Motions, a6g; du titre XVI, concernant

la contrainte par corps en matière civile,

z~; du titre XX relatif à la prescrip-

tion, p. 297 des livres tt! et IV, du Code

de procédure civile ( t. partie ), con-

cernant les tribunaux d'appel et les voies

extraordinaires pour attaquer tes jugemens

P. 3~4..

C.

tauttomtfm~tf ( du ) p. 254.

~Cer~ah faux dans les ), y. St~
`

,Chose due ( perte de la ), p. tg5.

Chose publique; voyez Fonctionnaires publics.

Commerce ( préjudice porté au ), attx manu-

1 factures et &ux arts,~54a-
>

'Commerce en général, 39&

'Commerce maritime, 407.

~CbmmMXCut~ cottwenttOtMte~ et ~a~; voyez

~~OttJ.

;Compensation C de la ), p. rgr~

'Comptes ( reddition de ); voyez Jf~Bment~

'Condition suspensive ( de la ), p. t~
et de

celle résolutoire, ty5.

Co~attce ( abus de ), p. S~t.

;Confusion (de la ), p. igS.

-conseil judiciaire ( du ) ),?. ~C.

'Consignation ( oS'te de la ), p. 18~

'Contrainte par corps en matière civile, p. sy?.

',Contrats ( de l'objet efdeta!natièr€des),t68;

Contrat de louage ~4.0; de saciëtë, 244.; i

de Vente, voye~~entc.
Contrats aléatoires~

s85; du jeu et <hi pari, s5y, contrat de

lu rente viagère zSg contrats à la grosse,

4".

Contre/octM~ des sceaux, timbres, poinçons,

etc., p. 514.

~ontn&Kttom ( de la), et du jet, p. 418.

~btn'ea~on~ contraires à l'ordre pubtic et aux

bonnes mœura, p. &.

Confe~fomj ( de l'interprétation des ), fyz

leur e8et à l'égard des tiers, p. ï~S. –' De

leur rescision j p. to4.

€oRVB'[To ( M. ), Conseinet-d'Etat son exposé

~fN mntifs des titMS JX et X du livre II

dn'Cbde de commerce eoneeraaitt îee con-

trats à la grosse et tes assurances, 4' î

de la loi portant fixation de l'époque à

laqueHeIcCodedecomnMfeeseraexecMt~, t

p. 433.

CottMfff~pe~; Voyez
Trt&tmtttt~ d'oppel.

Cours ou puissances étrangères ( correspon-
dance avec des ), sur des matières de re-

ligion, p. 5tg*

Cours
~M&M/M ( des ) 4~5.

Créances et autres droits incorporels; voyez
rente.

CrAncte~ ( ordres entre fes i voyez Expro-

pftftttOTt p. BQ5.

Créanciers ( solidarité entre les ) t p. 177*

Crimes <~e

cottetWton,
p.

516.
t~eM&e/ÏMn~

/5ig.–{htotM<MtctMW,pt
Mt.

Crimes et délits ( des personnes punissables,
excusables ou responsaMes pour), 5<M. –

Mode de leur punition, p. 5o~, crimes

et deHt~contre la chose publique 51~
contre les particuliers 5z6 ;– contM;

les propriétés p. 53y.

Criminels ( recélement des }, 5si~

CH~ey ( crimes et délits des ministres des
)~

p. 518. Libre exercice des cultes, p. 5ai'<

D

JOf<&t'fe~M ( solidarité des p. t~S.

Délits; voyez Crimes..

~~peFt~~ voyez Jt~entent~

Dépôt et séquestre p. s53~

~e~e~uj,lenr évasion,~ Szf~

Dette (remise de Ia~ igo.

Divorce ( du ) y p. 57.

Dommages
et m<f'M<y voyez ~g6n!e)tfih.

Dommages ( réglement des )~ p. t~Ot

~3om[cHe ( du ), p. z3.

Donations entre-vifs (des et des testament" r

/7. t54..

Droits civils (jouissance et privation des ) ~f. §~

Droits incorporels ( des ), p. sSy. 1

Droits
respectifs

des époux; voyez ~otfj;~

E.

.Echmae ( del' ), p. a38*
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Sc~j ( dMtnbtttion ) MM noms d'auteurs,

p. 5~4.

Ecritures (faux en), St4.

JE~6~ MïnMM~ des lois; voyez
LoM.

Emancipation (det'),p. 04.

EttNtET
( M.), ConseiUer-d'Etat:

son exposé

des motifs du titre III du livre I."r du Code

Napoléon, concernant le domicile, p. s3;

du titre XI, relatif à la majorité,
a l'in-

terdiction et au conseil judiciaire, p. 36.

J&tg~ementj (des) qui
se forment sans con-

vention, p. so5-

.~pozMc ( contrat de mariage et droits respectifs

des), soy.–De
la communauté légale,

p. stO. Communauté conventionnelle,

p. !n5-–R~nne dotal, zi6.

Escroquerie (des),~t. 540.

Etat civil (actes de l'), p.
t6.–Déilta des

oSiciers de t'ëtat civil, 5<y.– Contra-

ventions propres
à compromettre l'état civil

des personnes, p. 5j8. –Attentat contre i',

p. 55z.

~.c/tm~MttOft~orc~ (de 1' ) et des ordresentre

les créanciers, p. 2~5.

.F.

Faillites (des), p. ~18.

FAUBE (M.) Conseiller-d'Etat son exposé
des

motifs du titre 11 du livre II du Code d'ins-

truction criminelle, concernant les affaires

qui
doivent être soumises au jury, p. 45o

de l'art.
5g

à
y~ du livre II du Code pénal,

concernant tes personnes punissables, excu-

sables ou responsables pour crimes et pour

délits, p. 5ot du titre II du livre 111, con-

cernant les crimes et délits contre les parti-

culiers, p. 5a6 du chapitre II du livre III 1

concernant les crimes et délits contre tes pro;

prietés, p. 53y.

f<KMc (crime de) p.
Bis. – Fausse monnaie,

p. 515. – Faut en ëcritnres p. 514. – Faux

commis dans les passeports,
feuilles de route

~t certificats, t&< Dispositions
com-

munes à
toutes

tes espèces de faux, p. 5i5.

Kma'
t~mo~gBttgB~, p. 554.

Filiation (de la) p. 67.

Fonctionnaires ptt&&c~ (crimes
et délits des),

dans t'exercice de leurs fonctions, p. 5t5.

'–.DeUts de ceux qui s'immiscent,dans des

affaires incompatibles avec leur qnatite,

51~. – De leur corruption,
t&tA Abus

d'autorité contre tes particuliers, p. 5ty.
–

Abusd'auterité contre la chosepubtique.t&td.

FoMftMje'o'J (délits des), p. 5~.

..G,

Goge (du), p. a8o.

GAiLt (M.), CoBseitter-d'Etat
son exposa

des motifs du titre III du livre II du Code

Napoléon,
<mneerBant l'usufruit, l'usage et

l'habitation, 115, du tit. VIII du tiv.
111,

relatif au contrat de louage, p. a~o; da

titre X, relatif au prêt, zSo; du
liv. III

du Code de procédnM civile,
concernant

tes arbitrages, p. Sa t.

GtnfM'fj (distribution de) sans noms de gra-

veurs, 5z4.

H.

t?t:~<ttt0!t(de !*), p. tt5.

Haute
police voyez

Police

Booteur (attentats
contre 1), p. 535.

~pofA~UM (des)j J~. z65.

e L `Y

Images (distribution d') sans noms
d'Impn-

meurs, p. 5~.

JftAttmottonj ( infraction aux lois sur
!es),

po 554.

Interdiction (de 1'), p. j6-

Tm~t~aMtc (objets d') et de sûreté générale,

486.

tnt~r~t.f(t~g!ementdes),tyo.

J.

Jeten
nt<r(du) etdel.tcoatr)&utton,p;~t5.

~gemefttj ( exécution des), 35~-
–

Récep-

tion de caution, p. 358. -Liquidation des

dommages et intérêts, p. SSg. Liquida-

tiondesfruits, <&K~.–Reddition
décompter

p. S3a. –Liquidationdes dépens, p. 36o.–

Règles générales sur l'exécution forcée des

jugements et actes, p.
363.-Des saisie

an'éts ou oppositions, p. 36~. -Des saisies-

exécutions, p. 365. – De ta saisie ~tes fruits

pendants par racineoude 1& saisie-brandon

p. 56y.
De la saisie des rentes constituées

sur particuliers,
ibid. De la distributioa



TABLE ALPRABÉTtOUE

par coMribnt!pn,p. 3CC.–De
)a saisie

im~obHi~re, p. 36Q.~–Des incidents sur

la po))r!iaitede)asaMieift))obiHère,3y!'

I–.De i'nrdre. 3yz. –Des référés 3y5,
De l'emprisonnement, p. 3~4. Voyez

Tribunaux.

Jugements (manière de se pourvoir contre les),

459'

Jt~pt règles qui leur sont tracées pour l'ap*

plication des lois, p. 7.

JuSM ( réglement des) et renvoi d'un tribunal

a un autre, ~5. t

Juridiction commerciale ( de la ), p. 43o'

Jury ( affaires qui doivent être soumises au ),

p.~5o..

~Mftcej de paix et tribunaux inférieurs, p. 3~5.
11

L.

Lettre de change ( de !a ), p. 4oS.

~.M-<7oa(<<eta);v'yez~e)t~

~.OM t leur publication, effets et appUeatinn,
tjte Effets rétroactifs 5. Lois

de police et de sûreté p. 6. Lois person-

nelles, ibid. Lois teeltes, ibid.

~.MM~e ( contrat de ), p. s~o.

M'

'Majorit! ( de la J;; p. 96.JH~on~ ( de la ), p. g6.

~Et~fitteKr! ( associations de ), p. 5zz.

jManch~(d)t),a6t.
t

JM<nHt/<te<tn'M; voyez Commerce.

MAMT ( M. ), conseiller-d'état, son exposé des

motifs sur les titres XI, XII, XIII et XÎV

du livre M du code de commerce concer-

nant les avaries, le jet et la contribution;
lès prescriptions et les fins de non feceroir,.

p.4t5;destittestà
àtVdttlivfe tVdutnëme

code eoncetoant la jundiction commer-

-ciate,D.~3o.

~~ioge(dtt),p.34.

Mariage ( contrat de ) voyez E/Kmr.
,1

jMctte?e
civile (contrainte par corps en), p. ~73.

Nftttere cnthineUe et coTrpct~onnette ( des

peines en ) et de leurs effets, p. 494.

NeM~tcm (dispositions communes aux) ,/t. 5.z3.

jMen<&(de)a),5sS.
·

JHMMHrj ( eatevement d~ ), y. 53S.

~Cm.[frM'des<:uttM;6yM<MtM<

JMM'ortft<(deta),p.Qt. t ·

AtfBttM (attentats contre têt ), p. 53o.

AftB«fj( bonnes )~ voyez Conventions.

jMotmme (crime de fausse ), p. 5t3.

Monumens
( dégradation de ), Sa

N.'

`

Nantissement (du ), p. aya.

Novation ( de la ), p. 189.

0.
·

Obligations en général ( des ), p. t6~;–Ienr

division; p. 164; conditions pour leur

Ya!Idité,p.t66;–AucoMentemeat,–

capacit6de~partiescoBtractantes,p. i6y;–
e~tdesbbtigations, p. <6~; obligation
de donner, ibid;

–'
obligation de faire ou de

ne pas faire, p. 170;
– des obligations con-

ditionneHes, p. ty3 des obligations à

terme, p. iy5; des obligations alterna-

tives, /). i y6; de celles solidaires, p. tyy~
–dece!)M di~isiNes outndivisiMes, t8i
– de celle avec clause pénale, p. t8z

–

de leur extinction, p. 185.

0~!c:eM de l'état civil voyez Etat Ctf~.

O~cMrj de police; voyez PoRce~cKM'e,
Ordre public; voyez Conventions.

P.

Paix ( de la justice de ) p. 3t5.

Passeports ( (aux commis dans les), p. &i~.

fc~tu~et filiation ( de ~a ), 67.

Paiement ( du ) en généra! et avec
subrogation a

t83et
t85.–CMffesdepatONent, t8y.

Paiements ( imputation des )., i8y.

Peines criminelles et forfectionneHes, ~M

et 548.

Personnes ( état civil des ) voyez JEtafetfr?.

Perte de la chose due, p: !Q5.

ffH)~o)M (contfefactinn de), ~.514.

Policeeipeines (descomtraventtOnade), ?48.

Police judiciaire. OHiciera qui l'eterceot,

~.435..

Fo&;f ( haute) indivMM mis à sa
disposition, 1

y.5a3..



~DES MATÏ&RES.

PMTjHH, ( M. ); cMsemer-d'etat, soa~xposé

des motifs sur te titre préliminaire du livre

J.er du code Napoléon, relatif à la publica-
tion des effets et à l'application des lois en

général, p. i du titre V, relatif au mariage, t

f. 34; du titre ÏI du livre H concernant la

propriété, p. to5; du titre VI du livre III

concernant la vente, p. zjo; du titre XII

concernant les contrats aléatoires, p. a55;
de ia toi relative à la réunion <'fes lois civiles

en un sent corps, sous le titre du code civil

des Français, 5to.

Prescription ( de !a ), p. 4o3 et ï 5.

~f~<ton~<:ott(de!a),p.*0tetzgy.

Prêt [du), p. *5o.

3'reu)'e t<M<MtOM<tf6 (de la), p. zoo.

~'ufM (des), p. 195.

J'rtM à partie (de !a), p. 354.

Privilèges (des), /h *83.

froceHKrej <Kf<'rje~, deuxième pM-tie, K<r. T." )

P- ~77.

Procédures particulières, p. 464 et 471.

F~ottMtfr&f relatives à rouverture des succes-

sions, p. 385.

Propriétd (de la), p. to5.

J'ropn~~s (crimes et délits contre tes),557.

Publication des lois; voyez Lois.

.Puissance paternelle (de la) p. 85.

Puissance etfangefe; voyez Cou~f.

R.

RÉAL (M.), Conseiller.d'-Etat: son exposé des

motifs sur le titre IX du livre I.er du Code

Napoléon, relatif à ta puissance paternel le,

p. 85; dutitre XI f!u livre IH, cooeer«ant le

dépôt et le séquestre, p. 253, de la foi tran-

sitoire, relative au divorce, ~.3to;duhv.V
de la première partie du Code de procedute

civile, relatif à l'exécution des jugements,
p. 357; du titre VI du livre II du Code

d'instruction criminelle, relatif aux cours

MécialBa,c.
476; du titre VU du livre U

du même Code, concernant quelques objets

d'intérêt public et de s&fpté géxérate, p. ~St);

du livre IV du Code pénal relatifaux con-

traventions
de pot!ce et peines, p. 548.

J!<~?r~. Voyez JugemeRf~.

R~rne Dotal (du) p. tt6.

ïtEGf~w (de Sa!nt-JeM-d'A!tgety)(M.), Con-

seilter d'Etat son exposé des motih sur

les titres ï et VII dotfvreï. du commerce

en générât, p. 5~6.

Rente viagère (contrat de la), p. a5~.

KetttM (saisie des) constituées sur particu-

tiers, p. 567.

Ktt~M<< civile (de la ), p. 55t.

Réunions t/&e<fM p. Sa5.

S.

Saisie Ou oppMÎtiott voyet Jugements.
Sceaux ( contrefaction de), p. 5t~

Scellés (bris de), p. Su.

S~GM (M.), ConseiHer-d'Etat Ma e~rpose
des motifs des titres 1 à V du livre 1I du

Code de commerce, relatif aux faillites et

~banqueroutes, jf. ~tS.

Services fonciers voyez Servitudes.

1 Servitudes (des) ousemrMbttciers, tt8.

Stm~oN
(M.), Cot)se!Uer-tt'Etat Son exposa

des motifs du livre M du Code de procé-
dure civile, sur les procédures relatives à

l'ouverture des successions, p. 385.

~oct~fe' (contrat de), p. ~4~.

Sociétés (des) ou réunions iHicites, p. 5z5.

~ucccj~f'H<(de!), p. tz3.

Successions, procédures relatives à leur ou-

verture, p. 385.

~ure~ générale; voyez Lt~~ public.

T.

Ta~M (des), p. rgS.

Testaments voyez
DoM~tOM.

TutBAtjoEAu (M.), Conspmer-d'Etat Ma

exposé des motifs du titre tt du livre ï." du
·

Code Napoléon, relatif aux actes de t'état

civil, p. t6.

Tierce o/y)o~<M~ (de ta), p. 35 r.

Timbres (contreiaction de), p. 514,

Titres ( copie de ), p. )QO.

Titres ( usurpations de ), p. Sa t.

Transactions ( des ), p. a6g.

T'RMt.BAttD (M.), Con!-e!Her d'Etat: soD exposé
des motifs du litre 1. du livte )." du Code

Napolénn relatif à la jouissauce et à la

privation des droits civîk ,y. o; du titre VI,



TABLE ALPHAB&TJQUE DES MATIÈRES.

<& /a ~t<e <t6t4~e ~~WA

;Mhtif an aivoree, c. 67; du titre I." du

!ivre H, comernant fa distinction des Mena

too; du ti)M I. du livre ÏH~ relatif

~ttx successions, tz3; du titre IV, re-

latif aux engagements qui se forment sans

.conventions, p. so5j du .titre IX, relatif

an contrat de société, p. 244; du titre XIV,
relatif au caotionnement p. se4 du
titee XVIH concernant tes privi~es et

t~pothèques, j~. <85 du titre XI, re-

Jtatif l'expropriation forcée et aux ordres

centre les créanciers, p. zg5 de la loi trinsi-

to!re~ relative à la patejoite et aux succes-

.sioDs, p. 5zz, des livres 1 et tt de la

I.M partie du Cède de la procédure civile,
fetatifs à la justice de paix et aox tribunaux

iMEMeurs~ p. 3s5 du livre }IÎ du Code

.de c<mnne)'ce relatif aux faHutes et aux

j Banqueroutes~ n. 4~5 des chapitres 1 àIX

~u livre L<" du Code d'instruction crimi-

Betie rehtth a la police judiciaire et aux

oSiciMs qui l'exercent ,0. ~35; du titre 1.

~u livre !ï du même Code, relatif aux tri-

tuBaux de police p. ~5 des chapitres
Ï

à IV du 'livre L~ du Code pénal, relatifs

~ux peines en matières crimineUes et cor-

tecttonaeHes et à leurs eSets,

'SM&!«Mtuc d'appel et ~o4es extraordinaires

Mur attaquer les jugements, p. 3~. – De

l'appel,
ibid. De la tierce oppMitioB,

p. S5t. – De la requête civile, p. 35*.–
De la prise partie, p. 55~.

T'rt&MrKSf.B de police <dea), ~~5.
t

x

rn&ttMmj' inférieurs, p. 3~5..

T~f~~de!a),t..

~t<~& o~etea~e (dcta), 78.

C'

Mfage (de P), tt5<

Mfu~~ (de l'), ~dL

V.

~ga&onJttge (dn), p. 5zB.

Vagabonds (dispositions communes MX),

p. 5z5.

Yendeur et cc/ie~Fttf (obligation du), p. tt~.

~en~ (de la), NatNre et forme du contrat

de vente p. et~. faculté de vendre et

d'acheter, ZM.–'Choses qui peuvent
être vendues, p. a eS. – Obligations du ven-

deur et de l'acheteur, p. zz4. Nullité

et résolution de la vente, 9~C< – De

la licitation, p. 356.–Du transport dea

créances et autres drof~s incorporels, p. a5y*

Fie (Attentats à la~, 5~
°

Vol (du), p, 558.


